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LE

DROIT INTERNATIONAL

THÉORIQUE ET PRATIQUE

LIYRE XIY

RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX CONCERNANT LES INTÉRÊTS

SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES DES PEUPLES

SECTION I. — Propriété littéraire et artistique

§ 1079. On entend par propriété litléraire et artistique le droit loéfinition.

reconnu à l'auteur d'un ouvrage de littérature ou de sciences, ^étl *iuu^

d'une composition musicale, d'un dessin, d'une peinture, d'une "èol SuTet

sculpture ou de tout autre travail d'art, de disposer privativement q,^'ia cod'u-

de son œuvre, de la publier, de la vendre, en un mot de profiter

des bénéfices de sa publication.

La propriété littéraire a pour objet les écrits, les livres imprimés
et les pièces de théâtre.

On range encore parmi les choses qui constituent la propriété

littéraire non seulement les ouvrages originaux, les livres propre-
ment dits, mais aussi les leçons orales des professeurs, les discours

prononcés dans les assemblées politiques, les mémoires académi-

ques, les sermons, les réquisitoires, les plaidoyers, les abrégés,
les notes, les commentaires et les suppléments non tombés dans

le domaine public ;
les traductions et les compilations, les tableaux

1

taeot.
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nominatifs ou synoptiques, les plans et les cartes, les correspon-
dances privées, les articles de revues ou de journaux, sauf ceux

de pure polémique ;
les œuvres posthumes, anonymes ou pseudo-

nymes ;
en un mot toute production qu'on peut dire en effet du

travail intellectuel, quelque modeste qu'elle soit et quelque peu

d'importance qu'elle ait.

Le droit exclusif de publication et de reproduction s'étend à

toutes les parties de l'ouvrage et spécialement au litre, à moins

que ce titre ne soit générique, c'est-à-dire un de ceux auxquels il

est d'usage d'ajouter d'autres mots, tels que dictionnaire, histoire,

manuel, traité, guide, et autres analogues ;
dans ces cas, chacun

peut se servir de pareils litres, à condition de ne pas en user de

façon à produire une confusion avec d'autres ouvrages du même

genre et à constituer une concurrence déloyale.

Des auteurs. § 1080. La qualificatiou d'auteur s'applique à la fois à celui qui

crée un ouvrage et à celui qui fait composer un écrit et en prend
la composition à son compte.
Un ouvrage peut être le fruit de la collaboration de plusieurs

auteurs
; alors, à moins de conventions particulières, la propriété

en appartient, soit par parts égales, soit collectivement, à tous

ceux qui ont concouru à sa rédaction; mais le seul fait d'avoir

coopéré à une œuvre par des recherches, par des travaux acces-

soires, par une collaboration rétribuée, ne donne pas le droit do

s'en prétendre l'auteur et d'en revendiquer la co-propriélé.

Mais si le propriétaire d'une œuvre intellectuelle ne la rend pas

publique, toute autre personne qui produit ultérieurement la même
chose a sur elle le même droit exclusif que l'auteur antérieur.

Cession de § 1081. Tout autcur d'une œuvre littéraire ou artistique a la fa-

HttéS"^'* culte d'en aliéner la propriété au profit de tiers, éditeurs ou autres,

et les cessionnaires se trouvent alors substitués à l'exercice de ses

droits, intégralement ou en partie, selon la teneur des conventions

intervenues entre eux.

Il est généralement étabU que toute cession de droit d'auteur, pour
être valable, doit se faire par écrit

;
cette règle est le corollaire

nécessaire de celle qui exige que le consentement du propriétaire

d'une œuvre littéraire, à l'effet d'autoriser l'impression ou la réim-

pression de cette œuvre par une autre personne soit donné par

écrit.

L'éditeur est censé l'auteur d'un ouvrage anonyme ou pseudo-

nyme, et peut seul exercer les droits de propriété littéraire aussi

longtemps que l'auteur véritable ne s'est pas fait connaître.
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S 1082. La propriété des œuvres dramatiques et des œuvres Propriété-n-iv •
1 il dramatique

musicales a deux modes d exercice : 1 impression et la représenta- muiicaie.

tion ou l'exécution.

§ 1083. La propriété artistique s'applique aux. compositions mu- Propriété

sicales et aux arts du dessin, tels que la peinture, la sculpture, la

gravure, la photographie et l'architecture.

Nous ferons observer ici qu'il résulte d'un arrêt rendu par la ^rrèt de

Cour d'appel de Rome, le 17 juillet 1875, que la jurisprudence ita-
jfefdeRlïe"

lienne ne range pas la photographie parmi les arts du dessin
;

elle
^^"''

ne la considère pas comme une publication, une reproduction ou

une traduction, mais comme un procédé propre à certifier l'iden-

tité d'une œuvre d'art; dans son opinion, un portrait photographique

n'est pas un ouvrage de l'esprit; caria puissance de l'esprit ne

prédomine pas dans le travail du photographe, qui est limité au

choix de combinaisons purement physiques; aussi juge-t-elle que

le fait de reproduire un portrait photographique, sans y être auto-

risé par celui qui l'a publié le premier, ne constitue pas une con-

travention à la loi sur les droits d'auteur.

Cependant, un arrêt de la Cour d'appel de Yenise, en date du ^rrêt de

28 décembre 1882, établit une exception pour le cas de reproduc- p'farveQise"

tiens photographiques dont la main d un artiste a modifié les
^^^"

épreuves négatives ;
l'éditeur a sur ces photographies, qui peu-

vent être considérées comme des œuvres d'art, un droit de pro-

priété artistique, et en conséquence toute reproduction non auto-

risée par lui constitue une contrefaçon.

Il s'agissait dans l'espèce (affaire Raya contre Ponti) de photo-

graphies de tableaux anciens prises et éditées par le demandeur. Les

épreuves négatives avaient été préalablement retouchées à la main

par un dessinateur habile, de façon à mieux faire ressortir les

figures, les contours, les draperies, etc., qui avaient été reproduits

imparfaitement par la seule action chimique de la lumière (1),

En France, une opinion intermédiaire tend à prévaloir: elle con-

siste à reconnaître, selon les circonstances, le caractère d'œuvre

d'art aux produits photographiques, sans admettre toutefois que ce

caractère leur appartienne nécessairement.

La question se présenta à l'occasion d'un portrait photographique
du comte de Cavour, fait par >IM. Mayer et Pierson et reproduit
ensuite par M. Berbedet. A cette époque, il n'existait encore aucune
loi relative aux produits de la photographie, et l'on se demanda

(1) Clunet, Journal du Droit intern. privé, 1885, p. 469.
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si le portrait obtenu par le procédé photographique devait être

considéré comme une propriété artistique.

Arrêt (le ^^ Cour dc PaHs se prononça pour l'affirmative, par un arrêt du

Pari?"'
''^

10 avril 1862, qui s*ap'puie sur les considérations suivantes :

« Considérant que les dessins photographiques ne doivent pas

être nécessairement et dans tous les cas considérés comme desti-

tués de tous caractères artistiques, ni rangés au nombre des œuvres

purement matérielles
; qu'en effet ces dessins, quoique obtenus à

l'aide de la chambre noire et sous l'influence de la lumière, peuvent,

dans une certaine mesure et dans un certain degré, être le

produit de la pensée, de l'esprit, du goût et de l'intelligence de

l'opérateur; et que leur perfection, indépendamment de l'habilité de

la main, dépend en grande partie, dans la reproduction des paysages,

du choix du point de vue, de la combinaison des effets de lu-

mière et d'ombre, et en outre, dans les portraits, de la pose du

sujet, de l'arrangement du costume et des accessoires, toutes

choses abandonnées au sentiment artistique et qui donnent à l'œuvre

du photographe l'empreinte de sa personnalité ;

« Considérant que dans l'espèce le portrait du comte de Cavour

peut être considéré comme une production artistique... »

Un recours contre cette décision fut porté devant la Cour de cas-

sation, qui le rejeta par arrêt du 28 novembre de la même année.

Plusieurs autres législations se sont aussi prononcées en faveur

de la photographie, notamment la loi anglaise du 29 juillet 1862,

la loi allemande du 10 janvier 1876, la loi norvégienne du 12 mai

1877, la loi suisse du 23 avril 1883.

La propriété artistique ne se constitue pas seulement par une

Création originale et nouvelle
; pourvu qu'il y ait dans une œuvre,

par la composition, la forme, l'expression ou les accessoires,

quelque chose qui appartienne à l'artiste, il y a dans son œuvre

matière à propriété ; mais si l'artiste est propriétaire de sa combi-

naison, des dispositions, du dessin de son œuvre, il ne devient ce-

pendant pas propriétaire du sujet en lui-même, et un autre artiste

reste toujours libre de prendre et de traiter le même sujet à sa

manière.

Celui qui a donné la première idée d'un objet d'art et l'a fait

exécuter sous sa direction et à ses frais, doit en être réputé l'au-

teur.

Les objets d'art, tableaux, statues, dessins, etc., peuvent être

reproduits à la main, par la gravure, par la lithographie ou par la

photographie; le droit de les reproduire ou d'en autoriser la
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reproduction appartient exclusivement à leurs auteurs: mais le

droit d'exhibition, tenant non au droit de l'auteur, mais au droit

de propriété mobilière du corps matériel de l'œuvre, appartient au

propriétaire de l'objet.

S 1084. Le droit des auteurs et des artistes sur les produits de Droit jei». 11. . . ', , ,> «v • • auteurs et de»

leur intelligence n a pas toujours été reconnu d une manière positive artiste*,

et absolue
;
dans les premiers temps de l'imprimerie et jusque vers

la fin du siècle dernier, les gouvernements s'étaient réservé la

prérogative de permettre ou d'interdire l'impression de tel ou tel

livre, d'accorder le privilège de cette impression à tel ou tel im-

primeur, parfois au détriment des auteurs eux-mêmes.

L'influence de la révolution française et l'établissement de la li-

berté de la presse ont aboli ces privilèges arbitrairement octroyés

et donné une base sociale légale au droit d'auteur. De nos jours, la

propriété exclusive des œuvres d'esprit et d'art est conférée par la

loi aux auteurs ou à leurs représentants dans de certaines limites

et suivant certaines règles commandées par l'intérêt de la société

tout entière
;

elle revêt, en général, le caractère d'une jouissance

temporaire et privative, variable selon les temps, les lieux ou la

nature du produit auquel elle s'applique, et à l'expiration de la-

quelle l'œuvre tombe dans le domaine public ;
mais cette limitation

du droit n'en infirme en rien l'essence, le fondement et la valeur,

puisque la loi sanctionne en même temps les mesures propres à

empêcher qu'il y soit porté atteinte, ou à réparer les torts qui lui

sont causés.

§ 1085. Toute violation des lois et des règlements sur la propriété contrefaçon,

littéraire ou artistique, toute atteinte portée aux droits de l'auteur

sur son invention, de l'écrivain sur son écrit, du musicien sur sa

composition, du peintre sur sa peinture, du dessinateur sur son

dessin, constitue une contrefaçon.

D'une manière générale, on peut définir la contrefaçon l'action

de copier, de rééditer, d'imiter ou de fabriquer une chose sans

l'autorisation de' celui qui a le droit exclusif de la faire ou de la

fabriquer.

La contrefaçon suppose une reproduction totale ou partielle de

l'œuvre sans le consentement de l'auteur, un préjudice possible,

la mauvaise foi du reproducteur.
Les caractères constitutifs de la contrefaçon rentrent dans le do-

maine de la législation intérieure de chaque État, par conséquent
dans l'appréciation souveraine des tribunaux.

On comprend que, pour un délit de cette espèce, il ne puisse
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exister de règle absolue, uniforme, la portée plus ou moins préju-
diciable d'un empiétement en matière de propriété littéraire ou

artistique dépendant forcément des circonstances et des droits res-

pectifs des parties, autant que de la nature même de l'objet contre-

fait, livre, dessin, œuvre dramatique ou morceau de musique.
Plagiat. § 1086. 11 ne faut pas confondre, avec la contrefaçon proprement

dite, la simple imitation, même servile, en d'autres termes, le pla-

giat, qui n'est qu'un larcin, dont la critique littéraire et l'opinion

publique sont seules juges; toutefois, s'il en résulte un préjudice

pour l'auteur, celui-ci peut toujours en faire l'objet d'une action en

dommages et intérêts.

Le plagiat donne lieu à des appréciations diverses, suivant les

différents pays. D'après la jurisprudence anglaise, ce n'est pas

commettre un plagiat que de transporter sur la scène un sujet

traité par un auteur sous forme de roman, quand même le roman-

cier a tiré lui-même une pièce de son livre
;
c'est du moins ce qui

résulte d'un jugement rendu par la Cour du Banc de la Reine, le

26 mai 1874.

Parodie. § 1087. Il en est de même de la parodie, qui est une critique

permise, à moins que, sous le titre de parodie, ne se cache un véri-

table plagiat.

Représenta. § 1088. Alusi que uous l'avons fait remarquer plus haut, les
lion on exécii-

"
.. «ii i- i» -n

lion doE-iivres compositions théâtrales et musicales donnent heu a 1 exercice d un

et musicales, double di'oit : le droit de reproduction ou d'impression, et le droit

d'exécution ou de représentation. L'usurpation de ce second droit

ne constitue pas, à vrai dire, une contrefaçon, mais seulement une

atteinte à la propriété intellectuelle, atteinte passible de pour-

suites.

En France, les ouvrages dramatiques des auteurs vivants ne

peuvent être représentés sur aucun théâtre public sans leur con-

sentement formel et par écrit, sous peine de confiscation, à leur

profit, du produit total des représentations. Le Code pénal (art. 428)

punit d'une amende de 50 à 500 francs, en outre de la confiscation

des recettes, les directeurs ou les entrepreneurs de spectacles ou

les associations d'artistes qui font représenter sur un théâtre des

ouvrages dramatiques, contrairement aux lois et aux règlements

concernant la propriété des auteurs.

La loi du 19 juillet 1866 assure, pendant cinquante ans, aux

héritiers ou aux ayants droit des auteurs dramatiques, un droit de

propriété sur leurs œuvres.

La jurisprudence allemande est conforme à ces principes : la loi
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du 11 juillet 1871 impose à celui qui, avec intention ou par né-

gligence, fait représenter un ouvrage dramatique sans l'autorisa-

tion de Fauteur ou de ses héritiers, le versement, à l'auteur ou à

ses ayants droit, de la recelte brute, sans déduction des frais de la

représentation ;
au cas où ce versement est impossible, le juge

évalue librement le montant de l'indemnité.

§ 1089. La traduction n'est pas non plus une contrefaçon dans Tra.iuction,

l'acception propre du mot ;
elle constitue en quelque sorte un droit

exceptionnel subordonné à l'accomplissement de certaines formalités

ei entouré de certaines garanties par les traités internationaux, dont

la violation peut éventuellement donner lieu aune action en jus-

tice.

§ 1090. Les notes ajoutées à un ouvrage constituent une pro- Annotations.

priété particulière. Une convention spéciale peut intervenir entre

l'auteur de ces notes et l'éditeur ou le propriétaire du livre; m^ds

lorsqu'une pareille convention n'a pas été conclue, les travaux

d'annotation confèrent un droit exclusif à celui qui les a exécutés.

En France, il a été jugé plusieurs fois que les notes mises à un

ouvrage tombé dans le domaine public sont la propriété de leur

auteur et peuvent donner lieu à une action de sa part en contre-

façon*.

§ 1091, Comme nous n'avons pas à envisager la propriété litté- HiMoriqne.

raire et artistique en elle-même, mais seulement au point de vue

des relations internationales, nous n'entrerons pas dans le déve-

loppement des péripéties par lesquelles elle a passé avant sa re-

connaissance légale et son introduction dans le droit conventionnel.

Qu'il nous suffise de dire que c'est la France qui, la première, dé-

créta des lois spéciales pour sanctionner ce genre de propriété (loi

du 19-24 juillet 1793) (1), substituant ainsi, tout en le limitant, le

droit des auteurs et de leurs héritiers au privilèoe qui. dans le •""^^«'iop"»-j..,, . ,,
J ^ y

cipe de lapro-
domaine intellectuel, avait jusqu alors constitué la seule garantie p"^'*-

*

Cappelmans, De la prop. litt., pp. .304 et seq. ; Goujet et Merger,
Dict. du droit com., v. Trop. litt. ; Nion, Droits civils, pp. 54, 55, 79, 85;
Pardessus, Cours, n°» 110-167; Renouard. Traité, t. Il, n<« 6, 12, 16, 19*

20, 23, 25, 55, 66, 68, 70, 71, 103, 107, 194; Blanc, Traité, pp. 269'

288-291, 316-320, 403-410, 416, 548; Gastambide, Traité, n»» 13 et seq. ;

Paulmier et Lacan, Traité, t. Il, n"» 208, 209, 656, 657, 695; Merlin]
Répertoire, v. Prop. litt. ; Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt. ; Torres Cai-
cedo, Les principes, pp. 181 et seq. ; Belime, Phil. du droit, t. II, pp. 278
et seq. ; Clunet, Journal du Droit intern. privé, 1874, p. 319 ; 1875, p. 208

;

1876, pp. 145, 208; 1877, p. 58; Villefort, La propriété littéraire et artis-

tique au point de vue international.

(1) Delalain, Nouv. législation, pp. 3 et seq.
-
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des écrivains et la rémunération précaire de leurs labeurs, puis-

qu'elle dépendait du bon plaisir des princes appelés à l'octroyer.

Ce privilège consistait dans une autorisation donnée par le souverain

d'imprimer un ouvrage après qi^'il
avait passé à la censure, avec

défense aux autres de le publier, sous peine de poursuites. Cette

mesure avait été adoptée pour la première fois en Allemagne en

1501, en France en 1507 et en Angleterre en 1518.

Le privilège n'avait d'effet que dans le pays où il était accordé;

l'auteur, pour défendre ses droits à l'étranger, devait solliciter de

nouvelles lettres-patentes dans chaque État.

Application Les guerres que la France eut à soutenir à la fin du siècle der-
jnten.ationaie

^^^^, ^^ ^^ Commencement de celui-ci, détournèrent toutefois ce pays

de l'application internationale du principe de la propriété littéraire

et artistique, et ce fut le congrès de Vienne qui, en 1815, adopta
des mesures propres à garantir de la contrefaçon la propriété lit-

téraire et artistique, en accordant réciproquement aux auteurs et

aux artistes des pays compris dans la Confédération germanique, la

même protection que celle garantie par la loi aux auteurs et aux

artistes de chaque État particulier.

Plus tard le Danemark (7 mai 1828), l'Angleterre (31 juillet 1838),

la Suède (184/i), l'Autriche (18Zi6) se déclarèrent prêts à recon-

naître et à protéger la propriété intellectuelle des pays qui recon-

naîtraient et protégeraient celle de leurs nationaux.

Loi fran- L'offi'e conditiounelle de ces quatre États n'avait encore produit

?nàrs 1852.^^ aucun l'ésultat pratique, lorsque la France, par une loi datée du

28 mars 1852 (1), proclama solennellement le principe absolu, illi-

mité, du respect international de la propriété intellectuelle, et assi-

mila à un délit toute contrefaçon sur son territoire d'ouvrages publiés

à l'étranger.

1858. § 1092. La généralisation d'un principe si libéral aurait pour

(le bTu «Iles, résultat l'abolition complète de la contrefaçon et faciliterait singu-

lièrement, si même il ne la rendait superflue, l'action des traités

internationaux; aussi a-t-il été consacré unanimement par le Con-

grès littéraire réuni à Bruxelles au mois de septembre 1858 pour
discuter les questions soulevées par la revendication des droits

que les auteurs peuvent avoir sur la reproduction de leurs

œuvres, tant dans leur propre pays que dans les contrées étran-

gères.

Voici les principales résolutions votées par ce Congrès :

(1) Delalain, Nouv. législation, pp. 28-29.
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1° Le principe de la reconnaissance de la propriété des œuvres

littéraires et artistiques en faveur de leurs auteurs doit prendre

place dans la législation de tous les peuples civilisés.

2° Ce principe doit être admis de pays à pays, même en l'absence

de réciprocité.

3° L'assimilation des auteurs étrangers aux auteurs nationaux

doit être absolue et complète.

4° Il n'y a pas lieu d'astreindre les auteurs étrangers à des for-

malités particulières, afin qu'ils soient admis à invoquer et à pour-

suivre le droit de propriété. Il doit suffire pour que ce droit leur

appartienne qu'ils aient rempli les formalités requises par la loi du

pays où la publication originale a vu le jour.

5° Il est désirable que tous les pays adoptent, pour la propriété

des ouvrages de littérature et d'art, une législation reposant sur des

bases uniformes.

§ 1093. D'autres Congrès se sont successivement réunis, à isei.

Anvere en 1861, à Vienne en 1873, à l'occasion de l'Exposition dAnver...

Universelle, à La Haye en 1875, sous les auspices de l'Association devienne,

anglaise, à Brème en 1876. Ils se sont surtout attachés à affirmer 1875.

les mêmes principes et à formuler les bases sur lesquelles les
igyg.

'

gouvernements devraient fonder une législation commune dans le
'*'' ^'*"*-

sens des garanties à donner aux auteurs.

§ 109/i. Au mois de septembre 1878, un Congrès international i878.

.!->•» » / • 1 11 • , , • • Congrès de
tenu a Pans s est occupé spécialement de la propriété artistique. Paru.

Les principes qui y ont été mis en avant sont en résumé identiques

à ceux qui avaient été développés dans les congrès précédents.

Subsidiairement nous y trouvons le vœu que l'auteur d'une œuvre

d'art ne doive être astreint à aucune formalité pour assurer son

droit.

La proposition a été énoncée aussi que la durée du droit de pro-

priété artistique soit limitée à un terme fixe de cent années à par-
tir du jour où l'œuvre est mise dans le public ;

il est entendu tou-

tefois que cette durée limitée s'applique uniquement au droit qui

appartient à l'artiste de reproduire ou de faire . représenter son

œuvre sans porter en rien atteinte au dioit essentiel de propriété,

que la loi civile ne crée pas, mais ne fait que réglementer. Les

artistes de tous les pays seront assimilés aux artistes nationaux; ils

jouiront du bénéfice des lois nationales pour la reproduction, la

représentation et l'exécution de leurs œuvres, sans condition de

réciprocité légale ou diplomatique.

Depuis cette époque, la plupart des États européens se sont liés
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par de nombreuses conventions qui assurent, dans une plus large

mesure à la propriété littéraire et artistique, les garanties aux-

quelles elle a droit et qu'elle ne trouvait que d'une manière insuf-

fisante ou inefficace dans les anciennes stipulations internatio-

nales.

Quoique le droit des auteurs à la propriété de leurs œuvres soit

désormais reconnu, l'exercice de ce droit et les garanties

qui lui sont accordées subissent des variations selon la juris-

prudence et la législation des différents pays ; chaque nation est

libre, en effet, de déterminer les formalités requises pour la jouis-

sance des droits à la propriété intellectuelle dans les limites de son

territoire et peut assigner à cette propriété un délai quelconque *.

L.-sisiaiion S 1095. C'est la réciprocité qui sert aujourd'hui le plus générale-
comparée. ^

'^ ^ •* i o

ment de base aux traités
;
nous croyons donc utile de faire connaître

succinctement la législation intérieure des principaux pays en ce qui

concerne la propriété des œuvres d'esprit et d'art.

LARisiaiion 8 1096. La législation française (loi du 19-2/i juillet 1793) consacre
en France.

"^

. .

^
^

' ^ *•

^

^

le principe du droit viager des auteurs, « auteurs d'écrits en tous

genres, compositeurs de musique, peintres et dessinateurs qui font

graver des tableaux et des dessins», à la jouissance exclusive de

leurs œuvres et en étend la durée jusqu'à cinquante ans
(loi

du

14 juillet 1866) en faveur de leurs héritiers ou ayants cause.

Le droit absolu des auteurs comprend les traductions, qui ne

peuvent être faites sans leur autorisation. Il en est de môme de la

représentation ou de l'exécution des ouvrages dramatiques et des

compositions musicales. Les auteurs sont Ubres de céder leurs droits

à des tiers en tout ou en partie.

Les propriétaires d'ouvrages posthumes ont les mêmes droits

que les auteurs. Lorsque la succession est dévolue à l'État, le droit

exclusif s'éteint, sans préjudice des droits des créanciers et de

l'exécution des traités de cession qui ont pu être consentis par les

auteurs ou leurs représentants.

Toute atteinte portée aux droits dés auteurs ou de leurs cession-

naires est une contrefaçon et donne lieu à une saisie et ;\ une action

correctionnelle. La constatation de la propriété s'établit par le dépôt
de deux exemplaires des ouvrages au ministère de l'intérieur à

Paris, ou aux chefs-lieux de préfecture dans les départements ;
les

*

Cappelmans, De la prop. litt., pp. 32 et seq. ; Laboulaye et Guiffrey, La

prop. lut., pp. 617 et seq. ; Dclalain, A'ouu. législation, pp. 3 et seq. ;
Mer-

lin, Uépertoire., v. Contrefaçon, § 16 ; Dalloz, Répertcirc, y. Prop. litt., ch. i
;

Clunet, Journal du Droit int. privé, 1877, p. 275.
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dessins, les tableaux et les œuvres d'art et de sculpture sont exempts

de cette formalité
;

le dépôt n'est pas nécessaire non plus pour

exercer le droit de représentation ou d'exécution d'une œuvre dra-

matique ou musicale
;

il n'est prescrit que pour la reproduction ou

la publication imprimée de l'œuvre.

Les droits des auteurs et des artistes étrangers sont réglés par

la législation française seule lorsque la publication a eu lieu origi-

nairement en France, et par la loi française combinée avec les con-

ventions internationales et les législations des pays d'origine,

lorsque la première publication a eu lieu à l'étranger. Les garanties

consacrées par la législation française sont acquises de plein droit

aux ouvrages étrangers dont la contrefaçon sur le territoire fran-

çais est passible des peines portées par le Code pénal (loi du

28 mars 1852) ;
toutefois les auteurs et les artistes étrangers dont

les œuvres ont été publiées, représentées ou exécutées originaire-

ment en France peuvent seuls jouir en pays étrangers du bénéfice

des conventions internationales conclues par la France avec les divers

États.

§ 1097. Dans le Royaume-Uni la durée du droit de propriété varie Lésisi«tion

selon la nature des objets sur lesquels elle porte. Il est perpétuel Ançieurre.

pour les actes officiels et les livres liturgiques publiés par le gou-

vernement, ainsi que pour les ouvrages classiques et scientifiques

publiés par les universités et les collèges.

Pour tous autres ouvrages, le droit de propriété et celui de

représentation pour les œuvres dramatiques et musicales subsistent

durant la vie des auteurs et sept ans après leur mort
;
mais si le

terme de sept années expire avant qu'il se soit écoulé quarante-

deux ans depuis la première édition du livre, le droit se prolonge

jusqu'à l'expiration de cette période de quarante-deux ans. Quant

aux ouvrages publiés après la mort des auteurs, ils sont la propriété

exclusive des possesseurs des manuscrits pendant quarante-deux
ans à dater de la première publication. La loi anglaise exige la for-

malité de l'enregistrement à l'hôtel de la corporation des libraires

à Londres, et du dépôt d'exemplaires au Musée Britannique et aux

universités. •

La durée du droit de propriété pour les gravures, les estampes
et les photographies est de vingt-huit ans à dater de la première

publication ;
mais le droit de reproduction dure pendant toute la vie

de l'auteur et sept ans après sa mort
; chaque épreuve doit porter la

date de la publication et le nom du propriétaire do l'œuvre.

La loi anglaise n'a rien édicté en ce qui concerne la peinture ;
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quant aux sculptures et aux modèles, elle accorde un droit exclusif

de quatorze ans à dater de la première publication, avec proroga-
tion pour quatorze autres années lorsque le sculpteur survit à la

première période. II est assujetti à un enregistrement au ministère

du commerce {board of trade) et tenu d'inscrire sur son œuvre son

nom et la date de publication. La contrefaçon est punie de la con-

fiscation des ouvrages contrefaits et de la condamnation à des dom-

mages et intérêts.

La loi anglaise, qui date de 18/i2, s'applique exclusivement aux

sujets anglais ;
les droits des auteurs étrangers sont protégés en

Angleterre par un statut spécial, celui de 1838, sont clause de réci-

procité. A la même condition sont soumis, par une loi de IS/i/i, les

droits des auteurs de pièces de théâtre, de compositeurs de musique
et des sculpteurs étrangers.

En 18/i/i, le Parlement vota une bidonnant au gouvernement les

pouvoirs nécessaires pour conclure des conventions littéraires inter-

nationales, en se conformant aux conditions indiquées dans cette loi.

Législation § 1098. D après la législation des Pays-Bas la propriété des

Ba"!

" ^^^' œuvres littéraires subsiste durant la vie de l'auteur et vingt ans

après sa mort
; pour les œuvres posthumes la propriété est limitée

à la vie de la veuve et des héritiers de l'auteur. Le droit exclusif

de traduction est réservé aux auteurs.

Les ouvrages doivent être imprimés dans le pays, et trois exem-

plaires déposés à l'administration communale.

Les auteurs conservent leur vie durant le droit de représentation

ou d'exécution des œuvres dramatiques ou musicales
;

ce droit est

prolongé de dix années après leur mort en faveur de leurs héritiers

ou ayants cause.

Pour les œuvres d'art, le droit survit dix années à l'auteur. La

contrefaçon est punie de la confiscation et de l'amende, sans préju-

dice des dommages et intérêts au profit de qui de droit.

Nouvelle lé- § 1099. Quattt à la Belgique, c'est la loi des Pays-Bas qui a régi

Beigiqu".

^"

jusque dans ces derniers temps la propriété littéraire
;
mais dans le

cours de l'année 1885 le gouvernement a soumis à la discussion de

la Chambre des représentants, un projet de loi destiné à donner à.

la Belgique une législation à elle propre sur la matière.

D'après la nouvelle loi, le droit d'auteur, considéré comme « un

droit mobilier, cessible et transmissible en tout ou en partie confor-

mément aux dispositions du Code civil » est prolongé, après la mort

de l'auteur, à une durée de cinquante ans au profit de ses héritiers ou

de ses ayants droit.
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Les propriétaires d'un ouvrage postliume ont les mêmes droits que

Tauteur, durant cinquante ans à dater de la publication ;
mais ils

sont tonus de le publier séparément et non de le joindre à une réédition

d'ouvrages tombés déjà dans le domaine public.

Le droit d'auteur s'applique non seulement aux écrits de toute

sorte, mais aussi aux sermons, aux conférences, aux discours, en un

mot à toute manifestation orale de la pensée. Il est permis de

reproduire les discours prononcés devant les tribunaux, dans des

assemblées délibérantes, dans des réunions politiques ;
mais les

orateurs ont seuls le droit d'en faire des tirages à part.

Relativement aux œuvres musicales, aucune exécution publique,

totale ou partielle, ne peut en avoir lieu sans le consentement de

l'auteur.

L'auteur des paroles ou de la musique ne peut pas traiter avec

un autre collaborateur pour faire faire d'autres paroles ou d'autre

musique ;
son droit se borne à exploiter séparément l'œuvre com-

mune par des publications, par des traductions, ou par des exécu-

tions publiques.

Quant aux objets d'art, la cession n'entraîne pas celle du droit de

reproduction au profit de l'acquéreur, sauf le cas des portraits, que

l'acquéreur a seul le droit de reproduire ou d'exposer publi-

quement.
La contrefaçon des œuvres de littérature ou d'art serait punie

correctionnellement d'emprisonnement (jusqu'à deux ans) et

d'amende (2,000 francs au maximum).

§ 1100. Dans rAutriche-lIongrie, l'auteur a le droit de propriété Lésuiaiion

1 . . , , r» 1 1 . ^^ AutricUe.

sa Vie durant, et cette propriété est continuée au profit de ses hén-

tiers pendant trente ans. Pour les sociétés savantes, la propriété est

de cinquante ans à dater de la première publication. Le gouverne-
ment a le droit de prolonger ces termes par privilège spécial en

faveur de grands ouvrages d'art ou de science.

Le droit de représentation des œuvres dramatiques ou musicales

dure la vie de Fauteur et se prolonge dix ans après sa mort. La

propriété des œuvres posthumes, anonymes ou pseudonymes est

fixée à trente années à dater de la première publication ;
et s'il

s'agit de pièces de théâtre ou de musique, le droit de représenta-
tion ou d'exécution subsiste pendant dix ans à partir de la première
exécution

; toutefois, le droit d'arranger les airs de musique devient

libre au bout d'un an. Le droit de reproduction artistique est éga-
lement licite lorsque l'artiste n'a pas reproduit son œuvre dans le

délai de deux ans.
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De même pour le droit de traduire, qui est réservé exclusive-

ment à l'auteur à charge de publier la traduction en même temps

que l'ouvrage original ;
dans le cas contraire, la traduction est per-

mise après le délai d'une année.

Législation g 1101. Les États de l'Allemagne sont tous encore, sauf de lé-

Aiiemagne. gères différenccs, régis par la législation en vigueur sous l'ancienne

Confédération germanique, et restaurée par une loi promulguée
en 1870 dans la Confédération de l'Allemagne du Nord. Ainsi géné-

ralement la propriété des œuvres littéraires et artistiques y dure

autant que la vie des auteurs et trente ans après leur mort
;

si un

ouvrage a été écrit en collaboration par plusieurs auteurs, le terme

de trente ans commence à partir de la mort du dernier survivant.

Pour les œuvres posthumes, anonymes, pseudonymes, et pour les

ouvrages publiés par des sociétés savantes, trente ans à partir de

la première publication. La loi prussienne ne comprend que les

œuvres littéraires dans ce privilège trentenaire
;
encore le réduit-

elle de moitié pour les ouvrages anonymes ou pseudonymes ; pour
les œuvres artistiques, elle n'accorde qu'un droit exclusif de dix

ans à dater de la première publication.

Quant aux représentations dramatiques ou musicales, chez cer-

tains États : Anhalt, Bade, villes libres, Brunswick, Hesse-Darms-

tadt, Mecklembourg, Oldenbourg, Reuss, Saxe-Royale, Saxe-Alten-

bourg, Saxe-Cobourg, Saxe-Meiningen, Saxe-Weimar et Wurtemberg,
le droit exclusif est de dix ans à dater de la première exécution,

si l'œuvre représentée n'a pas été reproduite par l'impression ;

chez les autres, il existe une distinction entre les ouvrages exécutés

du vivant de l'auteur et ceux qui ne voient le jour qu'après sa

mort : pour les premiers, le privilège subsiste pendant toute la vie

de l'auteur et dix ans après sa mort
; pour les seconds, les dix ans

courent soit à partir de la première représentation ou exécution,

soit, notamment en Prusse, à partir de la mort de l'auteur pourvu

que, dans l'un et l'autre cas, la réserve ait été faite de la publication

de l'œuvre représentée.

Dans les duchés d "Anhalt, le gouvernement s'est réservé le droit

d'accorder des privilèges spéciaux ;
dans le Wurtemberg et le

duché de Saxe-Altenbourg, ces privilèges sont réservés aux auteurs

et aux éditeurs étrangers ;
dans le royaume de Saxe, le droit du gou-

vernement se borne à prolonger la durée des termes dans des cas

particuliers.

Il y a quelques divergences quant aux traductions. Parmi les

États allemands qui en reconnaissent le droit exclusif à l'auteur, la



§ 1102] PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE 15

Prusse, le Brunswick et la Saxe-Weimar ont établi comme condi-

tion que les traductions seront publiées dans le délai de deux ans
;

la Hesse-Darmstadt, tout en consacrant le même délai, ne réserve

l'exercice du droit de traduction qu'aux seuls auteurs d'ouvrages

écrits en langues savantes ;
la Bavière ne l'accorde que pour cinq

années, à la double condition que l'auteur en fasse la réserve et

publie la traduction en partie dans le délai d'un an, et en totalité

dans celui de trois ans.

Le Brunswick réserve, en outre, aux auteurs le droit exclusif d'ar-

rangement des airs musicaux.

La Hesse-Darmstadt confère à chacun le droit de réimprimer,

après la mort de l'auteur, les ouvrages épuisés et non réimprimés

dans le délai de trois ans.

La Saxe-Meiningcn reconnaît le droit de contrefaire les œuvres

étrangères.

Les formalités auxquelles les auteurs sont astreints en Alle-

magne pour établir leurs droits peuvent se résumer comme suit :

en Prusse et en Bavière, un simple enregistrement du droit de pro-

priété au ministère de l'instruction publique ;
dans la Saxe-Roya'e,

l'inscription sur les registres de la librairie à Leipsick du droit des

éditeurs
;
dans la Saxe-^Veimar, pour les œuvres artistiques, une

déclaration à la direction des beaux-arts mentionnant la réserve du

droit de reproduction. Dans le duché de Bade, le dépôt d'un exem-

plaire des œuvres de littérature et d'art au ministère de l'intérieur

est obligatoire ;
à Hambourg, ce dépôt se fait à la bibliothèque pu-

blique de la ville, et à Lubeck, deux exemplaires des ouvrages lit-

téraires doivent être déposés à la Vette.

En général, la contrefaçon est passible d'amende et de confisca-

tion, sans préjudice de l'action en dommages et intérêts.

§ HO'2. En Danemark, le droit de propriété et de représentation Lésui.iion

dure pendant toute la vie de l'auteur et trente ans après sa mort
;

Danemark.

pour les œuvres posthumes, anonymes, pseudonymes faites en col-

laboration, le terme est de cinquante ans à dater de la première pu-
blication

;
le droit d'auteur est périmé, si l'ouvrage manque dans le

commerce pendant cinq années
; quant aux œuvres dramatiques ou

musicales, tout droit de propriété cesse à leur égard lorsqu'aucune

représentation n'en a eu lieu dans le même laps de temps. La con-

trefaçon est punie de l'amende et de la confiscation, et, s'il y a lieu,

de dommages et intérêts.

Une ordonnance royale du 7 mai 1828, basée sur le principe de

réciprocité, étend le bénéfice de ces dispositions aux ouvrages des
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auteurs étrangers sujets de tout gouvernement qui accorde la même

protection aux sujets danois.

Législation § 1103. La loi norvégienne garantit la propriété des œuvres litté-
<le Siièdo et .

1 1 . . 1 .

Norvège. raircs pendant la vie entière des auteurs et vingt ans après leur

mort
;
mais si les héritiers ou ayants cause n'en publient pas eux-

mêmes une nouvelle édition, toute personne acquiert le droit de

publier les ouvrages des auteurs morts.

Pour les œuvres d'art, le droit survit à l'auteur pendant dix

ans. La reproduction et l'imitation entières ou partielles sont in-

terdites.

La contrefaçon est punie de la confiscation des exemplaires con-

trefaits et du paiement aux auteurs ou à leurs ayants cause d'une

somme équivalente au prix de ces exemplaires.

Législation § 110/i. Les œuvres littéraires jouissent en Russie, d'un privi-

lège exclusif durant la vie de l'auteur et cinquante ans après sa

mort
; quant aux œuvres posthumes et aux travaux des sociétés

savantes, le privilège est de cinquante ans à dater de la première

publication.

Le droit de traduction n'est accordé à titre exclusif qu'aux ou-

vrages scientifiques, et encore à la charge d'en faire la réserve

expresse et de faire paraître la traduction dans un délai de trois ans.

Les représentations dramatiques ou musicales ne peuvent avoir

lieu que du consentement de l'auteur, quand il s'est formellement

réservé le droit de l'accorder.

La propriété artistique est garantie à l'artiste pendant toute sa

vie, et à ses héritiers pendant vingt-cinq ans à partir de son décès.

Ce délai peut être prorogé de dix ans, mais dans le cas seulement

où les gravures, les lithographies ou les dessins ont été édités dans

les cinq années qui précèdent l'expiration du délai. Les moyens de

reproduction défendus sont : pour la peinture, l'huile, la cire, le

dessin au crayon, à la plume ou à l'encre de Chine, la gravure, la

lithographie, la photographie, la mosaïque ; pour la sculpture, la

fonte en toute substance, la reproduction en marbre ou en d'autres

pierres d'après les originaux ou les moules, la gravure, lorsque la

reproduction est de môme grandeur; mais la loi autorise la repro-

duction de la peinture par la sculpture et réciproquement, ainsi que

l'application d'une œuvre d'art à des produits industriels.

L'enregistrement des œuvres artistiques est obligatoire.

Les auteurs russes jouissent des droits que leur reconnaît la loi

russe, môme pour leurs ouvrages publiés originairement en pays

étrangers.
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Les contrefacteurs sont condamnés : 1° à la confiscation des exem-

plaires saisis, lesquels sont adjugés à l'éditeur légitime ;
2** au paie-

ment de la différence entre le coût réel de la fabrication des œuvres

contrefaites et le prix de vente fixé par l'auteur de l'œuvre origi-

nale. L'amende n'est applicable qu'en cas de récidive, qui peut

même faire encourir une condamnation à un emprisonnement d'un

à deux ans.

§ 1105. Les lois espagnoles garantissent en général le droit ex-
Législation

clusif de propriété et d'exécution à l'auteur sa vie durant. Selon

l'ancienne législation, le droit après la mort de l'auteur variait sui-

vant la nature des œuvres : il était de cinquante ans pour les ou-

vrages originaux publiés du vivant de l'auteur, et dans cette caté-

gorie la loi comprenait les sermons, les plaidoyers, les leçons ou les

discours prononcés en public, les articles originaux publiés par la

presse périodique, lorsqu'ils étaient réunis et formaient collection
;

l'exercice du droit était réduit à vingt-cinq ans après la mort de

l'auteur en cas de publication séparée.

Lue différence était établie entre les traductions en vers et les

traductions en prose d'œuvres écrites dans une langue vivante:

pour les premières, le droit après la mort était de cinquante années,

et pour les secondes, de vingt-cinq seulement
;

les traductions en

prose d'ouvrages en langues mortes jouissaient du même privilège

que les traductions versifiées. Quant aux œuvres posthumes, le

droit commençait à courir de la mort de l'auteur :. la durée en

variait de cinquante à vingt-cinq ans selon le genre des ou-

vrages.

L'auteur dramatique et le compositeur de musique avaient leur

vie durant le droit exclusif de faire exécuter leurs œuvres
;
ce droit

passait à leurs ayants cause pour une durée de vingt-cinq ans après
la mort de l'auteur, et à dater de la première exécution, s'il s'agis-

sait d'ouvrages posthumes.
Par une autre loi votée par la Chambre des députés le 6 juil-

let 1877, la propriété intellectuelle a été garantie aux héritiers pour
une période de quatre-vingts ans après la mort d« l'auteur ou de

l'éditeur.

Les auteurs sont obligés au dépôt de deux exemplaires de leurs

ouvrages.

Une propriété exclusive de cinquante ans est accordée aux sociétés

savantes pour la publication de leurs travaux.

Le gouvernement se réserve la faculté d'autoriser, pour cause
d'utilité publique, l'impression d'abrégés ou d'extraits d'œuvres de

2
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propriété privée, à cliarge d'indemnité au profit des auteurs ou

ayants cause.

Les auteurs espagnols jouissent des mêmes droits de propriété

pour les ouvrages originaux qu'ils ont publiés en pays étrangers.

Loi du Le 10 janvier 1879, a été promulguée une nouvelle loi confir-

isto!'^' mant les principes de celle de 1877.

Comme dans cette dernière loi, la propriété intellectuelle appar-
tient aux auteurs leur vie durant et est transmise à leurs héritiers

testamentaires ou légataires pour un terme de quatre-vingts ans.

De plus, elle est transmissible par actes entre vifs et appartient aux

ayants cause durant la vie de l'auteur et pendant quatre-vingts ans

après sa mort, s'il ne laisse pas d'héritiers de droit
;
mais s'il en a,

le droit des ayants cause prend fin vingt-cinq ans après la mort de

l'auteur, et la propriété passe aux héritiers de droit pour une période

de cinquante-cinq ans.

Les propriétaires d'œuvres étrangères en sont également pro-

priétaires en Espagne en s'assujettissant aux lois de leur nation res-

pective ; quant aux traductions de ces œuvres, ils en obtiennent la

propriété seulement pour un temps égal à celui pendant lequel ils

jouissent de la propriété de l'œuvre originale chez la même nation

conformément à ses lois. Ce droit de propriété, accordé à l'étranger

en Espagne, n'est applicable qu'aux nations qui accordent une réci-

procité complète chez elles aux propriétaires d'ouvrages espagnols.

Le traducteur d'une œuvre déjà tombée dans le domaine public

n'a la propriété que de sa propre traduction et n'a pas le droit

de s'opposer à ce que d'autres traduisent de nouveau la même
œuvre.

La propriété intellectuelle s'établit par une inscription dans un

registre tenu au ministère de Fomento (commerce, travaux publics) ;

toute œuvre qui n'est pas inscrite sur ce registre peut être publiée

de nouveau et réimprimée par l'État, par les corporations scien-

tifiques ou par les particuliers pendant les dix années à partir du

jour où a pris fin le droit d'inscription.

Si une année s'écoule en sus de ces dix années sans que l'auteur

ou ses ayants droit l'aient fait inscrire, l'œuvre tombe définitive-

ment dans le domaine public, ainsi que les ouvrages non publiés de

nouveau par leurs propriétaires pendant vingt ans.

En ce qui regarde le droit international, l'article 50 de la nouvelle

loi stipule que « les nationaux des États dont la législation reconnaît

aux Espagnols le droit de propriété intellectuelle dans les termes

établis par cette loi jouiront en Espagne des droits qu'elle accorde,
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sans qu'il soit besoin de traité ni d'immixtion diplomatique, au

moyen d'actes privés devant un juge compétent ».

Selon les prescriptions de l'article 51, le gouvernement devait,

dans le mois suivant la promulgation de la loi, dénoncer les conven-

tions relatives à la propriété littéraire conclues avec la France,

l'Angleterre, la Belgique, l'Italie, le Portugal et les Pays-Bas, et

tâcher d'en négocier avec un aussi grand nombre de nations que

possible de nouvelles en harmonie avec les dispositions de la loi et

d'après les bases suivantes :

1° Réciprocité complète entre les parties contractantes ;

2" Obligation de se traiter mutuellement comme la nation la

plus favorisée
;

3° Tout auteur ou son ayant droit qui, en remplissant les for-

malités légales, assure son droit de propriété dans l'un des deux pays

contractants aura ce droit assuré dans l'autre sans être astreint à de

nouvelles formalités
;

li° Sont interdites dans chaque pays l'impression, la vente,

l'importation et l'exportation d'ouvrages dans les idiomes ou dia-

lectes de l'autre, à moins d*autorisation du propriétaire de l'œuvre

originale.

8 1106. L'auteur ou l'artiste possède, en Portugal, le droit de Législation

, , . . en Portueal,

propriété et d exécution sa vie durant
;
ses héritiers ou ayants cause,

trente ans après sa mort, et pour les œuvres posthumes à dater de

la première publication ou exécution.

Une jouissance de durée égale est accordée aux sociétés savantes

pour la publication de leurs travaux et aux éditeurs d'œuvres

anonymes ou pseudonymes.
A moins de stipulations contraires, chaque théâtre est hbre, après

la mort de l'auteur, de représenter ses œuvres moyennant l'acquitte-

ment d'un droit fixe. Le dépôt d'exemplaires ou d'épreuves est

obligatoire pour toutes les œuvres qui, reproduites en plusieurs

exemplaires, peuvent être matériellement déposées; quant aux

œuvres uniques, elles sont seulement présentées.

Le contrefacteur ou l'introducteur de livres portugais contrefaits

à l'étranger est condamné : 1° à la confiscation, au profit du pro-

priétaire du manuscrit ou de l'édition légale, de tous les exemplaires
trouvés en vente au moment de la saisie

;
2° au paiement audit

propriétaire de la valeur de deux mille exemplaires calculée d'après
le prix de l'édition légale; 3 à une amende de 625 à 2,500 francs

au profit du Conservatoire royal de l'académie des beaux-arts ou

de la bibliothèque pubUque de Lisbonne, suivant la nature de l'ou-
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vrage. La récidive entraîne un emprisonnement qui ne peut excéder

une année.

L'auteur ou le possesseur d'une œuvre imprimée originairement

dans un autre pays, qu'il soit Portugais ou étranger, est considéré

comme régnicole quant au droit de poursuivre en justice le contre-

facteur de son œuvre, que celui-ci soit Portugais ou étranger, toutes

les fois que le délit a été commis sur le territoire portugais ;
néan-

moins cette disposition n'est applicable qu'aux sujets des États qui,

par des lois ou des traités assurent la même garantie aux ouvrages

imprimés en Portugal.

Législation 8 1107. Le droit de propriété exclusive pour les œuvres littéraires
en Italie.

^
. . .

, , .

^

et artistiques appartient a 1 auteur sa vie durant, et après sa mort à

ses ayants cause jusqu'à concurrence de quarante ans à dater de la

première publication ; passé ce terme toute personne peut acquérir

le droit de publication pendant quarante autres années moyennant
une redevance de 5 0/0. Le droit de traduction est réservé à

l'auteur, et celui de reproduction à l'artiste pendant dix années.

Le privilège dure vingt ans à dater de la première publication pour
les travaux publiés à leurs frais par l'État, les provinces, les com-

munes, les académies ou les sociétés savantes.

La durée du droit de représentation ou d'exécution des œuvres

de théâtre ou de musique est la même que celle du droit de pro-

priété des œuvres littéraires et artistiques ;
mais ce droit est acquis

à chacun, sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants cause,

moyennant une redevance proportionnelle.

Les auteurs sont astreints au dépôt d'exemplaires à la préfecture

de la province.

Législation § 1108. Sous la réserve d'un permis d'impression et d'un dépôt

Poniifica.is. d'exemplaires, l'auteur et l'artiste dans les États du Saint-Siège

étaient propriétaires de leurs œuvres leur vie durant, et ce droit leur

survivait pendant douze années; pour les ouvrages posthumes,
l'éditeur en avait la propriété exclusive pendant sa vie, et ses hé-

ritiers pendant douze années après son décès. Les peines infligées à

la contrefaçon consistaient dans la confiscation de l'édition contre-

faite et dans le paiement au propriétaire d'une somme équivalente

à la valeur vénale de cinq cents exemplaires de l'édition ou de la

gravure originale.

^*^suui°° § 1109. Sur les vingt-deux cantons qui composent la Confédé-

ration helvétique, treize et demi (Appenzell Rhodes intérieures,

Argovie, Bàle, Berne, Genève, Glaris, Grisons, Schaffouse, Tessin,

Thurgovie, Unterwald, Uri, Yaud, Zurich) ont seuls accédé à l'acte
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fédéral du 3 décembre 1856 réglant la propriété littéraire et artis-

tique.

Aux termes de cet acte, la propriété des œuvres d'esprit et d'art

est assurée leur vie durant aux auteurs et aux artistes, sans que la

durée du droit puisse être moindre de trente ans.-

Le droit pour les œuvres posthumes est de trente ans à dater de

la première publication, à condition que les propriétaires leg

publient dans les six années qui suivent la mort des auteurs.

Le droit de propriété des auteurs suisses s'étend à leurs œuvres

publiées originairement en pays étranger, moyennant la déclaration

d'auteur et le dépôt d'un exemplaire.

§ 1110, Le droit de propriété tant littéraire qu'artistique n'est Légii=iatioii

garanti en Grèce, que pour quinze ans à partir de la première publi-

cation
;

L;-is le gouvernement a la faculté d'en prolonger la jouis-

sance.

§ 1111. Dans l'Empire ottoman, la propriété est assurée aux Législation

auteurs leur vie durant. Le gouvernement turc s'est réservé le
^°

"'^''""**

droit de réimprimer, moyennant indemnité, les ouvrages qu'il juge

utiles.

§ 1112. D'après la législation des Etats-Unis, qui a pour point de Législation

départ une loi de 1790, le droit de propriété en ce qui concerne le s unÙ dAmér

œuvres littéraires et les gravures et le droit de représentation ou
"'^*'

d'exécution des ouvrages dramatiques et musicaux ont une durée

de vingt-huit ans à dater du dépôt et de l'enregistrement de chaque

ouvrage, lesquels sont obligatoires au moment de la publication ;

ce terme est porté à quarante-deux ans, si à son expiration la veuve

ou les enfants de l'auteur vivent encore
;
mais ceux-ci sont as-

treints à un nouvel enregistrement.

Pour les œuvres artistiques, les auteurs doivent obtenir une pa-

tente dont la date sert de point de départ au droit de propriété

pour une période de sept années. Le dépôt est obligatoire pour

chaque œuvre lors de sa publication.

La législation des États-Unis ne se contente pas de passer sous

silence le droit des étrangers ;
elle le nie formellement : l'article 103

d'une loi du 8 juillet 1870 sur le droit de copie [copy right), qui re-

produit d'ailleurs les dispositions d'une loi antérieure de 183i, dit:

« La présente loi ne saurait avoir pour effet d'empêcher d'importer
de l'étranger, d'imprimer, de publier et de vendre tous écrits,

compositions musicales, cartes, gravures et autres ouvrages dont

l'auteur n'est pas sujet des États-Unis ou n'y réside pas. )> Il ressort

toutefois de ce texte que l'étranger résidant aux Etats-Unis y jouit.

/
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Législation
au Chili.

Législation
au Venezuela.

Législation
an Mexique.

Droit

conTentionnel.

Traités.

Ancienne
Confédération

germanique.

Autriche.

quant à la propriété artistique ou littéraire, des mêmes droits que
les nationaux.

§ 1113. Parmi les autres États de l'Amérique, nous ne trouvons

de législation spéciale relative à la propriété littéraire et artistique

qu'au Chili, au Venezuela et au Mexique.

Dans la première de ces républiques, le droit de propriété et

d'exécution survit cinq ans à l'auteur pour les œuvres publiées do

son vivant, et pour les œuvres posthumes dix ans à partir de la

première publication ou exécution. Les étrangers jouissent du droit

de propriété pendant dix années à dater de la première publication

ou exécution qu'ils en ont faite au Chili. Le gouvernement a le droit

de prolonger la durée de ces termes. Le dépôt de trois exemplaires

à la bibliothèque de Santiago est obligatoire.

§ 111/i. Au Venezuela, le droit de propriété est assuré à l'auteur

sa vie durant, et à ses ayants cause quatorze ans après son décès, à

charge du dépôt d'un exemplaire de chaque œuvre, d'une déclaration

de propriété et d'une demande de patente du privilège.

§ 1115. La loi mexicaine ne s'applique qu'aux œuvres littéraires.

L'auteur en a la propriété sa vie durant
;
son droit est garanti à ses

ayants cause pour une période de dix ans qui ne commencent à cou-

rir que de la date de la première publication lorsqu'il s'agit

d'œuvres posthumes. Pour les sociétés savantes, le droit exclusif

subsiste durant quarante ans à dater de la première publication *.

§ 1116. Les premières dispositions internationales, qui aient été

prises pour régler la propriété littéraire et artistique des étrangers,

sont les arrêtés de l'ancienne Confédération germanique des années

1815, 1832 et 1837, sanctionnés, amendés ou étendus par ceux do

1841, de 18/i5 et de 1856, et aux termes desquels la même protec-

tion est accordée dans toute l'étendue de la Confédération aux au-

tours et aux artistes de chaque État confédéré, à la seule condition

de remplir les formalités prescrites par les lois du pays où l'œuvre

a paru originairement.

§ 1117. Puis vient la convention spéciale conclue le 22 mai

1840 (1) entre l'Autriche et la Sardaigne au sujet des œuvres

*
Pataille et Huguet, Code int. de la prop. ind. ; Delalain, Nouv. législa-

tion; CsiT^pelma.ns, ]?p. 257 et seq., 267 et seq., 280 et scq.; Dalioz,

Répertoire, v. Prop. litt., ch. ii
;
Louis Renault, De la propriété littéraire e

artistique au point de vue international; Clunet, Journal du Droit int. privé

1878, p. 456.

(1) Neumann, t. IV, p. 441 ; Savoie, t. VI, p. 156; Martens-Murhard,
t. I, p. 84.
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d'esprit et d'art, et de la représentation ou de l'exécution des œuvres

dramatiques et musicales. La durée du droit de propriété y est fixée

à trente ans après la mort des auteurs ou des artistes, à quarante

à partir de la première publication pour les œuvres posthumes, et à

cinquante pour les œu\Tes des sociétés savantes. L'obligation d'un

enregistrement et d'un dépôt n'y est pas stipulée.

Les États Pontificaux (1), les duchés italiens de Toscane, de Mo-

dène et de Parme, ainsi que le canton suisse du Tessin, avaient

successivement accédé à cette convention.

Ce n'est que le 11 décembre 1866(2) que l'Âo triche s*est liée

avec la France par un traité analogue, mais beaucoup plus précis

et plus complet.

S 11 18. Dans l'ordre des dates, la France se présente en troisième Traités
<j ' ' en Frauce.

ligne. Le 25 juillet 1840, elle signe avec les Pays-Bas un traité de

commerce et de navigation dont l'article IZi dispose que « la pro-

priété littéraire sera réciproquement garantie w. Le 28 août 18/io (3)

intervient avec la Sardaigne une convention, complétée par deux actes

additionnels du 22 avril 18/i6 (4) et du 5 novembre 1850 (5). Cette

convention, aujourd'hui périmée, aété remplacée le 29 juin 1862(6)

par un traité applicable à l'ensemble de Tltalie, moins les États

Pontificaux, liés par la convention spéciale du 1/i juillet 1867 (7).

Aujourd'hui, la France a des traités pour la garantie réciproque de

la propriété littéraire et artistique avec tous les États de l'Europe,

hormis le Danemark, la Suède et la Norvège, la Grèce et la Turquie. \

Par son traité avec l'Espagne, qui remonte au 15 novembre

1853 1^8), le droit de propriété littéraire des Espagnols en France et

des Français en Espagne est fixé à la vie entière des auteurs, et se

transmet pour vingt ans aux héritiers directs ou testamentaires, et

pour dix ans aux héritiers collatéraux. Le 16 juin 1880. il aété Traitéavee

. . . . l'Espasne.
Signé à Pans une autre convention destinée à remplacer celle de isso

1853
;
elle consacre, au profit des auteurs et des compositeurs, des

dispositions nouvelles, dont les principales sont la suppression de la

(1) Savoie, t. VI, p. 212 : Slaiepapers, v. XXXI, p. 1129.

(2) De Clercq, t. IX, p. 664.

(3) De Clercq, t. Y, p. 1 16 ; Savoie.

(4) De Clercq, t. V, p. 450; Savoie, t. VII, p. 218 ; Martens-Murhard,
t. IX, p. 148.

(5) De Clercq, t. VI, p. 37 ; Savoie, t. VII, p. 340 ; Martens-Samwer,
t. II, p. 276.

(6) De Clercq, t. VIII, p. 422.

(7) De Clercq, t. IX, p. 731.

(8) De Clercq, t. VI, p. 388.
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formalité du dépôt et de renrcgistrement, et l'assimilation complète
du droit de traduction au droit de propriété sur l'œuvre en langue

originale (1).

Dans les arrangements postérieurs qu'elle a conclus, la France a

fait prévaloir un système plus simple, celui que consacre la con-

vention franco-anglaise du 3 novembre 1851 (2), c'est-à-dire le

principe des législations internes respectives. Ainsi il n'est fixé au-

cune durée conventionnelle aux droits garantis ; l'étranger, dont

l'ouvrage a été publié en France, est protégé quanta la durée de ses

droits par la législation française ;
de même le Français, pour la

durée de sa propriété à l'étranger, est régi par les lois du pays co-

contractant. Le principe est ainsi formulé dans un certain nombre

de conventions (3) :

« Les auteurs de livres, brochures ou autres écrits, de composi-
tions musicales, d'œuvres de dessin de peinture, de sculpture, de gra-

vure, de lithographie et de toutes autres productions analogues du

domaine littéraire ou artistique jouiront dans chacun des deux États

réciproquement des avantages qui y sont ou y seront attribués par
la loi à la propriété des ouvrages de littérature ou d'art, et ils au-

ront la même protection et le même recours légal contre toute

atteinte portée à leurs droits que si cette atteinte avait été com-

mise à l'égard d'auteurs d'ouvrages publiés pour la première fois

dans le pays même. Toutefois, ces avantages ne leur sont récipro-

quement assurés que pendant l'existence de leurs droits dans le

pays où la publication originale a été faite, et la durée de leur

jouissance dans l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par la loi

pour les auteurs nationaux. »

Si nous passons à l'application, nous voyons que, dans la plupart

des pays la violation des droits des auteurs constitue un délit, et

que les juges n'appliquent que leurs lois pour la répression des dé-

lits commis sur leur territoire.

« En cas de contravention, dit l'article 10 des traités entre la

France et la Belgique et l'Italie, la saisie des objets de contrefaçon

sera opérée, et les tribunaux appliqueront les pénalités déterminées

par les législations respectives de la même manière que si l'infrac-

tion avait été commise au préjudice d'un ouvrage ou d'une pro-

(1) Journal officiel du 18 juin 1880 ;
De Clercq, t. XII.

(2) De Clercq, t. VI, p. 125 ; Hertslet, vol. IX, p. 256.

(3) Conventions de la France avec la Belgique, l'Italie, TAutriche, la

Prusse, la Suisse, la Bavière et le Portugal. — Convention entre l'Alle-

magne du Nord et l'Italie.
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duction d'origine nationale. Les caractères constituant la contre-

façon seront déterminés par les tribunaux de l'un et l'autre pays

d'après la législation en vigueur dans chacun des deux États.

Plusieurs traités, notamment ceux conclus avec les Pays-Bas le

29 mars 1855 (1) et avec la Russie en 1857, contiennent cette

restriction : « Il est bien entendu toutefois que les droits à exercer

réciproquement dans l'un ou dans l'autre pays relativement aux ou-

vrages ci-dessus mentionnés ne pourront être plus étendus que ceux

qu'accorde la législation du pays auquel l'auteur ou ses ayants cause

appartiennent. »

§ 1119. Ce mêr"=» principe de l'application réciproque desdisposi- Angleterre,

tiens législatives internes se retrouve dans tous les traités que l'An-

gleterre a conclus, notamment avec la Prusse le 13 mai 18^6 (2) et

le 14 juin 1855 (3), avec la Belgique le 12 août 1854 (4), avec

l'Espagne le 7 juillet 1857 (5), avec l'Italie le 30 novembre 1860.

§ 1120. La Belgique l'a également fait prévaloir dans ses traités Belgique.

du 12 août 1854 avec l'Angleterre, du 30 août 1858 avec les Pays-
Bas (6), du 30 avril 1859 (7) avec l'Espagne et du 24 novembre
1859 (8) avec l'Italie; mais dans ceux qu'elle a conclus avec la

France le 1" mai 1861 (9), la Russie le 18 juillet 1862 (10) et le

7 janvier 1869, la Prusse le 28 mars 1863 (11), la Saxe royale le

11 mars 1866, le Portugal le 11 octobre 1866 et la Suisse

le 25 avril 1867, l'application en est modifiée ou plutôt précisée en ce

sens que « le droit de propriété n'est reconnu pour les auteurs et

les artistes que pendant l'existence de leur droit dans le pays
d'origine, et la durée de ce droit ne peut excéder celle admise pour
les auteurs nationaux. »

Les conventions de la Belgique avec la Russie et les Pays-Bas ne
renferment aucune obligation d'enregistrement ni de dépôt.

. (1) De Clercq, t. VI, p. 502
; Martens-Samwer, t. IV, pte. 1, p. 169.

(2) Hertslet, v. VII, p. 943; Martens-Murhard, t. IX, p. 155; Archives
dipL, 1862, t. II, p. 185.

(3) Hertslet, vol. X, p. 491
; Martens-SamMer, t. III, pte. 1, p. 517.

(4) Hertslet, vol. IX, p. 936
; Vega, t. III, p. 6.

(5) Hertslet, v. X, p. 981.

(6j Vega, t. III, p. 485
; Sagemans, t. V, p. 39.

(7) Vega, t. III, p. 536.

(8) Vega, t. IV, p. 9; Savoie, t. VIII, p. 713.

(9) De Clercq, t. VIII, p. 264; Vega, t. IV, p. 293; Martens-Samwer,
t. IV, pte. l,p. 379.

(10) Vega, t. IV, p. 466.

(11) Archives dipL, 1863, t. II, p. 261.
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Prudse.

Etat» de

l'Allemagne
ilu Nord.

Saxe,

Mecklem-

liourg.

Ville» libres.

Or, comme la convention franco-belge du 1" mai 1861 (1) porte

que tout privilège ou avantage accordé ultérieurement à un autre

pays par l'un des deux États en matière de propriété littéraire et

artistique sera acquis de plein droit à l'autre État, les auteurs elles

artistes français et belges ou leurs représentants se trouvent égale-
ment affranchis désormais de l'obligation si gênante de faire enre-

gistrer et de déposer leurs œuvres.

§ 1121. La Prusse a conclu des traités littéraires avec la Grande-

Bretagne le 13 mai 1846 (2) et le ili juin 1855
(3), avec la Belgique

le 28 mars 1863
(Zi),

et avec la France le 2 août 1862 (5).

§ 1122. La plupart des États secondaires qui faisaient partie de

la Confédération de l'Allemagne du Nord ont successivement ac-

cédé à ces conventions, savoir : la Saxe-Altenbourg et la Saxe-

"Weimar aux trois traités conclus entre l'Angleterre, la France et la

Belgique ;
les duchés d'Anhalt, de Brunswick, de Saxe-Cobourg-

Gotha et Saxe-Meiningen, les principautés de Bcuss et de Schwarz-

bourg, aux conventions anglo-prussiennes et franco-prussiennes ;

la Saxe royale, seulement à l'accord du 13 mai 18/i6 ;
les princi-

pautés de Lippe et de Waldcck à celui du 2 août 1862; enfin

l'Oldenbourg, aux conventions franco-prussiennes et prusso-bolges.

§ 1123. La Saxe royale, outre son acte d'accession (l/i juin 1855)
aux conventions anglo-prussiennes, est liée envers la France par des

traités spéciaux signés le 19 mai 1856 (6) et le 26 mai 1865 (7),

et envers la Belgique par une convention en date du 11 mars 1866,

à laquelle les duchés de Saxe-Cobourg-Gotha et de Saxe-Mciningcn

ont ultérieurement accédé.

§ 112Zi. Le Grand-duché de Mecklembourg-Schwerin a conclu,

le 9 juin 1865 (S) avec la France, un traité qui ne soumet les auteurs

ni à l'enregistrement ni au dépôt ;
le Mecklembourg-Strelitz y a

accédé par acte séparé le 24 août 1865 (9).

§ 1125. Les villes libres hanséaliques, Brème, Lubeck et Ham-

(1) De Clercq, t. VIII, p. 264; Vega, t. IV, p. 293; Martens-Samwer,
t. IV, pte. 1, p. 379.

(2) Hertslet, v. VII, p. 943 ; Martens-Murhard, t, IX, p. 155 ; Archives

dipL, 1862, t. II, p. 185.

(3) Hertslet, v. X, p. 491 ; Martens-Samwer, t. III, pte, 2, p. 517.

(4) Archives dipL, 1803, t. II, p, 201.

(5) De Clercq, t. VIII, p. 495.

(6) De Clercq, t. VII, p. 110.

(7) De Clercq, t. IX, p. 286.

(8) De Clercq, t. IX, p. 303.

(9) De Clercq, t. IX, p. 372.
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bourg ont, à la date du !i mars 1865 (1), conclu des conventions

identiques avec la France. En dehors des décisions fédérales du

8 juin 1815 et du 6 septembre 1832, qui les obligeaient à charge de

réciprocité envers les autres États de la Confédération germanique,
la Bavière (2'i mars 1865) (2 ,

le Wurtemberg (2i avril 1865 (3),

et le Grand-duché de Ilesse-Darmstadt (18 septembre 1852) (i) et

14 juin 1865 (5) sont liés envers la France par des traités spéciaux.

§ 1126. Il en est de même du Grand-duché de Bade, qui a suc- Bad«.

cessivement conclu trois conventions avec la France le 3 avril

1854 (6), le 2 juillet 1857 (7) et le 12 mai 1865 (8), et avec la

Belgique le 27 ami 1866.

Depuis la formation de l'Empire allemand en 1870, l'Allemagne a

conclu divers traités, qui sont obligatoires pour tous les États confé-

dérés et abrogent par conséquent les traités conclus par chacun de

ces États séparément en ce qu'ils ont de contraire aux nouvelles

stipulations prises au nom de la Confédération tout entière. Nous

mentionnerons entre autres le traité du 12 décembre 1883 signé

avec la Belgique, et celui du 20 juin 1884 avec l'Italie.

§ 1127. Depuis son ascension à la convention austro-sarde du éuu

22 mai 1840 (9), le Saint-Siège n'avait conclu qu'une convention
"°" ""

directe, celle du 14 juillet 1867 avec la France.

§ 1128. L'Espagne est liée par des traités littéraires avec la Espaçoe.

France (15 novembre 1853) (10) et 17 juin 1880, l'Angleterre

(7 juillet 1857) (11), la Belgique (30 avril 1859) (12), la Sardaigne

(9 février 1860) (13), le Portugal (5 août 1S60) (14), les Pays-Bas

(31 décembre 1862) (15), et le Guatemala (26 juin 1864) (16).

§ 1129. Outre sa convention avec l'Espagne, le Portugal en a Portogai.

(1) De Clercq, t. IX, p. 197.

(2) De Clercq, t. IX, p. 221.

(3) De Clercq, t. IX, p. 237. *

(4) De Clercq, t. VI, p. 218.

(5j De Qercq, t. IX, p. 309.

(6) De Clercq, t. VI, p. 427.

(7) De Clercq, t. VII, p. 292.

(8) De Clercq, t. IX, p. 244.

(9) Martens-Murhard, t. I, p. 84 : Neumann, t. IV, p. 441 ; Savok,
t. VI, p. 156.

. F > ,

(10) De Clercq. t. VI, p. 388 ; Janer, p. 80.

(11) Hertslet, vol. X, p. 981.

(12) Janer, Tratadot de Espana, p. 162
; Vega, t. HI, p. 536,

(13) Janer, p. 200
; Savoie, t. VIII, p. 722.

(14) Janer, p. 214.

(15) Janer, p. 297
; Archives dipL, 1864, t. III, p. 344.

(16) Janer, app.,p. 9.



28 LIVRE XIV. — RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX [§ 1132

conclu deux autres : avec la France, le 11 juillet 1866 (1), et avec

la Belgique, le 11 octobre de la même année.

Italie, § 1130. Le royaume d'Italie, depuis l'incorporation des duchés

et des Deui-Siciles, a conclu quatre traités littéraires : avec la Bel"

gique, le 2/i novembre 1859 (2), avec l'Espagne, le 9 février 1860 (3),

avec l'Angleterre, le 30 novembre 1860 (A), enfin avec la France,

le 29 juin 1862 (5).

Russie.
§ 1131. Dans les conventions que la Russie a signées avec la Bel-

gique, le 18 juillet 1862, et avec la France, le 6 avril 1861 (6), on

ne rencontre aucune stipulation relative à la représentation ou à

l'exécution des œuvres dramatiques ou musicales; l'obligation de

dépôt et d'enregistrement n'y est pas non plus mentionnée. La con-

vention franco-russe fixe réciproquement la durée du droit de pro-

priété à vingt ans après la mort des auteurs et des artistes en cas

d'héritiers directs ou testamentaires, et à seize ans en cas d'héri-

tiers collatéraux, sans toutefois qu'elle puisse dépasser celle admise

dans le pays d'origine. C'est, comme on le voit, la même stipula-

tion que celle qui existe dans la convention intervenue entre la

France et l'Espagne, le 15 novembre 1853 (7).

siùMo.
§ 1132. Des arrêtés fédéraux datés du 3 décembre 1856 et du

13 février 1857, avaient consacré, à charge de réciprocité, au profit

des auteurs et des artistes suisses, le principe général de la garantie

des droits de propriété littéraire. Les cantons, au nombre de treize

et demi, qui ont accédé à ces arrêtés, sont Appenzell (Rhodes

intérieures), Argovie, Bâle, Berne, Genève, Glaris, Grisons,

Schaflbuse, Tessin, Turgovie, Unterwald, Uri, Naud et Zurich.

Moyennant une déclaration d'auteur et le dépôt de deux exem-

plaires, les citoyens suisses peuvent réclamer la même garantie

pour les œuvres d'esprit et d'art qu'ils publient en pays étran-

gers.

Le droit conventionnel de la Suisse en matière littéraire ne com-

prend qu'un traité spécial conclu avec la France, le 30 juin 1864 (8)

et un second, signé avec la Belgique, le 25 avril 1867.

(1) De Clercq, t. IX, p. 592.

(2) Savoie, t. VIII, p. 713; Vega, t. IV, p. 9.

(3) Janer, p. 200; Savoie, t. VIII, p. 722.

(4) Savoie, t. VIII, p. 902.

(5) De Clercq, t. VIII, p. 422 ; Archives dipl, 1863, t. I, p. 70.

(6) De Clercq, t. VIII, p. 217
; Martcns-Samwer, t. IV, pte. 1, p. 312;

Archives dipL, 1861, t. III, p. 337.

(7) De Clercq, t. VI, p. 388; Janer, p. 80.

(8) De Clercq, t. IX, p. 93.
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S 1133. La Suède, la Norvèo;e, la Grèce, le Danemark et la soè.i<.,Nor-
^ ' . o '

^ ^ y^jjg Grèce,

Turquie, tout en admettant le principe de la réciprocité, ne se sont Danemark ei

encore liés par aucun engagement international pour la garantie

mutuelle de la propriété des œuvres d'esprit et d'art. Les divers

États d'Amérique sont dans le même cas, sauf Jes réserves que Amérique,

nous avons spécifiées plus haut sous la rubrique législation *.

8 M 34. Le principe qui sert de base à toutes les conventions Rè?ies gé-" r r 1
. T 1

• t
nérale? con-

liltéraires est celui de la réc>nrocité. Les clauses qui s y rapportent sacrées par
le? conven -

sont tantôt libellées en termes généraux, tantôt formulées de ma- tion. intema-

nière à exprimer nettement que les dispositions légales relatives Réciprocité,

au droit de propriété, dans chaque État, seront réciproquement

appUquées, c'est-à-dire que les auteurs de toutes productions du

domaine littéraire ou artistique jouiront de part et d'autre, dans

chacun des deux États contractants, des avantages qui y sont ou y

seront attribués par la loi à la propriété des ouvrages de littéra-

ture ou d'art et auront la même protection, le même recours légal

contre toute atteinte portée à leurs droits, que si cette atteinte

avait été commise à l'égard d'auteurs d'ouvrages publiés pour la

première fois dans le pays même**.

§ 1135. Le second principe consacré par le droit conventionnel purée dn

concerne la durée de la propriété littéraire
; quelques traités n'ont prlété

établi à cet égard aucune restriction; mais le plus grand nombre

contiennent la réserve « que les avantages stipulés ne sont récipro-

quement assurés aux auteurs que pendant l'existence de leurs droits

dans le pays où la publication originale a été faite, et que la durée

de leur jouissance, dans l'autre pays, ne pourra excéder celle fixée

par la loi pour les auteurs nationaux. »

Or, comme on a pu le voir par le résumé que nous avons donné

de la législation de divers pays, il existe de grandes divergences
entre les lois des Etats relativement à la durée du droit de pr«-

priété littéraire et artistique.

Ainsi, la loi autrichienne de 18i6 et la loi danoise de 1867 éten-

dent cette durée à la vie entière de l'auteur, et à trente ans après
sa mort au profit de ses héritiers

;
en France, la loi du là juillet

1866 prolonge la durée après décès jusqu'à cinquante ans. AuxÉtats-

Unis, la loi du 8 juillet 1878 restreint la jouissance des droits d'au-

teur à vingt-huit ans, mais avec faculté de la prolonger de qua-

*
Delalain, Recueil ; Pataille et Huguet, Code int. de la prop. industrielle,

artistique et littéraire ; Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt., ch. ii
; Louis Re-

nault, De la propriété littéraire, etc.
*'

Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt., p. 450.

droit de pro
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torze autres années. La loi mexicaine de 1871 n'admet point de

limite de temps aux droits de propriété de l'auteur.

On peat citer comme faisant exception à la règle, les conven-

tions qui ont directement précisé et limité la durée du droit de

propriété. De ce nombre, sont : 1° le traité conclu entre l'Espagne
et la France, le 15 novembre 1853 (1), qui a fixé cette durée à

vingt ans après la mort des auteurs et des artistes en cas d'hé-

ritiers directs ou testamentaires, et à dix ans en cas d'héritiers

collatéraux
;
2° le traité franco-russe et le traité russo-belge, qui ont

adopté la même période de temps, mais avec cette réserve « que
les droits à exercer réciproquement, dans l'un ou l'autre État ne

pourront être plus étendus que ceux qu'accorde la législation de

l'ÉtaJ, auquel appartiennent les auteurs ou ceux qui les remplacent
à titre de mandataires, d'héritiers, de ccssionnaires, de donataires

ou autrement, etc. »
;

3° la convention du 22 mai 1840 (2) entre

l'Autriche et la Sardaigne, qui portait la durée du droit de pro-

priété à trente ans après la mort des auteurs ou des artistes, à

quarante à partir de la première publication pour les œuvres pos-

thumes, et à cinquante pour les œuvres des sociétés savantes*.

En somme, toutes les conventions littéraires stipulent que les

droits des auteurs, relatifs à la propriété de leurs œuvres littéraires

ou artistiques, jouissent de la protection des lois sur le territoire

des nations contractantes
;
mais toutes n'appliquent pas les mêmes

lois à cette garantie.

La plupart des conventions aujourd'hui en vigueur appliquent
aux auteurs la loi du pays où ils ont fait paraître la première édi-

tion de leur ouvrage. Dans ce cas, le droit de propriété littéraire

est indépendant de la nationalité de l'auteur : il s'ensuit qu'un

citoyen des Etats-Unis qui a publié un livre en France, en Dalie, etc.,

en un mot dans un pays où est reconnue la propriété litté-

raire internationale, jouit dans ce pays de la protection générale

accordée aux auteurs
;
bien que, dans son propre pays, la propriété

littéraire des étrangers ne soit pas respectée : et de plus, ses droits

(1) De Clercq, t. VI, p. 388 ; Janer, p. 80.

(2) Neumann, t. IV, p. 441 ; Savoie, t. VI, p. 156; Martens-Murhard,
t.I, p.84.

*
Cappelmans, pp. 312 et seq.; Pataille et Huguet, Code int.; Renouard,

Traité, t. II, n° 49
; Favard de Langlade, Répertoire, v. Troip. litt., §,2,

n° 13 ; Villeneuve et Massé, Dict., v. Prop. litt., n°* 13, 14 ; Blanc, Traité^
pp. 378, 379 ; Goujet et Merger, Dict., v. Frop. lilt., n° 203 ; G^astambide,
Traité, n°» 135-136 ; Dalloz, Rép., v. Prop. litt., eh. m.
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seront également protégés dans les pays qui ont conclu des con-

ventions avec celui où il a fait paraître son ouvrage.

D'autres conventions font dépendre d'une manière générale les

droits des auteurs des lois en vigueur dans leur patrie.

Une troisième catégorie de conventions appliquent les lois du

territoire où un procès est engagé, la lex fori; ainsi la contrefaçon

se juge selon les lois du pays où des poursuites sont exercées.

S 1136. En général, les traités comprennent non seulement la ouTrases
°

1. • ji • compris dans

publication et la reproduction des œuvres d esprit et darf, mais les traiw»,

encore la représentation des œuvres dramatiques et musicales. Les

Pays-Bas et la Russie dérogent seuls à cette règle, les traités litté-

raires qu'ils ont avec la France et la Belgique ne contenant aucune

stipulation expresse au sujet de la représentation ou de l'exécution

des œuvres dramatiques ou musicales. Comme type, dans le sens de

la protection, nous citerons la convention franco-belge du 1"' mai

1861 (1), qui fixe le taux des droits d'auteur à percevoir pour la

représentation ou l'exécution des ouvrages dramatiques ou des com-

positions musicales, lorsque les parties intéressées n'en ont pas

fait l'objet d'accords particuliers*.

§ 1137. Les traductions d'ouvrages nationaux ou étrangers sont Traductions,

assimilées aux ouvrages originaux, et jouissent à ce litre de la

même protection en ce qui concerne leur reproduction non auto-

risée dans l'un ou dans l'autre État; il est bien entendu toutefois

que cette assimilation a simplement pour objet de protéger le

traducteur par rapport à la version qu'il a donnée de l'ouvrage

original, et non pas de conférer le droit exclusif de traduction au

premier traducteur d'un ouvrage quelconque en langue morte ou

vivante.

La généralité des traités accordent aux écrivains le privilège

exclusif de faire traduire leurs ouvrages ;
mais le plus habituelle-

ment ce privilège n'est que temporaire et ne subsiste que pendant

cinq années
;
encore faut-il que l'auteur en indique la réserve en

tète de son ouvrage et fasse publier une traduction en partie dans

le délai d'un an, et en totalité dans celui de trois ans
; pour les

œuvres dramatiques, le délai n'est d'ordinaire que de trois ans après

l'enregistrement de l'ouvrage original.

Par le traité intervenu entre la France et l'Autriche, le 11 dé-

(1) De Clercq, t. VIII, p. 264 ; Vega, t. IV, p. 293 ; Martens-Murhard,
t. IV, pte. 1, p. 379.

*

Delalain, Recueil, pp. ix, xx, xxv, xxxii et seq.; Pataille et Huguet,
Code int., pp. 272 et seq.; Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt., ch. iv.
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cembre 1866 (1), le droit de traduction est réservé à l'auteur, sans

limite de temps quant à la durée du droit ou quant au délai de la

publication, sous la condition toutefois d'avoir indiqué en tête de

son ouvrage son intention de se réserver le droit de traduction. La

convention intervenue le 14 juillet 1867 (2), entre la France et les

États pontificaux, ne posait également aucune limite de temps à l'exer-

cice du droit de traduction; mais elle exigeait que la traduction

fût publiée au moins en partie dans le délai d'un an à partir de la

publication du texte original.

La même disposition se retrouve dans le traité franco-italien du

29 juin 1862 (3), avec cette seule différence que le délai de publi-

cation de la traduction est limitée à six mois pour les œuvres dra-

matiques.
Traité con- Daus le ti'aité conclu à Paris le 2 juin 1880 entre la France et le

clii entre la -, , ,
. ..,,,, . .

France et lo oalvador, « sout cxprossément assimilées a des ouvrages originaux

1880 « les traductions d'ouvrages nationaux ou étrangers faites par un

« écrivain appartenant à l'un des deux États. Ces traductions joui-

« ront, à ce titre, de la protection stipulée pour les œuvres origi-

« nales par la présente convention, en ce qui concerne leur repro-
« duction non autorisée dans l'autre État. Il est bien entendu,

(c toute fois que l'objet du présent article est simplement de prolé-

« ger le traducteur par rapport à la version qu'il a donnée de

« l'ouvrage original, et non pas de conférer le droit exclusif de tra-

« duction au premier traducteur d'un ouvrage quelconque, écrit en

« langue morte ou vivante (art. li).
»

« Les nationaux de l'un des deux pays, auteurs d'ouvrages ori-

« ginaux, auront le droit de s'opposer à la publication, dans l'autre

« pays, de toute traduction de ces ouvrages qui n'aurait pas été

« autorisée par eux, et ce, pendant tout le temps accordé à la

« jouissance du droit de propriété littéraire sur l'ouvrage original,

ce la publication d'une traduction non autorisée étant de tout point

« assimilée à la réimpression illicite de l'ouvrage. Les auteurs

a d'ouvrages dramatiques jouiront réciproquement des mêmes droits

« relativement à la traduction ou à la représentation des traductions

« de leurs ouvrages (art. 5).
»

Traité entre Aux prescriptions qui précèdent, un traité plus récent, intervenu
la

^France
ot

j^ g juillet 1884 etttrc la France et l'Italie, ajoutent les suivantes,
1884

(1) De Clercq, t. IX, p. 604.

(2) De Clercq, t. IX, p. 731.

(3) De Clercq, t. VIII, p. 422
;
Archives dipL, 18G3, t. [, p. 70.
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qui déterminent plus nettement, tout en lui imposant certaines

limites, le droit de tmduction et de reproduction dans une langue

étrangère :

Art. 8. — Les auteurs de chacun des deux pays jouiront dans

l'autre pays du droit exclusif de faire ou de permettre la traduction

de leur ouvrage pendant dix années, après la publication de la tra-

duction de leur ouvrage autorisée par eux.

Pour jouir du bénéfice de cette dispusition, ladite traduction auto-

risée devra paraître en totalité dans le délai de trois années à comp-
ter de la publication de l'ouvrage original.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le terme de trois

années stipulé au paragraphe précédent ne commencera à courir

qu'à dater de la publication de la dernière livraison de l'ouvrage

original.

Dans le cas où la traduction d'un ouvrage paraîtrait par livrai-

sons, le terme de dix années stipulé au paragraphe 1" ne com-

mencera également à courir qu'à dater de la publication de la

dernière livraison de la traduction.

Il est entendu que, pour les œuvres composées de plusieurs

volumes publiés par intervalles, ainsi que pour les bulletins ou

cahiers publiés par des sociétés littéraires ou savantes ou par des

particuliers, chaque volume, bulletin ou cahier sera, en ce qui con-

cerne les termes de dix années et de trois années, considéré comme
un ouvrage séparé.

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales seront

pendant la durée de leur droit exclusif de traduction, réciproque-
ment protégés contre la représentation publique non autorisée de
la traduction de leurs ouvrages.

Dans ses traités avec la France et avec la Belgique, la Russie s'est

bornée à assimiler les traductions aux ouvrages originaux, donnant
ainsi la même durée à l'ensemble des droits reconnus aux auteurs*.

§ 1138. Les articles extraits de journaux ou de recueils périodiques ArUeies

peuvent être librement reproduits ou traduits, pounu que l'on
'^'^ ^''"™'"-

spécifie la source à laquelle ils ont été puisés et que les auteurs n'aient

pas formellement déclaré dans le journal ou le recueil où ils ont fait

paraître ces articles qu'ils en interdisent la reproduction ;
mais il

*

Cappelmans, pp. 326, 327, 348 ; Gastambide, Traité, n» 58 ; Renouard
Traité, n» 16; Pardessus, Cours, n"' 164-167; Blanc, Traité, p. 416; Dela-
lain, youv. législation, pp. 4, 5, note ; Paulmier et Lacan, Traité, t. II,

p. 270: Delalain, RecM?j7, pp. vu, xi, xii, xiii, iiv; DaUoz, Répertoire,
T. Prop. liit., eh. iv.
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est de règle que cette interdiction ne peut jamais s'étendre aux

articles de pure polémique et de discussion politique *.

chrestoma- S H39. Un grand nombre de conventions autorisent expressé-

ment la publication des chrestomathies, c'est-à-dire de fragments,

d'extraits ou de choix de morceaux entiers d'ouvrages parus dans

l'un ou dans l'autre pays, pourvu que ces recueils soient spéciale-

ment appropriés et adaptés à l'enseignement ou à l'étude, et qu'ils

soient accompagnés de notes explicatives ou de traductions dans la

langue du pays où ils sont imprimés. Cette dernière condition

devient naturellement sans objet entre deux pays faisant usage de

la même langue : c'est ainsi que la France et la Belgique, en rati-

fiant la convention du 1^'' mai 1861 (1), ont rendu absolument licite

la publication des livres de chrestomathies sans nécessité de les

accompagner d'aucune note ou d'aucune traduction **.

Loi aile- La loi allemande du 11 juin 1870 sur les droits d'auteurs ne

11 juin 1870, considère pas comme contrefaçon « la reproduction littérale de pas-

sages isolés ou de petites parties d'un ouvrage déjà publié, ni l'inser-

tion d'ouvrages publiés de petite étendue dans un ouvrage plus con-

sidérable, à condition que celui-ci ait un caractère scientifique qui

lui soit propre, ou qu'il s'agisse de collections composées d'écrits de

divers auteurs à l'usage des églises et des écoles, ou dans un but

littéraire spécial. L'auteur et les sources mises à profit doivent

être indiqués. »

Arrange- § ll^iO. La propriété des œuvres musicales s'étend aux morceaux

dits arrangements, c'est-à-dire composés sur des motifs extraits de

ces œuvres.

La convention austro-sarde du 22 mai 18/iO (2) était plus expli-

cite sur ce point : elle permettait l'arrangement d'airs musicaux ou

d'autres remaniements,
'

et des extraits pour divers instruments,

lorsque ces travaux peuvent être reconnus comme une production de

l'esprit***.

Par contre, le traité entre la France et le Salvador (art. 6) inter-

*

Cappelmans, pp. 310, 311, 323,335; Gastambide, Traité, n"» 1, 13,

61, 127 ; Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt., §§ 99 et seq.

(1) De Clercq, t. VIII, p. 264 ; Vega, t. IV, p. 293 ; Martens-Murhard,
t. IV, pte. 1, p. 379.

** De Clercq, t. VIII, p. 270 ; Dalloz, Répertoire, v. Prop. litt., ch. iv ;

Clunet, Journal du Droit int. privé, 1875, p. 372.

(2) Neumann, t. IV, p. 441 ; Savoie, t. VI, p. 156; Martens-Murhard,

t. I, p. 84.
*'*

Cappelmans, pp. 349, 350, 351 ; Delalain, Recueil, p.xxxiii ; Clunet,

Journal du Droit int. privé, 1878, p. 475
; 1876, p. 399.

ments de inu'

sique,
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dit a les appropriations indirectes non autorisées, telles que adap-

tations, imitations dites de bonne foi, utilisations, transcriptions ou

arrangements d'œuvres musicales ».

Cette interdiction est par le traité étendue généralement à tout

emprunt quelconque, fait sans le consentement de l'auteur, aux

œuvres littéraires, artistiques ou dramatiques.
8 11/il. Cependant, en ce qui regarde particulièrement les oEarre!.^ r ) n O r

dramatiques,
œuvres de cette dernière catégorie, il est généralement entendu que

la protection stipulée en faveur des auteurs d'œuvres dramatiques

n'a pas pour objet de prohiber les imitations faites de bonne foi

ou les appropriations aux scènes respectives, mais seulement d'em-

pêcher les traductions en contrefaçon. Une disposition analogue

existait dans la convention conclue entre la France et l'An-

gleterre le 3 novembre 1851
;
mais elle a été abrogée par une

déclaration signée à Londres le 11 août 1875, qui stipule en fait

que dans les cas d'appropriation d'une pièce de théâtre à une scène

étrangère, comme dans ceux d'arrangements ou de remaniements

de musique, la question d'imitation ou de contrefaçon est réservée

à l'appréciation souveraine des tribunaux respectifs *.

§ 11^2. Dans la plupart des traités, l'existence et l'exercice du Enreguire-

droit de l'auteur étranger sont subordonnés à la formalité d'un °ôt!

enregistrement, complété parfois par le dépôt d'un ou de deux

exemplaires de Fouvrage publié. Les pays qui ont supprimé cette

double formalité et garantissent de plein droit la propriété littéraire

sont : la Bavière, le Grand-duché de Bade, le "Wurtemberg, la Hesse-

Darmstadt, les villes libres d'Allemagne, le Brunswick, l'Olden-

bourg, les duchés de Mecklembourg, les Pays-Bas, la Russie et l'Ita-

lie, L'obligation de l'enregistrement et du dépôt ne figurent non

plus ni dans le traité austro-sarde ni dans les conventions que la

Belgique a conclues avec les Pays-Bas et la Suisse.

L'enregistrement sans dépota été maintenu dans les traités litté-

raires passés entre la France, l'Autriche, la Prusse, la Saxe royale,
le Portugal et la Suisse. Tous les autres traités exigent simultané-

ment l'enregistrement et le dépôt d'un exemplaire ; l'Espagne seule,
dans ses conventions avec la France et le Portugal, se contente du

dépôt de deux exemplaires.
Les formantes dont nous venons de parler doivent l'une et l'autre,

séparément ou toutes deux à la fois, lorsqu'il y a lieu, être accom-

*
Cappelmans, pp, 34t et seq. ; Delalain, Recueil,^, vi; Dalloz, Réper-

toire, V. Prop. HU., ch. IV.

méat et dé-
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plies dans un certain délai (ordinairement trois mois) à partir de la

première publication, au siège des légations respectives; il n'y a

d'exception que pour l'Angleterre et l'Espagne, dont les traités

stipulent que les dépôts devront se faire dans la capitale des parties

contractantes.

Les traités les plus récents n'exigent plus ces formalités
;
et une

remarque essentielle à faire, c'est que les États dont les conventions

dispensent les auteurs de l'enregistrement et du dépôt exigent qu'en

cas de poursuites en contrefaçon les auteurs ou leurs ayants cause

justifient de leurs droits à l'aide d'un enregistrement spécial *.

Pour assurer la protection à tous les ouvrages d'esprit ou d'art,

il suffit que les auteurs ou les éditeurs justifient de leur droit de

propriété en établissant par un certificat de l'autorité publique com-

pétente en chaque pays que l'ouvrage en question est une œuvre

originale qui, dans le pays où elle a été publiée, jouit de la pro-

tection légale contre la contrefaçon ou la reproduction illicite.

En France,, ce certificat se délivre au ministère de l'intérieur et

doit être légalisé par la légation compétente.

Durée § ll/i3. La durée des conventions varie habituellement de six à

douze ans; quelques-unes ne vont pas au delà de quatre à cinq;

mais toutes portent la mention que, le terme originel expiré, les

engagements souscrits continueront d'être en vigueur d'année en

année jusqu'à due dénonciation par l'un ou l'autre des deux États.

Souvent le sort des conventions littéraires est lié à celui des

traités^de commerce, dans le texte desquels elles se trouvent pour
ainsi dire enclavées : c'est le cas pour les conventions de la France

avec la Prusse, la Suisse, les Pays-Bas, la Bavière. Il y a là une

anomalie qu'il importe d^e faire disparaître ;
car ces deux genres de

conventions ont à régler des intérêts de nature différente. « Ne

serait-il pas singulier, comme le fait judicieusement observer

M. Louis Renault, professeur à la Faculté de droit de Paris, que
les divergences de deux gouvernements sur le régime à suivre pour

rimportation des fils, des soies, etc., eussent pour résultat l'anéan-

tissement d'un traité sur la propriété littéraire et artistique ? » Nous

ignorons si c'est un motif de cette nature qui a amené la France,

en 1876, à dénoncer son traité de commerce avec la Suisse
;
tou -

jours est-il que, par le fait de cette dénonciation, la convention lit-

téraire de 1864 s'est trouvée en même temps dénoncée.

Le congrès international de la propriété artistique qui s'est tenu

*

Dalloz, HépeHoire, V. ^rùp. titi:, § 270; Delalain, Répert., pp. v-xxiv.
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à Paris en septembre 1878 a émis le vœu que « les traités inter-

nationaux relatifs à la propriété artistique doivent être indépendants

des traités de commerce. »

S illih. Les conventions relatives à la propriété littéraire et Effeud-an-

. - r-i T »
tériorité et da

artistique ont-elles un effet rétroactif? En d autres termes, sap- p.istériorUé,

pliquent-elles aux ouvrages publiés, représentés ou exécutés avant

leur conclusion ?

Le principe de la rétroactivité des traités concernant la matière

a été reconnu par le congrès de Paris de 1878
; néanmoins, dans

la pratique, cette question n'a pas reçu de solution uniforme. On a

fréquemment considéré la propriété littéraire comme un droit essen-

tiel, permanent, imprescriptible, subsistant indépendamment de

tout accord international
;
on a donc admis que les conventions, ne

créant pas le droit, mais se bornant à en réglementer l'exercice,

doivent être appliquées à la propriété telle qu'elle existe au moment

de leur mise à exécution; que les stipulations conventionnelles

s'étendent aussi bien aux ouvrages parus qu'à ceux publiés pos-

térieurement, sans restriction d'aucune sorte. Cette opinion est

implicitement corroborée par la teneur des traités intervenus entre

la France, l'Italie, l'Espagne et la Russie, et entre cette dernière

et la Belgique.

Le traité, que nous avons déjà cité, du 9 juillet 188^ entre la Protocole dn
^ j ' •* traité duSjoil-

France et l'Italie, par son article 13, en étend les dispositions aux '«* i^**-

œuvres antérieures à la mise en vigueur du traité, sous les réserves

et les conditions suivantes formulées dans un protocole annexe

considéré comme partie intégrante de la convention :

1° Le bénéfice des dispositions de la convention conclue en date

de ce jour est acquis aux œuvres littéraires, scientifiques et artis-

tiques antérieures à la mise en vigueur de cette convention, qui ne

jouiraient pas de la protection légale contre la réimpression, la

reproduction ou la représentation publique non autorisée ou la tra-

duction illicite, ou qui auraient perdu cette protection par suite du

non-accomplissement des formalités exigées,

L'impp.ssion des exemplaires en cours de fabrication licite au

moment de la mise en vigueur de la convention conclue en date de

ce jour pourra être achevée; ces exemplaires, ainsi que ceux qui
seraient déjà licitement imprimés à ce même moment, pourront, no-

nobstant les dispositions de la convention, être mis en circulation et

en vente, sous la condition que, dans un délai de trois mois, un timbre

spécial sera apposé, par les soins des gouvernements respectifs, sur

les exemplaires commencés ou achevés lors de la mise en vigueur.
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De même les appareils, tels que clichés, bois et planches gravées
de toute sorte, ainsi que les pierres lithographiques existant lors de la

mise en vigueur de la convention, pourront être utilisées pendant
un délai de quatre ans à dater de cette mise en vigueur, après avoir

été revêtus d'un timbre spécial.

Il sera dressé, par les soins des gouvernements respectifs, un

inventaire des exemplaires d'ouvrages et d'appareils autorisés aux

termes du présent article.

2° Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales publiées

dans l'un des deux pays et représentées publiquement, en original

ou en traduction, dans l'autre pays, antérieurement à la mise en

vigueur de la convention conclue en date de ce jour, jouiront égale-

ment de la protection légale contre la représentation illicite.

3° La représentation ou l'exécution publique, en Italie, de ces

oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales, ainsi que des œuvres

musicales ou chorégraphiques françaises, sera interdite d'office par
l'autorité locale, pourvu que l'auteur ou le compositeur ou ses ayants
droit aient adressé, soit au ministère de l'agriculture, de l'industrie

et du commerce d'Italie, soit à l'autorité diplomatique ou consulaire

italienne en France, la déclaration qu'ils entendent faire défendre la

représentation ou l'exécution desdites œuvres à quiconque ne four-

nirait pas la preuve écrite et légalisée de leur autorisation. Toutes

les œuvres appartenant à un même auteur ou éditeur pourront
être comprises dans une seule déclaration, dont la réception donnera

ouverture à la perception au profit du Trésor italien, d'une taxe de

trente francs, quel que soit le nombre des œuvres comprises dans

la déclaration. Il est bien entendu que l'accomplissement de cette

formalité est purement facultatif, et que son omission ne pré-

judicierait en rien aux droits résultant pour les auteurs français du

présent protocole.

!i° Pour le droit de traduction, ainsi que pour la représentation

publique en traduction des œuvres antérieures à la mise en vigueur

de la convention conclue en date de ce jour, les auteurs jouiront

des avantages résultant de l'article 8 de cette convention, en ce

qui concerne l'extension des délais stipulés par la convention du

29 juin 1862 pour la publication des traductions, pourvu toutefois

que Icsdits délais ne soient pas expirés au moment de la mise en

vigueur de la convention conclue en ce jour, ou que, ce délai étant

expiré, aucune traduction n'ait paru ou aucune représentation n'ait

eu lieu depuis lors.

D'autres fois, on a fait prévaloir le principe de la non-rétroactivité,
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mais en en limitant la garantie aux seules œuvres dramatiques ou

musicales. C'est dans cet esprit, croyons-nous, qu'il faut inter-

préter et comprendre le plus grand nombre dzz traités spéciaux

sur la propriété des œuvres d'esprit et d'art.

Lorsque l'antériorité du droit de libre réimpression est reconnue,

les conventions stipulent d'ordinaire certains arrangements et cer-

tains délais en vue : 1® de l'achèvement des volumes ou des

livraisons d'ouvrages de reproduction non autorisée en cours de

publication; 2° de l'usage des clichés, des bois, des planches

gravées de toute sorte et des pierres lithographiques se rattachant

à ces ouvrages, imprimés ou en voie d'impression avant la mise en

vigueur des conventions.

Plusieurs traités ont notamment tranché la question de principe

que nous examinons ici, en établissant en termes formels que les

livres étrangers contrefaits dans l'un ou l'autre des pays con-

tractants pourront être vendus en toute liberté ou réimprimés à

l'infini, et que les œuvres dramatiques ou musicales antérieures

pourront être imitées, traduites, reproduites, représentées ou

exécutées sans aucun recours de l'auteur primitif : c'est là une

règle invariable suivie par l'Angleterre, et dont on trouve également

l'application dans les conventions conclues par la Belgique avec

l'Italie, la Saxe et l'Espagne, et par celle-ci avec l'Italie *.

Dans cette convention du 28 juin 1880, il a été stipulé que les

dispositions en seraient applicables seulement aux œuvres publiées

après la mise en vigueur de la convention.

§ llZiô. Comme complément de garantie en faveur de la pro- introdactioa

priété littéraire et artistique, la plupart des traités consacrent des prohibJs!^^*

mesures spéciales pour empêcher et punir réciproquement l'intro-

duction, l'exportation, la circulation, la vente et l'exposition d'ou-

vrages ou d'objets de reproduction non autorisée, que les re-

productions proviennent de l'un des deux pays ou d'un tiers pays

quelconque **.

§ ll/i6. Le commerce des œuvres d'esprit et d'art est générale- PoUee

ment favorisé, soit par une exemption complète de taxes douanières,
'^^ ^'^'^'"^^

soit par des droits d'entrée extrêmement modérés
;
mais on com-

prend que, dans un intérêt de haute police et pour la sauvegarde

*
Delalain, Recueil, pp. xi, xiii, xx, xxxvii, xxxviii, xli; Clunet, Jour-

nal du Droit int. pHvé, 1878, p. 476."
Cappelmans, pp. 229-231

; Renouard, Traité, t. II, n" 23; Gastambide,
Traité, n° 84; Goujet et Merger, Dict., v. Prop. litt., n»» 80, 270-273;
Merlin, Répertoire, v. Contrefaçon, § 9 ; Dalloz, Répertoire, y. Prop. litt., ch. ix!
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des mœurs ou de la sécurité publique, chaque État se soit réservé

le droit de permettre, de surveiller ou d'interdire, par des mesures

de législation ou de police intérieure, la circulation, la représentation

ou l'exposition de tout ouvrage considéré comme dangereux ou

nuisible.

Une réserve semblable existe naturellement aussi en ce qui con-

cerne les œuvres qui, d'après la législation ou des stipulations con-

ventionnellement arrêtées avec d'autres puissances, constituent ou

viendraient à constituer des contrefaçons ou des violations du droit

d'auteur.

Traitement § iilil . Commo les ti'aités de commerce, les conventions lit-

la plus favo- téraires et artistiques se terminent d'ordinaire par la clause générale

du traitement réciproque de la nation la plus favorisée, laquelle

permet aux deux parties contractantes de revendiquer éventuelle-

ment à leur profit les avantages plus considérables et les facilités

nouvelles que l'une ou l'autre accorderait à un autre pays.

Colonies. § llZiS. A moins de stipulations expresses en sens contraire, les

traités sur la propriété des œuvres d'esprit et d'art s'étendent de

plein droit aux possessions, aux dépendances, aux territoires ou

aux colonies des puissances contractantes.

Union intcr- S H/jQ. Lcs ti'aités que nous avons mentionnés peuvent être,
nationale. • i , ,

• i- • t

Conférence P^^r la plupart, considéi'és comme implicitement et dans une cer-

deBernei886,
^q\^q mesui'e abrogés à l'égard des puissances qui ont pris part à

la conférence internationale littéraire et artistique réunie du 6 au

9 septembre 1886 à Berne.

Les congrès et les conférences qui avaient eu lieu jusqu'alors en

vue de régler la matière, et dont nous avons résumé plus haut les

travaux, n'avaient abouti à aucun résultat pratique et officiel.

A la conférence de Berne, les dix États qui s'y étaient fait repré-

senter officiellement se sont constitués en Union internationale pour
la protection des œuvres littéraires et artistiqueSy et ont signé une

convention établissant entre eux des conditions définitives et per-

manentes de mutualité et de solidarité, sous la réserve que a la

convention n'affecte en rien le maintien des conventions actuelle-

ment existant entre les pays contractants, ou celles qu'ils se ré-

servent de conclure séparément entre eux, en tant que ces conven-

tions confèrent aux auteurs ou à leur ayant cause des droits plus

étendus que ceux accordés à l'Union, ou qu'elles renferment d'autres

stipulations qui ne sont pas contraires à la convention ».

Les premiers articles de la convention fixent en termes nets et

précis les droits des auteurs :
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Art. 2. — Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Umon,

ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres pays, pour leurs

œuvres, soit publiées dans un de ces pays, soit '^on publiées, des

droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorde-

ront par la suite aux nationaux.

La jouissance de ces droits est subordonnée à l'accomplis-

sement des conditions et formalités prescrites par la législation

du pays d'origine de l'œuvre
;

elle ne peut excéder, dans les

autres pays, la durée de protection accordée dans ledit pays d'ori-

gine.

Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre celui de la pre-

mière publication, ou, si cette publication a lieu simultanément

dans plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux dont la législation

accorde la durée de protection la plus courte.

Pour les œuvres non publiées, le pays auquel appartient l'auteur

est considéré comme pays d'origine de l'œuvre.

Art. 3. — Il est entendu que les dispositions de la présente con-

vention ne peuvent porter préjudice en quoi que ce soit, au droit

qui appartient au gouvernement de chacun des pays de l'Union

de permettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de législa-

tion ou de police intérieure, la circulation, la représentation, l'expo-

sition de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité

compétente aurait à exercer ce droit.

Suit l'énumération générique et succincte des ouvrages rangés sous

la protection de l'Union :

Art. k. — L'expression « œuvres littéraires et artistiques » com-

prend les livres, brochures ou tous autres écrits
;
les œuvres dra-

matiques ou dramatico-musicales, les compositions musicales avec

ou sans paroles; les œuvres de dessin, de peinture, de sculpture,

de gravure ;
les lithographies, les illustrations, les cartes géogra-

phiques ;
les plans, croquis et ouvrages plastiques, relatifs à la

géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux sciences en

général; enfin, toute production quelconque du domaine littéraire,

scientifique ou artistique, qui pourrait être publiée par n'importe

quel mode d'impression ou de reproduction.
Art. 5. — Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union

ou leurs ayants cause jouissent, dans les autres pays, du droit ex-

clusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs ouvrages jusqu'à

Texpiration de dix années à partir de la publication de l'œuvre origi-

nale dans un des pays de l'Union.

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le délai de dix années
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ne compte qu'à dater de la publication de la dernière livraison de

l'œuvre originale.

Pour les œuvres composées de plusieurs volumes publiés par in-

tervalles, ainsi que pour les bulletins ou cahiers publiés par des

sociétés littéraires ou savantes ou par des particuliers, chaque

volume, bulletin ou cahier est, en ce qui concerne le délai de dix

années, considéré comme ouvrage séparé.

Dans les cas prévus au présent article, est admis comme date de

publication, pour le calcul des délais de protection, le 31 décembre

de l'année dans laquelle l'ouvrage a été publié.

Art. 6. — Les traductions licites sont protégées comme des ou-

vrages originaux. Elles jouissent, en conséquence, de la protection

stipulée aux articles 2 et 3 en ce qui concerne leur reproduction

non autorisée dans les pays de l'Union.

Il est entendu que, s'il s'agit d'une œuvre pour laquelle le droit

de traduction est dans le domaine public, le traducteur ne peut pas

s'opposer à ce que la même œuvre soit traduite par d'autres

écrivains.

Art. 7. — Les articles de journaux ou de recueils périodiques

publiés dans l'un des pays de l'Union peuvent être reproduits, en

original ou en traduction, dans les autres pays de l'Union, à moins

que les auteurs ou éditeurs ne l'aient expressément interdit. Pour

les recueils, il peut suffire que l'interdiction soit faite d'une manière

générale en tête de chaque numéro de recueil.

En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer aux articles

de discussion politique ou à la reproduction des nouvelles du jour et

des faits divers.

Art. 8. — En ce qui concerne la faculté de faire licitement des

emprunts à des œuvres littéraires ou artistiques pour des publica-

tions destinées à l'enseignement ou ayant un caractère scientifique,

ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la législation des

pays de l'Union et des arrangements particuliers existants ou à con-

clure entre eux.

Art. 9, — Les stipulations de l'article 2 s'appliquent à la repré-

sentation publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales,

que ces œuvres soient publiées ou non.

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ou

leurs ayants cause sont, pendant la durée de leur droit exclusif de

traduction, réciproquement protégés contre la représentation pu-

blique non autorisée de la traduction de leurs ouvrages.

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent également à l'exécution
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publique des œuvres musicales non publiées ou de celles qui ont

été publiées, mais dont l'auteur a expressément déclaré sur le titre

ou en tête de l'ouvrage qu'il en interdit l'exécution publique.

Dans des stipulations complémentaires adoptées dans le protocole

de clôture, il a été convenu « que ceux des pays de l'Union, dont

la législation comprend implicitement parmi les œuvres dramatico-

musicales les œuvres chorégraphiques, admettent expressément

ces œuvres au bénéfice des dispositions de la convention
;

mais, les contestations qui s'élèveraient sur l'application de cette

clause demeurent réservées à l'appréciation des tribunaux respec-

tifs ».

Il est entendu aussi que cr la fabrication et la vente des instru-

ments servant à reproduire'" mécaniquement des airs de musique

empruntés au domaine privé ne sont pas considérées comme cons-

tituant le fait de contrefaçon musicale ».

Art. 10. — Sont spécialement comprises parmi les productions

illicites auxquelles s'applique la présente convention, les appro-

priations indirectes non autorisées d'un ouvrage littéraire ou artis-

tique, désignées sous des noms divers, tels que : adaptations^

arrangements de musique, etc., lorsqu'elles ne sont que la repro-

duction d'un tel ouvrage, dans la même forme ou sous une autre

forme, avec des changements, additions ou retranchements, non

essentiels, sans présenter d'ailleurs le caractère d'une nouvelle

œuvre originale.

Il est entendu que, dans l'application du présent article, les tri-

bunaux des divers pays de l'Union tiendront compte, s'il y a lieu,

des réserves de leurs lois respectives.

Les articles suivants pourvoient au mode de prévenir et de répri-

mer la contrefaçon :

Art. 11. — Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la

présente convention soient, jusqu'à preuve contraire, considérés

comme tels et admis, en conséquence, devant les tribunaux des

divers pays de l'Union à exercer des poursuites contre les contre-

façons, il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en la

manière usitée.

Pour les œuvres anonytnes" et pseudonymes, l'éditeur dont le

nom est indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits

appartenant à l'auteur. Il est, sans autres preuves, réputé ayant
cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme.

Il est entendu, toutefois, que les tribunaux peuvent exiger, le cas

échéant, la production d'un certificat délivré par l'autorité compé-
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tenlc^ constatant que les formalités prescrites, dans le sens de l'ar-

ticle 2, par la législation du pays d'origine ont été remplies.

Art. 12. — Toute œuvre contrefaite peut être saisie à l'importa-

tion dans ceux des pays de l'Union où l'œuvre originale a droit à la

protection légale.

La saisie a lieu conformément à la législation intérieure de chaque

pays.

L'Union, une fois le droit de la propriété intellectuelle reconnu,

n'a pas voulu qu'il y fût nulle part dérogé ;
aussi a-t-elle décidé

(art, 3) que « les stipulations de la Convention s'appliqueront éga-
lement aux éditeurs d'œuvres littéraires et artistiques publiées dans

un pays qui n'en fait pas partie ».

L'article 18 prévoit l'admission dans l'Union, sur leur demande,

pour eux-mêmes et leurs colonies ou possessions étrangères, des

pays qui n'ont pas pris part à la Convention et qui assurent chez

eux la protection légale des droits en faisant l'objet.

Enfin, « la Convention pourra être soumise à des révisions en

vue d'y introduire les améliorations de nature là perfectionner le

système de l'Union : ces questions seront traitées dans des confé-

rences ultérieures entre les délégués des différents pays ».

Les dix États qui ont participé à la Conférence de Berne et signé

la Convention du 9 septembre 1886, sont : l'Empire d'Allemagne,

la Belgique, la République Française, l'Espagne, le Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, la République d'Haïti, l'Italie,

la République de Libéria, la Confédération Suisse et la Régence de

Tunis.

Le plénipotentiaire de la République Française a déclaré que
l'ticcession de son pays emportait celle de toutes les colonies de la

France.

Le plénipotentiaire anglais a fait une déclaration analogue, sous

la réserve toutefois de la faculté du gouvernement britannique de

dénoncer en tout temps la Convention séparément pour une ou

plusieurs des colonies ou possessions suivantes, savoir : les Indes,

le Canada, Terre-Neuve, le Cap, Natal et les colonies de l'Aus-

tralie.

Parmi les États restés en dehors de la Convention, il faut citer

le groupe entier de ceux qui appartiennent aux langues slaves
;

l'Autriche-IIongrie et les Pays-Bas, à qui, à ce qu'il paraît, l'état de

leur législation n'a pas permis d'adhérer pour le moment.

D'autres États ont purement déclaré que la Convention n'offrait

pas d'intérêt pour eux
; qu'au surplus, comme ils n'ont pas de lit-
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térature nationale, ils veulent pouvoir profiter librement des produits

intellectuels d'autrui.

La Suède et la Norvège, dont les représentants avaient une part

active à des conférences précédentes, avaient justifié leur absence

dans une lettre adressée au président par le ministère des afiaires

étrangères de Stockholm, lettre où il est dit notamment :

« Le travail législatif nécessaire n'ayant pu être achevé ni en

Suède ni en Norvège, pendant la session parlementaire de 1886, le

gouvernement du roi se voit, à son regret, dans l'impossibilité de

prendre part à la nouvelle conférence
;
mais il tient à exprimer au

conseil fédéral, et par son organe aux États représentés à la confé-

rence, son ferme espoir de pouvoir accéder, avant l'expiration du

terme fixé pour l'échange des ratifications, aux stipulations de la

convention et de ses annexes. »

L'Union a institué un bureau international, placé sous la haute

autorité et la surveillance de l'administration supérieure de la Confé-

dération suisse et dont les attributions ont été déterminées d'un

commun accord entre les divers pays, qui en supporteront les frais

proportionnellement.

SECTION n. — Propriété industrielle

Marques de fabrique. — Brevets d'invention.

§ 1150. La propriété industrielle embrasse la propriété des ceqnecom-

marques et des dessins de fabrique, des noms, des enseignes ou des {rfâl \IZ-
autres signes distinctifs adoptés par les fabricants ou les marchands

*"^"*'

pour différencier leurs produits de ceux des autres et les signaler

plus particulièrement à l'attention des consommateurs, ainsi que la

propriété des inventions et des découvertes dans tous les genres
d'industrie.

§ 1151. On désigne sous le nom de marques de fabrique les Marque* de

signes extérieurs qu'un fabricant applique sur ses produits pour les îômSce!''''

distinguer de ceux des autres fabricants de la même industrie.

§ 1152. La loi française du 23 juin 1857, considère comme mar- xomencia-

ques de fabrique et de commerce les noms sous une forme distinc-
*"^'

tive, les dénominations, les emblèmes, les empreintes, les timbres, fr»n':>iso du

les cachets, les vignettes, les lettres, les devises, les chiffres, les

" '''"°

enveloppes, les emballages et tous les autres signes plus ou moins
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apparents et plus ou moins inhérents aux produits. Un mot

emprunté à une langue étrangère peut constituer une marque de

fabrique, s'il présente un caractère distinctif, s'il n'est pas tombé

dans le domaine public et devenu usuel dans le langage des

affaires. Ainsi le nom d'un fabricant apposé sur ses produits en

caractères chinois est protégé, s'il a été l'objet d'un dépôt régulier

conformément à la loi.

L?i ,
A cette nomenclature, la loi argentine du 14 août 1876 ajoute les

argentine du ' o j

14 août 1876. sacs OU les enveloppes dans lesquels sont renfermés les objets et

sur lesquels la marque peut être placée ;
mais elle ne considère

pas comme marques de fabrique ou de commerce, les lettres, les

mots, les noms ou les signes distinctifs que l'État emploie ou peut

employer, la forme que le fabricant donne à ses produits, la couleur

des produits, les termes ou les locutions généralement usités, les

désignations employées communément pour indiquer la nature des

produits ou la classe à laquelle ils appartiennent, les dessins et les

formules contraires à la morale. Le 1" mars 1877, le gouvernement
de la République de l'Uruguay a promulgué sur les marques et les

noms de fabrique et de commerce une loi qui reproduit presque tex-

tuellement celle de la République Argentine.

Le litre d'un journal peut être assimilé à une marque de commerce

en ce sens qu'il est le signe d'une chose déterminée.

On peut encore faire entrer dans la sphère de la législation sur

les marques de commerce le nom que le propriétaire ou l'exploiteur

d'un produit naturel, tel qu'une mine, une source d'eaux minérales,

donne à ce produit.

Exceptions. § 1153. Eu général, la représentation d'un animal, par exemple
d'un bœuf ou d'un mouton, ou le nom désignant communément le

produit, ne sont point considérés en soi comme marques de fabrique

et comme susceptibles d'appropriation privée. La loi et les tribunaux

ne protègent que les mentions indiquant l'origine et le fabricant du

produit.

C'est en vertu de ce principe qu'une Cour de justice de l'État de

New-York a débouté de sa demande un pharmacien qui, débitant

en bouteilles portant sur l'étiquette : Elixir ferro-phosphoré d'écorce

de calisaya un remède préparé par lui et dans la composition du-

quel entraient du fer, du phosphore et de l'elixir d'écorce de calisaya,

avait intenté une action en contrefaçon contre un autre pharmacien

qui débitait un remède analogue avec la même étiquette.
Nomdei'in- 8 115Zi. Le Hom d'un inventeur ou d'un producteur est considéré

Tenteur ou du .

*

producteur, comme une propriété, comme représentant la personnalité même
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désignée par le nom ou par la signature. Il ne devient ma-:iae de

commerce que lorsqu'il est déposé comme tel.

§ 1155. Selon certaines jurisprudences, la contrefaçon est éten-

due jusqu'à l'emprunt du nom d'un inventeur sans son autorisation,

alors même que le produit est tombé dans le domaine public ;
et

dans ce cas il y a lieu d'interdire l'emploi de ce nom aux tiers,

quand même ils sont de bonne foi.

Quant au nom de l'inventeur ou du producteur, il ne tombe dans

le domaine public qu'autant qu'il en a été fait abandon ;
or un tel

abandon ne peut se présumer.

Cependant un fabricant, après avoir changé sa marque de com-

merce, a encore le droit d'empêcher que d'autres ne vendent, sous

la marque qu'il a abandonnée, des marchandises provenant d'eux,

en les présentant faussement comme des produits de sa fabrication.

A l'expiration du brevet, le nom continue d'appartenir à l'inven-

teur, qui peut en interdire l'usage aux tiers. Ainsi il a été jugé

par le tribunal de commerce de la Seine qu'un individu n'avait pas

le droit de se dire fabricant de lampes Carcel, mais qu'il devait

intituler ses lampes dites de Carcel ou façon de Carcel.

A San Francisco (Californie), un distillateur vendait du gin dans

des flacons portant cette étiquette : Wolfes aromatic Schiedam

Schnapps. Un concurrent débitait du gin sous la dénomination :

Van Wolfs ou Van Wolfs aromatic Schiedam Schnapps. Sur

une demande en usurpation de titre, la Cour de justice décida que

le demandeur avait le droit de s'opposer à l'emploi du nom de Wolfe
ou de toute autre qualification semblable, mais que les autres men-

tions de l'étiquette ne pouvaient être protégées comme marques de

fabrique.

Toutefois le nom du fabricant peut devenir la désignation néces-

saire d'un procédé de fabrication ou d'un produit tombé dans le do-

maine public, le nom commun d'un objet. Il en est ainsi, par

exemple, les lampes dites quinquets, des métiers dits Jacquard., etc.

Cependant toute personne a le droit de se servir de son propre
nom dans l'exercice de son commerce, alors même que l'emploi de

ce nom pourrait causer un préjudice à une autre personne portant
le même nom, pourvu que cet emploi ne soit point accompagné de

combinaisons décelant l'intention d'induire le public en erreur.

En pareil cas, on décide généralement que la personne qui a eu
la première l'usage commercial du nom a le droit d'exiger que son

concurrent ajoute au nom commun des indications propres à le dis-

tinguer du sien.

Nom
de localité.
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Ce serait une erreur de croire que la dénomination sous laquelle

un gouvernement exerce le monopole d'une fabrication ou d'un

commerce n'est pas assimilable au nom de tout autre fabricant.

La profession de fabricant peut être exercée aussi bien par une

personne morale que par une personne physique, notamment par
une administration publique du pays ou de l'étranger agissant dans

un but fiscal
;
les lois ne mettent pas sous ce rapport les admi-

nistrations publiques en dehors du droit commun. La protection

doit leur être accordée comme aux particuliers, non parce

qu'elles sont des autorités, mais parce qu'elles exercent une in-

dustrie *.

§ 1156. Il est généralement admis que la propriété d'un nom
de localité n'appartient pas exclusivement au producteur qui a le

premier donné ce nom à ses produits. Ainsi plusieurs décisions

des tribunaux en France ont établi qu'un fabricant ne peut s'op-

poser à ce qu'un voisin annonce des produits similaires comme

fabriqués dans le même endroit. Toutefois celui qui a son établisse-

ment hors d'une localité ne saurait revendiquer le droit de mettre

le nom de ce lieu sur ses produits.

Le 12 février 1878 la Cour suprême de justice d'Angleterre

(haute Cour, division de chancellerie), sur la réclamation d'un sieur

Braham, possédant et exploitant tous les charbonnages de la pa-

roisse de Radstock, dans le comté de Somerset, sous son propre

nom, auquel était ajouté les mots : Charbonnages de Radstock, a

décidé qu'un sieur Bcachim, qui exploitait un charbonnage dans le

même district, mais en dehors de la paroisse de Radstock, n'avait

pas le droit de faire le commerce sous le nom de propriétaire des

charbonnages de Radstock du moment qu'il n'était pas propriétaire

d'une mine de charbon dans la paroisse de Radstock, et de faire

usage d'un nom impliquant qu'il vendait du charbon provenant d'un

charbonnage de la paroisse de Radstock tant qu'il n'aurait pas été

autorisé à vendre des charbons provenant d'un charbonnage de

cette paroisse.

Législation. § 1157. La législation qui régit les marques de commerce varie

suivant l'organisation du commerce et de l'industrie qui prévaut
dans chaque pays ;

en général, cependant le droit exclusif d'ex-

*
Massé, Droit comm., t. II, § 1423; Dalloz, Répertoire, v. Industrie et

Comm., ch. iv, sect. 3
;
Pataille et Huguet, Code int., pp. 64 et seq ;

De-

lalain, ISouv. législation, pp. 32 et seq. ; Clunet, Journal du Droit int. privé,

1875, pp. 257, 355, 391, 468
; 1877, pp. 97, 274

; 1878, pp. 283, 523, 542
;

1879, p. 563.
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ploiter une marque de fabrique ou de commerce est limité à une

durée fixe susceptible d'être prorogée moyennant l'accomplis-

sement de certaines formalités. La loi argentine limite à dix ans

le droit d'user exclusivement d'une marque et la protection lé-

gale de ce droit
; toutefois, ils peuvent être prolongés de dix ans ou

d'un an.

La marque de commerce ne peut être vendue ni cédée en dehors

de l'objet fabriqué ;
mais elle peut l'être, comme toute autre mar-

chandise, conjointement avec cet objet.

La marque de commerce fait partie de l'actif d'une maison de

commerce ;
elle peut donc être vendue avec le fonds social ; et

pour être comprise dans la vente, il n'est pas nécessaire qu'elle soit

mentionnée spécialement dans l'acte.

Dans quelques pays, le bénéfice de la protection des marques de

fabrique et de commerce est partagé par les étrangers qui y pos-

sèdent des établissements
;

mais le plus ordinairement il n'est

étendu aux étrangers et aux nationaux dont les établissements sont

situés hors de leur pays, qu'en vertu de stipulations conven-

tionnelles reposant sur le principe de la réciprocité.

En tout cas, pour qu'une marque de commerce jouisse de la pro-

tection légale dans un autre pays que celui où la personne qui en

revendique l'usage a son domicile, il faut qu'elle soit enregistrée

au bureau spécial dans ce pays, avec indication du nom du ré-

clamant, de sa résidence et du lieu où il exerce sa profession ;
du

genre de la marchandise, et de la durée du temps pendant laquelle la

marque a été déjà employée ; enfin, il doit être joint une description

de la marque, avec un fac-similé et mention de la manière dont

elle a été appliquée jusqu'alors et doit l'être par la suite.

§ 1158. La loi française assure aux fabricants et aux commerçants LépisUtiou

la jouissance exclusive des marques particulières qu'ils ont adoptées

pour la distinction de leurs marchandises, et qu'ils ont fait connaître

ou rendues publiques par les voies légales ;
elle punit quiconque,

en les employant, porte atteinte à cette propriété et trompe les con-

sommateurs sur l'origine des produits, savoir : ceux qui ont contre-

fait une marque ou fait usage d'une marque contrefaite
;
ceux qui

ont frauduleusement apposé sur leurs produits ou les objets de

leur commerce une marque appartenant à autrui
;
ceux qui ont

sciemment vendu ou mis en vente un ou plusieurs produits revêtus

d'une marque contrefaite ou frauduleusement apposée ; ceux qui,
sans contrefaire une marque, en ont fait une imitation frauduleuse

de nature à tromper l'acheteur ou ont fait usage d'une marque frau-

4
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duleusement imitée
;
ceux qui ont fait usage d'une marque portant

des indications propres à tromper l'acheteur sur la nature du pro-
duit

;
ceux qui ont sciemment vendu ou mis en vente un ou plu-

sieurs produits revêtus d'une marque frauduleusement imitée ou

portant des indications propres à tromper l'acheteur sur la nature

du produit.

Les droits des étrangers sont exposés en termes précis par ces

deux articles de la loi de 1857 :

« Art. 5. — Les étrangers qui possèdent en France des établisse-

ments d'industrie ou de commerce jouissent pour les produits de

leurs établissements du bénéfice de la présente loi, en remplissant
les formalités qu'elle prescrit.

c( Art. 6. — Les étrangers et les Français dont les établissements

sont situés hors de France, jouissent également des bénéfices de

la présente loi pour les produits de ces établissements, si dans les

pays où ils sont situés des conventions diplomatiques ont établi la

réciprocité pour les marques françaises. »

Quant aux formalités dont parle l'article 5 de la loi, elles con-

sistent principalement dans le dépôt des marques, soit au greffe du

tribunal de commerce du lieu où l'étranger a son établissement

commercial, s'il est établi en France
; soit, dans le cas d'un étranger

ou même d'un Français n'ayant aucun établissement en France, au

greffe du tribunal de commerce de la Seine.

Légisiatioa § 1159. En Angleterre, antérieurement à l'année 1876, la pro-

priété des marques de fabrique s'établissait au moyen d'une ins-

cription facultative au Stationers Hall de Londres (secrétariat de la

librairie). A ce mode, une loi mise en vigueur à partir du 1" jan-

vier 1876 a substitué un enregistrement des marques de fabrique,

telles qu'elles sont définies par la loi, et des noms de leurs pro-

priétaires dans un registre tenu sous le contrôle des commission-'

ners of patents (commissaires pour les brevets).

Toute marque de fabrique doit être déclarée comme appartenant
à une marchandise spéciale ou à une catégorie particulière de mar-

chandises, etc.

Aux termes de la clause 16 de la loi, sont considérés comme

marques de fabrique le nom d'un individu ou d'une raison sociale

imprimé, gravé ou tissé d'une manière particulière et distinctive
;

la signature écrite d'un individu ou d'une raison sociale
;
une

devise distinctive, une marque, un en-tête, une étiquette ;
une ou

plusieurs lettres, figures ou mots spéciaux ou distinclifs, ou une

combinaison de lettres, de mots ou de figures. Le statut confère à

anglaise.
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chacun le droit de faire enregistrer les marques qui présentent ces

caractères.

D'après la jurisprudence anglaise, pour qu'il y ait atteinte aux

droits du propriétaire d'une marque de fabrique, l'imitation exacte

de la marque n'est pas nécessaire ;
il suffit que la couleur, la

forme extérieure, les inscriptions aient été copiées de manière à

tromper le public et dans le but de faire naître une confusion sur

l'origine du produit.

§ 1160. La même règle paraît adoptée par la jurisprudence amé- Lési^iaiion

ricaine. Ainsi nous voyons la Cour suprême de New-York au mois Éuu-Uob.

de janvier 1878 donner raison au demandeur dans les circonstances

suivantes :

§ 1161. MM. Enoch Morgan fils et C'^ fabriquent depuis longues c«s ae

années, sous le nom de sapolia, un savon dont chaque pain est en^ ei'C'«.

veloppé dans deux enveloppes, l'une en feuille d'étain et l'autre en

papier bleu, sur lesquelles est imprimé le nom du savon avec divers

mots ou dessins. M. Swachhofer avait mis en vente un savon qu'il

appelait saphia, mais qu'il enveloppait pareillement de papier bleu

et d'étain. La Cour, constatant que les enveloppes du saphia^ bien

que portant des mots et des dessins différents de celles du sapolia,

présentaient avec celles-ci une ressemblance générale de nature à

faire croire au public que le savon saphia était produit par le

fabricant du savon sapolia, a interdit au défendeur l'emploi d'en-

veloppes d'étain et de papier bleu pour la vente de ses savons.

§ 1162. Mais une question plus grave est soulevée aux États-Unis Décision aa

relativement à la législation régissant les marques de fabrique. préme des

Certaines cours de justice contestent, dénient même absolument

au gouvernement fédéral le droit de prendre des engagements en

pareille matière, et au Congrès, agissant dans ses limites constitu-

tionnelles, de légiférer pour faire exécuter les obligations fixées par
traités. Ainsi au mois de novembre 1878, le juge Dyer, de la Cour

de circuit des États-Unis, a rendu dans le Wisconsin, avec l'adhé-

sion du juge Harlan, de la Cour suprême, un jugement déclarant

que les statuts des États-Unis sur les marques de fabrique ne sont

pas autorisés par la constitution et ne peuvent par conséquent avoir

force de loi. Ce jugement a naturellement jeté l'alarme parmi les

négociants, qui ont voulu savoir à quoi s'en tenir et faire fixer

définitivement la législation. Dans ce but, deux cas d'épreuve ont

été soumis, par l'intermédiaire des Cours de circuit de New-York et

de Cincinnati, à la Cour suprême des Étals-Unis, qui s'est en dernier

lieu prononcée contre la validité de la loi.

Etats-Unis.
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La Cour suprême reconnaît que le Congrès a le pouvoir de régle-

menter le commerce aussi bien avec les nations étrangères qu'en ce

qui concerne les relations des États entre eux
; qu'il a aussi le pou-

voir de passer des lois pour favoriser le progrès des sciences et des

arts utiles en garantissant aux auteurs et aux inventeurs pendant
un temps limité le droit exclusif à leurs écrits ou à leurs décou-

vertes. Or la Cour est d'avis qu'une marque de fabrique ne saurait

être considérée comme une invention ou une découverte tombant

sous l'application de la loi des brevets, et non plus comme un écrit

ou un produit de l'esprit dans le sens de la législation qui établit le

droit de propriété d'auteur : d'où il suit que la clause de la cons-

titution qui donne au Congrès le pouvoir de faire des lois pour la

protection des auteurs n'est pas applicable aux marques de com-

merce ou de fabrique.

Conflit § 1163. Mais ici se présente la question internationale, et sur

celle-là le tribunal fédéral ne s'est pas prononcé aussi explicitement.

Le gouvernement des États-Unis a conclu avec les puissances étran-

gères des conventions ayant pour objet spécial la protection ré-

ciproque des marques de fabrique des industriels de chaque pays,

et l'on ne saurait lui contester le droit de passer de semblables

traités, pas plus qu'au Congrès celui de faire des lois pour en as-

surer l'exécution. Il existe entre autres un traité de ce genre signé

avec la France en 1869, et un plus récent signé avec l'Angleterre

en 1877. La nouvelle jurisprudence inaugurée par la Cour suprême
invalide-t-elle ces stipulations internationales ? Il n'y a pas lieu de

le croire. Les traités consentis par le gouvernement des États-Unis

et ratifiés par le Congrès sont obligatoires pour l'Union dont ils sont

devenus, en vertu de la constitution même, la loi suprême du pays,

et il n'y a pas apparence que la légalité des conséquences qu'ils

entraînent puisse être mise en question. C'est ce qui d'ailleurs

ressort clairement de la réserve, que la Cour suprême ajoute à

l'énoncé de sa décision : qu' « elle désire que cette décision soit

comprise comme laissant intacte dans son intégrité la question du

pouvoir qu'a le gouvernement général de conclure des traités con-

cernant les marques de fabrique, et du devoir qu'a le Congrès de

passer toutes les lois nécessaires pour mettre ces traités à exécution ».

Il est donc entendu que l'arrêt de la Cour fédérale ne s'applique

pas aux marques de fabrique étrangères, lesquelles se trouvent

protégées par les traités
;

il vise uniquement les marques de fa-

brique américaines, que la loi de 1879 a prétendu garantir. C'est

affaire d'administration intérieure, affaire des Etats entre eux. La
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Cour a jugé que le droit de protéger les marques des industriels

américains contre toute contrefaçon aux Etats-Unis n'est pas au

nombre des pouvoirs que la constitution confère au gouvernement

fédéral ;
mais elle n'a pas dit que ce gouvernement ne pourra ni

conclure des traités concernant cette matière et en assurer ensuite

l'exécution, ni faire une loi générale applicable dans l'espèce et

dans une certaine mesure à tous les Etats, elle a au contraire

écarté ces deux points qui n'étaient pas en cause ; elle ne regarde

comme inconstitutionnel que le système général d'enregistrement

prescrit par la loi fédérale et applicable partout à tous pour toutes

les marques de commerce.

Les industriels américains qui ont, conformément aux disposi-

tions de cette loi, déposé leurs marques de fabrique au Patent office

à Washington afin d'obtenir la protection du gouvernement fédéral,

ne sont pas pour cela privés de recours contre les contrefacteurs.

Ils se trouvent simplement dans la situation où ils étaient avant le

vote de la loi fédérale, qui date seulement de 1870, c'est-à-dire

que c'est aux lois particulières des Etats et non à celles de l'Union

qu'ils auront à demander protection contre la contrefaçon. Chaque
Etat possède en effet des lois qui punissent la contrefaçon et sont

journellement appliquées ;
celles de l'Etat de New-York notamment

sont très sévères.

Quoi qu'il en soit, les inquiétudes du commerce étranger ont été

surexcitées, dans la crainte que la déclaration de l'inconstitution-

nalité de la loi de 1870 n'entraîne virtuellement l'annulation de

toutes les conséquences de cette loi même ^sur le terrain interna-

tional
;
aussi des pétitions ont-elles été adressées de plusieurs

centres commerciaux au gouvernement des Etats-Unis] pour récla-

mer la mise à exécution des traités conclus avec les puissances

étrangères, en vue de la protection des marques de fabrique et de

commerce, parmi lesquels nous mentionnerons notamment celui

avec la Russie datant de 1868, celui de 1869 avec la France, de

1870 avec l'Allemagne, de 1872 avec l'Autriche-Hongrie, et de

1875 avec la Belgique.
Le cabinet de Washington paraît avoir compris la responsabilité

que la situation lui impose : il devait prochainement demander au

Congrès une législation nouvelle destinée à lui fournir les moyens
de rassurer les nations étrangères et en même temps de maintenir
la protection des produits américains dans les autres pays. Des

représailles seraient à craindre, en effet, si ces traités étaient infir-

més par suite de l'annulation de la loi de 1870 : en France, par
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exemple, une action en matière de fabrique des Etats-Unis serait

repoussée par les tribunaux pour le motif que les Cours améri-

caines ont déclaré la loi inconstitutionnelle et que, comme un ci-

toyen français serait dès lors sans protection aux Etats-Unis, un

Américain ne pourrait rien réclamer en France à. titre de récipro-

cité.

Depuis lors, il a été jusqu'à un certain point porté remède aux

inconvénients résultant de la déclaration d'inconstitutionalité des

lois fédérales concernant les marques de commerce et de fabrique.

Une loi a été votée le 3 mars 1881, qui garantit la propriété des

marques et déclare les peines prononcées par les lois particulières

des Etats de l'Union applicables aux cas de contrefaçon et d'usur-

pation.

Légiî^iation 8 1164. La législation belge sur les marques de fabrique et de
belge,

o o
^

commerce a subi récemment d importantes réformes.

Une nouvelle loi, promulguée le 1" avril 1879, considère comme

marque tout signe servant à distinguer les produits d'une industrie

ou les objets d'un commerce.

Aux termes de l'article 2, personne ne peut prétendre à l'usage

exclusif d'une marque avant d'en avoir déposé le cliché et le mo-

dèle en triple exemplaire ;
le cliché et l'un des modèles déposés sont

ensuite transmis à l'administration centrale, qui fait publier la des-

cription et le dessin dans un recueil spécial.

L'article 19 consacre une disposition nouvelle en matière de pro-

priété industrielle : il donne au gouvernement la faculté d'autoriser

le dépôt de marques dans les consulats belges établis à l'étranger :

ce qui diminuera notablement les frais qu'occasionnerait le dépôt

prescrit
à la fois à Bruxelles et dans la capitale du pays habité par

l'étranger.

L'article 6 étend le bénéfice do la loi aux étrangers qui exploi-

tent des établissements d'industrie ou de commerce en Belgique,

ofi ils sont désormais protégés comme les Belges eux-mêmes.

Législation § 1165. La Suisse, jusqu'à la fin de l'année 1879, ne possédait

pas, sauf dans trois ou quatre cantons, de loi sur les marques de

fabrique. Ce n'est que dans sa session du mois de décembre 1879

que l'Assemblée fédérale a voté une loi qui est entrée en vigueur le

16 avril 1880.

On a, de prime abord, comme aux Etats-Unis, disputé à l'Assem-

blée fédérale le droit de légiférer en pareille matière
;
mais le

principe de la protection, dont l'urgence était généralement recon-

nue, n'étant contesté par personne, l'adoption de la loi n'a donné

•uis^e.
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lieu qu'à ua court débat sur la question particulière des pénalités,

que plusieurs députés ont combattues, parce qu'ils les jugeaient in-

constitutionnelles.

En voici les bases principales : la protection s'acquiert par le

dépôt et l'enregistrement au bureau fédéral créé ad hoc, avec pu-

blication dans la feuille officielle du commerce delà marque de fa-

brique choisie par le déposant. Elle coiîsiste dans sa « raison de

commerce » énoncée totalement, ainsi que dans les signes, chif-

fres, lettres, mots, placés à côté ou en remplacement de celle-ci.

Les armoiries publiques qui peuvent figurer sur la marque de par-

ticuliers ne sont pas placées sous la protection de la loi. Les rai-

sons de commerce employées seules comme marque ne sont pas

soumises à l'obligation du dépôt. La marque déposée doit se dis-

tinguer par des caractères essentiels de celles qui auraient pu être

déjà déposées par d'autres. La durée des droits acquis par le dépôt
est de quinze ans, renouvelable par un dépôt nouveau pendant la

dernière année. La marque ne peut être transmise qu'avec l'entre-

prise qu'elle représente, après enregistrement et publication de

l'acte de transmission. Le déposant qui ne fait pas usage de sa

marque pendant deux années consécutives est déchu du droit de

protection.

Le dépôt et l'enregistrement, pour être valables, doivent être

accompagnés d'une déclaration, suivant formulaire, au bureau fé-

déral ; de la reproduction exacte de la marque en deux exemplaires,

avec désignation des produits ou marchandises
;
du cliché de la

marque destinée à la reproduction typographique, etc.

Sont considérés comme contrefacteurs ceux qui usurpent la

marque d autrui ou qui la contrefont
;

ceux qui, par des altéra-

lions quelconques à leur propre marque, lui donnent l'apparence

de celle dun autre
;
ceux qui, sciemment, mettent en vente ou

achètent des marchandises revêtues d'une fausse marque ou qui

coopèrent à l'un des précédents délits
;
ceux qui refusent de décla-

rer la provenance de marchandises en leur possession, frauduleu-

sement marquées ;
ceux qui se servent d'emballages ou d'enve-

loppes portant la marque d'autrui pour les apposer sur leurs

propres marchandises. Le délit de contrefaçon donne lieu à une ac-

tion pénale et aune action ci\ile, mises l'une et l'autre à la diligence
des lésés, c'est-à-dire de l'acheteur trompé et de l'ayant droit à la

marque véritable. Les demandes de poursuites sont adressées au

département fédéral du commerce, qui en saisit les tribunaux can-

tonaux compétents. L'action pénale se résout en condamnation à la
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prison de trois jours à une année et à lamende de 50 à 2,000 francs,

ou à l'une des deux peines seulement. Les peines peuvent être

portées au double en cas de récidive. L'action civile donne lieu à

des dommages et intérêts, à la confiscation des objets saisis, à la

destruction des fausses marques, et, s'il est nécessaire, à celle

des marchandises ou des enveloppes munies de telles marques,
ainsi que des ustensiles où des instruments destinés à commettre

le délit.

Les étrangers sont autorisés à faire enregistrer leurs marques,
s'ils sont établis dans les Etats offrant la réciprocité de traitement,

en fournissant les preuves que leur marque et leur raison de com-

merce sont suffisamment protégées au lieu de leur établissement.

it«ii«. § 1166. En Italie, la loi qui règle aujourd'hui la matière, celle du

30 août 1868, édicté, à l'article !i, les prescriptions suivantes, re-

lativement aux marques reconnues à l'étranger.

« Les marques et les signes distinctifs déjà légalement ém-

et ployés à l'étranger sur des produits et des marchandises de fa-

« brique et de commerce étrangers qui se vendent dans l'Etat, ou

a sur des animaux de races étrangères introduits dans le royaume,
« sont garantis et reconnus, pourvu qu'on observe, à l'égard de

« ces marques et de ces signes, les dispositions établies pour les

« nationaux. »

La marque doit indiquer le lieu d'origine, la fabrique et le com-

merce, de façon à constater le nom de la personne, la raison so-

ciale de la maison de commerce et la dénomination de l'établisse-

ment d'où proviennent les produits et les marchandises.

Comme la loi italienne, celle des Pays-Bas, votée le 25 mai

1880, a fait disparaître toute distinction entre le national et l'étran-

ger, qui est admis à jouir des avantages de la loi, sans condition de

réciprocité. Les poursuites pour la répression des usurpations et

des contrefaçons des marques sont d'ordre public.

En Espagne, h. répression ne concerne que les contrefaçons au

préjudice des sujets ou citoyens des Etats avec lesquels l'Espagne a

des traités spéciaux.
Suède et § 1167. Les lois récentes, en date du 26 mai 1884 pour la

Norvège, et du 5 juillet pour la Suède, sur la protection des mar-

ques de fabrique, contiennent les dispositions suivantes concer-

nant les marques étrangères :

Sous condition de réciprocité, la protection s'étend à tout fabri-

cant, artisan, agriculteur, possesseur de mines, commerçant, hors

de Suède et de Norvège.

Norrège.
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La marque n'est protégée dans les deux royaumes que dans

la même mesure et pour le même temps que dans le pays étranger.

La marque peut, en tant qu'elle ne blesse pas la morale ou

l'ordre public, être enregistrée dans la forme dans laquelle elle

est valable dans le pays étranger.

Pour les pays dont la législation sur les marques de fabrique est

conforme aux lois nouvelles, les anciennes marques légalement en-

registrées dans un de ces pays et composées exclusivement ou

principalement de chiffres, de lettres ou de mots sous des formes

particulières, jouissent en Suède et en Norvège de la protection

qui les couvre dans le pays étranger, de sorte que d'autres per-

sonnes ne peuvent se servir en Suède et en Norvège des mêmes

chiffres, des mêmes lettres ou des mêmes mots comme marque de

marchandises de même espèce, si ce n'est dans le cas où elles s'en

•servaient déjà à l'époque où la protection a commencé dans le pays

étranger. Néanmoins toute personne a le droit d'employer comme

marque les lettres initiales de son nom ou de sa raison sociale.

§ 1168. D'après la loi du 14 août 1876, que nous avons déjà RépnUiqne

citée, « la propriété absolue de la marque, ainsi que le droit de Loi du

s'opposer à l'emploi de toute autre qui pourrait produire directe-

ment ou indirectement de la confusion entre les produits, sont

acquis à l'industriel ou au commerçant qui aura rempli les condi-

tions requises par la loi (art. h).

La propriété exclusive de la marque s'acquiert uniquement par

rapport aux industries de la même espèce (art. b).

L'emploi de la marque est facultatif; cependant il peut être obli-

gatoire, quand des nécessités de convenance publique le requièrent

(art. 6).

La cession ou la vente de l'établissement comprend celle de la

marque, sauf stipulation contraire... (art. 8).

Dans le cas de transfert d'une marque, il faut, pour acquérir le

droit de s'en servir, faire constater le transfert dans le bureau où

la marque est enregistrée (art. 9).

La protection des droits du fabricant ou du commerçant relati-

vement à l'usage exclusif de la marque est limitée ^à dix ans, qui

peuvent être prorogés indéfiniment pour d'autres termes d'égale

durée, moyennant l'accomplissement des formalités nécessaires et

le paiement de l'impôt établi (art. 11).

Quiconque désire obtenir la propriété d'une marque de fabrique
ou de commerce doit en faire la demande au bureau des brevets

d'invention (art. 12), où elles sont, ainsi que leurs descriptions, à
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la disposition de tous ceux qui désirent les connaître (art. 21).
La loi punit les contrefacteurs d'une amende de 20 à 500 pias-

tres fortes et à un emprisonnement de quinze jours à un an
;
en

cas de récidive, ces peines sont doublées (art. 28) ;
mais aucune

action civile ou criminelle ne peut être intentée, si trois années

se sont écoulées après la perpétration ou la réitération du délit, ou

une année à dater du jour où le propriétaire de la marque a eu

connaissance du fait pour la première fois (art. 36).
Traités. § 1169. La plupart des États ont conclu des stipulations inter-

nationales pour la protection des marques de fabrique et de com-

merce, tantôt par voie de traités spéciaux (traités de la France

avec la Belgique le 1" mai 1861, avec les États-Unis le 16 avril 1869,

avec le Brésil le 12 avril 1876, avec l'Espagne le 30 juin 1876),

tantôt à l'aide de clauses ajoutées à leurs traités de commerce ou à

leurs conventions littéraires et artistiques (traités de la France avec

la Saxe) (1), le Portugal (2), l'Italie (3), la Suisse
(/i)

et le Zoll-

verein (5) ; mais, quelle qu'en soit la forme, ces stipulations se

bornent toutes à garantir aux sujets respectifs la même protection

que celle acquise aux nationaux, à imposer aux uns et aux autres

l'accomplissement des mêmes formalités réglementaires et à exiger

que la marque ne soit pas tombée dans le domaine public dans le

pays d'origine. Dans la plupart des cas, la reproduction de mar-

ques d'un pays dans Tautre est assimilée à la contrefaçon des

œuvres d'art^ et les dispositions relatives à la répression de ce

délit y sont déclarées applicables.

Dessins § 1170, On entend par dessins de fabrique ceux qui sont desti-
""^ '

nés à être appliqués sur des étoffes, des papiers de tenture, même
des cartes à jouer, toute sorte de matière, au moyen du tissage,

de l'impression ou d'autres procédés industriels. Bans cette caté-

gorie on range également les dessins en relief, qui par le fait se

rapportent plus à la sculpture qu'au dessin proprement dit et

qu'on désigne plus spécialement sous le nom de modèles indus-

triels. Tous ces dessins et ces modèles constituent une propriété

artistique assimilée aux marques de fabrique et placée, comme

(1) De Clercq, t. VII, p. 110; t. IX, p. 286.

(2) De Clercq, t. VI, p. 101; Castro, t. VU, p. 300; Martons-Samwcr,
t. III, pte. 1, p. 73.

(3) De Clercq, t. VIII, p. 422.

(4) De Clercq, t. IX, p. 93.

(5) De Clercq, t. VIII, p. 437.
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Répnbliqna
Argeatine.

celles-ci, sous la double garantie de la loi intérieure et des stipula-

tions internationales.

§ 1171. La loi argentine assimile aussi aux marques, en tant que

propriété industrielle, le nom du commerçant ou de la raison sociale,

les modèles ou les dessins d'une maison qui fait le commerce d'arti-

cles déterminés (art. 22), de sorte que, si un commerçant veut

exercer une industrie déjà exploitée par une autre personne sous le

même nom ou avec le même dessin de convention, il doit modi-

fier ce nom ou ce dessin de manière à les rendre visiblement dis-

tincts de ceux dont se sert la maison préexistante (art. 23).

Les sociétés anonymes ont droit au nom qu'elles portent, comme
tout particulier, et sont assujetties aux mêmes restrictions (art. 25).

Il n'est pas nécessaire de faire enregistrer le nom, pour exercer

les droits accordés par cette loi, si ce n'est dans le cas où le nom
fait partie de la marque de fabrique ou de commerce (art. 27).

Le droit à l'usage exclusif du nom comme propriété industrielle

cesse avec la maison de commerce qui le porte, ou avec l'exploita-

tion de la branche d'industrie (art. 27).

Les dispositions pénales, édictées pour la contrefaçon et l'emploi

illicite des marques, sont applicables à l'usage sans droit des noms,
des modèles ou des dessins d'un commerçant ou d'une raison

sociale (art. 37).

§ 1172. La France a pris avec divers États des arrangements

réciproques pour assurer cette garantie.

Dans une convention qu'elle a conclue à Lisbonne, le 12 avril

1851 (l), avec le Portugal, dans le but principal de « garantir dans j^îilet isee.

les deux pays, aux auteurs ou à leurs ayants cause, la propriété de

leurs œuvres littéraires ou artistiques », une clause finale (art. 67)
assimile à la contrefaçon des œuvres d'art la reproduction, dans

l'un des deux pays, des marques de fabrique apposées dans

l'autre sur certaines marchandises pour en constater l'origine et la

qualité, et y stipule l'application des mêmes peines.

Depuis lors, le traité de commerce conclu entre la France et le

Portugal, le 11 juillet 1866, approuvé par ordonnance royale du
11 juillet 1867, contient un article (le 7«), aux termes duquel les

Français jouissent en Portugal et les Portugais en France, par prin-

cipe de réciprocité, de la même protection que les nationaux pour
tout ce qui touche aux marques de fabrique.

Coarention
franco -porIn

-

iraise lin 12

avril 1851 ;

traité de eom-
ita 11

(1) De Clercq, t. VI, p. 101
; Castro, t.

t. III, pte. 1, p. 73.
VII, p. 300; Martens-Samwer,
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Affaire § 1173. C'est GD veFtu de cet article que le tribunal de police
des pilules , iiit«i ia i nm 1

D«b»iu. correctionnelle de Lisbonne a, le 11 août 187/4, condamné un phar-
macien de cette ville, sous prévention, à la requête de Félix Dehaut,

pharmacien à Paris, et du ministère public, d'avoir mis en vente

dans sa pharmacie et exporté sous un nom d'auteur supposé, et

avec falsification de marques de fabrique des pilules de sa compo-
sition intitulées : Pilules purgatives.

Convention § 117^. Des dlspositîons analogues ont été l'objet d'une conven-
franco-badoi- , l'i i ... -ii«i •,,
se du 2 juii- tion spéciale pour la garantie réciproque du droit de propriété

industrielle conclue, le 2 juillet 1857 (1), entre la France et le

Grand-duché de Bade.

Pour s'assurer la propriété de leurs marques et de leurs timbres

de fabrique, dans les pays contractants, les étrangers doivent en

faire le dépôt à Paris au greffe du tribunal de la Seine, et les Fran-

çais respectivement, à Lisbonne, au tribunal de commerce, et à

Carlsruhe, au bureau de bailliage de la ville*.

Convention § 1175. Dans leur traité de commerce du 23 janvier 1860, la
entre la Fran- _^ uii .,,,.,. , . -,

ce et l'Angle- Frauce ct 1 Angleterre ont inséré la stipulation que « les sujets de

janvier 1860. Tunc dcs hautes puissances contractantes jouiront, dans les États

. de l'autre, de la même protection que les nationaux pour tout ce

qui concerne la propriété des marques de commerce ».

L'article 5 de la loi française, du 29 janvier 1874, approuvant la

convention supplémentaire au traité de commerce et de navigation,

du 23 juillet 1875, entre la France et l'Angleterre, dispose égale-

ment que les sujets des deux parties contractantes jouiront, dans

les États de l'autre, de la même protection et seront astreints aux

mêmes obligations que les nationaux pour tout ce qui concerne la

propriété, soit des marques de commerce et d'autres marques par-

ticulières indiquant l'origine et la qualité des marchandises, soit de
• modèles ou dessins de fabrique. Mais le Français ne peut revendi-

quer la propriété exclusive de la marque qu'il a déposée, qu'autant

qu'elle n'est pas tombée dans le domaine public en France, ni

acquérir dans son pays cette propriété exclusive pour une marque
tombée dans le domaine public en Angleterre, sous peine de mé-

connaître les règles de la réciprocité et de faire une concurrence

déloyale au commerçant anglais, qui importerait en France un pro-

duit de même nature. Le même principe s'applique à la marque

(1) De Clercq, t. VII, p. 298.
*

Massé, Droit comm.^ t. II, § 1424; Dalioz, Répertoire, v. Industrie et

comm., §§ 279 et seq.
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déposée par un Anglais. Le sujet étranger de l'un ou l'autre pays

ne saurait avoir dans l'un d'eux, relativement à sa marque, des

droits plus étendus que le national lui-même.

Aux termes des lois et des conventions que nous venons de

mentionner, aucune difficulté ne peut s'élever à l'égard de la pro-,

tection réciproque des marques de fabrique. L'Anglais et le Français

ont évidemment les mêmes droits et peuvent, l'un et l'autre, reven-

diquer devant les tribunaux des deux pays la propriété de leurs

marques, s'ils se sont conformés aux prescriptions des lois lo-

cales.

En ce qui concerne les noms commerciaux, le traité de 1860 et

la loi française de 1857 ne parlent que des marques de commerce,

et si l'on voulait attribuer à ces mots un sens restreint, il faudrait

refuser aux Anglais la protection que la loi française accorde aux

Français pour la propriété du nom commercial. Or, la loi de 187/i,

comme nous l'avons vu, aux mots a marque de commerce » a

ajouté ceux « autres marques particulières », qui ont une portée

plus large que les mots « marques de fabrique o et comprennent
les noms commerciaux

;
c'est du moins l'interprétation de la Cour

de cassation, qui décide d'une manière constante, depuis 1860, que
les sujets anglais peuvent poursuivre devant les tribunaux français

la réparation, non seulement du délit de contrefaçon de marques
de fabrique, mais aussi l'usurpation de nom ou de raison sociale.

Au surplus, une loi française du 26 novembre 1873 mentionne

expressément le nom commercial parmi les propriétés d'étrangers

qui sont protégées en France.

S 1176. Une nouvelle loi allemande concernant les marques de loî aiie-

^ maodedu
fabrique a été promulguée, le 30 novembre 187^, et est en vigueur 3^^novembre

depuis le 1" mai 1875. Aux termes de cette loi, le tribunal de

commerce de Leipzig est investi d'une juridiction spéciale en cette

matière pour tout l'Empire allemand et relativement à toutes les

contestations qui surviendraient à la suite du dépôt de marques.
C'est à ce tribunal que l'étranger, qui désire profiter des avantages
de la loi, doit s'adresser, par l'intermédiaire du consulat de sa na-

tion, pour faire constater sa qualité de chef ou de représentant de

la maison pour laquelle il demande protection ;
il doit ensuite dé-

poser au greffe les modèles des marques de fabrique, et sur un re-

gistre ad hoc la signature commerciale de la maison dûment léga-

galisée.

Toutefois, les commerçants étrangers qui ont des succursales

en Allemagne auront à effectuer le dépôt de leurs marques, non à

1874.
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Leipzig, mais dans les villes où ces succursales ont leur siège.

Affaire Lo- 8 1177. Yolci un cxeiiiple de l'application de la nouvelle loi alle-
iirand contre i x i

HartwisKan- mande :

torowicz.

La maison Legrand, fabricant de liqueurs àFécamp, intenta une

action judiciaire contre M. Hartwig Kantorowicz, de Posen, en con-

trefaçon de marques de fabrique à clic appartenant et pour la pro-
tection desquelles elle avait rempli, en Allemagne, les formalités

prescrites par la loi de 1875.

Le défendeur avait, à l'époque où la nouvelle loi était entrée

en vigueur, le l^' mai 1875, fait enregistrer au greffe du tribuna

de la ville qu'il habitait les marques des plus célèbres fabricants de

liqueurs allemands et étrangers, entre autres celles des distillateurs

de la Bénédictine, de la Chartreuse et de VÉlixir de Spa, que,

selon sa propre déclaration, il imitait depuis plusieurs années d'après

les produits originaux.

La maison française Legrand avait également obtenu protection

pour la Bénédictine en Allemagne, postérieurement, il est vrai, au

défendeur, mais avant le 1" octobre 1875. Le procès qu'elle in-

tentait avait pour objet de faire annuler Tenregistrement des mar-

ques au nom de M. Hartwig Kantorowicz.

Le demandeur fournit la preuve qu'il était domicilié en France,

où il avait, dès l'année 186/i, fait enregistrer ses marques de fabrique,

dont il est reconnu dans son pays comme le légitime propriétaire.

Par contre, le défendeur fit valoir que depuis l'année 1866 il fa-

briquait la liqueur dite -Be'weû?/c/me jusqu'à la quantité del5,000 bou-

teilles par an, et que ses bouteilles portaient les marques dont la

propriété était revendiquée ;
il prétendait, par suite, que le deman-

deur n'était pas reconnu dans le 'commerce comme le seul pro-

priétaire légitime de ces marques.
En première instance, le tribunal admit que les marques em-

ployées par le défendeur étaient des imitations très rapprochées

de celles du demandeur; néanmoins, le juge débouta la maison

Legrand de sa demande pour le motif qu'elle ne prouvait pas que
le défendeur n était point reconnu dans le commerce comme le

propriétaire légitime des marques contestées.

La maison Legrand interjeta appel de ce jugement. Devant la

Cour d'appel, il fut constaté que M. Hartwig Kantorowicz avait

exposé à Philadelphie sa Bénédictine dans des bouteilles semblables

aux bouteilles françaises et de plus portant les marques et les éti-

quettes imitées, objet du procès, voire même les mots : « Breveté

en France et à l'étranger, x
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Les jurés allemands, à l'exposition américaine, voyant là une

tentative de tromper le public, en imitant une fabrication française

et sa marque bien connue, regardèrent cette façon d'agir comme

tellement déshonnête qu'ils prièrent spontanément le jury inter-

national de faire enlever du palais de l'exposition les imitations

allemandes et de refuser toute concession de médaille en faveur

du défendeur. Le jury international, faisant droit à ces obser\^a-

tions, exclut de l'Exposition les produits de M. Hartwig Rantorowicz.

L'exposé de ces faits suffit pour déterminer la Cour d'appel à

déclarer que le défendeur n'avait pas le droit de faire usage des

marques contestées.

Cette décision a été confirmée le 18 octobre 1878 par le tribunal

suprême de commerce de Leipzig ;
en conséquence, il est désormais

défendu à M. Hartwig Rantorowicz de faire usage des marques de

fabrique de la maison Legrand, et l'enregistrement qui en avait été

fait à son nom a été annulé.

S 1178, Un congrès international de la propriété industrielle .

consrès

s'est tenu à Paris en 1878, sous le patronage du gouvernement p»'". i8T8.

français. Ses travaux ont embrassé toutes les matières relatives à

la propriété industrielle : brevets d'invention, marques de com-

merce, dessins et modèles industriels, œuvres photographiques nom

commercial, récompenses industrielles
;
ils avaient surtout pour but

de recommander aux gouvernements d'ouvrir des négociations afin

d'arriver à une législation uniforme chez les diverses nations sur la

propriété industrielle.

Les principes suggérés pour servir de bases à cette législation

uniforme sont, sauf les modifications de détail et de terminologie

requises par la différence du sujet, les mêmes que ceux soutenus

pour assurer la protection de la propriété littéraire et artistique.

Comme pour cette dernière propriété, il est à désirer que les sti-

pulations de garantie réciproque de la propriété industrielle fassent

l'objet de conventions spéciales et indépendantes des traités de com-

merce, et que chacune des branches de la propriété industrielle soit

réglée par une loi particulière et complète.
Il est également à désirer qu'en matière de propriété industrielle,

la même législation régisse un État et ses colonies, et que les con-»

ventions de garantie réciproque conclues entre deux États soient

applicables à leurs colonies respectives.
En présence de la fréquence des expositions internationales, le con-

grès a songé à réclamer une protection provisoire pour les inven-

tions brevetables, les dessins et les modèles industriels, les
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marques de fabrique ou de commerce figurant à ces expositions

officielles ou officiellement reconnues, protection qui devrait être

étendue à tous les pays représentés aux expositions.

L'article 6 de la loi adoptée en décembre 1879 par l'assemblée

fédérale suisse satisfait à ce vœu dans une certaine mesure : il

accorde une protection provisoire de deux ans au maximum aux

marques appliquées à des marchandises provenant d'États avec

lesquels il n'existe pas de convention sur la matière et

qui participent en Suisse à des expositions industrielles ou

agricoles.

Conférence Une autrc couféreuce a eu lieu en 1880, également à Paris, pour

compléter l'œuvre ébauchée dans la conférence de 1878. Ses déli-

bérations ont abouti à la rédaction d'un projet de convention inter-

nationale, basé sur les principes appliqués aux unions concernant

les postes, les télégraphes, les chemins de fer. Ainsi, tous les États

qui adhéraient à ce projet devaient former une union, dans toute

l'étendue de laquelle la propriété industrielle devait trouver une

égale protection devant les tribunaux. L'Union industrielle devait

avoir un bureau central établi à Berne.

Cette convention n'a pas été ratifiée, faute de l'acquiescement una-

nime des puissances. L'Allemagne ne s'était point fait représenter à

la conférence
;

la Russie et les États-Unis demandent d'importants

changements au projet avant d'y apposer leur signature.

Convention Eu 1883, la plupart des puissances ont de nouveau envoyé à Paris
pour la pro- ii,. •• • ^ nr\ •- • ^

tociion de la dcs plénipotentiaires, qui ont, le 20 mars, signe une convention plus
propriété in-

, . i • i • i • i i

du8tri£io. compréhensive, sous le titre de convention pour la protection de la

propriété industrielle, embrassant non seulement les marques et les

dessins de fabrique et de commerce, mais aussi les brevets

d'invention.

Les mêmes puissances qui n'avaient point pris part aux confé-

rences précédentes, se sont abstenues pareillement de se faire repré-

senter à celle de 1883* .

^

BREVETS d'invention

inTention» § 1179. Oh cousidère comme inventions ou découvertes nou-

tes nonTeiiM! vellcs l'inveution de nouveaux produits industriels ou de nouveaux

*
Clunet, Journal du Droit int. privé, 1875, pp. 190, 244, 322 ; 1878^

pp. 368, 412
; 1879, 530, 548, 563.

1883.
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moyens de production ou de fabrication, ainsi que l'application

nouvelle de moyens déjà connus pour l'obtention d'un résultat ou

la fabrication d'un produit industriel.

§ 1180. Malgré toutes les controverses qu'a soulevées le droit uroit de>

que l'inventeur revendique à la propriété de son invention, en

admettant même, comme l'ont prétendu certains économistes,

qu'une invention nouvelle est un bienfait acquis à la société, il est

généralement accepté que l'inventeur adroit tout au moins à une

rémunération pour le fait même de son invention. Ce principe admis

on a cherché, en le sanctionnant et en le réglant par des disposi-

tions législatives, à garantir à la fois les droits de l'inventeur et

ceux de la société. On n'a pas reconnu à l'inventeur la propriété

absolue et perpétuelle, qui eût pu dépouiller la société de^. bénéfices

de l'invention selon le gré de l'inventeur ou empêcher tout perfec-

tionnement, tout progrès ultérieur dans la même direction par une

autre personne ;
on lui a concédé seulement une exploitation exclu-

sivement limitée, temporaire, qui lui permet de rentrer dans ses

avances et de réaliser un profit plus ou moins considérable :

c'est le système qui prévaut aujourd'hui dans la législation de la

plupart des peuples ;
mais l'application n'en est pas la même chez

tous.

D'abord la durée du privilège varie suivant les pays ;
ainsi elle

est seulement de cinq ans aux États-Unis, tandis qu'elle est de

vingt-cinq en Belgique : c'est la concession la plus longue. Cette

durée est dans certains pays fixée d'avance uniformément par la

loi, comme en Angleterre, en Belgique et en Allemagne.
En France, en Autriche, en Italie, en Espagne et en Portugal,

le terme de la durée, jusqu'à une certaine hmite extrême, dépend du

choix du demandeur. En Suède et en Bussie, elle est subordonnée

à la décision de l'autorité qui délivre le brevet.

Ensuite, dans quelques États, le droit de l'inventeur n'est reconnu

qu'à la suite d'un examen préalable destiné à constatera réalité et le

mérite de l'invention, tandis que dans d'autres on se borne àcertifier

que tel individu à telle époque a présenté un procédé qu'il a déclaré

être nouveau et provenir de ses recherches ou de ses études parti-

culières, sauf à lui faire respecter sa propriété devant les tribunaux

compétents, si quelqu'un lui conteste son invention.

§ 1J81. Une fois établi, le droit de propriété de l'inventeur se
^..Breveti

constate à l'aide d'un titre qui, en attestant le fait et la date de

l'invention, fournit le moyen de décider entre les prétentions ad-
verses de ceux qui aspireraient à l'avantage ou à la priorité de la

â

d'invention.
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Certificats

A'additioti ou
de perfec-
tionnement.

Brevets

d'importa'
tion.

Objets
LreTetables.

Loi argeQ''
tine du 28 sep-
tembre 1864.

même découverte. Ce titre consiste dans le brevet àHnveniion, acte

par lequel l'autorité publique garantit à celui qui se dit l'auteur

d'une découverte ou d'une invention nouvelle le droit privatif de

faire usage de cette découverte pendant un temps déterminé.

§ 1182. Indépendamment des brevets à*invention^ la loi recon-

naît des certificats ^'addition ou de perfectionnement pour les

changements, les additions ou les perfectionnements apportés à

une invention déjà brevetée.

L'inventeur ou ses ayants droit peuvent, pendant toute la durée

du brevet d'invention, se réserver le droit exclusif d'exploiter les

changements, les perfectionnements ou les additions qu'ils auraient

apportés à l'invention principale, à la charge d'obtenir un certificat

d'addition, qui devient partie intégrante du brevet primitif. L'in-

venteur, ou ses ayants droit, peut seul obtenir un pareil certificat

pendant la première année de son brevet
; passé ce délai, les cer-

tificats d'addition ou de perfectionnement peuvent être délivrés à

des tiers étrangers au brevet
;
mais ceux-ci n'acquièrent pas par là

le droit d'exploiter l'invention antérieurement brevetée, et le pro-

priétaire de cette invention n'a pas le droit non plus d'exploiter

l'addition, objet du certificat.

Ces certificats sont soumis aux conditions des brevets ordinaires,

dont ils deviennent partie intégrante.

§ 1183. Dans certains pays, on délivre aussi des brevets dVm-

portation pour les inventions hrtroduites des autres pays ;
mais

cette dernière catégorie a pour ainsi dire disparu, la législation

de la majorité des États exigeant que l'inventeur exploite son bre-

vet dans le pays où il est protégé *.

Tous les brevets, quelle qu'en soit la nature, sont transmissibles

comme les autres propriétés et de la même manière.

§ ll8/i. Toutes inventions, tous procédés et tous produits sont

brevetables, à l'exception des inventions contraires à l'ordre public

et aux bonnes mœurs, des combinaisons ou plans de finances et de

crédit.

Dans certains pays, des brevets ne sont point non plus accordés

aux produits chimiques, alimentaires ou pharmaceutiques, qui dans

ce cas sont soumis à une législation spéciale.

Ainsi la loi argentine du 28 septembre 1864, concernant les bre-

vets d'invention, après avoir donné des inventions et des décou-

*
G. Massé, Le droit commercial dans ses rapports avec te droit des gens et

le droit civil, t. II, p. 600.
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?rtes nouvelles, une définition analogue à celle que nous avons

publiée plus haut, exclut du droit de brevet « les compositions

pharmaceutiques, les plans financiers, les découvertes ou les inven-

tions qui ont reçu une publicité suffisante dans le pays ou hors du

pays, dans des ouvrages, des brochures ou des journaux imprimés,

pour avoir été exécutés antérieurement à la demande du brevet,

celles qui sont purement théoriques sans indication de leur appli-

cation à l'industrie, et celles qui sont contraires aux bonnes mœurs

ou aux lois de la République »
(art. h).

Pour que les objets brevetables puissent être valablement breve-

tés ou, à parler plus exactement, pour qu'ils puissent supporter

l'épreuve d'un procès, ou, comme aux Etats-Unis et en Allemagne,

sortir victorieux de l'examen préalable, ils doivent remplir certaines

conditions : il faut que Tinvention soit nouvelle ou le produit nou-

veau
; par conséquent ne saurait avoir d'effet le brevet qui aurait

été obtenu pour une fabrication qui ne serait pas nouvelle ou qui

porterait sur un principe, une méthode, une conception théorique

ou purement scientifique dont on n'aurait pas indiqué les applications

industrielles.

Les mentions, les publications et les dessins d'une invention

faits antérieurement à la demande de brevet par une autre per-
sonne ne suffisent pas pour enlever à l'invention son caractère de

nouveauté et infirmer le brevet. En Allemagne et aux États-Unis,

au contraire, interdit d'accorder le brevet *.

§ 1185. Tous les pays, à l'exception des Pays-Bas, de la Grèce LéçL.taiion

et de la Turquie, protègent les inventeurs et reconnaissent la va- we^èts.
*°*

leur des brevets d'invention
;

mais la législation qui régit cette

matière varie suivant chaque pays et repose sur des principes dif-

férents.

Ces principes peuvent se résumer en trois systèmes, savoir :

celui du dépôt pur et simple, celui de l'examen préalable et celui

de la publicité préalable. Le premier est usité en France, en Bel-

gique, en Autriche, en Italie, en Portugal, en Espagne et en Rus-
sie

; le second, en Allemagne, dans les pays Scandinaves et aux

Etats-Unis
; le troisième, en Angleterre et dans les colonies an-

glaises.

§ 1186. La législation française relative aux droits des inventeurs LésisUtion

remonte à l'année 1791
;
mais depuis cette époque elle a été modi-

fiée à plusieurs reprises. La loi qui régit actuellement cette matière

*

Clunet, Journal du Droit int. privé, 1877, p. 434 ; 1878, p. 413.

française.
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est celle du 5 juillet 18/i/i. On peut dire que celte loi ne protège

l'inventeur qu'en seconde ligne ;
car selon ses dispositions un bre-

vet est délivré à quiconque le demande comme se disant l'auteur

d'une invention nouvelle, sur dépôt au ministère du commerce

d'une description exacte de l'invention et de dessins ou d'échantil-

lons nécessaires pour la bien faire comprendre, et moyennant le

payement d'une taxe payable par annuités.

Le brevet est accordé pour cinq, dix ou quinze ans au choix du

demandeur. La durée des brevets ne peut être prolongée que par
une loi.

Le brevet est délivré sans examen préalable, sans aucune espèce

de garantie de la part du gouvernement, qui oblige même le déten-

teur du brevet à inscrire sur chaque objet mis en vente les mots :

Breveté sans garantie du gouveimement (b. s. g. d. g.) ; par consé-

quent, le brevet ne signifie en aucune façon, comme on le croit

communément, que la chose brevetée constitue une invention réelle

ou utile.

La législation française protège l'invention sans s'occuper des

personnes ;
elle n'exige pas que celui qui demande un brevet jus-

tifie de sa qualité d'inventeur. La question de savoir si le déposant
était fondé à réclamer comme sienne l'invention décrite dans le

brevet est laissée à la décision des tribunaux, auprès desquels la

loi autorise à se pourvoir tous ceux qui y ont intérêt pour deman-

der la nullité du brevet ou la déchéance du breveté.

Le brevet devient nul, si celui qui en est le propriétaire ne l'ex-

ploite pas dans le délai de deux ans à dater du dépôt, ou s'il a

cessé de l'exploiter pendant deux ans également et ne justifie pas

dans ce cas des cause? de son inaction
;

si les brevets qu'il a pu

prendre à l'étranger expirent avant le brevet français ;
si l'objet

breveté est importé en France au su du délenteur; enfin si celui-ci

ne paie pas la taxe requise ou au moins la quote-part annuelle

fixée par les règlements. Toutefois un brevet n'est pas frappé de

déchéance de plein droit par le seul fait du non-paiement de cette

quote-part dans les délais prescrits ; après un certain délai, depuis

l'échéance et même après l'expiration de ce délai, le breveté doit

être admis à justifier des causes qui l'ont empêché de payer.

Le breveté encourt encore la déchéance ou l'annulation de son

brevet, s'il introduit dans le pays où il l'a pris, des objets fabri-

qués en pays étranger et semblables à ceux qui sont garantis par

son brevet.

Dans tous les cas, la nullité et la déchéance, quels qu'en soient
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les motifs, ne peuvent être prononcées que par les tribunaux dont

l'intervention est provoquée par les particuliers intéressés ou par

le ministère public suivant les circonstances.

Lorsqu'un inventeur meurt avant d'avoir pris un brevet, ses hé-

ritiers ont droit de le prendre soit en leur nom^ soit au nom du

défunt *.

S 1187. En Russie, l'invention, pour être brevctable, doit avoir Législation

trait aux arts et métiers. (Lois des 23 octobre 18û0, 23 no-

vembre 1863, 30 mars 1870.)

Cette législation refuse les brevets aux découvertes qui paraissent

seulement une application de l'esprit sans d'ailleurs présenter au-

cun avantage essentiel, et aux inventions qui peuvent servir au

détriment de la société ou des revenus publics.

Yoici la taxe des brevets d'invention : pour 3 ans, 90 roubles

(360 francs) ;
5 ans, 150 roubles (600 francs) : 10 ans, 450 roubles

(1,800 francs). Aucune prolongation de durée n'est possible.

Pour les brevets d'importation, la taxe est de 60 roubles

(2ZiO francs) par an, et de 360 roubles (l,/i/iO francs), pour la plus

longue durée.

S 1188. En Allemagne, c'est, ainsi que nous l'avons dit, le sys- Législation
'' o»» ^

. r ' • -1
allemande.

tème de 1 examen préalable qui prédomine, voici comment il est

mis en pratique : la personne qui demande un brevet est tenue de

transmettre au bureau des brevets une description détaillée de son

invention, les dessins à l'appui et, dans la plupart des cas, un

modèle de l'objet inventé. Chaque demande est ensuite soumise à

un expert, qui se livre aux recherches nécessaires pour constater

la nouveauté de l'invention, pour vérifier si le pétitionnaire est un

inventeur véritable ou un plagiaire. Dans ce dernier cas, le pétition-

naire est prévenu qu'on ne peut faire droit à sa demande pour les

motifs qui lui sont exposés. Lorsqu'au contraire il y a lieu d'accor-

der le brevet, il est délivré moyennant le paiement de certaines

taxes.

On a adopté en outre, comme supplément d'enquête, le système
de la publicité préalable, lequel consiste en ce que dès qu'une
demande de brevet leur est adressée, les commissaires des brevets

en font publier un exposé, et avant d'accorder le brevet attendent

un délai de six mois pour que les réclamations aient le temps de se

produire. Si, pendant lesdeux derniers mois, il ne se présente personne

qui fasse opposition à la demande en prétendant avoir seul droit au

*

Clunet, Journal du Droit int. privé, 1877, p. 273 ; 1879, p. 560.



70 LIVRE XIV. — RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX [§ 1189

bénéfice de l'invention, le brevet est délivré à celui qui l'a demandé,

moyennant le paiement prescrit par la loi
; puis le bureau des

brevets publie le brevet avec les pièces et les dessins qui l'accom-

pagnent. S'il y a opposition, l'affaire est portée devant les tribu-

naux, qui prononcent entre les parties.

Une nouvelle loi, promulguée par le gouvernement allemand le

25 mai 1877, est entrée en vigueur dans tout l'Empire à dater du

l*"" juillet suivant. A part la formalité de l'examen préalable, les

dispositions en sont, à peu de chose près, identiques à celles de la

loi française que nous venons de résumer.

Les titres des brevets demandés, ainsi que les noms et les

adresses des pétitionnaires, sont publiés dans la Gazette officielle

aussitôt après la demande, afin de mettre les opposants en de-

meure.

Le même journal publie les différentes circonstances que peu-
vent affeôter l'existence des brevets, l'annulation et les dé-

chéances.

Un journal spécial reproduit en abrégé les dessins et descriptions

et donne le résumé des documents explicatifs.

Le brevet d'invention a pour effet d'interdire à autrui le droit de

produire, de mettre en vente ou de débiter l'objet de l'invention

sans l'autorisation du breveté. Comme en France, il se délivre

moyennant paiement d'annuités, et sa durée est de quinze ans à

courir du lendemain de la déclaration de l'invention, aucune prolon-

gation n'est accordée.

Le délai pour retrait du brevet à raison de non exploitation, qui

est de deux années en France, est prorogé à trois en Allemagne.

Le brevet peut en outre être retiré, si l'intérêt public paraît

exiger que l'autorisatioçi d'exploiter l'invention soit accordée à un

tiers et si néanmoins le breveté refuse d'accorder cette autorisation

moyennant indemnité équitable et garantie suffisante.

On peut obtenir un brevet d'addition qui a la même durée que
le brevet principal.

La taxe est unique et s'élève à 50 marcs (62 fr. 50).

Comme pour tout ce qui regarde les marques et les dessins de

fabrique en Allemagne, la compétence en est réservée au tribunal

suprême de commerce de l'Empire établi à Leipzig *.

Législation § 1189. Aux Étals-Unis, les demandes de brevet sont pareille-

Étau-uni?. ment soumises à un examen préalable ;
la pratique des bureaux de

*
Clunet, Journal du Droit int, -privé, 1877, p. 270,
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Washington diffère toutefois de celles des bureaux de Berlin : en

Amérique, on exige que la personne qui demande un brevet affirme,

sous serment et par écrit, qu'elle est le véritable auteur de l'inven-

tion, tandis qu'en Allemagne cette formalité n'est pas requise.

§ l'J90. La formalité du serment est aussi de rigueur en Angle-
^^?';^?^!^''°

terre, où le système de la publicité préalable est en usage. Loi dn i«' w-

Jusqu'en 1852, la matière des brevets d'invention était régie par

un ancien acte du règne de Jacques I" (Statut 21, chap. lxxxui

dit Statut des Monopoles), qui conférait à la Couronne le pouvoir

d'accorder aux inventeurs un monopole pendant un certain nombre

d'années; il fallait des brevets distincts pour chacun des trois

royaumes ;
mais le brevet pour l'Angleterre s'étendait à toutes les

colonies.

En 1852, un nouveau statut décida qu'un seul et même brevet

protégerait les droits de l'inventeur dans tout le Royaume-Uni ;

mais il laissa aux colonies la faculté de prendre, chacune, les me-

sures qu'il leur conviendrait relativement aux inventions sur leurs

territoires respectifs.

Ce statut a été abrogé par les statuts /i6 et 47 Victoria, chap. lvii,

do l'année 1883, qui a notamment simplifié la procédure à suivre

pour obtenir les brevets et diminué le tarif des droits à payer;
mais il n'a pas tranché la question des colonies, car les brevets qui

s'accordent aux termes du nouvel acte s'étendent à l'ensemble du

Royaume-Uni, y compris l'île de Man, mais non aux îles de la

Manche et aux colonies.

Il suffît que l'invention n'ait pas reçu de publicité en Angleterre

pour qu'on puisse y obtenir un brevet.

Il n'y a d'examen qu'en cas d'opposition par un tiers. La publicité

est réalisée par la Gazette officielle.

Avant 1883, les droits perçus par le gouvernement pour la de-

mande et Papposition du sceau, comprenant la spécification finale,

s'élevaient à la somme de 13 livres sterling (625 francs) ;
ils ont

été réduits à h livres (100 francs).

Celui qui obtenait un brevet payait, en outre, une contribution de

26 livres (1,250 francs) à la fin de la troisième année de son brevet,

et de 52 livres (2,500 francs) à l'expiration de la septième année.

Le chiffre de la contribution n'a pas été diminué
;
mais le paiement

peut se faire par annuités commençant à la fin de la quatrième
année.

Le contrôle des brevets d'invention est confié à une section du
Ministère du commerce {Board of Trade) dont le chef a le titre de
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contrôleur des brevets. Ce bureau a pour attributions l'examen des

spécifications ou descriptions jointes aux demandes de brevet, à

l'effet de vérifier si Tinvention est convenablement décrite dans la

demande et si le titre du brevet en indique suffisamment la nature.

Toute invention dont la spécification a été acceptée par le contrô-

leur peut, dans l'intervalle entre la date de la demande et l'apposi-

tion du sceau sur le brevet, être employée et publiée sans qu'il

en résulte aucune atteinte au droit du demandeur à la concession

du brevet.

Le demandeur peut déposer en premier lieu une spécification

provisoire ou une spécification définitive. La spécification provisoire

se borne à décrire la nature de l'invention, sans accompagnement de

dessins. La spécification définitive doit décrire non seulement la

nature, mais aussi le mode d'emploi de l'invention, et être accom-

pagnée des dessins nécessaires pour faire mieux comprendre l'in-

vention. Quand une spécification provisoire est présentée en premier

lieu, elle ne passe pas à l'examen public avant le dépôt de la spéci-

fication définitive ou avant un délai de neuf mois à dater de la

demande.

Le brevet doit être accordé pour une iuvention seulement {one

invention only) ;
mais la spécification peut contenir plus d'une

revendication.

Lorsqu'à l'expiration du terme pour lequel les brevets ont été

accordés, les propriétaires d'inventions méritoires n'ont pas été

suffisamment rémunérés, le Conseil privé a le pouvoir de proroger

le terme des brevets, sur la demande des inventeurs ou des pro-

priétaires. La prolongation ne s'accorde que si le Conseil est

convaincu de l'insuffisance de la rémunération provenant de l'ex-

ploitation du brevet. De§ avis des demandes de prolongation sont

publiés dans la London Gazette (le journal officiel), et dans d'autres

journaux. Il peut être fait opposition à ces demandes
; lorsqu'une

demande est repoussée, le demandeur a à payer les frais de l'oppo-

sition. La procédure de devant le Conseil privé occasionne des frais

considérables, variant de 200 à 1,000 livres sterling (de 5,000 à

25,000 francs), selon le montant des droits payés au Conseil et aux

experts et selon la durée de l'instance.

La loi anglaise ne met pas fin au brevet par l'expiration d'un

brevet antérieur accordé à la même invention dans un pays étranger.

La loi ne contient non plus aucune disposition qui oblige le

breveté à mettre son brevet immédiatement en vigueur dans le

Royaume-Uni.
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^5 1191. D'après des rèsçlements récents, les brevets délivrés en Lési^utio»
"^ ' °

1» 1 j j» 1
antriebieane.

Autriche ne sont périmés que dans le cas d une demande d annula-

tion, lorsque leur possesseur ne peut prouver qu'il a fait usage de

son privilège.

ij 1192. Dans la République Argentine, les droits des inventeurs Répubijqa.

sont mis sous la garantie de la Constitution fédérale.

L'article 17 reconnaît à tout auteur, à tout inventeur la propriété

exclusive de son œuvre, de son invention ou de sa découverte pour

le terme accordé par la loi.

La loi spéciale de 186i s'applique non seulement aux décou-

vertes et aux inventions faites dans le pays, mais aussi à celles

accomplies et brevetées à l'étranger, pourvu que celui qui demande

le brevet soit l'inventeur ou son successeur légitime dans ses droits

et ses privilèges.

Les brevets sont accordés pour cinq, dix ou quinze ans, selon l'im-

portance de l'invention et la volonté du demandeur ;
la remise en

vigueur des brevets étrangers est limitée à dix ans
; mais, dans

aucun cas, elle ne peut dépasser la durée du brevet pris antérieure-

ment à l'étranger (art. 5).

Les brevets sont délivrés dans un bureau spécial (art. 9), dé-

pendant du Ministère de l'intérieur (art. 14). Ce bureau com-

prendra un commissaire, responsable vis-à-vis du gouverne-

ment de tous les papiers et de tous les objets déposés au bureau

(art. 12), et quatre sous-commissaires, qui devront avoir des

connaissances spéciales dans les sciences d'application fréquente à

l'industrie, afin de pouvoir examiner, sous la direction du com-

missaire, les inventions ou les découvertes, pour lesquelles sont

demandés des brevets, qui ne pourront être accordés sans cet exa-

men (art. 13).

La loi argentine reconnaît également des certificats d'addition et

de perfectionnement (art. 27), qu'on obtient en remplissant les

mêmes formalités que pour les brevets primitifs (art. 28).

Si c'est une autre personne qui obtient le certificat d'addition,

elle ne jouit pas de l'exploitation exclusive de son invention, à moins

de payer au premier inventeur une prime, déterminée par le bureau

des brevets (art. 29).

Le premier inventeur peut opter entre la prime et l'exploitation

du perfectionnement concurremment avec l'auteur de ce perfection-

nement
;
dans ce dernier cas, on lui délivre un certificat d'addition

dans les mêmes termes que celui remis à l'auteur du perfection-
nement (art. 30).
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Dans aucun cas, l'auteur d'un perfectionnement n'acquiert le

droit d'acquérir le brevet primitif (art. 31).

Si deux ou plusieurs personnes demandent en même temps
un certificat d'addition pour le môme perfectionnement et ne

peuvent se mettre d'accord, on no délivre de certificat à aucune

(art. 32).

Toute personne qui travaille à une invention ou à un perfection-

nement peut demander un brevet de précaution, valable pour un

an et renouvelable à chaque échéance (art. 33), lequel a pour
effet que, tant qu'il dure, il n'est pas accordé de brevet se rappor-

tant à l'objet de l'invention ou du perfectionnement visé par le

brevet de précaution, sans qu'il en soit donné préalablement avis

à celui qui l'a obtenu (art. 37).

Les brevets et les certificats d'addition ou de perfectionnement
sont transférables (art. M).

Tous les ans, le commissaire des brevets publie un vo-

lume dans lequel sont énumérés les brevets accordés dans l'an-

née précédente, avec les descriptions et les dessins nécessaires

pour faire connaître les inventions ou les découvertes brevetées

(art. hb).

Les brevets deviennent caducs quand le breveté laisse passer

deux ans sans exploiter son invention
;
ou quand l'exploitation en

est interrompue pendant un pareil espace de temps, sauf cas de

force majeure ou d'accidents
;
ou quand est échue la durée de la

concession du brevet (art. Ii7).

L'usurpation des droits du breveté est réputée délit, punissable

de cinquante à cinq 'cents piastres fortes d'amende, d*un à six mois

de prison, et de la perte des objets fabriqués illicitement, le tout

sans préjudice de l'indçmnité et des dommages et intérêts à payer
à qui de droit (art. 53). Sont passibles de la même peine ceux qui,

connaissant l'usurpation, y coopèrent au moyen de la vente, de

l'exposition des objets contrefaits, de l'introduction ou de la commu-

nication de l'invention (art. 5A). En cas de récidive, la peine est

double (art. 55).

Voici la taxe pour les brevets d'invention : brevet provisoire

d'un an, 150 francs; brevet de cinq ans, 550 francs; de dix

ans, 1,150 francs; de seize ans, 1,875 francs.

Pour les certificats d'addition, la taxe est de moitié.

Une nouvelle loi en date du 25 mai 1882 reproduit plusieurs des

dispositions des lois françaises et argentines.

Venezuela. § 1193. Les brevets sont délivrés parle pouvoir e^çécutif fédéral,



<
1194] BREVETS d'envention 75

au noQi des États-Unis du Venezuela et contresignés par le ministre

du Fomento (Travaux publics, etc.) (art. 2).

Le gouvernement ne garantit ni l'exactitude, ni rutilité, ni la

priorité de l'invention ou de la découverte brevetée (art. 3).

Le demandeur d'un brevet doit affirmer sous serment qu'il est

réellement l'inventeur ou le découvreur de l'art, ou de la machine,

ou de la fabrication, ou de la composition, ou du perfectionnement

pour lequel il désire être breveté, et toute controverse, à la-

quelle peut donner lieu l'inexactitude de cette affirmation, doit se

juger entre les parties intéressées devant les tribunaux fédéraux

(art. 5).

Les brevets sont astreints au paiement d une contribution de

80 bolivares par an, s'il s'agit d'une invention ou d'une découverte,

et de 60 bolivares annuellement pour des perfectionnements.
— Le

pouvoir exécutif fédéral peut exempter de cette contribution les in-

ventions ou les découvertes, ou les produits de l'industrie qui lui

paraissent mériter sa protection (art. 10).

Celui qui a obtenu un brevet dans un pays étranger peut en ob-

tenir un au Venezuela, pourvu qu'une autre personne ne l'ait pas

déjà obtenu pour la même invention ou découverte ; mais, dans ce

cas, le brevet n'est accordé que pour la durée pour laquelle il a été

obtenu dans le pays d'origine (art. 12).

Dès que TExécutif fédéral a reçu une demande de brevet, il la fait

publier dans la Gazette officielle^ et le brevet n'est délivré que

trente jours après cette publication (art. 16).

Les délits contre la propriété d'un brevet sont jugés conformé-

ment aux Codes respectifs par les tribunaux fédéraux (art. 19).

Les autres pays ont, en somme, adopté la législation française,

sauf la Suède, dont la loi se rapproche de celle de l'Allemagne.

§ 1194. Bans presque tous les pays, les étrangers sont admis au Étranger»

bénéfice des brevets sur un pied d'égalité avec les nationaux, en se nélicede^bre-

conformant aux formalités et aux conditions prescrites par la légis-

lation locale pour la demande et l'obtention du brevet. Les États

ont conclu entre eux des stipulations spéciales pour garantir, aux

inventeurs ou aux propriétaires des brevets, la jouissance de leurs

droits dans les pays qui y sont dénommés
;

ces stipulations sont

l'objet de conventions ou de déclarations particulières, ou de clauses

insérées dans les traités de commerce, comme cela a lieu le plus

souvent pour les marques de fabrique.

Les droits résultant des brevets demandés ou des dépôts effec-

tués dans les différents pays sont indépendants et non solidaires

veti.
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les uns des autres en quelque mesure que ce soit. Il s'en suit que

l'étranger non breveté dans un pays ne saurait y prétendre à au-

cun droit, alors même qu'il aurait été breveté dans d'autres pays,

par la raison qu'il est nécessairement astreint pour constater son

droit aux mêmes obligations que les nationaux; il faut donc qu'il

prenne un nouveau brevet dans le pays où il veut exercer ses droits,

lorsque ce pays accorde cette faculté aux étrangers.

En Franco. § 1195, La loi de 18[\li permet aux étrangers d'obtenir en

France des brevets pour des inventions non encore brevetées ou

déjà brevetées dans un autre pays. Cette disposition paraît de

prime abord en contradiction avec l'article 31 de la même loi, qui

porte qu'on no peut considérer comme nouvelle une découverte,

une invention ou une application qui, en France ou à l'étranger,

antérieurement à la date de la demande, aura reçu une publicité

suffisante pour pouvoir être exécutée.

Nous avons déjà vu que les publications d'une invention, faites

antérieurement par une autre personne, ne suffisent pas pour en-

lever à l'invention son caractère de nouveauté ;
il faut que cette

publicité soit effective, émane de l'autorité, comme, par exemple,

en Angleterre, où les descriptions jointes aux demandes de brevet

sont publiées par l'administration : la conséquence logique d'une

pareille publicité est que les brevetés étrangers ne peuvent venir

demander en France un. brevet utile; mais, à l'égard des nations

chez lesquelles les descriptions restent secrètes, l'invention peut

le demeurer aussi et, par suite, un brevet peut être obtenu en

France.

Il est toutefois une observation à faire par rapport aux pays où,

comme en Angleterre, la description et les plans annexés aux de-

mandes de brevets sont mis à la disposition du public : c'est

que cela n'a lieu qu'à l'expiration des six mois qui suivent le dépôt

de la demande. Or, pendant ce délai, le brevet peut évidemment

être pris en France, puisqu'aucune publicité n'a été donnée à l'in-

vention
;
mais les six mois passés, le brevet ne pourrait plus être

obtenu,

La loi française n'impose aux étrangers aucune condition de ré-

ciprocité et ne fait aucune distinction entre l'étranger qui réside en

France, y a un établissement de commerce et jouit des droits civils,

et celui qui en est habituellement éloigné; mais elle leur impose
les obligations auxquelles sont astreints les Français.

Aux termes de l'article 29 de la loi, un inventeur peut, après

avoir pris un brevet en pays étranger, prendre en France un
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brevet pour le même objet; mais, dans ce cas, la durée du brevet

obtenu en France ne peut dépasser la durée du brevet pris anté-

rieurement à l'étranger.

§ 1196. D'après la législation anglaise, ceux qui introduisent les Angidcrre.

premiers des inventions de l'étranger dans le Royaume-Uni sont

considérés comme les vrais inventeurs : de sorte qu'un inven-

teur étranger n'a pas plus de droit à obtenir un brevet pour son

invention que l'introducteur, qui peut l'importer sans l'autorisation

de l'inventeur.

L'usage s'est établi de délivrer des brevets de communication,

c'est-à-dire des brevets concernant des inventions étrangères trans-

mises à des personnes habitant le Royaume-Uni. Dans ces cas, ce-

lui qui demande le brevet de communication doit déclarer être en

possession d'une invention, à lui communiquée par un tiers,

qu'il donne comme étant le vrai et premier inventeur. La couronne

n'a pas à vérifier l'exactitude de cette assertion.

§ 1197. En Allemagne, un étranger non domicilié doit, pour ob- Allemagne.

tenir un brevet et les privilèges qui en découlent, constituer un

représentant dans le pays '.

§1198. En Autriche, aux termes d'un arrêté de 1879 du mi- A.uikiic.

nistère du commerce, les étrangers qui désirent obtenir un brevet

d'invention ne sont plus tenus de prouver qu'ils possèdent déjà
un brevet dans leur propre pays.

§ 1199. On reconnaît généralement aux gouvernements le droit Droit,

d'utiliser à leur profit les inventions pour lesquelles ils délivrent inenl"'M,7"es

des brevets
; toutefois^ ce droit est limité : il ne peut être exercé

que par les employés directs du gouvernement et ne doit pas s'é-

tendre aux manufacturiers qui travaillent pour le compte de l'État.

Ainsi, les brevets délivrés par l'État français à un étranger ne

sont pas un obstacle à ce que l'État, dans l'intérêt supérieur de sa

défense, introduise directement, ou par l'entremise d'un tiers, les

objets brevetés pour l'armement des troupes. L'action en contre-

façon, formée dans ces circonstances contre l'introducteur, n'est pas
recevable. C'est là une véritable expropriation pour cause d'utilité

publique ;
cette expropriation paraît donc admise en matière de

brevet d'invention. Mais, si l'expropriation se justifie en pareil cas,

n'entraîne-t-elle pas, de la part du gouvernement, le paiement
d'une indemnité aux ayants droit du brevet ? C'est ainsi qu'a agi le

*

Clunet, Journal du Droit international privé, 1874, p. 122
; 1875, p. 17;

1878, p. 110.
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gouveniement français, lorsqu'il a cru de l'intérêt public Cacheter,

en vertu d'une loi du 7 août 1839, à MM. Niepce et Daguerre, la

jouissance immédiate des procédés de la daguerréotypie pour les

mettre aussitôt dans le domaine public.

Cas d'ex- § 1200. Nous croyons aussi devoir citer l'espèce suivante dont la

ErTv'et"'par décisiou indiquera Suffisamment Ics élémcnts :

caiiiTe d'uliiîté c Attendu que, quelle que soit l'efficacité des brevets obtenus
P" "ï"^-

en France par B..., il est hors de contestation que c'est l'État lui-

même qui a demandé, par l'intermédiaire de C..., son fournisseur

ou son agent, les cartouches importées d'Angleterre en France ;

« Que ces cartouches, comme les armes auxquelles elles étaient

appropriées, devaient seiTir aux besoins de la défense nationale
;

« Qu'en réalité, le gouvernement français en a été l'acheteur et

l'introducteur en France
;

« Que le devoir de patriotisme et de nécessité, supérieur à tout,

qui lui était alors imposé, de défendre le territoire, ne pouvait être

accompli comme il doit l'être, si la loi française, sous la protection

de laquelle B... place son brevet, armait tout breveté français,

neutre ou même ennemi, du droit de faire saisir et confisquer en

France, sur le gouvernement français ou les particuliers achetant

ou important pour son compte, sous prétexte d'atteinte à son bre-

vet, les armes, munitions et autres objets destinés à l'armement des

troupes et à la défense du pays (1).
»

En Angleterre, avant l'acte de 1883, les prérogatives de la cou-

ronne allaient plus loin : elles lui permettaient à son gré de retirer

le brevet concédé, et d'exploiter pour le service public toute inven-

tion, sans rémunérer le breveté
;
mais le nouvel acte pourvoit que

pour l'emploi d'inventions brevetées, la Couronne doit payer au bre-

veté une rémunération, dont le montant peut être fixé de gré à gré avec

l'inventeur.

La loi allemande du 25 mai 1877 renferme une disposition sem-

blable : l'État peut s'attribuer l'exploitation d'une invention soit

pour l'armée ou la marine, soit dans l'intérêt du bien public ;
il

suffit pour rendre dans ce cas le brevet sans effet d'une ordonnance

du chancelier de l'Empire ;
mais le breveté a le droit de réclamer

à l'Empire, ou à l'État qui a demandé la restriction du brevet dans

son intérêt particulier, une indemnité équitable, qui faute, d'entente

est fixée par les tribunaux *.

(1) Codes de la propriété industrielle, A. Rendu, t. I, pp. 272, 273.
*
Olunet, Journal dû Droit int. privé, 1877, pp. 223-270.



§ 1201] BREVETS d'invention 79

§ 1201. La protection des droits des inventeurs n'a pas moins
^°''^^l'^^

attiré l'intérêt et l'attention des États, que celle des marques de isà-
"

commerce et de fabrique.

Dans Tannée 1883, les plénipotentiaires de la France, de la Bel-

gique, du Brésil, de l'Espagne, du Guatemala, de l'Italie, des Pays-

Bas, du Portugal, du Salvador, de la Serbie et de la Suisse, se sont

réunis à Paris, dans le but « d'assurer, d'un commun accord, une

complète et efficace protection à l'industrie et au commerce des

nationaux de leurs États respectifs et de contribuer à la garantie

des droits des inventeurs et de la loyauté des transactions commer-

ciales »
;
et le 20 mars ils ont signé une convention, dont voici les

principales dispositions :

L'article premier constitue les gouvernements représentés à la

conférence à l'état d'Union pour la protection de la propriété indus-

trielle. Ces mots de propriété industrielle doivent être entendus

dans leur acception la plus large, en ce sens qu'ils s'appliquent non

seulement aux produits de l'industrie proprement dite, mais égale-

ment aux produits de l'agriculture (vins, grains, fruits, bes-

tiaux, etc.) et aux produits minéraux livrés au commerce (eaux miné-

rales, etc.).

Selon l'article 2, les sujets ou les citoyens de chacun des Etats

contractants jouiront dans tous les autres États de l'Union, en ce

qui concerne les brevets d'invention, les dessins ou les modèles

industriels, les marques de fabrique ou de commerce et le nom

commercial, des avantages que les lois respectives accordent actuel-

lement ou accorderont par la suite aux nationaux. En conséquence,

ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours légal

contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve de l'accom-

plissement des formalités et des conditions imposées ^ux nationaux

par la législation de chaque État.

Aux termes de l'article Zi, celui qui aura régulièrement fait le

dépôt d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou d'un

modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce,
dans un des États contractants, jouira, pour effectuer le dépôt dans

les autres Etats, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit de

priorité pendant une période de six mois pour les brevets, et de

trois mois pour les marques, les dessins ou les modèles ; les délais

sont augmentés d'un mois pour les pays d'outre-mer.

L'article 5 porte que « l'introduction par le breveté, dans le pays
où le brevet a été délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre

des États de l'Union, n'entraînera pas la déchéance. Toutefois le
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breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son brevet conformé-

ment aux lois du pays oîi il introduit les objets brevetés ».

Aux termes de l'article 8, « le nom commercial sera protégé dans

tous les pays de l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou

non partie d'une marque de fabrique ou de commerce ».

L'article H, « accorde une protection temporaire aux inventions

brevetables, aux dessins ou aux modèles industriels, aux marques
de fabrique et de commerce pour les produits qui figureront aux

expositions internationales officielles ou officiellement reconnues».

Par l'article 12, chacune des parties contractantes s'est engagée
à établir un service spécial de la propriété industrielle et un dépôt
central pour la communication au public des brevets d'invention,

des dessins ou des modèles industriels et des marques de fabrique

et de commerce.

L'article 13 a trait à l'organisation d'un Bureau international

pour la protection de la propriété industrielle, sous l'autorité et la

surveillance de l'administration supérieure de la Confédération suisse.

L'article 14 déclare que la Convention sera soumise à des révi-

sions périodiques en vue d'y introduire les améliorations de nature

à perfectionner le système de l'Union
;
à cet effet, des conférences

auront lieu dans un des États contractants entre les délégués des

États.

Par l'article 15, « les parties contractantes se réservent respecti-

vement le droit de prendre séparément entre elles des arran-

gements particuliers pour la protection de la propriété indus-

trielle, en tant que ces arrangements ne contreviendront point

aux dispositions de la convention ».

D'après l'article 16, « les Etats qui n'ont point pris part à la Con-

vention sont admis à y a'dhérer sur leur demande ».

L'Angleterre y a accédé le l^" mai 188/i.

Les ratifications ont été échangées à un an de date, ainsi qu'il

avait été stipulé par l'article 19 et dernier.

SECTION IIL — Service des postes

Conventions § 1202. Dcpuls le commencement de notre siècle, de nombreuses
posta es.

conventions ont été conclues entre les divers États pour la trans-

mission des lettres ou des correspondances d'un pays à un autre
;
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mais pendant ces trente dernières années surtout ce genre d'arran-

gement s'est généralisé et a pris un développement considérable *>

c'est que la tâche des gouvernements a été grandement facilitée et

simplifiée par la substitution de la taxe uniforme dans l'inté-

rieur de l'État au système compliqué et onéreux' du port gra-

dué d'après la distance à parcourir du lieu d'envoi à celui de la

destination.

Aujourd'hui presque tous les États sont liés entre eux par des

conventions postales qui assurent et régularisent l'échange quotidien

ou périodique des correspondances.

Ces conventions diffèrent peu les unes des autres : toutes ont

pour but de régler le mode de transmission, la nature et le poids

des objets envoyés, d'établir les tarifs des droits à percevoir de

part et d'autre, ainsi que le partage du produit de ces droits

entre les parties contractantes, enfin d'arrêter les mesures admi-

nistratives nécessaires pour assurer la marche du service des

postes.

Les échanges de correspondance comprennent les lettres, les

imprimés de toute nature et les échantillons de marchandises n'ayant

aucune valeur vénale.

La taxe toujours uniforme, abstraction faite de la distance par-

courue, est généralement graduée d'après l'échelle ascendante du

poids.

Dans la plupart des cas, le port des lettres ordinaires, quel qu'eu

soit le poids, peut-être acquitté d'avance par l'envoyeur ou laissé

intégralement à la charge du destinataire
;

les lettres chargées ou

recommandées doivent seules être affranchies au bureau de départ.

Il en est de même des journaux, des prospectus, des catalogues, des

papiers de musique, des livres, des brochures et des échantillons

de marchandises.

Les correspondances exclusivement relatives aux différents ser-

vices publics, qui sont adressées d'un pays dans l'autre et dont la

circulation en franchise est autorisée sur le territoire de l'État

auquel appartient le fonctionnaire ou l'autorité de qui elles émanent

sont exemptes de tout prix de port.

Les lettres ou les paquets contenant soit de l'or ou de l'argent

monnayé, soit des bijoux ou des effets précieux ou tout autre objc^

passible de droits de douane, sont d'ordinaire exclus des transports

postaux.

Indépendamment des échanges directs d'un pays à l'autre, les

États s'expédient encore réciproquement, par l'entremise des pays
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tiers, des correspondances qui constituent ce qu'on appelle le transit

international ou les dépêches closes.

Les lettres, les échantillons et les imprimés mal adressés, mal

dirigés ou tombés au rebut pour une cause quelconque, sont ren-

voyés dans le pays de provenance par l'entremise des bureaux

d'échange respectivement établis à cet efFct. Le délai fixé pour ces

sortes de renvois est ordinairement d'un mois.

Les indemnités pour perte de lettres ou de valeurs sont à

la charge de l'État par la faute duquel l'objet a été perdu ou

égaré.

Pour assurer réciproquement l'intégralité du produit des corres-

pondances, les gouvernements s'engagent par une (clause générale
à empêcher que ces correspondances ne soient transmises par
d'autres voies que celles de leurs postes respectives.

Enfin, les conventions de poste établissent un mode particulier

de comptabilité, la répartition des dépenses du service et le par-

tage des recettes, par moitié ou proportionnellement à l'étendue

des territoires respectifs parcourus.
Envois s 1203. En dehors des correspondances proprement dites, les

de valeurs.
"

• i i
• • j

Lettres postes se chargcut aussi de la transmission de valeurs papier^
chargées, c'est-à-dire de lettres déclarées contenir des titres ou des valeurs

payables au porteur. L'envoi de ces sortes de lettres est soumis à

des conditions particulières, notamment à un affranchissement

obligatoire, à un double port, à un droit de commission de tant

pour cent, à l'apposition de plusieurs cachets et à des déclarations

écrites certifiant le montant des sommes expédiées (ordinairement

ces sommes ne peuvent dépasser 2,000 francs, traité entre la France

et la Belgique du 28 février 1865) (1). Le destinataire est tenu de

donner décharge des valeurs reçues, et, en cas de perte, la poste

rembourse la somme déclarée.

Mandats
§ 1204. Dans l'intérêt du commerce, les bureaux de poste ont

depuis quelques années prêté leur entremise à des envois au moyen
de mandats de poste ou ^'articles d'argent sur l'étranger, qui sont

tirés par les bureaux d'une des administrations de l'autre pays et

réciproquement.

t.es sommes ainsi transmises ne doivent pas excéder certaines

limites (les traités français en bornent le montant à 200 francs).

Sur chaque envoi de ce genre il est perçu une taxe spéciale

(0 fr. 20 par 10 francs, par exemple)^ qui est toujours acquittée par

(1) De Clercq, t. IX, p. 183.

de poste.
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l'envoyeur et dont le produit se partage par moitié entre les ad-

ministrations respectives.

La délivrance des mandats de poste et les acquits qui en donnent

déchargent s'opèrent sans autre frais que la taxe proportionnelle

dont nous venons de parler *.

S 1205. Ce qu'on avait déià fait pour la correspondance télé- créatioa
'-' * * * * G une noiaa

graphique, et surtout les résultats avantageux obtenus de la ré- générale des

forme réalisée par les traités du 17 mai 1865 et du 21 juillet 1868

ne pouvaient manquer d'appeler l'attention des puissances parties

à ces conventions internationales sur la possibilité et les moyens

d'appliquer la même réforme au service postal, qui, « comme le

service télégraphique, ne connaît pas de frontières et a pour but de

donner satisfaction à des besoins qui ne se laissent pas circonscrire

dans les limites d'un pays »; au surplus, l'expérience démontrait de

plus en plus que le service postal ne pouvait donner satisfaction à

ces besoins qu'à condition que les différents États s'entendissent

pour l'organiser sur leur territoire d'une manière analogue et autant

que possible uniforme. C'est cette pensée qui, en 1863, à l'ins-

tigation de l'administration postale des États-Unis, réunissait à

Paris des délégués de la plupart des puissances de l'Europe, dans

le but de discuter les règles qui doivent régir le trafic postal et les

relations des administrations entre elles. Il ne s'agissait point alors

de négocier les clauses d'une convention générale, mais simplement
d'un échange d'idées, d'une élude en commun des faits de la pra-

tique, d'où l'on ferait découler des principes destinés à servir de

guide aux administrations et de base aux conventions qu'elles

pourraient conclure. Le résultat des délibérations de cette con-

férence, qui durèrent un mois, se borna à une déclaration de prin-

cipes sans caractère obligatoire, mais qui, pour la plupart, grâce à

l'adhésion tacite des gouvernements, sont passés rapidement du

domaine de la théorie dans celui de la pratique et ont enfin reçu
une consécration officielle par le traité de Berne du 9 octobre 1874.

§ 1206. Ce traité est l'œuvre collective d'un congrès, dont l'idée congrès de

première et le programme sont dus au docteur de Stephan, se- fe*i^ré\'*874'

crétadre d'État de l'office des postes et télégraphes de l'Empire

d'Allemagne, qui se réunit le 15 septembre 1874 dans la ville où

il a été conclu, et auquel prirent part l'Allemagne, l'Autriche-Hon-

grie, la Belgique, le Danemark, l'Egypte, l'Espagne, les États-Unis

*
Dalloz, népertoire, v. Traité int., §§ 70-260; Renault> Étude sur les rap-

portt internationaux, pp. 5-24.
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d'Amérique, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce, l'Italie, le

Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie,
la Russie, la Serbie, la Suède, la Suisse et la Turquie (1).

Traité (ii.v 8 1207. (( Renverser l'obstacle qu'apportait l'élévation des taxes

postales au développement de la correspondance commerciale et

privée, rompre avec la routine, faire taire l'intérêt fiscal de chaque
État pour n'écouter que l'intérêt public dans son acception la plus

générale » : telle a été la tâche accomplie par le congrès de Berne.

Le traité résumé de ses délibérations embrasse dans ses dispositions

les mêmes objets et a à peu près les mêmes effets que les conven-

tions postales, que nous mentionnons plus haut, conclues entre

les divers États; mais son importance principale consiste en ce

qu'il crée une union générale des postes, c'est-à-dire que les pays

entre lesquels le traité est intervenu forment désormais un seul ter-

ritoire postal pour l'échange réciproque des correspondances entre

leurs bureaux de poste.

En outre, des puissances signataires ont été dès le principe con-

sidérés comme appartenant à l'Union générale des postes :

1° L'Islande et les îles Fœroé, comme faisant partie du Dane-

mark
;

2° Les îles Baléares, les îles Canaries, les possessions espagnoles

de la côte septentrionale d'Afrique et les établissements de pOste de

l'Espagne sur la -côte occidentale du Maroc, comme faisant partie

de l'Espagne ;

. 3° L'Algérie, comme faisant partie de la France;

Ii° L'île de Malte, comme relevant de l'administration des postes

de la Grande-Bretagne ;

5° Madère et les Açores, comme faisant partie du Portugal ;

6" Le Grand-duché de Finlande, comme faisant partie intégrante

de l'empire de Russie.

Il est entendu toutefois que « les différentes administrations

peuvent prendre entre elles les arrangements nécessaires au sujet

des questions qui ne concernent pas l'ensemble de l'union, comme

le règlement des rapports à la frontière, la fixation de rayons limi-

trophes avec taxe réduite, les conditions de l'échange des mandats

(1) Le Luxembourg et les Pays-Bas, la Suède et la Norvège, l'Au-

triche et la Hongrie ont respectivement un même souverain ; mais

chacun de ces États a son administration postale distincte. L'Egypte
et la Bulgarie, quoique n'ayant pas la plénitude do la souveraineté

extérieure, ont le droit de faire certaines conventions n'ayant pas un

caractère politique, notamment les conventions postales ou télégra-

phiques.
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de poste et des lettres avec valeur déclarée, etc. »
;

car les sti-

pulations du traité ne portent ni altération à la législation postale

interne de chaque pays, ni restriction au droit des parties contrac-

tantes de maintenir et de conclure des traités, ainsi que d'entre-

tenir et d'établir des unions plus restreintes en'^vue d'une amélio-

ration progressive des relations postales.

S 1208. Il a été organisé, sous le nom de Bureau international Bureaain-

-11 it 1
• • ternational do

de l Union qénérale des postes, sous la surveillance d une adminis- i union géné-
J '

rqle des pos-

tration désignée par le congrès, un office central chargé de coor- tes.

donner, de publier et de distribuer les renseignements de toute

nature qui intéressent le service international des postes, d'émettre,

à. la demande des parties en cause, un avis sur les questions liti-

gieuses, d'instruire les demandes de modification du règlement

d'exécution, de notifier les changements adoptés, de faciliter les

opérations de la comptabilité internationale, et en général de pro-

céder aux études et aux travaux dont il serait saisi dans Fintérèt

de l'Union postale.

Le principe de l'arbitrage est appliqué au règlement des dis-

sentiments qui pourraient survenir entre deux ou plusieurs membres

de l'Union relativement à l'interprétation du traité
;
à cet effet,

chacune des administrations en cause choisirait un autre membre

de l'Union qui ne serait pas intéressé dans l'affaire.

Le traité du 9 octobre 187Zi n'est entré en vigueur que le 1" juil-

let 1875; il n'était conclu que pour trois ans à partir de cette

date; passé ce terme, il devait être considéré comme prolongé

indéfiniment, mais chaque partie contractante ayant le droit de

se retirer de l'Union moyennant un avertissement donné un an à

l'avance.

En tout état de cause, il a été convenu que, tous les trois ans au

moins, un congrès de plénipotentiaires des pays participant au traité

serait réuni en vue de perfectionner le système de l'Union, d'y

introduire les améliorations jugées nécessaires et de discuter les

affaires communes.

§ 1209. Une première réunion ou conférence a eu lieu dans le G^nférence

courant de janvier 1876
;
elle a eu pour résultat l'admission dans

n'^'^llre.^*"'

l'Union de l'Inde britannique (Hindoustan, Birmanie britannique, AiimUsion

Aden), et des colonies françaises d^^mérique (Martinique, Guade-
'"* '""*'*""^

loupe et dépendances, Guyane française, Saint-Pierre et Miquelon),

d'Afrique (Sénégal et dépendances, Gabon, Réunion, Mayotte et

dépendances, Sainte-Marie de Madagascar), d'Asie (établissements

français de l'Inde et de la Cochinchine), et de l'Océanie (Nouvelle-

Etats dans
l'Union.
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' Calédonie et dépendances, îles Marquises, Taïti et archipels soumis

au protectorat de la France).

Depuis, sont également entrés dans l'Union, la République Ar-

gentine, le Brésil, les colonies danoises d'Amérique (Groenland et

Antilles), les colonies espagnoles, diverses colonies anglaises (Ber-

mudes, Antilles, Guyane anglaise, Maurice et dépendances, Labuan,

Ceylan, Straits settlements, Hong-Kong), le Japon, le Monténégro,
les colonies néerlandaises, la Perse et les colonies portugaises.

Congrès pos- § 1210. Tous CCS pays, conjointement avec ceux qui d'origine

composaient l'Union générale des postes, s'étaient fait représenter

au congrès postal international ouvert à Paris, le 2 mai 1878, au-

quel avaient également envoyé des délégués les républiques du Chili,

d'Haïti, du Mexique, du Pérou, du Salvador, de l'Uruguay, du Ve-

nezuela et de Libéria, le Z)ommîo?2 du Canada et le royaume de

Hawaï (îles Sandwich).
coDvm.tion § 1211. Les travaux de ce congrès ont abouti à un nouveau

1" Juin 1878, traité qui porte le nom de « Convention de Paris » et la date du

1"' juin 1878.

Cette convention n'est pas une œuvre nouvelle; elle constitue

simplement la révision du traité de Berne, traité fondamental de

l'Union générale des postes, qui est du reste conservé dans ses

principes essentiels.

Congrès § 1212. Un troisième congrès postal s'est réuni à Lisbonne en 1885.

tDnneeni885 H a décidé UH Certain uombre de modifications aux dispositions en

vigueurjusqu'alors dans l'Union postale universelle, notamment en ce

qui concerne les imprimés et les mandats télégraphiques et les re-

couvrements. A cette occasion, plusieurs États, qui ne faisaient pas

encore partie de l'Union postale universelle, y ont donné leur

adhésion.

Union postale § 1213. En 187^, l'Uniou, qui venait de naître, embrassait vingt-

deux États, avec une population d'environ 350 millions d'habitants;

en 1878, elle comprend trente-trois États, plus leurs colonies, avec

une population totale de 653 millions d'habitants, soit près du

double.

Régime § 121/i. Aux pays qui, à la fin de l'année 188/i, faisaient partie

de l'Union postale, telle qu'elle a été, en dernier lieu, réglée par

la Convention de Paris du 1" juin 1878, il faut ajouter les con-

trées comprises dans le «bassin conventionnel du Congo », d'après

les limites qui ont été tracées par l'acte général de la conférence

de Beriin du 26 février 1885.

L'article 7 (chap. i") de cet acte porte que « la convention de

universelle.

postal.
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l'Union postale universelle, révisée à Paris le 1" juin 1878, sera

appliquée au bassin conventionnel du Congo ».

Les puissances exerçant des droits de souveraineté ou de protec-

torat dans ces pays, se sont engagées à prendre les mesures né-

cessaires pour l'exécution de cette stipulation.

La sphère du fonctionnement de l'Union postale universelle se

trouve ainsi agrandie d'une étendue de plus de six millions de kilo-

mètres carrés.

En présence des nombreuses adhésions qui se sont produites

depuis la mise en vigueur du traité du 9 octobre 187/i, comme en

prévision de nouvelles accessions annoncées ou espérées, la déno-

mination de « Union postale universelle » a été substituée à celle

de « Union générale des postes ».

§ 1215. Yoici, d'après les dispositions nouvelles, comment les

communications postales se trouvent réglées pour le territoire

entier de l'Union, sur toute l'étendue duquel la liberté de transit

est garantie.

Les taxes pour le transport des envois postaux, 'dans toute

l'étendue de l'Union, y compris leur remise au domicile des des-

tinataires dans les pays de l'Union où le service de distribution

est ou sera organisé, sont fixées comme suit :

1° Pour les lettres, à 25 centimes en cas d'affranchissement, et

au double dans le cas contraire, par chaque lettre et par chaque

poids de 15 grammes ou fraction de 15 grammes ;

2'' Pour les cartes postales, à 10 centimes par carte
;

3° Pour les imprimés de toute nature, les papiers d'affaires et les

échantillons de marchandises, à 5 centimes par chaque objet ou

paquet portant une adresse particulière et par chaque poids de

50 grammes ou fraction de 50 grammes.
En cas d'insuffisance d'alïranchissement, les objets de corres-

pondance de toute nature sont passibles, à la charge des destina-

taires, d'une taxe double du montant de l'insuffisance.

Les objets ci-dessus énumérés peuvent être expédiés sous re-

commandation, moyennant que l'envoyeur paie, en sus du prix

d'affranchissement ordinaire, un droit fixe de 25 centimes au

maximum dans les États européens, et de 50 centimes au maximum
dans les autres pays, y compris la délivrance d'un bulletin de

dépôt à l'expéditeur.

En cas de perte d'un envoi recommandé, sauf le cas de force

majeure, il est dû une indemnité de 50 francs à l'expéditeur, ou

sur la demande de celui-ci, au desthiataire, par l'administration sur

Taxes
les lettres.

Des cartes

postales.

Des impri-
més, des pa-
piers d'affai-

res, deséchaa-
tilloQS,

Affranchis-

sement insaf-

fisant.

Objets recom-
mandés.

y
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,
le territoire ou dans le service maritime de laquelle la perte a eu

lieu, c'est-à-dire où la trace de l'objet a disparu. Toutefois, par me-
sure de transition, il est permis aux administrations des pays hors

d'Europe, dont la législation est actuellement contraire au principe
de la responsabilité, d'ajourner l'application de la clause qui pré-
cède jusqu'au jour où elles auront pu obtenir du pouvoir législatif

l'autorisation d'y souscrire. Jusqu'à ce moment, les autres admi-

nistrations de l'Union ne sont pas astreintes à payer une indemnité,

pour la perte, dans leurs services respectifs, d'envois recommandés

à destination ou provenant de ces pays.

"^'ï'e" § 1216. L'affranchissement de tout envoi ne peut être opéré

qu'au moyen de timbres-poste valables dans le pays d'origine pour
la correspondance des particuliers. Les correspondances officielles,

relatives au service des postes et échangées entre les administra-

tions postales, sont seuls exemptées de cette obligation et admises

à la franchise.

Les lettres et les autres envois postaux ne peuvent, dans le pays

d'origine comme dans celui de destination, être frappés, à la charge

des expéditeurs ou des destinataires, d'aucune taxe ni d'aucun

droit postal autres que ceux prévus par la convention.

Réexpédi. §1217. Il n'est perçu aucun supplément de taxe pour laréexpé-

JlTtaux?"^"''
^^ition d'envois postaux dans l'intérieur de l'Union.

Envois s 1218. Il est interdit au public d'expédier, par la voie de la
interdits. "^,, _

^ i-i i»

poste, des lettres ou des paquets contenant des matières d or ou

d'argent, des pièces de monnaie, des bijoux ou des objets pré-

cieux, des envois quelconques contenant des objets passibles de

droits de douane. Dans le cas où un envoi, tombant sous une de

ces prohibitions, serait livré par une administration de l'Union à une

autre administration de -l'Union, celle-ci procéderait de la manière

et dans les formes prévues par sa législation ou par ses règlements

intérieurs. Est d'ailleurs réservé le droit du gouvernement de tout

pays de l'Union de ne pas effectuer, sur son territoire, le transport

ou la distribution des objets jouissant de la modération de taxe, à

l'égard desquels il n'a pas été satisfait aux lois, aux ordonnances ou

aux décrets qui règlent les conditions de leur publication ou de leur

circulation dans ce pays, ainsi que des correspondances de toute na-

ture, portant ostensiblement des inscriptions interdites par les dis-

positions légales ou réglementaires en vigueur dans le même pays.

Valeurs § 1219. Lo sorvlce des lettres avec valeurs déclarées et celui des

yiTZT's
^^^^^^^ de poste font l'objet d'arrangements particuliers entre les

.le poste, divers pays ou groupes de pays de l'Union. Les divers offices, pour
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leurs rapports respectifs, ont la faculté de déterminer, quant aux

valeurs-papier déclarées, un maximum qui, dans aucun cas, ne

peut être inférieur à 5,000 francs par lettre, et les diverses admi-

nistrations, intervenant dans le transport, ne sont engagées que

jusqu'à concurrence du maximum qu'elles ont respectivement

adopté. Aucun mandat ne peut excéder la somme de 500 francs ef-

fectifs ou une somme approximative dans la monnaie respective de

chaque pays.

A moins d'arrangement contraire entre ;les offices d'origine et

ceux de destination, la transmission des valeurs déclarées, échan-

gées entre pays non limitrophes, s'opère à découvert et parles voies

utilisées pour l'acheminement des correspondances ordinaires. La

taxe des lettres contenant des valeurs déclarées doit être acquittée

à l'avance ; elle se compose : 1° du port et du droit fixe, appli-

cables à une lettre recommandée du même poids et pour la même

destination; 2° d'un droit proportionnel d'assurance, calculé par
200 francs ou fractions de 200 francs déclarées, à raison de 10 cen-

times pour les pays limitrophes ou reliés entre eux par un service

maritime direct, et à raison de 25 centimes pour les autres pays.
Pour chaque envoi de fonds, la taxe générale à payer par l'expé-

diteur est fixée, valeur métallique, à 25 centimes par 25 francs, ou

à l'équivalent dans la monnaie respective des pays contractants,

avec faculté d'arrondir les fractions, le cas échéant. Toutefois, les

administrations des pays contractants sont autorisées à percevoir, au

minimum, 50 centimes pour tout mandat n'excédant pas 50 francs.

§ 1220. Les pays qui n'ont point pris part à la convention sont Mode

admis à y adhérer sur leur demande, notifiée au gouvernement de lunioo.

la Confédération suisse, et par ce gouvernement à tous les pays de

l'Union.

§122J. La convention du i" juin 1878 a été mise à exécution Mode

le 1" avril 1879
; elle doit demeurer en vigueur pendant un temps

indéterminé; mais chaque partie contractante a le droit de se re-

tirer de l'Union, moyennant un avertissement donné une année à

l'avance par son gouvernement au gouvernement de la Confédé-

ration suisse.

§ 1222. Le délai pour la convocation de congrès réguliers, fixé à congrès

trois ans par le traité de Berne, est porte a cinq ans; mais dans cesuiurieurs.

l'intervalle d'autres congrès de plénipotentiaires des pays contrac-

tants ou de simples conférences administratives, selon l'impor-
tance des questions à résoudre, sont réunis, lorsque la demande
en est faite ou approuvée par les deux tiers au moins des gouver-
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nements ou des administrations, suivant le cas. Ciiaque pays peut
se faire représenter, soit par un ou plusieurs délégués, soit par la

délégation d'un autre pays; mais le délégué ou les délégués d'un

pays ne peuvent être chargés que de la représentation de deux

pays, y compris celui qu'ils représentent. Dans les délibérations,

chaque pays dispose d'une seule voix. Chaque congrès fixe le lieu

de la réunion du prochain congrès. Pour les conférences, les admi-

nistrations fixent les lieux de réunion, sur la proposition du bureau

international.

Abonnements § 1223. Eq outrc de ces services multiples que rendent aujour-
aiix journaux ,,, • i . . ,,

par la poste. Q bui los postes, cortaïus gouvernements sont convenus d emprunter
aussi leur intermédiaire, pour faciliter à leurs habitants l'abonne-

ment aux journaux et aux 'publications périodiques de toute nature

paraissant dans l'un et l'autre pays. Nous pouvons citer, comme

type de ce genre d'arrangement, celui qui a été conclu entre la

France et la Belgique, le 21 novembre 1879 (1) et qui est, du reste

le plus récent.

Voici le mode de procéder : le prix de l'abonnement est con-

verti par le bureau de poste de dépôt en un mandat de poste au

profit de l'éditeur, après déduction, s'il y a lieu, d'un droit perçu à

titre de commission ; ensuite un récépissé est remis gratuitement

au déposant, et le mandat d'abonnement est transmis directement

et sans frais à l'éditeur, qui en touche le montant sans débours

dans tout bureau de poste du pays de destination.

Les deux administrations règlent la forme du mandat d'abonne-

ment et toutes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires

pour assurer l'exécution de l'arrangement.

Quant au droit de commission auquel donne lieu chaque abonne-

ment, il est perçu par le bureau de poste de dépôt, soit par prélè-

vement sur le prix de Tabonnement, soit en sus de ce prix, suivant

les conditions indiquées par les éditeurs. Le produit de ce droit est

partagé entre les administrations des deux pays.

Recouvre. § 122/i. Enfin des arrangements intervenus entre certains gou-

Do"à .Fe» ef- vernements autorisent les bureaux de poste respectifs à opérer le

mereî!
*""""

rocouvrement, d'un pays dans l'autre, des factures et des effets de

commerce, moyennant une commission à attribuer par parts égales

au facteur et au receveur chargés de l'encaissement. D'après la

convention conclue par la France le 6 janvier 1880 avec la Suisse

et le 17 mars suivant avec la Belgique, ce prélèvement est stipulé

(1) Journal officiel du 19 décembre 1879.
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à 10 cenlimcs par 20 francs ou fraction de 20 francs, sans pouvoir

dépasser 50 centimes.

Le montant des valeurs à recouvrer ne doit pas excéder

1,000 francs par envoi, maximum que les administrations des

postes des pays contractants se réservent par la suite la faculté

d'élever d'un commun accord.

L'envoi des valeurs se fait sous forme de lettre recommandée

adressée directement par le déposant au bureau de poste qui doit

encaisser les fonds. Les valeurs doivent être payées en une seule

fois
;
celles qui n*ont pu être recouvrées sont renvoyées en fran-

chise au déposant, sans que l'administration postale chargée du

recouvrement soit tenue à aucune mesure conservatoire ou con-

statation quelconque du non-paiement ; toutefois, les parties con-

tractantes pourront ultérieurement se charger de faire protester les

effets de commerce. En cas de perte de la lettre recommandée ou

des valeurs, il sera payé au déposant une indemnité de 50 francs
;

mais, en cas de perte des sommes encaissées, l'administration

qui a opéré le recouvrement est tenue au remboursement in-

tégral.

SECTION IV. — TÉLÉGRAPHES

§ 1225. Depuis que la télégraphie électrique a fourni à la pensée Télégraphie,

humaine les moyens de se transmettre d'une extrémité du globe à

l'autre avec la rapidité de l'éclair, les divers États ont compris que
toute tentative pour en comprimer ou gêner l'essor nuirait au mou-

vement général des affaires et aux relations internationales, qui

deviennent chaque jour plus fréquentes, plus nombreuses, plus

variées et plus importantes. C'est ainsi que, pour développer da-

vantage encore les facilités que la poste et les chemins de fer of-

fraient déjà aux rapports de peuple à peuple, ils ont, devant les lils

électriques, abaissé les barrières naturelles qui les séparent, et

établi un échange régulier et non interrompu de communications

télégraphiques.

§ 1226. De nombreux arrangements ont été conclus entre les conventions

iS ,1 ... , . internaliona-

prmcipaux Ltats pour régler cette matière; les uns ont pour objet les. — Leur

!• • jT 1 •• ,,..,. . n«ture et leur

la jonction des hgnes, la transmission et la distribution réciproques objet.

des dépêches et la fixation des taxes à percevoir de part et d'autre ; ^"^1^'?°
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France et Belgique, 8 avril 1851 (1), U décembre 1858 (2) et

17 mai 1865 (3) ; France, Belgique et Prusse, li octobre 1852 [h),

22 septembre 1854 (5), 29 juin 1855 (6) et 30 juin 1852 (7);

France et Prusse, 21 septembre 185/i (8), 19 mars 1859 (9) et

27 décembre 186A (10) ; France et Bade, 25 août 1852 (11), 22 jan-

vier 1855 (12), 9 décembre 1859 (13) et 27 décembre 186/i (14) ;

France et Bavière, 10 mai 1853 (15), 9 décembre 1859 (16) et

1" juin 1864 (17); France et Suisse, 23 décembre 1852(18),
14 décembre 1858 (19), 1"^ décembre 1863(20) et 23 décembre

1865 (21) ; France, Suisse, Belgique, Espagne et Sardaigne, 29 dé-

cembre 1855 (22) ; France et Espagne, 24 novembre 1851 (23),

31 janvier 1855 (24), 31 mars 1859 (25), 29 avril 1859 (26) et

30 décembre 1863 (27); France, Espagne et Portugal, 10 septem-
bre 1864 (28); France et Italie, 24 juin 1863 (29); France e

Pays-Bas,!" février 1863 (30), 31 août 1863 (31) et 2 mars 1866 (32);

1) De Clercq, t. VI, p. 100.

2) De Clercq, t. VII, p. 549.

3) De Clercq, t. IX, p. 254.

4) De Clercq, t. VI, p. 224.

5) De Clercq, t. VI, p. 448.

6) De Clercq, t. VI, p. 559.

7) De Clercq, t. VII, p. 430; Vega, t. III, p. 464; Lagemans, t. V,

18; Savoie, t. VIII, p. 634.

8) De Clercq, t. VI, p. 467.

9) De Clercq, t. VII, p. 577.

10) De Clercq, t. IX, p. 143.

11) De Clercq, t. VI, p. 263.

12) De Clercq, t. VI, p. 489.

13) De Clercq, t. VII, p. 666.

14) De Clercq, t. IX, p. 142.

15) De Clercq, t. VI, p. 364.

16) De Clercq, t. VII, pi 668.

17) De Clercq, t.- IX, p. 29.

18) De Clercq, t. VI, p. 252.

19) De Clercq, t. VII, p. 549.

20) De Clercq, t. VIII, p. 618.

21) De Clercq, t. IX. p. 420.

22) De Clercq, t. VI, p. 591
; Savoie, t. VIII, p. 264.

23) De Clercq, t. VI, p. 473.

24) De Clercq, t. VI, p. 480.

25) De Clercq, t. Vil, p. 377.

26) De Clercq, t. VII, p. 605.

27) De Clercq, t. VIII, p. 630.

28) De Clercq, t. IX, p. 128.

29) De Clercq, t. IX, p. 45.

30) De Clercq, t. VIII, p. 549.

31) De Clercq, t. VIII, p. 612.

32) De Clercq, t. IX, p. 484.
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France, Pays-Bas, Belgique, Suisse et Sardaigne, 1" septembre

1858 (1).

D'autres règlent plus spécialement la création de lignes interna-

tionales, la taxe des télégrammes échangés dans la zone frontière

ou les tarifs pour le transit réciproque des dépêches à transmettre

au delà du territoire respectif des parties contractantes : France

et Bavière, 1" juin 186i (2) ; Bade, 27 décembre 1864 (3) ;

Italie, 29 aviil 1867
(li)

et 5 décembre 1868
; Espagne, 20 no-

vembre 1879 (5).

§ 1227. Il existe enfin un certain nombre de conventions pour la Po..e des

pose des câbles sous-marins, la concession du privilège de leur ex- marins.
""*"

ploitation et la détermination des points d'atterrissement : conven-

tion entre la France et TEspagne du 24 décembre 1863 (6), pour la

pose d'un câble devant relier la côte d'Espagne, près de Cartha-

gène, à la côte africaine près d'Oran
; convention du 16 mai

1864 (7), par laquelle la France, l'Italie, le Portugal, le Brésil et la

République d'Haïti accordent à M. Pierre-Albert Balestrini, le pri-

vilège de poser un câble transatlantique destiné à relier ces divers

pays entre eux.

Nous ferons observer ici que la pose de cables sous-marins entre

les États-Unis, l'Angleterre et la France n'a pas donné lieu à des

conventions internationales, par la raison qu'aux États-Unis l'ex-

ploitation des lignes télégraphiques ne dépend ni du gouvernement
central ni de celui des États

;
c'est une industrie privée exercée par

des particuliers ou des Compagnies, soumis simplement à des rè-

glements de police ou de voirie; la concession des points d'atterris-

sement n'a donc pas été une affaire de gouvernement à gouverne-

ment, mais bien d'individus à autorités locales. Dans toute l'Europe,

le service télégraphique est actuellement un monopole d'Etat, tan-

dis qu'aux Etats-Unis, il est resté libre, en droit, bien qu'en réalité

il soit monopolisé par de puissantes Compagnies. Un Etat ou un

particulier ne peut établir une ligne télégraphique sur le territoire

d'un Etat sans l'assentiment de cet Etat, dont autrement la souve-

raineté serait lésée.

(1) DeClercq.t. VII, p. 499; Vega, t. III, p. 516; Lagemans, t. V,
p. 42 ; Savoie, t. VIII, p. 610.

(2) De Clercq, t. IX, p. 29.

(3) De Clercq, t. IX, p. 142.

(4) De Clercq, t. IX, p. 700.

(5) De Clercq, t. XII.

(6) De Clercq, t. VIII, p. 629.

(7) De Clercq, t. IX, p. 22.
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L'application de ce principe élémentaire fut faite en 1869 à la

Compagnie qui avait entrepris de poser un câble pour unir directe-

ment la France et les Etats-Unis. Cette Compagnie s'était fait auto-

riser par le gouvernement français ;
mais elle avait oublié de consul-

ter le gouvernement fédéral ou le gouvernement de l'Etat sur le

territoire duquel le câble devait aboutir
; quand on fut en vue de

la côte, le gouvernement de Massachusetts s'opposa à l'atterrissage.

On finit par s'entendre
; mais, sur la proposition de M. Sumner,

un bill fut voté pour affirmer le droit de souveraineté des Etats-

Unis et indiquer les conditions auxquelles des lignes pourraient
venir atterrir sur leurs côtes.

Conventions § 1 228. Après être TCStée pcudaut nombre d'années circonscrite
télégraphi- , , ,. • T. -1 .1- 1 , xn

que» interna- ctaus la limite d accords particuliers entre deux et au plus quatre Etats
tlonales (le , . r> • i •

i865.aoi86s, contigus, la correspondance télégraphique a fini par donner nais-

1875 et' de sancc à des traités dans lesquels on a vu figurer jusqu'à quinze

parties contractantes, et qui peuvent être considérés comme le pro-

totype, le résumé du droit international sur la matière. Nous faisons

allusion au traité qui, à la suite d'une conférence spéciale, a été

conclu à Paris le 17 mai 1865 (1) entre l'Autriche, Bade, la Bavière,

la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France, la Grèce, Ham-

bourg, le Hanovre, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Prusse, la

Saxe, la Suède, la Norvège, la Suisse, le Wurtemberg et la Turquie.

Il y a lieu de remarquer ici l'absence de l'Angleterre et des États-

Unis; elle s'explique par la raison que, dans ces deux pays, l'exploita-

tion des télégraphes était alors abandonnée à l'industrie privée. Ce

traité, auquel ont ultérieurement accédé tous les États faisant

aujourd'hui partie de l'empire d'Allemagne, la Roumanie, la Serbie,

la Russie, l'Angleterre (pour les lignes indo-européennes) et la Perse

a été complété par un acte additionnel signé à Vienne le 21 juil-

let 1868.

En 1871, il a été tenu à Rome, le 1*" décembre, une conférence

internationale, qui a procédé à une seconde révision de la conven-

tion et du règlement de Paris. Cette fois l'Angleterre y figure non

seulement pour les Indes, mais aussi pour la métropole, un acte

de 1870 ayant attribué à l'État l'exploitation du service télégra-

phique.

Il y a eu ensuite une conférence à Saint-Pétersbourg en 1875,

laquelle a abouti à la conclusion par les ambassadeurs et plénipo-

tentiaires des divers États d'une espèce de charte des télégraphes,

(1) î)e Clercq, t. IX, p. 254.
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dans laquelle sont posés les principes fondamentaux admis depuis

longtemps et ne paraissant pas susceptibles de modification, et à un

règlement contenant toutes les dispositions régissant les relations

télégraphiques des États entre eux. Le règlement seul pouvait être

l'objet de révisions ultérieures, et il a été révisé définitivement et

d'un commun accord au moyen d'une convention signée à Londres

le 28 juillet 1879 par les délégués de l'Allemagne, de l'Autriche-

Hongrie, de la Belgique, du Danemark, de la Grèce, de l'Italie, de la

Suède et de la Norvège, des Pays-Bas, de l'Espagne, du Portugal,

de la Russie, de la Suisse, de la Roumanie, de la Serbie, de la Tur-

quie, du Japon, de l'Angleterre et de la France. Ce nouveau règle-

ment est entré en vigueur le 1" avril 1880 (1).

§ 1229. En 1882, l'Union télégraphique universelle a eu de nou- conférence

^
» s f n jg Paris.

velles assises à Paris. Elle comprenait outre le représentant du Bureau i832.

international de Berne, les délégués des Etats suivants : Allemagne,

République Argentine, Autriche-Hongrie, Belgique, Brésil, Chine,

Costa-Rica, Danemark, République Dominicaine, Espagne, Etats-

Unis d'Amérique, Etats-Unis de Colombie, France, Grande-Bretagne,

Grèce, Guatemala, Indes Britanniques, Italie, Japon, Mexique, Ni-

caragua, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Russie, Salva-

dor, Serbie, Suède, Suisse, Turquie et Uruguay.
La conférence s'est plus spécialement consacrée à la question de

la protection des câbles sous-marins, et elle a abouti, sur ce sujet, à

un projet de convention à soumettre aux gouvernements respectifs.

La partie de la convention est déterminée par l'article premier :

<'. La présente convention s'applique, en dehors des eaux territo-

riales, à tous les câbles sous-marins légalement établis et qui atter-

rissent sur les territoires ou les possessions de l'une des hautes par-
ties contractantes. »

Les autres articles décrètent des pénaUtés contre quiconque dété-

riore ou rompt un câble sous-marin et déterminent les responsabi-

lités; ils renferment, en outre, des dispositions concernant les navires

qui passent ou réparent les câbles (2).

§ 1230. En 1883 enfin, s'est réunie à Berlin une conférence télé- conférence

graphique internationale, à laquelle assistaient les délégués des Etats
*

isss"'

suivants : Allemagne, Australie du Sud, Autriche-Hongrie, Bosnie-

Herzégovine, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cochinchine, Dane-

(1) Journal officiel, 3 mars 1880; De Clercq, t. XIL
(2) Renault, Laprotection des télégraphes sous-mafins; Revue de Droit inter^^

national, 1883.
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mark, Egypte, Espagne, France, Grande-Bretagne, Grèce, Indes

Britanniques, Italie, Japon, Luxembourg, Monténégro, Norvège»
Nouvelle Galle du Sud, Pays-Bas, Perse, Portugal, Roumanie, Rus-

sie, Siam, Suède, Suisse, Tasmanie, Tunisie, Turquie, on avait

admis en outre, pour la première fois, les délégués de dix-sept

Compagnies de télégraphes sous-marins. Cette conférence a abouti,

le 17 septembre 1885, aune convention qu'ont signée tous les délé-

gués présents, et qui comprend plusieurs innovations importantes.

Nous n'en citerons que deux. A la teneur de l'article 18, il n'est

plus licite de percevoir de taxe fondamentale, ainsi que cela se fai-

sait en Allemagne entre autres.

La taxe est établie, pour les télégrammes intérieurs et antérieurs,

par mot pur et simple. Le second point, c'est celui qui a trait au

service téléphonique. En vertu de l'article 67 de la convention,

les États contractants peuvent constituer des communications

téléphoniques internationales, au moyen de fils spéciaux ou des fils

existants. Ces fils sont introduits dans un bureau central de chacun

des États, et peuvent être reliés, soit avec les cabines publiques,

soit avec les habitations particulières, bureaux, etc. L'unité adoptée

est la conversation de cinq minutes. Les taxes sont établies d'un

commun accord. Il ne peut être accordé entre les mêmes correspon-

dants, plus de deux conversations consécutives que s'il ne s'est pro-

duit aucune demande avant ou pendant ces conversations (1).

Il existe donc aujourd'hui une «Union télégraphique», qui com-

prend, à très peu d'exceptions près, tous les pays du monde, et qui

peut s'augmenter par l'adhésion de nouveaux États.

Principes 8 1231. Alusi l'échauge et le transit des correspondances télé-
généraux sur . ^. ^ - ''li
la matière, graphiques entre les divers Etats contractants sont désormais réglés

sur le continent européen en Amérique et en Australie, puis sur

une partie de l'Asie et de l'Afrique par une organisation uniforme,

régulière et constante, placée sous la garantie et l'assentiment

communs des gouvernements intéressés. Il n'est pas hors de propos

de condenser ici, au point de vue international, les dispositions

essentielles du contrat synallagmatique qui régit aujourd'hui cette

matière :

Fils. l" Des fils spéciaux en nombre suffisant sont affectés à la rapide

transmission des dépêches internationales.

Service. 2" Le servicc est, autant que possible, permanent le jour et la

nuit.

(1) Journal télégraphique, t. IX, pp. 217, 232.
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3° Les appareils Morse et Huglies sont adoptés concurrem- Appareil».

ment, jusqu'à une nouvelle entente sur l'introduction d'autres

appareils.

k° Le secret des correspondances est garanti. s-cret de*
^ ^, . , correspon-

5° Les télégrammes sont divisés en trois catégories, rigoureuse- lances. Téié-

irammes ou

ment observées pour l'ordre de transmission : 1° télégrammes dépêches

ilÉtatf c'est-à-dire ceux qui émanent du chef de l'État, des minis-

tres, des commandants en chef des forces de terre ou de mer, et

des agents diplomatiques ou consulaires
;

2° télégrammes de

service, c'est-à-dire ceux qui émanent des administrations télé-

graphiques respectives ;
3° télégrammes privés. Pour la transmis-

sion, les télégrammes d'État jouissent de la priorité sur les

autres.

Les télégrammes peuvent être rédigés soit en chiffres ou en lettres

secrètes, soit dans une des langues usitées sur les territoires des

États contractants, et en langue latine
;

ils peuvent d'ailleurs être

adressés à domicile, poste restante, ou bureau télégraphique res-

tant, et ils sont remis ou expédiés à destination.

Chaque Etat se réserve la faculté d'arrêter la transmission de

toute dépêche privée qui paraîtrait dangereuse pour la sécurité ou

contraire aux lois du pays, à l'ordre public, à la morale, mais à la

charge d'en avertir sans retard l'administration de laquelle dépend le

bureau d'origine.

6° La taxe est établie par mot sur tout le parcours. Dans la cor- Taxe,

respondance européenne, à défaut d'arrangements particuliers entre

États intéressés, la taxe s'établit sans condition de minimum pour
le nombre de mots. Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est

compté pour un mot. Telle est la règle pour le réseau télégraphique

européen.

Pour la correspondance hors d'Europe, la taxe s'établit également

par mot sur tout le parcours, sans condition de minimum pour le

nombre de mots.

Afin de prévenir l'abus de la formation de mots composés, si

facile surtout aux langues germaniques, on a assigné au mot simple
la longueur maximum de quinze lettres dans la correspondance euro-

péenne et de dix dans la correspondance extra-européenne. Pour le

langage convenu, le maximum est de dix caractères.

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées par la

même voie entre les bureaux des deux Etats est uniforme. Le taux

de la taxe est établi d'Etat à Etat, de concert entre les gouverne-
ments extrêmes et les gouvernements intermédiaires.

7
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7" Le franc est l'unité monétaire servant à la composition des

tarifs internationaux
;

il sert également d'unité monétaire dans
l'établissement des comptes que les différents Etats se doivent réci-

proquement des taxes perçues par chacun deux.

8° Les Etats contractants n'acceptent à raison du service de la

télégraphie internationale, aucune responsabilité. Ainsi les retards

ou les inexactitudes dans les transmissions ne peuvent fonder une

action en dommages et intérêts contre l'administration qui en est

coupable ;
elle peut tout au plus donner lieu au remboursement

de la taxe perçue.

9° Dans l'intérêt commun, il est créé un « bureau international

des administrations télégraphiques », chargé de centraliser les

renseignements de toute nature relatifs à la télégraphie, de rédi-

ger les tarifs, de dresser une statistique générale, de procéder aux

études d'utilité commune, de rédiger un journal télégraphique en

français, de distribuer ces documents aux bureaux des divers

Etats, d'instruire les demandes de modification au règlement de

service, et de promulguer en temps utile les changements adoptés

avec l'assentiment unanime des administrations. Le Bureau

iWerwaftona/ a son siège à Berne
;

il fonctionne depuis le 1*' jan-

vier 1869.

10° Les Etats contractants se sont respectivement réservé le droit

de prendre séparément entre eux des arrangements particuliers sur

les points de service qui n'intéressent pas la généralité des

Etats.

11° Enfin, les parties contractantes ont la faculté d'affecter à

l'usage de la presse un système d'abonnement à prix réduit pour

l'emploi pendant la nuit, à des heures déterminées, des fils inoc-

cupés, sans préjudice pour le service général. C'est ainsi qu'en

vertu d'un arrangement conclu entre l'Angleterre et la France,

l'usage de fils spéciaux entre Paris et Londres est attribué à la presse

pendant les heures de nuit moyennant une redevance annuelle.

Jusqu'à présent le Titnes a seul profité de cette faculté : moyennant

un abonnement de 75,000 francs par an, il prend en location chaque

nuit de neuf heures du soir à trois heures du malin un fil par lequel

des communications destinées à la publicité lui sont transmises

exclusivement.

§ 1232. Suivant la convention conclue au sujet des relations

internationales télégraphiques, chacun des Etats intéressés peut

désigner les langues qu'il juge propres à servir pour les correspon-

dances télégraphiques. Le nombre des langues admises s'élève
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aujourd'hui à vingt-huit. En voici la liste : l'allemand, l'anglais,

l'arménien, le bohémien, le bulgare, le croate, le danois, l'espagnol,

le flamand, le français, le grec, l'hébreu, le hollandais, le hongrois,

l'illyrien, Titalien, le lalin, le norvégien, le polonais, le portugais,

le roumain, le russe, le ruthène, le suédois, le serbe, le slovaque,

le Slovène et le turc.

SECTION V. — Chemins de fer

§ 1233. La construction de chemins de fer reliant entre eux

deux ou plusieurs Etats voisins et aboutissant à leurs frontières

respectives sans solution de continuité a eu pour résultat de créer

de nouveaux intérêts, des besoins de tous les instants exigeant une

satisfaction urgente et immédiate, que les anciens règlements fiscaux

sur le transit des voyageurs et des marchandises par les routes de

terre ordinaires ne pouvaient que paralyser. Le premier effet de ces

mesures, si elles n'avaient été modifiées, eût été précisément de

neutraliser le bienfait des nouvelles voies de communication, à la

fois plus rapides et plus économiques. D'un autre côté, l'avantage

de faire passer les wagons et les locomotives d'un pays dans l'autre

sans rompre charge rendait indispensable une entente entre IcsEtats

hmitrophcs pour l'étabhssement des chemins de fer: c'est ainsi que
les principales puissances du continent européen en sont arrivées à

réglementer par des accords internationaux tout ce qui se rapporte

à la construction et à l'exploitation des voies ferrées qui aboutissent

à leurs frontières respectives.

§ 123^. Deux systèmes ont prévalu pour l'établissement des

lignes de chemins de fer : dans l'un, c'est l'Etat même qui est

chargé directement, à ses frais, de la construction et de l'exploita-

tion de la totalité ou d'une partie seulement du réseau qui tra-

verse son territoire
;
dans l'autre, la construction et l'exploitation

sont concédées à titre de privilège à des Compagnies particulières,

tantôt à perpétuité, comme en Angleterre, tantôt pour un temps
déterminé, atteignant le plus souvent quatre-vingt-dix-neuf ans,
avec ou sans subvention du gouvernement, qui se réserve alors

un droit de contrôle, de surveillance, de réglementation et même
d'intervention dans la fixation de^ tarifs et l'ordre des trains ou
convois.

Traaiit
ioternational

par chemins
de fer.

Établisse -

ment
lienes.

des
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C'est surtout lorsqu'un chemin de fer est destiné à aboutir à la

frontière extérieure du pays et à s'y relier à ceux d'un Etat voisin

que cette intervention du gouvernement devient indispensable,

d'une part, pour concerter l'établissement de certains travaux d'uti-

lité commune, tels que ponts, viaducs, stations, largeur des

voies, etc.; d'autre part, pour régler le service de certains convois,

au double point de vue des voyageurs et des marchandises, de la

police et de la douane. La France et la Belgique sont les premières

puissances qui aient introduit dans le droit international des stipu-

lations spéciales relatives au service des chemins de fer.

Conventions § 1235. Los accords particuliers que ces deux pays ont conclus
internaliona- i J

les.-Raccor- entre eux à ce suiet et que d'autres contrées, telles que la Bavière,
dément des

, i t i

lignex. la Prusse, la Hollande, n ont pas tardé à imiter, ont eu tout d'a«

bord pour but d\issurer le raccordement des lignes frontières. Ils

stipulent, par exemple, que les Compagnies intéressées prolonge-
ront les deux chemins, chacune de son côté, jusqu'à un point de

jonction déterminé, dans certaines conditions de largeur des voies,

de forme et de poids des rails, de dimension des tampons, de lon-

gueur et de mode d'attache des trains, d'établissement de signaux
et de garages, etc.

Voici les aiTangements qui sont généralement adoptés à cet

égard :

Le raccordement du chemin de fer nouveau à ceux existants est

combiné de manière que les locomotives, les voitures et les wa-

gons des deux pays puissent circuler sans entraves sur les diffé-

rentes hgnes.
On confie, autant que possible, à une' seule Compagnie ou admi-

nistration, l'exploitation' de la section comprise entre les stations

frontières des deux chemins à relier et située partie sur le terri-

toire d'un pays et partie sur le territoire de l'autre: les règlements
de police pour cette section sont rédigés d'après les mêmes prin-

cipes, et l'exploitation organisée d'une manière uniforme. Les deux

gouvernements intéressés s'accordent pour que, dans les stations

où dans l'un et l'autre pays, le chemin sera relié avec ceux existants,

il y ait autant que possible correspondance entre les départs et les

arrivées des trains les plus directs. Ils se réservent de déterminer

le minimum des trains destinés au transport des voyageurs, mini-

mum qui ne pourra dans aucun cas être moindre que deux par jour

dans chaque direction.

Sur tout le parcours du chemin de fer, il n'est point fait de dif-

férence entre les sujets des deux Etats quant au mode et au prix de
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transport et au temps de l'expédition ;
les voyageurs et les mar-

chandises, passant de l'un des deux Etats dans l'autre, ne sont pas

traités sur le territoire de l'Etat dans lequel ils entreront moins fa^

vorablement que les voyageurs et les marchandises circulant à l'in-

térieur de chacun des deux pays.

Les deux gouvernements se confèrent respectivement le droit de

faire escorter par leurs employés de douane les convois circulant

entre les stations frontières des deux pays.

Les administrations des postes des deux Etats s'entendent entre

elles relativement à l'emploi du chemin de fer pour le service

postal entre les stations frontières ;
et les Compagnies ou les

administrations chargées de l'exploitation du chemin de fer

sont tenues de transporter gratuitement, par chaque convoi

pour voyageurs, les voitures de la poste des deux gouvernements
avec leur matériel de service, les lettres et les employés chargés du

service.

Enfin, du consentement des deux gouvernements, il est établi,

pour le service du chemin de fer, des télégraphes électro-magné-

tiques, qui peuvent également être installés le long du chemin de

fer, par les soins des deux gouvernements, chacun sur son terri-

toire.

Une convention internationale beaucoup plus ^étendue que les

accords mentionnés ci-dessus, c'est celle qui subsiste depuis long-

temps entre les administrations des lignes allemandes et austro-

hongroises, et à laquelle ont adhéré successivement la plupart des

administrations suisses, belges, néerlandaises et russes. Les délé-

gués de ces administrations se réunissent chaque année pour élabo-

rer en commun des modifications aux règlements d'exploitation et

pour établir les horaires internationaux.

A citer aussi, parmi les conventions internationales, celle qui est

intervenue entre l'Allemagne, la Suisse et l'Italie, au sujet de la

construction de la hgne du Gothard.

§ 1236. Les trains venant de l'étranger aboutissent parfois à une cares

gare commune : tel est le cas notamment pour le chemin de fer d'Irun

à Hendaye, sur la ligne de Bayonne à Madrid. Les conventions dé-

terminent alors les heures de passage aux frontières respectives,
les escortes et les visites, les changements de voie, etc.; on peut
citer comme type, les arrangements intervenus le 4 février entre la

France et la Bavière (1), le 8 avril 1864 entre la France et l'Es-

(1) De Clercq, t. V, p. 596.

communes.
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Travaux à
exécuter en

Service

des liouanei.

pagne (1), et le 18 juillet 1867 entre la France et la Prusse (2).

Dans d'autres circonstances, les trains qui traversent la frontière

sont obligés de changer de locomotives dans une station spéciale

établie à cet effet, et l'une des deux administrations est tenue de

fournir à l'autre, dans cette même station d'échange, les locaux

nécessaires à l'établissement régulier de son service ainsi qu'à
l'abri de ses locomotives, de ses wagons et de son personnel d'ex-

ploitation : c'est ce qui ressort de la convention entre la France et

le Luxembourg du 10 juin 1857 (3) pour le prolongement du che-

min de fer de l'Est au delà de Thionville, et de celle plus récente du

20 janvier 1879, passée entre la France et l'Italie, relative aux gares

internationales de Modane et de Yintimille, et une section de che-

min de fer compris entre ces gares et les frontières de France et

d'Italie.

Quant aux mesures de détail, elles sont généralement abandon-

nées aux Compagnies, mais sous réserve de sanction par les gou-

vernements respectifs (convention franco-belge du 15 janvier

1866 (4) pour l'établissement d'un chemin de fer de Soissons à la

frontière belge, dans la direction de Momignies).

§ 1237. Le raccordement des chemins de fer internationaux exige

parfois des travaux particuliers, notamment la construction de ponts

sur des rivières qui marquent ou traversent la zone frontière,

suivant les circonstances, les conventions se bornent alors à

mentionner l'engagement pris de part et d'autre pour l'ac-

complissement de l'œuvre, d'après un devis arrêté entre les

Compagnies intéressées (convention franco-sarde du 30 août 1858 (5)

pour l'établissement du pont de Culoz sur la ligne de Lyon à

Genève); ou bien elles règlent immédiatement tous les détails

de construction, d'explpitation et de péage (convention franco-

badoise du 16 novembre 1867 (6) pour l'établissement du pont

entre Kehl et Strasbourg).

§ 1238. Une des clauses les plus essentielles de ces sortes de con-

ventions réglemente, tant pour les voyageurs que pour les mar-

chandises, la visite et le service de la douane au passage des trains

dans la zone frontière de jour ou de nuit. La pratique suivie à cet

égard peut se résumer ainsi :

(1) De Clercq, t. IX, p. 12.

(2) De Clercq, t. IX, p. 736.

(3) De Clercq, t. VII, p. 274.

(4) De Clercq, t. IX, p. 473.

(5) De Clercq, t. VII, p. 497.

(6) De Clercq, t. VII, p. 342.
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Les voyageurs qui ne s'arrêtent pas à la première station ont le

choix de faire visiter leurs bagages soit sur place, soit dans la

ville de l'intérieur qui doit être le terme de leur voyage. Les mar-

chandises en transit doivent être placées dans des wagons à cou-

lisses ou sous bâches dûment fermées à l'aide de plomb ou de ca-

denas.

Chaque convoi de marchandises doit être accompagné d'une

feuille de route, distincte par lieu de destination, préparée par les

soins des administrations des chemins de fer et soumise au visa

des employés des douanes du lieu de provenance. Chaque convoi

doit être placé sous l'escorte d'employés des douanes, qui doivent

l'accompagner sur le territoire du pays voisin jusqu'à la première

station où il y a un bureau de douane.

A l'arrivée des marchandises au lieu de destination, elles sont

déposées dans des bâtiments susceptibles d'être fermés, fournis

par les administrations des chemins de fer, agréés par l'administra-

tion des douanes, où elles resteront sous la surveillance des em-

ployés de cette dernière ;
le déchargement des wagons doit s'effectuer

immédiatement après l'arrivée des convois (conventions françaises

avec la Belgique et la Prusse, 8 octobre, 18^8 (l) ;
avec la Bel-

gique et les Pays-Bas, ih décembre 1852 (2); avec la Bavière,

3 juillet 1857 (3) ;
avec la Sardaigne, 15 novembre 1858 (â); avec

l'Espagne, 8 avril 1864) (5).

Il va sans dire que ces diverses conventions laissent subsister

intactes les lois de chaque pays sur les pénalités encourues dans

les cas de fraude ou de contravention, ainsi que les règlements gé-

néraux sur les prohibitions ou les restrictions en matière d'importa-

tion, d'exportation ou de transit.

§ 1239. Lorsque les deux chemins se rejoignent dans une ville Lesdonanes

située à l'extrême frontière et destinée alors à devenir gare ou sta- tionscomam-

tion commune, on stipule d'ordinaire que les deux Etats pourront

pour l'accomplissement des formalités de douane constituer, auprès
du bureau des douanes de celui sur le territoire duquel est située

cette station, un service d'agents officiels installé dans des locaux

loués à cet effet par la compagnie propriétaire de la station et dési-

gné par l'apposition des armes nationales respectives.

(1) De Clercq, t. V, p. 618; Martens-Murhard, t. XI, p. 474
(2) De Clercq, t. VI, p. 252.

(3) De Clercq, t. VII, p. 299.

(4) De Clercq, t. VII, p. 529.

(5) De Clercq, t. IX, p. 12.
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Pour faciliter le service de ces agents, il est d'usage de déclarer

la voie ferrée entre la station commune et la station étrangère la

plus rapprochée route internationale ouverte pour les deux pays à

l'importation, à l'exportation et au transit; la surveillance s'y exerce de

concert
;
mais le passage des convois de marchandises et de voya-

geurs s'y opère sans visite ni temps d'arrêt.

Les rapports entre les employés des deux pays exerçant leurs

fonctions dans la station commune ont lieu sur le pied d'égalité, et

dans l'exécution du service ils doivent se prêter mutuellement tout

le concours, toute l'assistance possible, sans s'écarter des règle-

ments particuhers à chaque pays.

Les compagnies sont naturellement tenues de prendre des dispo-

sitions pour que deux convois allant en sens contraire ne se ren-

contrent jamais lors de la visite dans les gares communes, et pour

qu'on maintienne un intervalle de dix minutes au moins entre le

départ d'un train et l'arrivée de l'autre (convention franco-bavaroise

du 3 juillet 1857 (1) pour l'étabhssement d'une station commune à

Wissembourg).

Quelquefois on convient d'établir des magasins distincts dans la

station commune pour la garde et la manipulation des marchandises

importées d'un pays dans l'autre (convention franco-sarde du

23 novembre 1858) (2).

Dans d'autres cas, les postes de douaniers sont respectivement

placés non dans une gare commune, mais dans deux gares diffé-

rentes, peu distantes l'une de l'autre
; ainsi, en vertu de la conven-

tion intervenue entre la France et l'Espagne le 8 avril 1864 (3), il

y a un poste de douane espagnole à la gare française d'Hendaye

(chemin de fer du midi de la France) et un poste de douane fran-

çaise à la gare espagnole d'Irun (chemin de fer du nord de l'Es-

pagne). Le service de ces douaniers est réglé comme dans les gares

communes.
uniûoation S 12/iO. Lo 21 septombro 1881, s'est réunie à Berne une confé-

du droit des '

chemins de rcnco qul a élaboré trois projets de conventions internationales rela-

conférence tlfs au régime international des chemins de fer. Le premier a trait

%m^^' aux transports des marchandises, le second, à l'établissement d'un

bureau central des chemins de fer, semblable à celui de la propriété

industrielle et à celui des télégraphes ;
le troisième enfin renferme

(1) De Clercq, t. VII, p. 299.

(2) De Clercq, t. VII, p. 532.

(3) De Clercq, t. IX, p. 12.
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les mesures exécutoires de la convention relative aux transports

internationaux. L'article 1" de la convention, relative aux trans-

ports, convention qui, malheureusement n'est point encore ratifiée,

-a la teneur suivante :

« La présente convention internationale sera appliquée à tous

les envois de marchandises qui sont transportés, en vertu d'une

lettre de voiture de transit, dès le territoire de l'un des États con-

tractants, dans le territoire d'un autre État contractant, sur les

lignes désignées à cet effet, par chacun de ces États, comme propres

à l'exécution de transports internationaux. Les dispositions à

prendre pour l'exécution de la présente convention, par les États

contractants auront le même efïet que la convention elle-même (1).»

S 12il. Des dispositions toutes semblables à celles qui sont en chemins de
^ ^

, ,

^ fer de l'Amé-

vigueur en Europe viennent dêtre adoptées dans l'Amérique du riqnedusnd.

Sud. Une convention a été signée le 17 octobre 1887, à Santiago, et.iS°u°Ré^

entre les représentants de la République Argentine et ceux du Chili £'l'inre"ul

au sujet du raccordement de la station de Mendoza à celle de Yum- '^''Vss;.

bel dans le Chili. Le transport régulier et rapide des voyageurs et

des marchandises, le service des douanes et des postes sont assu-

rés par toutes les précautions en usage, sur cette grande ligne,

analogue à celle du Pacifique pour les Etats-Unis, et qui, en met-

tant en communication les deux océans, en unissant Buenos-Aires

à Santiago, donnera un développement considérable au commerce
dans ces régions.

La convention est obligatoire pour cinq ans
; ce terme passé, elle

pourra être modifié sur la demande de l'un ou l'autre gouverne-
ment dans le sens des améliorations que la pratique aura signalées

comme nécessaires. Des conventions analogues seront postérieure-
ment conclues avec la Bolivie, le Paraguay, le Brésil et l'Uruguay pour

réglementer le fonctionnement des lignes qui ne tarderont pas à

unir la RépubUque Argentine avec ces différents pays.

SECTION VL — Uniformité monétaire

§ 1242. Il y a longtemps déjà que les questions qui se rattachent Besoin de... , . runiformiU
aux monnaies préoccupent a juste titre les savants et les hommes des monnaies.

(1) Archiv fur Kisenbahnwesen, 1882, p. 330.
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d'Etat de tous les pays civilisés. L'adoption d'un système moné-
taire uniforme est devenue en quelque sorte le corollaire inévi-

table de la multiplicité des relations internationales, sur lesquelles
la facilité et la rapidité des nouveaux moyens de transport et de

correspondance ont exercé une si heureuse influence.

Le but à atteindre sous ce rapport présente d'assez graves diffi-

cultés, chaque pays ayant, suivant ses convenances propres et les

nécessités de .son commerce ou de son système de poids et de

mesures, adopté des bases différentes pour le titre, la valeur, la

subdivision et le mode de fabrication de ses monnaies
;
d'un autre

côté, la préférence accordée tantôt à l'étalon d'or, tantôt à l'étalon

d'argent, et l'adoption simultanée par certaines contrées des deux

étalons ajoutent encore aux complications du problème à résoudre

et aux embarras qu'en ressentent les transactions commerciales et

financières.

Conférence § 12/13. L'Italie, la Suisse et la Belgique ayant depuis long-
1805.

*

temps déjà adopté pour leurs poids, leurs mesures et leurs monnaies

un système métrique analogue à celui dont la révolution de 1789

a doté la France, ce dernier pays proposa aux trois autres en 1865 (1)

de se réunir à Paris en conférence pour discuter de concert les

modifications à apporter dans la fabrication des monnaies division-

naires respectives, de manière à mettre en harmonie le poids, le

titre, le module et la circulation des pièces d'or et d'argent émises

par chacun d'eux.

Certaines circonstances devaient faciliter à cet égard une entente

amiable entre les quatre Etats intéressés. D'une part, la Belgique,

la Suisse et l'Italie possédaient déjà le système décimal usité en

France
;
d'autre part, les monnaies d'or et d'argent italiennes, fabri-

quées au titre et au poids prescrits par la loi française du 25 mars

1807, avaient cours légal en France, et la fabrication des monnaies

belges était restée dans les conditions de la loi française du 7 germi-

nal an XI
;
enfin la Suisse, en 1850, s'était approprié intégralement le

système français ;
mais uncgrave difficulté se présentait relativement

aux monnaies divisionnaires (2 francs, 1 franc, fr. 50 et fr. 20),

dont les mesures isolées, prises en dehors de toute entente préa-

lable, avaient successivement altéré l'exacte corrélation. C'est qu'en

effet la découverte des gisements aurifères de la Californie avait

fait baisser la valeur de l'or et accru celle de l'argent, qui par suite

s'exportait dans l'Indo-Chine en masses de plus en plus considé-

(1) De Clercq, t. IX, pp. 222 et seq.
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rables. Or, pour arrêter la dispariiloR delà menue monnaie d'argent

qu'on ne pouvait plus se procurer qu'avec peine, et pour rétablir

dans une certaine mesure l'équilibre entre la valeur courante des

deux métaux, l'Italie et la France s'étaient décidées à réduire le

titre du double franc et du franc, ainsi que de ses divisions centé-

simales, de 900 à 835 millièmes de fin, et la Suisse jusqu'à 800 mil-

lièmes ;
la Belgique, au contraire, n'avait rien changé à la fabrica-

tion de ses monnaies, de sorte que les pièces fractionnaires des

trois autres pays avaient fini par être d'un titre inférieur aux siennes.

Cette inégalité de titre donnant lieu à d'abusives spéculations et

jetant le trouble dans les affaires, la conférence dut chercher le

moyen de rétablir entre les quatre Etats l'égalité monétaire que la

dépréciation inusitée de l'or avait rompue.
S 1244. A la suite de laborieuses études, elle parvint à se mettre convenUoo
>3 ' ' monétaire da

d'accord sur les termes d'une convention, qui fut signée le 23 dé-
j^'*^*"''**

cembre 1865 (1) et par laquelle la France, la Belgique, l'Italie et la

Suisse, constituées à l'Etat d'union pour ce qui regarde le poids, le

titre, le module et le cours de leurs espèces d'or et d'argent, ont

adopté : !*• le titre droit de 900 millièmes de fin pour les pièces

d'or de 100, de 50, de 20, de 10 et de 5 francs, ainsi que pour les

pièces d'argent de 5 francs
;
le titre de 835 millièmes de fin pour

les pièces d'argent de 2 francs et de 1 franc, de 50 et de 20 cen-

times. Les quatre Etats ont en même temps adopté des poids et des

diamètres communs, ainsi qu'une échelle de tolérance au-dessous

de laquelle les pièces doivent être refondues. Un délai spécial a été

fixé pour le retrait complot de la circulation des pièces divisionnaires

d'argent fabriquées avant l'adoption du nouveau titre convention-

nel. Les monnaies d'or et les pièces d'argent de 5 francs, fabri-

quées dorénavant dans les conditions convenues, sont admises

sans distinction dans les caisses publiques des quatre Etats, tandis

que les pièces de 2 francs et au-dessous n'y sont acceptées que

jusqu'à concurrence de 100 francs pour chaque paiement, et n'ont

cours légal entre les particuliers de l'Etat qui les a fabriquées que

jusqu'à concurrence de 50 francs à la fois. L'émission des pièces

divisionnaires d'argent (de 2 francs à 20 centimes) est limitée à une

somme totale correspondant à 6 francs par habitant, et à l'ave-

nir le millésime de fabrication doit invariablement être inscrit

sur toutes les pièces d'or et d'argent frappées dans les quatre
Etats.

(1) De Clercq, t. IX, p. 453.
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Accession
de la Grèce.

1868.

Conférence
de Paris.

1867.

Cette convention, dont les clauses ne s'appliquent pas à la mon-
naie de billon, devait rester en vigueur jusqu'au 1" janvier 1880,
avec faculté de tacite reconduction par période de quinze années

jusqu'à due dénonciation. Son article 12 réserve le droit d'ac-

cession à tout Etat qui en acceptera les obligations et adoptera le

système monétaire de l'Union pour ses espèces d'or et d'argent.

§ 12/15. La Grèce a notifié son accession par acte en date du
26 septembre /

8 octobre 18G8, et s'est engagée à remplir les

obligations de la convention monétaire de 1865 à partir du 1" jan-
vier 1869 : la drachme grecque est ainsi devenue l'exact équivalent
du franc.

§ 12/i6. Encouragé par ce succès de ses efforts auprès des pays

circonvoisins, le gouvernement français eut la pensée de profiter

de l'Exposition universelle qui eut lieu à Paris en 1837 pour
inviter les diverses nations à se réunir en conférence afin d'exami-

ner la possibilité de généraliser le principe de l'unification des

monnaies.

Cet appel ayant été favorablement accueilli, les co-signataires de

la convention de 1865, c'est-à-dire la Belgique, l'Italie, la Suisse,

puis l'Autriche, le Grand-duché de Bade, la Bavière, la Prusse, le

Wurtemberg, le Danemark, la Suède, la Norvège, les Pays-Bas, la

Grande-Bretagne, la Russie, l'Espagne, le Portugal, la Grèce, la

Turquie et les Etats-Unis d'Amérique envoyèrent des délégués spé-

ciaux, qui, réunis à ceux de la France, tinrent à Paris, sous la

présidence du prince Napoléon, huit séances du 17 juin au 6 juil-

let 1867.

Le premier problème qui se présenta naturellement à l'examen

de la nouvelle conférence monétaire fut celui de savoir par quelle

voie il serait plus facile de réaliser l'unification projetée, c'est-à-

dire s'il valait mieux créer un système entièrement nouveau et indé-

pendant de ceux en vigueur, ou procéder par voie de coordination

de ces divers systèmes, en tenant compte des avantages scienti-

fiques de certains types et du chiffre des populations qui les ont

déjà adoptés. La presque unanimité des délégués se prononça en

faveur de la seconde de ces combinaisons et tomba d'accord pour

écarter tout système monétaire nouveau comme devant forcément

accroître outre mesure les difficultés de la réforme que l'on avait

en vue. Ce principe une fois admis, on se borna à rechercher et à

utiliser les éléments d'équation et de rapprochement qui existent

dans les différentes législations sur la matière.

Prenant pour point de départ de ses travaux la convention du
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23 décembre 1865 (1), la conférence est parvenue à définir un

système fixe et fondamental reposant sur les cinq bases qui suivent :

1° Unité d'étalon (prototype ou règle du poids, du titre et du mé-

tal des monnaies d'un pays) ;

2° Egalité de poids ;

3° Egalité de titre :

4° Division d'après le système décimal ;

5° Adoption de la pièce de cinq francs comme unité monétaire.

La conférence s'est prononcée en principe pour le choix de l'or

comme étalon unique du nouveau système, tout en considérant le

double étalon (or et argent) comme pouvant avoir des raisons

d'être temporaires dans la législation de certains Etats, qui y sont

habitués ou ont été placés jusqu'ici sous le régime exclusif de

l'étalon d'argent.

De l'adoption de l'or comme base de la future union, découlait

la nécessité d'un dénominateur commun supérieur au franc, afin

de réaliser les équations, les conversions et les rapprochements né-

cessaires entre les différents systèmes de monnaie. Le poids de

cinq francs d'or à neuf dixièmes de fin a été unanimement ap-

prouvé ;
le type de cinq francs a donc été accepté avec ses mul-

tiples de dix et de vingt francs
;
on s'est également trouvé d'accord

pour recommander, mais à titre facultatif, le titre de \ingt-cinq

francs comme devant éventuellement établir un rapport plus exact

avec la livre sterling anglaise, le demi-aigle des Etats-Unis de cinq

dollars et la pièce autrichienne de dix florins. Il a été aussi question

de recommander une pièce d'or de quinze francs, équation approxi-

mative de sept florins des Pays-Bas et de l'Allemagne du Sud. Les

Opinions se sont partagées en deux parts égales sur l'opportunité

de l'usage de ce troisième type, et l'on s*est contenté de déclarer

qu'il ne soulèverait pas d'objection de principe, le jour où les Etats

intéressés se décideraient à y donnersuite.

Les membres de la conférence n'étant pas munis des pleins pou-
voirs nécessaires pour conclure un arrangement définitif, les résul-

tats de leurs délibérations n'ont pu revêtir que le caractère de

simples avis de suggestions ; toutefois, avant de se séparer, ils ont

émis le vœu que les mesures qui seraient édictées parles gouverne-
ments intéressés pour modifier leur système monétaire dans le sens

des bases indiquées par la conférence devinssent, autant que pos-

sible, l'objet de conventions internationales.

(1} De Clercq, t. IX, p . 453.
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Suite de la

conférence.

Conférence
de l'aris.

1878.

§ 1247. A peine la conférence monétaire de Paris avait-elle

achevé ses travaux, que le cabinet de Vienne signait avec la Cour

des Tuileries le 31 juillet 1867, sur les bases élargies de celle de

1865, une convention préliminaire destinée à être transformée en

traité définitif, lorsqu'elle aurait obtenu l'adhésion des trois gou-
vernements constitués en union monétaire avec la France et aux-

quels elle a dû être soumise.

De son côté, la Prusse n'a cessé depuis lors de se préoccuper des

moyens les plus propres à faciliter en Allemagne la transition de

l'étalon d'argent à l'étalon d'or.

§ 12Zi8. Au milieu de ces préoccupations, le gouvernement des

Etats-Unis prenait, le 12 mars 1878, l'initiative d'une conférence,
à laquelle il invitait les autres puissances à se réunir pour s'en-

tendre sur la valeur relative de l'or et de l'argent dans le but de

rendre internationale la circulation des monnaies de ces deux mé-
taux et de donner plus de stabilité à leur valeur relative.

La France, l'Angleterre, TAutriche-Hongric, la Russie, l'Italie,

les Pays-Bas, la Belgique, la Grèce, la Suède, la Norvège et la

Suisse adhérèrent à cette proposition, et se firent représenter à la

conférence qui se tint à Paris du 10 au 29 d'août de la même année.

Les discussions y furent très animées
;
mais elles n'ont abouti à

aucun résultat positif. La conférence a ajourné les questions qui lui

étaient soumises plutôt qu'elle ne les a tranchées.

Les délégués des Etats-Unis avaient, dès le principe, proposé d'as-

surer l'emploi simultané de l'or et de l'argent comme monnaie lé-

gale : 1° en les mettant sur un pied d'égalité au moyen d'un rap-

port à fixer par entente internationale; 2° en adoptant pour chaque

métal, d'après le rapport fixé, des conditions égales de frappe,

sans qu'il soit fait entre eux aucune distinction.

En réponse, la majorité des délégués des Etats européens re-

connurent :

1° Qu'il est nécessaire de maintenir dans le monde le rôle mo-

nétaire de l'argent aussi bien que celui de l'or, mais que le choix

entre l'emploi de l'un ou de l'autre de ces deux métaux,ou l'emploi

simultané des deux doit avoir lieu suivant la situation spéciale de

chaque Etat ou groupe d'Etats
;

2" Que la question de la limitation du monnayage de l'argent

doit également être laissée à la libre décision de chaque Etat ou

groupe d'Etats suivant les conditions particulières où chacun peut

se trouver, et cela d'autant plus que les perturbations qui se sont

produites dans ces dernières années sur le marché de l'argent ont
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diversement affecté la situation monétaire des différents pays;

3» Que, en présence des divergences d'opinions qui se sont mani-

festées et de l'impossibililé où se trouvent même des Etats ayant

le double étalon de prendre un engagement relatif à la frappe illi-

mitée de l'argent, il n'y a pas lieu de discuter la question d'un

rapport international de valeur à établir entre les deux métaux.

Les délégués italiens crurent ne pas devoir se rallier à cette dé-

claration, que ceux de rAutriche-Uongrie et de la Russie n'acceptè-

rent aussi que sous certaines réserves.

Les délégués des Etats-Unis, de leur côté, déclarèrent adhérer

pleinement à la partie de la première proposition reconnaissant la

nécessité de maintenir dans le monde le rôle monétaire de l'argent

aussi bien que celui de l'or, suivant la situation spéciale de chaque
Etat. Quant aux perturbations signalées dans ces derniers temps
sur le marché de l'argent, ils sont d'avis qu'une politique d'action

les ferait disparaître. Enfin, admettant que quelques-uns des Etats

faisant usage des deux métaux trouvent impossible de prendre un

engagement réciproque relatif à la frappe illimitée de l'argent, ils

concluent qu'il est inutile de se mettre d'accord par un rapport

particulier entre deux métaux, si les Etats ne sont pas prêts égale-

ment à adopter des mesures pour maintenir ce rapport.
Le seul fait utile qui ressorte de ces débats, c'est que dix ans

après la conférence de 1867, point de départ de la dépréciation ac-

tuelle de l'argent, une autre conférence, représentant un plus

grand nombre d'Etats importants, a reconnu formellement la né-

cessité de maintenir à l'argent sa fonction historique.

§ 12Ù9. Une nouvelle conférence monétaire a siégé à Paris en conférence

1881. Y étaient représentés les pays suivants : Allemagne, Autriche- p«ri»

Hongrie, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, France, Grande-

Bretagne, Grèce, Italie, Pays-Bas, Portugal, Russie, Suède et Nor-

vège, Suisse. Cette conférence, convoquée également dans le but

d'établir le bimétallisme universel, a échdué, comme les précé-

dentes, principalement ensuite du refus de la Grande-Bretagne de

se départir de son système monétaire, basé exclusivement sur

l'étalon d'or. En revanche, l'Allemagne, qui a également l'étalon

d'or, déclara s'engager éventuellement, afin de prévenir la dépré-
ciation ultérieure du métal argent, à suspendre toute vente d'argent

pendant une période déterminée, et à donner, dans sa propre cir-

culation, une plus ample place au métal argent (1).

(1) Conférence monétaire internationale. Procès-verbaux. Paris, 1881.
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Ronouvei- § 1250. EnviroH deux mois après la convention monétaire de

convention de 1865, ditc Union monétalro latine, fut renouvelée entre les quatre

Etats signataires à l'origine avec adjonction de la Grèce.

La convention du 5 novembre 1878 est conclue pour une durée

de six années : ce n'est à proprement parler qu'une prorogation

de la précédente, dont elle reproduit les différents articles dans des

termes à peu près identiques. On n'y constate aucune influence

des discussions qui avaient eu lieu dans la conférence du mois

d'août
;
au contraire, un article additionnel a été introduit, qui rend

libre pour chacun des Etats contractants le monnayage des pièces

d'or autres que celles de cinq francs, dont le monnayage est pro-

visoirement suspendu. Le monnayage des pièces de cinq francs

d'argent est également suspendu ;
mais il pourra être repris lors-

qu'un accord unanime ne sera établi à cet égard entre tous les Etats

contractants (1).

En résumé, les questions de principe élucidées par les confé-

rences de 1867 et de 1878 préoccupent les gouvernements ;
il y a

donc tout lieu d'espérer qu'elles ne tarderont pas à recevoir une

solution pratique de nature à concilier tous les intérêts en jeu.

Quel que soit le système qui doive définitivement prévaloir, on

peut, dès aujourd'hui, assurer que le monde civilisé est sur la voie

d'un immense progrès pour la facilité des échanges internationaux,

et, qu'avant peu, une même union monétaire reliant l'Europe à

l'Amérique sera un fait accompli.

SECTION VIL — DÉLITS forestiers, ruraux, de chasse

ET DE PECHE DANS LA ZONE FRONTIÈRE. — CONTRAVEN-

TIONS AUX RÈGLEMENTS DE DOUANE.

Conventions 8 1251. Il ost tout uue catégoi'ie de délits dont la contiguïté des

frontières garantirait 1 impunité, et qui, partant, tendraient a deve-

nir de plus en plus graves et fréquents, si des mesures spéciales et

exceptionnelles n'étaient prises pour en assurer la répression. De

ce nombre sont les délits et les contraventions en matière forestière,

(1) Voir Mémorial diplomatique, 6 avril, 17 et 24 août, 14 septembre,
28 décembre 1878

; 6 septembre 1879.
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rurale, de chasse ou de pèche, dont des accords particuliers, entre

Etats limitrophes, souvent désignés sous le nom de cartels, sont

destinés à faciliter la poursuite commune et réciproque.

S 1252. La France a des arranorements de ce srcnre avec la plu- coavention!
de la France

part des contrées qui bordent ses frontières : Bade, 5 avril 18ZiO(l); avec ses umi-
i ^

•

, tropUes.

Suisse, 30 juin iSQli (2) ; Sardaigne, 27 jum (3) et 25 novembre

1860 (4); 16 février (5) et 7 mars 1861 (6) ; Espagne, 2 décembre

1856 (7), 28 décembre 1858 (8), 14 avril 1862 (9), 27 février

1863 (10) et 26 mai 1866 (11) ; Bavière, 22 février 1869.

La convention franco-bavaroise du 22 février 1869, la dernière

en date, fournit le type le plus complet des stipulations usitées en

cette matière
;

elle peut se résumer ainsi qu'il suit :

Les parties contractantes s'engagent à poursuivre ceux de leurs

ressortissants qui auraient commis des délits ruraux, forestiers ou

autres de même espèce sur le territoire de l'Etat limitrophe, en

leur appliquant les mêmes lois que s'ils s'en étaient rendus cou-

pables dans le pays auquel ils appartiennent.

Les poursuites sont intentées sur le vu des procès-verbaux dres-

sés par les gardes forestiers, les garde-pêche, les gardes champê-
tres ou les gendarmes du pays où l'infraction a été commise, ces

pièces devant faire foi, jusqu'à preuve contraire, devant les tribu-

naux étrangers.

Les agents de chaque pays qui constatent un déUt ou une con-

travention dans la circonscription confiée à leur surveillance peu-
vent sui\Te les objets enlevés, même de l'autre côté de la frontière,

sur le territoire de l'Etat voisin, jusque dans les lieux où ils au-

raient été transportés, et en opérer la saisie
; toutefois, pour s'in-

troduire dans les maisons, les cours ou les enclos, ils doivent être

assistés d'un fonctionnaire public désigné à cet effet parles lois du

pays où la perquisition a lieu.

Le montant des amendes et des frais estsperçu par l'Etat où la

condamnation est prononcée ; mais les dommages et intérêts civils

(1) De Clercq, t. IV, p. 516 ; State papers, voL XXIX, p. 1092.

(2) De Clercq, t. IX, p. 105.

(3) De Clercq, t. VIII, p. 59.

(4) De Clercq, t. VIII, p. 150.

(5J De Clercq, t. VIII, p. 168- j
(6) De Clercq, t. VIII, p. 185-

(7) De Clercq, t. VII, p. 196.

(8) De Clercq, t. VII, p. 550.

(9) De Clercq, t. VIII, p. 397.

(10) De Clercq, t. VIII, p. 550.

(11) De Clercq, t. IX, p. 532.
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sont versés dans les caisses de l'Etat où l'infraction a été com-

mise,

^.^contraven- § 1253. Il cxiste des conventions analogues pour la répression
tièrededoua- de la Contrebande et pour les autres contraventions en matière de
ne». '^

douanes.

Nature de S 125/i. Lbs divers aiTangcments dont nous venons de parler ne
ces arrange- ^

"
^

^
ments en gé- doivcnt oas êtrc confondus avec les traités d'extradition, car la rc-

mise des c(«upables fugitifs n'y est pas ordinairement comprise : ce

sont, à proprement parler, ^de simples règlements internationaux

sur la police de frontières, ayant pour base le double principe de la

réciprocité et de l'assimilation ou de la substitution mutuelle des

législations respectives entre Etats contigus.

Loi^
française § 1255. La loi française du 27 juin 1866 sur les crimes, les con-

traventions et les délits commis à l'étranger, est très explicite à cet

égard; son article 12 porte en effet que « tout Français qui s'est

rendu coupable de délits et de contraventions en matière forestière,

rurale, de pêche, de douane ou^ de contributions indirectes sur le

territoire d'un Etat limitrophe peut être poursuivi et jugé en

France, d'après la loi française, si cet Etat autorise lapoursuite de

ses régnicoles pour les mêmes faits commis en France. »

Cette réciprocité se constate légalement soit par des conventions

internationales expresses, soit par des décrets insérés au Bulleti?i

des lois.

Entretien § 1256. A la deuxlème conférence annuelle de l'Association pour
de« phares. -

la réforme et la codification du droit des gens, tenue à Hambourg
en septembre 1885, Sir Travers Twis a donné lecture d'un mé-

moire dans lequel il propose une convention internationale pour

l'entretien de certains phares construits dans des eaux fréquentées

par les navigateurs de -toutes les nations. C'est surtout le cas de

ceux qui sont installés dans la mer Rouge et le golfe d'Aden, puis

sur les côtes africaines de la Méditerranée et aux abords du canal

de Suez.

SECTION VIII. — Mesures sanitaires internationales

Mesures in- §1257. Sur le terrain purement économique, des circonstances

d'un* 'Tdre nombrcuscs et imprévues amènent les Etats à conclure des con-
conoraïque.

^^^^^-^j^g ^^ ^^ sifliples aiTangcmcnts de réciprocité entre eux, et
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même, dans quelques cas, des conventions internationales, où plu-

sieurs sont parties contractantes.

S 1258. Nous citerons, comme exemple récent de ce dernier
.

conTemion
"

1 • T« 1 i_
internationale

genre, la convention internationale signée à Berne le 17 septembre p<>°r le? me-

1878 par les représentants des pays vinicoles de l'Europe, savoir : are contre le

la France, rAllemagnc, rAutriche-Iîongrie, l'Espagne, l'Italie, le

Portugal et la Suisse, dans le but d'organiser une action commune

pour enrayer autant que possible la marche du phylloxéra vasta-

trix, dans les pays envahis et pour tenter d'en préserver les con-

trées jusqu'à ce jour épargnées.

Aux termes de cette convention, les Etats contractants s'enga-

gent à compléter leur législation intérieure en vue d'assurer cette

action commune et efficace.

Cette législation vise spécialement :

1" La surveillance des vignes, des jardins, des serres et des pé-

pinières, les investigations et des constatations nécessaires au point

de vue de la recherche du phylloxéra et les opérations ayant pour
but de le détruire autant que possible ;

2° La délimitation des territoires envahis par la maladie, au fur et à

mesure que le fléau s'introduit ou progresse à l'intérieur des Etats;

3" La réglementation du transport des plants de vigne, des débris

et des produits de cette plante, ainsi que des plants, des arbustes

et des produits de l'horticulture, afin d'empêcher que la maladie ne

soit transportée hors des foyers d'infection dans l'intérieur de l'Etat

même ou par voie de transit dans les autres Etats
;

â" Le mode d'emballage et la circulation de ces objets, ainsi que
les précautions et les dispositions à prendre en cas d'infractions aux

mesures édictées.

Le vin, les raisins de table sans feuilles et sans sarments, les

pépins de raisin, les fleurs coupées, les produits maraîchers, les

graines de toute nature et les fruits sont admis à la libre circula-

tion internationale.

Les plants, les arbustes et les produits divers des pépinières,

des jardins, des serres et des orangeries ne pourront être introduits

d'un Etat dans un autre que par les bureaux de douane qui seront
'

désignés à cet effet par les Etats contractants limitrophes et dans

i
des conditions déterminées.

I

Les vignes arrachées et les sarments secs sont exclus de la circu-

! lation internationale.

Les Etats limitrophes s'entendront pour l'admission, dans les

zones frontières, des raisins de vendange, des marcs de raisin, des



Ii6 LIVRE XIV. — RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX [§ 1259

composts, des terreaux, des échalas et dos tuteurs déjà employés,
sous la réserve que lesdits objets ne proviendront pas d'un terri-

toire phylloxéré.

Les plants de vigne, les boutures et les sarments ne pourront être

introduits dans un Etat que de son consentement et ne pourront être

admis au transit international que par les bureaux de douane dési-

gnés et dans les conditions d'emballage ci-dessous indiquées.

Les objets énumérés au deuxième et au cinquième alinéa de l'ar-

ticle précédent, comme étant admis au transit international par des

bureaux de douane désignés, devront être accompagnés d'une at-

testation de l*autorité du pays d'origine, portant :

1° Qu'ils proviennent d'un territoire réputé préservé de l'invasion

phylloxérique, et figurant comme tel sur la carte spéciale, établie

et tenue à jour dans chaque Etat contractant;

2° Qu'ils n'y ont pas été récemment importés.

Tous les objets sur lesquels les experts constateront la présence

du phylloxéra seront détruits aussitôt et sur place par le feu, avec

leur emballage. Les véhicules qui les auront transportés seront im-

médiatement désinfectés par un lavage suffisant au sulfure de car-

bone ou par tout^autre procédé que la science reconnaît efficace et

qui sera adopté par l'État.

Afin de faciliter leur communauté d'action, les Etats contractants

devront se communiquer régulièrement les renseignements sur la

marche du fléau, les mesures prises pour y porter remède, le résul-

tat des études scientifiques et des expériences faites dans les vi-

gnobles infectés, les publications faites sur la matière, etc.

Enfin, lorsqu'il sera jugé nécessaire, les Etats contractants se

réuniront dans le but d'examiner les questions que pourra soulever

l'exécution de la convention et de proposer les modifications com-

mandées par l'expérience et les progrès de la science.

Ratification
§ 1259. Une note du ministère de l'agriculture et du commerce

tion. de France publiée dans le Journal officiel du 18 avril 1880 fait

connaître que, parmi les Etats qui ont signé la convention de Berne,

l'Allemagne, la France, le Portugal et la Suisse ont seuls ratifié

l'acte international
; par contre, la Serbie, qui n'était pas représen-

tée au congrès, a déclaré donner son adhésion aux stipulations qui

y ont été adoptées.

La convention est donc applicable seulement aux Etats que nous

venons de mentionner (1).

(1) Journal officiel du 16 janvier et du 18 avril 1880*
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§ 1260, Dans une sphère moins étendue, celle des besoins créés convention

,
. .

I . !• 1 > • pour l'admis-

par le voisinage et les rapports journaliers des populations, nous Mon
récipro-

- _, 1 n 1 que des méile:-

trouvons une convention toute récente entre la rrance et le Grand- cins.de.ivété-

duché de Luxembourg, ayant pour objet l'admission réciproque à rexercieV da

l'exercice de leur art dans les communes frontières des deux pays,

des médecins, des chirurgiens, des accoucheurs, des sages-femmes
et des vétérinaires établis dans ces communes.

La seule condition qui leur soit imposée est de droit strict : c'est

de se conformer aux mesures administratives et à la législation en

vigueur relativement à l'exercice de l'art de guérir ou d'une de ses

branches dans le pays où ils feront usage de l'autorisation accordée

par la convention
; mais, sans doute en vue de ne pas léser les in-

térêts commerciaux de chaque pays, il leur est défendu de déli-

vrer eux-mêmes des remèdes aux malades.

Cette convention, signée à Paris le 30 septembre 1879, continuera

de sortir seseflets jusqu'à l'expiration de six mois après dénoncia-

tion de l'une des parties contractantes (1).

(1) Journal officiel du 23 janvier 1880; De Clercq, t. XII.



LIVRE XY

DEVOIRS MUTUELS DES ÉTATS

Tout droit § 1261. Dans la vie civile, tout droit suppose la notion corrélative
supposela no-

,, , . ,, , . i< r^ • i m i .

tion <>orrt.ia- d un dcvoir : 1 un n existe pas sans 1 autre. Ce qui est philosophique-
tive d'un de- . , . i- -i ,, •

, . ,

voir. ment vrai pour les individus l est aussi pour les nations, ces grandes

agglomérations sociales. Les droits de souveraineté, d'indépen-

dance, de conservation, d'égalité, de propriété, de législation et de

représentation extérieure, dont la réunion constitue le caractère dis-

tinctif de l'État, n'auraient qu'une valeur abstraite, s'ils n'étaient

reconnus par les autres Etats, si ceux-ci n'avaient pour devoir

strict de les respecter, s'ils pouvaient revendiquer pour eux-mêmes

ce dont ils dénieraient l'existence chez les autres. La solidarité mo-

rale que le droit naturel ou les contrats créent entre les hommes

pris individuellement, le droit des gens l'établit de nation à nation

par ces liens mutuels qui, à côté de chaque avantage, de chaque

bénéfice, placent une charge équivalente, une obligation réciproque.

Les Etats ne jouissent donc respectivement des droits qui leur appar-

tiennent en propre qu'à la condition de remplir eux-mêmes les uns

à l'égard des autres, les obligations correspondantes à ces mêmes

droits.

Cette corrélation intime forcée qui existe entre le droit et le

devoir conduit naturellement à adopter pour tous les deux la même
division et à classer les devoirs mutuels des Etats en devoirs parfaits

eten devoirs imparfaits, les uns constituant une obligation stricte, ab-

solue et impérative [striclijuris], les autres de simples règles d'équité

de convenance et de courtoisie [comitas gentiiim). A la première

classe appartiennent tous ceux qui se rapportent à l'obligation
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d'observer la justice et de respecter l'indépendance, l'égalité, la pro-

priété, la législation et la juridiction des autres Etats
;

il faut ran-

ger dans la seconde classe ceux qui proviennent de relations volon-

taires, diplomatiques, commerciales et autres analogues, ou qui ne

découlent que des préceptes d'humanité, d'équité, de bonne har-

monie et d'amitié qu'enseigne la loi naturelle *.

§ 1262. L'obligation d'observer la justice envers les autres nations oesdeToir»

en tout temps et en toute circonstance constitue, pour les Etats, un

de ces devoirs parfaits et impératifs auxquels nul ne peut se sous-

traire. L'accomplissement de ce devoir est même plus rigoureux et

plus nécessaire encore entre les nations qu'entre les individus, parce

que l'injustice dans les différends internationaux entraine des con-

séquences beaucoup plus sérieuses que dans les débats privés, et

que, faute d'arbitre suprême auquel l'appréciation en puisse être

déférée, la réparation est plus difficile à poursuivre et à obtenir. Le

caractère plus ou moins absolu du droit revendiqué varie naturel-

lement suivant les circonstances et se laisse discuter
; mais, l'exis-

tence du droit une fois établie et reconnue, le devoir corrélatif de

le respecter et d'en accepter les conséquences s'impose aux nations

comme il s'impose aux individus. Seulement l'exercice du droit a ses

limites : il s'arrête au point où dans ses effets extérieurs, il porte

préjudice aux tiers en restreignant pour ceux-ci la jouissance d'un

droit également respectable ;
faisant alors surgir la responsabilité

de l'Etat qui a abusé, manqué à la justice, aux égards internatio-

naux, il donne naissance à l'obligation de réparer le dommage ouïe

tort causé. Mais ici se présente une des plus importantes et des plus
délicates questions du droit des gens : dans quels cas un gouverne-
ment est-il responsable des faits publics ou privés, des actes qui lui

appartiennent en propre et de ceux qui émanent soit de ses

représentants ou délégués directs, soit des particuliers placés sous

son autorité immédiate ? C'est ce que nous allons successivement

examiner **.
(

'

Vattel, Le droit, prélim., §§ 17, 18; liv. II, ch. i; Wheaton. Êlém.,
pte. 2, ch. IV, §§ 12 et seq.; Paley, Moral ami poL, b. 2, ch. ix, x; Phil-

limore, Cowi., vol. !,§§ 140-143, 167, 170; Twiss, Peace, § 13; Massé,
Droit corn., t. 1, §§ 45, 46; Bello,prélim., §4; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap.i;
Heineccius, De jure princip., § 2; Felice, Droit de la nat., t. II, lects.

15-17; Bowyer, ch. v.xiii: Halleck, ch. xi, §§ 1, 2; Pradier-Fodéré,
Principes généraux, p. 14; Wildman, vol. I, p. 4

; Pinheiro Ferreira, Vat-

tel, prélim., § 17; Pradier-Fodéré, Vattel, t. I, pp. 98-100; Flore, Trat-
ialo didirilto internazionale publico, 2» edizione, § 544.

**

Vattel, Le droit, liv. II, ch. v, §§ 63-66 ; Paley, Moral and pol, b. 1,
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Responsa- 8 1263. Daiîs l'intérieur des limites juridictionnelles, les agents
vornements do 1 autOFité de touto classo sont personnellement seuls responsables

pour les faits ii.it- t
de leurs a- daus la iiiosure établie par le droit public interne de chaaue Etat.
gentsàl'inté- ^ ... , | i . . i , ...
rieur, Lorsqu ils manquent a leurs devoirs, excèdent leurs attributions ou

violent la loi, ils créent, selon les circonstances, à ceux dont ils ont

lésé les droits un recours légal par les voies administratives ou judi-

ciaires
;
mais à l'égard des tiers, nationaux ou étrangers, la respon-

sabilité du gouvernement qui les a institués reste purement morale

et ne saurait devenir directe et effective qu'en cas de complicité ou

de déni de justice manifeste.

Cas de § 126/i. En 1868, M. Eyre, ancien gouverneur de la Jamaïque,
verneur '(ie la fut appolé devaut la Cour du banc de la reine comme accusé d'avoir
Jamaïque.

i868. commis des actes d'abus et d'oppression sous le couvert de ses

fonctions de gouverneur de l'île. Il était poursuivi aux termes de

Pacte /i2 Georges III c. 85, qui porte que, si un gouverneur d'une

colonie ou un fonctionnaire militaire occupant un poste dans une

colonie se rend coupable d'un crime ou d'un délit dans l'exercice ou

l'accomplissement de ses fonctions ou sous leur couvert, il sera jugé

par la Cour de Westminster. Il n'y avait pas de doute que ce que
M. Eyre avait fait, il l'avait fait comme gouverneur de la Jamaïque,
et que s'il y avait eu délit, ce délit avait été commis sous le cou-

vert de ses fonctions.

Le juge, lord Blackburn, exposa au grand jury que « les devoirs

légaux et partant la responsabilité légale des personnes en pareille

position varient beaucoup selon leurs pouvoirs et leurs fonctions;

.
mais le principe est le même : le fonctionnaire est tenu d'exercer les

pouvoirs dont la loi l'investit de la manière qu'exigent l'équité et

les circonstances
;

s'il manque de faire quelque chose de ce qu'il

doit faire ou que les circonstances lui font un devoir de faire et s'il

néglige son devoir au point que cette négligence puisse être taxée

de criminelle, dans ces cas il sera criminellement responsable. »

Trente ans auparavant le maire de Bristol avait été poursuivi pour
n'avoir pas pris les mesures nécessaires afin de réprimer les

émeutes dans la ville
;
ces émeutes durèrent trois jours, et une

grande partie de Bristol fut livrée aux flammes. Le cas de M. Eyre
était le contraire de celui-là

;
car il était accusé d'avoir outrepassé

son devoir. En vertu de la loi des colonies il avait la faculté, en

ch. X
; Phillimore, Com., vol. I, § 41

; Mackintosh, Miscellaneous works,
vol. I, pp. 182 etseq. ; Halleck, ch. xi, §3 ; Felice, Droit de la nat., t. II,

lects. 14, 15
; Burlamaqui, Droit de la nat., t. IV, pte. 3, ch. i

; Webster,
Dip., p. 167.
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prévision des dangers imminents, de proclamer l'état de siège et

par conséquent de suspendre le règne du droit commun pour y subs-

tituer dans les affaires à juger une procédure sommaire, « comme

c'est l'usage des armées en temps de guerre». Et c'est ce qu'a

fait M. Eyre. «En face de l'insurrection, conclut lord Blackburn,

en face des massacres et des efforts des nègres révoltés pour soule-

ver le pays, je n'hésite pas à dire que non seulement ce n'a pas

été un acte coupable de proclamer l'état de siège, mais que proba-

blement le gouverneur aurait été punissable, s'il ne leùt point

proclamé. »

Le grand jury déclara qu'il n'y avait pas lieu de donner suite à

la mise en accusation.

S 1265. L'issue d'un incident, survenu récemment à la frontière ASaire de
'-' Y exaineoart.

franco-allemande, a dûment établi cette responsabilité d'un gou- isst.

vernement pour les actes commis, par un de ses agents exerçant

ses fonctions à l'intérieur, au détriment de ressortissants étran-

gers. Le règlement définitif de l'affaire a même eu pour base

le principe de l'obligation, pour le gouvernement en question, de

réparer dans la mesure du possible, les dommages causés par son

agent.

Le 26 septembre 1887, les autorités françaises du département
des Vosges, télégraphiaient au gouvernement à Paris, de graves

nouvelles : la veille, sur le territoire de Yexaincourt, cinq chasseurs

accompagnés de plusieurs traqueurs, rentrant vers onze heures du

matin à leur rendez-vous de chasse, suivaient en (île, à sept mètres

ennron de la ligne des bornes frontières, un sentier découvert,

lorsque trois coups de fusil furent tirés, sans aucun avertissement

préalable, par un individu caché dans une sapinière épaisse située

sur le territoire allemand, à quatre-vingts mètres environ. Deux

chasseurs avaient été atteints par les balles
; l'un, Brignon, employé

de brasserie, était mort quelques heures après ; l'autre, nommé de

Wangen, élève officier, avait une blessure grave à la jambe droite.

L'auteur de l'attentat fut bientôt découvert. C'était un soldat

allemand, nommé Kaufmann, du S' bataillon de chasseurs à pied,

en garnison à Saverne, détaché pour aider les forestiers dans la

surveillance du braconnage dans les bois de l'extrême frontière.

D'après lui, les chasseurs s'étaient avancés sur le territoire al-

lemand, il les avait hélés par trois fois avant de faire usage de son

arme à 120 mètres : il n'avait fait dès lors qu'exécuter sa consigne.
Le Ministre des affaires étrangères, M. Flourens, télégraphia

aussitôt à M. Raindre, chargé d'affaires de France à Berlin, d'inviter
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le gouvernement allemand à contrôler les faits et, lorsque leur

exactitude aurait été reconnue, à donner, conformément aux prin-

cipes du droit, les réparations dues à la France pour la violation du
territoire et les torts causés à ses nationaux.

En recevant communication de ces renseignements, le comte Her-

bert de Bismark répondit que le gouvernement impérial ne saurait, si

leur exactitude se vérifiait, trop profondément regretter un aussi

déplorable incident et qu'il donnerait toutes les réparations qui

pourraient être raisonnablement demandées. L'enquête allemande

terminée, le moment viendrait de fixer les suites à donner à l'af-

faire.

Avant de renouveler ses démarches en les accompagnant de re-

vendications précises, appuyées sur des textes législatifs allemands

et sur les pièces de l'enquête officielle française, le chargé d'affaires

de France demanda s'il n'y aurait pas avantage à se placer sur le

terrain de l'équité et de la conciliation pohtique.

Par une heureuse coïncidence, le prince de Bismark avait, de son

côté, spontanément informé le comte Herbert que, quel que fût le

résultat de l'enquête sur le lieu de l'incident, le gouvernement
allemand se proposait d'allouer à la veuve Brignon une indemnité

pécuniaire.

Le gouvernement français consulté avait indiqué comme base de

l'évaluation de l'indemnité à attribuer à la famille Brignon, la

capitalisation du salaire du défunt. Elle fut fixée à 50,000 marcs,

et remise le 7 octobre par l'ambassadeur d'Allemagne à Paris, à

M. Flourens avec la note suivante :

Note de « Le gouvernement de S. M. l'Empereur d'Allemagne ayant

d'Aiiemagneà expi'imô ses vifs regi'ets au sujet de 1 mcident du Donon, et s étant

déclaré prêt à indemniser les personnes directement frappées par les

conséquences de cet événement, je me trouve chargé et j'ai l'hon-

neur de mettre à la disposition de Votre Excellence le montant de

cette indemnité, soit 50,000 marcs.

« L'instruction qui a été immédiatement ouverte devra établir à

quel degré les militaires et fonctionnaires allemands impliqués dans

ce déplorable incident sont coupables.

tt II est cependant déjà reconnu aujourd'hui que ce regrettable

événement n'est pas le résultat du mauvais vouloir d'un fonc-

tionnaire allemand, mais bien la conséquence des institutions

existant en Allemagne, dont les Français ont eu à souffrir sans

leur faute.

tt En conséquence, mon gouvernement est d'avis que l'Empire est



§ 1266] LIVRE XV. — DEVOIRS MUTUELS DES ÉTATS 123

moralement obligé à réparer les préjudices causés à des intérêts

privés français par ses organes et par ses lois, et. puisque ce qui

s'est passé ne peut malheureusement pas être changé, il doitassurer

au moins le sort de la famille de la victime.

ff Je suis autorisé, à cet effet, à verser un capital dont les intérêts

constitueront à la veuve et aux enfants du sieur Brignon, un revenu

égal à celui que, de son vivant, Brignon pouvait procurer à sa

famille. »

Quant à M. de Wangen, il avait, dès le début, décliné toute

indemnité pécuniaire.

Ainsi fut réglée la question des dommages causés à des intérêts

particuliers.

La justice allemande avait encore à instruire l'affaire du soldat

Kaufmann et à prononcer son jugement.

On sait aujourd'hui que le prévenu est traduit devant un Conseil

de guerre.

S 1266. Il en est de même lorsqu'il s'agit d'actes accomplis à
,

Re^pons.-
<->

, . , ,
bUité des gOQ-

l'étranger avant un caractère véritablement national et imputables veroemenis
'-' • '

ponr les faiU

à des représentants officiels, délégués de la force publique ou autres, de leurs t-

S'il est un principe universellement admis, c'est que le gouver- traDger.

nement se confond toujours avec la nation dont il est l'organe et

assume en fait comme en droit la responsabilité de tous les actes

des agents qui le représentent ou auxquels il a délégué une partie

des pouvoirs qui lui appartiennent en propre. Ce principe absolu,

qui demeure invariablement le même sous toutes les formes pos-
sibles de gouvernement, ne comporte aucune réserve dans son

application extraterritoriale.

Toutefois, un gouvernement peut décliner la responsabilité des

actes de ses agents, lorsqu'il les désavoue expressément en prou-

vant qu'il ne les a pas autorisés. Mais même en pareil cas il est

tenu de réparer le tort que ces actes ont causé et de punir celui qui

les a commis
;
car un simple désaveu ne satisfait pas 'toujours la

partie lésée. Cette règle s'applique particulièrement aux actes des

personnes faisant partie des forces militaires navales d'un État. Ces

personnes sont regardées comme les gardiens de l'honneur et de la

dignité de l'État, qui est représenté par le pavillon sous lequel elles

servent. De plus, la rigueur des lois et de la discipline militaires im-

prime aux actes d'un officier de l'armée une plus large responsabilité

que n'en ont les actes d'un simple fonctionnaire civil. Le premier est

sous les ordres et la direction immédiate du chef de l'État, tandis

que le second, quoique censé régi par les lois de l'État, ne se trouve
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pas toujours sous la direction immédiate du pouvoir exécutif ou pas-
sible de punition. L'acte d'un officier de l'armée ou de la marine

agissant dans sa capacité officielle est donc prima fade l'acte de

son gouvernement et doit être considéré comme tel tant qu'il n'est

pas désavoué par ce gouvernement. Le brevet de l'officier est gé-
néralement regardé comme une preuve suffisante de son autorité.

Dans le cas oîi il désavoue l'acte de l'officier, le gouvernement est

obligé de punir celui-ci ou de le livrer à la partie lésée pour qu'elle

le punisse.

Bombarde- § 1267. L'Angleterre, si empressée d'ordinaire à couvrir de son

™iiie du^cap approbation tacite ou expresse la conduite de ses agents au dehors,

un' bâtiment ^ pi'ouvé Técemmcut que, pour elle aussi, il est des faits d'in-

^ejuerrean- j^gjj^,^ gj. ^jgg ^^^ ^g pouvoir dont clle Sait revendiquer et

accepter la responsabilité matérielle. Voici dans quelles circon-

stances :

En 1868, au milieu des luttes intestines qui divisaient l'île

d'Haïti, les insurgés cantonnés dans la ville du Cap commirent une

série d'actes de déprédation et de vol, desquels eurent à souffrir

plusieurs négociants étrangers. Un bâtiment de guerre anglais se

rendit sur les lieux pour demander satisfaction
;
toute réparation

lui ayant été refusée, le commandant, sans ordres ni instructions de

ses supérieurs hiérarchiques, bombarda la ville et mit le blocus

devant le port. Le cabinet de Londres désapprouva la conduite de

son commandant et accepta la responsabilité pécuniaire de ses actes

en indemnisant les commerçants anglais dont les propriétés et les

marchandises avaient été détruites par l'effet du bombardement.

Un négociant français avait eu à souffrir du même fait
;
dès qu'il

en fut instruit, le gouvernement britannique n'hésita pas à allouer

l'indemnité réclamée 'et à généraliser ainsi le principe de res-

ponsabilité en plaçant les étrangers sur la même ligne que ses

propres nationaux.

Discnggion § 1268. Nous devous ajouter trois autres cas fort remarquables

m^unu dû du même genre, qui ont donné lieu à de sérieuses complications et

mériqie et le' à dc lougucs dlscussions, mais dans lesquels les gouvernements de

MoTirX ïl deux grandes puissances, les États-Unis et l'Angleterre, ont fini,

grëlsTve dJ comme dans celui que nous venons d'exposer, par faire droit à

^onsu

Hop-
^^^ réclamations fondées sur les principes universellement re-

connus.

On sait que, dans le courant de l'année 1853, les États-Unis de

l'Amérique du Nord et le Paraguay avaient conclu entre eux une

convention concernant la libre navigation des fleuves et un traité

kins.

1853
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général de commerce et de navigation. Bien que, par suite de cer-

tains changements de rédaction réclamés par le sénat, ces traités

n'eussent pas été ratifiés, le cabinet de Washington n'hésita pas à

envoyer à l'Assomption, en qualité de consul, M. Hopkins, qui

n'éprouva aucune difficulté à se faire reconnaître officiellement par

le président du Paraguay.

On apprit bientôt que M. Hopkins, en s'établissant à l'Assomp-

tion, comptait, tout en exerrant ses fonctions consulaires, s'occuper

de spéculations privées, pour la réalisation desquelles il devait trou-

ver de grandes facilités dans les vastes terrains qui lui avaient été

concédés à San Antonio
;
mais il lui manquait des capitaux pour

l'exploitation de sa propriété, et ce fut en vain qu'il chercha à s'en

procurer à Paris et à Londres. Sans se laisser décourager par la

non-réussite de ses tentatives d'emprunt, il eut l'idée d'acheter à

New-York un navire en très mauvais état, qu'il fit assurer pour
une valeur de 50,000 à 60,000 piastres.

Comme il était facile de le prévoir, ce navire baptisé du nom de

YAssomption fit naufrage dans son premier voyage, et, grâce au

paiement du prix de son assurance, M. Hopkins se trouva à la tête

d'un capital pour fonder une société intitulée Compagnie de com-

merce et de navigation du Paraguay. Dans le même temps, ce con-

sul, à la fois propriétaire foncier, négociant, armateur et spécula-

teur, obsédait le gouvernement paraguayen de plaintes, de

réclamations de plus en plus vives, et prodiguait aux habitants du

pays des insultes et des attaques telles que le président se vit dans

la nécessité de lui retirer Vexequatur. Cette mesure, que le cabinet

de ^yashington approuva dès qu'il en fut informé, eut pour contre-

coup de rendre insoutenable la position de la compagnie et de son

fondateur.

Pour sortir d'embarras, M. Hopkins profita du séjour à l'Assomp-
tion du navire de guerre de sa nation, Water Witch, chargé d'ex-

plorer les affluents du Rio de la Plata : sous le prétexte que sa

propre sûreté et celle de ses compatriotes étaient en péril, il réclama

l'appui du commandant de ce navire, qui le lui accorda
;
M. Hop-

kins, qui s'était réfugié à bord, descendit à terre accompagné de

quelques matelots armés et se rendit à la maison consulaire pour
en retirer les papiers appartenan'à la compagnie.

Une conduite si extraordinaire ne serait pas restée impunie, si,

dans le but de le soustraire au châtiment qu'il avait si bien mérité,
M. Guillemot, chargé des affaires de France, n'était intervenu en

sa faveur. Un incident survenu à la même époque entre le Water
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Wiich et le fort d'itapim (1) rendit plus délicate encore la position

dans laquelle se trouvaient respectivement le Paraguay et les États-

Unis par suite des coupables manœuvres de M. Hopkins. Ce der-

nier ne manqua pas en effet d'envenimer l'incident maritime en

défigurant les faits qui s'j' rattachaient, et les choses en

vinrent au point que la République Nord-Américaine envoya une

escadre composée de vingt navires avec deux mille hommes de

débarquement, qui furent heureusement retenus en rade de Monté-

vidéo, grâce à l'offre spontanée de médiation faite par le président

de la République Argentine. Cette médiation, conduite avec beau-

coup d'habileté et de bonheur, amena le k février 1859, la signa-

ture d'un traité spécial, qui stipulait entre autres choses que les

réclamations commerciales de M. Hopkins seraient déférées à des

arbitres respectivement choisis par les deux gouvernements inté-

ressés.

Après un examen minutieux de l'affaire, les arbitres déclarèrent

que les réclamants {la compagnie de navigation des États-Unis et

du Paraguay) n'avaient établi aucune preuve ni aucun droit au sujet

des préjudices imputés au gouvernement du Paraguay, et que les

pièces produites démontraient au contraire que ce gouvernement
ne devait absolument rien à la compag?iie pour les indemnités

réclamées. La déclaration des arbitres ne pouvait être plus catégo-

rique, ni l'humiliation des États-Unis plus patente ;
car s'il est

certain que la violation de territoire commise par M. Hopkins resta

sans réparation, il ne l'est pas moins qu'on n'en fut redevable qu'à

la louable modération du gouvernement paraguayen, qui consentit

à passer le fait sous silence.

Il suffit d'ailleurs de se reporter aux termes dont se sert le rap-

port du commissaire de$ États-Unis, présenté à ce sujet au congrès

de Washington (2), pour comprendre comment se combinent ces

(1) Le 2 février 1855, le vapeur de guerre des Etats-Unis Waier Witch,

se trouvant dans les eaux du Rio Paraguay, a voulu forcer le passage,

généralement interdit, d'un canal situé à portée du feu du fort d'Ita-

piru. A cette vue, le commandant du fort tira d'abord quelques coups
de canon sans boulet, afin de prévenir le lieutenant nord-américain,

qui, au lieu de tenir compte de cet avertissement, répondit par une

décharge générale. Le fort lâcha une nouvelle bordée avec projectiles, et

bientôt le vapeur, ayant éprouvé de graves avaries et perdu plusieurs
hommes de son équipage, fut contraint de virer de bord. (Relation du

conflit du Water Witch par le lieutenant JefiFers, lue au Sénat de Was-

hington dans la séance du 22 avril 1858.)

(2) Voici le texte du document du commissaire des Etats-Unis :

« 11 a été pénible d'observer, dans le cours de cet examen, la subtilité
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honteuses réclamations pécuniaires dont les peuples de l'Amérique

méridionale ont été et sont encore si souvent les victimes.

La conduite précipitée, pour ne pas dire imprudente, du cabinet

de "Washington ne fit pas seulement du tort au Paraguay ;
elle en-

traîna encore pour les États-Unis eux-mêmes d'énormes sacrifices

d'argent, puisqu'ils dépensèrent uniquement pour les préparatifs de

leur expédition une somme d'environ 36,000,000 francs, et cela

dans quel but? Pour soutenir les injustes réclamations dont

M. Hopkins faisait monter le chifi're à 1,000,000 piastres (plus de

5,000,000 francs). Cet exemple prouve une fois de plus avec quelle

extrême prudence les gouvernements doivent prêter l'oreille aux

plaintes dont quelques-uns de leurs agents subalternes à l'étranger

se rendent l'organe et dans lesquelles l'intérêt personnel joue trop

souvent le principal rôle.

S 1269. En lSh'2, une barque péruvienne, la Caroline, fut con- c*5depréva-
"^

. .
ricalioa dan

trainte, par suite de graves avaries, de se réfugier dans le portbré-
mioutre pi*-

silien de Sainte-Catherine. Comme il n'y avait pas de consul du Affaire da

Pérou en cet endroit, le capitaine s'adressa aux autorités locales "oI.'««! olffe-

pour faire noaimer une commission d'examen. Cette commission Euu-îrnTJH

décida que le bâtiment n'était pas susceptible de réparation et ea
'^

^Hiô';

ordonna la vente, qui eut lieu conformément aux lois commerciales

du Brésil.

qae Ton a déployée pour grossir une affaire prima fade afin d'en obtenir
la prise en considération par le Congrès et le pouvoir exécutif, en se
fondant sur des représentations ex parte faites par les personnes les

plus intéressées à la réclamation, à l'aide d'une fausse interprétation
des lois et des règlements de la République du Paraguay, et de l'exagé-
ration prodigieuse, sinon criminelle, des demandes de la compagnie,
qui augmentent constamment grâce à la façon habile dont ses comptes
sont dressés et aux attaques malveillantes et préméditées dirigées contre
le Président et la population du Paraguay, et cela dans le simple but de
mettre de l'argent dans les poches de ces réclamants.

« Le gouvernement et les citoyens des Etats-Unis se sopt toujours
fait gloire de « ne supporter aucun acte injuste » d'un autre gouverne-
ment ou d'un autre peuple, mais en même temps de ne demander aux
autres que ce qui est juste, et le jour est encore éloigné, je l'espère sincè-

rement, où les richesses de l'Inde orientale doivent être accaparées
avec leur approbation et sanction, par suite du pillage des Etats faibles,
dont on aura arraché le consentement par la menace du canon.

« Pour les raisons ci-dessus je suis nettement d'avis que le jugement
doit être en faveur de la République du Paraguay et contre les récla-
mants, qui n'ont pas établi leur droit à des dommages en cette
affaire.

« Le tout vous est respectueusement présenté.
« Washington, 10 août 1860. — C. Johxsox. »
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La Caroline avait été assurée à New-York et à Philadelphie ; le

montant de l'assurance fut payé par les compagnies ;
mais plus

tard celles-ci poursuivirent devant les tribunaux du Brésil le capi-

taine, qui était resté dans ce pays, sous l'accusation d'avoir obtenu

frauduleusement la condamnation du navire. Cette accusation fut

trouvée fondée
;

le jugement de condamnation fut cassé et la

vente annulée
;
mais le navire n'était plus là, et il ne parait pas

qu'on ait jamais rien reçu du capitaine sur le prix qu'il en avait

touché.

Un nommé Wells, qui avait été consul des États-Unis dans le

port de Sainte-Catherine, poste qu'il avait été, en 1849, contraint

d'abandonner par suite de fautes commises dans l'exercice de ses

fonctions, se fit céder par les compagnies d'assurances la propriété
de la réclamation à faire valoir contre qui de droit, et intenta une

action en dommages et intérêts contre le gouvernement du Brésil,

qu'il tenait pour responsable, attendu que le juge qui avait con-

damné le navire comme impropre à la navigation avait été com-

plice de la fraude. M. Wells présenta la réclamation au gouverne-
ment des États-Unis, qui la transmit à son ministre à Rio-de-Janeiro

avec ordre de la soumettre au gouvernement du Brésil : ce qui

n'eut lieu qu'en 1855 ou 1857. L'administration brésilienne se refusa

péremptoirement à reconnaître la justice d'une pareille réclamation.

L'affaire en resta là pendant quelque temps, lorsque M. Webb fut

nommé ministre des États-Unis au Brésil. Comme on le sait, la

guerre civile sévissait alors entre les États de l'Union américaine, et

le secrétaire d'État, M. Seward, pénétré du danger de se créer des

ennemis, recommanda à son agent de ne pas insister auprès du

gouvernement brésilien sur le règlement de la réclamation, que

M. Webb lui-même qualifiait d'injuste.

Mais il parait qu'en 1857 M. Webb avait changé d'avis
;
car nous

le voyons prendre un intérêt tout particulier à la réclamation. Il est

• vrai de dire que, dans l'intervalle, il était allé aux États-Unis, où il

s'était abouché avec M. Wells. A son retour à Rio-de-Janeiro, il

pressa le gouvernement brésilien de terminer l'affuire, menaçant,

au moment même où le paquebot pour l'Europe allait sortir du

port, de rompre ses relations diplomatiques avec le Brésil, si la

somme réclamée ne lui était payée sans retard. Dans son désir de

prévenir les eiTets désastreux d'une pareille rupture, le gouverne-

ment brésilien, qui, à son tour, éprouvait des embarras delà guerre

du Paraguay, préféra s'exécuter, mais non sans protester; une

somme de 14,252 livres sterling (356,300 francs) fut remise à



1269] LIVRE XV. — DEVOIRS MUTUELS DÎTS ÉTATS 129

M. Webb, qui adressa à M. Sevvard une lettre de change sur Londres,

mais de la somme de 5,000 livres (125,000 francs) seulement.

Subséquemment, en 1872, sur la demande de M. Carvalho-Borges,

ministre plénipotentiaire du Brésil à Washington, le gouvernement
américain consentit à soumettre l'afïaire à un nouvel examen, et

l'avocat général, consulté, émit l'opinion : qu'il n'existait aucun

prétexte, quand même les faits seraient vrais, d'en rendre le gou-

vernement brésilien responsable ; que ce gouvernement avait cons-

tamment refusé de se reconnaître comme obligé envers les étran-

gers à propos de fautes commises par ses employés, si ce n'est

lorsque ces employés portent atteinte à la propriété sous l'autorité

et pour le compte du gouvernement ; qu'au surplus, en agissant

ainsi, le gouvernement brésilien ne tenait pas une conduite dif-

férente de ce qui avait lieu aux États-Unis, où les étrangers sont

admis devant les tribunaux sur le même pied que les citoyens du

pays ;
et le gouvernement ne garantit ni aux uns ni aux autres

l'honnêteté, la capacité ou la rectitude de jugement de ses fonc-

tionnaires subordonnés.

Appuyé de cette décision, le secrétaire d'État américain refusa

de verser aux réclamants la somme qu'il avait reçue de M. Webb
;

par contre, il informa le ministre brésilien qu'il la tenait à sa dis-

position. Celui-ci répondit que son gouvernement avait payé plus

de 5,000 livres, et exhiba en effet des papiers justifiant du paie-

ment de lZi,250 livres. M. Webb, interrogé sur l'emploi qu'il avait

fait du surplus des 5,000 livres, montant de la lettre de change

qu'il avait transmise à M. Seward, allégua des dépenses que lui

avaient coûtées ses démarches, et jusqu'à des sommes distribuées

pour acheter le concours de personnes influentes au Brésil : ce

dont il ne pouvait donner de preuves ;
en un mot, il ne fournit

aucune explication satisfaisante.

Dans ces circonstances le gouvernement des États-Unis, con-

vaincu que le paiement de la réclamation Wells avait été extorqué
à l'administration brésilienne en violation des règles qu'il observait

lui-même à l'égard des autres gouvernements, s'engagea à rem-

bourser au Brésil la somme intégrale qu'il avait payée, en y joignant

les intérêts.

Dans sa séance du 16 mai 1874, la Chambre des représentants
au congrès vota l'allocation de fonds nécessaire pour satisfaire à cet

engagement (1).

(1) Congressional record, vol. II, n* 128, Washington, 17 mai 1874;
novo mundo^ vol. V, n» 51, New-York, 23 décembre 1874.
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Discussion R 1270. Yers le Diilieu de l'année 1858, le gouvernement anglais
entre l'Anfrle-

'-'

. . .

terreetiaRé-
envoya à 1 Assomption un agent diplomatique pour renouveler le

Paraguay. traité couclu ctt 1853 entre le Paraguay et la Grande-Bretagne,

ctn^u'u. lequel devait expirer en 1860. En s'adressant au ministre des re-

Agression lations extérieuFCs de la République pour s'acquitter de sa mission,
de la manne x x i ±

des. M. Bri- l'agent du cabinet de Londres déclara que son séjour dans la ca-
tannique cou- ^

^

i <i

tre un envoyé pitale HC pouFraît dépasscr le terme de vingt jours ;
et une fois les

re du Para- négociatlons entamées, il annonça qu'il était chargé de conclure un
gnay dans les *-" > > x <j

eanx de la traité perpétuel.
République

' '

Argentine. Lg gouvememcnt du Paraguay ayant refusé de souscrire à cette

demande, les conférences ministérielles cessèrent, et l'envoyé an-

glais chercha alors à s'aboucher directement avec le président de

la République. Comme on devait s'y attendre, cette dernière ten-

tative resta sans effet, et M. Christie dut quitter le pays en em-

portant de son échec un profond ressentiment, qui ne devait pas

tarder à produire des fruits bien amers.

' Plusieurs incidents particuliers vinrent d'ailleurs compliquer ce

désaccord entre le gouvernement paraguayen et le gouvernement

anglais; le premier fut l'abordage et la perte du bateau à vapeur

de commerce anglais Little Polly. Dans un de ses voyages sur le

Parana l'aviso de guerre paraguayen le Tacuari aperçut devant

lui, en remontant le courant et aux abords de la petite rivière

Sangita, le Little Polly ^ qui marchait à contre-bord
;
bientôt ses

fausses manœuvres rendirent un abordage inévitable. Dans le choc

qui s'ensuivit le vapeur anglais coula à pic ;
mais tout son monde,

équipage et passagers, fut sauvé par les chaloupes du Tacuari et

heureusement amené à terre. Malgré l'évidence des faits tels qu'ils

résultaient du procès-verbal dressé au moment même de l'acci-

dent, la perte du Little Polly fit surgir tout une série de récla-

mations aussi injustes au fond que blessantes dans la forme qui leur

fut donnée.

Un second incident, dans lequel le Paraguay n'avait pas plus de

torts à se reprocher, mit le comble aux prétentions étranges de

l'Angleterre. Yoici les faits : une conspiration tramée contre la vie

du président Lopez ayant été découverte, on trouva parmi les com-

plices un certain Canstatt, muni à cette époque d'un passeport

anglais, mais qui, en réalité, était né à Montevideo et qui, dans ses

excursions précédentes, avait toujours voyagé avec un passeport

délivré par les autorités de la République Orientale. Canstatt ayant

été emprisonné comjne conspirateur, le consul anglais à l'Assomp-

tion, M, Henderson, exigea sa relaxation immédiate en raison de sa
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qualité de sujet britannique. En agissant ainsi, ce consul s'arrogeait

évidemment des droits qu'il n'avait pas, émettait même des pré-

tentions contraires à la saine raison, et le gouvernement du Para-

guay, en consentant à discuter avec lui sur un semblable terrain,

faisait certainement preuve d'un vif désir de conciliation et d'une

grande condescendance. Mais c'eût été manquer de dignité, en-

courir le reproche d'une coupable faiblesse et porter atteinte à

l'indépendance souveraine de l'action judiciaire, que de prêter

l'oreille à des réclamations aussi injustifiables que celles faites au

nom de Canstatt. Cependant M. Henderson, fort de l'approbation

de son gouvernement, refusa de se désister, quitta le territoire du

Paraguay et laissa ainsi interrompues les relations entre les deux

pays.

Sur ces entrefaites, le gouvernement du Paraguay avait envoyé

en mission spéciale auprès de la Confédération Argentine, à bord

du Tacuari, le fils même de son président, le général Don Fran-

cisco Solano Lopez. Celui-ci était chargé d'offrir la médiation de son

pays pour mettre fin à la guerre engagée entre la République Ar-

gentine et la province de Buenos- Aires. Cette mission ayant été

menée à bonne fin, le général Lopez se disposait en novembre 1859

à retourner à l'Assomption à bord du Tacuari. Quelle ne dut pas

être sa surprise, lorsque, au moment de sortir de la rade de Buenos-

Aires, il vit deux bâtiments de la station anglaise, la corvette

Blizzard et la canonnière Grappier, lever l'ancre et manœuvrer

de manière à lui couper la route, en même temps qu'ils tiraient

un coup de canon dont le boulet passa très près de la proue

I

du Tacuari. Lutter contre des forces si supérieures eût été un acte

I de témérité injustifiable ;
le Tacuari revint donc au mouillage. Le

i général Lopez protesta énergiquement contre l'attaque dont il avait

I été victime, en réclamant du gouvernement argentin une protection,

sinon matérielle, tout au moins morale, et finalement il se rendit
'

par terre à Parana. '

Interpellé sur les motifs d'une conduite si contraire au droit des

gens, l'amiral Sir Stephen Lushington, commandant supérieur des

!

forces navales britanniques dans la Plata, allégua le refus des au-

I tentés du Paraguay de mettre Canstatt en liberté, et ajouta qu'il

! était prêt à ne plus s'opposer au voyage du Tacuari, si le pri-
sonnier était envoyé à bord du navire anglais le Léopard ou mis

entre les mains de la légation de son pays. Cette condition ayant été

[remplie,
le vapeur paraguayen fut autorisé à quitter paisiblement

'les eaux de Buenos-Aires. Toutefois de pareils faits réclamaient une
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éclatante réparation, et le président du Paraguay accrédita un

ministre en mission spéciale près les cours de Paris et de Londres,

pour tâcher de l'obtenir par les voies amiables. Cet envoyé ne

réussit point à se faire recevoir par lord John Russell, premier
ministre de la reine Victoria, et dut se contenter d'une entrevue

personnelle avec le sous-secrétaire du Foreign office, qui déclara

que l'Angleterre se refuserait à toute espèce de négociations tant

que le Paraguay n'aurait pas donné la satisfaction exigée par
M. Henderson.

Toutes les notes de lord John Russell en réponse à celles de

l'envoyé de la République étaient d'accord avec cette manière de

voir, et l'intervention officieuse de M. Thouvenel, ministre des

affaires étrangères de France, ne put parvenir à faire sortir le

cabinet de Londres de la voie erronée dans laquelle il s'était en-

gagé.

Dans cet état de choses, comprenant qu'il ne pourrait faire

triompher la juste cause qu'il était chargé de défendre en se main-

tenant plus longtemps dans la ligne de réserve strictement tracée

par les pratiques diplomatiques, l'agent du Paraguay crut devoir

proposer de soumettre le différend à l'examen des avocats de la

Couronne, dont il consentait d'avance à accepter la décision. Cette

proposition si raisonnable et si modérée n'ayant pas été agréée, il

dut recourir à la presse périodique pour élucider la question, et

faire appel aux lumières du jurisconsulte anglais Sir Robert Philli-

more, et de l'éminent homme d'État français M. Drouyn de Lhuys,

qui Tune et l'autre formulèrent un avis de tout point favorable au

Paraguay.

Devant l'unanimité des témoignages qui condamnaient ses exi-

gences et l'exposé véridique des faits accomplis au Paraguay, l'An-

gleterre ne put résister plus longtemps, et au mois d'avril 1862 les

deux pays signèrent à l'Assomption un traité qui mettait fin à leur

regrettable différend.

Dans ce traité, M. Thornton, l'agent anglais, dut déclarer qu'en

cfe qui concernait l'affaire Canstatt, « le gouvernement de S, M.

Britannique ri avait jamais prétendu s'arroger le droit d'intervenir

dans la juridiction du Paraguay; que son intention n'avait jamais

été ni pu être d'empêcher le gouvernement paraguayen de veiller à

Vapplication de ses lois », ajoutant que « la démonstration dirigée

contre le Tacuari avait été un acte étranger au gouvernemeiit de

S. M. Britannique, un fait individuel de l'amiral Lushington,

agissant sous sa propre responsabilité ».
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Comme on le voit, les justes réparations demandées par le re-r

présentant du Paraguay furent amplement accordées, et la Grande-»

Bretagne fut amenée à traiter, dans la capitale même du pays que

ses délégués avaient prétendu humilier, de la satisfaction due pour

l'injure faite à un pavillon ami *.

§ 1271. Tout individu qui trouble la tranquillité publique, qui Re^pons.-

lèse les droits souverains de la nation ou viole les lois, offense l'État,
"'tes priré»

, , , . 1 . , ^ . _ de? natioosDx,

se déclare son ennemi et encourt de justes châtiments. La res-

ponsabilité n'est pas moindre, lorsque, au lieu d'attaquer l'État, les

crimes ou les délits dont il s'est rendu coupable portent atteinte à

la sécurité personnelle, aux droits et à la propriété des particuliers.

Dans les deux cas, le gouvernement manquerait à ses devoirs, s'il

ne poursuivait pas la répression de l'injure commise et ne faisait

pas sentir à l'offenseur le poids de sa législation pénale. L'État

n'est pas seulement obligé d'assurer l'empire de la paix et de la

justice entre les divers membres de la société dont il est l'organe ;

il doit encore et tout particulièrement veiller à ce que tous ceux qui

sont placés sous son autorité n'offensent ni les gouvernements ni les

citoyens des autres pays. Les nations sont en effet tenues de se res-

pecter mutuellement, de s'abstenir les unes à l'égard des autres de

toute lésion, de toute injure, en un mot de tout ce qui peut nuire à

leurs intérêts et troubler la bonne harmonie qui doit présider à

leurs relations. L'État qui tolère que ses ressortissants immédiats

manquent à une nation étrangère se rend moralement complice de

leurs écarts et engage sa responsabilité personnelle.

Dans son application, ce principe n'a cependant rien d'absolu et

comporte des réserves inhérentes à la nature même des choses;

car il est des faits, des actes privés que l'autorité la plus vigilante

ne peut prévenir, que la législation la plus sage et la plus complète
ne saurait toujours empêcher ou réprimer. Tout ce que les autres

nations peuvent demander à un gouvernement, c'est qu'il se montre

'

Vattel, Le droit, liv. Il, ch. vi; Phillimore, Corn., v. I, § 218; Lieber,
Politicalethics, h. 7, § 26; Gradner, Inst., p. 546 : Rutherforth, Inst., b. 2,
ch. IX, §§ 12, 13; Halleck, ch. xi, ^ 4, 5; Burlamaqui, Droit de la nat.,
t. IV, pte. 3, ch. I. n; Felice. Droit de la nat., t. II, lects. 0, 15; Ch. Calvo,
Tina pagina, pp. 1-67, 13-304; Commission under the convention between Ihe
United States and Paraguay ; Statements and arguments for claimants and for
the republic, and opinion and aivard of commissioners : Archives dip., 1862,
t. II, pp. 398-477; Cuestiori Canstatt, Documentas oficiales ; A statement of
the controversy between the govemments of Great Britain and Paraguay, and
opinion of M. Phillimore; Opinion de M. Drouyn de Lhuys ; Torres Caicedo,
Mis ideas, mis principios, t. III, pp. 13-44 ; Hall, Int. law, p. 182.
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pénétré d'un profond sentiment de justice et d'impartialité, rappelle
ses sujets par tous les moyens en son pouvoir au respect de leurs

obligations internationales, ne laisse pas impunis les écarts dans

lesquels ils ont pu être entraînés, qu'enfin, il agisse en tout avec

bonne foi et conformément aux préceptes du droit naturel
;
aller au

delà, ce serait élever une injure privée à la hauteur d'une offense

publique, imputer à une nation tout entière le tort d'un seul de

ses membres*.

Cas du roi
§ 1272. Durant les dernières années, on a eu à signaler trois cas

d'Espagne, de "^ 7 D
lord Lyon, et forts rcgrottables de violences contre des souverains étrangers ou
du ministre *-" °

d'Allemagne à Jeurs Tepréscutants. En 1883, Alphonse XII, traversait Paris à son

retour d'Allemagne. Des sifflets et des huées se firent entendre sur

son passage, dans les rues de la capitale, sifflets qui avaient pour

prétexte le fait que, selon l'usage, le roi avait été nommé chef

honoraire d'un régiment allemand. Les auteurs de cette grossière

manifestation méritaient une pénalité pour offense au chef d'un

État étranger ;
mais il fallait, pour les poursuivre, la plainte de

l'offensé, et celui-ci s'abstint. Il se contenta des excuses du Pré-

sident de la République.
En 1885, à l'occasion d'un correspondant français disparu dans

la Haute-Egypte, un journal parisien ouvrit une violente campagne
contre la reine d'Angleterre et son ambassadeur. De plus, il organisa

un meeting hostile et une manifestation qui se porta contre l'hôtel

de l'ambassade d'Angleterre. Ici encore il n'y a pas eu de plainte

portée par les offensés, et par conséquent pas application de l'ar-

ticle 84 du Code pénal français (1).

Tout récemment enfin, à propos de l'affaire des Carolines, la

populace de Madrid s'est portée aux excès les plus répréhensibles

contre l'hôtel du ministre d'Allemagne auprès de la cour d'Espagne.

La puissance lésée ne réclama pas non plus la punition des cou-

pables. Elle se contenta des excuses du gouvernement espagnol et

de la réparation des dégâts matériels aux frais de l'Espagne.

Responsabi- 8 1273. Nous avous dôià expliqué qu'en thèse générale les actes
litéd'unEtat ."^ , . ,

'' f ~l ~L

, .,. , i ,,iS, .

à raison do pnvés des nationaux n engagent pas la responsabilité de I Ltat
l'approbation , ., • .

i m J
donnée aux auqucl ils appartiennent", mais ces actes ne changent-ils pas de

nationaux. Caractère quant à leurs conséquences extérieures, lorsqu'ils ont

*
Vattel, Le droit, liv. II, §§ 71-73; Phillimore, Corn., vol. I, § 218; Ruther-

forth, Inst., b. 2, ch. ix, § 12 ; Halleck, cli, xi, § 6 ; Felice, Droit de lanat.,

t. II, lect. 15; Burlamaqui, Droit de Zanaï., t. IV, pte. 3, ch. ii
; Clunet,

Offenses et actes hostiles, pp. 4 et seq.

(I) Clunet, Offenses et actes hostiles, p. 29.
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reçu une sorte de sanction ou d'approbation publique ? D'accord en

cela avec les publicistes qui ont traité la question, il nous semble

incontestable que la nation ou le gouvernement qui approuve et

ratifie les actes de ses ressortissants les accepte comme siens,

devient l'auteur réel de l'injure commise, et autorise pleinement la

partie offensée à en faire remonter la responsabilité directe à celui

qui se les est volontairement et sciemment appropriés. L'État qui

dans ce cas refuse de réparer le dommage causé par un de ses

sujets, de châtier lui-même le coupable ou de le livrer pour être

puni se rend en quelque sorte complice de l'offense et aggrave
des torts dont les autres nations sont en droit de lui demander

compte*.

§ 127/i. On peut résumer ainsi les circonstances et les conditions conduioM

dans lesquelles la responsabilité internationale s'impose aux gou- habilité intep-

11 1. , 1 .1 nationale des
vcmements a raison d actes accomplis par des personnes dont ils gonverne-

doivent répondre.

Lorsqu'il s'agit de ses fonctionnaires ou agents, un gouverne-
ment peut être tenu pour responsable des conséquences de leurs

actes, dans les circonstances suivantes : si, ayant été en temps op-

portun pour l'empêcher prévenu du fait illicite que son agent avait

l'intention de commettre, il ne l'a pas empêché ;

Si, ayant eu le temps d'annuler l'acte de son agent, il ne l'a pas
fait immédiatement;

Si, informé du fait accompli, il ne s'est pas empressé de blâmer
la conduite de son agent et de prendre les précautions nécessaires

pour en empêcher le renouvellement. En tout cas, un gouvernement
qui refuse ou s'abstient de désavouer ses fonctionnaires ou agents
dans leurs actes, qui portent préjudice à des intérêts étrangers,
est censé s'approprier ces actes, les ratifier tacitement; il ne peut
donc se soustraire à en subir toutes les conséquences.
Quand le gouvernement a eu connaissance du fait duquel le

dommage a résulté et n'a pas déployé la diligence suffisante pour
le prévenir ou en arrêter les conséquences, soit à l'aide des moyens
à sa disposition, soit avec ceux qu'il pouvait demander au pouvoir
législatif, l'Etat sera responsable, pour négligence volontaire de

diligence. Dans ce cas, le degré de responsabilité de l'État devra
avoir pour base le plus ou le moins de facilités qu'il avait de pré-

*

Vattel, Le droit, liv. II, §§ 74-76; Pinheiro Ferreira, Notes sur Vattel,
§ 74, p. 294: Phillimore, Corn., v. I, § 218; Rutherforth, Inst., b. 2, ch. ix,
§ 12; Halleck, ch. xi, § 7

; Burlamaqui, Droit de la nat., t. II, lect. 15
;

Clunet, Offenses el actes hostiles, pp. 9 et seq.
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voir le fait, le plus ou le moins de précautions qu'il était à même
de prendre pour l'empêcher.

Il appartient aux pouvoirs constitués d'organiser un système de

mesures légales propres à mettre le gouvernement en état de rem-

plir les devoirs internationaux, de réprimer et de punir les parti-

culiers qui offensent les États amis ou leur portent préjudice. Mais

il ne suffit pas qu'un État se soit fait un système de lois et l'ait

observé, pour en conclure quïl doive être exonéré de toute respon-

sabilité. Il peut se faire que ce système soit incomplet et inefficace.

Or, quand les défauts ou les lacunes existant dans les lois, ou la

procédure pénale d'un État sont tels, qu'il était aisé de prévoir que
ces lois ou cette procédure seraient insuffisantes pour réprimer et

punir les offenses envers un État ami, on peut exiger que l'État

prenne un surcroît de mesures de précaution correspondantes au

risque du dommage à prévoir ;
et s'il a négligé de le faire, l'État

est tenu responsable du fait des particuliers qui ont causé un

dommage à des étrangers.

Par contre, si un gouvernement a, avec une entière bonne foi,

pris toutes les mesures dont il pouvait user pour obvier au dom-

mage, s'il a eu recours à tous les procédés légaux pour l'empêcher

et pour punir celui qui l'a causé, il ne serait pas équitable de le

déclarer responsable; car, en pareil cas, on ne saurait aller jusqu'à

exiger de lui qu'il prît des mesures incompatibles avec les institu-

tions politiques de son pays, ou lui faire un crime de n'avoir pu,

malgré tous ses soins, modifier le système des lois trouvé et re-

connu incomplet.

Il n'est pas facile d'établir des règles abstraites pour déterminer

quand le manque de diligence de la part d'un gouvernement, à

calculer les conséquences possibles et présumables de son propre

système de lois et de procédure peut constituer une négligence

volontaire et de nature à rendre l'État responsable. Tout dépend
du rapport entre le devoir abstrait de l'Etat et les circonstances

du fait, entre le risque du dommage à éprouver et les facilités qu'il

y avait de le prévoir.

L'application des lois faite loyalement et de bonne foi est une

forte présomption en faveur de l'État
;
mais elle ^eut être détruite

par la preuve contraire.

Un gouvernement peut être tenu responsable envers les gou-

vernements étrangers pour le fait de particuliers, toutes les fois que

ceux-ci accomplissent des actes de nature à compromettre l'ordre

et la sûreté des États voisins, ou quand ils ont de leur fait propr

I
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causé un tort à un État étranger ou aux citoyens de cet État et

que le gouvernement du pays où les actes ont eu lieu n'a pas fait

ce qui était en son pouvoir pour les empêcher.

En pareil cas, on ne pourrait pas faire dépendre la responsa-

bilité de l'État de ce que les lois n'ont pas été appliquées comme

elles eussent dû l'être
; car, dans cette hypothèse, le dommage au-

rait été causé par la faute des fonctionnaires de l'État, et il fau-

drait appliquer les règles que nous avons déjà exposées.

Le cas est plus compliqué lorsque les lois ont été parfaitement

appliquées, mais qu'on n'a pu néanmoins empêcher le dommage,

parce que les fonctionnaires publics n'avaient pas des moyens lé-

gaux suffisants pour empêcher les particuliers de causer un dom-

mage de leur fait propre à un État étranger. Dans cette seconde

hypothèse, la responsabilité du gouvernement pourrait dépendre
de son manque volontaire de diligence à calculer les conséquences

possibles et présumables de son système de lois et des prescrip-

tions légales ordonnées pour faire respecter les devoirs interna-

tionaux.

§ 1275. Toutefois, il ne suffît pas qu'un État fournisse la preuve cas où i»

qu'il a éprouvé un dommage du fait de particuliers résidant dans fie l'Etat ne

un autre État, pour déclarer celui-ci responsable : il faut que, de voqnéo.

plus, il donne la preuve que le fait qui lui a causé le dommage
est moralement imputable à l'État, ou que cet État devait ou pou-
vait l'empêcher et a volontairement négligé de le faire.

Un gouvernement ne peut se soustraire à la responsabilité et à

l'obligation de réparer le dommage, s'il a autorisé ou même accompli
lui-même l'acte qui a occasionné ce dommage; mais il y échappe,
si en agissant ainsi il est demeuré dans les bornes légales de

l'exercice du pouvoir public ou s'il y a été contraint par des cir-

constances de force majeure.
En général, les actes du pouvoir public, les faits de gouverne-

ment proprement dit ou d'administration ne donnent pas lieu à la

responsabilité de l'Etat
; tels sont les faits de guerre, les mesures

prises dans un intérêt d'ordre pubUc, de salubrité, ou au point de
vue économique, comme la prohibition d'exporter certaines mar-

chandises, l'établissement et la modification des tarifs de doua-

nes, etc.

Ainsi, par exemple, dans un cas d'incendie, l'autorité a le droit

indiscutable de prendre toutes les mesures qu'elle juge opportunes
pour arrêter les ravages du feu. Les particuliers seraient malvenus
à prétendre rendre l'administration responsable des mesures de
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précaution prises alors par ses agents, sous prétexte qu'elles sont

prématurées ou inutiles; tout au plus pourrait-on faire valoir

qu'elles ont excédé les proportions nécessaires.

L'Etat ne saurait non plus être responsable d'un accident qui

n'aurait pas de cause reconnue, ou dont la cause ne serait pas
attribuée d'une manière certaine à la négligence de ses employés.

Toutes les fois qu'il s'agit de réparer des dommages causés par

le fait d'un gouvernement, que cette réparation doive être réglée

selon les principes de l'équité ou par l'application des lois inté-

rieures spéciales, aucune différence ne doit être faite entre les

étrangers et les nationaux.

Étendue de § 1276. La l'esponsablUté des gouvernements envers les étrangers
la responsabi- o i i ii

lité. ne peut être plus grande que celle que ces gouvernements ont à

l'égard de leurs propres citoyens. On ne saurait prétendre, en effet,

que les droits d'hospitalité puissent restreindre le droit qui appar-
tient à un gouvernement d'user de tous les moyens légaux pour

pourvoir à la conservation de l'Etat, ou que les étrangers puissent

obtenir une position privilégiée; l'exemption des conséquences des

malheurs pfublics est la garantie des dommages qui pourraient être

causés par force majeure ou par l'impérieuse nécessité de pourvoir
au salut public *.

Respon- § 1277. En cas de troubles civils ou de guerre extérieure, l'in-

toii d'arrêts térêt dc Sa défense ou de sa sûreté peut mettre un Etat dans

(embargo) l'obligation morale de porter momentanément atteinte à la liberté
et Xangarxe .,

. • i i i i i

imposés aux des trausactious commerciales, de paralyser les mouvements des
navires inar-

thands étran- navli'es marchauds, et même de requérir ceux-ci pour les employer
à des transports de troupes et de munitions ou à d'autres opéra^

tiens militaires. La raison d'Etat prime ici l'intérêt privé, national

ou étranger, et légitime l'emploi do ces moyens extrêmes désignés

sous le nom d'arrêt de prince et d'angarie. Le premier de ces

mots, dans son acception toute pacifique, est l'équivalent d'une

interdiction de commerce, par exemple, avec un port bloqué ou en

état de révolte
;

il s'emploie encore, pour caractériser la défense

dc communiquer avec l'ennemi ou de quitter un mouillage avant

l'expiration de certains délais, pour mieux assurer le secret d'une

expédition navale. L'angarie s'applique à la mise en réquisition

d'un navire marchand pour un service public quelconque. Le droit

d'arrêt de prince ou d'embargo et celui d'angarie font partie des

*
Fiore, Trattato, 2a édizione, cap. iv, §§ 644-664; Clunet.Jozirnaidu Droit

int. privé, 1876, p. 498 ; Sourdat, Traité général de la responsabilité, t. Il,

pte. 2, liv. I, cil. X, art. 1, pp. 404 et seq.
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prérogatives de la souveraineté
;
mais ils diffèrent dans leur nature

comme dans leurs effets. Le premier, pour être légitime, doit être

général, restreint dans les plus étroites limites et fondé sur des rai-

sons majeures: il n'implique, le plus communément, que la respon-

sabilité morale du gouvernement qui l'exerce. Le second, au con-

traire, est essentiellement spécial, et, en raison des risques et des

charges onéreuses qu'il impose au navire qui le subit, il engage la

responsabilité matérielle et financière de l'Etat qu'une nécessité

d'ordre supérieur condamne à y recourir.

L'exercice de ces deux droits, du dernier surtout, est extrême-

ment délicat et exige de grands ménagements pour les intérêts

privés étrangers qu'il affecte. D'autre part, en effet, il jette le trouble

dans des opérations commerciales librement engagées, qu'il est du

devoir de tous les Etats de respecter et de favoriser; en détour-

nant le navire de la route que les armateurs lui ont tracée, il pro-

longe son voyage, compromet son chargement d'aller ou de retour,

accroît les salaires de son équipage, entraîne pour lui des dé-

penses imprévues et forcées, ou modifie les assurances destinées

à le couvrir contre les chances de la navigation. D'autre part, en

le faisant servir à un usage public, en l'employant à des opérations

militaires ayant forcément un caractère hostile, il détruit sa neu-

tralité, l'expose à des risques et des dangers de capture ou de

détention, dont l'équité veut qu'il soit couvert, puisqu'il n'a pas
été libre de s'y soustraire. La règle universellement consacrée en

cette matière est donc que tout gouvernement, que les circonstances

contraignent à recourir à l'angarie, ne soit pas seulement respon-
sable de ses conséquences matérielles pour le navire qui en est

l'objet, mais encore qu'il soit tenu, avant d'imposer sa réquisition,
de débattre avec les ayants droit et de solder l'indemnité due pour
le service réclamé. Du reste, le droit d'angarie appartient, par sa

nature, aux droits imparfaits, et un grand nombre de traités en ont

formellement interdit l'exercice ou subordonné l'emploi au paie-
ment préalable d'une juste compensation pécuniaire (1).

§ 1278. A cette question se rattachent les graves et nombreux Re.pons.-

conflits que la protection des étrangers a fait surgir entre les grandes SntmenU^à
rsitf'OD (te pré-

judices éproa-
vês ou de dé-

(1) Voir les traités conclus entre la France et le 'Chili en 1851 (De Ji^des"'SÏÎ^
Clercq, t. VI, p. 89), le Guatemala en 1854 (De Clercq, t. VI, p. 446), le 5«"-

Venezuela en 1854 (De Clercq, t. VI, p. 446;, la Nouvelle-Grenade en
1856 (De Clercq, t. VII, p. 205), le San Salvador en 1858 (De Clercq,
t. VII, p. 362), le Nicaragua en 1859 (De Clercq, t. VII, p. 586), et le
Pérou en 1861 (De Clercq, t. VIII, p. 193).
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puissances européennes et les gouvernements du Nouveau-Monde.

Toutes ces réclamations reposent sur des offenses personnelles,

tantôt réelles et sérieuses, tantôt imaginées ou exagérées par les

agents diplomatiques ou consulaires, et invariablement dépeintes

par ceux-ci sous les couleurs les plus vives. La règle que, dans

plus d'une circonstance, on a tenté d'imposer aux Etats américains,

c'est que les étrangers méritent plus de considération, des égards

et des privilèges plus marqués et plus étendus que ceux accordés

> aux nationaux mêmes du pays où ils résident.

Ce principe est intrinsèquement contraire à la loi d'égalité des

nations et très funeste par ses conséquences pratiques. Dans sa

revendication absolue contre les Etats américains, il ne nuit pas

seulement au maintien des relations de bonne harmonie; il est

avant tout souverainement injuste, puisque les gouvernements eu-

ropéens n'en font pas pour eux-mêmes une règle invariable de

conduite entre eux. Toute loi, pour être acceptée et pour iiûposer

le respect, doit reposer sur la base de l'égalité, protéger le faible

aussi bien que le puissant, sauvegarder les droits et les intérêts

de chacun, sans exception de personne, en un mot, peser équita-

blement sur tous. Les liens moraux qui unissent les peuples sont

du même ordre et impliquent un caractère absolu de solidarité
;

un Etat ne saurait donc légitimement ni revendiquer, chez les au-

tres, une situation privilégiée dont il ne serait pas réciproquement

disposé à faire jouir les étrangers, ni réclamer pour ses sujets des

avantages supérieurs à ce qui constitue le droit commun des ha-

bitants du pays.
Discussion 8 1279. Parmi les nombreux cas que nous pourrions citer du

entre le gou- . . i

'

i i i n
vernement priucipe d'égaUté SOUS Icouel les étrangers restent placés en Lu-
britanniqueet

^ ^ '^
, . V ., ^.^ t^ ,? • • i i t

la Prusse. Topo, so trouvc cclui de M. Mac Donald, capitaine des gardes du

ca^uineMic corps do la rcinc d'Angleterre. Cet officier avait tenu une conduite
Donald.

coupable et s'était livré à certains excès envers ses compagnons
de voyage dans l'intérieur d'une voiture du chemin de fer rhénan.

La police de Bonn (Prusse) l'arrêta et commença contre lui des

poursuites correctionnelles. Pendant qu'il était entre les mains des

agents de la force publique, M. Mac Donald opposa une résistance

tellement vive qu'on dut recourir à des mesures violentes et le re-

tenir en prison jusqu'au jour de sa comparution devant les juges.

Lord Russell réclama éncrgiquement h Berlin et alla môme jus-

qu'à qualifier d'inconvenante la conduite du tribunal prussien, qui

refusait de mettre en liberté M. Mac Donald, dont il connaissait

le rang et la position à la cour de S. M. B. La réponse du gouver-
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nemcnt prussien ne fut pas moins vive; elle repoussait toute

pensée de satisfaction, de réparation ou d'excuse, et démontrait

avec la dernière évidence que la procédure entamée par les magis-

trats de Bonn était inattaquable en droit, puisqu'elle était stricte-

ment conforme à la législation du royaume.
L'arrestation à l'étranger d'un officier de la reine- produisit, en

Angleterre, une irritation d'autant plus grande que les faits parti-

culiers qui s'y rattachaient avaient été ou exagérés ou inexactement

rapportés par les journaux. Le cabinet de Londres dut poursuivre

l'affaire par la voie diplomatique.

D'après les pièces qui furent plus tard communiquées au parle-

ment, voici sur quel terrain le gouvernement anglais se plaça dans

ses discussions avec le cabinet de Berlin :

« Il semble au gouvernement de S. M. B., disait lord John Russell

dans une dépêche au ministre d'Angleterre à Berlin, que la con-

duite du gouvernement prussien, en cette occasion, offre un carac-

tère peu amical. La loi prussienne a été appliquée avec une rigueur

extrême, sans qu'il existât aucune de ces nécessités commandées

par les intérêts de la justice. Le refus peu courtois du tribunal

prussien, après qu'il eut été informé dé la position occupée par le

capitaine Mac Donald, qui fait partie des gardes du corps de sa

souveraine, est en opposition avec la courtoisie qu'on a coutume

d'observer envers les étrangers, et doit être d'autant plus remar-

qué qu'il n'a pas été blâmé par le gouvernement du roi de Prusse.

Ce dernier n'a tenté en rien d'adoucir ni de justifier les actes con-

sommés, et le gouvernement de S. M. B. ne peut faire moins que
de considérer cette conduite comme une preuve évidente du peu
de prix que la Prusse attache au maintien de la bonne intelligence

entre les deux États. »

Le sous-secrétaire d'Etat des affaires étrangères de Berlin, M. de

Gruner, répondit à ces étranges récriminations en termes assez peu

mesurés, rétablit les faits si singulièrement défigurés, et, se plaçant

au point de vue du droit strict, nia que le capitaine Mac Donald,

dont la conduite était à tous égards injustifiable, eût été victime

d'aucun abus de justice.

L'affaire en resta là; l'action des tribunaux prussiens ne fut pas
autrement entravée

;
le capitaine Mac Donald dut subir le châtiment

qu'il avait encouru, et le cabinet de Londres, en se désistant de ses

plaintes, de ses demandes de réparation, justifia une fois de plus le

principe général qui veut que pour les délits l'étranger reste soumis

au régime de droit commun qui pèse sur les nationaux eux-mêmes.
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Malgré la force de ce précédent et du grand nombre d'exemples

concordants qu'il serait facile de citer, et en dépit de la pratique

invariablement suivie par toutes les nations européennes dans leurs

relations mutuelles, certains Etats n'ont pas craint de s'inspirer,

dans leur conduite à l'égard des républiques de l'Amérique, de

règles diamétralement contraires, comme si les principes géné-

raux du droit international pouvaient varier suivant les lieux où ils

doivent recevoir leur application, être justes, vrais, absolus sur

un point et cesser de l'être sur un autre*!

Respon.«a- § 1280. Lqs gouvememeuts sont-ils ou non responsables des
bilité à raison i,.t, i, i

lies pertes et pcrtcs ct dcs préjudices éprouvés par des étrangers en temps de
des dommages ... ••ion • /£i
éprouvés par trouoles mtéocurs ou de guerres civiles r Lette question a été lon-

en temps" de guemeut discutée et finalement résolue par la négative.
troubles inté-

°
.

i r • i
• i

rieurs ou des Avant do foumir les preuves pratiques de notre assertion, nous
guerres civi-

, , , . . . . , . , , .

les. développerons ici, sur cet important sujet, quelques considérations

générales.

Admettre dans l'espèce la responsabilité des gouvernements,
c'est-à-dire le principe d'une indemnité, ce serait créer un privilège

exorbitant et funeste, essentiellement favorable aux États puissants

et nuisible aux nations plus faibles, établir une inégalité injusti-

fiable entre les nationaux et les étrangers. D'un autre côté, en sanc-

tionnant la doctrine que nous combattons, on porterait, quoique

indirectement, une profonde atteinte à un des éléments constitutifs

de l'indépendance des nations, celui de la juridiction territoriale
;

c'est bien là, en effet, la portée réelle, la signification véritable de

ce recours si fréquent à la voie diplomatique pour résoudre des

questions que leur nature et les circonstances au milieu desquelles

elles se produisent font rentrer dans le domaine exclusif des tribu-

naux ordinaires.

Opinion des § 1281. A l'appul de cette doctrine, nous citerons tout d'abord

taTerdes'pu- l'opiniou expriméc, en 18Zi9, par M. le baron Gros, lors de sa mission

o'iniln de Spéciale en Grèce pour le règlement des célèbres réclamations pé-

Gro»'*
^"'"* cuniaires de Don Pacifico. « En général, disait ce diplomate, dans

une de ses dépêches au gouvernement français, qui a été plus tard

communiquée au parlement anglais, il est admis en principe, et ce

principe est conforme à l'équité, qu'il ne peut exister d'intervention

*
Vattel, Le Droit, liv. II, §§ 71, 72

; Phillimore, Corn., y. I, § 218; Ru-

therforth, Inst., b. 2, ch. ix, §12 ; Thiers, Discours prononcé au Corps légis-

laiif\es26 et 27 janvier 1864; Ch. Calvo, Atinales, t. 1, int., pp. lxxiici;

Ch. Calvo, Una pagina, p. 223
; Burlamaqui, Droit de la nat.,t. IV, pte. 3,

ch. II ; Felice, Droit de la nat., t. II, lect. 15.
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diplomatique dans les différends où l'autorité locale ne se trouve

pas en cause; c'est aux tribunaux, et conforméuient aux lois du

pays, que la partie lésée, quelle que soit sa nationalité, doit recou-

rir et demander justice. »

Lord Stanlev, traitant la même affaire au sein du parlement bri- opinion de

, ,
LordStameT,

tannique, s'exprima ainsi : « Je ne crois pas que les gouvernements
soient tenus, dans toute la rigueur de ce mot, d'indemniser les

étrangers qui ont éprouvé des pertes ou des préjudices par suite

de circonstances de force majeure. Tout ce qu'ils peuvent faire,

dans des cas semblables, c'est de protéger, par tous les moyens en

leur pouvoir, les nationaux et les étrangers résidant sur leur terri-

toire contre des actes de spoliation ou de violence. »

Rutherforth dit de son côté : « Une nation qui n'empêcherait pas opinion de

.

n r r Rutherforth.

ses sujets de nuire aux étrangers engagerait sa responsabilité,

parce que les nationaux étant placés sous son autorité, elle est

tenue de veiller à ce qu'ils ne portent pas préjudice à autrui. Mais

une semblable négligence ne rend pas une nation responsable des

actes de ceux de ses sujets qui se sont mis en état d'insurrection

et ont rompu leurs liens de fidélité, ou qui ne se trouvent pas dans

les limites de son territoire. En pareilles circonstances, et quel que
soit, en droit, le caractère qu'on veuille attribuer à leurs actes et à

leur conduite, ces citoyens cessent en fait d'être sous la juridiction

de leur gouvernement. »

Deux organes très autorisés de la presse anglaise, le Morning opinion .,e

Post et le London News, ont soutenu la même opinion à propos gia^'-'e -'nr rln-

111'. • •»!• T '
-I • terTenlion 80-

cie 1 intervention européenne au jlexique. Le premier de ces jour- mpeenne au

naux, dans son numéro du 7 novembre 1862, écrivait : « Lorsqu'un
' ""'"*'

gouvernement, dont l'autorité n'est pas complètement assise à l'in-

térieur, se montre néanmoins disposé à faire tout ce qu'il peut pour

protéger la vie et les biens des sujets anglais, ce serait de notre

part faire preuve d'une rigueur excessive que d'exiger de lui une
sécurité qu'il est en réalité difficile d'obtenir. »

De son côté, le London News publiait, le 15 février de la même
année, la déclaration suivante : « Les hommes que l'esprit mer-
cantile attire dans d'autres pays doivent, en y allant, être préparés
à affronter, comme les nationaux, les périls auxquels tous sont

exposés par les désordres et les dissensions intestines. »

§ 1282. L'opinion des publicistes que nous venons de rapporter Discussions

est pleinement d'accord avec le droit et avec la pratique observée re°nu

par les diverses nations de l'Europe. Toutes, en effet, et, à leur

exemple, le gouvernement des États-Unis d'Amérique, ont énergi-

entre diffé-

poQTer-
nements.
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queraent et invariablement, dans les cas analogues, repoussé le

principe d'indemnité et d'intervention diplomatique. Nous allons le

démontrer par des faits.

Rédama- § 1283. A la suite des troubles politiques qui eurent lieu sur
lions lie l'An- ,. . i i,, i- i • i • o
Kieierri! con- divei's poiuts de lltalie en 18/i9, plusieurs sujets anglais, fixés en

et le royaumo ToscauG ct datts Ig royaume de Naples, s'adressèrent à leur gouver-
^*'"

nement pour se faire indemniser des pertes et des préjudices que
ces troubles leur avaient occasionnés. Le cabinet de Londres en-

tama des réclamations par la voie diplomatique et voulut même,
dans celles qu'il éleva contre la Toscane, impliquer la responsabi-

lité de l'Autriche, en raison des secours que le gouvernement de

ce pays avait fournis au grand-duc.

^fote
du § 1284. Ainsi mis en cause, le cabinet de Vienne s'empressa

Vienne,

'

d'adrcsser à l'ambassadeur d'Autriche à Londres une note, que celui-

ci avait ordre de communiquer au chef du Foreign office, pour pro-
tester en termes énergiques contre la conduite de l'Angleterre. Dans

cette note, datée du ilx avril 1850, le prince de Schwartzemberg
s'étonne qu'il puisse y avoir un Etat qui réclame, pour ses sujets

établis dans un autre pays, des avantages et des droits dont les

nationaux eux-mêmes ne jouissent pas. Partant de là, il exprime

ensuite l'opinion que lorsqu'un étranger se fixe dans une contrée

autre que la sienne et qui vient à être en proie aux horreurs de

la guerre civile, cet étranger est tenu d'en subir les conséquences.

Le prince ajoutait que, quelque disposées que pussent être les nations

civilisées d'Europe à étendre les limites du droit de protection, jamais

cependant elles ne le seraient au pomt Raccorder aux étrangers des

privilèges que les lois territoriales ne garantissent pas aux nationaux.

Il terminait en invoquant le droit qui appartient à tout Etat souve-

rain et indépendant d'assurer et de maintenir sa propre conserva-

tion, même par l'emploi des armes.

Arbitrage § 1285. La questioH n'en resta pas là. Le gouvernement toscan,

i-empereur de voulant régler ce différend à l'amiable, eut l'idée de le soumettre
Russie

,
et

° '

motifs du re- à 1 arbitrage d'une tierce puissance et s adressa dans ce but au ca-
fns de ce «ou-

_ _

yerain. binet de Saint-Pétersbourg.

Dès qu'il eut pris connaissance de l'affaire, le gouvernement

russe, dans une note adressée, le 2 mai 1850, à son ambassadeur

en Angleterre, déclara que dans son opinion les raisons de droit

sur lesquelles reposait le débat entre l'Angleterre, la Toscane et

Naples, militaient si évidemment en faveur de ces dernières puis-

sances qu'il ne pouvait y avoir lieu à arbitrage ; que, dans cet état

de choses, le simple fait d'accepter le rôle d'arbitre équivaudrait
à
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admettre des doutes qui, dans l'espèce, n'existaient pas, ou à recon-

naître un certain fondement aux réclamations pendantes, tandis

qu'elles n'en avaient aucun.

En effet, s'appuyant sur les mêmes considérations que le prince

de Schwartzemberg, et envisageant la question au même point de

vue, le comte de Nesselrode adhéra entièrement, au nom du gou-

"vemement russe, à l'opinion du cabinet de Vienne et conclut en

ces termes : « D'après les principes du droit international tels que
les entend le gouvernement russe, on ne peut pas admettre qu'un

souverain, forcé par la rébellion de ses sujets de reconquérir une ville

occupée par les insurgés, soit obligé d'indemniser les étrangers qui,

au milieu de pareilles circonstances, ont pu être victimes de pertes ou

de préjudices quelconques. » Finalement, le ministre des affaires

étrangères de Russie n'hésita pas à penser que le cabinet de

Londres reconnaîtrait qu'il s'agissait dans l'espèce d'une des ques-

tions les plus graves pour l'indépendance des États du continent,

et que, par suite, le gouvernement de la reine se désisterait de ses

prétentions ; car, s'il n'en était pas ainsi, la présence, des sujets an-

glais chez les autres nations deviendrait un véritable fléau et un

instrument aux mains des révolutionnaires de tous les pays pour
créer des embarras aux gouvernements.
La note autrichienne et la note russe que nous venons de citer

mirent fin aux plaintes de l'Angleterre, qui renonça à ses récla-

mations (1).

§ 1286. Les États-Unis d'Amérique ont appliqué le même prin- Réciam.tioii

cipe aux réclamations élevées par l'Espagne à l'occasion de scènes et intTr^u

de désordre survenues à la Nouvelle-Orléans en 1851, p'ar^iEspaïne

On sait qu'à cette époque l'île de Cuba fut envahie par Xopez u^is.

et ses partisans, qui y arborèreîit pour la seconde fois le drapeau
de la rébellion. Après que l'insurrection eut été vaincue par les

troupes royales, les autorités espagnoles firent fusiller cinquante

(1) Dans son livre Union Latino-Amerîcaua (Paris, 1865}, M. Torres
Caicedo a soutenu la même thèse que nous, et reproduit (p. 306) inté-

gralement la traduction espagnole des documents que nous Tenons
j d'analyser. Nous nous plaisons, du reste, à rappeler que ce publiciste

j

américain a été un des premiers et des plus énergique^ défenseurs des
i droits des nations sud-américaines. Non seulement dans l'ouvrage

I
auquel nous faisons allusion, mais encore dans une série d'articles re-

produits depuis 1858 dans El Correo de Ultramar et dans d'autres jour-
naux, M. Torres Caicedo a démontré jusqu'à la dernière évidence le

Caractère arbitraire et injuste des réclamations diplomatiques soulevées

par plusieurs gouvernements européens à raison de dommages essuyés
par l'effet de guerres civiles ou de dissensions intestines.

10
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des flibustiers nord-américains qui étaient tombés entre leurs mains.

La nouvelle de cette exécution produisit une telle surexcitation à la

Nouvelle-Orléans qu'une partie de la population soulevée blessa

plusieurs Espagnols, commit des dégâts dans quelques établisse-

ments publics exploités par des Espagnols, insulta le pavillon es-

pagnol et outragea le consul de S. M. C, dont elle envahit le do-

micile et la chancellerie.

Le gouvernement espagnol s'empressa de réclamer des dom-

mages et intérêts; mais le secrétaire d'État de l'Union, M. "Webster,

repoussa cette demande, parce que, suivant lui, les étrangers qui
s'établissent sur le territoire de la répubUque pour s'occuper de

leurs affaires se soumettent ipso facto aux mêmes lois et aux mêmes
tribunaux que les citoyens du pays, et que le gouvernement fédéral

ne peut pas être responsable des conséquences d'une émeute.

M. Webster consentit toutefois à indemniser le consul espagnol, ad-

mettant que cet agent était en raison de son caractère officiel plus

particulièrement placé sous la protection des États-Unis. Le cabinet

de Madrid se montra pleinement satisfait de cette réparation res-

treinte (1).

e?u"^ re"^ § 1287. L'Espagne elle-même n'a jamais suivi d'autres principes ;

paçDo et le elle s'y est conformée dans ses réclamations contre le gouvernement
de Caracas pour les dommages dont divers sujets de S. M. C.

avaient eu à souffrir par suite de la révolution qui avait éclaté au

Venezuela en 1859 (2).

Conduite § 1288. C'est encore ce même principe ou cette même iurispm-
«ttivie lor» de

T
-^ ^ j i

l'iMurrection dcuce que 1 on a vu observer lors du dernier soulèvement de la
Polonaise, et

_^
.

de la guerre Pologue, ct durant lo cours de la formidable lutte intestine qui a
de sécessioD

-\ ^ • -, i
'

a.ix Etati- déchiré la République des Etats-Unis d Amérique de 1860 à 1865.

Dans ces deux circonstances, un grand nombre d'étrangers ont

éprouvé de cruelles pertes, et pourtant aucune nation européenne

(1) Le marquis de Miraflores, qui se trouvait alors placé à la tête du

ministère d'État de S. M. C, n'a pas hésité à proclamer sa satisfaction

du résultat obtenu en cette circonstance. A la page 315 de la vie politique

de cet homme d'État (Madrid, 1865), on trouve en effet une déclaration

de M. le marquis de Miraflores conçue en ces termes : « Le gouverne-
ment de la reine devait exiger et a exigé une réparation complète du

pays qui avait été témoin de l'insulte faite à notre pavillon dans la ville

de la Nouvelle-Orléans; cette réparation, il l'a obtenue telle qu'elle n'a

jamais été accordée à aucune autre nation. » (Voir aussi à la page 28

de l'appendice du même livre, n" 6 des pièces justificatives, la réponse
de M. "Webster, secrétaire d'État du gouvernement des États-Unis, au

ministre de Sa Majesté Catholique à Washington.)
(2) Voir Terres Caicedo, Mis ideas y mis 'principios, t. II, pp. 259 et seq.
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n'a songé à en faire peser la responsabilité sur les gouvernements

respectivement intéressés.

5 1289. En 1868, le cabinet de Washington a formé une com- Décision
"^ ' .... prifo en 1868

mission pour examiner les réclamations pécuniaires élevées par des par le sçooTer-

. •

1» 1
nement dei

citoyens américains ou étrangers en raison de pertes ou d actes de Etata-unis.

spoliation soufferts durant la guerre civile par le fait d'autorités

fédérales. Cette commission est souveraine, c'est-à-dire que- ses

décisions ne sont pas sujettes à appel ;
non seulement elle ne doit

admettre aucune intervention diplomatique en faveur des réclamants

étrangers; mais encore, sur le seul fait d'une semblable interven-

tion, elle est tenue de repousser ipso facto et sans autre examen

la réclamation qui en aurait été l'objet.

S 1290. Par malheur, ces principes de saine politique et de non- violences
"

. , •
exercées dans

intervention diplomatique n ont pas toujours été rigoureusement rAmériqueda

observés par certaines grandes puissances maritimes de l'Ancien taines nations

Monde dans les circonstances analogues qui se sont produites sur

tel ou tel point de l'Amérique.

M, Sanojo explique ainsi dans le Foro de Caracas les réclama-

lions d'indemnités adressées si fréquemment par les puissances eu-

ropéennes aux républiques sud-américaines :

« Un étranger commet un crime; on le poursuit; la justice suit

son cours et, le crime étant prouvé, il est condamné. Aussitôt il en

appelle au représentant de son pays. Celui-ci, dans la plupart des

cas (cependant, il faut le dire, on rencontre d'honnêtes exceptions,

des agents diplomatiques qui n'appuient aucune prétention mal

fondée), trouve la sentence injuste, adresse au gouvernement des

réclamations en faveur du condamné. Quand même il est dans l'in-

digence, il demande des centaines de milliers de piastres pour les

jours de prison qu'il a soufferts, pour le déshonneur que lui inflige

la sentence, pour la cessation de ses affaires, etc. On comprend

j
qu'en pareilles circonstances le gouvernement refuse de payer l'in-

'

dcmnité demandée. Le ministre étranger, au lieu de rabattre de ses

prétentions, donne l'ordre à une escadre de venir bloquer les ports
\
de la nation. Le gouvernement de la république menacée proteste

contre ces abus de la force, et paie. La protestation tombe dans

l'oubli
;
mais les milliers de piastres n'en sont pas moins sorties du

Trésor public, où l'argent n'abonde jamais.
« Autre mode : l'étranger poursuivi est absous, soit faute de

preuves, soit par crainte d'une réclamation diplomatique. Alors, par
l'entremise du ministre de son pays, il demande une forte somme

jComme indemnité pour les préjudices que lui ont fait éprouver des
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poursuites que rien ne naotivait. On a recours au même procédé que
dans le cas précédent, et l'on obtient le même résultat.

« Des étrangers éprouvent des dommages par suite d'une de ces

révolutions si fréquentes dans l'Amérique latine
; naturellement ils

demandent qu'on les indemnise : s'ils ont perdu la valeur d'une

piastre, ils en réclament cent. Leur ministre appuie leur réclama-

tion
;

suit l'histoire des escadres : protestation du gouvernement

injustement menacé, mais paiement immédiat ou promesse de paie-

ment de la part de ce gouvernement, auquel on ferme la bouche en

lui montrant la gueule des canons (1). »

Que de fois, en effet, n'a-t-on pas vu les représentants de ces

|)uissances, tantôt obéissant aux instructions officielles de leurs gou-

vernements, tantôt entraînés par l'excès d'un zèle irréfléchi, re-

courir aux canons de leurs escadres pour appuyer leurs réclamations

diplomatiques ! Loin de nous la pensée de méconnaître les titres

des réclamants qui fondent leurs demandes sur cette règle de droit

commun que toute personne est tenue de réparer le dommage
qu'elle cause

;
mais ce principe applicable en temps normal et dans

des circonstances ordinaires, peut-on logiquement songer à l'étendre

à des cas si graves et de force majeure qui, renversant tout un

ordre de choses établi, conduisent souvent un pays au bord de

l'abîme ? Les situations nous semblent essentiellement différentes,

et cette différence justifie de tout point les règles consacrées par la

pratique.

LégUiation 8 1291. La législation intérieure de plusieurs pays d'Europe a
en France. p. ,, , ,

toutefois consacré, dans la mesure des ressources propres à chacun

d'eux, le système de secours pécuniaires en faveur des victimes de

semblables désastres. JVIais partout on remarque qu'en entrant dans

cette voie les gouvernements, pour aller au-devant de toute fausse

interprétation, ont eu soin de déclarer explicitement qu'ils enten-

daient faire acte de libéralité spontanée et non point s'acquitter

d'une obligation que la loi aurait mise à leur charge.

Loi française Tcllo uous paraît être notamment l'origine de la loi française du

m"ire a^Tv" 10 vcudémiaire an IV sur la police intérieure des communes (2).

(1) J. M. Torres Caicedo, Mis ideas y mis principios, t. II, pp. 259 et seq.

(2) Nous ne croyons pas inutile de reproduire ici le texte de cette loi

de vendémiaire, que les défenseurs du principe de l'indemnité ont trop
souvent interprétée dans un sens contraire à l'esprit qui l'a inspirée :

Loi du 10 vendémiaire an IV sur la police intérieure des communes
de la République. (Extrait.)

Titre premier

Tous les citoyens habitant la même commune sont garantis civile-
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Après les journées de juillet 1830, on dut reconnaître que cette Loi de i83o,

loi de vendémiaire avait un caractère trop exclusivement local pour

e'appliquer de piano et d'une manière absolue à une ville comme

Paris, surtout dans des circonstances aussi exceptionnelles que celles

qui amenèrent la chute de la branche aînée des Bourbons ; aussi,

ment des attentats commis sur le territoire de la commune, soit envers

les personnes, soit contre les propriétés.

Titre 4

Des espèces de délits dont les communes sont civilement responsables

Article premier. — Chaque commune est responsable des délits

commis à force ouverte ou par violence sur son territoire par des at-

troupements ou des rassemblements armés ou non armés, soit envers

les personnes, soit contre les propriétés nationales ou privées, ainsi

que des dommages et intérêts auxquels ils donneront lieu.

Art, 2. — Dans le cas où les habitants de la commune auraient pris

part aux délits commis sur son territoire par des attroupements ou des

rassemblements, cette commune sera tenue de payer à la République
une amende égale au montant de la réparation principale.

Art. 3. — Si les attroupements ou les rassemblements ont été formés

d'habitants de plusieurs communes, toutes seront responsables des

délits qu'ils auront commis, et contribuables tant à la réparation et aux

dommages et intérêts qu'au paiement de l'amende.

Art. 4. — Les habitants de la commune ou des communes con-

tribuables qui prétendraient n'avoir pris aucune part aux délits, et

contre lesquels il ne s'élèverait aucune preuve de complicité ou de par-

ticipation aux attroupements, pourront exercer leur recours contre les

auteurs et les complices des délits.

Art. 5. — Dans les cas où les rassemblements auraient été formés
d'individus étrangers à la commune sur le territoire de laquelle les délits

ont été commis, et où la commune aurait pris toutes les mesures qui
étaient en son pouvoir à l'effet de les prévenir et d'en faire connaître
les auteurs, elle demeurera déchargée de toute responsabilité.
Art. 6. — Lorsque, par suite de rassemblements ou d'attroupements,

un individu, domicilié ou non sur une commune, y aura été pillé, mal-
traité ou homicide, tous les habitants seront tenus de lui payer, ou en
cas de mort à sa veuve et à ses enfants, des dommages et intérêts.

Art. 7. — Lorsque des ponts auront été rompus, des routes coupées
ou interceptées par des abatis d'arbres ou autrement d^ns une com-
mune, la municipalité ou l'administration municipale du canton les fera

réparer sans délai aux frais de la commune, sauf son recours contre
les auteurs du délit.

Art. 8. — Cette responsabilité de la commune n'aura pas lieu dans le

cas où elle justifierait avoir résisté à la destruction des ponts et des

routes, ou bien avoir pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir
pour prévenir l'événement, et encore dans le cas où elle désignerait les

auteurs, les provocateurs et les complices du délit, tous étrangers à la

commune.
Art. 9. — Lorsque dans une commune des cultivateurs tiendront leurs

voitures démontées, ou n'exécuteront pas les réquisitions qui en seront
laites également pour transport et charroi, les habitants de la commune
sont responsables des dommages et intérêts en résultant.
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pour adoucir les souffrances et les pertes qu'avait occasionnées la

révolution de 1830, une loi spéciale, celle du 30 août, ouvrit-elle

au gouvernement un crédit de deux millions de francs à répartir à

titre de secours entre tous les ayants droit.

Loi de 1834. En 183/i, les Chambres françaises furent saisies par le gouver-

Art. 10. — Si dans une commune des cultivateurs à part de fruits

refusent de livrer au terme du bail la portion due aux propriétaires,
tous les habitants de cette commune sont tenus des dommages et in-

térêts.

Art. 11. — Dans les cas énoncés aux articles 9 et 10, les habitants de
la commune exerceront leur recours contre les cultivateurs qui auront
donné lieu aux dommages et intérêts.

Art. 12. — Lorsqu'un adjudicataire de domaines nationaux aura été

contraint à force ouverte, par suite de rassemblements ou d'attroupe-
ments, de payer tout ou partie du prix de son adjudication à autres que
dans la caisse des domaines ou des revenus nationaux; lorsqu'un fermier
ou locataire aura également été contraint de payer tout ou partie de
son bail à autres que le propriétaire :

Dans ces cas les habitants de la commune où les délits auront été

commis seront tenus des dommages et intérêts en résultant, sauf leur

recours contre les auteurs et les complices des délits.
*

Titre 5

Des dommages et intérêts et réparation civile

Article premier. — Lorsque, par suite de rassemblements ou d'at-

troupements, un citoyen aura été contraint de payer; lorsqu'il aura été

volé ou pillé sur le territoire d'une commune, tous les habitants de la

commune seront tenus de la restitution, en même nature, des objets

pillés et des choses enlevées par force, ou d'en payer le prix sur le pied
du double, de leur valeur, au cours du jour où le pillage aura été

commis.
Art. 2. — Lorsqu'un délit de la nature de ceux exprimés aux articles

précédents aura été commis sur une commune, les offlciers municipaux
ou l'agent municipal seront tenus de le faire constater sommairement
dans les vingt-quatre heures, et d'en adresser procès-verbal, sous trois

jours au plus tard, au commissaire du pouvoir exécutif près le tribunal

civil du département.
Les offlciers de police de sûreté n'en seront pas moins tenu de rem-

plir à cet égard les obligations que la loi leur prescrit.

Art. 3. — Le commissaire du pouvoir exécutif près l'administration

du département dans le territoire duquel il aurait été commis des délits,

à force ouverte et par violence, sur des propriétés nationales, en pour-
suivra la réparation et les dommages et intérêts devant le tribunal

civil du département.
Art. 4. — Les dommages et intérêts dont les communes sont tenues,

aux termes des articles précédents, seront flxés par le tribunal civil du

département, sur le vu des procès-verbaux et des autres pièces cons-

tatant les voies de fait, les excès et les délits.

Art. 5. — Le tribunal civil du département réglera le montant de la

réparation et des dommages et intérêts dans la décade, au plus tard,

qui suivra remploi des procès-verbaux.
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nement d'un projet de loi destiné à secourir les personnes qui

avaient éprouvé des pertes par suite de l'insurrection de Lyon.

Pendant le cours de la discussion de cette loi, un député proposa

un amendement dont la teneur semblait impliquer l'idée d'une

indemnité obligatoire pour l'État
;

cet amendement fut rejeté par

la Chambre des députés, qui se rangea à l'opinion développée en

ces termes par M. Dupin aîné :

« Je repousse l'amendement, parce qu'il fait perdre à la loi ce

caractère de secours qui seul pourrait la faire admettre par ceux

qui la voteront, ce caractère de secours personnel accordé non à la

propriété, mais au malheur et à la personne, et non à titre d'in-

demnité ; car ce serait entrer dans une voie dangereuse et

ruineuse pour l'État que de vouloir rebâtir des maisons qui au-

raient péri dans l'émeute
;
en cas d'émeute, chacun regarderait

sa maison comme assurée et dirait : <r C'est l'État qui me

paiera.
»

§ 1292. La révolution du mois de février 1848 fournit un autre

exemple d'une Ubéralité spontanée du même genre ;
nous voulons i.réTid~e"nt 2

parler du décret rendu le 2/i décembre 1851 par le président de la Françaue,

République Française pour créer un fonds spécial de secours s'éle-

vant à 5,600,000 francs. Ce décret, comme les lois citées plus

1848.

Décret dn

Art. 6. — Les dommages et intérêts ne pourront jamais être moindres

que la valeur entière des objets pillés et des choses enlevées.

Art. 7. — Le jugement du tribunal civil, portant fixation des dom-
mages et intérêts, sera envoyé dans les vingt-quatre heures par le com-
missaire du pouvoir exécutif à l'administration départementale, qui
sera tenue de l'envoyer sous trois jours à la municipalité ou à l'ad-

ministration municipale du canton.

Art. 8. — La municipalité ou l'administration municipale sera tenue
de verser le montant des dommages et intérêts à la caisse du dépar-
tement, dans le délai d'une décade; à cet effet, elle fera contribuer les

vingt plus forts contribuables résidant dans la commune.
Art. 9. — La répartition et la perception pour le remboursement des

sommes avancées seront faites sur tous les habitants de la commune
par la municipalité ou l'administration municipale du canton, d'après le

tableau des domiciliés, et à raison des facultés de chaque habitant.
Art. 10. — Dans le cas de réclamation de la part d'un ou de plusieurs

contribuables, l'administration départementale statuera sur la demande
en réduction.

Art. 11. — A défaut de paiement dans la décade, l'administration dé-

partementale requerra une force armée suffisante et l'établira dans les

communes contribuables, avec un commissaire pour opérer le verse-
ment de la contribution.

Art. 12. — Les frais du commissaire de département et de séjour de
la force armée seront ajoutés au montant des contributions prononcées,
et supportés par les communes contribuables.
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haut, se fonde non sur une obligation légale^ mais sur les règles

de l'équité et d'une saine politique (1).

La Prusse a une législation analogue. Les communes sont

responsables des dégâts commis par des rassemblements popu-
laires.

1871. § 1293. Les mêmes principes ont présidé à la distribution d'in-

«eeordées àia demultés Qx\ 1871, à la suite de la guerre avec l'Allemagne.

guerre avec Uu des premicTs actes de l'Assemblée nationale, réunie à Bor-

deaux le 8 février 1871, fut de décréter l'institution d'une com-

mission spéciale chargée de rechercher et de faire connaître la

situation des départements envahis. En môme temps, dès le

13 mars suivant, une circulaire du ministre de l'intérieur invitait les

préfets à faire dresser un état sommaire des diverses catégories

de pertes.

Le montant des réclamations constatées par les municipalités

s'éleva dans trente-trois départements envahis (l'insurrection de la

Commune avait empêché l'enquête dans le département de la Seine)

à 666,6/i7,799 francs
; plus tard, les tableaux dressés par les com-

missions cantonales portèrent à 821,087,980 fr. 52 le total de

l'évaluation des dommages. Dans cette somme, le département de

la Seine figurait pour 96,632,635 francs. Enfin, après révision

ordonnée par circulaire du ministre de l'intérieur du 12 décem-

bre 1871, le chiffre total des dommages fut arrêté à la somme de

658,598,/i30 fr. 63 non compris la contribution de guerre de

200 millions payée par la ville de Paris.

Le 6 septembre 1871, l'Assemblée nationale vota une loi qui

(1) Voici le texte de ce décret:

« Considérant qu'aux- termes de la loi du 10 vendémiaire an IV, les

communes sont responsables des délits commis à force ouverte par
des rassemblements, ainsi que des dommages et intérêts auxquels ils

doivent donner lieu ;

« Considérant néanmoins que la ville de Paris est dans une situation

exceptionnelle qui n'autorise pas d'une manière absolue à faire peser
sur elle cette responsabilité ;

« Considérant que si l'État n'est soumis à aucune obligation légale, il

est conforme aux règles de l'équité et d'une saine politique de réparer
des malheurs immérités et d'effacer autant que possible les douloureux

souvenirs de nos discordes civiles,

« DÉCRÈTE :

« Article premier. — Il est ouvert au ministre de l'Intérieur un crédit

de 5,600,000 francs pour liquider les indemnités des dommages occa-

sionnés par la révolution do février.

« Art. 2. — Une commission, composée de . . . .est chargée
de l'examen et de la liquidation, etc., etc. »
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accordait un premier crédit de 100 millions pour être répartis entre

les départements au prorata des pertes que rinvaaion leur avait

causées.

Le 7 avril 1873, rAssemblûe nationale vota une seconde allocation

de 120 millions aux départements et une indemnité de OiO millions

à la ville de Paris. Enfin, un dernier décret du P"^ avril 187A répartit

une somme complémentaire de 50,000 francs.

Une question complexe se présenta tout d'abord à l'Assemblée

nationale. Il ne s'agissait pas seulement de réparer les pertes de

la guerre étrangère, mais aussi celles de la guerre civile. L'Assem-

blée, dans son œuvre réparatrice, n'a fait aucune distinction ni

exception. Les étrangers, comme les nationaux, ont été appelés à

profiter des mesures bienfaisantes décrétées par la loi, lesquelles

ont été appliquées indifféremment aux dommages causés par les

deux armées. Des indemnités ont été payées aux départements,

aux communes, aux particuliers, aux compagnies de chemins de

fer, aux personnes et aux propriétés, tant pour les dommages du

siège de Paris que pour ceux de l'insurrection et de la Commune
de 1871.

L'article l'^' de la loi du 6 septembre 1871 porte qu'un dédom-

magement sera accordé à tous ceux qui ont subi pendant l'invasion

des contributions de guerre, des réquisitions soit en argent, soit

en nature, des amendes et des dommages matériels.

Les communes qui avaient versé des sommes à titre d'impôts

devaient être remboursées de leurs avances par le Trésor.

Les contribuables qui justifieraient du versement de sommes au

même titre soit entre les mains des Allemands, soit aux autorités

françaises, seraient admis à en appliquer le montant en déduction

de leurs contributions de 1870 et de 1871.

Une somme de 6 millions de francs devait être répartie entre

ceux qui avaient le plus souffert des opérations d'attaque dirigées

par l'armée française pour rentrer dans Paris.

En proposant ces diverses allocations, la commission du budget
avait soin, dans son rapport, de déclarer qu'elle, pas plus que le

gouvernement, n'entendait créer un droit à indemnité ni consacrer

l'existence d'une dette de l'État.

Il esta observer que, dans toutes ces discussions, il a été fait une

exception pour la ville de Paris, fondée sur ce que Paris est le

siège du gouvernement, que le gouveniement détient seul toute

la force publique, et que par conséquent Paris dans de pareils cas

ne peut êt;re réputé responsable comme le sont les autres communes
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aux termes de la loi de vendémiaire an IV. C'est pourquoi on a

admis comme une charge de l'État l'indemnisation des dommages
causés par la rentrée des troupes françaises dans Paris au mois de

mai 1871 à la suite de l'insurrection de la Commune, ces dommages
étant regardés comme un fait du 'prince^ un cas de force majeure,

un acte pour la défense et la protection de l'intérêt public contre

une sédition ou une émeute... (1). La responsabilité civile des

communes fait l'objet de quatre articles de la nouvelle loi sur

l'organisation municipale en date du 5 avril 188/i.

Ces articles modifient sur plusieurs points et notamment sur le

cas où cesse la responsabilité de la commune les dispositions de la

loi du 10 vendémiaire an IV (2).

En Belgique. § 1294. La Belgique a suivi l'exemple de la France à l'occasion

des luttes qu'elle a soutenues avec la Hollande pour conquérir son

indépendance (de 1830 à 1832), et des désordres survenus chez

elle au mois d'avril 183/i. Mais en agissant ainsi, le gouvernement

belge a explicitement déclaré quil repoussait le principe

d'indemnité et que, tout en adoptant le système des secours, il

entendait exclure du bénéfice de sa libéralité toutes les

(1) Discours de M. de Normandie, député de Paris, dans la séance de

l'Assemblée nationale du 5 avril 1873
; Villef'ort, Recueil des traités, etc.

relatifs à la paix avec VAllemagne, t. III et V.

(2) Art. 106. — Les communes sont civilement responsables des dégâts
et dommages résultant des crimes ou délits commis à force ouverte

ou par violence sur leur territoire par des attroupements ou rassem-

blements armés, ou non armés, soit envers les personnes, soit contre

les propriétés 'publiques ou privées.
Les dommages-intérêts dont la commune est responsable sont

répartis entre tous les habitants domiciliés dans ladite commune,
en vertu d'un rôle spécial comprenant les quatre contributions

directes.

Art. 107. — Si les attroupements ou rassemblements ont été formés

d'habitants de plusieurs communes, chacune délies est responsable des

dégâts et dommages causés, dans la proportion qui sera fixée par les

tribunaux.

Art. 108. — Les dispositions des articles 106 et 107 ne sont pas

applicables :

1° Lorsque la commune peut prouver que toutes les mesures qui

étaient en son pouvoir ont été prises à l'efTet de prévenir les

attroupements ou rassemblements, et d'en faire connaître les

auteurs ;

2° Dans les communes ou la municipalité n'a pas la disposition de la

police locale ni de la force armée
;

3° Lorsque les dommages causés sont le résultat d'un fait de

guerre.
Art. 109. — La commune déclarée responsable peut exercer son

recours contre les auteurs et complices du désordre.
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1860.

C*5ila bom-

personnes qui seraient reconnues posséder des moyens suffisants

d'existence (1).

§ 1295. Nous avons à mentionner ici le cas du bombardement de

Palerme par les troupes napolitaines sous les ordres de Garibaldi bardemenrae
, Palerme.

en Sicile. Pendant sa période de dictature, ce général rendit un

décret par lequel il assumait, au nom de la nation, l'obligation

d'indemniser tous ceux qui auraient eu à subir des pertes maté-

rielles par suite de son expédition.

L'impartialité nous fait ici un devoir de rappeler un fait qui

honore particulièrement la France : toutes les fois qu'il a fallu

appliquer la loi de secours, ce pays n'a jamais fait de distinction

entre ses nationaux et les étrangers et a invariablement maintenu

entre eux une parfaite égalité.

§ 1296. Enfin le bombardement d'Alexandrie par les Anglais.

Ceux-ci ont accordé des dommages-intérêts aux personnes lésées

sans exception de nationalité.

§ 1297. Le principe que nous soutenons ne repose pas seulement siipnu-11,. 1 . «1 1.1. »i/.. tions conTen-
sur la théorie et la pratique ;

il est, depuis plusieurs années déjà, tionneius.

entré dans le domaine da droit des gens conventionnel. Ainsi on le

voit formellement consacré par la plupart des traités que les

républiques sud-américaines ont conclus en dernier lieu avec les

puissances européennes : qu'il nous suffise de citer les conventions

de commerce et de navigation signées par le Venezuela avec les

Pays-Bas (1855), la Sardaigne (1858) et les villes Hanséatiques.

Résumant maintenant nos idées sur cette matière, nous sommes
amené à conclure :

. 1° Que le principe d'indemnité et d'intervention diplomatique en

faveur des étrangers à raison des préjudices soufferts dans les cas

Bombanls*
ment

d'.-Vlexandrie.

(l)Le montant total des pertes éprouvéesfutévalQéà28,619,602 francs.
— Indépendamment d'une somme de 1,234,920 francs inscrite à titre

d'avances dans les budgets de 1831-1835 et 1836, une loi votée par les

Chambres belges en 1842 mit à la disposition du gouvernement un
fonds de secours de 8,000,000 francs pour être répartis entre les

victimes de la révolution soit belges, soit étrangères, mais appartenant
à des nations avec lesquelles la Belgique n'était pas en hostilité. Les
secours alloués par les Chambres devaient être répartis comme suit :

10 Pour les immeubles détruits : en proportion de la fortune des
réclamants établis dans le pays ;

2° Pour la propriété mobilière : dans le sens de l'article 533 du Code
civil, avec exclusion de toute participation aux secours des personnes
jouissant d'un revenu supérieur à 2,000 francs

;

3» Pour les bijoux et les objets de prix ces secours ne pourront pas
dépasser 8,000 francs (session de la Chambre belge des représentants
du 24 octobre 1831 du 12 décembre 1833, et années 1837 et 1842).
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de guerre civile n'a été et n'est admis par aucune nation de

l'Europe ou de l'Amérique ;

2° Que les gouvernements des nations puissantes qui exercent

ou imposent ce prétendu droit à l'encontre d'États relativement

faibles commettent un abus de pouvoir et de force que rien

ne saurait justifier et qui est aussi contraire à leur propre

législation qu'à la pratique internationale et aux convenances

politiques*.

Responsa- § 1298. Le droît international n'oblige pas seulement les Etats à
bihté a raison

" or
d'actes (l'a- empêcher que leurs sujets ne portent atteinte à la considération et
pression con- *

_

* ' '^

tre de« tiers aux intérêts des peuples et des gouvernements amis ;
il leur im-

organisés sur i ir o '

le territoire posc eucore Ic devolr strict de s'opposer sur leur territoire à tout
OunEtatanu. ' ^^

complot, à toute machination ou combinaison quelconque de nature

à troubler la sécurité des pays avec lesquels ils entretiennent des

relations de paix, d'amitié et de bonne harmonie.

Certains publicistes n'ont pas craint de soutenir que l'organisa-

tion d'expéditions hostiles n'engage pas la responsabilité du gou-
vernement territorial, lorsque les nationaux n'y prennent aucune

part et qu'elles ne sont imputables qu'à des étrangers, réfugiés po-

litiques, émigrés ou autres. Enoncer de pareilles doctrines, c'est

ne pas comprendre les devoirs moraux qui rattachent les nations les

unes aux autres, méconnaître les obligations qu'impose la neutra-

lité et légitimer implicitement tous les crimes ou les délits interna-

tionaux, la trahison, la désertion, l'excitation à la guerre civile, etc.

La circonstance que les sujets territoriaux ne s'y associent pas di-

rectement n'atténue en rien ni la criminalité intrinsèque de l'acte

prémédité d'agression, ni la responsabilité du gouvernement qui

le laisse consommer sous ses yeux, puisque le but poursuivi et ses

conséquences immédiates restent les mêmes. En ce qui concerne

les émigrés politiques, sur lesquels seuls on voudrait concentrer la

responsabilité de l'attentat qu'ils préparent, on oublie qu'ils sont

doublement coupables : d'abord envers leur patrie, dont ils médi-

tent de renverser le gouvernement ou de troubler la tranquillité

intérieure
;
ensuite envers le pays dans lequel ils se sont réfugiés,

parce qu'ils le compromettent moralement, violent ses lois et mé-

connaissent les devoirs de l'hospitalité qu'ils en reçoivent. C'est

assez dire que le gouvernement qui ne s'oppose pas à la réalisation

*
Rutherforth, Inst., b. 2, ch. ix, § 12; Martens, Causes Célèbres, t. V,

pp. 405, 495 ; Miraflores, Vida pâblica ; Torrcs Caicedo, Union Latino-

Americana ; Pradier-Fodéré, Vattel, t. II, pp. 49 et seq.
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de semblables combinaisons se rend complice de Tattentat et ne

peut décliner les conséquences de sa coupable conduite.

Lorsque les citoyens d'un pays s'en vont hors de ce pays prendre

part à des expéditions militaires illicites et nullement autorisées,

ou organisent ou aident à organiser des expéditions de flibustiers

contre une autre nation, on a parfois essayé d'excuser le gouver-
nement duquel dépendent les citoyens, ou de l'affranchir de toute

responsabilité relativement à leurs actes, en prétendant que ces

citoyens par le fait même de leur sortie de leur pays se sont vir-

tuellement expatriés et ne peuvent plus être regardés comme des

sujets dont l'Etat soit à même de contrôler la conduite ou des actes

desquels il puisse être tenu responsable.

Nous étudions, dans une autre partie de cet ouvrage, le droit

d'expatriation volontaire en temps de paix ;
il suffît ici de faire

obsener que, même en admettant ce droit dans sa plus grande

latitude, tout le monde s'accorde à reconnaître qu'il ne saurait jus-

tifier une infraction aux lois publiques ou municipales commise ou

qu'on a en vue de commettre en accomplissant l'acte de la soi-

disant émigration. Si on laissait, pour le motif qu'ils se sont expa-
triés en émigrant, des individus échapper à la punition qu'ils mé-
ritent pour avoir pris part à des entreprises illicites, ne pourrait-on

pas invoquer la même excuse pour disculper la trahison, la déser-

tion ou d'autres crimes, et pour se soustraire à l'accomplissement

d'obligations locales ? Si les individus ne peuvent échapper à la

responsabilité envers leur propre gouvernement pour les actes

illicites qu'ils commettent après les avoir projetés au moment de

l'émigration, il s'ensuit clairement que l'État ne peut échapper à

la responsabilité morale ou légale pour les actes illicites de ses

citoyens en se couvrant du motif de leur prétendue expatriation

par émigration. L'émigration dans un but illicite est de soi un

acte illicite et peut être prohibée par l'Etat
;
et si en projetant une

pareille émigration les citoyens d'un Etat ont llntention de violer

les droits d'une nation amie, il est sans aucun doute du devoir de

l'Etat d'exercer son droit de prohibition et d'user de ses moyens
préventifs. 11 ne saurait se soustraire à la responsabilité qu'il en-

courrait en négligeant d'accomplir ce devoir
;

il se retrancherait

vainement derrière le prétexte de l'émigration volontaire et consé-

quemment de l'expatriation de ses citoyens *.

'

Halleck, ch. xi, § 9; Cushing, Opinions of U. S. Attorneys Gen., v. VIII,
p. 139; Burlamaqui, Droit de la nat., t. IV, pte. 3. ch. ii

; Felice, Droit de



158 LIVRE XV. — DEVOIRS MUTUELS DES ÉTATS [§ 1301

Des devoirs § 1299. Lcs devoîrs imparfaits, comme leur nom même l'in-
iraparfails.

dique, sont ceux qui, ne découlant pas d un droit positif absolu, ne

sont que moralement obligatoire de nation à nation. Pour acquérir

la force qui leur manque intrinsèquement et revêtir la valeur d'un

lien international ils ont besoin d'être consacrés par des stipulations

conventionnelles, dont la forme et la nature varient à l'infini. C'est

notamment à la voie de traités spéciaux que les diverses nations

policées ont eu recours pour régler entre elles les droits et les

devoirs mutuels découlant de l'échange de leurs produits et des

relations qu'entretient le commerce maritime *.

Les États § 1300. Les Etats se doivent mutuellement considération et res-
se doivent mil- . , , i t • , , i «ii
tueiiement le pcct pour tout ce qui touche a leur dignité, a leur pavillon comme

à leurs ministres publics, à leurs représentants et à leurs délégués

de toute classe, magistrats, fonctionnaires, officiers des armées de

terre et de mer, etc.

Le manque de respect envers ces personnes ne doit cependant

être considéré comme remontant jusqu'au pays même dont elles

tiennent leurs pouvoirs et leur caractère public qu'autant que

l'écart ou l'offense dont elles ont eu à se plaindre implique l'inten-

tion de blesser en eux la dignité de l'Etat et la souveraineté na-

tionale. Autrement on ne peut y voir qu'un indice regrettable de

refroidissement des relations de bonne harmonie, et d'inspirations

aussi contraires à la saine politique qu'aux devoirs internationaux.

Toutefois les conséquences pratiques qui en peuvent découler sont

en général moins graves que celles qui résultent des insultes faites

au pavillon national **.

Du manque § 1301. De natlou à nation un simple manque de courtoisie, à

entre°nati°ons! moius d'être le résultat d'une intention d'offense préméditée, ne

saurait jamais être cor^sidéré comme une insulte. Celle-ci découle

d'un acte positif contraire à ce que commandent le droit, le respect

et la considération, tandis que le manque d'égards n'implique

qu'un oubli des convenances sociales, le non-accomplissement de

formes extérieures, de déférences consacrées par l'usage. L'une

comporte une réparation plus ou moins éclatante, qui peut au

la nat., t. II, lect. 15 ; Cussy, Phases, t. II, liv. II, ch. xxxvi, pp. 441 et

seq. ;
Diaz Covarrubias, Bluntschli, § 385.

•
Vattel, Le droit, liv. II, § 26; Martens, Précis, § 143

; Paley, Moral and

pol. phiL, b. 2, ch. x; Halleck, ch. xi, § 16; Pestel, De servitutibus com-

merciorum ; Bouchaud, Théorie des traités de com.; Steck, Jlandds sverlrage.
**

Vattel, Le droit, liv. II, § 47 ; Felico, Droit de la nat., t. II, lect. 15;

Paley, Moral and pol. phiL, b. 6, ch. xn; Dymond, Essayas, ch, xix;

Halleck, ch. xi, § 10.
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besoin être revendiquée par la force des armes
;
l'autre affecte sans

doute l'intimité des rapports entre les Etats, mais ne saurait aller

au delà d'un échange d'explications et de plaintes contre le caractère

blessant de tel ou tel procédé. L'empereur de Russie Pierre I" se

plaignit, dans un manifeste, que la Suède, lors de son passage à

Riga, n'avait pas fait tirer en son honneur les salves d'ordonnance.

En agissant ainsi, il était incontestablement dans son droit
;
mais

il Teùt certainement outrepassé, et le monde entier lui eût donné

tort, s'il avait songé à répondre, à un manque de courtoisie par

une déclaration de guerre *.

S 1302. En 1887, l'escadre anglaise sous les ordres du duc ca.rfudac

d'Edimbourg fut saluée à son passage en France, conformément ^^^

aux usages. Elle ne répondit point à ce salut, cette omission

produisit une assez mauvaise impression dans les sphères offi-

cielles, donna lieu dans la presse à de commentaires animés et fit

adresser une question au ministère, dans chacun des deux pays.

Mais le nuage fut bientôt dissipé par les explications fournies par

le fils de S. M. Victoria, au préfet maritime français : l'escadre

n'avait pas répondu, parce qu'elle n'était pas munie de canons du

volume réglementaire. Quelques semaines après, une autre escadre

anglaise passant en vue d'un port français, s'empressa de satisfaire

aux usages internationaux et de tirer les salves d'ordonnance.

§ 1303. La Providence, en répartissant inégalement ses dons d.i <i.oit de

sur la surface du glo'be, en créant la diversité des climats, en don-

nant à certaines nations des mœurs, des goûts et des aptitudes

qu'elle refuse à d'autres dans la même mesure, ou en enrichissant

celles-ci d'une manière différente, a montré la profondeur de ses

desseins. L'homme est fait non pour vivre isolé, mais rapproché de

ses semblables, pour développer son intelligence, répandre ses

idées et pourvoir à ses besoins physiques en donnant les produits

de son travail en échange de ce qui lui manque. Ce qui tend à unir

les hommes pris individuellement ne constitue pas un -lien moins

puissant entre les nations, et crée aussi pour elles le besoin, la né-

cessité des relations commerciales, ce puissant levier de la civi-

lisation moderne et de la prospérité des peuples. L'échange entre

un pays et un autre des produits bruts ou manufacturés qui cons-

tituent le commerce international dérive da droit et forme le pa-
trimoine commun do l'humanité; y mettre d'injustes entraves,

*
Vattel, Le droit, liv. II, § 48; Felice, Droit de la nat., t. II, lect. 15;

Ortolan, Règles, 1. 1, liv. II, ch. xv; Halleck, ch. xi, Ul; Paley, Moral
andpol. phil.j h. 6, ch. xii.

commercer.
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l'ériger en monopole, le permettre aux uns et l'interdire aux autres,

c'est donc contrarier les vues de la Providence, s'attaquer à la

liberté des nations, élever entre elles des barrières artificielles et

nuire arbitrairement à l'expansion bienfaisante de la civilisation. A

l'époque la plus florissante de leur prospérité maritime et coloniale

les Portugais essayèrent d'interdire au reste de l'Europe le com-

merce de l'Inde, même dans les régions qui n'étaient pas placées

sous leur souveraineté
;
les autres nations se révoltèrent avec raison

contre ces exorbitantes prétentions, revendiquèrent énergiquement
le droit de trafiquer librement avec les peuples qui consentaient

à recevoir leurs navires et leurs produits, et considérèrent les actes

de violence commis par les Portugais pour monopoliser à leur profit

les échanges avec une des vastes régions du globe comme un juste

motif de guerre. En 1806, on a vu Napoléon I" prétendre in-

terdire tout commerce avec l'Angleterre à tous les pays sous la

domination ou l'influence de la France. La Grande-Bretagne répondit

en mettant en état de blocus tous les ports dont le pavillon anglais

était e?;clu. Ce n'était là qu'un des éléments de la guerre entre ces

deux nations, les mesures ne devaient donc pas avoir un caractère

de longue durée.

Cependant, à ce droit qu'a toute nation, comme dit Vattel, en vertu

de sa liberté naturelle, de faire le commerce avec celles qui vou-

dront bien s'y prêter, à ce droit commun généralement reconnu

sous le nom de liberté du commerce, il a été apporté une excep-

tion : nous voulons parler de la prohibition de la traite des

esclaves, qui, admise en principe par le traité de Paris du 30 mai

181/i et les congrès de Vienne en 1815, d'Aix-la-Chapelle en 1818

et de Vérone en 1822, est entrée dans la pratique des nations

depuis l'année 1833 et d'une manière définitive depuis 18A5,bieii

que l'esclavage existe encore défait dans quelques pays, notam-

ment au Brésil et dans les colonies espagnoles ;
ce n'est qu'en 1865

qu'il a été aboli aux États-Unis*.

Interdiction § 1304. C'cst cu vertu de ce même principe de l'indépendance
de commerce. ,11 . > . » , ,1

Chine mutuelle des nations qu on ne saurait refuser a aucun peuple le

et Japon. ^j,Q^ ^Q jjg pQ-j^|.
admettre chez lui le commerce étranger, d'inter-

*
Vattel, Le droit, liv. II, §§21 et seq. ; Massé, Droit corn., t. I, §§ 3 et

seq. ; Pufendorf, Dejur. mit. et gent., lib. IV, cap. v, § 10
; Martens, Précis,

§140; Vergé, Précisde Marte7is,t. l, p. 369; Chitty, Commercial law, v. I,

p. 76; Halleck, eh. xi, § 12; Felicc, Droit de lanat., t. 11, Icct. 17
;
Burla-

maqui, Droit de lanat., t. IV, pte. 3, ch. iv; Arthur Desjardins, Traité de

droit commercial maritime, t. I, § 2.
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dire l'exportation de ses produits ou de ses trésors et de s'oppo-

ser à rémigration. La Chine et le Japon ont longtemps résisté à

l'ouverture de relations commerciales suivies avec les nations

chrétiennes ; aujourd'hui encore les échanges avec ces deux vastes

régions de l'extrême Orient ne s'opèrent que dans un nombre de

ports limité, et sont soumis à une foule de gênes et de restric-

tions. Sur ce point du globe comme sur tant d'autres, les États

européens ont eu raison de ne pas revendiquer la liberté du trafic

comme un droit absolu susceptible d'être conquis par la force
;

ils ont laissé le temps accomplir son œuvre, effacer les passions

hostiles, détruire les préjugés de race et de mœurs, éveiller la

notion de besoins et d'intérêts nouveaux : graduellement les

barrières qui semblaient s'opposer à l'expansion de la civilisation

chrétienne se sont abaissées, et le commerce a tracé des sillons,

semé les germes que les armes seules auraient été impuissantes

à féconder.

Actuellement encore on voit telle nation civilisée, interdire l'ex-

portation de tel ou tel objet même en temps de paix ;
c'est ainsi

qu'en 1887 plusieurs nations européennes, ont interdit l'exporta-

tion des chevaux, ajoutons que ces mesures ont été rapportées dès

que le danger qui les avait fait naître eut disparu *.

§ 1305. Mais si la faculté de trafiquer repose en principe sur le Limites et

droit naturel et à ce titre appartient à tout le monde, il faut bien tionde.échan-

A • • A -1 1 •11- Ç^* commer-
recennaitre pourtant que son exercice ne saurait être absolu, illi- ciaax.

mité, attendu que dans ses effets extérieurs il touche à des inté-

j

rets complexes et se heurte à des devoirs concomitants également
1 respectables et impératifs. Le premier de ces devoirs est celui de

I
respecter les règlements commerciaux ou fiscaux que chaque nation,

j

dans le libre exercice de sa souveraineté et de son indépendance,
a édictés pour sauvegarder ses intérêts propres, élargir ou res^

treindre les limites du trafic dans lequel il lui convient de s'engager
avec les contrées étrangères. Tant que cette nation maintient sous

ce rapport une parfaite égalité entre tous ceux qui veulent trafiquer

;
sur son territoire, elle n'offense personne en particulier, et sa

1 conduite est à l'abri de tout reproche. Économiquement parlant,

|on pourra trouver qu'elle a tort et qu'elle nuit à ses propres in-

térêts; mais, au point de vue international, elle a usé d'un droit

I

*
Wheaton, Élém.^ pte. 1, ch. i, § 10: Heflfter, int., § 2; Suarez, De

\legibus, lib. II, cap. xix
; Martens, Précjs, § 140; Halleck, ch. xi, § 15;

Haelschner, De jure gentiufn apud gentes Orientis.

Il
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Strict qu'on ne peut lui contester sans porter en même temps
atteinte à son pouvoir souverain pour légiférer au gré de ses con-

venances ou de ses besoins *.

Secours en § 1306. Le dcvoîr de secours et de protection mutuelle cesse de
cas de guerre. _ . . , , ..

faire sentir son action lorsque la guerre a éclaté entre deux Etats,

parce qu'il se heurte contre le droit souverain des belligérants et

contre un devoir plus impératif encore, celui de la neutralité.

Ainsi, tant qu'une ville est assiégée ou qu'un port est bloqué,

quelles que puissent être les souffrances endurées par les habi-

tants, les autres peuples doivent s'interdire de venir à leur aide.

Mais dès que la guerre cesse ses ravages ou s'est portée sur un

autre point du territoire, les États neutres sont libres et même
moralement obligés de n'écouter que la voix de l'humanité pour

soulager par tous les moyens en leur pouvoir les souffrances qu'ils

ont été impuissants à prévenir **.

Devoir de § 1307. Los pubUcistes ont beaucoup discuté sur le devoir de
maintenir l'in-

'^

, •n-ij i ttS t-it-i
dépendance respecter et de maintenir 1 indépendance des Etats. En Europe, par
dec autres ^ i ' r

Etats. exemple, l'idée politique qui semble avoir dominé cette question

a été tantôt celle de l'équilibre des nations, tantôt celle de la sécu-

rité, tantôt celle des affinités de race et des intérêts religieux

et matériels. Ce devoir étant essentiellement d'ordre moral et poli-

tique, les conditions dans lesquelles les peuples doivent l'accom-

plir ne comportent ni limites précises ni définition absolue; le

seul principe qu'on puisse lui appliquer, c'est que l'état de paix

l'impose à tous les Etats comme une obligation parfaite, impérative,

et dont l'oubli constitue la plus coupable des violations du droit

des gens. Les deux exemples les plus frappants d'une pareille vio-

lation qu'offrent les temps modernes sont le partage de la Pologne

et l'absorption par rAutriche de la république de Cracovie. Quant

à la guerre, lorsque la cause en est juste, elle dénoue forcément

les liens naturels, fait cesser les devoirs mutuels des belligérants

et peut dès lors légitimer l'atteinte plus ou moins sérieuse que ses

*
Vattel, Le droit, liv. II, §§ 21, 22, 25 ; Wolflf, Jus gentium, §§ 73, 74;

Cauchy, t. I, pp. 28, 29 ; Massé, Droit com.^ t. I, §§ 3 et seq. ; Smith,

Wealth of nations, pp. 226-253 ; Martens, Précis, §§ 139 et seçf. ; Kliiber,

Droit, §§ 69, 71, 135, 136; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. m ; Felice, Droit

de la mit., t. 11, lect. 17 ; Burlamaqui, t. IV, pte. 3, ch. iv; Scherer,

Geschichte des Wellhandels ; Garden, Traité, t. 1, pte. 3.

**
Grotius, Le droit, liv. III, §5 ; Vattel, Le droit, liv. II, §5 ; Bynkers-

hoek, Quœst., lib. I, cap. xi
;
Felice, Droit de la nat., t. Il, lect. 16

;
Ri-

quelme, lib. I, tit. 1, cap. IV ; Halleck, ch. xi, § 20; Garden, Inst.,

p. 682.
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conséquences portent à l'indépendance des Etais qui y sont en-

gagés.

Les circonstances qui ont immédiatement précédé ou suivi la

guerre d'Italie en 1859 et celles d'Allemagne en 1866 et en 1870

peuvent donner une idée des inspirations auxquelles de nos jours

obéit à cet égard la politique européenne.
A la suite de la guerre de la France et de l'Italie contre l'Au-

triche en 1859, à l'occasion de l'annexion de Nice et de la Savoie

à la France, Lord John Russell écrivait au comte Cowley, ambas-

sadeur d'Angleterre à Paris : « Mais qu'il soit permis au gouverne-

ment de Sa Majesté de faire obser\'er qu'une demande de cession

de territoire, adressée à un pays voisin par un Etat aussi puissant

que la France, dont, il n'y a pas si longtemps encore, la politique

d'agrandissement territorial a plongé l'Europe dans des calamités

sans nombre, ne peut manquer de porter ombrage à tous les Etats

intéressés au maintien de l'équilibre et de la paix. Cette méfiance

ne saurait être mitigée par les raisons sur lesquelles la demande

est basée; car si une grande puissance militaire comme la France

est en droit de revendiquer le territoire d'un pays voisin en invo-

quant comme principe que ce territoire constitue au point de vue

géographique son système de défense, il est évident qu'aucun
Etat ne pourrait plus être en sécurité contre les agressions d'un

: voisin plus puissant que lui; que la force, et non plus le droit,

deviendrait la règle déterminante de la possession territoriale, et

que l'intégrité et l'indépendance des Etats secondaires de l'Europe

seraient mises perpétuellement en danger *. »

§ 1308. Les Etats, comme les individus, se doivent mutuellement DevoLr»j'a«^

protection et assistance. L'étendue et la portée de leurs devoirs t^eUe.*^^

sous ce rapport dépendent à la fois des circonstances et de la si-

tuation particulière dans laquelle chaque nation se trouve placée.
11 est impossible de tracer à cet égard des règles générafles et pré-
cises

;
on peut seulement dire que l'Etat remplit son devoir quand

il prête aux autres l'assistance qu'il se doit à lui-même **.

§ 1309. Lorsqu'un peuple est affligé par la famine ou par toute Famines et

antres calami-

tés pabtiqne^.
*
Vattel, Le droit, liv. II, § 4; Phillimore, Corn., v. I, §§ 386 et seq. ;

Felice, Droit de la nat., t. II, lect. 16
; Burlamaqui, Droit de la nat., t. IV,

pte. 3, ch. m ; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. iv
; Flore, Trattato di diritto

internazionale, 2° edlzione, t. VI, p. 456.
**

Vattel, Le droit, liv. II, § 4 ; Pufendorf, De jur. nat. et gent., lib. III,

cap. ui
; Felice, Droit de lanat.,i. II, lect. 16; Burlamaqui, Droit de la

nat., t. III, pte. 3, ch. iv ; Halleck, ch. xi, § 17 ; Riquehne, lib. I, tit. 1,

ap. IV.



164 LIVRE XV. DEVOIRS MUTUELS DES ETATS 1309

autre calamité publique, incendies, inondations, tremblements de

terre, etc., l'humanité fait aux autres peuples un devoir de lui

venir en aide, sans s'arrêter devant les différences de nationalité,

de religion ou de culte
;
en présence d'un grand désastre, de souf-

frances imméritées et imprévues, causées par les bouleversements

de la nature, tous les peuples sont frères : la raison se tait
; le

cœur seul doit parler. Nous n'avons pas à citer d'exemples de

l'application de ce principe d'assistance spontanée si éminemment

chrétien, car de nos jours, grâce à Dieu, la charité et la solida-

rité que la religion enseigne aux hommes président de plus en plus

aux liens des nations et répandent leurs bienfaits sur le monde

entier *.

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. v

; Pelice, Droit de la nat., t. II, lect. 16;

Burlamaqui, t. IV, pte. 3, ch. iv; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. iv.
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DROIT DE REPRÉSENTATION

SECTION I. — Diplomatie

§ 1310. La diplomatie est la sdeoce des relations qui existent DéOnUion.

entre les divers États, telles qu'elles résultent de leurs intérêts ré-

ciproques, des principes du droit international et des stipulations

des traités ou des conventions.

La connaissance des règles et des usages qui en découlent est

indispensable pour bien conduire les affaires publiques et pour
suivre les négociations politiques; c'est ce qui a fait dire en termes

plus concis encore que la diplomatie est la science des relations ou

simplement l'art des négociations.

§ 1311. Le terme diplomatie Qsi d'une origine toute moderne; Hiuoriqne.

car ce n'est que vers la fin du dix-huitième siècle qu'il a commencé
à être généralement employé par les cours européennes. La science

ou l'art qu'il désigne est cependant aussi ancien que la division du

genre humain en peuples et en nations. D'après Vicquefort le mot

ambassadeur dérive du mot espagnol a eiiviar » qui signifie

envoyer [\)', et d'après de Neumann,de Ambacht^Ambt^ Amt, qui

signifie fonction (2).

Dès qu'un Etat s'est formé, il a senti qu'il avait besoin de ses

(1) W'icquefort, L'ambassadeur et ses fonctions, liv. I, p. 3.

(2) De Neumann, p. 239, §54.
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voisins, et de leur Utilité mutuelle sont nées les communications

que les peuples ont eues les uns avec les autres.

Partout dans l'antiquité, même chez les peuples qui ne traitaient

guère les étrangers que comme des ennemis, nous voyons des

ambassadeurs, des hérauts porter des messages de prince à prince,

d'Etat à Etat, notifier la guerre, proposer la paix ou des al-

liances, etc.

A Rome, où les étrangers étaient plutôt traités en ennemis, on

reconnaissait expressément le droit de représentation, et on le sanc-

tionnait en concédant une sorte d'inviolabilité aux représentants des

nations voisines. 11 y a en ce sens de nombreux textes parmi lesquels

je cite cette loi du Digeste: a si quis legatum hostium pulsasset,

contrajus gentium id commissum esse exis timatur, quia sanctiha-

bentur legati »
(1).

Les rapports si compliqués des Etats de la Grèce les uns avec les

autres ont donné lieu à un échange très actif de communications di-

plomatiques, le plus ordinairement par l'entremise de députations,
à la tête desquelles on plaçait un personnage de rang plus ou moins

élevé; car dans l'antiquité les missions de quelque importance
n'étaient pas laissées à la discrétion d'un seul homme

;
elles étaient

confiées à des ambassades composées de deux, de trois et même
d'un plus grand nombre de personnes. Ces ambassades n'étaient

d'ailleurs pas réservées à une classe particulière de fonctionnaires

publics, employés exclusivement aux missions extérieures et revê-

tus comme tels d'un caractère spécial.

Les ambassades semblent aussi n'avoir été régies par aucun sys-

tème régulier ni permanent ;
les ambassadeurs étaient envoyés

dans des occasions particulières, et ils s'en retournaient quand ils

avaient atteint le but de leur mission, ou quand ils avaient reconnu

l'impossibilité d'y parvenir.

C'est au moyen-âge, en Italie, que la diplomatie commença à <

être pratiquée comme art et enseignée comme science par des di-
J

plomates proprement dits : elle était le patrimoine du haut clergé.

La diplomatie, qui jusque-là avait naturellement participé de la_

simplicité et de la rudesse des temps, devint à cette école desi

savants et des hommes d'Etat italiens, au premier rang desquels

figure le célèbre Machiavel, un art plein de subtilités et de ruse,

l'art de dissimuler caché sous le masque de formes conventionnelles,

et se fit l'instrument d'une politique d'égoïsme et d'intrigues.

(1) Digeste, 1. tit. VII, § 17, De legationibus.
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Au quinzième siècle, la chute de l'empire byzantin, l'invention de

l'imprimerie et de la poudre à canon, la découverte de l'Amérique,

la renaissance des lettres et des beaux-arts, la fermentation à la-

quelle l'Europe fut en proie donnèrent une nouvelle impulsion à la

diplomatie. Les gouvernements se virent engagés dans des négo-

ciations continuelles, la plupart du temps trop compliquées pour

être suivies par voie de correspondance, et rendant par conséquent

indispensable l'envoi de délégués ou de ministres spéciaux.

Dans le siècle suivant les rois de France instituèrent dans l'inté-

rieur du royaume les fonctions de ministre des affaires étrangères.

Le cardinal Richelieu passe pour avoir inauguré le système

aujourd'hui universellement adopté d'entretenir des légations per-

manentes auprès des cours étrangères. A cette même époque, l'Eu-

rope occidentale envoya des ambassades dans des contrées qui

jusque-là avaient été regardées comme en dehors de la sphère des

nations civilisées, la Russie, la Perse, Siam et les autres contrées

de l'extrême Orient.

Enfin la pais de Westphalie (16^8), en faisant prévaloir la doc-

trine de l'équilibre européen, pour la conservation duquel les Etats

se firent un devoir de se surveiller réciproquement, consacra défi-

nitivement l'usage des légations fixes, auquel il n'a plus été dérogé

depuis lors. Néanmoins on peut constater une tendance à res-

treindre le droit des ambassadeurs, qui s'était élevé un certain

temps, par la fiction de l'exterritorialité, et de la représentation

personnelle, à une exagération qui portait atteinte aux droits

des Etats.

§ 1312. Le but essentiel de la diplomatie est d'assurer le bien-être Bat de

des peuples, de maintenir entre eux la paix et la bonne harmonie,
p*"°* «•

tout en garantissant la sûreté, la tranquillité et la dignité de chacun

d'eux. Le rôle des agents diplomatiques consiste principalement à

conduire les négociations relatives à ces objets importants, à

surveiller l'exécution des traités ou des conventions qui en sont

la suite, à empêcher ce qui pourrait nuire aux intérêts de leurs

nationaux dans les pays où ils résident, et à protéger ceux de

leurs concitoyens qui se trouvent dans la nécessité de réclamer

leur assistance *.

§ 1313. Un des premiers devoirs d'un agent diplomatique, c'est secret

professionnel.

*Hefifter, §§ 227, 228
; Garden, Traité, i.l, pp. 1 et seq.; Martens,

Guide, t. I, pp. v-vii, 1 et seq.: Real, Science, t. V, p. 21 ; Flore, t. II,

pp. 537 et seq.: KoUe, Betrachtungen ùber Diplomatie ; Flassan, Hist. delà
dipL, 1. 1, pp. 235 et seq. ; Kliiber, Droit, § 7.
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d'observer scrupuleusement le secret professionnel, de ne point li-

vrer à la publicité les pièces ou les renseignements qui lui sont

confiés en raison de ses fonctions. Le Code pénal allemand, pour ne

citer qu'un exemple, frappe de Temprisonnement et d'une amende
de cinq mille marcs au maximum, sans préjudice de peines plus
fortes tout agent diplomatique qui aurait violé le secret profession-

nel, agi à rencontre de ses instructions ou adresse à son gouver-
nement des rapports mensongers,

connaissan- § 1314. L'imporlauce des fonctions diplomatiques et les difficul-

res "à'^^'toùt tés dont elles sont hérissées exigent chez celui qui en assume lares-

m"aiV«.'^

"'

pottsabilité une instruction solide, une certaine expérience du monde,
un savoir assez étendu, fruit d'études variées et approfondies.

Au nombre des connaissances indispensables à tout diplomate,

nous recommanderons surtout celle du droit des gens naturel et du

droit public universel, qui renferment les maximes fondamentales

de toute jurisprudence positive en matière politique ;
du droit des

gens positif européen fondé sur les traités et les usages, qui, en

modifiant les maximes fondamentales, ont réglé les rapports des

nations entre elles
;
du droit interne des principaux Etats de l'Eu-

rope, fondé sur les lois de chaque Etat
;
de l'histoire, particulière-

ment de l'histoire des guerres, des négociations et des traités des

derniers siècles, lesquels servent à faire connaître* la politique et les

tendances des gouvernements ;
les divers systèmes politiques qi

peuvent être mis en pratique ;
de l'économie politique, qui en>^

seigne comment la richesse des peuples se forme, se répartit et se

consomme
;
de la géographie et de la statistique des Etats

;
de U

conduite des négociations ou de la marche à suivre dans les dis-

cussions entre les Etats
;
de l'art de rédiger les actes auxquels le3|

relations internationales donnent lieu.

Enfin nous insisterons sur la connaissance des principales langues

vivantes, notamment de la langue française, « devenue en quelque

sorte l'idiome universel et la langue officielle de presque tous le

cabinets», de l'anglais et de l'allemand.

Dans plusieurs pays, il faut avoir rempli certaines conditions

scolastiques et de stage, et avoir passé certains examens pour être|

apte à aspirer aux fonctions diplomatiques *.

*
Heffter, §§ 231,232; Martens, Gu/de, t. I, pp. 4 et seq.; Gardent

Traité, t. I, pp. 24 et seq.; Fiore, t. II, p. 635; I\lably, Œuvres, t. V; Del

Callières, De la manière de négocier ;Y'Qcq\\Qi, DeVart de négocier; Hoffmans,]
Conseil à de jeunes diplomates; Dresch, Klei7ie Schrift en, pp. II etseq.,l>tej

politisclie Interhandlungskund, Leipzig, 1811.
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§ 1315. Une étude qui ne peut non plus manquer d'être fort utile c*iébTiU».n-

1 1 , Ti • » 111 plonoaliqnes.

pour quiconque embrasse la carrière diplomatique, c est celle des

œuvres, des écrits et des actes des personnages qui s'y sont dis-

tingués et y ont acquis une célébrité incontestée. Chaque pays en

offre une liste assez nombreuse.

L'Italie peut être regardée comme le berceau de la diplomatie :

cinq de ses littérateurs les plus renommés, Dante, Pétrarque,

Boccace, Giuchardin, Machiavel, furent des négociateurs habiles et

capables. Elle a pendant longtemps fourni des diplomates aux

autres puissances, notamment le cardinal Alberoni à l'Espagne et

le cardinal Mazarin à la France. Les souverains prenaient autrefois

une plus large part aux négociations : ainsi l'empereur Charles-

Quint, Elisabeth et Guillaume III d'Angleterre, les rois de France

Henri IV, Louis XIV et Louis XV, Charles Emmanuel de Savoie,

Frédéric II de Prusse, Catherine de Russie, l'empereur Joseph IP

d'Autriche se sont montrés grands et fins politiques ;
néanmoins

sous les règnes de ces princes et dans les temps plus rapprochés
de nous, des ministres et des ambassadeurs éminents jouent un

rôle considérable. Henri IV de France fut parfaitement secondé par

Sully_, de Mornay, de Sillery et Arnaud d'Ossat. La royauté de

Louis XHI s'efface sous la supériorité de Richelieu. Sous Louis XIV

les relations extérieures de la France sont dirigées avec une habi-

leté hors ligne par Colbert, et son neveu, le marquis de Torcy, fut

le principal moteur du congrès d'Utrecht (1712-13).

Parmi les illustrations diplomatiques françaises de la fin du siècle

dernier et de la première partie de celui-ci, nous nous bornerons à

citer le comte de Vergennes, le duc de Choiseul, le prince de Tal-

leyrand, les ducs de Bassano et de Cadore, le vicomte de Chateau-

briand, Mole, Guizot, le duc de Broglie, Drouyn de Lhuys et Thou-

venel.

Au nombre des diplomates anglais figurent avec avantage ^11-

!
liam Temple (1628-1698), qui professait le principe qu'en politique
il faut toujours dire la vérité

;
le duc de Mariborough (1650-1722),

Bolingbroke (1672-1751), et plus tard les deux Pitt, Castlcreagh,
! Canning, Melbourne, Palmerston, Clarendon.

I L'Espagne cite avec orgueil le comte de Olivarez, le cardinal

iXimenes, Don Luis de Haro, le marquis de Grimaldi, le comte de
'

Aranda, le comte de Florida Blanca, Ceballos et le marquis de

iMiraflores.

! Le Portugal : le marquis de Pombal, le duc de Palmella et Pin-

'heiro Fcrreira.
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L'Italie moderne doit son unité au comte de Cavour, dont les

successeurs suivent religieusement les traditions diplomatiques.

La Hollande compte parmi ses illustrations dans le siècle passé

les deux Van Groot (Pierre et Hugues, le dernier plus connu sous le

nom de Grotius qu'il a immortalisé), et, dans les temps modernes,

Yerstolt Van Soelcn.

L'Autriche : Trautmansdorff, Kaunitz, Metternich, Schwartzen-

berg, Prokesch von Osten, le comte de Beust et le comte An-

drassy.

L'Allemagne : Ancillon, Hardenbcrg, Humboldt, Bernstorfï, Sa-

vigny, le prince de Bismark et le maréchal de Manteuffel.

La Suède : Oxenstiern, Lowenhjelm, Manderstrom.

Le Danemark : Bernstorff et Leynars.

La Russie : OrlofF, Cancrin, Pozzo di Borgo, Nesselrode, Gortcha

koff.

Washington, Franklin, Jefferson, Adams ont fondé l'indépca

dance des Etats-Unis de l'Amérique du Nord, comme San Marti

Bolivar, Belgrano, Sucre, Santander, O'Higgins, Rivadavia, V. Gi

mez, Santa Cruz ont assuré celle de l'Amérique espagnole. De nos

jours Webster, H. Clay et Marcy ont acquis une grande célébrité

diplomatique aux Etats-Unis du Nord.

Le Brésil compte aussi des diplomates distingués, parmi lesquels

nous citerons le vicomte de l'Uruguay, le vicomte du Parana et le

baron de Penedo *.

Négocia- § 1316. Suivant leur nature et la gravité ou la complication des

manques!''

°'

întéi'êts auxqucls elles se rapportent, les affaires diplomatiques ou

internationales donnent lieu à de véritables négociations, à des dé-

bats contradictoires, ou à un échange de simples communications,

tantôt verbales, tantôt écrites. Celles-ci sont directes quand elles

ont lieu entre le ministre étranger et le chef du gouvernement près

lequel il est accrédité, et indirectes quand elles sont suivies entre

ce même agent et le ministre des affaires étrangères du pays ou

*
Heflfter, § 229; Wicquefort, t. II, ch. xvii ; Flassan, Hist. de la dipL,

t. IV; Miras, t. II, § 87 ; Raumer, Historiiches Taschenhuch,^. 373 ; Mignet,

Portraits et JSotices, t. I, II
; Vergé, Diplomates, pp. 51 et seq., 71 et seq.

179 et seq. ; Bulwer, Essaisur Talleyrand; Luden, Biographie von W. Temph .

De Witt, Hist.de Washington ; Mignet, Vie de Franklin; Ch. Calvo, An-

nales, tomes III-V; Gutierrez. El gênerai San Marlin ; Paz Soldan, fUst.

del Perd indcpendiente, P""" période, pp. 303 et seq. ; Restrepo, lîist. de

la rev. de Colombia ; Coleccion de documentos relalivos d la vida pûblica del

Libertador de Colombia y del Pern, Simon Bolivar ; Mitre, Hist. de Belgrano;

Pereira da Silva, Os varoes illustres, t. II, pp. 249 et seq.
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des commissaires spéciaux délégués par lui à cet effet. Le plus ha-

bituellement l'affaire s'entame de vive voix par un exposé verbal

des points de fait et de droit qui s'y rattachent, et se continue ou

se termine par la remise de notes écrites impliquant une discus-

sion plus approfondie.

Lorsqu'un Etat désire présenter à un autre des observations sur

telle ou telle mesure politique, ou se trouve dans le cas d'éveiller

son attention sur un fait qui touche à ses intérêts particuliers, il est

rare qu'il ne le fasse pas par une communication écrite, dont son

envoyé donne lecture et est autorisée laisser copie. Le ministre des

affaires étrangères qui a reçu la communication répond, tantôt di-

rectement, de vive voix ou par une contre-note, tantôt indirecte-

ment par une dépêche adressée à l'agent accrédité dans le pays qui

a pris l'initiative de la démarche. Tout dépend des usages locaux et

de la nature de l'affaire ou du débat soulevé.

En principe, chaque gouvernement est sans doute maître de ré-

gler comme il l'entend la forme plus ou moins solennelle, plus ou

moins précise, des communications qu'il veut faire parvenir à d'au-

tres pays. Il y a néanmoins des Etats qui, en règle générale et pour
certaines matières, refusent d'accueillir ou de donner suite à des

observations qui ne leur sont pas présentées par écrit. Ainsi, au

mois de mars 1825, lord Canning avait été prévenu que le comte

deLieven devait lui lire, sans lui en laisser copie, une dépêche de

Saint-Pétersbourg renfermant un blâme sur la politique anglaise à

l'égard de l'Amérique espagnole. Le ministre de Russie ayant dé-

claré, au moment où il allait faire sa communication, qu'il n'était

pas autorisé à en donner copie, Canning refusa de laisser commen-

cer la lecture d'une dépèche dont, dit-il, il ne pourrait, à pre-
mière audition, saisir la portée ni peser exactement les expres-

sions pour y approprier sa réponse.

L'agent diplomatique qui donne communication de ses dépèches

Jest ordinairement chargé de les interpréter, d'en développer les

différents points et de fournir au ministre des affaires étrangères
les explications de détail jugées nécessaires; puis il rend compte
;de ses démarches ou de ses conversations à son propre gouverne-

iment, en lui faisant part de ses impressions, de ses vues person-

nelles, ou en lui demandant des éclaircissements, de nouvelles ins-

|truciions.

Lorsque ces instructions sont insuffisantes pour régler sa con-

Iduite, s'il juge que leur stricte exécution serait plutôt nuisible

'avantageuse à l'objet de sa mission, et surtout lorsqu'il ne lui estm



1172 LIVRE XVI. — DROIT DE REPRÉSENTATION
[§ 13

plus loisible d'en demander et d'en recevoir de plus péremptoires,
le négociateur doit suivre les inspirations de sa conscience et se

guider uniquement d'après ce qu'il croit être le plus conforme aux

vues et aux véritables intérêts de son pays. Le sentiment élevé de

ses devoirs peut, dans de semblables circonstances, le conduire

jusqu'à franchir le cercle étroit de ses instructions et à outrepasser
la limite de ses pouvoirs.

'

Ca^ du comte § 1317. On peut citer comme exemple la conduite tenue par le

comte de Aranda, ambassadeur d'Espagne, lors des négociations

qui aboutirent au traité de paix du 3 septembre 1783 (1) entre l'An-

gleterre et l'Espagne. Le roi d'Espagne exigeait, comme condition

sine qua non de la paix, la restitution de Gibraltar contre un équi-

valent
;
mais le ministère anglais ne voulut pas y consentir et offrit

comme ultimatum les Florides. Le comte de Aranda, préoccupé
avant tout de l'urgence de mettre fin à une guerre ruineuse pour
son pays, s'écria : « Il est des moments où il faut oser jouer sa

tête
; j'accepte donc les Florides à la place de Gibraltar, quoique ce

soit contraire à mes instructions, et je signe la paix. » Il avait en

même temps signé sa disgrâce.

Il est des cas dans lesquels les instructions n'ont pas prévu ou

ont mal précisé le point qu'il s'agit de régler ; l'agent diplomatique

peut alors se contenter de prendre ad référendum les proposi-

tions qui lui sont faites, c'est-à-dire les accueillir sous réserve de

l'approbation expresse de son gouvernement.
Les communications (liplomatiques écrites s'échangent au moyen

de mémoires, de notes, de dépêches ou de simples lettres. Les

notes sont de deux sortes : celles qui sont signées par celui de qui

elles émanent, et celles qui ne portent pas de signatures et sont

appelées verbales. Les premières, à raison même de leur forme, ont

un caractère plus directement obligatoire et sont en général réser-

vées pour les actes ou les déclarations impliquant un engagement.

Quant aux secondes, elles ont une portée plus restreinte et servent

surtout à élucider des points de détail, à résumer des conversa-

tions, à servir de mémento ou à suggérer des transactions dont on

n'entend poser que les bases, les points extrêmes
;
sous ce rapport, ,

elles ont une grande analogie avec les protocoles et les mémoran-

dums, on les ap pelle aperçu de conversation ou aide-mémoire.

Dans les négociations qui se suivent par voie de conférences, par-

(1) Ch. Calvo, t. IV, p. 296 ; Cantillo, p. 586
; Martens, 1" édit., t. II,

p. 484; 2" édit., p. 541.
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ticulièrement lorsque les débats doivent aboutir à la conclusion

d'accords internationaux, de traités ou d'autres engagements de

même nature, les résultats de la discussion se consignent toujours

dans des procès-verbaux dressés à la fin de chaque réunion et si-

gnés par tous ceux qui y ont pris part *.

S 1318. Bien que par leur nature même, les communications
,.

styie

écrites qui touchent aux relations internationales soient suscep-

tibles d'une grande variété de formes, elles sont soumises à cer-

taines règles de diction déterminées par l'usage ou les convenances

et dont l'ensemble forme ce que l'on nomme le style diplomatique

de cour ou de chancellerie.

L'infraction à ces règles peut avoir de graves inconvénients et

motiver, quand elle n'est pas spontanément reconnue et réparée,

soit une demande formelle de redressement, soit une protestation,

soit un renvoi de pièces, soit des réserves en vue de l'avenir.

Quant aux quahtés intrinsèques du style diplomatique, les pu-
blicistes qui ont traité ce sujet, sont d'accord pour recommander

avant tout la clarté, la simplicité, la précision des idées, l'ordre

dans l'exposé des faits, la logique dans la déduction des arguments,

la propriété des termes, la concision et la correction du langage.

Des erreurs, les plus légères fautes donnent souvent lieu à des ma-

lentendus : on a vu plus d'une fois le sens d'un article important

dépendre de la place d'une virgule, et de fâcheuses contestations

surgir d'une circonstance puérile en apparence.

Le baron Charles de Martens cite le cas d'une simple erreur d'ac-

centuation qui souleva de grandes difficultés pour l'établissement

de l'état civil des enfants d'un ancien ministre d'Espagne à Saint-

Pétersbourg ;
le traducteur ou le copiste du document à produire à

cet effet avait, par inadvertance, marqué un accent en trop, ce qui

transformait des enfants légitimes en enfants légitimés.

Il faut enfin, et avec un soin extrême, éviter toute expression

qui pourrait froisser les justes susceptibilités de l'Etat ou du fonc-

tionnaire auquel le document est destiné**.

"Martens, Guide, % 52
; Heffter, §§ 233, 239 ;

De Callières, De la manière
de négocier; Mably, Principes de négociation; Pecquet, De Vart de négocier;

Fiore, t. II, pp. 634 et seq.: Lawrence, Elem. by Wheaton, note 125;
Pradier-Fodéré, Fiore, t. II, p. 637.

**
Martens, Guide, t. II, pp. 1 et seq. ; Heffter, § 236 ; Martens, Précis,

§ 177
; Klûber, Drotf, § 112

; Flassan, Hist., dise, prélim. ; Rousset, Le
cérémonial dipl. ; Lunig, Theatrum cœremoniale ; Sneedorf, Essai d'un traité

du style des cours ; Meysel, Cours de style diplomatique ; Vergé, Précis de

Martens, t. II, pp. 22, 23.
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Langueusi- § 1319. Uii des faîts qui démontrent le mieux l'importance crois-
tée pour les

i i • n •

relations du sautc de la pratique du principe de 1 éeralité des Etats, ce sont les
plomatiqnes. , ,

• V i i i , , .

cnangements qu a subis la langue employée dans les relations in-

ternationales.

On ne saurait contester à aucun Etat le droit de se servir, dans

ses rapports politiques, de sa propre langue ou d'une langue étran-

gère quelconque; par contre, tout Etat doit réciproquement accor-

der aux autres la faculté de rédiger leurs communications dans la

langue qui leur convient le mieux ou qui leur est la plus familière.

Les inconvénients résultant de la diversité des idiomes ont fait

sentir le besoin d'adopter une langue, en quelque sorte neutre et

intelligible pour toutes les parties engagées. Les usages ont sou-

vent varié à cet égard. Ainsi, au moyen-âge, on se servait géné-

ralement du latin pour la rédaction des actes diplomatiques et des

traités
; l'emploi de la langue latine s'est même conservé dans cer-

tains cas jusque dans des temps plus rapprochés de nous
;
les traités

de Nimègue, de Ryswyck, d'Utrecht, de Bade (171Zi) (1), de Vienne

(1725-1738) (2), et la quadruple alliance conclue à Londres en

1718 (3) furent encore rédigés en latin. Quoique le traité de Luné-

ville (1801) (li)
eût été écrit en français, la ratification de l'empe-

reur d'Allemagne fut donnée en latin d'après l'usage consacré

pour la chancellerie de Vienne. La cour de Rome a continué de se

servir du latin dans ses bulles et dans ses actes internationaux.

Vers la fin du quinzième siècle, l'Espagne, alors la nation prépon-
dérante en Europe, parvint à faire prévaloir l'emploi de la langue

castillane.

Deux siècles plus tard, sous le règne de Louis XIV, c'est le fran-

çais qui devint la langue diplomatique par excellence. Toutefois,

on ne peut pas dire que le français ait jamais été adopté comme

langue officielle entre les Etats en vertu d'une loi internationale

expresse ;
au contraire, dans les traités rédigés en français, les

puissances contractantes ont souvent fait insérer à cet égard des

réserves formelles, ainsi qu'on le voit notamment dans l'article 20

de l'Acte du congrès de Vienne, 9 juin 1815, ainsi conçu : « La

langue française ayant été exclusivement employée dans toutes les

(1) Dumont, t. VIII, pte. 1, p. 436.

(2) Dumont, t. VIII, pte. 2, pp. lOG et seq. ; Cantillo, pp. 202 et seq. ;

State papers, v. XXXV, p. 756.

(3) Dumont, t. VIII, pte. 1, p. 531
; Savoie, t. II, p. 352.

(4) De Clercq, t. I, p. 424
; Neumann, t. II, p. 1

; Martens, 1" édit.,

t. VII, p. 538 ;
2° édit., t. VII, p. 295.
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copies du présent traité, il est reconnu par les puissances qui ont

concouru à cet acte que l'emploi de cette langue ne tirera point à

conséquence pour l'avenir, de sorte que chaque puissance se réserve

d'adopter, dans les négociations et les conventions futures, la langue

dont elle s'est servie jusqu'ici dans ses relations diplomatiques, sans

que le traité actuel puisse être cité comme exemple contraire aux

usages établis. »

De nos jours, malgré la prépondérance qu'a conservée le fran-

çais, il est de règle que chaque nation fasse usage de sa propre

langue pour traiter avec les autres; chaque Etat écrit dans sa langue

et traduit l'acte dans celle du pays auquel il l'envoie. La chancel-

lerie allemande, cependant, correspond en français avec les Etats

qui lui adressent leurs communications dans cette langue, si celle-ci

n'est pas leur idiome national, et eu latin avecle Saint-Siège.

Les instruments des traités sont dressés dans la langue de cha-

cune des parties contractantes; lorsque celles-ci ne sont que deux,

on peut placer les deux idiomes parallèlement en regard l'un de

l'autre
; quand elles sont en plus grand nombre, on dresse autant

d'originaux des traités qu'il y a d'idiomes. Aucun des originaux ne

devant, dans ce dernier cas, avoir un droit de préférence, des dis-

sentiments peuvent se produire sur la portée véritable d'un mot ou

d'une phrase rendue d'une manière différente dans les diverses

langues employées, ainsi que cela se produisit notamment entre la

France et l'Angleterre à propos du traité de commerce de 1786 (1).

Pour éviter de semblables difficultés, lorsque les engagements sous-

crits doivent s'appliquer à plus de deux Etats, ne parlant pas la

même langue, il est rare qu'on ne se borne pas à l'emploi d'une

seule, et de préférence à celui du français, comme cela a eu lieu,

pour la plupart des traités signés depuis le commencement du

dix-neuvième siècle, entre autres pour les actes du congrès de Vienne

en 1815, pour les traités de 1833 et de 1839, concernant la sépara-
tion de la Belgique et de la Hollande, plus récemment enfin pour le

traité du 30 mars 1856 (2), qui a mis fin à la guerre d'Orient, et

pour le traité de Berlin (1878).
Les règles consacrées pour les rapports écrits s'appliquent de

tout point aux communications verbales, aux discours prononcés
dans les audiences solennelles. Le ministre étranger peut donc

(1) De Clercq, 1. 1, p. 146 ; Martens, 1" édit., t. II, p. 680 ;
2e édit., t. IV,

P- 155
; State papers. v. III, p. 342.

(2) De Clercq, t. VII, p. 59
; Neumann, t. VI, p. 274

; Savoie, t. VIII,
p. 380

; Martens-Samwer, t. II, p. 770.
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prononcer son discours dans sa propre langue, en chargeant un in-

terprète de le traduire mot à mot, et le souverain répond dans la

sienne
;
mais le plus ordinairement le ministre qui possède l'idiome

du pays s'en sert en traitant avec le gouvernement près lequel il

est accrédité, ou, en cas de difficulté, se concerte pour l'emploi

d'une langue familière aux deux parties*.
Du chiffre. § 1320. On entend

'^s.v chiffres les caractères ou signes conven-

tionnels dont on se sert pour écrire des lettres inintelligibles pour
les personnes qui n'en connaissent pas la valeur, en d'autres termes,

qui n'en ont pas la clef. On désigne aussi sous le nom général de

Ci^z^re l'ensemble des caractères employés, le système de chiffrage

lui-même.

Dans bien des occasions, il est d'un intérêt majeur pour les gou-

vernements que la correspondance postale et télégraphique, avec

leurs agents à l'étranger soit à l'abri de toute indiscrétion : c'est là

ce qui fait partout attacher une grande importance à la combinaison

et à l'emploi des chiffres pour la rédaction des ordres et des infor-

mations secrètes.

Le plus ordinairement, on a recours à des caractères inconnus,

à des nombres arbitraires, dont les correspondants ont à l'avance

fixé la valeur entre eux et au moyen desquels ils marquent les

lettres de l'alphabet et même des mots, des phrases entières
;

ces

caractères, signes ou nombres, sont disposés dans un certain ordre

sur deux tables spéciales, dont l'une, ^liQ chiffrante^ sert à la trans-

formation en chiffres du texte original, et la seconde dite déchif-

frante^ sert à la reconstitution en clair du texte chiffré.

Les systèmes de chiffres les plus en usage sont les chiffres

arabes, les lettres de l'alphabet et les signes sténographiques dé-

tournés de leur acception ordinaire et employés, tantôt seuls, tantôt

combinés les uns avec les autres. Ce genre de chiffres s'appelle à

simple clef OM k double clef ^
suivant que chaque signe, lettre ou

figure, conserve invariablement la même valeur ou comporte des

acceptions différentes subordonnées à telle ou telle combinaison

alphabétique, à tel ou tel mot conventionnellement détourné de son

nom propre.

*
Wheaton, Elém., pte. 2, ch. m, § 5; Kliiber, Droit, §§ 111, 113 ;

Mar-

tens, Précis, § 179 ; Phillimore, Com., vol. II, § 43 ; Poison, sect. 5, p. 27 ;

Horne, § 50 ; Halleck, ch. v, § Jo
; Heffter, § 235

; Vergé, Précis de Mar-

tens, t. il, pp. 26-28
; Martens, Guide, t. Il, pp. 5, 9 ; Schmauss, Corp.,

t. II, pp. 1355-17;M ; Wenck, Corp., t. II, pp. 88, 359, 360; Real, t. V,

ch. III. sect. 1
; Rivarol, Œuvres, t. II, note 1

; Moser, Vcrsuch, t. VIII,

p. 75; Flore, t. I, p. 280.
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Il y a aussi le système du ruban ou de la grille, méthode qui

consiste à disposer une série de mois de manière qu'ils paraissent

entremêlés au hasard et ne puissent avoir de sens exact et complet

que pour le correspondant qui en a la clef. Son nom lui vient

de cette même clef, qui n'est autre chose qu'un ruban numéroté

ou un carton découpé à jour, qu'on pose sur la dépêche à certains

points de repère, et qui alternativement laisse apparaître ou re-

couvre les mots indispensables pour fournir un sens intelligible.

Il est un dernier expédient moins compliqué, lequel con-

siste à choisir un livre quelconque ayant eu plusieurs éditions; la

clef se borne alors à trois chiffres : le premier indiquant la page

du livre, le second la ligne, et le troisième le mot dont on doit se

servir. Cette manière d'écrire et de lire, ne pouvant être comprise

que par ceux qui connaissent le titre et l'édition du livre, offre

d'assez nombreuses combinaisons, puisque le même mot se trouve

à diverses pages et peut dès lors s'exprimer par des chiffres infini-

ment variés
;
son seul inconvénient est d'être un emploi très lent *.

SECTION II. — Ambassades

§ 1321. Un des attributs essentiels de la souveraineté et de Fin- du droit1,1 1 . 11-11-* • • 1 d'ambassade

dépendance des nations est le droit de légation, qui consiste dans o» ae lésa-

la faculté de se faire représenter au dehors par des agents diplo-

matiques et consulaires chargés de cultiver avec les autres nations

des relations d'amitié et de bonne harmonie. Contester à un sou-

verain le droit de se faire représenter à l'étranger, c'est contester

sa souveraineté même.

Le droit de légation est considéré comme un droit parfait en

principe, mais imparfait dans la pratique, attendu qu'aucun État

n'est obligé d'entretenir des missions politiques à l'étranger ou de

recevoir chez lui les représentants des autres nations.

Toutefois, l'usage et les règles de la courtoisie internationale ont

établi à cet égard entre les peuples une sorte de devoir réciproque;
et de même que l'existence de rapports diplomatiques entretenus

*
Martens, Guide, % 21 ; Garden, Traité, t. II, pp. 123 et seq. : Martens,

Vrécis, nil ; Bielfeld, t. II, p. 190; De Callières, ch. xx; Kliiber, Kryp-
tographik ; Fiore, t. II, p. 639.

12

Uon.
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par des agents en résidence permanente est un signe évident de

paix et d'amitié, de même on peut regarder comme un indice de

désaccord ou d'hostilité le rappel ou l'absence absolue des légations

politiques. Il convient cependant de ne pas perdre de vue que
l'établissement même des légations et le rang des agents appelés à

les occuper sont avant tout subordonnés à la nature et à l'im-

portance des relations qui existent entre les divers États, aux moyens
dont ils disposent pour cultiver ces relations, et aux ressources qu'ils

peuvent consacrer à leur représentation extérieure *.

t)os Etats § 1322. Le droit de légation étant inhérent à celui de souvc-
Ini-souverains . i v i

• » r\ t
et dépendants, raïucté, On comprend quil ne puisse être exercé par un Etat dé-

pendant ou mi-souverain, soit par un État faisant partie d'une con-

fédération, qu'autant qu'il y est spécialement autorisé par l'État

ou les États dont il relève. En principe donc, ce droit est l'apanage

exclusif des États qui sont indépendants, « qui summi imperii su?it

cojnpotes interse ». Ainsi la constitution des États-Unis d'Amérique
a enlevé à chaque État particulier le droit de représentation et lui

défend de conclure, sans le consentement du congrès fédéral, aucun

arrangement ou aucune convention avec une nation étrangère. Le

même principe a prévalu parmi les États qui forment les fédé-

rations de l'Amérique méridionale.

Les cantons suisses ne jouissent pas non plus d'un droit de re-

présentation isolé. Quant aux États dont se compose le nouvel Em-

pire d'Allemagne, ils ont conservé jusqu'ici le droit d'entretenir des

légations à l'étranger pour les affaires qui ne sont pas de la com-

pétence du pouvoir central**.

*
Vattel, Le droit, liv. IV, ch. V," § 57 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 2;

Phillimore, Com., vol. II, pte. 6, ch. ii ; Martens, Précis, §§ 187, 188 ;
Mar-

tens. Guide, §§ 5, 6
; Twiss, Peace, § 184

; Garden, Traité, t. II, p. 4
;

Bluntschli, § 159 ; Rousset, Cérémonial dipl., t. II, p. 481 ; Wicquefort,

L'ambassadeur, liv. I, ch. m ; Riquelme, lib. 11, tit. 2, cap. ad. i; Bello,

pte. 3, cap. I, § 2
; Flore, t. II, pp. 541 et seq. ;

Pinheiro Ferreira, Suppl.,

ch. II, §§5, 6, pp. 13-25; Horne, sec. 1, §§ 5, 6, pp. 89, 90; Poison,

sec. 5, § 2, p. 31
; Vergé, Précis de Marlens, t. II, pp. 40-43; Halleck,

ch. VIII, § 1 ; Rutherforth, Inst., b. 2, ch. ix, § 20
; Bowyer, ch. xx;

Ompteda, Lit., t. II, p. 351 ; Heffter, §200 ; Klûber, Droit, § 169; Dudley-

Field, Projet de Code, p. 398, § 96.
"

Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 3
-, Wattel, Le droit, liv. IV, ch. v,

§60; Bynkershoek, Quœst., lib. II, cap. m ; Phillimore, Com., v. II,

§§ 116 et seq. ; Heffter, § 200 ; Martens, Précis, § 187 ; Martens, Guidr.

§5 ; Bluntschli, § 160; Garden, Traité, t. II, p. 4
; Kliiber, Droit, § 175:

Horne, sec. 1, § 5, p. 80; Poison, sect. 5, § 2
; p. 31

; BcUo, pte. 3,

cap. I, § 2
; Riquelme, lib. II, tit. 2, cap. ad. i ; Fiore, t. II, p. 541 ;

Pinheiro Ferreira, SuppL, pp. 13 et seq. ; Merlin, Répertoire, v. Ministre

public, sec. 2, § 6
; Halleck, ch. viii, § 2 ; Vergé, Précis de Martens, t. II,
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S 1323. L'exercice du droit de légation appartient dans chaque En e« de

. . . , 1 • 1 «• guerre cirile.

Etat à Tautorité ou au pouvoir spécialement désigne à cet etlet par

la constitution ou la loi fondamentale du pays. L'attribution en est

dévolue au chef suprême de l'État, prince souverain, régent ou pré-

sident, agissant tantôt seul, tantôt de concert avec les représentants

du pouvoir législatif.

Parfois cependant, le souverain délègue ce droit aux vice-rois ou

aux gouverneurs des colonies, lorsque le grand éloignement des

possessions coloniales est un obstacle à l'exercice de ce droit.

On peut se demander quelle conduite doivent tenir les États

étrangers lorsque surgit une révolution ou une guerre civile dans

un pays auprès duquel ils sont représentés par une mission diplo-

matique permanente. Peuvent-ils continuer leurs relations avec l'an-

cien gouvernement, ou doivent-ils en nouer tout de suite de nou-

velles avec le gouvernement révolutionnaire ? Sont-ils, au contraire,

tenus de les suivre avec tous les deux à la fois ?

En principe, comme l'échange de relations politiques découle de

la consécration internationale donnée à un gouvernement, on peut

dire que les États étrangers n'ont pas à tenir compte de faits in-

suiTectionnels, ni de gouvernements dépourvus de la sanction de la

majorité du peuple qu'ils prétendent régir, et d'une constitution

librement acceptée, régulièrement débattue et promulguée. Lorsque
des luttes intestines viennent à déchirer un État et à ébranler les

pouvoirs publics qui y sont établis, le premier devoir des autres

gouvernements est donc d'observer une neutralité absolue et de

s'abstenir complètement de tous rapports diplomatiques. D'après

l'usage invariablement suivi à cet égard, les agents étrangers con-

tinuent jusqu'à nouvel ordre leurs anciennes relations avec le gou-

vernement près lequel ils sont accrédités, ou ils n'ouvrent que des

rapports purement officieux avec les autorités, quelles qu'elles soient,

qui les remplacent de fait. Les convenances internationales com-

mandent une réserve bien plus grande encore quand il s'agit de

i guerres civiles au sein de confédérations, mettant en question la

souveraineté même de l'État. Dans ce cas, en effet, Penvoi et l'ad-

, mission d'agents revêtus d'un caractère diplomatique implique la

jreconnaissance du gouvernement révolutionnaire, ainsi que de sa

Isouverameté et de son indépendance nationales *.

jpp.
40 et seq. ; Ompteda, Lit., §239; Kamptz, JTeue UL, § 244 ; Lawrence,

\Elém., by Wheaton, note 116 ; Cushing, Opinions, vol. VII, p. 561
; Twiss,

iP- 312, § 20.
*

Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 4
; Wattel, Le droU, liv. II, ch. ir^
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D'autre part, il est arrivé que des souverains détrônés par une

révolution ont continué à exercer le droit d'ambassade. Dans ce cas,

l'État qui adopte cette représentation manifeste par là qu'il ne re-

connaît pas le pouvoir insurrectionnel. Il s'est aussi présenté le

cas que des rebelles ont envoyé des agents à leur prince, mais

ces agents n'avaient pas de caractère diplomatique, c'étaient des

simples parlementaires.

Parfois on exige que le gouvernement de fait qui prétend au

droit de légation, prouve qu'il a obtenu la sanction du peuple. Ce

lut la condition que le Cabinet de Berlin, pour ne citer que cet

exemple, imposa en 1871 au gouvernement de la Défense nationale.

« L'Allemagne, écrivait le comte de Bismark le 16 janvier 1871,

exige pour la reconnaissance du gouvernement de la Défense na-

tionale et du droit de celui-ci de représenter la France à l'extérieur,

que ce gouvernement soit au moins reconnu par la nation française

elle-même*. »

Le droit d'ambassade est parfois douteux ou contesté, par exemple,

lorsqu'un souverain, par suite de conquêtes ou d'annexions, a pris

un titre qui n'est pas encore reconnu par les autres puissances.

Ainsi, lors du couronnement du roi Guillaume I", la Prusse n'avait

pas encore reconnu le royaume d'Italie. On se tira d'affaire en

donnant au général de la Rocca, envoyé pour cette solennité à

Kcinigsberg, le titre d'ambassadeur du roi Victor Emmanuel, sans

énoncer de quel pays il était roi.

bu refus (le § 132/|. Nous avous déjà dit que le droit de légation est dans la
Recevoir des . , . . „ .

agents dipio- pratique un droit impartait.

Tout État peut donc refuser de recevoir des agents diplomatiques,

en se basant sur le, caractère personnel de l'agent qui lui est en-

voyé, sur la nature et l'étendue des pouvoirs qu'il doit être appelé

à exercer. C'est ce qui a eu lieu en mainte occasion, notamment par

rapport aux légats pontificaux, auxquels la cour de Rome avait con-

féré des pouvoirs jugés incompatibles avec la constitution et les loi?

civiles des États où ils devaient résider.

Il n'existe point de relations diplomatiques entre la Grande-Bre-

tagne et le Pape. Cependant il avait été décrété en 18Zi8 « que,

§56; Pliillimore, Corn., vol. II, §§ 123 et seq. ; Home, sec. 1, § 5, p. 89;

Wicquefort, Vambassadeur, liv. 1, ch. m; Merlin, Répert.. v. Ministre pu-

blic, sec. 2, § 6
; Bello, pte. 3, cap. i, ji 2; Martens, Précis, §§ 79, 82 ;

Martens, Guide, § 5; Pinheii'o Ferreira, Suppl., §5 ; Halleck, ch. viii, ^S:

Vergé, Précis de Martens, 1. 1, pp. 223 et seq. ; Lawrence, Elém. by Wliea-

ton, note 117.
*

Staatsarchiv, p. 283,

matiqiies.
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nonobstant ce que contiennent les actes aujourd'hui en vigueur, Sa

Majesté, ses héritiers et ses successeurs auront la faculté d'établir

et d'entretenir des relations diplomatiques et d'avoir des commu-

nations diplomatiques avec le souverain des États romains ». Le

statut renfermait quelques dispositions concernant le caractère non

ecclésiastique de l'envoyé.

Parfois les représentations sont unilatérales. Ainsi la Prusse, et

non point TAllemagne, entretient un ministre auprès du Saint-

Siège, tandis que celui-ci n'a pas de nonce à Berlin.

Il y a également des exemples de refus de recevoir un agent di-

plomatique étranger, motivé sur ses sentiments notoires d'hostilité

contre le gouvernement près lequel il était accrédité.

Le roi de Suède refusa, en 1758, de recevoir l'envoyé anglais,

M. Goderich, qui fut alors dans la nécessité de s'en retourner dans

son pays. On peut encore citer le refus par le roi de Sardaigne, de

M. Sémonville, envoyé de France en 1792.

Aussi dans le but d'éviter le retour de pareils froissements, est-il

d'usage d'indiquer au préalable à la nation étrangère le nom du

représentant qu'on se propose de lui envoyer (1).

Les États peuvent subordonner à certaines conditions spéciales

la réception des agents diplomatiques ;
mais ceux-ci, une fois admis,

jouissent de tous les privilèges consacrés par le droit des gens et

par les traités.

Un gouvernement peut-il déléguer un ministre auprès de par-

ticuliers, par exemple auprès d'une maison princière non-souve-

raine? Assurément, mais ce ministre n'aura pas de caractère di-

plomatique *.

§ 1325. Quelques États se refusent absolument à recevoir comme Représeou-

agent diplomatique étranger un de leurs propres sujets. Nous tîqûe oTofe^éê

citerons entre autres les États-Unis de l'Amérique du Nord, qui naux!*
"' '"'

nous en fournissent deux exemples tout récents.

M. Anson Burlingame, qui dans le principe les représentait à

(1) Sir Travers Twiss, édition de 1887, p. 313, § 202, texte et note 3.
*

Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, .^5 ; Phillimore, Corn., vol. II, § 137 ;

Twiss, Peace, § 185
; Hefifter, § 200 ; Bynkershoek, De foro, cap. xi ;

Martens, Guide, § 6 ; Wicquefort, L'ambasmdeur, t. I, p. 308 ; Real. Sciewce,
t. V, ch. I, seet. 12; Bluntsehli,. § 164; Pinheiro Ferreira, SuppL, § 6,'

p. 25
; Garden, Traité, t. II, p. 4 ; Vergé, Précis de Martens, t. II, p.""43';

Kliiber, Droit. ^^ 176, 187 : Merlin, Rép., v. Ministre public, sec. 5, § 7
;

Fiore, t. II, p. 547; Halleck. ch. viii, § 4 ; Horne, sec. 1, § 6, p. 90 ; Wild-
man, vol. I, p. 83

; Moser, Versuch, t. III, p. 89; Moser, Beitrage, t. III,
p. 90

; Bielfeld, Inst. poL, t. II, p. 178; Poison, sec. 5, § 2, p. 31.
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Pékin, ayant passé au service de l'empereur de la Chine et ayant
été chargé en 1868 d'une mission extraordinaire auprès du gou-
vernement de Washington et des cours européennes, celles-ci ont

reçu le nouvel envoyé chinois en qualité d'ambassadeur
; seul son

pays d'origine ne lui a pas reconnu ce titre et ne l'a admis que
comme plénipotentiaire spécial pour négocier un traité.

Plus récemment encore le gouvernement de Washington a refusé

de recevoir un citoyen des États-Unis comme ministre résident de

la République de Honduras.

D'autres puissances admettent sans difficulté leurs nationaux

comme représentants d'États étrangers, mais en leur imposant

l'obligation de rester soumis aux lois territoriales pour leurs per-

sonnes et leurs biens. Ces conditions» qui cependant ne sauraient

jamais aller jusqu'à modifier ou à altérer le caractère représentatif,

doivent toujours être exprimées avant ou au moment de recevoir

l'agent; car autrement celui-ci se trouverait dans l'impossibilité de

revendiquer les honneurs, les droits et les prérogatives attachés à

son emploi *.

En dehors de toute autorisation ou stipulation de cette nature, on

se demande si le simple fait par une nation de recevoir un de ses

sujets comme représentant d'une puissance étrangère, entraîne de

la part de cette nation renonciation à toute juridiction personnelle.

Wheaton se prononce nettement dans le sens de l'affirmative (1).

Sir Robert Phillimore est du même avis (2) et Yattel s'exprime aussi

dans le môme sens, « un sujet né de l'État peut, sans renoncer

pour toujours à sa patrie, en devenir indépendant pour tout le

temps qu'il sera au service d'un prince étranger, et la présomption

est certainement pour cette indépendance, car l'état et les fonctions

du ministre public exigent naturellement qu'il ne dépende que de

son maître, du prince dont il fait les affaires. Lors donc que rien ne

décide ni n'indique le contraire, le ministre étranger, quoique au-

paravant sujet de l'État, en est réputé absolument indépendant

*
Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 5; Phillimore, Corn., vol. II, § 135;

Twiss, Peace, § 186 ; Hefftor, §§ 200, 202
; Bynkershoek, De foro, cap. xi ;

Martens, Guide, § 6
; Bluntsclili, § 166

; Wicquefort, L'ambassadeur, t. I,

p. 268; De Callières, Traité, ch. vi, p. 72;Fiore, t. II, pp. 547, 548;

Pinheiro Ferreira, SuppL, § 6, pp. 23 et seq. ; Merlin, Répert-, v Minish'

public, sec. 3, § 5; Wildman, vol. I, p. 86; Horne, sec. 1, §6, p. 90 ;

Halleck, ch. viii, § 15
; Kliibcr, Oejfentliches, § 131 ; Poison, sect. 5,

§2, p. 31.

(1) Elém., part. 3, ch. i, § 15.

(2) Com., t. II, ch. cxxxv.
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pendant tout le temps de sa mission. Si son premier souverain ne

veut pas lui accorder cette indépendance dans son pays, il peut

refuser de l'admettre en qualité de ministre étranger (1) ». .

En raison des complications d'étiquette ou autres qui peuvent

résulter d'unions imprudentes contractées par des agents diplo-

matiques en mission, la plupart des gouvernements exigent que
leurs représentants à l'étranger ne puissent se marier sans l'au-

torisation du ministère des aiïaires étrangères. On sait que le prince

de Bismark est fortement opposé à toute union de diplomates al-

lemands avec des étrangères (2).

§ 1326. La classification et le rang respectif des agents diplo- ciMsiSc*-

matiques ont eu dans le passe une certaine importance et fait naître genu aipio

plus d'un grave conflit.

L'ancien droit des gens n'établissait d'autre différence entre les

diverses classes d'envoyés ou de ministres publics que celle qui
résultait de la nature de leurs fonctions. Cependant, à mesure que
leur nombre a augmenté par suite du développement et de l'intimité

des relations internationales, les fonctions diplomatiques ont pris

une signification plus distincte et plus nette, soit en raison du ca-

ractère plus élevé de l'agent qui en était revêtu, soit à cause de

l'importance de l'État représenté. De là, ces rivalités personnelles,
ces différends, qui, en l'absence d'une loi fixe, sont devenus une

cause perpétuelle de compétitions entre les souverains, entre les

grandes puissances et les Etats secondaires.

Pour mettre un terme à ce triste état de choses, le congrès de

Vienne adopta, le 19 mars 1815, un règlement général (3) qui

(1) Droit des gens, liv. IV, ch. viii, § 112.

(2) Schuyler, American diplomacy, p. 155.

3) Te.xte du règlement concernant le rang des agents diplomatiques:
« Pour prévenir les embarras qui se sont souvent présentés et qui

pourraient naître encore des prétentions de préséance entre les divers
agents diplomatiques, les plénipotentiaires des puissances signataires
du traité de Paris sont convenus des articles qui suivent, et ils croient
devoir inviter les représentants des autres têtes couronnées à adopter
le même règlement :

« Article premier. — Les employés diplomatiques sont partagés en
trois classes:

« Celle des ambassadeurs, légats ou nonces ;

« Celle des envoyés, ministres ou autres, accrédité^ auprès des sou-
verains

;

« Celle des chargés d'affaires accrédités auprès des ministres chargés
du portefeuille des affaires étrangères.

« Art. 2. — Les ambassadeurs, légats ou nonces, ont seuls le carac-
tère représentatif.
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répartit définitivement les agents diplomatiques en trois classes :

i° Anibassadeurs, légats ou nonces;

2o Envoyés, ministres plénipotentiaires ou autres personnes ac-

crédiiées auprès des souverains;

3° Chargés d'affaires accrédités auprès des ministres des relations

extérieures.

Le congrès réuni à Aix-la-Chapelle en 1818 compléta cette clas-

sification en décidant que les ministres résidents prendraient rang

entre les agents de la seconde classe et les chargés d'affaires (1).

Les agents diplomatiques ont donc été depuis lors classés légale-

ment en quatre groupes ou catégories :

1° Ambassadeurs et légats ou nonces du Pape ;

2" Envoyés, ministres plénipotentiaires ou autres personnes ac-

créditées auprès des souverains
;

3° Ministres résidents accrédités de la même manière
;

[i° Chargés d'affaires accrédités auprès des ministres des relations

extérieures.

« Art. 3. — Les employés diplomatiques en mission extraordinaire

n'ont à ce titre aucune supériorité de rang.
« Art. 4. — Les employés diplomatiques prendront rang entre eux»

dans chaque classe, d'après la date de la notiflcation officielle de leur ar-

rivée. Le présent règlement n'apportera aucune innovation relative-

ment aux représentants du Pape.
« Art. 5. — Il sera déterminé dans chaque État un mode uniforme

pour la réception des employés diplomatiques de chaque classe.

« Art. 6. — Les liens de parenté ou d'alliance de famille entre les

cours ne donnent aucun rang à leurs employés diplomatiques.
« Il en est de même des alliances politiques.
« Art. 7. — Dans les actes ou les traités entre plusieurs puissances

qui admettent l'alternat, le sort décidera entre les ministres de l'ordre

qui devra être suivi dans les signatures.
« Le présent règlement sera inséré au protocole des plénipotentiaires

des huit puissances signataires du traité de Paris, dans leur séance du

19 mars 1815. »

(Suivent les signatures des plénipotentiaires d'Autriche, d'Esj^agne, de

France, de la Grande-Bretagne, de Portugal, de Pi'usse, de hussie et de

Suède.)

(1) Voici la teneur de la résolution adoptée par le congrès d'Aix-la-

Chapelle dans sa séance du 21 novembre 1818 :

« Pour éviter les discussions désagréables qui pourraient avoir lieu à

l'avenir sur un point d'étiquette diplomatique que l'annexe du recès de

Vienne par laquelle les questions de rang ont été réglées ne paraît pas
avoir prévu, il est arrêté entre les cinq cours que les ministres résidents

accrédités auprès d'elles formeront, par rapport à leur rang, une classe

intermédiaire entre les ministres du second ordre et les chargés d'af-

faires. »

(Suivent les signatures des plénipotentiaires d'AutnchCf de France, de

la Grande-Bretagne, de Portugal, de Prusse et de Russie.)
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Comme on le voit, cette classification repose sur le degré d'au-

torité et de pouvoir accordés à l'agent diplomatique par son gou-

vernement *.

§ 1327. On appelle corps diplomatique, la réunion des agents corp»

diplomatiques de toutes classes, accrédités auprès du même gou-

vernement. Le corps diplomatique n'est pas une personne juridique,

mais la réunion de personnes indépendantes les unes des autres. Il

ne se produit guère que dans certaines cérémonies, par exemple

pour complimenter le souverain, ou bien lorsqu'il s'agit de formuler

des principes communs.

H. Ainsi le corps diplomatique enfermé dans Paris, pendant le der-

nier siège, demanda au gouvernement allemand l'autorisation

d'expédier une fois par semaine des courriers. Mais, pour des motifs

militaires, le comte de Bismark ne consentit qu'à la transmission

de dépêches ouvertes. Le corps diplomatique avait également fait

entendre des protestations sur le bombardement de Paris non pré-

cédé d'avertissement.

Le corps diplomatique est présidé en général par le doyen, celui

de ses membres dont les lettres de créance sont les plus anciennes,

ou bien, dans les pays catholiques, par le nonce du Pape. Le pré-

sident n'a d'autres prérogatives que de porter la parole au nom de

ses collègues **.

§ 1328. Aux termes du règlement du 19 mars 1815 (l), les am- Asenu
, , , , , , , ... , ,. Jiplomatimies

bassadeurs, les légats et les nonces sont les seuls mmistres publics de premièra

1 / • classe :

qui soient considérés comme revêtus du caractère représentatifs Ambassa-

c'est-à-dire qu'ils représentent le souverain, qui les a accrédités

•

Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vi; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 6
;

Bj-nkershoek, De foro, cap. vi, ; Réal, t. V, pp. 21-71
; Zouch, De leg.^

p. 139 ; Buriamaqui, Droit de la nat., t. Y, pte. 4, ch. xv ; Martens, Précis,

§ 191 ; Phillimore, Cotn., vol. II, §§ 214 et seq. ; Twiss, Peace, ^i 187, 189;

Wicquefort, L'arnb., §§ 818,838 ; Heffter, §§ 201, 203; Kluber, Droit,

U 177, 179; Bielfeld, ins(. poL, t. II, pp. 170 et seq.: Martens, Guide,
|§ 12, 39; Beilo; pte. 3, cap. i, § 4 ; Riquelme, lib. II, cap. ad. i ; Garden,
Traité, t. II, pp. 5-11 : Fiore, t. II, pp. 550 et seq. ; Pradier-Fodéré,
Principes gén., pp. 367, 537 ; Merlin, Répert., v. Ministre public, sect. 1 ;

Home, sec. 1, § 8, p. 91 : Halleck, ch. ix, ^§ 2, 3 ; Wildman, vol. I, p. 89;
Poison, pp. 31, 32 ; Eschbach, Int., pp. 83, 86, 88 ; Vergé, Précis de Mar-
tens, t. II, pp. 50, 54f ; Pinheiro Ferreira, Suppl. au guide dip., pp. 32, 39 ;

Lawrence, Elem., by Wheaton, note 119; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III,

pp. 239, 240 ; Laferrière, Cours de droit public, t. I, pp. 314 et seq. ; Mar-
tens, youv. recueil, t. II, p. 449 ; Dudley-Fiel, Projet de Code, p. 45, ^ 112.

Calvo, Dict. de droit intern. publie et privé ; Fiore, Droit intem. (Trad.
ntoine, t. II, p. 497.

(1) De Clercq, t. II, p. 455; Martens, Nouv. recueil, t. II, p. 449; State

papers, v. Il, p. 179.

dears
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dans sa personne, sa dignité et sa grandeur et qu'ils ont le droit

de conférer en tout temps avec lui, sans intermédiaire. En principe,
ils ont droit aux mêmes honneurs que ceux qui seraient accordés

au pouvoir qui les a accrédités. Toutefois, sur ce dernier point, qui
n'est en quelque sorte que de pur cérémonial, il n'existe pas de

règle fixe et générale ; chaque cour, chaque pays a ses usages,

auxquels les agents diplomatiques sont tenus de se conformer, en

tant qu'ils n'impliquent ni inégalité ni distinction blessante. De

plus, les opinions des publicistes varient sur le caractère des mi-

nistres de première classe.

Les ambassadeurs se distinguent en ordinaires et en extraor-

dinaires : la première dénomination s'applique à ceux qui sont

nommés pour remplir une mission diplomatique permanente, et la

seconde à ceux qui sont chargés d'une mission accidentelle et temj

poraire. On accorde aussi le caractère d'ambassadeur ou d''envoy^

extraordinaire à l'agent appelé pour un temps indéterminé à exercer|
certaines fonctions diplomatiques.

Les nations diplomatiques considèrent généralement comme
telj

les légats ou les nonces du Pape, investis le plus souvent
d'at-j

tributions religieuses sut generis *.

Légats et R 1329. Il Y a cette distinction à établir entre les légats et led

p«pe- nonces du Pape, que les premiers sont des ambassadeurs extraoi

dinaires, chargés de missions spéciales, plutôt ecclésiastiques qu^

politiques, et qu'ils représentent avant tout le Pape comme chef d(

PEglise catholique romaine, tandis que les seconds sont les am^
bassadeurs ordinaires ou résidents du Vatican, qu'ils représentai

à l'étranger pour la transaction de toutes affaires de quelque nature

que ce soit.

Opinion deg § 1330. Sclou Ics publicistes italiens, Esperson entre autres, \i

itaUens. Pape, n'ayaut plus de souveraineté temporelle, ne saurait plus entre

tenir d'agents diplomatiques à l'étranger, ni en recevoir. En recon^

*
Vattel, Le droite liv. IV, ch. vi, § 71 ; Vhcaton, Elém., pte. 3, cli. i, § 6

PhilUmore, Corn., vol. II, §§ 214-218 ; Bynkershoek, De foro, lib.

cap. XIII ; Wicquefort, Uamb., liv. I, §§ 818, 855 ; Martons, Pn'cis, § 192|

Martens, Guide, § 13
; Heffter, §§ 208, 220 : Garden, TraM, t. II, pp. 7, 8[

Kliiber, Droit, § 180 ; Twiss, Peace, § 190 ; Real, Science, t. V, pp. 33 etseq.j

Bello, pte. 3, cap. i, § 4 ; Riquelme, lib. II, cap. ad. i; Flore, t.

p. 554; Merlin, Répert., v. Ministre public, sect. 1
; Pradier-Fodéré, Prinj

cipes cjén., p. 538 ; Halleck, ch. ix, § 4
; Horne, sect. 1, § 9, p. 91 ;

Fol*

son, sec. 1, § 2, pp. 31, 32 ; Ward, Uist., v. II ; Vergé, Précis de
Marteng^

t. II, pp. 56-61
;
Pinheiro Ferreira, Supplément au guide, pp. 40-48;

Wildman, vol. I, p. 78 ; Esperson, Droit diplomatique, p. 48.
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naissant à la papautt'; une situation internationale, par la loi de ga-

rantie de 1871, le gouvernement italien a maintenu de fait le droit

d'ambassade du Saint-Siège. Seulement la situation des agents

diplomatiques du Pape s'est modifiée en ce sens qu'ils n'ont plus à

traiter d'affaires temporelles. Il en est de même des ambassadeurs

ou ministres que les puissances accréditent auprès du Vatican (1).

Les légats sont toujours pris parmi les cardinaux , ils ne sont

envoyés que dans des pays catholiques qui reconnaissent la supré-

matie spirituelle du Pape; ils sont dits a latere^ parce que le Saint

Père est censé les détacher de ses côtés pour les envoyer en mis-

sion. Mais il y a aussi des légats dits missi et des légats dits nati

Les premiers sont honorés de la légation, sans être cardinaux
;
les

seconds sont des archevêques au siège desquels est attachée la

qualité de légat.

Les nonces ne sont jamais des cardinaux et ont des missions per-
manentes (2).

§ 1331. Au nombre des agents diplomatiques de seconde classe Ac»nts
. •! - ^• '

i. ^ T • 1 .. diplomatiques
sont compris les envoyés ordinaires et extraordinaires, les ministres de FMonde

plénipotentiaires et les irternonces du Pape (3). On a établi cer-

taines distinctions entre l'envoyé ordinaire et l'envoyé extraor-

dinaire, ainsi qu'entre celui-ci et le ministre plénipotentiaire ;
mais

ces distinctions sont sans valeur quant à la préséance et n'ont par

conséquent aucune importance pratique.

La différence entre les agents de la seconde classe et ceux de la

première est assez difficile à préciser. Plusieurs publicistes ont sou-

tenu que les uns ont pour traiter directement avec le souverain un
droit formel dont les autres sont privés; mais c'est là une dis-

tinction sans portée, surtout depuis que l'organisation des nations

modernes ne s'appuie plus exclusivement sur le principe monar-

chique, et, partant, met parfois les souverains dans l'impossibilité
de diriger personnellement les négociations internationales. Dans
tous les cas, elle ne saurait s'appliquer aux ambassadeurs accrédités

auprès des gouvernements républicains. La seule distinction ra-

tionnelle qu'on pourrait établir entre les deux premières classes

d'agents diplomatiques devrait avoir pour base quelque différence

classe :

Envoyés
et ministres

plénipoten-
tiaire?.

(1) Esperson, Droit diplomatique, p. 36, §99.
(2) Bluntschli, Droit intern. codif., § 172.

(3) On désigne sous le titre d'intemonces les ministres de deuxième
classe du Pape. Autrefois on donnait également ce titre au ministre
d'Autriche à Constantinople. Les internonces du Pape n'ont pas, comme
les nonces, droit à la préséance sur leurs collègues.
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essentielle dans les attributions. Or là encore, les subtilités imaginées

par certains auteurs, qui attribuent aux agents de la première classe

une représentation permanente et générale de la personne de leur

souverain, tandis que ceux de la seconde n'auraient ce caractère

qu a titre transitoire et pour un objet particulier, se heurtent contre

la réalité des choses.

A nos yeux, les agents des deux premières classes sont exacte-

ment sur la même ligne au point de vue du caractère comme à celui

des attributions, et ne se distinguent entre eux hiérarchiquement

que par la différence du titre qui sert à les désigner *.

Opinion du § 1332. Notre opinion à ce sujet se trouve entièrement confirmée

Bismark sûr ct a été dévcloppée relativement à ses applications pratiques, par

!fes'*àgents'dë
^^ pHuce de Bismark, avec toute l'autorité qui, en pareille matière,

!i*e''k"e'cond^e s'altachc à SOU nom, dans un discours prononcé au Reichstag aile-
,

mand le 16 novembre 1871 :

« Un ambassadeur, dit-il, n'a pas besoin, à cause de son
titre^

d'un traitement plus élevé : ce n'est en somme qu'un titre. Si

vous placez à la tête d'une brigade un colonel ou un général, ce sera

toujours un brigadier, il devra toujours remplir cet emploi.
« Un ambassadeur près d'une grande cour, si l'on fait mesquine-

ment les choses à son égard, n'aura peut-être besoin que de

1,000 à 3,000 thalers de plus qu'un ministre plénipotentiaire. Cette

somme suffira pour couvrir les dépenses qui lui sont imposées pai

l'usage que, dans la plupart des pays, les souverains acceptent,

certaines occasions, les invitations des ambassadeurs, et c'est cette

coutume de donner de grandes fêtes qui cause le surcroît de dé-

penses dont j'ai parlé. L'honneur que la visite du souverain confère

à la maison dans laquelle il entre, fait qu'aux yeux des sujets de cej

monarque, Ja situation du représentant correspond mieux à U

dignité de l'Etat représenté. Mais il ne s'agit pas de cela dans leaî

augmentations de traitement qui vous sont proposées.

« Pourquoi alors, demandera-t-on, donnons-nous le titre d'am-

bassadeur? C'est plutôt, répondrai-je, à cause de la hiérarchi(

des agents politiques entre eux. On fait entre les membres
dilj

*
Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 6; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vi,]

§ 72 ; Real, Science, t. V, pp. 42 et seq. ; Martens, Précis, § 193 ; Martens,

Guide, § 14 ;PhilIimore, Com., vol. II, p. 219;Twiss, Pcace, § 191 ;
KliibepJ

Droit, § 181
; Garden, Traité, t. II, p. 8; Riquelme, lib. II, cap. i

; Bello,|

pte. 3, cap. I, §4; Heffter, § 208 ; Fiore, t. II, p. 554 ; Halleck, ch.
ix,j

§ 5; Horne, sec. 1, § 10, pp. 91, 92; Poison, sec. 5, § 2, p. 32
; Hagedorn,]

Discours sur le rang, § 7.
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corps diplomatique une difTércnce, injuste sans doute, mais qui n'en

est pas moins généralement admise. Ainsi, il est reçu qu'un mi-

nistre des aiïaires étrangères, s'il se trouve en conférence avec un

ministre plénipotentiaire, au moment où on lui annonce un ambas-

sadeur, se croit obligé d'interrompre immédiatement la conférence

et de recevoir l'ambassadeur. Un ministre plénipotentiaire aura

peut-être attendu une heure dans l'antichambre du ministre des

affaires étrangères, au moment où il va être introduit, arrive un

ambassadeur, et l'usage de la plupart des cours, autant que je

sache, est qu'on fasse entrer ce dernier, le ministre plénipoten-

tiaire devra attendre encore longtemps, ou peut-être même ne

pourra-t-il plus être reçu ce jour-là. Il en résulte des mortifications

et des froissements qui seront évités par un simple changement de

litre. Un ministre plénipotentiaire, s il a le sentiment de sa dignité,

îie supportera pas pareil traitement, et pour ma part, je me suis

trouvé en situation d'y résister avec succès, mais non sans

amener un froid peu en rapport avec l'importance de la chose. Ces

résistances ne peuvent d'ailleurs se produire sans mettre en jeu

les personnes d'une manière qui touche presque à la limite de ce

qui est permis au représentant officiel d'un grand pays. On peut

atteindre le but, en conférant à l'agent le titre d'ambassadeur, qui

devient du reste, par les témoignages d'honneur qu'on lui rend, je

puis dire, une économie plutôt qu'une cause de dépenses. Les pré-

rogatives qui se rattachent au titre d'ambassadeur peuvent être

considérées comme équivalant facilement à quelques milUers de

thalers.

« J'ai lu quelquefois dans les feuilles publiques (et le précédent
orateur y a fait allusion) qu'on signalait le danger du privilège

appartenant aux ambassadeurs de conférer directement et sans in-

termédiaire avec le souverain. Ceci repose sur une erreur. Un am-
bassadeur na pas plus accès près du souverain que tout ministre

plénipotentiaire^ et il ne peut en aucune façon prétendre au droit

de traiter avec le monarque directement, sans l'entremise des mi-

nistres de celui-ci (1).

§ 1333. Conformément à la manière de voir exposée dans ce dis- Rèsiement

1 • T T«- 1 1 • 1.1 ailoptè tem-

cours, le prince de liismark a adopte temporairement la règle que porairomentà

M. Bancroft, alors ministre plénipotentiaire des Etats-Unis à Berlin,
a rapportée en ces termes dans une dépêche du 20 janvier 1872 :

{\) Discours du prince de Bismark, prononcé dans la séance du 16 no-
vembre 1871 au Relchstag allemand; M. Bloch, Dictionnaire général delà

politique, édition 1873, t. I, p. 61.

Berlio.
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« Le chef de mission qui arrive le premier à l'office extérieur est

admis le premier, qu'il ait le rang d'ambassadeur, de ministre ou

de chargé d'afîaires. »

Ce règlement n'a, du reste, subsisté que quelques années, et depuis
on est revenu à l'ancien système, d'après lequel les ambassadeurs

ont le pas, pour les audiences, sur les ministres plénipotentiaires (1).

Opinions (les § 133/|. Quant au caractère représentatif attribué aux ambassa-
publicistes :

deurs comme justifiant en fait la distinction nominale, purement

théorique, qui empêche de les identifier aux ministres plénipoten-

tiaires, les publicistes ont émis les considérations qui suivent.

ch. (le Mar- Daus son Guide diplomatique^ Ch. de Martens maintient au con-

traire le caractère représentatif des légats, des nonces et des am-

bassadeurs, dans le sens qu'on a donné à ce terme dans l'origine,

c'est-à-dire qu'à l'entendre, ils représentent la personne de leur

souverain, étant seuls autorisés à traiter avec le souverain lui-

même. Mais, ajoute-t-il, cette supposition a plus d'apparence que
de réalité, les ministres de première classe ne traitant guère non

plus qu'avec le ministre des affaires étrangères, qui assiste même à

leurs audiences. Leur privilège se réduit donc à ceci qu'ils ont tou-

jours accès auprès du souverain. Tous leurs autres privilèges appar-

tiennent au cérémonial qui, il est vrai, peut avoir une portée politique.
F. de Mar- F. de Martens est également d'avis que les privilèges des am-

bassadeurs ne résident que dans le cérémonial de réception. Au

point de vue juridique, ils sont parfaitement égaux. Leur droit de

négocier directement avec le souverain n'existe plus dans les pays

constitutionnels et quant à celui d'audience, le prince de Bismark

a fait observer très justement qu'aucun ambassadeur n'a le droit

d'exiger une entrevue personnelle avec le souverain. Enfin il n'est

pas exact qu'ils représentent toujours la personne du souverain,

car la République française nomme des ambassadeurs.

Fiore. Fiore partage entièrement, l'opinion que nous avons énoncée

plus haut.

(1) Wharton, dans son International îaw digest, t. III, § 68, reproduit
une dépêche adressée par M. Bayard à M. Phelps, le 2 juillet 1885 :

ff J'infère de votre rapport », est-il dit, « que la situation des ministres

des Etats-Unis dans l'ordre de préséance, surtout après un changement
dans la mission, lorsque le nouveau venu se trouve nécessairement au

bas de la liste, aurait pour conséquence des délais dans l'obtention

d'audiences auprès du secrétaire des affaires étrangères, pour règle-

ment des affaires courantes. Cela est réglé de la façon la plus conve-

nable à Washington et dans plusieurs autres capitales, par l'adoption

du principe detur priori, »
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Yoici comment s'exprime, à ce sujet, M. Schuyler, dans son ou- schny'er.

vrage sur la diplomatie américaine.

c( Dans l'ancien système, les ambassadeurs étaient supposés re-

présentés non seulement le pays, mais aussi la personne du sou-

verain, et on leur rendait, en conséquence, plus d'honneurs qu'aux

autres agents diplomatiques. Ils avaient aussi le droit de s'adresser

personnellement au souverain ou aux premiers fonctionnaires du

pays où ils étaient envoyés, au lieu de passer par la filière

ordinaire. Mais aujourd'hui les ambassadeurs n'ont pas de

droits représentatifs supérieurs aux ministres, et n'en diffèrent que

pour le rang et la préséance. Le souverain d'un pays est telle-

ment confondu avec le gouvernement, qu'il est pratiquement im-

possible à un ambassadeur de mener quelque affaire autrement

qu'avec l'intervention du ministre des affaires étrangères. I.es in-

térêts personnels des souverains sont confiés à quelque agent privé

ou à quelque personnage délégué spécialement pour une grande cé-

rémonie. La théorie du droit personnel des ambassadeurs semble

tourner dans un cercle vicieux. Les ambassadeurs ont de plus hauts

privilèges, parce qu'ils sont supposés représentés personnellement
le souverain, et ils ne représentent le souverain que parce qu'ils

ont de plus hauts privilèges. »

Les Etats-Unis, n'ayant pas de souverain, n'accréditent pas

d'ambassadeurs, bien que la constitution les y autorise.

Autrefois Venise et les Etats-Généraux de Hollande envoyaient
des ambassadeurs, bien qu'il n'y eût pas de souverain à représen-

ter, et de nos jours la République française continue à en accrédi-

ter, suivant sa pratique, dans ses diverses formes de gouverne-
ment. La France a même un ambassadeur en* Suisse, le seul

accrédité auprès de cette république.

§ 1335. Dans la troisième classe des agents diplomatiques sont Agents

compris les mmistres, les mmistres résidents et les ministres char- de troisième

gés d'affaires. Il y a quelques années, on se servait de la qualifica- Ministre»

tion de résident pour indiquer les ambassadeurs qui étaient en résident*,

service permanent. Pour prévenir le retour des susceptibilités

éveillées parmi les agents diplomatiques des trois premières caté-

gories, et faciliter la solution de certaines questions internationales,

plusieurs cours ont encore quelquefois, notamment celle de Suède

en 178/i, employé le titre de ministre chargé d'affaires^ qui est

peu usité aujourd'hui*.

*

Vattel, le droU, liv. IV, ch. vi, §§ 73, 74
; Wheaton, Elém,, pte» 3,
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Açenis § 1336. Le quatrième classe des agents diplomatiques ne corn-
(liploinatiqnes i i i i > rv • i •

do quairiôme prcud quc Ics cliargés d aflau'es, accrédités auprès des ministres
clasfe

Charités
(VaffaireF.

des relations extérieures. Cette classe se subdivise en deux autres:

à la première appartiennent les agents, chefs de poste accrédités

«20? Aoc à titre permanent ;
à la seconde, les secrétaires remplaçant

par intérim un ministre absent. Plusieurs Etats, par exemple l'An-

gleterre et la France, confèrent parfois à leurs premiers secrétaires

d'ambassade, quand ils remplissent par intérim les fonctions de

chargés d'affaires, le titre et le rang de ministres : ces agents sont

alors classés, dans la cour oîi ils résident et pendant la durée de

leur intérim^ à la suite des chefs de légation *.

Commissaires § 1337. Daushieu des cas, des commissaires spéciaux sontenvoyés
' "

à l'étranger pour régler certaines affaires particulières de l'Etat ou

d'un souverain, telles qu'une délimitation de frontières, la solution

amiable d'un litige, l'exécution de quelque article de traité, la né-

gociation d'un emprunt, une liquidation, la conclusion d'arrange-

ments pour le service des postes et des télégraphes, l'administra-

tion et la surveillance de domaines privés du souverain situés en

pays étrangers, etc.

En général, ces délégués ne sont pas considérés comme faisant

partie du corps diplomatique ;
ils ne communiquent pas directe-

ment avec le souverain étranger ni avec ses ministres
;

ils ne

jouissent pas des immunités attachées aux missions proprement

dites, lors même qu'ils sont revêtus du titre de résident ou de

conseiller de légation ;
on leur reconnaît seulement les droits et

les facilités qui leur sont nécessaires pour remplir leur mandat

spécial.

Toutefois, un n^inistre peut être investi des fonctions de commis-

saire sans qu'elles lui enlèvent son caractère diplomatique. Il im-

porte donc au gouvernement qui envoie des agents de ce genre

de préciser le caractère officiel dont il entend les revêtir.

cil. I, § 6 ; Phillimore, Com., vol. II, § 220
; Martens, Précis, § 194 ;

Mar-

tens, (iuide, % 15 ; Real, Science, t. V, p. 49 ; Twiss, Peacc, % 192
; Garden,

Traité, t. II, p. 9
; Horne, sect. 1, § 11, p. 92

; Halleck, ch. ix, § 6; Kliiber,

Droit, § 182
; Hefftcr, § 208 ; Riquelme, lib. Il, cap. ad. i ; Bello, pte.3,

cap. I, § 4; Moser, Versuch, t. IV, liv. IV, ch. xvii ; Bielfeld, Inst. poL,

t. II, p. 281
; Poison, sec. 5, § 2, p. 32 ; Flore, t. II, p. 554.

*
Wheaton, Èlém., pte. 3, ch. i, §6; Phillimore, Com., vol. II, §220;

Twiss, Feace, § 192; Martens, Précis, § 194 ; Martens, Guide, § 15 ; Merlin,

Répert., v. Minisire public, sec. 1 ; Garden, Traité, t. II, p. 9; Klxiher, Droit,

§ 182; Home, sec. 1, § 11, p. 92; Halleck, ch. ix, §7 ; Heffter,§ 208; Real,

Science, t. V, p. 52; Riquelme, lib. II, cap. ad. i; Lawrence, Elém., by

Wheaton, note 122,
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On ne saurait non plus confondre avec les agents diplomatiques,

puisqu'ils sont privés de toute attache officielle gouvernementale,

les délégués que des corporations particulières envoient à un con-

grès ou à une assemblée privée pour y exposer certains droits ou

défendre certains intérêts*.

§ 1338. On regardait comme une exception à ce que nous venons charséd'af-

de dire des simples agents le cas du chargé d'affaires {capoukiaya) mlia ^rlT'

que le prince de Roumanie entretenait auprès de la Porte Otto

mane, son suzerain, et qui, aux termes de l'article 9 du traité signé à

Paris le 19 août 1858 (1), était autorisé à veiller à Constantinople aux

affaires concernant les Principautés Unies de Moldavie et de Yalachie.

Bien que placé sous la protection du droit des gens, cet agent n'était

cependant admis par le gouvernement ottoman ni sur le pied ni avec

le caractère public des chargés d'affaires d'un Etat indépendant.

Il en était de même des agents que le prince de Roumanie

envoyait ou entretenait auprès de diverses cours étrangères ;
ils n'y

étaient agréés qu'à titre officieux et n'étaient pas considérés comme
faisant partie du corps diplomatique proprement dit. Nous devons

faire observer cependant que les puissances envoyaient auprès du

prince de la Roumanie des ministres publics accrédités selon toutes

les règles du droit des gens (2) **.

*
Vattel, Le droit, liv. IV, § 75 ; Martens, Guide, §17 ; Heffter, §§ 201,

222
; Garden, Traité, t. II, p. 13 ; Klûber, Droit, § 171 ; Wicquefort, liv. I,

sect. 5, pp. 62, 64; Moser, Bdtraye, t. IV, p. 530; De la Maillardière,

Précis, p. 535 ; Martens, Préc/s, §§187, 196; Pestel, Commentarii , pte. 1,

cap. V, § 66 ; Horne, sect. 1, § 12
; Albertini, Derecho dipL,^. 56. Dudley-

I

Field, Projet de Code, p. 81, § 186.

I

(1) De Clercq, t. Vil, p. 482 ; Savoie, t. VII, p. 578 : Martens-Samwer,
t. III, pte. 2, p. 50

;
Archives dipl., 1865, t. III, p. 105.

j

(2) Le traité de Berlin a modifié essentiellement le status interna-

!

tional de la Roumanie, qui est désormais atfranchie de toute espèce de
i sujétion à l'égard de la Porte, et admise au rang des États indépendants
jouissant de la plénitude de leur souveraineté individuelle et nationale ;

elle exerce donc tous les droits découlant de cette indépendance, qui
a été reconnue par les gouvernements étrangers, et entre autres par

l la France, l'Angleterre et l'Allemagne suivant note identique en date du
20 février 1880. Aujourd'hui ces gouvernements accréditent auprès du
prince de Roumanie des représentants ayant les mêmes attributions
que leurs collègues accrédités auprès des autres puissances ; et, de
son côté, le prince roumain accrédite auprès des gouvernements étran-
gers des ministres ou des chargés d'affaires, suivant les circonstances,
qui sont traités sur un pied d'égalité avec les représentants diploma-
tiques des autres États.
Ce que nous disons de la Roumanie s'applique pareillement auroyaume

de Serbie, dont l'indépendance de la Turquie a été aussi sanctionnée par
le traité de Berlin."

Twiss, Peace, § 194
; Martens, Guide, §J17, note 2

; Wheaton, Elém.,

13
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Missions § 1339. Les souverains ou les gouvernements chargent parfois

des personnes de confiance de négociations spéciales dont ils

veulent que le secret soit gardé, au moins provisoirement ;
la plu-

part du temps le caractère officiel de ministre n'est pas attaché à

ces sortes de missions, et l'agent qui en est chargé ne le déploie

qu'autant que les besoins de son mandat l'exigent. Un des exemples
les plus remarquables de mission de ce genre est celui du duc de

Riperda, envoyé près la Cour de Vienne par le roi d'Espagne
en 1735; il ne se fit connaître publiquement comme ministre que

lorsqu'il eut conclu en secret la paix dont la négociation lui avait

été confiée*.

Rang des
§ 1340. Le rang ou la classe à laquelle un agent diplomatique

matiques. (Joit appartenir dépend du choix du gouvernement qui le nomme.

Cependant la liberté de ce choix se renferme dans certaines limites,

par la raison que la classification des agents est en rapport avec

les degrés du cérémonial diplomatique, lequel offre de grandes

inégalités d'un pays à l'autre, tout État étant maître de détermi-

ner comme il l'entend les prérogatives honorifiques réservées aux

agents qu'il reçoit.

Il est généralement admis, d'après le principe de la réciprocité,

que les puissances ne s'envoient mutuellement que des ministres

de même classe
; toutefois, aucune puissance jouissant des hon-

neurs royaux ne reçoit chez elle de ministre de première classe de

la part des puissances n'ayant pas droit aux mêmes honneurs.

Quoique les têtes couronnées et les États auxquels sont réservés les

honneurs royaux revendiquent exclusivement le droit d'entretenir

des légations de première classe, il arrive souvent que des souve-

rains d'un rang secondaire s'envoient mutuellement des ambassa-

deurs, et c'est en général par des ministres de cet ordre que les

souverains se font représenter lorsqu'ils ont à traiter entre eux d'af-

faires purement personnelles. Ces règles souffrent de nombreuses ex-

ceptions. Ainsi, comme nous l'avons dit, la République française

entretient à Berne un ambassadeur, tandis que la Suisse n'est

représentée à Paris que par un ministre plénipotentiaire. La Rus-

pte. 3, ch. I, § 3 ; Kliiber, Droit, § 175. note 6; Home, sect. 1, §5 ;

Vergé, Précis de Marteris, t. II, p. 40 ; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III,

p. 220 ; Répertoire, v. Ministre public, sect. 2, § 1, n°» 3, 4.

*Martens, Guide, § 1 1
; Martens, Pr^c/s, § 249; Heffter, § 222; Kliiber, Droit,

§ 172; Bielfeld, t. Il, pp. 176, 181,278, 284; Moser, Versuch,t. IV,

p. 572 ;
De Callières, eh. vi, pp. 112 et seq.; Flassan, Hist., t II, pp. 437

etseq.; Vergé, Précis de Marlens, t. Il, p. 176; Pinheiro Ferreira, Précis

de Martens, § 249 ; Horne, sect. 1, § 2 ; Albertini, Derecho dip., p. 55.
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sie, l'Angleterre 6t la Belgique, ont des ministres à Berne. La Suisse

n'a que des consuls généraux, à Saint-Pétersbourg, à Bruxelles et

à Londres.

Quelquefois aussi, dans le cours d'une mission, un agent est

élevé au grade immédiatement supérieur pour traiter temporaire-

ment une affaire particulière, suivre une négociation spéciale ou

s'acquitter d'une commission honorifique. Dans la plupart des cas,

ce sont les ressources matérielles qui guident chaque puissance

pour le titre adonner aux agents qu'elle envoie ou entretient au

dehors, attendu que les frais de mission et de représentation s'ac-

croissent en raison directe du cérémonial, des privilèges honorifiques

et des exigences de représentation inhérents à chaque grade diplo-

matique.

Du reste la diversité de rang n'établit aucune différence entre

les agents relativement à l'exercice de leurs fonctions, à leur ca-

pacité pour négocier et à la validité des actes auxquels ils prêtent

leur ministère *.

§ \S!i\. Tout État est libre, suivant les circonstances, d'envover Dn nombr»

plusieurs agents auprès dun même gouvernement, soit que chacun àrewtoir.

d'eux se trouve chargé d'un mandat particulier avec pouvoirs spé-

ciaux, soit qu'ils aient à suivre ensemble une seule et même né-

gociation. Ces agents peuvent d'ailleurs être tous du même rang ou

appartenir à des classes différentes.

Ce droit d'accréditer plusieurs agents à la fois ne s'exerce que
dans des cas exceptionnels, tels que des conférences ou des congrès
internationaux appelés à traiter d'affaires d'ordre majeur.

Dans ces réunions, les grandes puissances se font généralement

représenter par leurs ministres des affaires étrangères, qui prennent
le titre de premiers plénipotentiaires et auxquels on adjoint, en

qualité de second et de troisième plénipotentiaire, tantôt les chefs

de légation accrédités dans le pays où se tient le congrès, tantôt des

agents envoyés en mission spéciale.

Ainsi, au congrès de Vienne (18U-1815) la France et l'Angle-
I terre étaient représentées chacune par quatre plénipotentiaires, la

I
Russie et le Portugal par trois, l'Autriche et la Prusse par deux.

Au congrès de Paris, en 1856, après la guerre d'Orient, cha-

*Martens, Guide, ^ 7; Heffter, § 209
; Vattel, Le droit, liv. IV, § 78;

Wheaton, EUm., pte. 3, ch. i, § 6 ; Martens, Précis, § 198 ; Kluber, Droit,
1 § 183 ; Moser. Versucli, t. III, p. 5 ; Moser, Beitrage, t. III, p. 7; Vergé,

I

Frém de Martens, t. II, p. 73 ; Pinheiro Ferreira, Vattel, liv. IV, § 78
;

Merlin, Répertoire, v. Ministre public, sect. 2, §2, sect. I, n» 1
; Home, § 7.
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cune des puissances n'avait envoyé que deux plénipotentiaires.

Au congrès de Berlin, en 1878, les puissances étaient représen-
tées par leurs ministres des affaires étrangères, leurs agents diplo-

matiques à Berlin et des commissaires spéciaux.

Autrefois on envoyait plusieurs ambassadeurs pour les grandes

solennités, notamment les couronnements et les mariages des

princes.

Par exemple, la république de Venise avait coutume de charger
deux ambassadeurs de féliciter un empereur ou un roi à son avè-

nement au trône, et elle en envoyait jusqu'à quatre au Pape.
Les Provinces Unies des Pays-Bas se faisaient représenter par

trois ambassadeurs au couronnement des rois d'Angleterre.

Aujourd'hui ces sortes de missions sont confiées généralement à

un seul ambassadeur accrédité ad hoc ; et il n'est pas de pays qui,

en temps ordinaire entretienne à la fois à titre permanent plusieurs

ministres auprès de la même cour.

L'usage a prévalu, pour l'étude de questions spéciales et tech-

niques, de faire choix d'attachés ou de conseillers placés sous les

ordres des chefs de mission, quoique autorisés à entretenir une

correspondance directe avec leur gouvernement. Ainsi l'Autriche,

la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, l'Allemagne et la Russie

entretiennent des attachés miUtaires auprès des grandes cours du

continent européen. L'Allemagne a, en outre, plusieurs attachés tech-

niques.

Un seul ministre public peut se trouver accrédité près plusieurs

gouvernements à la fois : c'est là une pratique suivie par un grand

nombre d'États, tant en Europe qu'en Amérique.

Ainsi, entre autres, les ministres de Chine sont accrédités auprès

de plusieurs puissances, et les agents diplomatiques à Berlin, auprès

des autres cours allemandes.

La France n'a qu'un chargé d'affaires auprès des cinq répu-

bliques de l'Amérique centrale.

En 1825, le cabinet de Londres fit des difficultés pour recevoir

un ministre de Buenos-Aires qui devait être en même temps ac-

crédité à Paris
;
mais plus tard l'Angleterre n'a pas persisté dans

ses objections à cet égard, et plusieurs États transatlantiques sont

aujourd'hui représentés par un seul ministre, qui réside alternati-

vement à Londres et à Paris.

Rien ne s'oppose d'ailleurs à ce qu'un agent représente à la fois

plus d'un gouvernement auprès de la même cour. C'est ce qui a

eu lieu notamment, pendant quelque temps, pour le ministre plé-
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nipoteniiaire du Honduras à Paris, qui représentait également le

Salvador à la cour des Tuileries, et pour le ministre du Guatemala

qui y a un moment cumulé la représentation diplomatique de la

Bolivie et de l'Equateur *.

§ 13Zi2. En principe, le choix du ministre dépend exclusivement cboixde.

de la volonté du gouvernement qu'il doit représenter ;
à moins

d'usages ou d'accords conventionnels en sens contraire, ni l'âge,

ni le rang social, ni le sexe même, ni la religion ne doivent gêner

la liberté du choix.

L'histoire offre quelques exemples de femmes investies de fonc-

tions diplomatiques: ainsi le traité de paix Cambrai (1529) fut ap-

pelé «la paix des Dames», parce qu'il avait été négocié par des

plénipotentiaires féminins, Louise de Savoie, mère de François le"",

et Marguerite d'Autriche, tante de Charles-Quint.

Ce fut une femme, la duchesse d'Orléans, qui négocia au nom de

la France le traité qui, sous le règne de Charles II, détacha l'An-

gleterre de son alliance avec la Hollande.

En 16i6, Louis XIV accrédita Renée du Bec, veuve du maréchal

de Guébriant, comme ambassadrice auprès de Stanislas IV, roi de

Pologne ;
il est vrai que la mission de cette ambassadrice se borna

à accompagner Marie-Louise de Gonzague, que ce prince avait

choisie pour épouse.

L'emploi de femmes pour des missions diplomatiques constitue

du reste, un cas tout à fait exceptionnel, et il est douteux que de

nos jours, dans l'état actuel des mœurs, on le voie se reproduire.

Autrefois les souverains ne se faisaient guère représenter au de-

hors que par des gentilshommes, même par des princes, et souvent

ils en faisaient l'objet de conventions expresses. Ainsi le commis-

saire principal de l'Empereur d'Allemagne à la diète germanique

devait avoir le rang de prince; de leur côté, les princes de l'empire,

lorsqu'ils recevaient de l'Empereur l'investiture de leurs fiefs, ne

pouvaient se faire représenter que par des personnes appartenant à

la haute noblesse ou au moins à l'ordre des chevaliers.

On a vu cependant d'importantes missions confiées à des per-

sonnes qui, à défaut de la naissance et de la position sociale, se

recommandaient par un mérite et un savoir hors ligne.

*

Martens, GMicfc, § 8 ; Heffter, §209; Kliiber, DroU, % 185; Martens,
Précis, i 199

; Moser, Vei'such, t. III, p. 106 ; Wicquefort, t. I, p. 372
;

Vergé, Préàs de Martms, t. II, pp. 75-77 ;
Pinheiro Ferreira, Précis de

Martens, § 199 ; Martens, Causes célèbres, t. 1, p. 47 : t. II, p. 309;Hansard,
Pari, debales, B-i séries, v. XllI, p. 1486.
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En 1676, les ministres d'Etat de l'Empereur, voulant refuser le

titre d'Excellence et le pas dans leur maison à ceux des ambassa-

deurs électoraux qui n'étaient pas nobles, le grand-électeur de

Brandebourg, Frédéric- Guillaume, déclara que, dans le choix qu'il

faisait de ses envoyés, il ne s'inquiétait nullement de leurs aïeux

et n'avait égard qu'à leur mérite.

C'est cette règle qui devrait toujours guider les gouvernements ;

certes, la naissance, la fortune et d'autres considérations du même
ordre peuvent n'être pas indifférentes pour le succès d'une mission;

mais, après tout, ce ne sont là que des conditions secondaires
;
la

plus importante est que l'envoyé soit capable de remplir sa tâche

et jouisse d'un prestige personnel qui équivaut au rang et à la

haute naissance.

Il faut bien d'ailleurs qu'il en soit ainsi, puisque plus d'une

nation, par sa constitution politique, ne connaît ni n'admet les dis-

tinctions nobiliaires, et ne peut, dès lors, choisir ses représentants
à l'étranger que parmi des citoyens non titrés.

Jadis, les souverains catholiques ne confiaient leurs missions

qu'à des personnes du même culte; mais, avec les progrès de la

liberté de conscience et l'abolition graduelle des religions d'État,

cette tradition a disparu à peu près partout, et ne s'est guère main-

tenue que pour les agents accrédités par les puissances catholiques

auprès du Saint-Siège.

La condition essentielle et même sine qua non du choix des

agents diplomatiques, c'est qu'il ne tombe pas sur une personne

indigne de la situation élevée qu'elle doit occuper, et surtout que

cette personne soit agréable au gouvernement près lequel on l'en-

voie
; car, ainsi que nous le faisons observer d'ailleurs, aucun État

n'est tenu de recevoir une personne qui lui est désagréable, ni de

traiter directement avec elle. Pour aller au-devant de toute décon-

venue à cet égard, les gouvernements sont dans l'usage de faire

connaître d'avance à la cour près laquelle leurs ministres doivent

résider le nom des agents dont ils ont fait choix *.

Des lettre» § 13/i3. Pour être réguUèrement admis à l'étranger et pouvoir

entrer en jouissance des privilèges inhérents à leur charge, les

*
Martens, Guide, § 9 ; Garden, Traité, t. II, pp. 16 et seq. ; Heflfter,

§ 209; Kliiber, Broit, §§ 186, 187; Bynkershoek, Quœst., lib. II, cap. v;

Wicqucfort, liv. I, ch. vii-xiii ; Phillimore, Corn., v. II, § 134; Mirus,

§§ 127, 128 : Moser, Versuch, t. 111, p. 93 ; Moser, Beitrage, t. III, p. 101 ;

Gessner, De jure uxoris, p. 42 ; Merlin, Répertoire, y. Ministre public,

sect. 3, n° 3; Horne, scct. 1, § 7.

de créance.
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ministres publics ont besoin d'être munis de lettres de créance in-

diquant leurs noms, spécifiant le caractère dont ils sont revêtus,

ainsi que l'objet général de leur mission, et demandant qu'on ajoute

foi pleine et entière à ce qu'ils pourront dire comme représentants

de l'Etat qui les envoie. La forme et l'étendue de ces documents

varient naturellement selon la catégorie du poste pour lequel les

ministres sont désignés, et selon les règles protocoliques en vigueur

dans chaque pays. Ainsi les lettres de créance destinées aux agents

diplomatiques des trois premières classes sont signées par le chef

suprême de l'Etat et adressées au souverain du pays où les agents

doivent résider; les lettres dont sont munis les agents de la

quatrième classe, c'est-à-dire les chargés d'affaires qui ne sont

pas chefs de mission, portent seulement la signature du ministre

des affaires étrangères et sont adressées au ministre correspondant

de l'autre pays.

Une seule lettre de créance suffît pour deux ministres envoyés

conjointement pour une même mission
;

mais un ministre peut
avoir besoin de plusieurs lettres de créance à la fois, soit quand
il représente son gouvernement auprès de plusieurs cours, soit quand
il est investi d'une double mission ou d'un double caractère offi-

ciel, l'un temporaire, l'autre permanent, soit même lorsqu'il ne doit

représenter son gouvernement que dans un seul pays, mais sous

des qualités différentes *.

§ 13Zi4. Quelquefois, les lettres de créance confèrent la faculté oei pw
d'ouvrir des négociations ;

mais les pleins pouvoirs indispensables

pour conclure et signer des traités sont conférés par des docu-

ments spéciaux désignés sous le nom de lettres patentes. Ordinai-

rement, les ministres envoyés à un congrès d'Etats, ne sont por-
teurs que de ces dernières lettres, dont ils échangent réciproquement
des copies ou qu'ils déposent dans les mains d'une puissance mé-

diatrice, quand ils n'en font pas la remise au ministre chargé de les

*
Martens, Précis, % 202: Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, §7; Vattel,

Le droit, liv. IV, ch. vi, §76; Phillimore, Com., vol. II, § 229; Twiss,
Feace, § 195 ; Heflfter, § 210

; Martens, Guide, § 18 ; Wicquefort, L'ambas-
sadeur, liv. I, § 15 ; Klûber, Droit, §§ 193, 194 ; Pradier-Fodéré, Principes
généraux, p. 539 ; Garden, Traité, t. II, pp. 46, 47

; Riquelme, lib. Il, cap.
ad. i; Bello, pte. 3, cap. i, § 5 ; Real, ScUnce, t. V, ch. i, § 13; Home,
sect. 2, § 15 ; Wildman, vol. I, p. 78

; Halleck, ch. ix, § 26
; Rayneval,

Inst., t. II, app., sect. 2, § 8
; Jugler, De litteris Ugatorum credentialibus ;

Eschbach, Inst., p. 87 : Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 85, 86
; Pinbeiro

Ferreira, Vattel, liv. IV, ch. vi, § 76 ; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III,

pp. 241, 242 ; Silva Santisteban, Curso de dertcho int., p. 114
; Albertini,

Derecho dip., p. 65 ; Dudley-Field, Projet de Code, p. 46, § 115.

pouTuiri.
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présider. La force des liens internationaux que les pleins pouvoirs

servent à former n'est pas absolue
;

elle est, au contraire, comme
nous l'expliquerons à propos des traités, subordonnée au droit de

ratification des gouvernements.

Les lettres patentes sont spéciales ou générales : les ministres

pourvus des lettres générales ont néanmoins besoin de lettres spé-

ciales pour suivre et mener à fin une négociation particulière et

déterminée*.

Des
§ 13Zi5, Outre les titres officiels destinés à les accréditer, les mi-

instructîons. , . . .ii/. ,

nistres publics reçoivent des instructions dont la forme, la nature

et l'étendue varient suivant les circonstances. Les unes embrassent

l'ensemble de leur mission, résument les vues politiques de leur

gouvernement à l'égard du pays où ils résident, en un mot leur

tracent des règles générales de conduite
;
les autres, beaucoup plus

spéciales, se rattachent à des objets particuliers et portent sur des

négociations à ouvrir, des débats contentieux à suivre, ou des

démarches à faire. En principe, à moins d'ordres contraires, ces

instructions doivent rester secrètes. Lorsque l*agent qui les reçoit

est laissé maître d'en révéler le texte, c'est à lui, avant d'user de

son pouvoir discrétionnaire, de peser mûrement les avantages et les

inconvénients d'une publicité plus ou moins complète. Que de fois,

en effet, un manque de tact ou de sage réserve sous ce rapport, un

recours à une publicité intempestive n'a-t-il pas donné naissance à

de graves conflits! Les instructions ont, du reste, perdu une

grande partie de leur importance par suite du développement des

communications et plus spécialement de l'invention du télégraphe**.

*
Martens, Précis, § 204

; Wheaton, Elém.,ipte. 3, ch. i, § 8
; Twiss,

Peace, § 196
; Martens, Guide, § 19; Heflfter, § 210

; Wicquefort, L'ambassa-

deur, liv. I, § 16 ; Garden, Traité, t. II, pp. 47-49; Kliiber, Droit, §§ 193,. 194 ;

Pradier-Fodéré, Principes généraux, p. 539
; Phillimore, Com., vol. II,

§ 230 ; Horne, sect. 2, § 17 ; Halleck, ch. ix, § 27
; Bello, pte. 3, cap. i,

§ 5 ; Riquelme, lib. II, cap, ad. i
; Rayneval, Inst.,t. II, app., sect. 2, § 15;

De Callières, Manière de négocier, ch. xi ; Lamberty, Mémoires, t. VHI,

p. 742 ; Bielfeld, Inst. pol., t. II, p. 296 ; Wildman, vol. I, p. 79
; Vergé,

Précis de Martens, t. II, pp. 87-89 ;
Pinheiro Ferreira, Précis de Martens,

§ 204 ; Pradier-Fodéré, Valtel,t. III, p. 243; Silva Santisteban, Curso de

derecho int., pp. 114, 115 ; Albertini, Derecho dipl., pp. 70 et seq. ; Dudley-

Field, Projet de Code, p. 47, § 116.
**

Wheaton, Elém,, pte. 3, ch. i, § 9
; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vi,

§ 77
; Kliiber, Droit, § 196 ; Martens, Guide, § 20 ; Piiillimore, Com.,

vol. II, § 227
; Twiss, Peace, ^ 197 ; Wicquefort, L'ambassadeur, liv. I,§14 ;

Martens, Précis, § 205; Heflfter, § 210; Garden, Traité, t. II, pp. 49, 50;

Bello, pte. 3, cap. i, § 5
; Pradier-Fodéré, Principes généraux, p. 539 ;

Horne, sect. 2, § 16
; Halleck, ch. ix, § 28

; Rayneval, Inst., t. Il, app.,
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Il était jadis d'usage, en France, de donner à l'agent qui allait

rejoindre son poste, une instruction détaillée de la politi que de la

France vis-à-vis du pays auprès duquel il était accrédité. De telles

instructions générales, détaillées, étaient nécessaires, en raison de

la lenteur des communications. La commission du ministère des

affaires étrangères les publie à partir du traité de Westphalie jus-

qu'à la Révolution française. Un volume fort intéressant a déjà paru
à Paris. Il concerne l'Autriche (1).

S 1346. Bien que les ministres publics n'entrent dans la iouis- Pa?!=erK.ru.,,11 1
• 1 ,

. • . M • 1
e' .'aLfs-con-

sance mtegrale de leurs droits et de leurs immunités qu a parln* du dmu.

moment où leur réception a eu lieu, ils sont cependant, en raison

de leur caractère, placés sous la protection des règles générales du

droit international dès l'instant même de leur nomination. Le pas-

seport dont ils sont munis suffit pour leur ouvrir l'accès du terri-

toire de la nation où ils sont envoyés. Ce n'est qu'en temps de

guerre qu'ils sont tenus de se'procurer, en outre, un sauf-conduit pour
aborder ou traverser le territoire ennemi sans crainte d'y être

détenus.

§ 1347. Sous le règne de Louis XIV, lors de la guerre entre la
.

Affaire de
1 ambasfaiiear

France et l Angleterre, le maréchal de Belle-Isle, se rendant à ''e France
, , . . .

dans l'élccto-

Berlin en qualité d ambassadeur français, vint, par suite sans doute «-at .lu Ha-
*

, novre.

de 1 imprudence de ses guides, à passer par une ville de I électoral

de Hanovre, qui relevait alors de la couronne britannique. Il fut

aussitôt fait prisonnier et transporté en Angleterre, sans que son

gouvernement ni celui de la Prusse se fussent crus fondés à protes-

ter contre la conduite du gouvernement anglais *.

§ 1348. Le personnel d'une mission varie en nombre suivant le p^^r»onnei

officiel.

sect. 2, §§ 10, 16, 17; Neyron, Principes, §§ 173-175; Bielfeld, Inst. poL,
it. II, pp. 180 et seq. ;

De Callières, Manière de négocier, eh. xii; Wildman,
vol. 1, p. 78 ; Pinheiro Ferreira, Suppl. auguide dip., pp. 57-59 ; Lawrence,
Elém., by Wheaton, note 125 ; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III, p. 242 ; Silva

'Santisteban, Curso de derecho int
, p. 115 : Albertini, Derecho dip., pp. 72

et seq. ; Dudley-Field, Projet de Code, p. 49, § 123.

(1) Voyez, Revue des Deux-Mondes, avril 1885, ce qui est relatif à la
Suède.

!

*

Vattel, Le droit, liv. IV, eh. vu, § 85
; Wheaton, Elém., pte. 3, eh. i,

|;
10

; Bynkershoek, De foro, cap. ix ; Martens, Guide, §22; Phillimore,
uom., vol. II, § 231

; Heffter, § 207 ; Bello, pte. 3, cap. i, §3 ; Riquelme,
iib. II, cap. ad. ii : Garden,t. II, pp. 306, 307 ; Klùber, Droit, % 176; Mirus,
')(is europ., % 135

; Flassan, Hist., t. V, p. 248 ; Home, sect. 2, § 19 ; Hal-
eck, ch. IX, § 31 ; Wildman, vol. I, p. 119 : Merlin, Répertoire, v. Ministre

\iublic,
sect. 5 ; Martens, Causes célèbres, t. I, p. 2&5 ; Lawrence, Elem. bv

NVheaton, note 126; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III, p. 260; United States

\talutes at large, vol. XI, p. 60 : Albertini, p. 75
; Hall, Int. laïc, p. 2,55.



202 LIVRE XVI. — DROIT DE REPRÉSENTATION
[§ 1349

rang et l'importance du poste auquel il est attaché
;

il se divise

naturellement en deux catégories :

1" Le personnel officiel
;

2° Le personnel non officiel.

Le personnel officiel comprend les conseillers et les secrétaires

d'ambassade ou de légation, les attachés ou élèves, les secrétaires

interprètes ou drogmans, le chancelier, les pages dans les missions

d'apparat, les aumôniers, lorsqu'une chapelle est annexée à l'aai-

bassade ou à la légation ; on pourrait y ajouter les courriers

chargés du transport des dépêches diplomatiques.

Les conseillers et les secrétaires sont dits d'ambassade, lorsqu'ils

appartiennent à une mission de premier ordre. Les secrétaires

attachés aux missions du Pape, portent ordinairement le titre d'aw-

diteur de nonciature^ et quand ils remplissent par intérim les fonc-

tions de nonce, ils prennent celui d'internonce.

Dans les ambassades et les légations françaises les chanceliers

reçoivent quelquefois le titre de consul honoraire. Lorsqu'il y a

plusieurs secrétaires et attachés dans une mission, ils se classent

entre eux par rang d'ancienneté et sont désignés par la qualifica-

tion de premier, de second secrétaire ou attaché, etc.

La carrière diplomatique couipte en France trois classes de se-

crétaires, et les mêmes degrés hiérarchiques existent dans presque

tous les autres pays *.

conseiiierg
§ 1349. Les conseillei's et les secrétaires d'ambassade et de lé-

(l'ambassade
gatlon, quolqu'lls ne forment aucun groupe, aucune catégorie d'a-

tioo. genls diplomatiques, ont cependant droit à certains privilèges, à

certaines immunités. Le secrétaire particulier n'est attaché qu'à la

personne de l'ambassadeur ou du ministre et ne relève que de celui

qui l'emploie ;
il n'en est pas de môme des conseillers ou des se-

crétaires d'une ambassade ou d'une légation, qui sont nommés et

appointés par le gouvernement lui-même et dont la nomination est

notifiée au ministre des affaires étrangères du pays où ils doivent

résider; ils sont ordinairement présentés au souverain de ce pays

par le chef du poste auquel ils sont attachés
;

ils appartiennent à la

fois au poste et à la carrière diplomatique et sont, à ce titre, revêtus

*
Vattel, Le droit, liv. IV, §§ 120, 122 ; Heffter, § 221

; Martens, Guide,

§ 23-, Martens. Précis, §§ 235, 236; Garden, Traité, t. II, p. 20; Kliiber,

Droit, §§ 188 et seq.; Wheaton, Elém., pto. 3, ch. i, § 16 ;Wicquefort, 1. 1,

sect. 5, p. 68; Moser, Versuch, t. III, pp. 138 et seq. ; Moser, Beitragc,

t. IV, pp. 227, 450, 528: Bieifeld, t. II, p. 199; Yorge, Précis de Martens,

t. II, pp. 155 et seq. ; Horne, sect. 4, § 34.
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d'un certain caractère de représentation ;
aussi jouissent-ils d'immu-

nités propres, indépendantes de celles de l'ambassadeur ou du chef

de légation, aux ordres duquel ils ne sont soumis que dans la me-

sure prévue par les instructions du gouvernement qui les a nom-

més; mais ils n'ont droit à aucun cérémonial.

Les attributions des conseillers, des secrétaires et des attachés

varient d'après les règlements intérieurs de chaque pays. Le plus

habituellement elles consistent à seconder en tout le ministre sous

les ordres duquel ils sont placés, à rédiger et à expédier les notes et

les dépèches officielles, à s'acquitter de missions verbales auprès

des administrations publiques du pays où ils résident ou auprès des

autres représentants étrangers ;
à classer et à surveiller les archives

delà mission; à chiffrer ou à déchiffrer les dépêches, à. minuter

les notes ou les lettres que le ministre peut avoir à écrire sur des

réclamations ou des affaires particulières ; enfin, en l'absence de

chancellerie régulièrement organisée, à dresser les protocoles et les

procès-verbaux, à recevoir et à légaliser les actes de l'état civil, les

certificats de vie et les autres pièces intéressant leurs nationaux, à

délivrer et à viser les passeports, etc.

A moins d'ordres formels contraires, il est de règle que le con-

seiller d'ambassade, et, après lui, ou à son défaut, le premier se-

crétaire supplée le chef de mission empêché ou absent, et qu'il soit

présenté en due forme au ministre des afiaires étrangères du pays,
comme chargé par intérim des affaires de l'ambassade ou de la

légation *.

§ 1350. Un range dans le personnel non officiel de la mission les Personnel

officiers de la maison du ministre, ses domestiques. Son médecin et

les secrétaires intimes, qui, dans la règle, ne sont employés qu'aux
affaires particulières du ministre, sont également considérés comme

n'appartenant point officiellement à la mission.

Le personnel non officiel n'a aucun droit aux prérogatives

diplomatiques ;
mais il jouit en fait des immunités que l'usage

! 'Wheaton, hlém., pte. 3, ch. i, § 16; Wattel, le droit, liv. IV, ch. xi,
>; 122; Martens, ?récis, § 235 ; Martens, Guide, % 23 ; Philllmore, Com.,
roi. II, § 188 ; Grotius, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 8 ; Bynkershoek,
De fora, cap. xv-xx; Real, Science, t. V, p. 54 ; Klùber, Drait] § 188

; Gar-
ien, Traité, t. II, pp. 20, 21 ; Horne, sect. 4, § 34 ; Heflfter, § 221

;

;3ello, pte. 3, cap. i, § 4 ; Riquelme, lib. II, cap. ad. i, ii ; Halleck,

|ih.
IX, § 8: Wiciuefort, Z.'am6., t. I, sect. 5, p 68; Moser, Versuch,

f'
III, pp. 138-142 ; Bielfeld, Inst. poL. t. Il, p. 198; Pinheiro Ferreira,

i'attel, Uv. IV, ch. ix, § 122
; Albertini, pp. 58, 61.
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étend sur tout ce qui compose la suite du ministre (1) *.

communica-
§ 1351. L'agent envoyé en mission dans un pays étranger est

l'agent et son tenu d'adresser à son gouvernement des rapports réguliers sur la
gouverne- .. .

ment. marche des négociations dont li est chargé, et en général sur

toutes les choses d'intérêt public dont l'appréciation ou la surveil-

lance sont confiées à ses soins.

Dans ses communications, il doit distinguer avec soin les infor-

mations qui reposent sur des données positives de celles qui n'ont

point un caractère ne certitude, s'attacher avant tout à être exact

et vrai dans tout ce qu'il écrit **.

Ducérémo- § 1352. Le cérémonial diplomatique règle les honneurs et les
niai tliploma- ... , ^ t ^ p •

tique. distinctions qu on accorde aux diplomates en fonctions, selon le

rang que leur assigne la classe à laquelle ils appartiennent.

Aucun mode uniforme ne régit ces cérémonies
; l'usage suivi

dans chaque Cour constitue la seule règle en cette matière, et il

n'est peut-être pas deux États où le cérémonial soit identiquement

le même.

Il appartient au souverain de régler au gré de ses convenances

les honneurs et les distinctions qu'il entend accorder aux ministres

accrédités auprès de sa personne.

Le seul principe général commandé à cet égard par les conve-

nances internationales, c'est de ne point blesser le caractère de l'agent

étranger et de respecter scrupuleusement les privilèges qui y sont

attachés.

Cependant, depuis le congrès de Vienne, la plupart des Cours

ont adopté, pour la réception des agents diplomatiques de toutes

classes, une marche qui présente à peine quelques nuances***.

Présentation S 1353. ChaQue pavs a son cérémonial particulier pour la remise
et réception

"^ -1 r J .r t

lies airents di-

plomatiques.

des^eSesde {\) Yo\T Exterritorialité,

créance.
*
Martens, Guide, § 25; Martens. Précis, §237; Heffter, §221; Garden,

Traité, t. III, p. 23 ; Kluber, Droit, § 189
; Bynkershoek, cap. iv; Horne

sect. 4, § 36.

"Martens, Guide, § 52
; Garden, Traité, t. II, p. 118; Kluber, Droit.

§ 198; Wicquefort, t. Il, sect. 10, pp. 102, 186; DeCallières, eh. xix.
***

Vattel, Le droit, liv. IV, §79 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 11^ ,

Martens, Guide, § 30 ; Martens, Précis, §§ 206 et seq.; Heffter, § 218 ;

Twiss, Peace, § 198; Kluber, Droit, §§ 217 et seq.; Garden, Traité, t. Il,

pp. 24 et seq.: Bynkershoek, Quaest., lib. II, cap. vii; Bello, pte. 3,

cap. I, § 6; Wicquefort, t. I, ch. xix
; Flore, t. II, pp. 621 et seq.; Mer-

lin, Répertoire, v. Mirdstre imhlic, sect. 4 ; Dalloz, Répertoire, v. Agent,

dip.,n''*65 et seq.; Vergé, Précis de Martens ^i. II, pp. 93 et seq.; Pra-

dier-Fodéré, Vattel, t. III, pp. 247, 248
; Horne, sect. 5 ;

Albertini,

pp. 77 et seq.
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des lettres de créance au souverain ou au chef du pouvoir exécu-

tif ; voici quelles sont à cet égard les règles les plus généralement

observées :

Le premier devoir d'un ministre étranger, dès qu'il amve dans

le lieu où il doit résider, est de faire connaître son arrivée au mi-

nistre des affaires étrangères du pays, en le priant de solliciter pour
lui une audience du souverain ou du chef de l'Etat, pour la présen-

tation de ses lettres de créance, littei^œ fîdei, sive credentiaie, dont

il produit en même temps une copie authentique.

Lorsque l'agent diplomatique est accrédité auprès d'un prince

souverain, c'est au prince lui-même qu'il doit présenter ses lettres

de créance, ce prince fut-il encore mineur et pourvu d'un régent.

Tel est l'usage qu'on suivit en France pendant la minorité de

jLouisXV et la régence du duc d'Orléans
;

et nous pouvons aussi

signaler ce qui se passa en Espagne pendant la minorité de la reine

Isabelle et la régence du duc de la Victoire (1).

§ 1354. Cette audience est publique ou privée. Les nonces du AuHienre.

n ' c- v 1 L 1 !• ^ r • ^
solennelles.

baint-biege et les ambassadeurs obtiennent quelquefois des au-

idiences solennelles au commencement et à la fin de leur mission.

.Alors les voitures de la Cour vont les chercher et les reconduisent à

jleur
hôtel à l'issue de l'audience. Les honneurs militaires leur sont

'rendus à leur arrivée au palais, où ils se font d'ordinaire accom-

pagner par les personnes de leur suite. L'ambassadeur est reçu
dans la salle du trône par le souverain assis ou debout, entouré des

princes du sang, des grands officiers de la couronne et des hauts

fonctionnaires de l'État. Ensuite, après avoir pris place sur un

siège qui lui est désigné, il présente au souverain ses lettres de

•créance, en prononçant une allocution dans laquelle il fait allusion à

l'objet de sa mission et aux relations d'amitié qui existent entre

json pays et celui où il vient résider.

L'usage veut que la teneur de cette allocution soit officieuse-

ment communiquée à l'avance, afin que le souverain auquel elle

sera adressée de vive voix, puisse y approprier sa réponse. D'ordi-

naire, au sortir de l'audience, l'ambassadeur est reçu par l'épouse

|du souverain, par l'héritier présomptif de la couronne et par les

'autres princes ou princesses du sang.

I

Après la présentation, le ministre des affaires étrangères fait à

l'ambassadeur une première visite officielle, tant au nom du souve-

rain qu'en son nom personnel. A Constantinople, les ambassadeurs

(1) Ch. de yiaLTiens, qi$.de diplomatique, t. I, § 18.
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Audiences

pabliques.

Audiences

privées.

Visites

d'étiquette.

et les ministres de seconde classe remettent leurs lettres de créance

en audience solennelle entre les mains du grand-vizir, mais en pré-

sence du Sultan. Les chargés d'affaires ne les présentent qu'au

grand -vizir dans une visite de cérémonie.

§ 1355. Les ministres autres que les ambassadeurs peuvent obte-

nir des audiences publiques qui ont lieu avec moins de cérémonial

dans la salle consacrée aux cercles diplomatiques (réceptions des re-

présentants étrangers en corps), et non dans la salle du trône. Le

souverain, entouré également des grands officiers de sa Cour, les

reçoit debout, et ils lui remettent leurs lettres de créance, après

avoir prononcé un discours. Le plus souvent ils sont admis à de

simples audiences privées, dans le cabinet du souverain seul, ou en

présence d'un ou de deux ministres et parfois de quelques per-

sonnes de la Cour, généralement du grand maréchal du palais ou

du grand chambellan.

Indépendamment des audiences qui leur sont accordées à leur

arrivée ou à leur départ, les ministres étrangers obtiennent du

souverain des audiences particulières pour lui remettre en mains

propres des lettres du souverain qu'ils représentent, des décora-

tions, ou bien encore pour l'entretenir d'affaires de famille ou tout à

fait personnelles.

Quelques souverains ont introduit l'usage de donner régulière-

ment audience au corps diplomatique à des jours fixes, notamment

à l'occasion du premier jour de l'année. Ce sont ces réceptions

auxquelles on donne le noni de cercles diplomatiques. Comme les

chargés d'affaires ne sont accrédités qu'auprès des ministres des

relations extérieures, c'est à ceux-ci qu'ils remettent leurs lettres

de créance; mais ils sont présentés au souverain lors des cercles

diplomatiques*.

§ 1356. Tout ministre étranger, après avoir été reçu par le chef

de l'État, fait aux autres membres du corps diplomatique des visites

d'étiquette, qui ont pour objet de se faire reconnaître en sa qualité

officielle. Ces visites se font et se rendent selon le rang du ministre.

D'après le cérémonial de la plupart des Cours, l'ambassadeur,

*
Wheaton, E/ém., pte. 3, ch. i, §§4, 11; Bello, pte. 3, cap. i, §2;

Martens, Frécis, § 187; Martens, Guide, §§ 5, 43, 44; Horne, sect. 1, § 5,

p. 89; sect. 2, § 15, p. 95, Wildman, vol. I, ch. m ; Phillimore, vol. II,

pte. 6, ch.ii; Merlin, Répert., v. Ministre public, sect. 2, § 1
; Vergé,

PrMs de Martens, t. II, pp. 40 et seq. ; Halleck, ch. viii, § 6 ; ch. ix, x;

Twiss, Peace, ch. xi ; Poison, sect. 5, § 2, p. 31
; Moser, Versuch, t. III,

p. 119; Garden, Traité, t. II, p. 24; Dudley-Field, Projet de Code,

p. 47, § 117.
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après la remise de ses lettres de créance, fait notifier à ses collè-

gues, par un secrétaire d'ambassade ou toute autre personne de sa

suite, qu'il a été reconnu en sa qualité officielle. Puis il attend la

première visite de leur part, qu'il rend en personne et solennelle-

ment aux autres ambassadeurs, et par cartes aux ministres de

rang inférieur.

Les ministres de seconde et de troisième classe font des visites

indistinctement à tous les ministres accrédités avant eux. Le céré-

monial à observer dans les visites d'étiquette que se font mutuel-

lement les ministres étrangers et les hauts fonctionnaires de l'État

dépend des usages particuliers établis dans chaque pays*.

§ 1357. Pour la classification des agents entre eux, le rang se R«n? des

,11, ., • • •
/ T asents diplo-

règle de la manière suivante : entre ministres ou envoyés d une matiques en-

même puissance, d après les instructions de leur souverain et

l'ordre établi dans la lettre commune de créance; entre les mi-

nistres de puissances difi'érentes, d'après la classe à laquelle ils

appartiennent, sans égard au rang des souverains qu'ils repré-

sentent, et à égalité de grade d'après la priorité d'admission ou

Tordre alphabétique des puissances, ainsi que l'ont au surplus
établi à titre général le règlement de Vienne du 19 mars 1815 et

le protocole d'Aix-la-Chapelle du 21 novembre 1818 (1).

Toutefois un usage, inspiré par un sentiment élevé des bien-

séances, veut que le ministre qui reçoit des agents du même ordre

que lui, leur accorde le pas ou la préséance ;
les ambassadeurs

seuls s'écartent assez souvent de cette règle, surtout à l'égard des

agents diplomatiques qui n'appartiennent pas à la première classe.

Dans les conférences internationales ayant pour objet de concilier

les intérêts de deux ou de plusieurs puissances par l'entremise ou

la médiation d'un pays tiers dont rinter\ention a été acceptée, les

ministres de ce gouvernement prennent ordinairement le pas sur

ceux des puissances directement en cause **.

§ 1358. Il est constant que les ambassadeurs des puissances Préséance

catholiques cédaient autrefois la préséance aux légats ou aux wprésenunts

nonces du Pape. De son côté, la Cour de Rome, se prévalant des

*
Martens, Précis, § 208; Martens, Guide, § 45; Heffter, § 218; Whea-

ton, Elém., pte. 3, ch. i, § 13; Kliiber, Droit, § 226; Garden, Iraiié, t. II,

pp. 36 et seq. ; Flore, t. II, pp. 625, 626; Bello, pte. 3, cap. i, § 6;
Moser, Versuch, t. III, p. 256; Vergé, Précis de Martens, t. II, p. 97;
Home, sect. 5, §39.

(1) De Clercq, Recueil, t. II. p. 465 ; t. III, p. 186.

**Martens, Guide, §§ 12, 40; Heffter, §219 ; Martens, Précis, §§209, 210;
Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 99, 100 ; Albertini, pp. 87 et seq.

da Pape.
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avantages que lui donnait son double caractère de puissance sécu-

lière et ecclésiastique, s'est appliquée constamment à rehausser

par la réunion de ces deux sortes de fonctions le caractère diplo-

matique de ses représentants à l'étranger en les accréditant,

surtout auprès des souverains catholiques, par des diplômes tout

à fait différents de ceux des agents diplomatiques des autres

puissances.

Le règlement du congrès de Vienne de 1815 et celui d'Aix-la-

Chapelle de 1818 n'ont apporté aucune innovation à cet usage,

auquel d'ailleurs les princes non catholiques et leurs représentants

ne se sont point conformés
;

le gouvernement anglais s'y est même
refusé formellement et c'est une des principales difficultés qui s'op-

posent à la nomination d'un nonce auprès de la Cour de Berlin.

L'extinction du pouvoir temporel du Pape n'a en rien diminué

l'importance ni changé le rang de ses envoyés, qui n'ont pas cessé

de représenter la suprématie spirituelle du Souverain Pontife du

monde catholique.

Quant aux internonces, il ne paraît pas qu'ils aient jamais joui

de ce privilège de préséance sur leurs collègues. Quelquefois les

ministres de second ordre leur ont laissé, mais par pure courtoisie,

la première place; quelquefois on la leur a contestée. En 18/i9,

l'internonce du Saint-Siège à La Haye réclama la préséance sur le

doyen des envoyés, sir Cromwell Disbrow, qui ne crut pas devoir

céder. Lord Palmerston approuva son agent, en se fondant sur ce

que la préséance consacrée -par le règlement de Vienne s'applique

aux nonces seuls.

Quoi qu'il en soit, dans plusieurs occasions les actes diploma-

tiques ont été signés par les nonces et les ambassadeurs, tant

catholiques que non catholiques, d'après l'ordre alphabétique des

souverains *.

Ordre des § 1359. Daus Ics cérémouics auxquelles le corps diplomatique
plaoen (l'hon- •

i i • i i

ne.ir entre les prcud uuc ^3iVi active, Ics mcmbrcs qui le composent se placent

luaiiques. adroite du centre ou point honorable de la cérémonie, chacun selon

son rang, tel qu'il est déterminé par les protocoles de Vienne et

d'Aix-la-Chapelle. Si le corps diplomatique ne prend à la céré-

monie qu'une part passive, c'est-à-dire s'il n'y assiste que comme

spectateur, on lui réserve des places particulières, réparties dans

le même ordre. Quand, dans un congrès, une conférence ou un

dîner de cérémonie, les plénipotentiaires ou les membres du corps

*
Heffter, §219; Kluber,§§ 179-219; Bluntschli, § 172.
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diplomatique s'asseoient à la même table, on considère comme la

première place (place d'honneur) celle qui est vis-à-vis de la porte

principale d'entrée, fait face aux fenêtres, ou reçoit le jour à

gauche; à partir de cette première place, on suit le rang en alter-

nant de droite à gauche : la deuxième place à droite, la troisième

à gauche, la quatrième à droite de la deuxième, la cinquième à

gauche de la troisième, et ainsi de suite.

Qu'on soit debout ou assis, celui qui assume la supériorité de

rang se place à la droite de celui qui lui cède la main d'honneur^

laquelle est toujours à droite, excepté chez les Turcs, pour qui la

gauche marque la préséance.

Lorsque plusieurs ministres marchent à la suite les uns des

autres, tantôt celui qui précède les autres est censé occuper la

première place, la seconde revenant à celui qui marche immé-

diatement après lui, et ainsi de suite; tantôt la place de der-

rière est regardée comme la première, celle qui la précède

comme la seconde, etc.
;
tantôt l'ordre est fixé selon le nombre

des assistants; ainsi, par exemple, lorsqu'il n*y en a que deux,

la place de devant est la première; pour trois, c'est celle du

milieu, et celle de devant est la seconde; pour quatre, la place

de devant est la dernière, celle qui suit est la seconde, la sui-

vante la première, celle de derrière la troisième; pour cinq, la

première place est au milieu, et celle qui la précède devient la

deuxième
;

la troisième suit immédiatement celle du milieu, et

ainsi de suite en sautant toujours par-dessus les places intermé-

diaires.

Quand plusieurs ministres sont à côté les uns des autres, c'est

tantôt la place à l'extrémité de gauche que l'on considère comme
la première, la suivante comme la seconde, et ainsi de suite;

tantôt on fixe l'ordre d'après le nombre des personnes et la

différence de leur rang. Lorsqu'il n'y en a que deux, la place

de droite est la première; s'il y en a trois, le milieu est réservé

au rang supérieur, et la droite au plus élevé des deux autres,

etc.

Au surplus, pour éviter les disputes d'étiquette, on convient dans

certains cas que chaque place sera considérée comme la première
et que la préséance momentanée ne portera pas préjudice aux

droits ou aux prétentions réciproques ;
ou bien on s'arrête à un

changement alternatif, de manière qu'il y ait permutation de rang
et de place à des époques déterminées.

Dans l'intérieur de son hôtel, tout ministre accorde la préséance

14
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et la main d'honneur aux ministres de la même classe que lui,

sans égard au rang des souverains respectifs *.

n5tr"e!Ït'rrn-
^ 1360. Aucuu pônce régnant, aucun chef d'État, quelle que soit

^ort luVT-
^^ foi'nie de son gouvernement, ne cède le pas au représentant

gnitaires du d'uH auti'e pavs. Il en est de même des fils et des frères des em-
pans dans le- ' *'

'ënt
^^' ^^^'^'

P^^'^^^s ^^ ^os rois. Il n'existe encore aucune règle générale sur

la préséance entre les ambassadeurs et les membres des familles

régnantes autres que celles ayant rang impérial ou royal. Hors de

la cour, les ambassadeurs cèdent le pas aux ministres des affaires

étrangères et le conservent dans quelque lieu qu'ils se trouvent

sur tous les autres dignitaires et fonctionnaires du pays où ils ré-

sident. Ces derniers jouissent, au contraire, par courtoisie, de la

préséance sur tous les autres membres du corps diplomatique,

lorsqu'ils sont dans la maison d'un représentant étranger**.
Distinctions S 1361. Dcs honueurs particuliers sont accordés aux ambassa-

Epëciales re- " '

servées aux dcurs comme représentant la personne même de leur souverain.
agents diplo-

' '

maiiques. Autrefois, à leur arrivée dans la capitale et même dans les villes

où ils ne faisaient que passer, on leur rendait les mêmes honneurs

qu'on eût rendus à leur souverain en personne. Ces entrées solen-

nelles sont tombées en désuétude
; toutefois, quand un ambassa-

deur arrive par mer, il est toujours salué par l'artillerie des

forts.

Dans les résidences souveraines tous les membres du corps di-

plomatique jouissent de certaines distinctions particulières; ainsi

dans les solennités publiques les places d'honneur qui leur sont

réservées, se trouvent à côté de celles destinées aux princes et aux

princesses du sang ;
les honneurs militaires leur sont rendus

quand ils vont au palais du prince près lequel ils sont accrédités.

Ils sont invités à toutes les fêtes de la Cour, et presque partout

les secrétaires d'ambassade et de légation partagent cette dis-

tinction.

Certaines prérogatives sont toutefois exclusivement réservées

aux ambassadeurs et aux nonces du Pape ;
de ce nombre sont les

suivantes : avoir un attelage de six chevaux
;
recevoir les honneurs

militaires
;
avoir dans leur salle de cérémonie un dais sous lequel

'
Martens, Guide, §41; Heflfter, §§ 219, 220; Rayneval, InsL, lib. II,

ch. XV.
**

Martens, Guide, § 42; Pinheiro Ferreira, Cours, t. II, p. 209 ;
Mar-

tens. Précis, % 210; Iléal, Science, t. V, p. 51; Moser, Versuch, t. IV,

p. 52; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 99, 100; Pradier-Fodéré,

Vattelf t. III, pp. 247, 248 j Rousset, Discours, p. 88
; Home, sect. 5, § 38.
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est placé le portrait en pied du souverain qu'ils représentent ;
se

couvrir pendant la cérémonie de leur présentation au souverain,

mais seulement après que celui-ci s'est couvert.

Dans les pays catholiques, on accorde aux nonces et aux légats du

Pape le pas sur les ambassadeurs.

Aucun ministre ne peut prétendre ni à des prérogatives ni à des

honneurs supérieurs à ceux que les usages de la Cour près laquelle

il est accrédité accordent aux autres membres du corps diploma-

tique de la même classe.

Les agents étrangers ont le droit de faire placer les armes de leur

gouvernement au-dessus de la porte d'entrée de leur hôtel*.

§ 1362. En ce qui concerne les nationaux, la plupart des États obiie«tionï

-,
. , . ,1 u r ^^* ministres

reconnaissent des pouvoirs spéciaux aux ambassadeurs et aux ciieis étrangers r»-

de légation. Ainsi ils ont qualité pour recevoir ou dresser, sur la leurs natio-

demande des intéressés, différents actes de la compétence des no-

taires, tels que contrats de mariage, testaments, donations, procu-
rations générales, actes de l'état civil, légalisation de pièces admi-

nistratives, délivrance et visa de passeports, etc.

Le ministre étranger doit protéger ses nationaux contre les pro-
cédés arbitraires et les dénis de justice dont ils peuvent avoir à

souffrir de la part des autorités locales, surtout s'il s'agit d'atteintes

portées aux traités ou aux conventions en vigueur. Toutefois, cette

protection ne saurait être qu'officieuse et facultative dans les affaires

purement privées sans corrélation avec les intérêts généraux du

pays. Encore un semblable appui ne peut-il être prêté que par l'in-

termédiaire du ministre des affaires étrangères, et n'a-t-il aucun

effet suspensif quant à l'action des tribunaux.

Nous avons à peine besoin d'ajouter que tout chef de légation ou

d'ambassade exerce sur ses nationaux un droit naturel de surveil-

lance et de contrôle, qui se traduit au besoin par des admonesta-

tions adressées à ceux d'entre eux qui, par leur conduite privée,

par des intrigues politiques, compromettraient l'intérêt ou l'honneur

de leur patrie, ou qui, en troublant la tranquillité du pays où ils se

trouvent, s'exposeraient à des mesures répressives qui échappent à

l'intervention diplomatique **.

§ 1363. Les missions diplomatiques prennent fin : 1" par la mort commentsa
termioent les

missions di-

. , - ^ . , plomatiques ;

Martens, Guide, § 47; Martens, Précis, §§211, 212 ; Heffter, § 207; Klû-
ber, Droit, §§ 21S, 225

; Moser, Beitrage,t. III, p. 187 ; Moser, Versuch, t IV,
p. 54: Horne, sect. 5, §40.
"Martens, Gui'ie, § 51 ; Kluber, Droit, § 212 ; Bello, pte.3, cap. n, § I;

Wicquefort, liv. II, ch. i
; Horne, sect. 6, § 42.
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OU la démission de ceux qui les remplissent ;
2° par la mort du

souverain qui a accrédité l'agent, ou par une modification radicale

de la forme de son gouvernement ;
3° par l'expiration ou la révo-

cation des lettres de créance
; h" par la réalisation même de l'objet

en vue duquel la mission a été donnée
;
5° par le rappel spontané

ou formellement demandé du ministre
;
6" par une déclaration de

guerre ou par une simple interruption des relations d'amitié.

Dans chacun de ces cas, la pratique a consacré des règles et des

formalités qui sont plutôt affaire d'étiquette et de courtoisie inter-

nationale que matière propre du droit des gens. En tout cas, malgré
la cessation de sa mission pour l'une ou l'autre des causes que
nous venons d'énumérer, le ministre conserve jusqu'au retour dans

son pays toutes les immunités et tous les droits inhérents à son

caractère public *.

t>ariamort § 136/i. Lorsqu'un ministre étranger meurt dans l'exercice de ses

public; fonctions, le secrétaire de l'ambassade, ou, à son défaut, le repré-

sentant de quelque puissance alliée ou amie appose les scellés sur

les effets et les archives de la légation, prend soin du corps et pré-

pare tout ce qui est nécessaire pour les funérailles. Les restes

mortels du défunt ont droit aux honneurs militaires ou funèbres

consacrés pour les agents de son rang ;
il est même passé en usage

de conserver pendant un certain temps à la veuve, à la famille,

ainsi qu'aux serviteurs du décédé, les privilèges, les droits et les

immunités dont ils jouissaient du vivant du chef de la mission. Les

actes de dernière volonté, comme tout ce qui concerne la succession

âh intestat d'un agent diplomatique, sont naturellement régis par

les lois de son propre pays **.

*
Martens, Vrécls, § 238 ; Wheaton, FAm., pte. 3, ch. i, § 23 ; Vatlel, le

Droit, liv. IV, ch. ix, §§ 125, 126
; Heffter, § 223

; Real, t. V, p. 387
;
Phil-

limore, Corn., v. II, §240 ; Kluber, Droit, § 228 ; Martens, Guide, § 56
;

Bello, pte. 3, cap. i, §7; Riquelme, lib. II, cap. ad. i; Garden, Traiié,

t. II, pp. 203 etseq.; Pra.diev-Fodéié, Principes généraux, pp. 541, 542;

Eschbach, Int., p. 100
; Horne, sect. 7, § 52

; Halleck, ch. ix, § 33
;

Vergé, Précis de Martens, t. II, p. 160; Cours, t. II, p.509;Silva Santisteban,

Curso de derecho int., p. 120 ; Albertini, pp. 227 etseq.; Hall, int. law.,

p. 256; Dudley-Field, Projet de Coc/c, p. 50, §§ 126, 127.

**
Martens, Précis, §§ 242-244 ; Wheaton, FAénu, pte. 3, ch. i, § 24

;

Heflfter, §225, Phillimore, Com., vol. II, § 242; Martens, Guide, § 50;

Kluber, Droit, § 230 ;
Garden, Traité, t. II, pp. 208-211

; Riquelme, lib. II,

cap. ad. i; Horne, sect. 7, §§ 54-57; Halleck, ch. ix, § 34; Vergé, Précis

de Martens, t. II, p. 167
; Real, t. V, p. 337; Moser, Vcrsuch,i.iy , pp. 192,

569,571; Mirus, DasEurop., §§180-182; Bacquet,Dî^ droit d'aubaine, ch.xii,

n«'2; Silva Santisteban, Curso de derecho int, p. 120
; Albertini, p. 230 ;

Diar Covarrubias, Bluntschli, § 233.
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La puissance qui avait accrédité le représentant défunt peut aussi

exiger pour son ministre des funérailles décentes.

Si dans le pays du décès, le culte de l'agent diplomatique ne

jouit pas d'un exercice public, on procédera à l'inhumation dans le

cimetière d'une autre confession. Si la dépouille mortelle est rame-

née dans le pays du défunt, il n'y a pas lieu de percevoir les droits

d'étole dans les stations intermédiaires (1).

^ 1365. Le rappel ou le remplacement d'un ministre public par Parsoaéioi-
"^ iT 1 c T gnenient on

ordre de son gouvernement donne lieu à des formalités presque sonexpiUsion;

identiques à celles qui sont en usage pour son entrée en fonc'

lions.

L'agent diplomatique commence par donner avis au ministre des

relations extérieures du pays où il réside, de sa démission, de son

rappel ou de la nomination de son successeur
;

il sollicite en même

temps une audience du chef du pouvoir exécutif pour prendre congé
et présenter ses lettres de rappel.

Il arrive parfois que l'agent diplomatique soit rappelé dans son

pays sur la demande même du gouvernement auprès duquel il rem-

plit ses fonctions. Ce sont alors les circonstances qui décident s'il y
a lieu ou non de solliciter une audience de congé.

Quand le gouvernement auprès duquel réside un agent diploma-

tique, juge à propos de le renvoyer pour cause de conduite jugée

inconvenante, il est d'usage de notifier au gouvernement qui l'a

accrédité, que son représentant n'est plus acceptable et de deman-

der son rappel. Si l'offense commise par l'agent est d'un caractère

grave, il peut être renvoyé sans attendre le rappel de son propre

gouvernement. Le gouvernement qui demande le rappel peut ou

non, à son gré, faire connaître les raisons sur lesquelles il base sa

demande; mais on ne saurait exiger une pareille explication. Il

suffît que le représentant ne soit plus acceptable. Dans ce cas, la

courtoisie internationale prescrit son rappel immédiat
;
et si cepen-

dant l'autre gouvernement ne satisfait pas à la demande, le renvoi

de l'agent s'ensuit comme conséquence nécessaire ;
il s'effectue par

une simple notification et l'envoi de ses passeports. Le renvoi

d'un agent diplomatique pour conduite inconvenante, soit de son

fait personnel, soit dans l'accomplissement de ses fonctions offi-

cielles, n'est pas un acte de manque d'égards ou d'hostilité envers

le gouvernement qui l'a accrédité et ne saurait par conséquent être

un motif de guerre.

(1) De Neumann. p. 271, §66.
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Le renvoi d'un ministre peut également avoir lieu, lorsque la con-

duite tenue par l'État qu'il représente, amène une rupture subite

des relations entre les deux pays. Il est d'usage dans ce cas d'a-

dresser à l'agent, avec ses passeports, une note dans laquelle sont

exposés les faits qui motivent sa sortie du territoire, et est fixé un

délai pour son départ.

Le ministre public qui n'est pas admis à présenter ses lettres de

créance se trouve dans la même position que celui qui est privé de

son emploi ou expulsé ;
seulement il a droit à des égards particu-

liers et à certaines prérogatives jusqu'à ce qu'il ait quitté le pays
où il se trouve *.

Par rexpi- § 1366. Lorsqu'unc ambassade extraordinaire a atteint le but ou

me de u mis- ]& terme fixé pour sa mission, elle expire de piano sans qu'il soit

suite d'avan- uécessaîrc de produire des lettres spéciales de rappel. Dans ce cas,

les formalités de congé sont les mêmes qu'à la fin d'une mission

ordinaire.

Toutes les fois, au contraire, que l'agent diplomatique change
de grade, est appelé à un rang plus élevé ou passe d'une situation

temporaire à un poste permanent, il y a lieu à l'envoi et à la remise

officielle de nouvelles lettres de créance **.

Par suite § 1367. Dans les États monarchiques, la mort ou l'abdication de
de change- , . ,ti i- • > ^• t ^>
ment de çou- l uu dcs ueux souvcraïus, c est-a-dire de celui qui a accrédité 1 agent

diplomatique, et de celui auprès de qui il est accrédité, en d'autres

termes le changement de gouvernement, est une des principales

causes qui mettent fin aux plissions diplomatiques. L'agent accré-

dité peut bien être autorisé officieusement à continuer l'exercice de

ses fonctions
;
mais il a absolument besoin de nouvelles lettres de

créance pour régulariser définitivement sa position. Le fait de

*
Martens, Précis, § 240

; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 24; Heffter,

§§ 223. 226 ; Martens, Guile, ^§ 56, 57; Vattel, liv. IV, ch. ix, § 125 ; Phil-

limore. Corn., vol. II, § 241; Kliiber, Droit, § 229 ; Garden, Tm^é, t. II,

pp. 203, 208; Rayneval, Inst
,
t. II, pp. 234-256; Bello, pte. 3, cap. i, § 8

;

Riquelme, lib. II, cap. ad. i ; Real, Science, t. V, p. 337; Horne, sect. 7,

§§52-53; Halleck, ch. x, § 38; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 164, 165;

Pinheiro Ferreira, Supp. auguvle dip., pp. 162, 163;Wildinan,vol. I,p. 114;

Silva Santestiban, Curso de derecho int., p. 120
; Albertini, pp. 230, 231

;

Dudley-Field, Projet de Code,^. 50, § 128.

"Martens, Précis, § 239
; Wheaton, El-hn., pte. 3, ch. r, §§ 23, 24

; Mar-

tens, Guide, §58; Garden, Traité, t. Il, pp. 162, 163; Horne, sect. 7, §§52,

53; Halleck, ch. ix, § 33 ;
Phillimore. Corn., vol. II, § 240

; Heffter, § 226;

Vergé, l'ré<-Àsde Martens, t. Il, pp. 162, 163 ;
Pinheiro Ferreira, Précis de

Martens, note sur le §239; Pinheiro Fevreïva., Suppl. au cjuide dip., pp. 160-

162
;
Silva Santisteban, Curso de derecho int., p. 120

; Albertini, pp. 230,

231.
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la remise de nouvelles lettres de créance ne lui fait pas perdre son

rang d'ancienneté dans les cérémonies. C'est même par ce trait de

leur caractère représentatif que les ministres publics se distinguent

essentiellement des consuls, dont les patentes et les exequatur

n'ont pas besoin d'être renouvelés à chaque changement de

règne.

Dans les républiques, par contre, la mort ou le changement du

président ne nécessite pas l'envoi de nouvelles lettres de créance. Il

en est de même dans le cas de l'élection d'un nouveau pape *.

SECTION 'III. — Consulats

8 1368. On trouve chez les anciens Grecs une institution à peu origine
des consulats.

près identique à celle des consulats tels qu'ils fonctionnent dans les

temps modernes.

Dans les pays fréquentés par leurs nationaux, divers États char-

geaient spécialement un ou plusieurs citoyens de ces pays, rpoÇevoî,

de recevoir et de protéger les marchands et les autres étrangers ap-

partenant à l'État qu'ils représentaient, de gérer leurs biens en cas

de décès, etc., comme aussi de veiller, autant que le leur permet-
taient leurs devoirsi envers leur propre pays, aux intérêts politiques

que l'autre État pouvait y avoir, de sorte que le mandat de ces

délégués ou intermédiaires réunissait à la fois quelque chose des

agents diplomatiques et des agents consulaires
;
mais leur in-

gérence n'avait aucun caractère officiel, du moins vis-à-vis des

autorités de leur résidence. On ne saurait donc voir précisé-
ment dans cette institution des spoçevof l'origine de nos consulats

actuels.

L'établissement des consulats proprement dits remonte à l'é-

poque des croisades. On sait que quelques villes maritimes de l'Ita-

lie, notamment Gènes et Venise, monopolisèrent le transport des

*
Wheaton, tlém., pte. 3.ch. i, § 23 ; Heflfter, § 223 ; Martens, Précis,

§ 239; Martens, Guide, § 56 ; Garden, Traité, t. II, pp. 204, 205; Phillimore,
Corn., V. II, § 240; Home, sect. 7, §§ 52, 53 ; Kluber, Drû»<,§ 228; Halleck,
ch. IX, §37; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 160, 161; Pinheiro Fer-

reira, Précis de Murlens, note sur le § 239; Lawrence, Elem., by Wheaton,
notes 144, 145; Pinheiro Ferreira, Suppl. au guide dip.. pp. 160-162; Cu-

shing, Opinions, xo\. VII, p. 590; Berrien, OptnioHS, vol. II, p. 290; Hall,
int. law. p. 256; Dudley-Field, Projet de Code. p. 51, § 129.
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vivres et des autres approvisionnements nécessaires aux croisés ;

pour faciliter leurs opérations et leur trafic elles fondèrent dans

l'Asie Mineure des comptoirs commerciaux. L'institution de ces

vastes entrepôts rendit de tels services et fut si favorablement ac-

cueillie sur certains points, que l'on déclara exempts de tous

droits les articles que l'on y importait ou en exportait ;
et même,

pour en accroître le développement, on assigna des quartiers en-

tiers comme résidence aux employés des comptoirs, qui obtinrent

en même temps le privilège de vider leurs différends d'après leurs

propres lois et devant des juges choisis par eux, auxquels on donna

le nom de consuls.

Par la suite, l'établissement de ces factoreries dans les mêmes
conditions privilégiées s'étendit en Espagne et en France.

Progrès de § 1369. Toutefois l'institution des consulats ne se généralisa
l'iiiiititiition .. . , ii/«i 1

depuis le XVI» qQ au seizième siècle, à partir duquel la faculté accordée à certaines

villes de choisir les agents commerciaux des factoreries et les juges

consulaires chargés d'y rendre la justice fut revendiquée par les

États comme un droit inhérent à la souveraineté
;
le rôle des con-

suls s'agrandit, se transforma: cessant d'être les simples délégués

d'un groupe plus ou moins considérable de commerçants, ces agents

devinrent les représentants directs du pays auquel ils apparte-

naient
;
en d'autres termes, leur autorité revêtit un caractère à la

fois plus régulier, plus légitime et plus solennel.

Un siècle plus tard, c'est-à-dire à la paix de Westphalie, l'institu-

tion consulaire subit une nouvelle transformation non moins radicale.

Les divers États du continent européen s'étaient définitivement

constitués ;
la réorganisation de l'administration judiciaire sur de

nouvelles bases s'était partout affermie
;
la sphère d'activité du

commerce et de l'industrie s'était considérablement élargie. Dans

de pareilles conditions, les consuls durent nécessairement être dé-

pouillés de leur caractère de juges et même de celui d'agents ou

de facteurs de leurs nationaux, et appelés exclusivement à veiller,

comme agents officiels de leur gouvernement, aux intérêts généraux

du commerce maritime de leur patrie. Tel est encore aujourd'hui

le seul et véritable rôle de ces agents en Europe et en Amérique.

Cependant en Orient, en Afrique, dans les contrées musulmanes

en Chine et au Japon, les consuls, en vertu de stipulations

conventionnelles spéciales, ont conservé l'exercice d'attributions

judiciaires tant au civil qu'au criminel *.

* De Clercq et de Vallat, Guide, liv. I, ch. i, ii; Miltitz, Manuel, t. I,
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§ 1370. Le mot consul a. eu plusieurs acceptions. On avait donné Définition.

ce nom aux deux magistrats annuels de l'ancienne république ro-

maine, parce que, avant de prendre une détermination, ils devaient

consulter l'intérêt général.

Le consulat fut conservé par les Empereurs qui, eux-mêmes,

s'honorèrent du titre de consuls
;

mais l'élection en fut retirée au

peuple.

Lorsque Constantinople devint la capitale du monde romain, on

y créa un nouveau consulat, qui n'eut cependant pas la haute si-

gnification attachée à cette dignité dans les premiers temps de la

République.

Au cinquième et au sixième siècle de notre ère, on donna le titre

de consuls aux chefs barbares qui conquirent les provinces occiden-

tales de l'Empire.

Au moyen-âge, le même mot désigna les magistrats des villes

lombardes et quelques-uns des rois francs.

En dernier lieu, on appliqua la qualification de juges-consuls à

des magistrats qui composaient un tribunal établi dans la plupart

des ports du midi de l'Europe et qui connaissaient exclusivement

des affaires commerciales
; enfin, on donna le titre de consuls à fé^

(ranger aux fonctionnaires investis d'un mandat analogue dans les

ports d'un autre pays que le leur.

§ 1371. Les consuls ont pour attributions essentielles, mais non

exclusives :

1° De protéger le commerce et la navigation des nationaux en

pays étranger, de défendre leurs droits et leurs privilèges ;
de

veiller à l'exécution des traités et des conventions, ainsi qu'à l'ac-

Objet de
l'institution

con>ulajre.

liv. I, ch. I, § 6
;
t. III, liv. III, ch. i

; Heffter, §§ 244-2.46 : Cauchy, t. I,

pp. 310 et seq., Vattel, U droit, liv. II, ch.ii, § 34; Bynkershoek, De foro,
lib. VI, cap. x; Phillimore, Corn., vol. II, §§ 243-246; Twiss, Peace, §206;
Bluntschli, § 244; Home, sect. 1, § 13; Martens, Précis, §§ 147, 148; Mar-
tens, Guide, § 68; Garden, Traité, t. I, pp. 315 et seq.; Bello, pte. 1,

cap. VII, § l;Riquelme, lib. II, cap. ad. m; Mensch, Jfanue/. pte. 1, ch.i;
Moreuil, Manuel, int., pte. 1, ch. i; Podio, Juridiction, int.: Steck, Essai
sur les consuls; Bursotti, Guide des agents consulaires ; Santos et Barretto,
Traité du consulat; Halleck, ch. x, §§ 1,2: Kent, Corn., vol. I, § 41 ; Wild-
man, vol. 1, pp. 130 et seq.; Pradier-Fodéré, Principe yen., pp. 542, 543 ;

Garcia de la Vega, Guide, pp. 275 et seq.; Warden, Treatise on consuls;
Mirus, Gtsandtschaftrecht, %% 375, 376; Neumann, Handbuch des Consular-
wens ; Borel, Fonctions des consuls; Laferrière, Cours, t. I, pp. 317 et seq.;
Cussy, Phases, pp. 37 et seq.; Dalloz, Répertoire, v. ConsuU, § 1 ; Vergé,
Précis de Martens, t. I, pp. 382-387 ; Pradier-Fodéré, Vattel, t. I, pp. 622
et seq.; Silva Santisteban. Curso de derecho int., p. 122; Albertini, p. 202;
B. Lawrence, Revue de droit int., t. X, p. 285 ; Hall. int. laïc, p. 268.
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complissement des décisions de leur souverain en matière de com-

merce et de navigation ;
de prêter secours et appui à leurs com-

patriotes ;

1° D'exercer une certaine juridiction sur les sujets de leur propre

pays pendant tout le temps de leur résidence en pays étranger ;

3* De faciliter et de fournira leur gouvernement les informations

et les renseignements nécessaires pour assurer la prospérité de

l'industrie, du commerce et de la navigation.

A côté de ces attributions générales, qui sont en quelque sorte

inhérentes à la charge de consul, il en est d'autres qui sont acci-

dentelles et dépendent soit des circonstances, soit d'instructions

spéciales ou d'un mandat délégué ad hoc. Ainsi, bien qu'en prin-

cipe les affaires contentieuses et les questions politiques ne soient

pas à proprement dire du ressort des agents commerciaux, à la ca-

tégorie desquels appartiennent les consuls, il est évident que tout

gouvernement a le droit absolu de régler, comme bon lui semble,

les attributions des agents qu'il charge au dehors de traiter en son

nom les questions internationales.

Personne ne conteste non plus qu'un Etat ne soit parfaitement

libre de borner sa représentation, dans un pays, à des agents

n'ayant aucun caractère diplomatique, de n'entretenir à poste fixe

que de simples consuls, enfin de confier à des militaires, à des

officiers de marine, à des magistrats, même à des particuliers,

négociants ou autres, le soin de remplir à l'étranger une mission

temporaire, de débattre tou4;es les questions réservées d'ordinaire

aux seuls diplomates. Comment dès lors ne pas admettre qu'il

puisse également, surtout en l'absence d'un agent diplomatique

accrédité par lui dans le même pays, charger le consul qui y ré-

side, comme chef supérieur d'un établissement consulaire, de trai-

ter avec le gouvernement territorial toutes les questions litigieuses

qui peuvent surgir à propos de ses nationaux, d'entamer à ce sujet

toute espèce de correspondances, de formuler et de discuter des

réclamations, de poursuivre la stricte exécution des traités, etc.?

Contester sur ces différents points la compétence du consul, en allé-

guant le caractère diplomatique ou international de l'affaire à dé-

battre, serait, suivant nous, porter atteinte à l'indépendance sou-

veraine des Etats, se lancer dans des distinctions dont la subtilité

échappe à toute discussion rationnelle, émettre des prétentions con-

traires aux vrais principes qui régissent la matière. La seule réserve

à faire à cet égard, c'est que, d'une pan, la nation à laquelle le

consul appartient ne soit pas représentée dans le pays par un agent
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de rang supérieur, investi d'un caractère diplomatique ;
d'autre

part, que le consul soit toujours en mesure de justifier des instruc-

tions générales ou spéciales en vertu desquelles il agit, et qui, en

droit comme en fait, sont pour lui, à l'égard des tiers, la source di-

recte et véritable de sa compétence.
S 1372. Cette doctrine est celle que met en pratique l'Angleterre : Pratiqnede

11 V p 1 T-. • r/' rAcgleterre.

c'est du moins celle que lord John Russell, chef du Foreign office,

soutint dans la discussion de l'afïaire Canstatt avec le représentant

du gouvernement paraguayen (1860) :

« Quant aux assertions de M. Calvo sur l'incompétence de

M. Henderson pour discuter une question diplomatique avec le gou-

vernement du Paraguay, disait-il, la seule observation qu'il y ait à

faire, c'est que le gouvernement de Sa Majesté prétend avoir le

droit incontestable de choisir ses organes de communication avec les

autres gouvernements, et que^ à défaut d'un ministre britannique

accrédité près la République du Paraguay, le consul britannique

était la seule personne à laquelle il incombât d'intervenir dans l'af-

faire de M. Canstatt, au nom du gouvernement britannique (1).
»

La plupart des publicistes sont loin d'adopter la doctrine de

l'Angleterre.

M. Beach Lawrence soutient que les consuls ne sont pas, comme
les agents diplomatiques, les représentants des Etats

;
il limite leur

mission à procurer aux droits de leurs nationaux à l'étranger la

•

protection qu'on leur accorde dans leur propre pays.

Selon Riquelme, les consuls ne représentent auprès du gouver-
nement du pays où ils résident que les intérêts individuels de leurs

nationaux; ils peuvent s'adresser directement aux autorités locales

lorsqu'il s'agit des intérêts d'un de leurs nationaux en particulier;

mais, pour des questions touchant l'exécution générale des traités,

ils ne peuvent s'adresser qu'à la légation ou au gouvernement de

leur propre pays. Selon GclTcken, enfin, toutes les questions poli-

tiques sont exclues des attributions consulaires *.

Beach
Lawrence.

Riquelme.

Geffckea.

(1) Contre-mémoranilum de lord John Russel du 10 octobre 1860. Ar-
ehives diplomaliqufs, 1862, t. II, pp. 423-439.

*Mensch, Manuel, cb. i, p. 7 ; Bello, pte. 1, cap. vu, § 1 ; Garden,
Traité, t. I, p. 320 ; Martens, Guid", § 69; Heffter, § 247; Podio, Juri-

diction, t. I, tit. 1, ch. I, p. 9; De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, p. 1 ;

Pradier-Fodéré, Prmdpe5 y '/léraux, p. 542; Riquelme, t. II, lib. II, cap.
ad ni, p. 492; Vergé, Précis de Martens, t. I, p. 382; Pradier-Fodéré,
Vattel,t. I, p. 623 ; Siiva Santisteban, Curso dederecho int., p. 123 , Beach
Lawrence, Revue de droit international, t. X, p. 289; Dudiey-Field, Projet
de Code, p. 60, § 159; Heffter-Geflfcken, § 247.
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Organisation § 1373. Tous Ics consulats d'une nation, institués dans une
aes consulats.

même contrée étrangère, forment ce qu on appelle un établissement

consulaire^ placé sous l'autorité supérieure di l'agent diplomatique

qui s'y trouve accrédité, ou, à défaut de légation permanente, sous

les ordres immédiats d'un consul général, voire même d'un simple
consul chargé de centraliser le service et les affaires d'intérêt géné-
ral de son pays.

Cet établissement se subdivise d'ordinaire en arrondissements, à

chacun desquels est attribuée une étendue de territoire calculée de

manière qu'aucune partie t'u pays ne soit privée de la surveillance

et de la protection d'un agent commercial,

Hiérareiiie
§ 1374. Daus la plupart des Etats, la hiérarchie consulaire com-

consulaire.
• * ^

porte les grades suivants :

Consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires ou

commerciaux. Cette classification n'a, du reste, qu'une valeur hié-

rarchique absolument relative
;
la seule chose qui importe à chaque

gouvernement, c'est que le consul ou l'agent consulaire étranger,

qui arrive sur son territoire, justifie en due forme de la légitimité

de sa nomination et de l'étendue de ses pouvoirs, abstraction faite

du titre sous lequel on le désigne.

En Allemagne et dans plusieurs autres Etats, on distingue entre

les consules ?nissi, fonctionnaires rétribués, envoyés par les pays

qu'ils représentent et les consules electi, choisis parmi les notables

du pays où ils résident, et parfois ressortissants de ce pays.

Le consul général est le -chef de l'établissement consulaire.

Quand il n'y a pas de consul général placé à la tête des établis-

sements consulaires du pays, la légation accréditée auprès du sou-

verain territorial en remplit les fonctions. Les consuls de première

et de seconde classe sont les chefs des départements ou arrondis-

sements. Ils sont subordonnés au consul général, mais dans des

limites assez restreintes, conformément à des instructions ministé-

rielles
;

car le consul général n'a aucune action directe sur les

consuls résidant dans le même pays que lui, lesquels, quel que

soit leur grade, sont indépendants dans leurs fonctions adminis-

tratives, judiciaires et de police, et correspondent, aussi bien que

lui, directement avec le ministre, à moins que la mesure ne

requière un recours à l'autorité centrale du pays. Les consuls géné-

raux n'ont donc pas à diriger les consuls ou les vice-consuls com-

pris dans leurs départements, mais seulement à les surveiller; eux-

mêmes sont soumis, comme les autres consuls, à la surveillance

du chef delà mission politique accréditée auprès du gouvernement ter-
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ritorial. D'ailleurs, dans quelques États, la distinction entre les consuls

généraux et les simples consuls, la division en classes n'est plus

qu'une marque honorifi({ue, un grade de leur carrière, se rattachant

à la personne de l'agent, indépendamment de la résidence à laquelle

il est appelé.

Le vice-consul est préposé à un arrondissement
;

il est subor-

donné au consul, chef du département duquel dépend son arrondis-

sement, comme le consul l'est au consul général ;
il peut être

suspendu de ses fonctions par le consul ;
mais sa révocation et son

remplacement ne peuvent avoir lieu qu'avec l'autorisation du mi-

nistre. Les consuls sont autorisés à nommer des délégués dans les

lieux de leur arrondissement où ils le jugent utile au service
;
ces

délégués ont le titre d'agents consulaires
;

celui de vice-consul

peut leur être conféré, lorsque leur position sociale, l'importance

de la localité ou un autre motif l'exige. Ils n'ont point de caractère

public et agissent sous la responsabilité du chef qui les a nommés

et aux recommandations duquel ils doivent entièrement se con-

former.

Les vice-consuls et les agents consulaires ne correspondent avec

le ministre que quand il les y a spécialement autorisés; ils n'ont

point de chancellerie, n'exercent aucune juridiction, et ne peuvent

nommer de sous-agents ni déléguer leurs pouvoirs sous quelque

titre que ce soit *.

§ 1375. La chancellerie est le lieu où sont reçus les actes qui chancellerie»

.

*

consulaires

sont de la compétence consulaire, et où sont déposés et conservés

les minutes de ces actes, ainsi que la caisse, les registres et les

archives du consulat
; c'est, à proprement parler, suivant la re-

marque de MM. de Clercq et de Yallat, à la fois un secrétariat, un

greffe, une étude de notaire et une caisse. Le chancelier est le

fonctionnaire chargé de ces divers soins; il est le chef des bureaux

du consul.

§ 1376. En matière politique, administrative et commerciale les De.
chanceliers,

* De Clercq et de Vallat, Guide, t. 1, liv. II, eh. ii, p. 27; Martens,
Précis, § 149; Heffter, §246; Mensch, Manuel, pte. 1, ch. m; Martens,
Guide, § 70; Cussy, Règlements, pte. 1, sect. 5; Moreuil, Manuel, pte. 1,

tit. 1, sect. 1, p. 7 ; Bello, pte. 1, cap. vu, § 1 ; Phillimore, Corn., vol. II,

§ 253; Klùbep, Droit, § 173; Podio, Juridiction, t. I, pp. 26, 27 ; Magnone,
Manuel, t. I, § 12; Fynn, British consuls, p. 6; Riquelme, lib. II, cap.
ad. m ; Garden, Traité, t. I, p. 323 ; Pradier-Fodéré, Principes généraux,

p. 542; Halleck, ch. x, § 3; Home, sect. 1, §§ 13, 14 ; Vergé, Précis de

Martens, t. I, p. 393 ; Dalloz, Répertoire, v. Consuls, § 2 : Silva Santiste-

ban, Curso de derecho int., p. 124
; Albertini, pp. 213 et seq. ; Hall, int.

law., p. 269; Dudley-Field, Projet de Code, p. 61, § 160.
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chanceliers remplissent les fonctions de secrétaire
;

ils transcrivent

les décrets ou les ordres du gouvernement, les décisions ministé-

rielles, les arrêtés de l'ambassadeur ou du consul
; quand les cir-

constances le permettent, ils procèdent, sous les ordres du consul,

aux opérations de sauvetage et dressent l'inventaire des objets

sauvés
;

ils dressent les procès-verbaux d'enquête, de vente, etc.

Quand le consul exerce les fonctions judiciaires, dans les contrées

du Levant et de l'extrême Orient, par exemple, les chanceliers

remplissent celles du greffier, et même d'huissier pour les assigna-

tions qu'il y a lieu de donner, pour les significations et les actes de

contrainte.

En leur qualité de notaires, les chanceliers dressent les actes

authentiques qui intéressent leurs nationaux, en déUvrent des

grosses ou expéditions, reçoivent des dépôts d'espèces, de titres

ou de documents de toute sorte, apposent les scellés sur les biens

meubles en cas de décès, font les inventaires, etc.

Les chanceliers ont en outre une compétence exclusive pour la

réception des contrats maritimes, tels qu'affrètement, polices de

chargement et d'assurances, emprunts à la grosse, achats et ventes

de navires ou de marchandises.

Dans les chancelleries régulièrement constitutées, les chanceliers

instrumentent seuls lorsqu'ils ont été brevetés ad hoc, et avec

l'assistance du consul lorsqu'ils ont un titre d'institution moins

étendu. Dans tous les cas, les actes reçus ou délivrés par eux doivent

être visés et légalisés par le' consul sous les ordres duquel ils sont

placés. A défaut de chancelier, la compétence notariale appartient

au consul, qui instrumente en présence des témoins exigés par les

lois sur la matière.

Les chanceliers sont agents comptables des recettes et des dé-

penses qu'ils effectuent en leur qualité officielle, comme des dépôts

et des consignations qu'ils reçoivent et qu'ils inscrivent sur des

registres spéciaux.

Tous les actes originaux émanant du consulat, tous les registres

d'ordre et de comptabilité qui en dépendent sont placés sous la

garde du chancelier, qui doit tenir à jour les différents registres,

prescrits par les règlements, afin qu'on puisse en tout temps véri-

fier le texte ou la date des actes passés par lui, ou de ceux rentrant

dans la compétence exclusive du consul (passeports, légalisations,

certificats, etc.).

Le tarif des droits afférents à chaque nature d'actes est habituel-

lement affiché dans la chancellerie. Les perceptions effectuées en
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vertu de ce tarif servent en général à couvrir les dépenses de chan-

cellerie; et les excédants entrent dans les coffres du trésor ou ser-

vent, dans des proportions variables suivant les pays, à constituer

des rémunérations personnelles pour les agents qui y ont concouru.

En France, où l'institution consulaire a reçu l'organisation la plus

complète et la plus rationnelle, les consuls ont un traitement fixe

payé directement sur les fonds de l'Etat et ne reçoivent aucune

allocation sur les perceptions de chancellerie
;
l'excédant net des

recettes de ce genre, après le prélèvement des frais de bureau et

des remises proportionnelles acquises aux chanceliers, est versé au

trésor.

§ 1377, La nomination des chanceliers n'est pas soumise à des Nomination

règles uniformes
;
dans certams pays, comme en rrance, elle est uers.

faite par le gouvernement lui-même
;
dans d'autres elle est, sous

réserve d'approbation ministérielle, abandonnée au libre arbitre des

consuls.

Lorsque l'importance du poste le comporte, par exemple dans

les missions diplomatiques et dans certains consulats généraux,

les chanceliers reçoivent le titre de vice-consuls, de consuls hono-

raires ou de directeurs de chancellerie, qualification qui les faii plus

ou moins directement rentrer dans le cadre consulaire.

Dans les pays musulmans, les chancelleries consulaires sont le

plus souvent confiées à des drogmans ou interprètes officiels.

D'après les règlements de plusieurs Etats, les chanceliers ne

sont pas admis à concourir à l'avancement consulaire. Telle était

notamment leur position en France il y a quelques années encore
;

mais aujourd'hui les chanceliers de première classe, après un cer-

tain temps de service, peuvent concourir pour les emplois d'agent
vice-consul rétribué et de consul de seconde classe.

A défaut de fonctionnaire d'un grade plus élevé et présent sur

les lieux, le chancelier supplée le consul absent ou empêché et

agit auprès des autorités locales comme gérant intérimaire du poste

auquel il est attaché *.

§ 1378. Il est d'usage général que les consuls soient nommés Nominatioa

par le souverain ou par le chef du pouvoir exécutif. Toutefois, en

* De Clercq et de Vallat, Guide pratique, t. I, pp. 58 et seq. ; Moreuil,
Manuel, pp. 19 et seq. ; Tancoigne, Guide des chanceliers ; ^iensch, Ma-
nuel, pte. 1, ch. X ; Magnone, Manuel, §§ 525, 526

;
De Podio, Nouvelle

juridiction, t. I, pp. 35 et seq. ; Martens, Guide, § 77 ; Garden, Traité, t. I,

pp. 349, 350
; Dalloz, Répertoire, v. Consuls, § 5 ; Dudley-Field, Projet de

Code, p. 63, § 165.
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Suède, cette nomination n'émane pas immédiatement ou directement

du roi
;

elle est subordonnée à un concours à la suite duquel le

collège de commerce de Stockholm propose trois candidats au choix

du gouvernement ;
mais le diplôme de nomination est toujours

revêtu de la signature du roi avec le contre-seing du ministre des

affaires étrangères, et les consuls reçoivent les instructions conjoin-

tement de ce ministre, du collège de commerce de Stockholm et

des départements du gouvernement norvégien.
Dans la plupart des autres pays, les consuls dépendent du minis-

tère des affaires étrangères ;
dans quelques pays cependant, ils

relèvent directement du ministère du commerce
; or, suivant cette

différence, ils sont par rapport à leurs instructions et à leurs cor-

respondances sous la direction du chef du département auquel ils

se rattachent *.

AdmisKîon 8 1379. Aucun gouvernement n'a l'obligation absolue de recevoir
des consuls.

I

des consuls étrangers.

Tandis que quelques Etats admettent chez eux autant de consuls

qu'il plaît aux gouvernements étrangers d'en instituer, d'autres

consentent à n'en recevoir que dans certaines résidences
;

ainsi

l'Allemagne n'admet pas de consuls en Alsace-Lorraine, d'autres

refusent d'admettre des consuls généraux dans des localités où "ils

reçoivent sans difficulté de simples consuls.

En général, les Etats s'assurent le droit de créer des consulats

soit par des traités formels, soit par des conventions verbales ;

mais en tout état de cause i'exercice de ce droit demeure subor-

donné à l'agrément du gouvernement local en ce qui regarde la

personne de l'agent désigné.

Patente et §1380. La comiïiission ou la patente d'un consul est le docu-

ment officiel signé par le chef suprême de l'Etat auquel l'agent

appartient, et qui exprime le titre et les attributions qui lui sont

conférés. L'original de cette patente doit être communiqué par la

voie diplomatique au gouvernement du pays sur le territoire duquel

le consul est appelé à résider, pour que ce gouvernement le revête

de Vexequatur : on nomme ainsi l'acte qui reconnaît l'agent en sa

qualité officielle, l'admet au libre exercice de ses fonctions, lui ga-

rantit les prérogatives et les droits inhérents à sa charge, en pres-

crivant aux autorités judiciau'es et administratives territoriales de

lui prêter en tout l'aide et l'assistance dont il pourra avoir besoin.

Vexequatur s'accorde tantôt, comme en Belgique, par une ordon-

' De Clercq et de Vallat, Guide pratique, 4« édit., 1. 1, pp. 17, 23 et seq^

txequalur.
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nance du souverain, communiquée au consul en copie certifiée par

le ministre des affaires étrangères ; tantôt, comme en Angleterre,

par une ordonnance signée du souverain, contresignée par le mi-

nistre et transmise en original ; tantôt par la transcription de l'acte

(signée du ministre) au verso des provisions consulaires
;
tantôt par

un simple avis qu'en donne le gouvernement local à la légation du

pays auquel appartient le consul. Les agents consulaires nommés

par les consuls, qui leur délivrent une commission en forme ana-

logue à celle qu'ils reçoivent eux-mêmes, doivent également être

pourvus d'un exequatur du gouvernement du pays où ils résident.

En France, cette pièce leur est remise par le ministre des affaires

étrangères ;
dans d'autres pays, notamment en Espagne, en Alle-

magne, en Russie, aux Etats-Unis, Yexequatur des simples agents

consulaires est, comme celui des consuls, délivré au nom du sou-

verain. Dès qu'il a obtenu son exequatur et qu'il s'est fait recon-

naître par les autorités compétentes de sa résidence, le consul a le

droit d'entrer en fonctions et de revendiquer les prérogatives et les

immunités correspondantes à son emploi. Sa révocation, son rappel

ou son remplacement le dépouille naturellement de tout caractère

officiel.

Tout gouvernement est maître de désigner les lieux où il lui con-

vient de recevoir des consuls étrangers, par conséquent d'excepter

certaines localités, comme, par exemple, des forteresses ou des

arsenaux. Le principe d'égalité absolue entre les États et les con-

venances internationales veulent seulement que les règles qu'ils

établissent à cet égard soient d'une application générale et ne com-

portent pas d'exception en quelque sorte personnelle, pouvant à ce

titre avoir un caractère blessant.

§ 1381. Par cela même que l'admission des consuls est subor- Refus de

donnée a une demande d exequatur, il est évident que le souverain ^as da mijor

territorial est absolument maître de refuser cet exequatur, si la

présence dans le pays ou les antécédents de l'agent pour lequel il

est sollicité lui paraissent offrir certains inconvénients. C'est de ce

droit qu'a usé le gouvernement anglais, lorsqu'au mois d'août 1869

il refusa Yexequatur au major Haggerty, que le général Grant avait

nommé consul des États-Unis à Glasgow (Ecosse). Le major Hag-

gerty, Irlandais de naissance, s'était fait naturaliser citoyen des

États-Unis, où il avait pris part aux menées des feniaiis. Devant

les légitimes observations du ministère anglais, le président Grant

reconnut qu'il n'avait pas le droit d'imposer à l'Angleterre l'ad-

mission comme consul sur son territoire d'une personne qui lui était

'
15

Hassertv.
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notoirement hostile et, partant, désagréable ;
et le major Haggerty

fut rappelé.

Retrait § 1382. Le drôît de retirer Vexequatur n'est pas moins illimité,

lorsque le consul, manquant aux devoirs de sa charge, a compromis
sa position en s'immisçant indûment dans les affaires du pays, en

prenant part aux intrigues des partis politiques, en un mot en sor-

tant du rôle qui lui est prescrit. Pareille extrémité se produit du

reste rarement; car il est d'usage, avant d'y recourir, de mettre

tout d'abord, par un exposé complet des motifs de plainte qu'a
fournis le consul, l'État intéressé en demeure de rappeler son

agent.

Plusieurs pays ont spécifié dans leurs traités consulaires les cas

où Vexequatur peut être retiré à leurs consuls
;

il y est stipulé gé-

néralement que pour qu'un consul cesse d'être reconnu comme tel

dans le pays où il est accrédité, il faut que sa conduite ait été

illégale et criminelle, et que le gouvernement qui se juge offensé

fasse agréer les motifs de sa détermination par celui auquel ap-

partient le consul.

Cas divers. § 1383. L'histoire moderne offre un certain nombre d'exemples

d'exequaiur retirés à des consuls qui, par leur conduite imprudente
ou leur immixtion indue dans des affaires politiques, se sont écartés

de la ligne stricte de leurs devoirs.

En 1793, Vexequatur fut retiré au consul de France pour les

États de New-Hampshire, de Massachusets et de Rhode-Island.

Une proclamation du président des États-Unis, en date du 10 oc-

tobre, motivait cette mesure sur ce que le vice-consul avait, sous

le couvert de ses fonctions, commis diverses infractions aux lois

du pays, et notamment retiré par la force des armes un navire de

la garde d'un officier de justice, qui l'avait saisi en vertu d'un

mandat d'un tribunal.

En 1856, le président des États-Unis, en même temps qu'il en-

voyait ses passeports à M. Crampton, ministre anglais à Washing-

ton, révoquait Vexequatur des trois consuls de la même puissance

à New-York, à Philadelphie et à Cincinnati, parce qu'ils avaient pris

part à des arrangements pour enrôler dans Tarmée anglaise, en

Crimée, des individus résidant aux États-Unis, en violation des lois

de neutralité,

casducon- § 138Zi. Nous citorons enfin le cas du consul de Prusse à
sul de Prnsso ^ ,_, . , «noti i ••!
àBayonne. Bayounc (France), qui, en 183zi, lorsque la guerre civile ravageait

le nord de l'Espagne, avait ouvertement pris parti en faveur des

carUstes et favorisait l'introduction clandestine dans les provinces
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sont ia-
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basques d'armes et de munitions dont la sortie de la France était

prohibée. Le gouvernement prussien, qui, à cette époque, avait,

comme la Russie, l'Autriche et plusieurs Etats d'Italie, refusé de

reconnaître le gouvernement de la reine Isabelle, ne s'étant pas

prêté au rappel de son agent à Bayonne, le cabinet des Tuileries

n'hésita pas à dépouiller le consul de son exequatur *.

§ 1385. Une des questions qui ont le plus occupé, dans ces der-
^

si i

niers temps, l'attention des publicistes est celle de savoir si les ve.tisd-anç»-i ' ' ... rautère diplo-

consuls sont investis d'un caractère représentatif ou diplomatique, matiqae.

S'ils jouissent de ce caractère d'une manière absolue &n toute cir-

constance, même lorsqu'ils résident auprès d'une légation accréditée

à titre permanent, ils peuvent revendiquer toute espèce d'immunités

et de privilèges personnels : ce qui revient à convertir l'institution

consulaire en une véritable ambassade, et à ne pas considérer la mission

des consuls comme ayant un caractère exclusivement commercial.

§ 1386. Dans l'origine, le principe de la capacité purement commer- ^^ * «lècie.

ciale des consuls paraissait généralement admis
; ainsi, au dix-septième

«'a'^ ^ g*"""-

siècle, les Etals-Généraux de Hollande ayant fait des démarches

auprès de la république de Gênes dans le but d'obtenir le privilège

d'ambassade pour leur consul, le sénat refusa d'accéder à leur

demande pour les raisons suivantes : « qu'ils ne le reconnaissaient

pas pour ministre public, et que tout ce qu'on pouvait désirer

d'eux, c'était la jouissance paisible des droits et des privilèges que
la coutume attribue à cette sorte d'emploi. Les consuls ne sont que
des marchands, qui, avec leur charge de juge des différends qui

peuvent naître entre ceux de leur nation, ne laissent pas de faire

leur trafic et d'être sujets à la justice du lieu de leur résidence

tant pour le civil que pour le criminel : ce qui est incompatible
avec la qualité de ministre public ».

Il est vrai que dans des temps plus récents les attributions des

consuls se sont considérablement développées, et qu'il a en même
temps fallu modifier la position personnelle de ces agents.

*De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, llr. III, eh. i, §2, pp. 134, 135;
Mensch, Manuel, pte. 1, ch. ii; Màrtens, Précis, § 148; Martens, Guide,
§71 ; Heflfter, §246; Phillimore, Corn., vol. Il, §§246, 258; TnvIss, Peace,
§206; Bluntschli, 246; Fynn, British consuls, pp. 36-55; Bello, pte. 1,

cap. VII. § 1
; Riquelme, lib. II, cap. ad m: Cussy, Règlements, pte. 1,

sect. 1; Garden, Tradé, t. 1, pp. 317, 318; Halleck, ch. x, §4; Wildman,
vol. I, p. 130; Pradier-Fodéré, Vatiel, t. I, pp. 625, 626; Ch. Calvo,
Recueil, t. I, p. 72; Mémorial dipl., 1863, p. 134; Albertini, pp. 217, 218;
B. Lawrence, Revue de droitinternational^t. X, p. 311

; Dudley-Field, Projet
de Code, p. 64, § 166.

.
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Opinions des

piiblicisies :

De Clerpq
et (le Valut.

Moser
et Steck.

Geffcken.

Fiore.

Sciiuyler.

Wlieaton.

§ 1387. De Clercq et de Vallat n'admettent pas qu'il puisse y
avoir de doute sur le caractère public et politique des consuls

;
ils

pensent que si Vattel, Martens et Kliiber ont adopté sur ce point

une opinion conforme à celle de Wicquefort, c'est parce qu'ils n'ont

pas tenu compte des modifications amenées par le temps dans l'ins-

titution consulaire. Mensch soutient que les consuls sont des agents

à la fois politiques et commerciaux, et qu'ils sont directement ou

indirectement considérés comme tels par tous les gouvernements.

Moser et Steck regardent les consuls comme étant revêtus d'un

caractère public, mais en même temps comme formant une classe

et occupant un rang distincts de ceux des ministres publics pro-

prement dits.

Geffcken dénie aux consuls le caractère d'agents diplomatiques,

tout en concédant que leur tâche n'est pas limitée à la défense des

intérêts commerciaux. Il en est de même de Fiore qui, du reste, ne

conteste pas non plus le caractère de fonctionnaire public des con-

suls, caractère qui est établi par leur nomination.

Les publicistes anglais et nord-américains, s'appuyant sur les

règles générales de la législation de leur pays, dénient absolument

tout caractère représentatif à l'institution consulaire.

Sciiuyler établit la distinction suivante entre les agents diplo-

matiques et les consuls : Les premiers sont les représentants d'un

État auprès d'un autre
;
les consuls, au contraire, ne représentent

que les individus de la nation qui les envoie; ils n'ont pouvoir que

pour protéger les intérêts individuels et procurer, si possible, à

leurs compatriotes à l'étranger les droits dont ils jouissent chez

eux. Ils ne représentent que des intérêts commerciaux (1).

Wheaton est d'avis que, quelle que soit la protection accordée aux

consuls dans l'exercice de leurs fonctions, ils ne peuvent jamais,

d'après les principes généraux du droit des gens, jouir d'immu-

nités accordées aux agents diplomatiques, et que, par conséquent,

les États sont libres d'admettre ou de refuser l'établissement de

consulats étrangers, comme aussi de révoquer Vexequatur qu'ils

leur ont accordé
;
et il en déduit que les consuls sont soumis tant

en matière civile qu'en matière criminelle aux lois du pays où ils

résident.

Toutes les républiques de l'A-mérique du Sud se sont ralliées à la

doctrine de Wheaton, qui a prévalu dans quelques-uns des dif-

férends survenus entre ces républiques et les nations de l'Europe.

(1) Schuyler, American diplomacy, p. 42.
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Suivant nous, pour résoudre sainement cette question, il faut s'en

tenir à la lettre et à l'esprit des traités, et, à défaut de stipulations

conventionnelles nettement définies, renoncer à chercher dans les

principes généraux des privilèges que le droit des gens n'a pas con-

sacrés. Ce qui nous confirme d'ailleurs dans cette manière de voir,

c'est que plusieurs puissances, notamment l'Angleterre et la France,

sont allées au-devant de toute difficulté à cet égard en revêtant leurs

consuls dans certaines contrées d'un véritable caractère diplo-

matique, c'est-à-dire en les accréditant en même temps, par lettres

spéciales, en qualité d'agents politiques, comme dans le Levant, ou

de chargés d'affaires, comme dans quelques pays de la> chrétienté*.

S 1388. Un des premiers devoirs des consuls est de respecter le Reiaiiondei
"

^ ^ _
coDSiiU avec

gouvernement sur le territoire duquel ils se trouvent, de cultiver les aatorités

les meilleures relations avec les autorités de leur résidence, et de lear réîiJeo-

se concilier l'estime des habitants.

Pour prévenir les occasions de conflit ou de mésintelligence, ils

doivent donc éviter de s'immiscer dans les affaires que leurs natio-

naux peuvent avoir pour leurs intérêts privés avec d'autres parti-

culiers, ou même avec le gouvernement du pays, limiter enfin leur

action aux démarches et aux recommandations officieuses qui leur

sont demandées ; par contre, la nature et l'objet même de leur mis-

sion leur imposent l'obligation de changer d'attitude et d'intervenir

directement auprès des autorités locales, toutes les fois qu'on en-

freint, au détriment de leurs nationaux, la justice naturelle, les

traités ou les formes établies par les lois de la contrée. C'est ce qui

arrive, par exemple, dans les cas de déni de justice, de prévarica-

tion de la part d'un juge, desquels on n'aurait pas à espérer le re-

dressement par les voies ordinaires de justice, d*un acte arbitraire,

de la perception de taxes illégales, etc.

*
Wheaton. Elém., pte. 3, ch. i, § 22; Mensch, Manuel, ^te. 1, ch. rv;

Heflfter, ^ 248; Wicquefort, L'ambassadeur, liv. I, § 5; Martens, Précis,

% 148; Martens, Guide, §69; Vattel, Le droit, liv. II, ch. ii, § 34; Byn-
kershoek, De foro, cap. xix; Real, t. V, ch. i, sect. 6, § 11; Kent, Com.,
vol. 1, §44; Phillimore, Com., vol. II, § 246; Westlake, § 139; Twiss,
Peace, §206 ; Fœlix, t. I, ^§ 215 et seq.; Flassan, Uist., t. I, ch. ix; Gar-

den, Traité, t. 1, pp. 323, 324; Kliiber, Droit, §§ 173, 174; Pradier Fodéré,

Principes généraux, pp. 543, 544 ; De Clercq et de Vallat, Guide, liv. I, ch. i,

§4; Bello, pte. 1, cap. vu, §4; Riquelme, lib. 11, cap ad m; Horne,
sect. 1, § 13; Halleck, ch. x, §5: Wildman. vol. L p. 130; Cussy, Règle-

ments, sect. 6; Moreuil, Manuel, pp. 346 et seq.; Borel, Fonctions des con-

suls, ch. m; Vergé, Précis de Martens, t. I, pp. 289-391 ; Lawrence, Elem.,

by Wheaton, note 143; Pradier-Fodéré, Vattel, t. 1, pp. 627-629; Ch.

Calvo, Una pagina de derecho intemacional ; Albertini, pp. 202 et seq.
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Le but principal de l'institution des consulats étant d'assurer au

commerce et à la navigation de chaque nation la sécurité dont ils

ont besoin, et la jouissance des avantages qui en peuvent favoriser

l'essor, les consuls doivent également intervenir soit pour écarter

les obstacles qui s'opposent au développement des échanges ou

entravent les rapports des négociants avec les agents des douanes,

soit pour solliciter à titre gracieux toutes les facilités qui, placées
en dehors des traités, peuvent être accordées sans porter atteinte

ni aux lois ni aux intérêts du pays. A cet effet, ils adressent leurs

réclamations, de vive voix ou par écrit, aux autorités locales
;
et si

elles ne sont pas accueillies, ils en réfèrent à leur gouvernement par
l'entremise de leurs supérieurs hiérarchiques.

En général, les consuls n'entretiennent de correspondance régu-
lière et suivie qu'avec les autorités administratives et judiciaires de

leur arrondissement. Cependant, lorsque ces autorités refusent de

faire droit à leurs justes réclamations et que l'absence d'une léga-

tion permanente de leur pays rend impossible le recours à la voie

diplo^iatique, les consuls sont pleinement autorisés à s'adresser di-

rectement au gouvernement central de la contrée dans laquelle ils

résident (1).

Les convenances internationales veulent que les consuls à cer-

taines époques de l'année rendent aux autorités supérieures des

visites officielles et accomplissent auprès d'elles certains devoirs de

courtoisie
;
ces agents ne sauraient non plus se refuser aux actes

extérieurs que commandent le respect de la religion du pays, la

déférence pour l'opinion publique et les usages nationaux, en tant

que ces actes ne dérogent pas au caractère de fonctionnaire public

étranger dont ils sont revêtus*.

Les consuls sont en général chargés de rédiger chaque année, à

l'adresse de leur gouvernement un rapport sur la situation du com-

merce et de l'industrie de leurs arrondissements. Ces rapports sont

rendus publics.

Le rans § 1389. Lcs agcuts de la carrière consulaire sont à l'étranger

se déternîino placés cn dchors de ce que l'on nomme le cérémonial diplomatique,

gracfe eu'ati- et ne peuvcut dès lors prétendre à aucune autre préséance que celle

qui appartient à l'État dont ils font partie. Cette question a du reste

perdu toute importance depuis que toutes les nations sont con-

(1) Voir Objet de iHnslituiion consulaire.
'

* De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, pp. 133 et seq.; Mensch, Manuel,

pp. 21etseq.; Martens, Guide, § 74; Pinheiro Ferveiva., Cours, t. II,

p. 169
; Dalloz, Répertoire, v. Consuls, § 3, n° 48

; Albertini,pp. 216 et seq.

ténonté.
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sidérées comme souverîdues, indépendantes et absolument égales

entre elles.

Le droit international n'ayant pas à tenir compte des règles adop-

tées dans chaque pays pour le classement hiérarchique des fonc-

tionnaires publics, le rang des consuls entre eux se détermine dans

la pratique d'après le grade dont ils sont revêtus, et à égalité de

grade, d'après Tantériorité de date de leur exequatur. Dans plu-

sieurs contrées, pour la place à assigner aux agents étrangers dans

les fêtes et les cérémonies officielles, il est d'usage de distinguer les

consuls suivant qu'ils sont consuls envoyés ou consuls simples

commerçants.
Dans certaines contrées musulmanes, où le corps consulaire a

une organisation particulière et exerce notamment une juridiction

de police sanitaire, la présidence est occupée à tour de rôle et se

délègue par périodes hebdomadaires ou mensuelles
; alors, s'il y a

lieu de faire une démarche quelconque ou d'assister à des cérémo-

nies publiques en corps, c'est le président en exercice qui a la pré-

séance et porte la parole ;
ses collègues prennent rang après lui

selon l'ordre alphabétique de leur nation*.

§ 1390. En règle générale, les consuls ne jouissent pas de l'im- Les consuls

munité personnelle ;
ils sont soumis a la juridiction civile et crimi- u jariaicUon

,,,,,- ., , . , , ,
. » . civile et cri-

nelle de 1 Etat ou ils résident, et leurs biens peuvent être sai- mineiie.

sis et vendus par leurs créanciers en vertu de sentences

judiciaires.

Les consuls ont, pendant un certain laps de temps, été exemptés
de la juridiction criminelle

;
mais ce privilège personnel a cessé

d'exister, et ceux qui, actuellement violent les lois territoriales

tombent sous l'application des lois pénales; ils peuvent, comme tout

autre particulier, être renvoyés dans le pays qui les a nommés.

§ 1391. Nous en avons un exemple dans l'expulsion du consul ises.

pontifical de Naples, en 1863. consïï ^du-

M. Pierre Mandato exerçait les fonctions de consul général du
" ''-^p»^-

Saint-Siège à Naples, lorsque le roi François II occupait encore le

trône des Deux-Siciles. Après l'incorporation de ce royaume à

celui d'Italie, il les avait continuées, comme l'avaient fait du reste

la plupart des autres consuls étrangers, que les autorités italiennes

*
Phillimore, Com., vol. II, § 246 ; Heflfter, § 248 ; Martens, Précis,

% 148; De Clercq et de Vallat. Guide, liv. III, ch. ii, sect. 2, § 1 ; Mensch,
Manuel, pte. 1, ch. xviii; Halleck, ch. x. § 7

; Fynn, British consuls, p. 13;

Home, sect. 1, §§ 13, 14
; Moser, Versuch, t. YIII, pp. 831, 843 ; Moreuil,

Manuel, p. 19G; Podio, Juridiciion, t. I, p. 183.
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n'avaient pas assujettis à l'obligation de demander un nouvel

exequatur.
Le 7 septembre 1863 plusieurs agents de police se transpor-

tèrent à son domicile, où ils procédèrent à une perquisition parmi
ses papiers, tout en respectant, s'il faut en croire le rapport de

ceux qui en furent chargés, les archives consulaires. M. Mandate

fut conduit dans les prisons de la ville, où il passa trois jours ;

ensuite ordre lui fut intimé d'avoir à partir sous quelques heures,

et il fut escorté jusqu'à la frontière pontificale.

Cette expulsion était motivée sur ce que M. Mandate était dési-

gné par les rapports de la police comme participant aux menées qui

entretenaient le brigandage ,dans le midi du royaume, et sur ce

qu'il avait délivré clandestinement des passeports à des individus

qui se rendaient à Rome, à l'insu du gouvernement italien, pour
des opérations relatives à la réaction bourbonnienne.

Nul ne saurait nier que le gouvernement italien ne fût dans son

droit en éloignant de son territoire une personne et surtout un

agent étranger dont la résidence, en se prolongeant, offrait à ses

yeux des dangers pour la tranquillité du pays, d'autant plus que par

une clause d'un traité de commerce et de navigation conclu le 3 juil-

let '1847 (1) entre les États de l'Église et le royaume de Sardaigne

(auquel se substituait le royaume d'Italie) il avait été stipulé que
les consuls de chacune des deux puissances ne jouiraient sur le

territoire de l'autre d'aucune des immunités que le droit des gens
accorde aux agents diploniatiques ;

le traité ajoutait que, si un

sujet du roi de Sardaigne était nommé consul pontifical dans une

ville du royaume, ou un sujet du Pape consul royal dans les États

de l'Eglise, il resterait soumis à tous les règlements et à toutes les

lois de son pays, sauf l'exercice des fonctions consulaires et les

immunités des archives. Or tel était le cas de M. de Mandate,

qui était sujet napolitain quand il avait été nommé consul pon-
tifical à Naples, et qui était devenu sujet italien par suite de l'in-

corporation de son pays natal dans le nouveau royaume.
On objecta alors que le gouvernement italien aurait dû se bor-

ner à lui retirer son exequatiir, puis instruire son procès et lais-

ser la justice suivre son cours. Mais il paraît établi que la mesure

prise par les autorités napolitaines, c'est-à-dire l'expulsion, au

lieu d'être un abus de pouvoir, un déni de justice, a été au fond

un acte d'indulgence de la part du gouvernement italien, qui n'a

(1) Savoie, t. YII, p. 237
; Martens-Murhard, t. X, p. 624.
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fait que céder aux démarches officieuses de.s autres consuls en fa-

veur de leur collègue, lequel sollicitait lui-même la permission de

partir pour Rome. Quoi qu'il en soit, le gouvernement pontifical

usa de représailles à l'égard de l'Italie : il retira Xexequatiir au

consul sarde résidant à Rome et lui délivra ses passeports, en lui

assignant un délai de quatre jours pour son départ.

Lorsque l'autorité territoriale se croit en droit de prendre des

mesures de rigueur contre un consul étranger, les convenances

aussi bien que la prudence lui font un devoir de distinguer si le

délit qui lui est imputé est [personnel, ou s'il a été commis dans

l'exercice et à l'occasion de ses fonctions, c'est-à-dire ^jn vertu

d'ordres ou d'instructions de son gouvernement ;
dans cette se-

conde hypothèse, le délit échappe à l'appréciation de la juridiction

territoriale et donne lieu à des transactions et à des arrangements

diplomatiques.

§ 1392. C'est sans doute à ce point de vue qu'il faut envisager 1843-44.

le différend survenu entre l'Angleterre et la France à propos du Pritcî.arV

missionnaire Pritchard, consul anglais à Taïti, et le mode dont il a

été réglé.

Lorsque, en 18/i3, l'amiral Dupetit-Thouars tenta de substituer

à Taïti la souveraineté de la France au protectorat établi par le

traité conclu le 9 septembre 18i2 avec la reine Pomaré, M. Prit-

chard amena son pavillon de consul, annonçant qu'il cessait ses

fonctions
; que l'Angleterre ne reconnaîtrait pas le nouveau régime

et enverrait bientôt ses navires au secours de la reine. Au moment

où il s'embarquait dans un canot, pour se rendre à bord d'un bâ-

timent anglais en rade, il fut arrêté par ordre du commandant

français, enfermé d'abord dans un blockhaus, avec interdiction de

toute communication au dehors, puis finalement expulsé de l'île.

Quoique ces mesures de rigueur fussent suffisamment justifiées en

présence de l'effervescence excitée parmi les indigènes par les agis-

sements du consul, qui excédait ainsi ostensiblement la sphère de

ses attributions, cet incident causa en Angleterre une si vive émo-

tion qu'on craignit un instant qu'il n'en résultât une guerre avec la

France
;
mais la prudence des gouvernements réussit à détourner

ce danger. Le gouvernement français consentit à accorder une in-

demnité pécuniaire, fixée d'un commun accord à 25,000 francs, à

M. Pritchard, « en raison des dommages et des souffrances qu'a-

vaient pu lui faire éprouver certaines circonstances qui avaient

précédé son renvoi de l'île de Taïti ».

Il n'est pas hors de propos de faire observer que cette con-
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descendance du ministère Guizot fut sévèrement critiquée en

France, où l'amour-propre public ne fut pas moins froissé que
la morgue britannique ne s'était montrée blessée du traite-

ment infligé au missionnaire consul. Celui-ci ne lavait-il pas

provoqué par sa conduite personnelle en dehors de ses fonctions

officielles, et le péril qui en résultait pour l'occupation française

n'imposait-il pas à l'amiral le devoir urgent d'en écarter l'instiga-

teur?

Quoi qu'il en soit, le ministre jugea plus sage de satisfaire,

moyennant une somme relativement insignifiante, à la cupidité d'un

fonctionnaire étranger, illogiquement soutenu par son gouverne-

ment, que d'entraîner son pays dans les hasards d'une guerre au-

trement devenue imminente.

Les consuls restent également soumis au paiement de tous les

impôts, de toutes les contributions dont ils ne sont pas affranchis

par les privilèges inhérents à leur charge ou stipulés convention-

nellement*.

Privilèges § 1393. Les consuls, quoiqu'ils ne jouissent pas des prérogatives
•les consuls, accoi'dées par le droit des gens aux agents diplomatiques, ont droit,

en raison de leurs fonctions et de leur caractère d'agents dûment

nommés et reconnus d'un Etat étranger, à certains égards de cour-

toisie, à certaines exemptions d'obligations locales et politiques,

auxquels ne peuvent prétendre les particuliers.

En sus des droits et des privilèges dont jouissent les consuls,

conformément aux prescri'ptions générales du droit des gens, l'u-

sage, dans quelques pays, en a ajouté d'autres analogues ; mais,

communément, le consul a droit à tous ceux qui étaient accordés à

ses prédécesseurs, à moins qu'il n'ait été donné avis formel que

ces privilèges n'appartiendront plus à ses fonctions.

Ces prérogatives et ces immunités varient suivant l'usage et les

stipulations conventionnelles, indépendamment des principes du

droit public général. Pour n'en citer qu'un exemple, nous mention-

*
Vattel, 1-6 droit, liv. II, ch. II, § 34; Bynkershoek, De foro, cap. x,

xiii;Wheaton, Elém:, pte. 3, ch. i, §22; Heffter, § 248;Philliraore,(7om.,

vol. II, § 246; Westlake, § 139; Kent, Corn., vol. I, §§ 44, 45 ; Wicque-
fort, L'rtm6assadeMr, liv. I, § 5 ; Martens, Précis, % 148; Martens, Guide,

§§ 69, 72; Garden, Traité, t. I, p. 323 ; Bluntschli, §267; Bello, pte. 1,

cap. VII, § 4
; Riquelme, lib. II, cap. ad. m; Pradier-Fodéré, Principes

généraux^ Tp\). 543, 544; Halleck, ch. x, § 6 ; Wildraann, vol. I, p. 130;

Dalloz, Répertoire, v. Consuls, § 1 ; Merlin. Répertoire, y. Etranger, § 11 ;

Vergé, Précis de Martens, t. I, pp. 382 et seq.; Pradier-Fodéré, Vattel, 1. 1,

pp. 628, 629
; Mémorial diplomatique, 1863, p. 293.
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nerons la convention consulaire conclue en 1853 entre la France et

les Etats-Unis, laquelle confère aux consuls des parties contrac-

tantes certains droits de juridiction et d'exemption que ne leur

accorde pas le droit des gens. Mais ces stipulations convention-

nelles ne lient que les Etats qui les contractent. On en peut dire

autant des lois locales qui accordent des privilèges particuliers aux

consuls
;
ces privilèges n'ont aucun effet au delà des limites de

l'Etat qui les octroie, à moins qu'ils ne soient adoptés ou permis

par les autres Etats.

§1394, La France, sauf stipulation contraire dans les traités, En France,

attribue à ses consuls et reconnaît, par réciprocité, aux agents

étrangers, un caractère public, qui tend à élargir le cercle de leurs

immunités (1).

De cette attribution, elle fait résulter pour eux le droit à l'immu-

nité personnelle, excepté dans le cas de crime, et l'exemption des

charges nationales et municipales, quand ils ne possèdent pas de

biens-fonds et n'exercent pas le commerce.

On leur reconnaît le droit de mettre sur la porte de leur maison

les armes de leur nation et d'y arborer leur pavillon. Ils sont auto-

risés à communiquer directement avec les autorités judiciaires et

administratives de leurs arrondissements respectifs ;
mais pour

communiquer avec le ministre des affaires étrangères, ils ont be-

soin de recourir à l'entremise des chefs de la mission ou de l'éta-

blissement consulaire de leur pays. Ils ne peuvent être poursuivis
devant les tribunaux pour les actes qu'ils font par ordre de leur

(1) Il y a quelques années, dans une affaire criminelle qui se jugeait
à San Francisco, M. Dillon, consul de France, fut sommé de se rendre
en personne à la Cour pour faire une déposition orale. Cet agent, invo-

quant la teneur littérale de la convention conclue le 23 février 1853
entre la France et les Etats-Unis, au sujet des privilèges consulaires,
refusa de comparaître en justice; mais il offrit de faire une déposition
écrite dans la forme qui serait jugée la plus solennelle. Le juge améri-
cain repoussa cette proposition, prétendant que la clause convention-
nelle invoquée était nulle, comme violant l'article de la constitution qui
ne permet à personne de se soustraire aux sommations de la justice et
de refuser son témoignage oral. M. Dillon eut beau persister à se retran-
cher derrière les immunités de son caractère officiel, il fut arrêté et

obligé par la force à comparaître devant la Cour. A la suite de la cor-

respondance échangée à cette occasion entre le cabinet de Paris et ce-
lui de Washington, la France, sans abandonner le droit strict que don-
nait à ses agents le texte du traité de 1853, consentit néanmoins, pour
empêcher à l'avenir tout conflit du même genre, à prescrire à ses con-
suls aux Etats-Unis de déférer aux comparutions personnelles qui
pourraient leur être demandées par les Cours et tribunaux américains
en matière criminelle.
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gouvernement et avec Tautorisation du gouvernement du pays où

ils résident. Ils ont le droit de décliner la compétence des tribu-

naux dans les questions où leur qualité d'agents publics de leur

gouvernement est mise en cause, à moins qu'ils n'appartiennent

aux pays qui refusent le même avantage aux consuls de France.

Ils ne peuvent être contraints par corps, si ce n'est pour engage-
meots de commerce. Ils sont seuls compétents pour connaître des

crimes ou des délits commis à bord des navires de leur nation, dans

les ports ou les rades, par un homme de l'équipage envers un

autre, et, à plus forte raison, des crimes ou des délits commis en

mer dans le cours d'une traversée. De plus, ils sont exempts de

toute contribution personnelle et directe, de tout service person-

nel, du logement des gens de guerre; mais ils demeurent soumis

aux taxes de consommation, de douane, d'octroi, de rentes et de

péages, à moins qu'ils ne soient exemptés de ces dernières charges

par les stipulations expresses d'un traité.

Angleterre. § 1395. L'AngleteiTc, au contraire, dénie toute espèce d'avan-

tage particulier et personnel aux consuls qu'elle admet dans ses

ports ;
ce qui ne l'a pas empêchée, dans plus d'une occasion, de

réclamer pour les siens le traitement de la nation la plus favorisée.

Les règles de droit commun, qui servent de base à la législation an-

glaise, sont même d'une inflexibilité telle que l'on a vu, il y a un

certain nombre d'années, saisir et vendre les archives du consulat

général de France à Londres, comme gage de l'impôt mis à la

charge du propriétaire de la maison louée pour le service de la

chancellerie. A une époque plus récente, les agents du fisc britan-

nique se sont un instant crus autorisés à soumettre à la charge de

Yincome iax le montant des droits que les agents étrangers per-

çoivent pour les actes notariés ou autres, qu'ils dressent dans l'in-

térieur de leur chancellerie, en leur qualité officielle.

Amérique. § 139G. Les Etats-Uuis du Nord, et, à leur exemple, tous les

Etats de l'Amérique du Sud sont d'accord pour ne reconnaître au-

cun caractère public aux consuls et ne leur accorder que des privi-

lèges très restreints.

Portugal. § 1397. Par contre, la législation portugaise les exempte des

droits de douane, et même, dans certaines circonstances, elle leur

. a permis d'exercer le droit d'asile.

Autriche.
§ 1398. En Autriche, les consuls sont soumis à la juridiction

locale, tant en matière civile qu'en matière criminelle
;

ils ne jouis-

sent d'aucune espèce de privilège en dehors de l'exercice de leurs

fonctions.
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Allemagne.

Pavî-Bas.

§ 1399. La loi espagnole (règlement royal du 1" février 1765
; Espagne.

ordonnances du 8 mai 1827, du 17 juillet 18/i7 et du 17 novem-

bre 1852) place les consuls sous la protection de l'autorité mili-

taire, les exempte du logement des gens de guerre et de toutes

charges personnelles et municipales, mais non des droits de douane

sur les objets qu'ils reçoivent de l'étranger; elle les affranchit de

toute comparution en justice, même comme témoins : toute décla-

ration qui leur est demandée doit être reçue à leur domicile.

§ l/iOO. En Allemagne, les consuls étrangers qui ne sont pas sujets

prussiens sont assujettis à la juridiction civile
;
mais en matière

criminelle ils sont, après l'instruction de la cause et l'empi-isonne-

ment, s'il y a lieu, remis à leur propre gouvernement pour être

jugés conformément aux lois de leur pays. Ils sont exempts de tout

service personnel, des contributions directes et des logements mi-

litaires
;
mais ces privilèges ne s'appliquent qu'aux consuls en-

voyés.

§ l/iOl. Dans les Pays-Bas, les consuls étrangers sont également

exemptés de toutes charges publiques et municipales autres que les

impôts indirects; mais ces immunités n'existent qu'en faveur des

consuls qui sont exclusivement fonctionnaires; la législation hol-

landaise comme celle de l'Allemagne (ordonnance du 5 juin 1822)
n'en accorde aucune à ceux qui sont en même temps négociants.

§ 1Zi02. La même distinction est établie par la loi danoise

(25 avril 1821) : les consuls qui ne sont ni régnicoles ni commer-

çants sont exempts de toute charge et de toute contribution per-

sonnelle, tandis que les autres rentrent, comme tous les étrangers,

sous l'empire du droit commun.

§ 1403. En Russie, quoique aucune loi ne détermine leurs droits RtL-sie.
•

et leurs immunités, les consuls sont exempts de tout impôt et de

tout service personnel ;
même ceux qui sont sujets russes le sont

des fonctions municipales et de celles de membres des tribunaux de

commerce et des conseils de tutelle. Ils ne sont pas astreints à

l'obligation de se munir de permis de séjour ;
et à leur arrivée il

leur est accordé une exemption de droits de douane de 2,000 francs

pour les consuls généraux, et de 1,200 francs pour les simples
consuls.

§ 1404. En tout état de choses, qu'on leur reconnaisse ou non un contiusion

caractere public et diplomatique, il est positif que les consuls ont lé^es ,ies con-

un droit absolu à certains privilèges, à certaines immunités, sans

lesquels il leur serait très difficile de remplir leur mandat. Ces pri-

vilèges ne touchent pas seulement à leurs personnes ;
ils s'étendent

Danemark.
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encore au local occupé par leur chancellerie et aux effets, aux pa-

piers, aux documents officiels confiés à leur garde.

Leurs archives sont absolument inviolables, insaisissables, et

échappent à toute perquisition de la part des autorités territoriales.

Ils ont le droit de hisser le pavillon nationale et de placer au-dessus

de leur porte un écusson aux armes de leur pays. En Espagne, ce

droit subit certaines restrictions : ainsi l'écusson national ne peut
être placé qu'à l'intérieur de la maison consulaire, et ce n'est que

par une tolérance devenue presque générale aujourd'hui que les

consuls peuvent arborer leur pavillon les jours de fêtes nationales.

Mais partout oïi il leur est accordé de les produire il est entendu

que ces signes extérieurs n'impliquent aucune idée de droit d'asile.

Ils sont également exempts de la charge des logements militaires,

de toute contribution directe et personnelle.

Tous les consuls étrangers qui résident dans un pays ont droit

au même respect, à la même considération et à une égalité parfaite

de traitement, à moins que les traités ne renferment à cet égard des

dispositions spéciales fondées sur le principe de la réciprocité. Du

moment, en effet, que la distinction ou l'immunité particulière est

subordonnée à un accord exprès et mutuel ayant pour base un en-

gagement réciproque, dont toutes les nations peuvent acquérir

le bénéfice pour leurs agents en remplissant la même condition, la

règle d'égalité se trouve sauvegardée, et il ne saurait y avoir là

matière à juste récrimination *.

1887. § 1405. Le différend Survenu récemment entre la France et

des aroiiives l'Italie au sujet de la violation des archives du Consulat français
duconsulatde , -r,, , -, 'ii i - i- '

France à Fio- do Floreiice par un prêteur de cette ville, a donne heu a une

suite de négociations qui ont eu pour base ce principe de l'invio-

labilité des archives consulaires que nous venons d'énoncer.

Le 27 juin 1887, mourut à Florence Si Heusseïn, Tunisien,

ancien Ministre de la Régence de Tunis. En vertu de l'article 6 du

*De Clercq et de Vallat, Guide, liv. I, ch. i, sect. 1, § 4; Heffter, § 248;

Marions, Guide, § 72; Bello, pte. 1, cap. vu, § 4; Mensch, Manuel, pte. 1,

ch. iv; Cussy, Règlements, pte. 1, sect. 6, 7; Martens, Précis, §148;

Phillimore, Com., vol. II, pte. 7, ch. ii, m ; Twiss, Feace, § 206; Kent,

Corn., vol. I, §§ 42 et seq.; Garden, Traité, i. I, pp. 323, 324; Klùber,

Droit, § 174 ; Cussy. Thases, liv. I, tit. 1, § 24 ; Riqnelme, lib. II, cap. ad m
;

Pradier-Fodéré, Principes généraux, pp. 543, 544; Horne. sect. 1, §13;
Halleck, ch. x, § 3

; Wildman, vol. I, pp. 130-137; Sleck, Essai, p. 18;

Vergé, Précis de Murlens, t. I, p. 3S3; Lawrence, Élem. by Wheaton,
note 143; Mémorial dipl., 1863, pp. 293-331; Albertini, pp. 204 et seq.;

Hall, Int. law., p. 266; Dudley-Field, Projet de code, p. 76, § 181.

rence.
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traité conclu à Casr Saïd le 12 mai 1881, entre la France et Tunis,

qui prescrit que les a agents diplomatiques et consulaires de la

France en pays étrangers seront chargés de la protection des

intérêts tunisiens et des nationaux de la Régence, le consul de

France à Florence, M. de Laigue, se trouvait être le seul repré-

sentant du gouvernement beylical. En conséquence, il procéda

immédiatement aux actes conservatoires d'usage, se fondant pour

agir ainsi sur les contrats internationaux antérieurs et notamment

deux traités intervenus, l'un entre la Tunisie et l'Italie en 1868 et

l'autre, entre la Tunisie et la Toscane en 1822 (art. 10), confirmé

par l'acte de 1868 ».

Quoique agissant comme représentant de la Régence, M. de

Laigue prévint les autorités compétentes pour qu'elles pussent,

le cas échéant, intervenir à l'apposition des scellés, ainsi que cela

se pratique pour les successions françaises (Convention consulaire

franco-italienne de 1862), mais les magistrats italiens, par lettres

du 30 juin, manifestèrent formellement l'intention de ne point

intervenir.

Par suite de débats survenus entre le consul ottoman et celui

de France au sujet de la nationalité du défunt, la liquidation

matérielle de la succession ne put s'ouvrir que vers le milieu

d'octobre.

Alors intervient le juif algérien Elmelik, naturalisé Français (loi

Crémieux). Condamné par le tribunal de Livoume à deux ans de

prison et trois ans d'exil hors d'Italie-, cet ancien administrateur des

biens du défunt se prétendait créancier héréditaire, tandis qu'un
arrêt de la Cour de Lucques rendu le 21 mars 1887 et passé en

force de chose jugée, le déclarait débiteur jusqu'à reddition de ses

comptes de gestion.

S'appuyant sur cette décision des juges italiens, confirmée en

cassation, le consul de France, sauf recours par l'intéressé à qui de

droit, refusa de l'admettre à l'inventaire des papiers qui s'opérait
en chancellerie.

ElmeUk, qui déjà avait assigné son consul, l'assigna de nouveau
à fin de dessaisissement aux mains des officiers italiens.

Assigné le 16 décembre, le consul français fit défaut, considé-

rant que Elmelik, comme Français, ne pouvait recourir aux tribu-

naux du pays contre son consul pour faits de sa charge. Cette

incompétence des tribunaux italiens pour connaître des contestations

entre un citoyen français et le consul de sa nation en Italie, ressort

nettement de la convention consulaire franco-italienne du 26 juillet
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1862 (1) ;
l'article 6 prescrit aux consuls des deux pays d' « admi-

nistrer et liquider eux-mêmes, ou par une personne qu'ils

nommeront sous leur responsabilité, la succession testamentaire

ou ab mtestato sans que l'autorité locale ait à intervenir dans

lesdites opérations à moins que des sujets du pays ou dune tierce

puissance n'aient à faire valoir des droits dans la succession car,

en ce cas, s'il survenait des difficultés provenant notamment

de quelques réclamations donnant lieu à contestations, les consuls

généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires n'ayant aucun

droit pour terminer ou résoudre ces difficultés, les tribunaux du

pays devront en connaître selon qu'il leur appartient d'y pourvoir
ou de les juger )).

,
,

Le tribunal, par jugement du 19 décembre, n'en condamna pas
moins M. de Laiguc à se dessaisir des papiers en question ;

le 20,

la sentence était libellée; le 21, vers une heure du soir, on la

signifiait; elle enjoignait simplement au juge de paix du l*^"* arron-

dissement non d'exécuter^ mais d'appeler les parties pour statuer

ce que de droit.

Le lendemain, vers midi et demi, en l'absence du consul, le

juge de paix Tosini, assisté de son greffier et des avocats d'Elmelik,

se présenta en chancellerie, et, sans demander à parler au consul,

exhiba le jugement du tribunal en annonçant qu'il venait l'exécuter.

Le chancelier répondit que seul le consul aurait pu autoriser

l'accès d'un officier public dans les archives pour instrumenter;

que, quant à lui, chancelier, gardien attitré de ces archives, il ne

pourrait permettre qu'on y pénétrât. Loin de se rendre à ces rai-

sons, de différer tout au moins l'exécution ou de consulter ses

supérieurs, le juge menaça d'envoyer quérir la force publique.

Deux gendarmes furent en eflet, requis et vinrent prêter main-forte.

Après leur arrivée, le chancelier fut itérativement sommé d'ouvrir

la porte du local consacré aux archives et dépôts judiciaires.

Comme c'était son devoir, M. Langlade refusa d'obtempérer aux

illégales injonctions du magistrat.

Alors celui-ci fit appeler un serrurier qui crocheta la porte des

archives, et plus tard, celle du bureau où il était procédé à l'inven-

(1) Casanuova, Dirillo internazionale, v. I, p. 222
; Fiore, Biritto interna-

zionaîe priv, v. II, p. 444, n" 1257
; Magnone, Manuel des officiers consulaires

sardes et étrangers, § 101, p. 60 ; Clercq et Vallat, Guide pratique des con-

sulats, liv. I, p. 71 ; Cassation, Paris, 27 sopteiubre 1800. Bordeaux,
20 mai 1826

; Casanuova, op et loccit, Livourne, 25 février 1870, Gazetta

dei Procuratori.
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taire, bureau fermé par l'interprète du consulat parce que divers

documents héréditaires étaient demeurés épars sur une table.

Laissé à lui-même, le juge de paix mit sous scellés ce qu'il crut

être les papiers concernant la succession. Ces faits furent constatés

par trois procès-verbaux signés de nombreux témoins.

De plus, le 26 décembre, le corps consulaire, réuni sous la pré-

sidence de son doyen, a rédigé un procès-verbal qui atteste

l'exactitude de ce récit et le complète sur certains points (1).

(1) L'an mil huit cent quatre-vingt-sept, le. vingt-sixième jour du
mois de décembre, à trois heures de relevée, en la chancellerie du Con-

sulat général britannique à Florence, et sur la convocation de M. Col-

naghi, consul général de Sa Majesté, doyen du corps consulaire, furent

présents : Ledit M. Colnaghi, en ses mêmes qualités ; M. J.-M. Diller,

consul des Etats-Unis d'Amérique ; M. de Laigue, consul de France ;

M. Dimitri Kympritis, consul de 1™ classe, gérant le Consulat général
de Grèce; M. de Neilissow, consul de S. M. l'Empereur de Russie;

agents envoyés desdites puissances.
r»I. Colnaghi, président de droit de l'Assemblée, comme doyen, a dé-

claré la séance ouverte, et a exposé ce qui suit :

Le 22 décembre 1887, après midi, ainsi quïl appert du dossier ori-

ginal, remis en communication sur le bureau, la chancellerie du Consulat
de France, sise Via Lamarmora au second étage de la maison consu-

laire, a été envahie par le préteur du premier mandement de Florence.

Exhibant un jugement rendu par défaut, à la requête d'un citoyen

français, ce qui constitue une nullité absolue (art. 9, 6°, de la conven-
tion franco-italienne du 26 juillet 1862), ce magistrat, appuyé de la

force armée {carabiniers), après avoir fait crocheter, par un serrurier

requis, la porte d'une pièce contenant ies archives et les dépôts, puis

subséquemment, celle du bureau proprement dit où, comme dans toute

chancellerie, se trouvent aussi les papiers de service, a procédé
au séquestre et à l'application des scellés sur divers caisses et papiers

supposés par lui appartenir à la succession de feu le général Heusse'in,

Sujet tunisien, ancien ministre d'Etat, etc.,- etc. ; laissant épars d'autres

papiers, placés sur la table de M. Ganem, interprète chancelier ad hoc

et archiviste du gouvernement tunisien ; faits qui violent non seule-

ment l'article 5 de la convention consulaire franco - italienne du
26 juillet 1862, lequel interdit l'accès des archives à l'autorité locale

sous quelque prétexte que ce soit, mais les principes généraux du droit

des gens, consacrés par toutes les conventions consulaires existantes.
En outre, après l'invasion du lieu consacré aux archives et aux dépôts,

une liasse de documents contenant la correspondance officielle de
l'année 1877 a été trouvée ouverte.

Interrogé par le Président, le consul de France se borne à constater

que M. le Doyen a relaté les faits tels qui se sont passés.
Lesdits consuls, après en avoir déhbéré, ont, sauf le représentant

de la France, qui s'est abstenu, voté à l'unanimité la motion sui-

vante :

Vu la gravité des faits dont les consuls précités ont pris connaissance,
il a été décidé que chacun d'eux en référerait à son gouvernement.

Et le présent procès-verbal a été signé par toutes les parties qui ont

16
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Réclama- § l/jOô. Le ffouvernemcnt français réclama aussitôt par voie diplo-
tions du gon- . ri i* ..,i..
yernement matique, 86 fondant non seulement sur le pnncipe du droit mterna-
frao(;ais. . , .

tional qui protège les archives consulaires de toute violation, mais

plus spécialement sur l'article 5 de la convention consulaire pré-
citée qui dit formellement : « Les archives consulaires seront invio-

lables, et les autorités locales ne pourront, sous aucun prétexte ni

dans aucun cas, visiter ni saisir les papiers qui en feront partie. »

Le cabinet de Rome, ne contestant nullement ce point de vue,

manifesta dés l'abord l'intention d'accorder satisfaction au gouver-

nement français en déplaçant le magistrat fautif. Mais divers cir-

constances prolongèrent ce différend qui ne semblait guère pouvoir
donner lieu à contestations.

Insuffisammentinformé par une enquête unilatérale poursuivie sans

contrôle, le contentieux diplomatique réuni à la consulta, et jugeant
sur les arguments qui lui furent fournis, contesta la violation des ar-

chives et reconnut simplement que le juge avait agi avec précipitation.

Le général Ménabréa, ambassadeur d'Italie à Paris, fit savoir que
le préteur serait simplement blâmé, à condition que le consul de

France le fût aussi touchant quelque irrégularité de procédure

qu'on pouvait, parait-il, lui reprocher dans l'affaire Beusseïn.

M. Flourens, ministre des Affaires étrangères de France, ne

jugea pas cette demi-satisfaction suffisante et se refusa absolument

à cette assimilation de faits d'une inégalité d'importance si évidente.

Entre temps, le juge incriminé crut opportun de rendre une

ordonnance pour prescrii*e qu'il serait une seconde fois procédé

dans les archives à partir du 20 janvier. Averti par télégraphe,

M. Flourens donna ordre au consul de France d'informer l'autorité

politique florentine que, si une nouvelle violation se produisait, on

s'y opposerait nouvellement, sous toute responsabilité que de droit.

Cette notification amena la suspension de toute exécution et

l'incident de Florence, qui prenait une importance inattendue, fut

enfin réglé le 22 janvier de la manière suivante :

Le gouvernement italien donnait satisfaction au gouvernement

français en ce qui concerne la violation du consulat de Florence
;

il

changeait eu effet d'arrondissement le préteur Tosini, afin d'éviter

tout contact de ce fonctionnaire avec M. de Laigue, dont la con-

duite n'était l'objet d'aucun blâme.

arrêté que l'original en demeurerait déposé dans la chancellerie bri-

tannique, sous Yinviolabilité d'icelle.

Notredit doyen fournira, d'ailleurs, une copie du présent instrument

à chacun des comparants. (Suivent les signatures).
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Quant à la question de savoir si le consul de- France, comme

chargé de la représentation des intérêts tunisiens, était compétent

pour administrer la succession d'un sujet de la Régence décédé en

Toscane, elle devait être résolue par la Cour d'appel de Florence.

Ce tribunal est chargé de la révision du jugement de première ins-

tance en exécution duquel le préteur italien avait cru devoir opérer

dans les archives du consulat la saisie des actes concernant la

succession du sieur Heussein. C'est donc devant cette Cour que seront

présentés par le gouvernement français les arguments tirés de

l'article 10 de la convention du 10 juillet 1822 entre la Toscane et la

Régence de Tunis, confirmée par celle du 8 septembre 1868 entre

ce dernier État et l'Italie. Aux termes de ces stipulations :

a 1° En cas de mort d'un sujet toscan en Tunisie, sa succession sera

consignée au consulat de Toscane pour être répartie aux héritiers. »

« 11 en sera de même pour les sujets tunisiens morts en Toscane,

leur succession sera consignée au consulat de la Régence. »

a 2° Tous les droits qui ont été concédés aux représentants, aux

navires et aux susdits Italiens dans les traités et les conventions

entre le royaume de Tunisie et les États qui forment présentement
le royaume d'Itahe, sont confirmés et étendus à toute l'Italie. »

« De même, les droits et privilèges concédés aux bâtiments et aux

susdits Tunisiens dans les conventions et traités antérieurs sont

confirmés en faveur du royaume de Tunisie. »

§ lZi07. Le caractère public des consuls a été fréquemment l'objet pécisionsj».

de décisions judiciaires de la part des cours de prises et des tribu- le caractère

,. . T-- » » 1 xS TT • public des coD-

naux ordinaires tant en France qu en Angleterre et aux Etats-Unis, ««iis-

En France, la jurisprudence est positive et invariable sur ce point.

§ 1408. Au mois d'août 18^2, le tribunal civil de la Seine et, Décisions

sur appel, la Cour royale de Paris rendirent une sentence qui françaL..

refuse tout caractère diplomatique aux simples consuls. ^^
M. Carlier d'Abaunza, marquis de la Fuente Hermosa, Espagnol

'i''^^»'"»^

de naissance, habitant Paris depuis 1833, avait été, en 1840,
nommé consul général de la Répubhque de l'Uruguay; il n'avait

pas encore obtenu Vexequatur du gouvernement français, lorsque^
à la requête d'un de ses créanciers, il fut incarcéré provisoirement
en qualité d'étranger, et une saisie fut pratiquée sur son mobilier

par mesure conservatoire. Il demanda la nullité de l'écrou et de la

saisie, se fondant principalement sur sa qualité de consul général et

sur l'inviolabilité qu'elle devait assurer à sa personne.
Le tribunal civil de la Seine le débouta de sa demande

; le juge-
ment portait : « que si les agents diplomatiques jouissent de cer-
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taines immunités, c'est parce qu'ils représentent leur gouvernement
vis-à-vis d'un autre gouvernement; mais que les simples consuls

ne peuvent sous ce rapport prétendre à aucune assimilation, puis-

qu'ils ne sont que des fonctionnaires délégués pour protéger et

régler les intérêts privés de leurs nationaux
; qu'ainsi la qualité

d'agent consulaire que réclame Carlier d'Abaunza ne saurait l'af-

franchir de l'exercice des poursuites dirigées contre lui. »

M. d'Abaunza interjeta appel devant la Cour royale de Paris, qui

confirma le jugement de première instance, en ajoutant aux motifs

invoqués par le tribunal civil ce considérant : « que si Carlier

d'Abaunza a reçu de la République de l'Uruguay une commission

de consul général à Paris, il est certain qu'il n'a pas obtenu Vexe-

quatur du gouvernement du roi; que dès lors il n'est pas fondé à

prétendre aux prérogatives et aux immunités qui peuvent appar-
tenir aux consuls. »

1841. § l/i09. L'année précédente, 28 août 18/il, la même Cour s'était
Antre déci-

sion delà cour prononcée dans un sens analogue, en déclarant que le consul d une
de Paris. .

o ' i

puissance étrangère nommé liquidateur d'une société commerciale

peut être soumis à la contrainte par corps, attendu que sa qualité

de consul ne lui donne pas le caractère d'agent diplomatique et

qu'il ne jouit pas des immunités accordées à ce titre.

1843. § 1410. La même doctrine ressort de l'arrêt suivant, rendu en 18/i3
Affaire Soller,

> r, i d»- i

par la Cour royale d Aix dans le cas de M. Soller, qui excipait de sa

qualité de consul d'Espagne et du texte des traités en vigueur pour
ne pas répondre à une injonction de la Cour devant laquelle il était

appelé à déposer comme témoin dans un procès criminel :

« Attendu que, si les ambassadeurs sont indépendants de l'au-

torité souveraine du pays dans lequel ils exercent leur ministère, ce

privilège n'est pas applicable aux consuls
;

« Que ceux-ci ne sont que des agents commerciaux
; que si les

lois de police et de sûreté obligent en général tous ceux qui ha-

bitent le territoire français, il en résulte que l'étranger qui se trouve

même accidentellement sur ce territoire doit concourir par tous les

moyens à faciliter l'exercice de la justice criminelle, etc. »

En ce qui touche la convention diplomatique intervenue entre

l'Espagne et la France, considérant : « que si cette convention était

sans inconvénient pour le temps oii elle avait été faite, alors que la

procédure criminelle était secrète, elle est inapplicable aujourd'hui,

où, d'après le droit public qui nous régit, les débats sont publics et

les témoins tenus de déposer oralement devant le jury. »

Mais subsidiairement, « attendu que le consul était étranger,
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qu'il avait pu ignorer l'économie et le mécanisme de la procédure

criminelle française, et qu'il y avait de la bonne foi dans son refus »,

la Cour déclara n'y avoir lieu à condamner M. Soller à l'amende.

§ lâll. La législation anglaise n'a aucune règle fixe sur la matière
;

mais les jurisconsultes s'accordent à déclarer que « le droit des s\^

gens fait partie des lois de l'Angleterre », et ils invoquent générale-

ment les opinions de Barbeyrac, de Bynkersboek, de Groiius, de

Wicquefort et des autres autorités étrangères qui se ^ sont pronon-

cées dans un sens analogue.

Nous allons mentionner différentes décisions rendues à diverses

époques concernant le statut ou état personnel des consuls par les

cours de droit commun.

5 l/il2. Un sieur Barbuit avait, en 1717, obtenu une commission ipr."^ ' Affaire

comme agent de commerce de S. M. le roi de Prusse pour la Grande- Barhuit,

Bretagne : cette commission l'autorisait a à faire tout ce que le roi

jugerait à propos d'ordonner par rapport aux trafiquants prussiens

en Angleterre, à présenter des lettres, mémoires et autres pièces

aux autorités compétentes ;
à provoquer toutes décisions à cet

égard »
;
en conséquence, S. M. Prussienne « requérait toutes per-

sonnes de recevoir des pièces écrites de sa main et de lui prêter

aide et assistance ».

Il y avait déjà plusieurs années que Barbuit habitait Londres, où

il se livrait au commerce des suifs, lorsqu'un mandat d'amener fut

lancé contre lui pour non paiement do dettes contractées à l'occasion

de ses affaires personnelles. Néanmoins il réclama le privilège d'am-

bassadeur ou de ministre public, et, partant, l'exemption de la

contrainte par corps.

Le lord chancelier Talbot, devant qui le procès fut porté en der-

nier lieu (1735), repoussa cette réclamation par les motifs suivants :

« Le privilège d'un ministre public est que sa personne soit

sacrée et exempte d'arrestation, non dans son propre intérêt, mais

dans celui des personnes qu'il représente ;
cela provient de la né-

cessité que les nations aient des relations les unes avec les autres de

la même manière que les particuliers, par l'intermédiaire d'agents

quand elles ne peuvent se rencontrer elles-mêmes. Et si la base de

ce privilège est dans l'intérêt du prince par lequel un ambassadeur

est envoyé et dans l'intél'èt des affaires qu'il est chargé de traiter,

il est impossible qu'il renonce à un tel privilège et à une telle pro-

tection, car les affaires doivent inévitablement souffrir de son incar-

cération. La question est donc de savoir si le défendeur est une

personne dans l'état décrit par l'article 7 (Anne, ch. x), qui contient
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seulement une déclaration de l'ancien jus gentium universel. Les

mots du status sont ambassadeurs ou autres ministres publics, et

l'exception de personnes faisant du commerce n'a trait qu'à leurs

serviteurs^ attendu que le Parlement ne s'est jamais imaginé que
les ministres eux-mêmes se livrassent au commerce. Je ne pense

pas que le mot ambassadeurs et ceux ou autres ministres publics
soient synonymes. Je crois que le mot ambassadeurs dans l'acte

du Parlement doit s'QniQnàvQ do, ministres etivoyes dans des occa-

sions extraordinaires et appelés généralement ambassadeurs extra-

ordinaires
; que les mots ministres publics dans l'acte comprennent

tous les autres ministres qui résident ici, et que les uns et les

autres ont droit aux mêmes privilèges. La question est donc de re-

chercher si le défendeur rentre dans la catégorie de ces derniers

mots. On a objecté qu'il n'est pas ministre public par la raison

qu'il ne présente pas de lettres de créance au roi. Or, quoiqu'il soit

vrai que c'est là la forme la plus ordinaire, ce serait aller trop loin

que de dire que ces lettres de créance sont absolument nécessaires
;

car toutes les nations n'ont pas les mêmes formes de nomination.

« On a dit que pour être ministre public il faut qu'il soit chargé
, d'affaires de l'Etat. Auquel cas, si l'on emploie l'expression affaires

de rÉtat en opposition au mot commerce^ ce n'est pas correct
;

mais si l'on entend seulement par là les affaires de nation à nation,

la proposition est juste ;
car le commerce est affaire d'État et de

nature publique et comporte par conséquent l'emploi d'un ambas-

sadeur. Dans les traités de commerce, les fonctionnaires que l'on

emploie sont autant des ministres publics que tous autres, et leur

protection est fondée sur des raisons aussi fortes
;

il n'importe pas

que le défendeur ne doive pas s'occuper d'autres affaires d'État,

comme s'il était autorisé en qualité de ministre public à traiter

d'affaires de commercé.

« Il n'est pas nécessaire que la commission d'un ministre soit gé-

nérale pour lui donner droit à la protection ;
mais il suffit qu'il soit

chargé, en cette capacité, comme le sont tous les ambassadeurs

extraordinaires, de traiter une affaire particulière, ou d'écarter

quelques diffioul lés particulières qui autrement pourraient occasion-

ner la guerre. Mais ce qui cause mon embarras, c'est que je ne

pense pas qu'il ait mission de traiter des affaires entre les deux

couronnes
;
sa mission consiste à assister ici les sujets de S. M. Prus-

sienne dans leur commerce, et là se limitent ses attributions. Or

cette mission ne lui donne point la faculté de s'immiscer dans les

affaires concernant le roi
;
son emploi est donc de la nature de celui
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d'un consul. Et, quoiqu'il ne soit désigné que sous la dénomina-

tion d'agent de commerce, je ne pense pas que le nom altère la

situation. En effet, il y a quelques circonstances qui le placent au-

dessous d'un consul ;
car il n'est pas revêtu du pouvoir judiciaire

qui est ordinairement conféré aux consuls. De plus, la commission

des consuls est habituellement adressée au souverain du pays : ce

qui n'est pas le cas ici
;
mais tout au plus n'est-il qu'un consul.

a C'est l'avis de Barbeyrac, de Wicquefort et d'autres qu'un

consul n'a pas droit aux immunités du jus gentium qui appar-

tiennent aux consuls. Et comme rien n'autorise à considérer le

défendeur à un autre point de vue qu'un consul, à moins

qu'on ne puisse me convaincre que ceux qui agissent en cette

capacité ont droit aux immunités du jus gentium, je ne puis le

relâcher. »

§ 1413. Ce cas a été rappelé comme un précédent décisif en 1767 ne:,

par la Cour du banc du roi dans l'affaire de Heathûeld contre Clifton Heathfieid
r contre

en ces termes : aifton,

« Le droit des gens ne comprend pas les consuls ou les agents

de commerce, quoiqu'ils aient été reçus en cette qualité par les

cours qui les emploient. Ceci a été décidé dans l'affaire Barbuit,

qui a été discutée solennellement et jugée par lord Talbot, après

avoir consulté et pesé mûrement les opinions de Barbeyrac, de

Bynkershoek, de Grotius, de ^Vicque^ort et de toutes les autori-

tés étrangères (car les écrivains anglais ont dit peu de chose à ce

sujet).
»

§ \!xih. En 1808, la Cour dedroitcommun [commonpleas), dans i8o«.

l'affaire de Clarke contre Cretico, qui prétendait ne pouvoir être aarke contre

arrêté à cause de sa qualité de consul général de la Porte, a dé-

claré également « que l'emploi de consul est bien différent de celui

d'ambassadeur ; que cependant les devoirs de consul ne peuvent
être remphs par une personne en prison ; que les termes du

statut sont « ambassadeur ou autre ministre public »
;
mds un

consul n'est certainement pas un ministre public».

§ Xlxih. Le jugement rendu en 1814 par lord Ellenborough, pré- isu.

sidant la Cour du banc du roi, et en vertu duquel l'immunité viveash

d'arrestation fut refusée à un négociant de Londres qui exerçait Becker.

les fonctions de consul du duc d'Oldenbourg, est plus explicite

encore :

« Personne, dit lord Ellenborough, n'est disposé à nier qu'un
consul n'ait droit à des privilèges dans une certaine mesure, par

exemple à un sauf-conduit, et que dans le cas où cette règle est
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violée le souverain n'ait droit de se plaindre de cette violation.

Cette considération fait justice de l'autorité qu'on a cherché à faire

découler de cette affaire. Il est donc positivement établi que le

défendeur n'est pas ministre public, et, bien plus, qu'il n'a pas
droit aux immunités du jus gentium. Et je ne puis m'empêcher de

penser que l'acte du Parlement, qui ne mentionne que les « am-
bassadeurs et les ministres publics «, et qui a été passé à une

époque oîi l'on avait en vue de classer avec soin toutes les espèces
de ministres publics ayant droit à ces privilèges, doit être consi-

déré comme indiquant non seulement ce qu'est le droit des gens,

mais encore l'étendue qu'il faut donner à ce droit. Il me semble

qu'une interprétation différente entraînerait à d'énormes inconvé-

nients
;
car il existe une faculté de créer des vice-consuls, et

ceux-ci doivent aussi avoir des privilèges analogues. Ainsi un con-

sul pourrait nommer dans tous les ports un vice-consul qui de-

vrait être pourvu des mêmes immunités
;
ce serait là un moyen de

créer indirectement une exemption d'arrestation que la couronne

ne pourrait accorder directement. Le mal qui en résulterait serait

considérable...

« Si nous voyions clairement que le droit des gens est en faveur

du privilège, nous en accorderions le bénéfice au défendeur; et il

serait de notre devoir de l'étendre plutôt que de le restreindre.

Mais nous sommes d'avis qu'aucun privilège de ce genre n'existe,

et que le défendeur est, comme tout autre commerçant, « passible

d'arrestation »

Affaire § l/ii6. Enfin nous citerons l'opinion d'un des jurisconsultes mo-

Opinion de dcmes les plus éminents de la Grande-Bretagne, dont les ouvrages
phiiiimoro.

g^j, jg ^j,Q-j international font autorité en Europe et en Amé-

rique.

Consulté à propos de l'affaire Canstatt, dans laquelle le consul

anglais au Paraguay avait outrepassé ses pouvoirs (1), Sir Robert

Phillimore, avocat de la reine et conseiller de l'Amirauté, émit le

3 mai 1860 l'avis suivant :

«J'ai toujours cru, dit-il, et jusqu'cà, preuve contraire, je conti-

nuerai de croire, que le consul n'a pas de droits, de pouvoirs et de

privilèges diplomatiques ; que ses devoirs, ses attributions se

bornent à certains intérêts de commerce et de navigation ; qu'il est

sujet temporaire, subditus iemporaneus^ de l'État où il réside. Je

sais que, dans certains cas, des pouvoirs diplomatiques ont été con-

(1) Voir le livre XV, Devoirs mutuels des États, affaire Canstatt.



§ 141 7
j

CONSUL.VTS 249

féres aux consuls par les termes précis d'un traité. J'ai parcouru le

traité passé entre l'Angleterre et le Paraguay ; je n'y ai trouvé

aucune stipulation de ce genre. Le consul étranger y est placé sur

le pied ordinaire connu et admis par le droit international...

Cl L'affaire en question ne rentrait nullement dans les attributions

du consul, ni en vertu de la foi générale, ni aux termes du traité

par voie d'exception...*
»

S l/il7. Les publicistes ne se sont pas fait faute de discuter les ondoudis-
. . ,,. • , 1

. tingner entre

questions de privilèges et d immunités consulaires
; peut-être le* fonctions

eussent-ils épargné bien des débats et évité de soulever bien des personnel du

, , . , , j • . i 1 !• T fonctionnaire.

doutes, s'ils s étaient attachés avec plus de soin a établir une dis-

tinction rationnelle entre les droits qui appartiennent au slaliit per-

sonnel des consuls et ceux qui correspondent à leur emploi^ à leurs

fonctions.

En tenant compte du caractère particulier de ces deux espèces

absolument distinctes de droits, on peut classer les consuls en

quatre groupes :

1° Les agents qui, revêtus du caractère de fonctionnaires pu-

blics, sont envoyés à l'étranger pour y exercer leur emploi, qui

ne sont liés par aucun serment de fidélité envers le souverain sur

le territoire duquel ils résident, qui ne possèdent dans le pays ni

biens-fonds, ni intérêt matériel d'aucune sorte, et dont le séjour

n'est motivé que par la position officielle qu'ils occupent ;

2° Les consuls qui, malgré leur qualité d'étrangers et les devoirs

auxquels ils demeurent assujettis comme citoyens à l'égard de leur

propre gouvernement, ont pris, pour ainsi dire, racine, acquis un

domicile dans le pays où ils résident
;

3" Les agents qui, n'ayant pas le caractère de consuls envoyés,

de fonctionnaires publics appartenant à une carrière hiérarchique-

ment organisée, font le commerce
;

!x° Les consuls qui sont citoyens du pays où ils exercent leurs

fonctions consulaires comme délégués d'un gouvernement étranger.

Les privilèges et les immunités de chacun de ces groupes ne

sauraient évidemment être les mêmes, bien que les agents qui y

appartiennent respectivement, doivent tous, indistinctement, jouir

des droits inhérents à l'emploi, abstraction faite de la personne

qui l'occupe.

*

Phillimore, Corn., vol. II, pie. 7 , ch. iv ; app., pp. 663-666 ; Wild-
man, vol. I, pp. 130 et seq.; Halleck, ch. x, ^9 : Heflfter, § 248, note

;

Martens, Guide, t. I, p. 224, note ; Lawrence, Elém. by Wheaton, note 143;

Dallez, Répertoire, y. Consuls, § 2.
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Tous les publicistes ne s'expliquent pas de la même manière sur

la distinction que nous venons d'établir; il est facile néanmoins de

déduire des arguments qu'ils ont développés à cet égard certains

principes généraux, propres à servir de guide pour résoudre les

questions contentieuses que cette matière peut soulever.

Nulle difficulté en ce qui concerne les consuls composant le pre-

mier groupe : ce sont des fonctionnaires publics étrangers qu'aucun
lien politique, économique ou fiscal n'unit au pays où ils exercent

leurs fonctions
;

ils ont donc droit, sans réserve d'aucune sorte, à

toutes les immunités personnelles acquises aux étrangers de pas-

sage.

Les consuls du second groupe sont assujettis, pour les immeu-

bles qu'ils possèdent et pour les intérêts matériels dans lesquels ils

sont engagés, aux règles de droit commun du pays de leur rési-

dence. Traités personnellement comme étrangers domiciliés, ils

n'ont droit qu'aux immunités inhérentes à leur charge.

Les agents du troisième groupe, c'est-à-dire ceux de nationalité

étrangère qui exercent le commerce ou une industrie, sont à ce

titre soumis à toutes les lois fiscales du pays et ne jouissent d'au-

cun privilège personnel ; placés sur la même ligne que tous les

étrangers qui ont acquis domicile, ils ne peuvent revendiquer que
les avantages attachés à l'emploi dont ils sont momentanément in-

vestis.

Aucun des agents qui composent ces trois groupes n'étant lié par

un lien de sujétion envers le souverain qui leur a reconnu un carac-

tère officiel, les occasions de conflit entre les devoirs politiques du

citoyen et les obligations dérivant de l'exercice de l'emploi conféré

par un gouvernement étranger, ne sont pas à appréhender; mais il

en est tout aulrcment par rapport au quatrième groupe, qui com-

prend les personnes appelées à exercer les fonctions de consuls étran-

gers dans le pays même auquel elles n'ont pas cessé d'appartenir

comme citoyens. Il n'est pas sans intérêt d'examiner jusqu'à quel

point elles peuvent se trouver dégagées des obligations politiques

et municipales qui incombent à tous leurs compatriotes.

Il est d'abord évident, et tous les auteurs sont d'accord sur ce

point, que les consuls, en pareil cas, ne peuvent revendiquer les

immunités dont jouissent les autres consuls en vertu de leur statut

personnel, et qu'ils n'ont droit qu'aux immunités attachées à leur

emploi ou jugées indispensables pour le remplir*.

*
Phillimore, Corn,, vol. II, §§246, 248,250; De Clercq et de Vallat,
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s lûi8. Lorsqu'un citoven est nommé dans son pays même consul c«» où

,

"

Ti 1 1
• l' exequatur

d une puissance étrangère, son gouvernement est libre de lui rc- est accordé à

, , . . ,, _ . , , , ,
n° citoyen da

fuser l autorisation d exercer ses fonctions ou d en subordonner pays,

l'exercice à certaines obligations spéciales. Ainsi nous voyons, au

mois de juin 1878, les autorités costa-riciennes retirer Xexequatui'

à M. Louis D. Saenz, consul de la République du Chili à San José, isrs.

1 • fif'o T»-' -1 • T 1
Ca.« 'lu eon-

par la raison qu il était Costa-Ricien de naissance. Les lettres pa- soi da chiii à

tentes dont il était muni étaient rédigées comme s il était Cnilieû. ck>su-Riea.

Appréhendant que cette situation équivoque ne put en certain cas

faire naître un conflit entre ses devoirs de citoyen costa-ricien et ses

obligations de consul chilien, et dans le but d'éviter toute compli-
cation éventuelle à cet égard, le gouvernement de Costa-Rica lui a

retiré Vexequatur^ en signifiant au gouvernement du Chili de faire,

dans les lettres patentes, des changements nécessaires pour rec-

tifier la position de son consul, ou de faire une nouvelle nomi-

nation.

Mais une fois que le consul, nommé dans de pareilles circons-

tances, a reçu son exequatur et a été reconnu sans condition en sa

qualité officielle, il est placé sur la même ligne que tous les autres

consuls. Sous ce rapport, la situation est exactement la même que
celle du citoyen qui serait accepté comme agent diplomatique d'une

autre nation, sans réserves ni conditions, par le souverain envers

lequel il est lié par un serment de fidélité. Cette doctrine nous

semble conforme à la saine raison et à la justice.

Autant il est facile de résoudre les questions relatives aux droits

et aux immunités qui tiennent au statut personnel, autant on éprouve
de peine à apprécier et à définir les immunités qui se rattachent à

l'emploi et sont considérées comme indispensables pour l'exercice des

fonctions consulaires*.

§ l/il9. L'institution des consulats, dans sa forme actuelle, est opinioa des

de date trop récente pour qu'on puisse se flatter de trouver, dans
'"'

les anciens ouvrages de droit international, la moindre lumière sur

les devoirs et les privilèges des agents qui y appartiennent.

Guide, Uv. IV, ch. i, § 4 ; Heffter, §§ 246, 248
; Wicquefort, L'ambassadeur,

liv. I, § 5
; Halleck, ch. x, § 9

; Mensch, Manuel, pte. 1, ch. iv ; Gardeo,
TraUé, t. I, p. 323

; Martens, Guide, § 72 : Horne, sect. 1, § 13 ; Riquelme,
lib. II, cap. ad. m

; Lawrence, Elem. by Wheaton, note 143.
*

Phillimore, Co/n., vol. II, § 250; Vattel, Le droit, liv. II, ch. ii, § 34
;

Martens, Guide, t. I, p. 72; Mensch, Manuel, pte. 1, ch. iv
; Heffter, §248;

Halleck, ch. x, § 10; Garden, Traité, i. l, p. 323; Kliiber, Droit, § 174;
Riquelme, lib. II, cap. ad. m; Bello, pte. 1, cap. vn, § 2; Home, sect. l,

§ 13.
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Nous nous bornerons donc à consulter les auteurs modernes, en

rectifiant ou en complétant, sur plus d'un point, les opinions qu'ils

ont soutenues.

Gar.ien. Gardcn pose en principe que les consuls sont sous la protection

de la loi générale des nations; que, bien qu'ils ne puissent récla-

mer l'ensemble des droits accordés aux agents diplomatiques et

lors même qu'ils sont en raison de leur nationalité soumis à la

juridiction, à la police et aux impôts du pays oii ils se trouvent, ils

n'en doivent pas moins jouir de tous les privilèges nécessaires

pour remplir les devoirs de leur emploi et être exemptés de toutes

les charges civiles qui pourraient gêner ou restreindre la liberté

-de leur action officielle.

Horne.
^ Home soutiout que les consuls, qu'ils soient étrangers ou sujets

du pays de leur résidence, sont exempts des contributions comme
des services personnels, et que leurs habitations sont affranchies

de la charge des logements militaires. Il prétend aussi que les na-

tionaux ne peuvent accepter un consulat étranger sans l'autorisa-

tion de leur gouvernement, mais que l'agrément de celui-ci, une

fois obtenu, l'agent cesse temporairement d'être sujet de l'Etat sur

le territoire duquel il exerce ses fonctions. Ce publiciste se trompe,

quand il ajoute que cette dernière classe de fonctionnaires est

exempte du paiement des impôts territoriaux,

cushing. Cushing est d'avis que les citoyens d'un pays qui acceptent l'emploi

de consul étranger ne sont pas, par ce seul fait, dispensés de

l'obligation de remplir leurs devoirs politiques, militaires et judi-

ciaires; en cette matière, l'exemption, la dérogation au droit commun

n'existe qu'autant que les lois territoriales l'ont formellement con-

sacrée à titre de privilège.

Comme on le voit, l'opinion de Garden est la plus complète, la

plus rationnellement fondée
;

elle ne tranche pourtant pas la ques-
tion en ce qui concerne les devoirs juridiques et militaires; elle se

borne à indiquer le principe qui peut aider à la résoudre. Sur ce

point, le baron Charles de Martens établit une distinction entre les

consuls qui ont une nationalité étrangère et ne possèdent pas d'im-

meubles, et ceux qui sont à la fois sujets du pays et propriétaires

de biens-fonds : aux premiers, il accorde la double exemption de

l'impôt du service de la garde civique ou municipale, tandis que

pour les seconds, il admet seulement qu'ils doivent, sur leur de-

mande, être dispensés du service dans les milices, sauf en cas de

nécessité, à les obliger de fournir un remplaçant.

ewe vaîi'at. ^6 Clercq et de Vallat soutiennent que les consuls sont affranchis
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de toute chargeât de tout service militaire lorsqu'ils sont sujets de

l'Etat qu'ils représentent; ils affirment que la jurisprudence établie

tend à appliquer le même privilège aux citoyens du pays dans lequel

ils exercent leurs fonctions.

Mensch n'exempte les consuls de cette dernière catégorie que des Mensch.

services purement personnels de la localité, et veut qu'ils restent

soumis à tous les autres, de quelque nature qu'ils soient.

Suivant nous, le principe soutenu par Garden est le meilleur

guide pour résoudre toutes les difficultés qui peuvent se présenter

à cet égard. Nous pensons que, même pour le consul qui est ci-

toyen du pays où il réside, on doit tenir compte du caractère de

ses fonctions pour déterminer les privilèges inhérents à son em-

ploi.

Ainsi, par exemple, la charge de juré, qui peut obliger une per-

sonne à s'absenter pendant un certain temps et à se transporter à

de grandes distances de l'endroit qu'elle habite, est évidemment

incompatible avec les obligations générales d'un consul. On peut en

dire autant du service militaire, spécialement dans les pays où

le caractère et la nature de ce service peuvent occasionner des

déplacements plus fréquents et plus prolongés. Il faut d'ailleurs ne

point perdre de vue que si, pour les nationaux revêtus du carac-

tère de consuls étrangers, on n'admettait pas l'exemption des

services dont nous parlons, une pente toute naturelle conduirait

à faire peser sur eux certaines charges municipales tout aussi

incompatibles avec le libre et complet exercice des fonctions

consulaires.

Nous croyons également que, dans les pays où il existe des

tribunaux de commerce, les consuls négociants, qu'ils soient

étrangers ou nationaux, sont incompétents ratione personœ pour
administrer la justice commerciale, et qu'ils doivent être mis en

demeure d'opter entre leurs fonctions de consuls et leur mandat

de juge. Par contre, nous ne pensons pas que les agents de cette

même classe soient absolument fondés à repousser la charge de

membre d'une chambre consultative de commerce. Il est du reste

assez difficile de tracer à cet égard des règles bien nettes, les

questions de compétence ou d'incompatibilité rentrant dans le

domaine propre de la législation intérieure ou des usages particu-
liers de chaque pays.

Nous ferons encore remarquer en terminant que l'État qui par
la remise de Yexequatur autorise un de ses sujets à accepter les

fonctions de consul étranger renonce tacitement par rapport à lui.
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pour le temps qu'il remplira cet emploi, à quelques-uns des droits

qu'il a sur ses autres sujets *.

Les consuls § ili20. La législatiou des États-Unis sur les privilèges et les
étranîçers aux . • n i r . .

Etats-Unis, immunités des consuls est conforme aux principes généraux du

droit des gens.

L'article 9 du chapitre I" de la constitution interdit à toute

personne de cumuler, sans le consentement préalable du congrès,

un emploi dépendant du gouvernement fédéral avec un autre emploi
conféré par un gouvernement étranger.

L'article 2 du chapitre III accorde aux agents de nationalité

étrangère le privilège de n'être assignés que devant les tribunaux

fédéraux. Enfin la section 9 de VActe judiciaire confère à ces mêmes

tribunaux, sauf certaines exceptions, la juridiction exclusive pour
les demandes formées contre les consuls et les vice-consuls

étrangers, même lorsqu'ils sont citoyens des États-Unis, ainsi que
contre toutes les personnes placées sous leur dépendance. Ce

principe de haute sagesse s'explique par le désir du gouvernement
de l'Union de se réserver la connaissance directe de toutes les

affaires qui touchent à des questions internationales : les tribunaux

des divers États, lui ont fréquemment rendu hommage.
La convention consulaire signée le 23 février 1853 (1) entre la

France et les États-Unis reconnaît aux consuls respectifs toutes les

garanties exigées aujourd'hui par le droit des gens, en disposant

que les uns et les autres jouiront de l'exemption des logements

militaires, du service de* l'armée ou de la garde civique, et des

autres charges de même nature, ainsi que de toute contribution

directe ou personnelle, fédérale, de l'État ou municipale. Lorsque
les consuls sont citoyens du pays dans lequel ils résident ou y

acquièrent des biens-fonds ou d'autres établissements, la même
convention décide qu'ils seront soumis aux mêmes contributions,

aux mêmes impôts, et justiciables des mêmes tribunaux que les

autres citoyens, à la seule exception des affaires du ressort de leurs

fonctions officielles **.

*
Halleck, ch. x, §11 ; Garden, Traité, t. I, p 323

; Home, sect. 1, §13;

Cushing, Opinions, v. VIII, p. 169 ; De Clercq et de Vallat, Guide, liv. I,

ch. I, § 4
; Menscli, Manuel, pte. 1, ch. iv

; Martens, Guide, § 72; Ri-

quelme, lib. II, cap. ad. m.
(1) De Clercq, t. VI, p. 295 ;

Bulletin des lois, 1853, n» 88.
'*

Cushing, Opinions, vol. VI, p. 409
; vol. VII, p. 22

; vol. VIII, p. 169
;

Kent, Com., vol. I, §§ 42 et seq. ; Halleck, ch. x, § 12
; Lawrence, Elem.

by Wheaton, note 143 ; Constitution of the United States, art. 1, 3; Uni-

ted States siatutes at large, v. 1, pp. 77, 88, 272
;
vol. II, p. 82 ; vol. Y,
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§ 1^21. Certains auteurs so sont appuyés sur le principe à''ex- Lescoosnis

territorialité, dont ils dénient le bénéfice aux consuls, pour leur jnridiction''cû

con tester 1 exercice de toute espèce de juridiction. Procéder ainsi, neiie .. ur leors

c'est donner aux mots une valeur qu'ils n'ont pas ;
car dans le

langage international Vexterritorialité constitue un droit passif et

non un droit actif; elle ne signifie pas autre chose que le privilège

personnel acquis à l'agent diplomatique de n'être en aucun cas

justiciable des tribunaux du pays où il représente son souverain.

Cette question, suivant nous, demande à être résolue d'après un

tout autre ordre de considération.

L'application des lois aux espèces particulières, en d'autres ter-

mes le droit de juridiction, est un des attributs essentiels de la

souveraineté et de l'indépendance nationales, qui n'admettent ni

délégation en dehors des pouvoirs établis par la constitution politique

de chaque État, ni exercice au delà des frontières de chaque

pays (1). D'un autre côté, la juridiction n'existe qu'à la condition

d'une sanction matérielle qui implique à la fois respect, obéissance,

soumission de la part des justiciables et recours éventuel à une

action répressive, c'est-à-dire aux agents de la force publique, pour
surmonter les résistances individuelles et assurer l'exécution pra-

tique des sentences judiciaires.

Enfin, s'il est vrai que les étrangers de passage ou fixés à l'é-

tranger sont soumis aux lois politiques de leur pays et conservent

le bénéfice de leur statut personnel, les principes généraux les

moins contestés du droit des gens, les assujettissent directement,

sans restriction aucune, à l'empire absolu des lois et des tribunaux

territoriaux.

A ce point de vue, chez les nations civilisées, les consuls ne sont

donc pas plus que les agents diplomatiques en position de pré-
tendre en matière civile comme en matière criminelle au rôle de

juge à l'égard de leurs nationaux.

Ajoutons qu'en fait ces attributions judiciaires ne sont de nos

jours revendiquées ni reconnues nulle part, sauf dans les régions
où le christianisme n'a pas encore pénétré et où l'institution con-

sulaire a reçu conventionnellement des prérogatives spéciales d'un

ordre tout à fait exceptionnel *.

p. 394
; vol. VIII, pp. 44, 125, 230, 524

;
vol. X, pp. 397, 900, 944, 961,

992, 1150, 1154
; vol. XI, p. 650 ; Peters, Reports, vol. YII, p. 276

;
Sel-

den, Reports, vol. III, p. 576.

(1) Voir t. II, Droit de législation et de juridiction.* De Clercq et de VaUat, Guide, liv. VIII, ch. i, sect. 1
; Wicquefort,
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arbSeeuie ^ 1-522. Si Ics consuls n'ont et DC peuvciit avoir dans le pays de

i'uil''Alv°a°°d
^^^^ résidence aucun des caractères du juge proprement dit, par

«oMu""
"* contre les principes généraux du droit des gens, même en dehors

de toute stipulation conventionnelle expresse, leur reconnaissent à

l'égard de leurs nationaux quelques-uns des attributs du véritable

magistrat. C'est ainsi qu'ils ont compétence pour régler à l'amiable,

administrativement ou par la voie d'arbitrage volontaire, les diffé-

rends qui surviennent entre négociants, navigateurs ou autres par-

ticuliers appartenant à leur pays ;
les démêlés entre capitaine et

subrécargue ou entre capitaine et matelots pour raison de salaires,

de nourriture ou autres; ils ont encore un droit de police intérieure

sur les navires et les gens de mer de leur nation. En vue du libre

exercice de ce dernier droit, un usage, devenu assez général pour

pouvoir être considéré comme une règle internationale, les autorise

même à faire arrêter, par les agents territoriaux compétents, les

capitaines ou les matelots délinquants, à réclamer les marins dé-

serteurs et à faire séquestrer les navires, à moins que quelque sujet

du pays de leur résidence ne s'y trouve intéressé*.

Dans plusieurs traités, notamment dans ceux des États-Unis avec

la France, l'Autriche, l'Allemagne, l'Italie, la Belgique, la Colombie,

le San Salvador, le Pérou, les îles Hawaï, il est stipulé que les

consuls dirigeront exclusivement les opérations relatives au sauve-

tage des navires de leurs nationaux naufragés dans le ressort de

leurs consulats respectifs, et que les autorités locales n'interviendront

que pour maintenir l'ordre, sauvegarder les droits des sauveteurs

et faire observer les règlements concernant l'entrée et l'exportation

de marchandises sauvées.

Dans les traités que nous avons cités, il est prescrit qu'à moins

Vambassadeur, liv. I, § 5 ; Bynkershoek, De foro, cap. x ; Kent, Com.,

vol. I, §§ 42 et seq. ; Martens, Guide, §74 ;
Santos et Barretto, Traité,

t. I, p. 21 ;
t. II, p. 52 ; Halleck, ch. x, § 14 ; Bello, pte. 1 . cap. vu, § 2

;

Riq'uelme, lib. II, cap. ad m ; Cushing, Opinions, vol. VII, p. 18 ;

vol. VIII, p. 98 ; Dudiey-Field, projet de Code, p. 67, § 172.

* De Clercq et de Vallat, Guide, liv. VIII, ch. i
; Menscli, Mariuel, pte. 1,

ch. IX, sect. 1 ; Phillimore, Com
,
vol. II, § 249

; Vattel, Le Droit, liv. II,

ch. II, § 34 ; Martens, Précis, ^ 148 ; Martens, Guide, § 74 ; Hefifter, § 247 ;

Kl liber, Droit, § 174 ; Garden, Traité, t. I, pp. 317 et seq. ; Wicquefort,

VAmbassadeur, t. I, p. 133 ; Moreuil, Manuel, pte. 3, tit. 2
; Kent, Com.,

vol. I, §42 ; Bello, pte. 1, cap vu, § 2 ; Riquelme, lib. II, cap. ad. m ;

Pradier-Fodéré, Principes généraux, pp. 542, 543 ; Horne, sect. 1 , § 13 ;

Halleck, ch. x, § 13
; Willman, vol. I, p. 138; Stock, Essai, p. 58 ; Vatin,

Coin., liv. I, tit. 9, § 12 ; Dalloz, Répertoire, v. Consuls ; Vergé, Précis de

Martens, 1. 1, pp. 390, 391 ; Pradier-Fodéré, t. I, pp. 623, 624.
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de stipulations contraires entre les armateurs, les chargeurs et les

assureurs, les avaries éprouvées en mer par les navires des deux

pays, soit qu'ils abordent volontairement au port, soit en relâche

forcée, seront réglées par les consuls des pays respectifs. Cepen-

dant le recours à Tautorité locale compétente serait de droit dans

le cas où des habitants du pays ou des citoyens d'une tierce na-

tion seraient intéressés dans les avaries et ne pourraient s'entendre

à l'amiable.

5 lii23. Les attributions spéciales inhérentes à la charge de PouToimet

, 1» 1 1 • attributions

consul, en d autres termes la nature et retendue des pouvoirs et des consuls en
'

. matière d'état

des attributions que chaque Etat confère a ses agents au point de civii, d-admi-

. . .-. -,. -,
nistration et

vue purement administratif, ne rentrent pas directement dans le de nouriat.

domaine du droit international. Ces pouvoirs et ces devoirs sont

régis en principe par les lois ou les règlements particuliers du pays

auquel le consul appartient ou dont il est le délégué, et ils sont

sanctionnés dans la pratique soit par des clauses de traités, soit par

des usages traditionnels, qui varient peu d'un pays à l'autre.

Pour nous en tenir aux attributions les plus essentielles, à celles

qui caractérisent véritablement le mandat consulaire, nous dirons

que les consuls sont généralement chargés :

1° De recevoir les contrats d'affrètement et d'assurances, les

déclarations et les rapports de mer des capitaines ;
de délivrer ou

de viser les papiers de bord des navires marchands
;
d'autoriser les

emprunts à la grosse aventure; de dresser les procédures d'avaries

et les règlements de comptes qui s'y rattachent
;
de recevoir les

délaissements de navires pour cause d'innavigabilité ;
d'administrer

les naufrages et de diriger les sauvetages des navires de leur na-

tion
;
de rapatrier les marins naufragés ou délaissés à l'étranger ;

d'assister et de ramener dans leur pays les indigents de l'ordre

civil, etc.

2» De procéder aux inventaires des biens et des effets délaissés par

les nationaux qui décèdent dans la résidence consulaire; d'administrer

et de Uquider les successions conformément aux stipulations con-

ventionnelles ou dans la mesure plus restreinte déterminée par les

lois territoriales
;
d'aider de leurs conseils et de leurs bons offices

leur compatriotes engagés dans des procès ou dont les intérêts

peuvent être lésés ;

3" De recevoir les actes notariés et de l'état d\i\ de leurs natio-

naux
;
de délivrer ou de viser les passeports, les patentes de santé,

les certificats de vie et d'origine; de recevoir les dépôts; de léga-

User les actes émanant des autorités territoriales qui doivent être
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produits dans le pays auquel ils appartiennent ;
de dresser les

actes de notoriété et d'immatriculation, les procès-verbaux d'en-

quête ou autres, les certificats et les déclarations authentiques
dont les lois ou les usages locaux imposent la production aux

étrangers ;

En ce qui regarde les passeports, l'usage veut que les consuls

n'en délivrent qu'aux sujets de leur propre pays résidant dans les

limites de leur consulat, mais non aux étrangers. Cependant ils

sont ordinairement requis de mettre leur visa sur les passeports
des étrangers qui s'embarquent dans le lieu de leur résidence con-

sulaire à destination des pays du consul
;
c'est affaire de tolérance

de la part des États. Un passeport, pour être valable, doit être

délivré par le ministre compétent du pays de la personne qui s'en

sert, ou du moins par l'agent diplomatique de ce pays dans

l'Etat où l'on doit s'en servir; toutefois l'usage a étendu le même
effet aux passeports délivrés par les consuls dans leur juridiction

consulaire. Quant aux actes de transfert d'immeubles, aux déposi-

tions de témoins dans les afiaires civiles, etc., qu'il est du devoir

des consuls de recevoir ou de certifier, il est bien entendu que
l'effet légal de ces actes doit être en général déterminé par les lois

territoriales
;

ù"» De donner au gouvernement dont ils sont les délégués des in-

formations détaillées sur la situation commerciale, politique, finan-

cière et économique du pays de leur résidence
;

6° Gomme une conséquence directe et essentielle de leur insti-

tution, ils sont encore chargés de répandre à l'étranger la connais-

sance des faits d'intérêt général ou particulier qui sont du ressort

des lois financières, commerciales ou de police du pays auquel ils

appartiennent ;

6" Enfin, ils peuvent, dans les ports secondaires de leur circons-

cription ou arrondissement, déléguer une partie de leurs attributions

à de simples agents ou vice-consuls, qui ont besoin, avant d'entrer

dans l'exercice de leurs fonctions, d'être formellement reconnus et

autorisés par les autorités territoriales compétentes*.
LesconiuiB § lZi24. Quelques États, lorsque leurs tribunaux ont besoin,

fcueiiiirdesté- pour se pronoucer dans certaines affaires, des témoignages de

Tertu de com-
missions roga-
toires.

* De Clercq, Ouide, liv. VI, ch. iv, sect. 3
; Mensch, Manuel^ pte. 1,

ch. IX, sect. 10 ; Martens, Guide, § 74
; Moreuil, Manuel, p. 122

; Podio,

Juridiction, t. 1, p. 102 ; Halleck, ch. x, § 16 ; Phillimore, Corn., vol. II,

p. 258
; Bello, pte. 1, cap. vu, § 2 ; Garden, Traité, t. I, p. 320, Dudley-

Field, projet de Code, p. 69, § 173.
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personnes qui se trouvent à l'étranger, ont adopté l'usage de char-

ger leur consul résidant dans la localité respective de ces personnes

de recueillir ces témoignages. Toutefois, on ne saurait voir là

une extension des attributions consulaires
;
car dans de pareils cas,

les consuls n'agissent pas comme agents de leur gouvernement,

mais simplement comme individus privés choisis pour remplir

une mission dont toute autre personne pourrait être chargée

aussi bien qu'eux, et qu'on semble leur confier parce que leur po-

sition spéciale les désigne de préférence au gouvernement, et les

met plus à même que tous autres de s'en acquitter avec diligence et

ponctualité.

La correspondance suivante, échangée dans l'automne de d874

entre M. Hamilton Fish, alors secrétaire au département d'État à

Washington, et le cabinet de Berlin, établit nettement la situation à

cet égard.

§ 1425. Le gouvernement américain poursuivait devant la Cour AfflureWoisF.

de district des États-Unis pour le district méridional de New-York en

réclamation d'amendes s'élevant à la somme de 75,000 dollars, la

maison S. 0. Wolff et C'% accusée d'avoir, pour se soustraire au

paiement de droits de douane, déclaré une valeur au-dessous de

la valeur réelle pour des marchandises importées dans le port de

New-York. Les deux parties étaient convenues d'en appeler au

témoignage de personnes habitant divers endroits de l'Europe, et le

juge de la Cour de district avait en conséquence fait adresser

une commission rosratoiro à cet effet aux consuls des États-Unis à

Aix-la-Chapelle, à Francfort-sur-le-Mein, à Berlin, à Leipzig etautres.

Le ministre allemand des aiTaires étrangères s'opposa à ce que
les consuls américains procédassent, en vertu de cette commission,
à l'audition des témoins qui y étaient dénommés, par la raison

qu'en agissant ainsi des agents consulaires exerceraient dans

l'Empire allemand des fonctions que ne leur attribue pas l'article IX

delà convention conclue le 11 décembre 1871 entre les États-Unis

et rx\.llemagne.

C'est pour répondre à cette objection que M. Hamilton Fish fit

parvenir, le 18 août 1874, au représentant des États-Unis à Berlin

une lettre dans laquelle il explique la jurisprudence des États-Unis

dans l'espèce et la portée de la commission rogatoire adressée par le

juge aux consuls américains en Allemagne (1).

(1) Foreign relations of the United States, 1874^ n°» 272 et 277, pp. 456 et
seq.
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« D'après le système de jurisprudence en vigueur aux États-

Unis, lorsque le témoignage de personnes se trouvant hors des

limites des États-Unis est invoqué par l'une ou l'autre des parties

dans un procès pendant devant les tribunaux, ce témoignage est

recueilli sur commission. Dans ce but, une pétition est adressée

au tribunal appelé à connaître du procès ; et, après que l'objet de

la pétition est accordé, une personne est choisie d'un commun
accord par les parties ou désignée par le tribunal pour recevoir le

témoignage, et le tribunal délivre à cette personne un mandat à cet

effet.

c( Chaque partie rédige les questions à poser aux témoins par
la personne ainsi désignée; ou bien quelquefois il est procédé à

un interrogatoire oral, auquel les deux parties sont représentées

par un conseil. Les réponses aux questions sont prises par écrit,

et les témoignages ainsi recueillis sont certifiés par la commis-

sion nommée, puis renvoyés au tribunal pour être lus lors du

procès.

« On ne prétend pas qu'un consul des États-Unis en sadite

qualité ait, en vertu d'aucun traité ou d'aucune convention, le droit

de recueillir un témoignage dans ces conditions. Cela n'entre point

dans ses devoirs officiels, et il n'agit pas comme consul en le faisant.

11 agit dans l'espèce comme individu privé, à la requête des parties

ou par suite de délégation du tribunal. Le gouvernement ne prend
en aucun cas part à ces délégations ;

elles sont faites par les tribu-

naux dans l'exercice indépendant de leurs fonctions comme procé-
dure d'usage et dans le but unique d'administrer la justice et de

constater les faits de la cause pondante entre les parties conton-

dantes. La personne nommée peut être un sujetde l'Empire allemand

ou un citoyen américain, ou appartenir à une autre nationalité. Elle

est choisie dans chaque cas particulier comme étant par son carac-

tère, sa résidence ou à d'autres titres, compétente et en position

pour poser les questions et certifier les réponses. Ses services sont

purement officieux et tout à fait volontaires. Elle n'a pas le pouvoir

de contraindre les témoins à comparaître devant elle ou de les

punir pour mépris. Aucune autorité ne lui est accordée, si ce n'est

pour poser des questions et certifier les réponses, et l'on n'en ré-

clame pas d'autre pour elle.

« Les mêmes procédures et les mêmes règles sont appliquées

dans tous les cas quelles que soit les parties en cause. Le fait que
le gouvernement soit partie ou ait un intérêt au procès n'altère en

rien la règle. C'est une procédure dans l'intérêt de la justice, afin
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de découvrir la vérité entre des faits contestés .dans un procès

pendant devant le tribunal.

« Le témoignage, dans un cas particulier, peut être nécessaire

pour soustraire une personne privée, allemande ou américaine,

aux peines dont elle serait passible autrement. D'autre part, on

peut avoir besoin, dans un intérêt de bonne administration, ici ou

ailleurs, de punir des tentatives de fraude au préjudice du revenu

public.

« Ce sont là des sujets d'intérêt commun à toutes les puis-

sances commerçantes, et que le gouvernement allemand, d'après

son caractère bien connu, sera le premier à apprécier et à sou-

tenir.

(( En examinant le mandat particulier dont il s'agit, on voit qu'il

a pour objet la prise de témoignages au bénéfice de l'une ou l'autre

des parties, et de ce fait, ainsi que de la lettre de l'avocat de dis-

trict, il ressort que ce mandat est au bénéfice des deux parties à la

fois, et qu'il a été obtenu avec leur commun assentiment et sur

leur demande collective.

« Quant à la possibilité que la succursale en Allemagne des

défendeurs soulève quelque objection à J'exécution de cette com-

mission particulière, il paraît que le mandat a été délivré sur

la demande ou du consentement de la maison de New-York. Tout

obstacle que le gouvernement allemand opposerait à cette prise de

témoignage équivaudrait à un refus de permettre à deux parties

de constater la vérité dont elles ont besoin pour leur bénéfice mu-
tuel dans un procès légal. On a toute confiance qu'une explication

de Tafi'aire satisfera entièrement le gouvernement allemand.

« Les États-Unis ne prétendent pas obtenir pour leurs consuls en

Allemagne d'autre autorité, d'autres fonctions que celles qui leur

appartiennent de droit; par contre, il répugne extrêmement au gou-
vernement américain d'admettre qu'une personne, en devenant

consul des États-Unis, soit par cela même exclue des privilèges

qui sont accordés aux personnes non revêtues d'un caractère offi-

ciel, ou perde la capacité de s'acquitter à l'égard de ses conci-

toyens de devoirs pouvant être remplis par toute autre personne

honorable, quelle que soit sa nationalité, mais de nature à lui être

demandés à raison de sa position officielle, qui le met en évidence

plus que tout autre auprès de ceux qui ont besoin de tels ser-

vices... »

Dans sa réponse, en date du 12 octobre suivant, M. de Bulow,
aloi*s ministre des affaires étrangères d'Allemagne, développe les
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•

raisons sur lesquelles se fondent les objections soulevées à l'exé-

cution directe par les consuls américains de la commission à eux

adressée par la Cour de district de l'Etat de New-York
;

il fait en-

suite ressortir les différences qui existent entre les jurisprudences
des deux pays ;

il termine par indiquer la manière de procéder à

laquelle les commissaires, nommés par la Cour américaine, doivent

se conformer sur le territoire allemand.

« Le gouvernement impérial sait bien que le droit commun

d'Angleterre est en vigueur aux États-Unis, et que les procédures

légales basées sur ce droit permettent la constatation des faits qui

peuvent être essentiels pour des décisions judiciaires, par l'entre-

mise de commissaires que nomment les tribunaux respectifs, à la

requête des parties contondantes, et qui sont revêtus de certains

pouvoirs nettement définis, allant jusqu'à recevoir des témoignages
sous serment.

« Il s'ensuit, comme conséquence naturelle, que tous les tribu-

naux, situés dans la juridiction des États-Unis, sont compétents

pour nommer des commissaires chargés de recevoir des témoi-

gnages, dans ces conditions, dans tous les autres districts judiciaires

du pays, ou même pour les nommer dans ces autres districts, et

que des procédures analogues peuvent aussi avoir lieu dans les

différents États, afin de recueillir des témoignages jugés de quelque

importance pour les décisions de tribunaux étrangers, c'est-à-dire

de tribunaux situés hors des États-Unis.

a Si cependant, commd dans le cas présent, la pratique de re-

cueillir des témoignages doit être mise en vigueur dans un pays

étranger, dans un pays ne faisant point partie des États-Unis, alors,

d'après -le droit des gens, elle ne peut, si la chose n'a pas été au-

trement fixée et arrangée par des stipulations de traité, avoir lieu

que dans les limites et avec les restrictions que prescrit la juris-

prudence existante des différentes contrées étrangères.

« Le gouvernement impérial a la conviction d'être d'accord avec

les États-Unis, relativement au fond du sujet, et d'avoir des vues

identiques, de sorte qu'aucune résolution prise à propos de la ques-

tion, ne saurait être en rien influencée par les intentions de l'une

ou l'autre des parties du procès ou par les déclarations qu'elle

pourrait faire, de sorte aussi qu'il n'en pourrait résulter aucun tort

pour l'une ou l'autre de ces parties.

« Or, en ce qui regarde la mise en pratique de ce procédé légal,

pour obtenir des témoignages sous serment sur les territoires de

l'Empire allemand, elle est q^dmissible d'après les lois en vigueur
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en Allemagne, et le gouveraement impérial ne s'oppose pas à ce

que des commissaires, nommés par des tribunaux des États-Unis se

procurent des informations et fassent des enquêtes, pourvu que les

personnes, qui ne sont pas des citoyens américains et qui fournis-

sent ces informations, le fassent volontairement et soient protégées

en le faisant.

« Tandis que la jurisprudence des États-Unis, que nous avons

déjà exposée, permet à des commissaires d'agir indépendamment
en recueillant des témoignages sous serment, cela, d'après le droit

allemand et d'après les lois des différents États qui composent l'Em-

pire allemand, appartient exclusivement à la juridiction des tribunaux

de ces États.

« Tel est la limite que ce fait légal met à l'action des commis-

saires américains en Allemagne ;
il était du devoir du gouverne-

ment impérial d'appeler là-dessus l'attention de la légation des

États-Unis, après qu'il eut été informé de la nomination, par la

Cour du district méridional de New-York, de commissaires chargés

de constater certains faits en Allemagne, en recueillant des témoi-

gnages sous serment.

« En présence de la circonstance que, dans ce cas spécial, des

consuls ont été nommés pour remplir ces fonctions de commissaires,

le gouvernement impérial a cru de son devoir d'insister plus parti-

culièrement sur ce point : que même le privilège exceptionnel ac-

cordé aux consuls des Etats-Unis, par le traité consulaire entre

l'Allemagne et l'Amérique relativement à la prise de témoignages
BOUS serment, est expressément limité aux individus appartenant à

leur nationalité.

« 11 ne saurait non plus y avoir ici de différence _d'opinion sur la

question de savoir si les pouvoirs et les devoirs conférés par les

tribunaux américains à de tels commissaires, peuvent élargir la

sphère d'action des consuls américains, telle que l'ont établie les

traités, ou porter atteinte aux lois de notre pays.
« Par conséquent, notre objection ne porte pas autant sur la

prise, par les consuls américains en leur capacité officielle, de té-

moignages sous serment, que sur la prise de témoignages par des

commissaires américains dans les limites de l'Empire allemand
;
ce

qui est incompatible avec la jurisprudence allemande.

« Rien n'est plus éloigné des intentions du gouvernement impé-
rial que d'entiaver la marche des honorables personnes nommées
consuls par le pouvoir exécutif des Etats-Unis, et qui paraissent

particulièrement aptes à exercer les fonctions de commisss^ires, ni
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de leur rendre leur tâche plus difficile. Seulement, le gouvernement

impérial a tenu à témoigner aux Etats-Unis la considération qu'il a

pour eux, en empêchant les consuls américains d'exécuter, sur le

territoire de l'Empire, les ordres qui leur sont donnés par des tri-

bunaux américains. Nous avons appelé l'attention de la légation

américaine sur le fait que les privilèges particuliers et exceptionnels

accordés par les traités aux consuls américains, ne vont pas jusqu'à

recueillir des témoignages sous serment, dans la latitude et de la

manière que le comprend évidemment la commission nommée par
la Cour -de New-York.

«' J'ai la satisfaction de dire que, par suite de nos déclarations à

la légation des États-Unis, autant que j'en ai été informé, aucune

époque n'a jamais été fixée dans l'affaire dont il s'agit par les com-

missaires nommés pour recueillir des témoignages sous serment sur

les territoires de l'Empire.

« L'application à la tâche des commissaires américains, dans

l'Empire allemand, de la restriction indiquée plus haut, n'empêche
nullement de procéder aux interrogatoires sous serment nécessités

par les intérêts d'une cause pendante devant les tribunaux améri-

cains.

« Les tribunaux allemands, non moins que les tribunaux améri-

cains, reconnaissent, sous la sanction du droit allemand, le prin-

cipe que les cours de justice de tous les pays sont tenues, les unes

envers les autres, d'aider à l'exécution de la loi et à l'administration

de la justice. Ils ont dt)nc coutume de satisfaire avec empres-

sement, sans obligation de traité à cet égard, aux requêtes pré-

sentées par des cours de justice étrangères, à l'effet de faire inter-

roger sous serment certaines personnes désignées sur certains faits

et certaines circonstances. Ces demandes, que nous nommons
« réquisitions », ont beaucoup d'analogie avec les « lettres roga-

toires » en usage, en vertu du droit commun, en Angleterre et

sanctionnées par les actes législatifs des Etats-Unis. Elles fournis-

sent le moyen de mettre en harmonie, avec nos institutions et nos

lois, le besoin que peuvent avoir de faire prendre des témoignages

en Allemagne des tribunaux d'Amérique et des particuliers, parties

à des procès judiciaires pendants devant ces tribunaux.

cf De plus, la législation allemande permet que, dans les interro-

gatoires de témoins auxquels il est procédé de cette manière,

les parties y soient représentées et leurs avocats libres d'exercer

une juste influence en faisant poser les questions par les juges.

C'est pourquoi, dans le cas présent, pendant devant la Cour du
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district méridional de New-York, les tribunaux allemands respectifs

dans la juridiction desquels habitent les personnes qui doivent être

interrogées sous serment, satisferont sans aucun retard à toutes les

réquisitions qui pourront leur être adressées par ladite cour amé-

ricaine; et les commissaires américains ou les autres parties dû-

ment autorisées seront libres de se présenter à toutes les époques

fixées par les tribunaux compétents et de poser aux témoins, par

l'entremise de juges respectifs, toutes les questions auxquelles il

importe ou convient à la Cour de New-York, en vue de sa décision

judiciaire, qu'il soit fait des réponses sous serment. »

Il résulte de cet échange de notes que le droit est reconnu par

l'Empire allemand comme par les États-Unis de faire recueillir, en

vertu d'ordres de leurs tribunaux respectifs, des témoignages sur

le territoire de chacuu d'eux, mais que, si les États-Unis ont pour

usage de choisir de préférence leurs consuls pour leur confier de

semblables missions, il ne s'ensuit pas que ces missions, d'ailleurs

purement accidentelles et momentanées, ne constituent pas une

partie des fonctions officielles de ces agents ;
enfin les personnes,

consuls ou non, chargées de recueillir en Allemagne des témoi-

gnages dans les circonstances spécifiées ne peuvent procéder à

l'exécution du mandat du tribunal étranger que sous la direction

des tribunaux allemands, à la jurisprudence desquels ils doivent se

soumettre à cet égard.

S l/i26. D'après la loi française, les consuls, lorsque des commissions Exécution

,
'

?•< les con-

rogatoires leur sont- adressées régulièrement par des juges ou ««is .les eom-
mtssiODS

d'autres autorités compétentes de leur pays, doivent procéder gatoire?.

d'office et sans frais à leur exécution. A cet effet, ils assignent

leurs nationaux qui doivent être entendus ; et s'il est nécessaire

de faire comparaître des étrangers, ils doivent employer auprès de

l'autorité locale les moyens qu'ils croient les plus propres à décider

ces étrangers à paraître devant eux. Dans les cas où les personnes
ainsi assignées n'ont pas comparu, où des obstacles de force majeure
ont empêché l'exécution d'une commission rogatoire, les consuls en

rédigent un procès-verbal qu'ils adressent au ministère des affaires

étrangères.

§ l/i27. Les pays dont la législation attribue aux mariages le Rourieiions

double caractère de lien et de contrat civil ou religieux peuvent fi^e de eer-

bien conférer à leurs consuls le pouvoir de célébrer les mariages butions.

civils quand aucun des deux conjoints n'appartient à l'État sur le

territoire duquel ils résident, et ces alliances ont la même validité

légale que si elles avaient été conclues dans le pays d'origine des



266 LIVRE XVI. — DROIT DE REPRÉSENTATION
[§ 1427

parties; mais la rupture du lien ainsi formé constituant un acte

essentiellement judiciaire, ces mêmes agents sont absolument in-

compétents pour la prononcer par voie de divorce ou de séparation
de corps et de biens.

Des instructions personnelles émanant du département de l'État

aux Etats-Unis et révisées en décembre 187/i règlent ce que les

consuls ont à faire en matière de mariages :

« Le statut n'autorise pas les consuls à célébrer des mariages;
le mariage étant un contrat que chaque Etat règle pour lui-même

par ses propres lois, il ne leur est permis aucun acte qui serait

ou même semblerait être une violation des lois du pays où ils ré-

sident. De plus, comme les droits d'hérédité peuvent dépendre de

la validité des mariages, il est recommandé aux consuls de s'assu-

rer, quand leur présence est requise à un mariage projeté, que les

parties peuvent légalement s'unir en mariage d'après les lois du

pays où Tunion doit se célébrer et que toutes les conditions pres-
crites par les lois pour la validité du mariage ont été remplies. Dans

aucun cas, les consuls ne doivent procéder à la célébration sans y
être autorisés par les lois du pays. La cérémonie peut avoir lieu en

la présence du consul; mais elle doit être accomplie conformément

aux lois locales. »

Cette distinction du caractère juridique de l'acte à accomplir doit

également servir de règle pour délimiter dans la pratique les attri-

butions que les consuls peuvent ou non exercer au dehors en ce qui

concerne le statut personnel et les intérêts civils de leurs nationaux.

D'un autre côté, si les consuls ont pour mission de surveiller et de

protéger avec le plus grand soin les droits comme les intérêts de

leurs compatriotes, le mandat spécial dont ils sont investis à cet

égard ne donne cependant à ces agents aucun pouvoir pour s'im-

miscer dans les instances régulièrement soumises aux tribunaux ter-

ritoriaux. Le consul qui commettrait un semblable écart manquerait
à tous ses devoirs et encourrait une juste punition. Tout ce qui lui

est éventuellement permis de faire, c'est de s'assurer que les lois

sont impartialement appliquées, et dans le cas contraire d'en

donner avis à son gouvernement, qui peut seul apprécier s'il y a

lieu d'en faire le sujet de représentations ou d'explications amiables.

Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que, par une conduite

ferme, mais modérée, soigneusement renfermée dans les limites de

leur sphère d'action, en usant de l'influence personnelle qu'ils

auront su conquérir auprès des autorités locales, les consuls par-

viendront toujours, sans faire d'éclat, à couvrir 4c leur égide les
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justes droits de leurs nationaux ou au moins à faire adoucir en leur

faveur la sévérité des lois*.

§ lZi28. Les consuls ont le droit d'élever des réclamations et même Attributions

,,. «11 , M , • des consnl»

d mtenter une action dans les cas ou il est porté atteinte aux comme pro-

intérêts de leurs nationaux, et sans qu'ils aient besoin d'y être ieur?° 'natio-

oaux.
autorisés spécialement par les personnes pour le bénéfice desquelles

ils agissent; mais ils ne peuvent recevoir aucune restitution sans

une autorisation expresse des parties intéressées.

§ i/i'29. En 1800, le consul général du Danemark à Paris présenta cas ducon-

au Conseil des prises un mémoire à l'elTei d'obtenir une garantie Danemark à

pour le produit de la vente d'un navire danois qui avait été pris ^""îsoo.

par des corsaires français. Ceux-ci s'opposèrent à l'intervention du

Conseil des prises, en alléguant qu'un consul étranger reconnu par
le gouvernement français ne pouvait pas intervenir dans les con-

testations particulières entre des Français et des négociants de sa

nation.

Portails, qui était alors commissaire du tribunal des prises,

admit en principe que le consul du gouvernement danois était un

agent politique ; cependant, à ses yeux, la mission générale qui lui

était accordée par son souverain de veiller aux intérêts des négo-
ciants de sa nation, et surtout à ceux qui se rattachent aux affaires de

prises, ne suffisait pas pour constituer ce consul le fondé de pouvoir
de chacun de ces négociants ;

cette mission était limitée aux bons

offices d'un protecteur qui recommande. Mais on pourrait demander

qui, si ce n'est le consul, défendra les négociants intéressés, quand,

pour cause d'absence ou par suite d'autres circonstances il leur est

impossible de se défendre eux-mêmes. Or n'y a-t-il pas en France

près de toutes les administrations et de tous les tribunaux un mi-
nistère public, défenseur naturel de tous ceux qui n'en ont aucun?
Le consul danois n'avait donc pas à s'alarmer. Il pouvait faire des

recommandations, donner des instructions, protéger, en vertu de
ses fonctions, les négociants de sa nation sans distinction

;
mais

pour agir plus spécialement dans des contestations entre des négo-
ciants de sa nation et des Français, il devait avoir un pouvoir
spécial des pjirties au nom desquelles il intervenait. Sa demande
d'intervenir dans des contestations particulières ne devait donc pas
lui être accordée

;
mais il pouvait fournir au commissaire du gou-

*

Menscb, Manuel, pte. 1, ch. vi
; Bello.pte. 1, cap. vu, §2 ; Phillimore,

Corn., vol. II, § 258
; Martens, Guide, § 74 ; Moreuil, Manuel, pte. 3, tit. 2;

Riquelme, lib. Il, cap. ad. m ; Pradier-Fodéré, Principes généraux, p. 543 :

Halleck, cli. x, § 17
; Home, sect. 1, § 13,
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vernement près le Conseil des actes qu'il jugerait utiles aux intérêts

de ses nationaux.

Le Conseil, adoptant ces conclusions, décida qu'en principe général
un consul reconnu par le gouvernement français ne pouvait, en

vertu de son seul mandat comme agent politique, intervenir dans des

contestations particulières entre des négociants français et étrangers,

former des demandes et agir purement en leur nom *.

conç^uis s lZi30. Tous les Etats ne permettent pas à leurs consuls défaire
eomiiierpants.

^ '

du commerce, et en droit rigoureux on ne devrait jamais leur

accorder cette faveur, contre laquelle tous les publicistes s'élèvent

avec juste raison. En effet, le consul commerçant entre forcément en

lutte plus ou moins ouverte avec les négociants de sa résidence

comme avec ceux de son propre pays, qui peuvent ainsi fttre con-

duits à suspecter la loyauté, la justice et l'impartialité de l'agent

chargé de les protéger : quelque honorable que le consul puisse être,

il est bien difficile que son influence personnelle et son prestige

-moral n'en souffrent pas de sérieuses atteintes et qu'il parvienne

invariablement à concilier dans une juste mesure ses devoirs officiels

avec le soin de ses intérêts privés **.

<i ns^îrË'"'' § 1^31. Les prérogatives et les immunités des consuls étrangers
musulmans, eu Oncnt sout beaucoup plus importantes et plus étendues que

celles des agents établis dans les pays chrétiens; elles constituent

un régime tout à fait exceptionnel, reposant à la fois sur des stipu-

lations conventionnelles et sur des usages ayant acquis force de lois :

ce qui s'explique par le système politique et religieux des contrées

musulmanes, par la position particulière qu'y font aux chrétiens,

rayas (sujets ottomans) ou autres, les lois du Coran et la différence

des mœurs.

Pour caractériser la situation, il suffit de dire que les capitulations

conclues à diverses éj)oques avec la Porte ottomane conservent

aux consuls un droit absolu de juridiction sur leurs nationaux,

qui, au civil comme au criminel, restent soumis aux lois de leur

pays.

Lorsqu'une personne appartenant à la nationalité du consul a

un différend avec un sujet du pays, l'autorité locale appelée pour

en connaître ne peut néanmoins procéder ni prononcer un juge-

*Warden, On consular establishments, pp. 116-122.

**Martens, Guide, § 70; Garden, Traité, t. I, pp. 317 et seq.; Kent,

Com., vol. I, § 44 : Santos et Barretto, Traité, pp. 171, 196
; Bello, pte. 1,

cap. vu, § 1
; Phillimore, Com., vol. II, § 251 ; Twiss, Peace, §206; Cussy,

Règlements, pte. 1, sect. 3; Halleck, ch. x, § 18.



§ 1432] CONSULATS 269

ment sans la participation du consul et la coopération de son in-

terprète, qui doit assister à la procédure pour défendre les intérêts

de l'ayant droit étranger. Il en est de même en cas de crime com-

mis par un des nationaux du consul sur un sujet du souverain

territorial
;
mais si le crime a été commis par une personne de la

nation du consul sur un autre de ses nationaux ou sur un étran-

ger, le consul est seul appelé à en connaître sans l'intervention

des autorités locales. Dans tous les cas d'arrestation d'un étranger,

le consul peut réclamer le détenu en s'en rendant caution.

L'hôtel du consul est regardé par les Turcs comme un

asile inviolable, où peuvent se réfugier, en cas de poursuite,

non seulement les nationaux des consuls, mais encore tout autre

étranger.

Quant à l'étendue intrinsèque de cette juridiction consulaire, elle

n'est pas la môme pour tous les agents, certains gouvernements

ayant, par des lois spéciales, réservé à leurs propres tribunaux

l'appel des sentences civiles rendues en Orient et le jugement défi-

nitif des affaires criminelles, dont l'instruction seule appartient à

leurs consuls.

§ 1432. Voici, en résumé, les différentes juridictions auxquelles jugement
. . , . , . -, , de» élrancer»

ressortit, suivant les circonstances, le jugement des étrangers dans eo orient:

le Levant.

Les tribunaux musulmans connaissent exclusivement en toute

matière des actions entre les sujets ottomans et les étrangers.

Cependant il a été institué sur divers points du teiTitoire turc

(Constantinople, Smyrne, Beyrouth, Alexandrie, etc.) des tribunaux

mixtes, c'est-à-dire composés d'employés ottomans et d'un certain

nombre de négociants européens nommés d'un commun accord par

toutes les légations ou tous les consulats étrangers, et chargés de

statuer sur les débats commerciaux entre les sujets ottomans et les

négociants étrangers.

Viennent ensuite les tribunaux de légation ou de consulat, seuls

compétents en matière civile, commerciale, criminelle et de police

correctionnelle, dans les contestations entre étrangers de la même
nation, ou entre les étrangers que cette nation a pris sous sa pro-
tection.

Enfin des commissions judiciaires m/ar/es (composées de consuls

et de résidents de nationalité différente) jugent tous les procès en

matière civile et commerciale entre étrangers appartenant à de^

nations différentes et résidant sur le territoire ottoman. Ces com-

missions, dont l'institution remonte à l'année 1820, ont pris pour
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base de leur procédure la maxime de l'ancien droit romain : actor

sequitur forum rei,

La légation du pays auquel appartient le défendeur a seule le

droit de réunir la commission, qui se compose de trois juges com-

missaires, dont deux sont choisis par la légation du défendeur elle

troisième par la légation du demandeur.

Les juges commissaires prononcent en premier ressort en ma-
tière civile et commerciale, et rendent leur sentence à la pluralité

des voix.

Cette sentence est ensuite homologuée par le tribunal de la

légation du défendeur, et c'est ce tribunal qui est chargé d'en sur-

veiller l'exécution.

En cas d'appel de la part du demandeur ou du défendeur, cet

appel est porté devant le tribunal compétent pour connaître en

dernier ressort des sentences rendues par les juges consulaires de

l'appelant.

Pour l'administration des successions et des naufrages ou des

sauvetages, ainsi que pour tout ce qui tient au notariat et aux dépôts,
les consuls du Levant ont absolument les mêmes attributions que
leurs collègues des pays de chrétienté, le tout dans la forme et la

mesure déterminées par les règlements spéciaux sous l'empire

desquels ils se trouvent placés. Seulement, par une conséquence
forcée du caractère des juges dont ils sont revêtus dans toutes les

contrées musulmanes, ils ont en outre pleine et entière compétence

pour exécuter les commissions rogatoires et pour connaître des

faillites toutes les fois que l'établissement principal du failli est

situé dans leur circonscription.

En ce qui concerne leurs nationaux, ces mêmes consuls sont in-

vestis d'un droit de police et de juridiction beaucoup plus étendu,

puisqu'ils ont le pouvoir de leur infliger la peine de l'emprisonne-

ment et même de les expulser du pays en cas d'ihconduite ou de

vagabondage,
immanités § l/i33. La situatiou exceptionnelle que les traités ou les usages

des conoulx
i i t i i » r\ •

daos le Le- Ont crééc aux consuls du Levant et de 1 extrême Orient ne concerne

pas seulement leurs pouvoirs administratifs et judiciaires ;
elle

embrasse encore un ensemble d'immunités personnelles analogue
à celui dont le principe de l'exterritorialité couvre ailleurs, c'est-à-

dire en pays de chrétienté, les agents diplomatiques. Ainsi leur

personne est aussi inviolable que leur domicile
;
ils ont pour les

protéger des hommes armés (cawas ou janissaires) ;
ils sont abso-

lument à labri de l'action de la justice territoriale, et exempts de

Tant.
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toute espèce de (axe, d'impôt ou de contribution. Les mêmes im-

munités sont acquises à tous les agents, à tous les serviteurs placés

sous leur dépendance immédiate *.

§ 1434. Les drogmans ou interprètes des ambassades et des con-

sulats dans le Levant forment un corps spécial d'employés diploma-

tiques et consulaires, choisis par leur gouvernement parmi les

personnes familiarisées avec les langues orientales. Leur situation

essentiellement subordonnée et le caractère tout spécial de leurs

fonctions les obligent à rendre exactement compte à leurs supérieurs

hiérarchiques de toutes les affaires qu'ils ont traitées, ainsi que des

propositions et des réponses qui leur ont été faites, à rapporter

fidèlement les paroles qu'ils ont prononcées ou entendues, à mettre

la plus grande exactitude dans les traductions qu'ils font. Il leur

est interdit de faire aucun commerce, de visiter les autorités du

pays sans la permission de leurs chefs, de prêter leur ministère dans

les affaires des particuliers avant d'en avoir été requis et sans y
avoir été spécialement autorisés**.

§ 1435. Les consuls étrangers établis en Chine ont reçu, par

traité, pour l'exercice de la juridiction des pouvoirs généraux ana-

logues à ceux que possèdent leurs collègues en Turquie, en Bar-

barie et dans les autres contrées mahométanes.

Par suite, tous les étrangers fixés ou de passage dans le Céleste

Empire jouissent d'une sorte d'exterritorialité qui les soustrait à

la juridiction civile et criminelle des magistrats locaux ***.

§ 1436. Voici les règles qu'a sanctionnées à cet égard l'article 13 du
traité de commerce conclu en 1843 (1) entre l'Angleterre et la Chine :

*\Vheaton, Élém., pte. 2, ch. ii, § 11; Martens, Précis, § 140; Martens,
Guide, § 75

; Garden, Traité, t. I, pp. 324, 327 et seq. ; Heffter, §§ 245,
247, 248; Phillimore, Corn., vol. II, pte. 7, ch. v; Twiss, Peace, § 206;
Kent, Corn., vol. I, § 45 ; Cussy, Règlements, pte. 1, sect. 2, § 9

; De Clercq
et de yallait, Guide Aiv. VIII, ch. ii ; Moreuil. Manuel, pte. l,tit. 2; Mensch,
Manue/, pp. 3-5 : Fynn, British consuls, pp. 174-178; Halleck, ch. x, § 21 ;

Bello, pte. 1, cap. vu, § 4; Riquelme, lib. II, cap. ad. m ; Kluber, Droit,
§ 174; Cushing, Opinions, vol. VII, pp. 346-348; Home, sect. 1, § 13;
Wildman. vol. I, p. 130

; Vergé, Précis de Martens, t. I, p. 391 ; Lawrence,
Elem., by Wheaton, note 74 : Pradier-Fodéré, Vattel, t. I, p. 625; Alber-
tini, p. 211.

**
De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, pp. 152 et seq.; Moreuil, Manuel,

pp. 59 et seq.; Magnone, Manuel, t. II, § 529; Martens, Guide, § 76 ; Gar-
den, Traité, t. I, pp. 351,252 ; Dalloz, Répertoire, v. Comuls, § 2, n"» 21."* De Clercq etde Vallat, Guide, liv.VIII, ch. m; Moreuil, j/anud, p.239-
app., tit. 1

; Phillimore, Corn., vol. II, § 277
; Halleck. ch. x, § 22 ; Gardner,'

Inst., p. 503; Lawrence, Elem. ,hy Wheaton, note 74; Albertini, p. 211.
(1) HersLiet, vol. VI, p. 262

; Chinese treaties, 1844, pp. 99 et seq.; Mar-
tens-Murhard, t. V, pp. 418, 593

; Archives dipL, 1861, 1. 1, p. 289.

Des secré-

taires inter-

prète» oa
drosmans.

Le« conpnU
ca Chine.

Traité entre

1
'

Angleterre
et la Chine.

1»43.
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« Lorsqu'un citoyen anglais aura quelque sujet de plainte contre

un sujet chinois, il devra d'abord se présenter et exposer sa plainte

au consul, lequel s'informera de l'affaire et fera son possible pour

l'arranger à l'amiable. Il en sera de même dans le cas contraire.

Si quelque négociant anglais désire s'adresser aux autorités chi-

noises, il devra envoyer sa pétition par la voie du consul, qui

examinera si le langage en est convenable
;
et s'il ne l'est pas, le

consul essaiera de le faire modifier, ou refusera de donner suite

à la démarche. En cas d'impossibilité d'arrangement amiable, le

consul réclamera l'assistance d'un fonctionnaire chinois, pour qu'ils

puissent tous deux ensemble examiner l'affaire et la juger selon

l'équité.

« Pour ce qui est du châtiment des criminels anglais, le gouver-
nement britannique décrétera les lois nécessaires à cet effet, en au-

torisant le consul à les mettre en pratique ;
et quant aux criminels

chinois, ils devront être jugés et punis par leurs propres lois, con-

formément au mode prévu dans la correspondance qui a eu lieu à

Nankin, après la conclusion de la paix, »

Acie.Ui § l/i37. Pour assurer l'exécution de cet article et régler légale-

^isw?"
'

ment les pouvoirs judiciaires des consuls et des agents britanniques

tant en Orient qu'en Chine, le Parlement anglais a voté en 18/i3

(Victoria, 6 et 7, chap. xciv) une loi [stalute at large) libellée en

ces termes :

« Sa Majesté exerce et exercera, jouit et jouira légalement de

tout pouvoir et juridiction présents et futurs dans tout pays en

dehors de ses domaines, de la même manière et avec une étendue

égale à celle d'un pouvoir ou d'une juridiction semblables qu'elle

aurait acquis par la succession ou la conquête du territoire. Tout

acte qui pourra être fait, à quelque époque que ce soit, en vertu

de ce pouvoir ou de cette juridiction, sera tenu et jugé devant

tous les tribunaux ecclésiastiques et civils, dans quelque partie que

ce soit des domaines de Sa Majesté, dans tous les cas et dans tous

les sens, comme aussi valable et aussi efficace que s'il avait été fait

d'accord avec la loi locale actuellement en vigueur dans tel pays

ou dans tel lieu. »

Onionnnn- § l/i38. La base légale de la juridiction consulaire ainsi posée, il

u-ms wiun- restait à préciser les détails d'application et à en déduire les consé-

quences pratiques. Le gouvernement anglais y a pourvu par une

série d'ordre en conseil et par un mémorandum du Forcign office,

qui résume avec une grande clarté les vrais principes sur la

matière. Ce document dit entre autres choses que le droit conféré

niqii
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aux consuls en Orient, constituant une dérogation au système con-

saqfé parmi les nations chrétiennes et dérivant uniquement de

concessions faites par la souveraineté territoriale, doit se limiter

strictement aux termes dans lesquels cette dérogation a été con-

sentie
; que l'étendue des droits juridictionnels conférés aux consuls

anglais sur leurs nationaux dépend de la volonté du gouvernement

britannique, qui, d'après les pouvoirs généraux dont l'acte du Parle-

ment l'a investi, reste maître de développer ou de restreindre selon

les circonstances l'autorité déléguée à ses représentants dans les

régions de l'extrême Orient *.

S l/i39. Par le traité d'amitié et de commerce qu'elle a conclu avec
,

Traitéentre
*

la France et

la Chine le 24 octobre 18/ii (1), la France a réglé sur les mêmes •* chine,

bases que l'Angleterre les immunités et les privilèges juridictionnels

de ses consuls dans le Céleste-Empire. Yoici, en effet, la teneur lit-

térale des clauses relatives à cet objet :

a Art. 25. — Lorsqu'un citoyen français aura quelque sujet de

plainte ou quelque réclamation à formuler contre un Chinois, il

devra d'abord exposer ses griefs au consul, qui, après avoir examiné

l'affaire, s'efforcera de l'arranger amiablement. De même, quand
un Chinois aura à se plaindre d'un Français, le consul écoutera sa

réclamation avec intérêt et cherchera à ménager un arrangement
amiable. Mais si, dans Pun ou l'autre cas, la chose est impossible, le

consul requerra l'assistance d'un fonctionnaire chinois compétent,
et tous deux, après avoir examiné conjointement l'affaire, statueront

suivant l'équité.

« Art. 26. — Si dorénavant des citoyens français, dans un des

cinq ports, éprouvent quelque dommage ou s'ils sont l'objet de

quelque insulte ou vexation de la part de sujets chinois, ceux-ci

seront poursuivis par l'autorité locale, qui prendra les mesures

nécessaires pour la défense et la protection des Français. A bien

plus forte raison, si des malfaiteurs ou quelque partie égarée de la

population tentaient de piller, de détruire ou d'incendier les mai-

sons, les magasins des Français ou tout autre établissement formé

par eux, la même autorité, soit à la réquisition du consul, soit de

son propre mouvement, enverrait en toute hâte la force armée

pour dissiper l'émeute, s'emparer des coupables et les livrer à

*
Phillimore, Corn., vol. II, §§275-377; Halleck, ch. x, §§ 24-26; Fynn,

British consuls, pp. 20, 174-178; A/j«ua/ register, vol. LXXXV, pp. 370, 371 ;

Martens, JSouv. recueil, t. XXX, pte. 2, p. 484.

(1) De Clercq, t. V, p. 230; Martens-Murhard, t. VII, p. 431 ; Archives

dipl,, 1861, t. I, p. 307; Bulletin des lois, 1845, n» 1256.

18
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toute la sévérité des lois, le tout sans préjudice des poursuites à

exercer par qui de droit pour indemnisation des pertes éprouvées.
cf Art. 27. — Si, malheureusement, il s'élevait quelque rixe ou

quelque querelle entre des Français et des Chinois, comme aussi

dans le cas où durant le cours d'une semblable querelle un ou plu-
sieurs individus seraient tués ou blessés soit par des coups de

feu, soit autrement, les Chinois seront arrêtés par l'autorité chi-

noise, qui se chargera de les faire examiner et punir, s'il y a lieu,

conformément aux lois du pays. Quant aux Français, ils seront

arrêtés à la diligence du consul, qui prendra toutes les mesures

nécessaires pour que les prévenus soient livrés à l'action régulière

des lois françaises, dans la forme et suivant les dispositions qui
seront ultérieurement déterminées par le gouvernement français.

Il en sera de même en toute circonstance analogue et non prévue
dans la présente convention, le principe étant que, pour la ré-

pression des crimes et des délits commis par eux dans les

cinq ports, les Français seront constamment régis par la loi française.

a Art. 28. — Les Français qui se trouveront dans les cinq ports

dépendront également, pour toutes les difficultés ou les contesta-

tions qui pourraient s'élever entre eux, de la juridiction française. En

cas de différends survenus entre Français et étrangers, il est bien

stipulé que l'autorité chinoise n'aura à s'en mêler d'aucune ma-

nière. Elle n'aura pareillement à exercer aucune action sur les na-

vires marchands français; ceux-ci ne relèveront que de l'autorité

française et du capitaine. »

Loi.etrô- § l!i!iO. Ce n'est que sept ans après la conclusion de ce traité
glements fran-

, , , .
-, i,ir>.Mi Mnrn i

çaîï. qu une loi spéciale promulguée le 8 juillet 1852 a réglemente

l'exercice de la juridiction des consuls français en Chine. Cette

loi, pour la partie criminelle, repose en général sur les mêmes

bases que celle qui fut rendue le 28 mai 1836 concernant les

consulats du Levant et de la Barbarie
; pour la juridiction ci-

vile, elle reproduit les principes qu'a consacrés le célèbre édit

du mois de juin 1778. Suivant une disposition fort sage, évi-

demment inspirée par l'intérêt même des justiciables français,

la loi de 1852 a réservé l'appel des sentences consulaires rendues

en Chine et le jugement des crimes commis dans le même pays

non plus à la Cour d'Aix en Provence, mais bien à la Cour colo-

niale de Pondichéry, dont les attributions en cette matière ont de-

puis lors été transférées à la Cour d'appel de Saigon (Cochinchine) *.

* De Clercq et de Vallat, GwttZf, liv. VIII, ch. m; Moreuil, Manuel,

pp. 239-244, 379 et seq.; Halleck, ch. x, §§, 27, 28; Ordonnance d'août 1681,
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s lâil. Les Etats-Unis ont ré^lé, sur la même base que l'Angle- Tr«ité entre

1 /^i • T • i
lesEUU-Um»

terre et la France, la juridiction de leurs consuls en Chme. Le traite etu chine,

qu'ils ont conclu avec ce pays, le 3 juillet 1844 (1), par l'entremise
" "^

de M. Cushing, porte ce qui suit :

« Art. 21. — Les sujets chinois qui commettront des actes cri-

minels envers les citoyens des Etats-Unis seront punis seulement

par le consul des Etats-Unis, autorisé à cet eEfet par les lois de son

pays, et, afin de prévenir toute controverse et inimitié, il sera fait

bonne et équitable justice envers l'une et l'autre des parties.

« Art. 24. — Si des citoyens des Etats-Unis veulent adresser

quelque communication aux autorités chinoises locales, ils devront

d'abord les soumettre à leur consul, qui jugera de la convenance

des termes employés dans cette communication, et qui décidera s'il

doit lui donner cours ou non. Pareillement, si des sujets chinois

veulent adresser des communications au consul des Etats-Unis, ils

les soumettront aux autorités locales de leur gouvernement, qui

agira de même à leur égard. S'il surgit, entre des citoyens des

Etats-Unis et des sujets chinois, des différends qui ne pourront se

régler amiablement, ces différends seront soumis à l'arbitrage des

fonctionnaires des deux nations, qui agiront ensemble et jugeront

suivant l'équité.

Art. 25. — Toutes les questions relatives au droit de propriété

ou de personnes qui surviendraient entre citoyens des Etats-Unis

en Chine seront soumises à la juridiction et jugées par les autorités

de leur propre gouvernement. Et tous les différends qui survien-

draient en Chine entre des citoyens des Etats-Unis et des sujets de

tout autre Etat seront réglés par les traités existants entre les Etats-

Unis et les gouvernements en question, sans l'entremise de la Chine

à cet égard. »

Depuis, les Etats-Unis ont conclu deux autres traités avec la

Chine en 1858 et en 1859
;
l'un et l'autre n'ont rien changé aux

stipulations de celui de 1844, relatives à la juridiction consulaire.

§ 1442. Les dispositions de ce traité, dont d'autres nations euro- obserrttioM
* aa ïDJet de c8

péennes, notamment la Russie, 1 Allemagne (2) et l Italie, se sont ^r^né.

liv. I, tit. 9, art. 13, 15
; Dalloz, Répertoire, v. Consuls; De Clercq, Be-

cwei/, t. V, p. 230; Martens-Murhard, Recueil, t. VII, p. 431; Archives

dipl, 1861, t. I, p. 307.

(1) Martens-Murhard, t. VII, p. 134 ; Archiv dipL, 1861, t. I, p. 296;
State papers, v. XXXII, p. 791 ; Chinese treaties, 1844, pp. 45, 48.

(2) Le traité d'amitié conclu le 2 septembre 1861 entre le Zollverein et
la Chine, porte ^art. 4;que les consuls allemands jouiront, dans les ports
chinois, des privilèges de ceux des nations les plus favorisées.
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depuis approprié l'esprit, consacrent, comme on le voit, les mêmes

principes que les clauses correspondantes des traités conclus avec

le Céleste-Empire par l'Angleterre et la France. Ainsi, en matière

criminelle, les citoyens américains jouissent d'une exterritorialité

absolue, illimitée, et échappent à toute action répressive de la part
des autorités et des lois chinoises. Pour les affaires civiles et com-

merciales, la juridiction varie suivant la nationalité des parties en

cause. S'agit-il de débats entre citoyens des Etats-Unis, elle revient

exclusivement au consul américain
;

le [demandeur ou le défendeur

est-il Chinois, le différend se vide par voie d'arbitrage et de concert

entre l'agent des Etats-Unis et un délégué des autorités chinoises.

Enfin, lorque le démêlé est suscité entre un Américain et un chré-

tien d'une autre nationalité, il est régi par les lois internationales

existantes.

Quant aux formes de procédure à suivre par les tribunaux con-

sulaires américains en Chine, elles ont été réglées par un acte spé-
cial du congrès, daté du 11 août I8/18, et par un arrêté interpréta-

tif en date du 2 octobre 185Zi, qui, au point de vue de l'exercice

de leur juridiction, ont placé les consuls des Etats-Unis dans l'ex-

trême Orient sur la même ligne que leurs collègues des autres na-

tions chrétiennes *.

juriaiciion § lZi/i3. Les excellents résultats qu'a donnés l'organisation des
Consulaire en • i^ i . /-, •

Perse, dans tiibunaux consulaircs en Turquie, en Barbarie et en Chine, ont
l'imanat de . .

Mascateetau couduit la plupart dcs puissauccs européennes à faire accorder les

mêmes privilèges juridictionnels à leurs représentants en Perse,

dans l'imanat de Mascate et au Japon. Les traités spéciaux qu'elles

ont conclus dans ce but avec ces trois Etats sont calqués sur les

conventions passées avec la Turquie et avec la Chine
;

ils posent le

droit conféré aux consuls en termes généraux, et des lois inté-

rieures ou des règlements particuliers pour chaque pays ont ensuite

fixé les mesures de détail et d'application pratique, c'est-à-dire

tout ce qui touche à la procédure **.

Consuls s ikhli. Autrefois, le JàV)on ne faisait du commerce qu'avec la

Japon. Chine et la Hollande ; mais, en 1854, il conclut un traité de com-

merce avec l'Angleterre.

*
Lawrence, Elem. byWheaton, note 74; Halleck, ch.x, §§ 29-3o

; Cushing,

Opinions, vol. II, pp. 498, 501 ; Martens-Murhard, Recueil, t. VIÏ, p. J34;

State papers, vol. XXXII, p. 791
;
U. S. statutes ai large, vol. VIII, pp. 592

et seq.; Archives diplomatiques, 1861, t. I, p. 296; Chinesc trcaties, 1844,

pp. 45, 48.

**De Clercq et de Vallat, Guide, t. II, pp. 429 et seq.; Moreuil, p. 386;

Dalloz, Répertoire^ v. Consuls, § 3, n' 59.
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Dans le cours de la même année, un traité intervint entre le

Japon et les Etats-Unis, par lequel il était stipulé que les Etats-

Unis nommeraient des consuls ou des agents avec résidence à Si-

moda, dix-huit mois après la date de la signature du traité, si l'un

ou l'autre des deux gouvernements le jugeait nécessaire.

Par un autre traité, conclu en 1857 entre les deux pays, il fut

convenu que les Américains qui commettraient des crimes au Japon
seraient jugés par le consul général ou le consul américain et punis

conformément aux lois américaines
;
les Japonais qui commettraient

des crimes contre des Américains seraient jugés par les autorités

japonaises et punis selon les lois japonaises. En 1858, un troisième

traité confirma les précédents, en y ajoutant la stipulation que les

Japonais auraient la faculté de s'adresser aux tribunaux consu-

laires pour demander le paiement de dettes contractées envers eux

par des citoyens américains, de même que ceux-ci auraient accès

aux tribunaux japonais pour faire valoir leurs réclamations contre

des Japonais.

La même année, le traité d'Yeddo ouvrit le Japon au commerce

anglais et, en 1868, le droit de faire du commerce dans les ports

d'Yeddo, d'Osaka et d'Hiogo fut étendu à toutes les nations euro-

péennes.
Dans l'intervalle, des traités particuliers étaient intervenus avec

la Grande-Bretagne, puis avec la France, lesquels avaient été rati-

fiés en 1865.

Le 9 mars de cette année-là, un ordre de la reine d'Angleterre
établit au Japon des tribunaux provinciaux sous la direction des

consuls généraux, des consuls ou des vice-consuls, suivant les lo-

calités, pour juger les litiges des sujets anglais entre eux ou avec

les étrangers, y compris les Japonais; il pouvait être appelé de

ces jugements à une Cour suprême de justice, créée à Shanghaï, en

Chine.

Les Etats-Unis ont, en 1856, conclu, avec la Perse, un traité

aux termes duquel tous les procès, surgissant entre Persans et

Américains, doivent être jugés par un' tribunal persan, en présence
d'un employé du consul ou de l'agent des Etats-Unis

;
les procès

entre Américains doivent être jugés par leur consul ou leur agent,
en se conformant aux lois des Etats-Unis ;

les procès entre les

Américains et les étrangers doivent se régler par l'intermédiaire de
leurs consuls ou leurs agents respectifs.

Aux Etats-Unis, les sujets persans, dans toutes les contestations

entre eux, ou avec des Américains ou de? étrangers, doivent être
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jugés selon les règlements adoptés dans le pays à l'égard des sujets

de la nation la plus favorisée.

Un traité, conclu le 4 mars 1857 entre la Grande-Bretagne et la

Perse, fait certaines réserves en faveur des sujets anglais, aux-

quels sont, d'ailleurs, accordés les privilèges de la nation la plus
favorisée.

Devoirsdes § IMib. Lorsqu'uuG insurrectiou ou la guerre civile éclate dans
consuls en cas , i»ii>ii i ti
do troubles le pays OU ils résident, les consuls sont souvent dans la nécessité

guerre civile, de faire, et dans la plupart des cas de concert avec leurs collègues,

certaines démonstrations politiques, comme, par exemple, d'arbo-

rer le pavillon de leur nation, afin d'indiquer leur demeure et d'en

écarter la violence et l'outrage, ou de transmettre aux autorités

supérieures de leur résidence les protestations de leurs nationaux

contre les pertes ou les dommages que leur fait éprouver la pro-

longation des troubles, etc.

Mais l'intervention consulaire doit se borner à ces mesures pré-

ventives: elle ne saurait aller jusqu'à une intimation, à une me-

nace adressée aux autorités locales de les rendre responsables des

suites que pourraient avoir les événements. En agissant ainsi, les

consuls empiéteraient sur les attributions de l'agent diplomatique

sous les ordres duquel ils sont placés ;
en tout cas, une telle inter-

vention constituerait une véritable ingérence dans les affaires inté-

rieures du pays, et, partant, une atteinte au principe de l'indépen-

dance des nations. Le consul qui, hors le cas de force majeure,

comme, par exemple, lorsque son gouvernement n'entretient pas

de légation permanente dans le pays, se rendrait coupable d'un

semblable écart, encourrait la responsabilité de sa conduite et s'ex-

poserait à se voir dépouiller de son exequatur.

Révocation § ikk^. La dcmière guerre civile, qui a si cruellement éprouvé

tir ^dT^c*on- les Etats-Unis d'Amérique, offre, sous ce rapport, un incident assez

lu'chmonT
^

caractéristique. Au mois de juin 1863, M. Georges Moore, consul

anglais à Richmond (Virginie), intervint en faveur de deux indi-

vidus qui refusaient de se soumettre à la loi du recrutement, sous

prétexte qu'ils étaient sujets anglais, tandis que, de fait et depuis

plusieurs années, ils étaient devenus citoyens des Etats-Unis

et exerçaient les droits inhérents à leur naturalisation. Le pré-

sident de la Confédération du Sud, jugeant que, par cette ingérence,

M. Moore avait outrepassé ses pouvoirs consulaires, lui retira son

exequatur. Cette conduite serait assez difficile à expliquer, si elle

ne s'était produite au milieu des circonstances toutes particulières,

qu'il
est bon de rappeler. Le gouvernement confédéré du Sud qe

1863.
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fut jamais, on le sait, reconnu par aucune puissance européenne

comme gouvernement indépendant, mais simplement comme une

partie ou groupe rebelle des États-Unis de l'Amérique du Nord ;

aussi n'eut-il jamais lui-même d'agent diplomatique officiellement

accrédité au dehors, et aucun État souverain n'en accrédita-t-il

auprès de lui àRichmond.

Lorsque les États du Sud s'insurgèrent contre le Nord et for-

mèrent une confédération séparée, leur gouvernement avait tout

d'abord jugé utile de laisser les consuls étrangers continuer l'exer-

cice de leurs fonctions sous l'empire de Vexequatur qu'ils avaient

précédemment obtenu du cabinet deWashington. Mais cette tolérance

finit par les gêner, et l'on peut admettre que, pour exercer une

sorte de pression morale sur les cabinets de Paris et de Londres,

qui n'avaient encore consenti à leur reconnaître que le caractère de

belligérants, le président Davis saisit avec empressement l'occasion

de s'attaquer au consul anglais ; seulement, ne voulant pas paraître

faire une exception blessante pour un pays qui lui fournissait ses

principaux moyens de défense, il décida par mesure générale qu'il

n'entretiendrait aucune communication directe avec les consuls aux-

quels il n'aurait pas lui-même accordé Vexequatur. Du reste, le gou-

vernement anglais, par ménagement pour le cabinet de "Washington,

se garda bien de faire discuter la question de droit soulevée à

Richmond, et, passant condamnation sur le fait, il suivit l'exemple

des autres États européens, qui, pendant toute la durée de la guerre

de sécession, laissèrent leurs consuls résider dans les ports du Sud,

en leur défendant toute démarche, toute réclamation officielle auprès
des autorités insurgées *.

§ 1447. En cas de changement du gouvernement d'un pays, en situ.uondeg.j ., ,, . ,," consuls en cas
cas même de sa conquête, les consuls en place contmuent d exercer de change-

leurs fonctions sans avoir besoin d'une nouvelle nomination ni d'un Temem^e^ntdpar la con-

eXeqUatUr. quête, on en

Nous lisons dans les Mémoires de M. Guizot (t. YI, p. 270) : «vue!
^"*""

« Avant notre conquête, l'Angleterre avait un consul à Alger et

des agents consulaires sur plusieurs points de la régence, et après
notre conquête le consul général d'Angleterre à Alger avait, sans

autorisation nouvelle, continué ses fonctions. Mais, dès 1836, le

duc de Broglie et, après lui, M. Thiers, décidèrent que tout nouvel

agent consulaire en Algérie devait demander et obtenir notre exe-

* De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, pp. 157, 158 ; Mémorial dipl., 1863,
pp. 134, 135,409,410.
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quatur. Non seulement je maintins ce principe dans les débats des

Chambres
;
mais je le mis strictement en pratique pour les agents

consulaires anglais comme pour ceux de toute autre nation. En

juillet 18/i/i, sur trente-neuf consuls ou agents consulaires de toute

nation et de tout grade en Algérie, douze avaient reçu du roi leur

exequatur ; quatorze, d'un rang inférieur,' tenaient le leur du mi-

nistre des affaires étrangères, et huit du gouverneur de l'Algérie ;

cinq seulement exerçaient encore en vertu de titres antérieurs à

1830. »

Jusqu'en 1863 un grand nombre des consuls pontificaux, rési-

dant dans les provinces italiennes annexées au royaume de Sar-

. daigne et tenant leur exequatur des gouvernements qui avaient

précédé celui du roi Yictor-Emmanuel, avaient pu continuer libre-

ment d'exercer leurs fonctions, lorsqu'un décret du 20 septembre

révoqua les exequatur ; mais cette mesure n'était qu'une repré-

saille du renvoi de Rome du conseil général d'Italie par le cardinal

Antonelli.

Pendant la dernière guerre civile des États-Unis, les consuls

étrangers qui avaient reçu un exequatur du gouvernement de "Was-

hington continuèrent leurs fonctions dans les États confédérés
;

mais, en 1863, le gouvernement de ces États signifia à tous les

consuls et à tous les agents consulaires anglais résidant dans ses

limites, qu'il ne pouvait plus leur permettre d'y demeurer. Il faut

dire que cette décision était motivée par l'opposition des consuls,

sur l'ordre de leur gouvernement, à l'enrôlement des sujets

anglais.

En cas .le § 1448. Si la guerre ou des complications politiques surviennent

le pays du cutro lo pays auquel appartient le consul et celui où il réside, ou
consul et ce- . , , , i i • rr- • ii
lui de sa rù- SI uue causc quelconque vint a rompre les relations oiiicielles

entre les deux pays, comme cette rupture n'entraîne pas néces-

sairement celle des rapports commerciaux, les consuls qui sont

chargés plus spécialement de protéger ces rapports demeurent à

leur poste et continuent d'exercer leurs fonctions même après le

départ du personnel de la légation de leur pays, à moins d'une déci-

sion contraire des autorités locales ou d'ordres exprès reçus de leur

propre gouvernement. Lorsque, dans ces circonstances ils se trou-

vent dans l'impossibilité d'accomplir les devoirs de leur charge, ils

doivent faire appel pour eux et leurs nationaux à la protection d'un

de leurs collègues étrangers, ou même se retirer après avoir assuré

autant que possible le départ de ceux de leurs compatriotes qui ne

pourraient prolonger leur séjour dans le pays.

eidence.
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Il est d'usage qu'en se retirant, le consul confie à celui d'une na-

tion amie le soin des intérêts qu'il avait mission de surveiller et de

protéger.

§ lii/i9. Il en est de même quand un consul s'absente en vertu d'un ed cas

(]*Slt)S6DC6

congé réglementaire ou de force majeure : à défaut de vice-consul

ou de chancelier attaché à son arrondissement, il peut confier la

gestion intérimaire de son poste à un consul étranger. Ce dernier

est du reste tenu, pour accepter ou conserver un mandat officieux

de ce genre, de solliciter l'autorisation de son propre gouverne-

ment, qui lui trace alors les limites dans lesquelles il doit en ren-

fermer l'exercice *.

§ 1450. Les fonctions consulaires sont suspendues par l'absence sii=pen5ioii

ou l'empêchement du consul en cas de congé ou de maladie ;
elles tions codsu.

cessent par décès, changement de résidence, destitution, mise à la

retraite ou retrait de Yexequatur.

Le consul ne peut, dans aucun cas et sous aucun prétexte, s'ab-

senter de son poste ou suspendre l'exercice de ses fonctions, avant

d'en avoir obtenu la permission de son gouvernement : l'ordre de

l'autorité dont il relève ou le retrait de son exequatur par le gou-
vernement territorial peuvent seuls mettre légalement fin à son

mandat.

En cas d'absence du titulaire, le consulat est géré à titre

intérimaire par le vice-consul, et à défaut de celui-ci soit

par le chancelier, soit par l'agent spécialement désigné à cet

effet.

Le consul qui quitte définitivement son poste, n'ayant pas été,

à proprement parler, accrédité auprès du souverain, n'a aucune

lettre de rappel à lui remettre : le gouvernement territorial est pré-
venu de son changement par l'agent diplomatique du pays

auquel il appartient et au moment où il réclame Yexequatur de

son successeur. Toutefois, il est d'usage que le consul donne lui-

même avis de son départ aux autorités supérieures de sa rési-

dence.

Avant de partir, le consul dresse, en s'en faisant donner dé-

charge, un inventaire des archives et du mobilier dont il fait la

remise à la personne chargée de le remplacer à titre provisoire ou

définitif.

En cas de mort du consul, les officiers du consulat procèdent à

l'apposition des scellés, ainsi qu'à l'inventaire de la succession, et

* De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, pp. 159, 160.
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le gérant intérimaire prévient à la fois les autorités supérieures de

sa résidence, la légation de son pays accréditée auprès du gouver-
nement territorial et le ministre dont il relève *.

* De Clercq et de Vallat, Guide, t. I, pp. 40 et seq. ; Magnone, §§ 22
et seq. ; Martens, Guide, § 78

; Garden, Traité, t. I, pp. 330 et seq .
;

Dalloz, Répertoire, v. Consuls, § 4, n» 45.



LIYRE XYII

PRIVILÈGE D'EXTERRITORIALITÉ

Effets.

§ ihbi. Par une espèce de fiction légale, commandée en quelque Définition,

sorte par la situation élevée qu'elles occupent, les personnes

qui représentent un État au dehors sont généralement regardées

comme n'ayant pas quitté le territoire de leur nation et comme
devant à ce titre échapper à la juridiction du pays où elles se trou-

vent pour rester exclusivement soumises aux lois de leur propre

pays. Cette immunité, reconnue par le droit international, avec

toutes les conséquences juridiques et les prérogatives qui en dé-

coulent, constitue ce qu'on appelle Vexterritorialité.

§ 1Û52. Le privilège désigné sous ce nom a pour effet direct l'in-

violabilité personnelle, c'est-à-dire l'exemption de ceux à qui il

appartient, de toute espèce de juridiction territoriale, de toute ac-

tion judiciaire ou de police impliquant contrainte ou mesure d'exé-

cution. Cette immunité n'est cependant pas absolue
;
elle cesse na-

turellement d'exister, et les lois du pays de la résidence reprennent
leur empire pour tous les actes que la personne privilégiée accomplit
comme simple particulier, et non plus en vertu de son caractère

représentatif. Dans ce dernier cas, il y a toujours lieu à certains

égards exceptionnels, à une certaine déférence personnelle ;
mais

l'agent étranger ne peut décliner l'action des lois locales dès qu'il
veut acquérir ou exercer dans le pays où il réside des droits qui

n'appartiennent qu'aux nationaux, tels, par exemple, que celui de
faire le commerce, d'exercer une industrie, de posséder des im-
meubles, etc.

^

§ l/i53. Les personnes qui jouissent du privilège de l'exterrito-

rialité sont les souverains, quand ils voyagent ou
séjournent tem-

Personnes

priTilégiées.
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porairement sur le territoire d'une autre puissance (1) ;
les ambas-

sadeurs, les ministres plénipotentiaires,en un mot les agents revêtus

d'un caractère diplomatique, c'est-à-dire qui sont censés représen-

ter un souverain ou une nation
;
dans une mesure plus restreinte,

les consuls, les vice-consuls, les agents consulaires ; enfin les

chefs de forces militaires ou navales, lorsqu'ils sont admis sur un

territoire étranger.

L'immunité acquise à la personne privilégiée s'étend à sa suite,

ainsi qu'aux effets et aux biens meubles qui lui appartiennent.

Les prérogatives résultant de l'exterritorialité varient d'ailleurs

selon le rang des personnes qui y ont droit, ainsi que nous allons

l'établir plus en détail en étudiant séparément ce qui concerne

chacune d'elles *.

SECTION L — Des souverains et des gouvernements,

DE LEURS OBLIGATIONS ET DE LEURS DROITS.

Caractère 8 iliôh. Lc souveraiu ou chef du pouvoir exécutif est la per-
de la soure- . „ i»ii i' •.
raineté. sounc à laquelle une nation conne ou délègue 1 autorité suprême

pour commander sur la société civile, ordonner et diriger ce que

chaque membre particulier doit faire pour contribuer au but com-

mun de cette société. En .d'autres termes, le souverain réunit en sa

personne le pouvoir collectif de l'État dont il est le gouverneur à

la fois de fait et de droit {jure et facto),

La souveraineté peut être conférée soit à une seule personne, mo-

narque, président, etc., soit à plusieurs personnes, telles que les

consuls de l'ancienne Rome ou de la première République Française,

(1) D'après les usages admis, les membres des familles souveraines

ne jouissent pas de l'exterritorialité en pays étranger; toutefois ils

sont reçus avec les égards dus à leur rang. Mais les princes co-ré-

gnants et les régents souverains jouissent, sauf le titre, des mêmes
droits que les souverains. Les héritiers présomptifs d'un trône sont

aussi l'objet d'attentions particulières; quelquefois même ils sont hono-

rés des privilèges d'exterritorialité.
*
Heflfter, §42; Fœlix, t. I, pp. 414 et seq. ; Bynkershoek, De jud-

compétent, cap. ii, §§ 5 et seq. ; Grotius, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 4
;

Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu et ix; Pufendorf, De jure, lib. VIII, cap. iv,

n» 21 : Wicquefort, ^ambassadeur, liv. I, sect. 27, 29; Montesquieu,

L'esprit, liv. XXVI, ch. xxi ; Martens, Précis, §^ 92, 215
; Phillimore,Cow.,

vol. I, §§ 108 et seq. ; Twiss, Peace, § 158 ; Kliiber, Droit, § 49
; Garden,

'

Traité., t. II, pp. 141 et seq.; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 100 et seq.
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soit à une réunion de personnes exerçant la régence pendant la

minorité du souverain.

Lorsque la souveraineté est déléguée à plusieurs personnes,

celles-ci l'exercent ordinairement en commun.

Les fonctions du souverain ont un double caractère : interne ou

civil, et externe ou international, selon que l'action s'en fait sentir

au dedans ou en dehors du territoire national.

A l'extérieur, le souverain représente donc la nation dans toutes

les affaires que celle-ci peut avoir à traiter avec d'autres pays dans

l'exercice de sa souveraineté et de son indépendance ;
à ce titre, le

souverain est soumis à certaines obligations, comme il possède cer-

tains droits internationaux *.

S U55. L'honneuret l'indépendance des nations sont affectés par Prérogaii-
o ^ r ... ves interna-

la manière dont on traite leurs souverains. Aussi le souverain a-t-il tionaies.

droit aux prérogatives internationales inhérentes à son caractère public,

soit qu'il réside dans ses États, soit qu'il se transporte à l'étranger.

S HioQ. Dans l'intérieur de ses Etats, il a droit : P d'être dési- Le ^ouve-

gné par les autres nations sous son titre propre et habituel
;

Etats.

2" d'être traité invariablement dans toutes les communications qui

lui sont adressées, à moins d'usages ou de stipulations convention-

nelles expresses en sens contraire, sur un pied de parfaite égalité

avec les souverains des autres nations.

8 l/i57. Hors de son territoire, le souverain jouit des droits de lc soure-

. . ,
rainàlètran-

l'hospitalité dans le pays où il se rend; ainsi, au moment d en ger.

franchir la frontière, il est l'objet d'une réception solennelle et d'un

traitement conforme à son rang, à moins qu'il n'ait préféré y re-

noncer en adoptant Vincognito ; mais, même quand il voyage inco-

gnito, le souverain jouit du droit d'exterritorialité, qui est lié au

caractère même de la souveraineté.

§ lZi58. Nous croyons superflu de nous appesantir sur les actes ccrémoniai.

qui règlent les rapports de courtoisie des souverains entre eux, tels

que notifications d'avènement, de couronnement, de mariages, de

naissances, de décès, échanga de présents, de compliments, de

félicitations ou de condoléance, réceptions, fêtes, entrevues, congés,

etc.
;
ce sont, en effet, de simples affaires d'étiquette et de pur

cérémonial, dont le fond et la forme varient selon les personnes,

les lieux, les pays, parfois même suivant les saisons de l'année.

*
Phillimore, Com., vol. Il, ^§ 101-102; Hefifter, §§ 48, 50; Vattel, I?

droit, liv. IV, ch. vu, § 108; Pufendorf, De jure, lib. VIII, cap. iv-xxi ;

Bynkershoek, De foro, cap. m, iv; Garden, Traité^ t. I, pp. 109-110;

Funck Brentano et Sorel, Précis, p. 49.
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On sent, dit Martens, que tout dépend ici des circonstances, et qu'il

n'est pas question de droit parfait *.

Juridiction 8 l/i59. Le privilège d'exterritorialité couvre bien le souverain
du souverain

sur sa suite, étranger pendant son séjour sur un territoire autre que le sien

contre toute action des lois territoriales
;

mais il ne s'étend nulle

part jusqu'à Fexercice d'une juridiction quelconque, civile ou cri-

minelle, sur les personnes de sa suite et sur ceux de ses sujets

qu'il rencontre dans le pays où il réside momentanément. A ce pro-

pos, Heffter fait observer avec raison « qu'un souverain étranger ne

saurait exercer dans le pays où il séjourne passagèrement plus de

droits sur ses propres sujets qu'il n'en possède chez lui »
;
aussi

les autorités du pays seraient-elles fondées à protester contre

l'exercice d'une juridiction qui leur déplaît, et à exiger qu'il y fût

sursis instantanément **.

Exemption § l/i60. Eu principo, le souverain qui voyage ou séjourne hors

lion erimi- de SOU teriitoirc est exempt de la juridiction criminelle du pays où

il se trouve. Cependant il peut se présenter des cas où cette règle

devient inapplicable.

Ainsi, lorsqu'il y a rupture des relations d'amitié et de bonne

intelligence entre deux pays, il n'est pas défendu à l'un des souve-

rains de s'opposer à l'arrivée ou au séjour de l'autre sur son terri-

toire. On peut également supposer qu'un prince abuse de l'hospi-

talité qu'il a reçue pour fomenter des troubles, nouer des intrigues

ou satisfaire son ambition
;

il est évident que dans de pareilles

conditions, comme lorsqu'il s'agit d'atteintes portées à la tranquil-

lité ou à la prospérité du pays, le droit des gens autorise pleine-

ment le gouvernement territorial à faire sentir l'empire de ses lois

au souverain étranger qui aurait le premier méconnu le devoir de

sa haute position et les obligations internationales. En poussant les

choses à l'extrême et les suppositions jusqu'à un recours éventuel à

la violence de la part du pays dont le chef aurait, par une conduite

injustifiable, provoqué des complications, on peut dire qu'aucun

principe de jurisprudence internationale ne serait enfreint, si la

contrée offensée revendiquait à main armée le respect de ses droits.

Nous devons toutefois admettre, avec l'immense majorité des

publicistes, que les faits auxquels nous venons de faire allusion

*
Phillimore, Com., vol. II, § 103; Fœlix, §209; Martens, Précis, §§ 164

et seq. ; Heffter, § 54 ; Kliiber, Droit, § 48
; Vergé, Précis de Martens, t. II,

pp. 11-13; Funck Brentano et Sorel. Précis du droit des gens, eh. iv.

"Martens, Précis, § 172 ; Heffter, § 54
; Phillimore, Com., vol. II,

§104 ; Bynkershoek, Deforo, cap. m ; Leibnitz, De la suprématie, cap. vi,

p. 27
; Kliiber, Droit, § 50 ; Hall, International law, p. 137.
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constituent des anomalies tellement rares et dont l'hisloirc offre si

peu d'exemples, qu'il est pour ainsi dire impossible de les sou-

mettre à des règles fixes et que l'on peut dès lors s'en tenir au

principe absolu de l'exemption de toute juridiction répressive à

l'égard des souverains qui franchissent les limites de leur territoire *.

§ IZiôl. Un usage non moins général et invariable étend le bé- Eiemptioa

néfîce de l'exterritorialité aux souverains en matière civile, sauf tionVriiè.'"'

dans les affaires et les contrats qui n'affectent en rien leur capacité

publique ou politique et dans lesquels ils agissent personnellement
à titre tout à fait privé.

§ 1462. La pratique des tribunaux anglais, Cours d'équité et de Pratique

loi commune, lournit quelques exemples de ce respect des privi- étrangers sur

1
" • • 1 • • M r^ Ê I 1 1 1 T» . , les privilèses

leges acquis aux souverains. Ainsi, en 18aa, le duc de Brunswick <ies soaVe-

intenta une action contre le roi de Hanovre, qu'il avait assigné sous ^g^^^^ d„

les noms et les qualités d'Ernest Auguste duc de Cumberland et de
'"l.'^''

^""''

Teviotdale dans la Grande-Bretagne et comte d'Armagh en Irlande.
^**''-

Le master of the Rolls soutint que le roi était exempt de la juridic-
tion des cours d'Angleterre pour tous les actes faits par lui comme
roi de Hanovre ou en sa qualité de prince souverain, mais qu'éiant

sujet de S. M. la reine Victoria, il pouvait être poursuivi par une

cour du Royaume-Uni pour toute affaire ou tout acte fait par lui

ou dans lequel il avait pu être engagé en tant que sujet de S. M.;
que relativement aux actes passés par lui hors de l'Angletene ou

pour lesquels il pourrait être douteux qu'ils dérivassent de son ca-

ractère de prince souverain ou de sujet de la reine, l'acte devait

être supposé plutôt tenir à son caractère de prince souverain qu*à
celui de sujet. La Cour de Rolls établit donc en principe que, dans
un procès intenté à un prince placé dans la situation exceptionnelle
du roi de Hanovre, le demandeur était avant tout tenu de prouver
que l'objet du litige constituait un de ces cas dans lesquels un

prince souverain peut être poursuivi comme sujet britannique.

§ 1463. Dans un procès de date plus récente, intenté devant la Affaire «le

Cour du lord maire de Londres contre la reine de Portugal, a comme Portugj.

souveraine régnante et chef suprême de la nation portugaise »,

pour le recouvrement d'une créance qu'on prétendait être due par
le gouvernement portugais et qui avait donné lieu à une saisie-

arrêt pratiquée conformément aux us et coutumes de la Cité de

Londres, la Cour proclama qu'aucun tribunal anglais n'avait de com-
pétence pour suivre une action dirigée contre un souverain étranger à

Phillimore, Corn., vol. II, § 105
; Martens, Précis, % 172 ; Bynkershoek,Be foro, cap. m ; Heflfter, § 102 ;Funck Brentano et Sorel, Précis, p. 49.
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raison d'actes faits par lui en sa qualité de chef suprême de son

peuple; aussi rendit-elle un arrêt qui annulait la saisie et défendait

de continuer les poursuites entamées contre la reine de Portugal.
Affaire de 8 1464. Lo mêmo principe a été appliqué depuis dans des pour-

la reine d'Es- ... i. i x i r

pagno. suites dirigées devant le lord maire contre la reine d'Espagne. Celle-

ci n'avait pas précisément été mise en cause en sa qualité de

souveraine régnante et de chef de la nation espagnole ;
mais la récla-

mation du demandeur s'appuyait sur un bon de trésorerie du gou-
vernement espagnol, qu'on alléguait avoir été émis en vertu d'un

décret des Certes, sanctionné par le régent d'Espagne au nom de

la reine alors tnineure.

juri^p.u- § 1465. La jurisprudence française a consacré les mêmes doc-
(lence fran-

j i »

çaise. trincs. Ainsi, en 1828, le tribunal de première instance de la Seine

lanfafsôn^Bai! 3,, dans deux cas différents, l'affaire de la maison Balguerie de Bor-

"Isos. deaux contre le gouvernement espagnol (1) et celle de MM. Ter-

naux, Gandolphe et C" contre la république d'IIaïii (2), maintenu

le principe absolu de l'immunité judiciaire des souverains et des

gouvernements étrangers par rapport aux tribunaux français.

Dans la première aff'aire, le jugement fut libellé en ces termes :

ce Attendu que le droit de juridiction est une émanation de la

souveraineté
;

« Attendu que l'article 14 du Code civil ne peut être appliqué à

un souverain étranger, d'abord parce qu'il ne dispose que pour
les obligations contractées envers un Français par un individu

étranger, et encore parce qu'on ne pourrait l'étendre aux souverains

étrangers sans porter atteinte au droit qu'a tout gouvernement in-

dépendant d'être seul juge de ses actes
;

« Attendu en fait que l'opposition formée par la maison Bal-

guerie entre les mains d'Aguado a pour cause un traité passé entre

S, M. Catholique et cette maison pour l'affrètement d'un certain

nombre de navires destinés à transporter les troupes du gouver-

nement espagnol ;

« Qu'un pareil traité est évidemment un acte d'administration

publique qui ne peut, sous aucun rapport, être considéré comme un

contrat privé ;

« Attendu, d'un autre côté, que les deniers sur lesquels l'oppo-

sition a été formée sont des deniers publics destinés au paiement

de l'emprunt royal espagnol, et qui ne pourraient être saisis sans

entraver la marche de ce gouvernement ;

(1) Gazette des Tribunaux du 19 et du 26 avril 1828.

(2) Gazette des Tribunaux du 26 avril 1828.
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« Qu'admettre une personne privée à saisir en France les fonds

d'un gouvernement étranger serait violer les principes sacrés du

droit des nations et s'exposer ainsi à des représailles funestes
;

« Attendu enfin que les jugements des tribunaux français étant

sans autorité hors du royaume, le gouvernement espagnol ne

pourrait pas être forcé de s'y soumettre et par conséquent de re-

connaître la validité du paiement qui serait fait par Aguado ;

« D'où il suit que le tribunal est incompétent.
« Fait mainlevée de l'opposition, etc. »

§ 1/166. Il existe sur cette matière un autre jugement non moins Affaire fiu

important, rendu par le môme tribunal de la Seine à la date du gypt/°'

16 avril 18i7.
^^'

Un sieur Solon avait intenté une action contre le vice-roi d'E-

gypte, Méhémet Ali, pour le paiement de 100,000 francs qu'il pré-

tendait lui être dus pour ses services comme fondateur et directeur

d'une école d'administration établie au Caire. Un jugement par dé-

faut avait tout d'abord accueilli la demande du sieur Solon
;
mais

le vice-roi y ayant formé opposition, M. Odilon Barrot, son avocat,

soutint que le tribunal était incompétent, en se fondant principale-

ment sur ce que, d'après les règles du droit des gens, un gouverne-

ment étranger ne peut être mis en cause pour une action personnelle

et à raison d'un acte essentiellement gouvernemental. Le tribunal

adopta cette doctrine et rendit le jugement suivant :

« Attendu que selon les principes du droit des gens les tribunaux

français n'ont pas juridiction sur les gouvernements étrangers, à

moins qu'il ne s'agisse d'une action à l'occasion d'un immeuble

possédé par eux en France comme particulier: ce qui porte attri-

bution territoriale et exécution
;

« Attendu qu'en matière de déclinatoire le juge doit avant tout

consulter les termes de la demande
;

« Attendu que l'action de Solon est une action personnelle, qu'il

motive sur un prétendu engagement dont la rupture lui aurait

causé un préjudice ;

« Attendu que toutes les expressions de la demande lui donnent

le caractère personnel et révèlent qu'elle est dirigée contre le gou-
vernement égyptien et non contre un particulier, ayant pour cause

un intérêt privé, mais un acte administratif et gouvernemental
intervenu entre un gouvernement et un fonctionnaire auquel il a

été conféré un emploi et une mission dont le demandeur a dû

peser les conséquences ; quïl serait, en outre, nécessaire de re-

chercher les causes de la rupture qui motive l'action
; que de pareilles

19
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appréciations ne sauraient appartenir à la juridiction française ;

« Attendu que la demande ne tend pas seulement à faire valider

des saisies-arrêts pratiquées sur des marchandises appartenant soit

au gouvernement égyptien, soit à Méhémet Ali personnellement,
mais d'abord et avant tout préjudiciellement à obtenir contre ce gou-
vernement la somme de 100,000 francs de dommages et intérêts

;

« Reçoit Méhémet Ali opposant au jugement rendu par défaut le

25 août I8/16, et, faisant droit, déclare ledit jugement non avenu*. »

^

Affaire do § l/i67. En 1870, la Cour d'appel de Paris débouta de sa demande

Russie. une dame Masser, qui, dans le but d'obtenir réparation d'un acte

qu'elle qualifiait d'arbitraire, avaii cité l'Empereur de Russie devant

le tribunal de la Seine.

L'arrêt se base sur ces principes que « l'indépendance réciproque
des Etats est consacrée par le droit des gens, et que prétendre
soumettre à la justice le souverain d'un autre pays serait évidem-

ment violer une souveraineté étrangère et violer en cette partie le

droit des gens ; que l'incompétence du tribunal était à cet égard
d'ordre public et absolu... »

Réclamation § l/i68. Eu 1872, la Cour d'appel de Paris rejeta la demande in-
contre l'Ein-

,, T 1)1 •

pereur d'Au- tontéo coutre 1 Empereur d Autriche et consorts, en qualité d hén-
triche. • j tt-i

' t

1872. tiers de 1 Empereur du Mexique, Maximilien, par un sieur Lemaître,

qui réclamait le paiement d'une commande de décorations faite par le

souverain décédé. La Cour décida qu'il est de principe qu'à raison de

l'indépendance réciproque des États les tribunaux français n'ont pas

juridiction pour juger les engagements contractés par les souverains

étrangers agissant comme chefs d'État au titre de puissance publique,
et qu'une commande de décorations destinées à être distribuées à

ceux qui ont reçu la collation d'un ordre pour prix de leurs services

est de la part du souverain un acte de l'administration publique.

^

Affaire de § 1/169. Par coutrc, les tribunaux français sont compétents pour

d'Espagne, connaître d'une action dirigée contre un souverain ayant agi à titre

de personne privée. Ainsi jugé le 3 juin 1872 par la même Cour à

propos du paiement de bijoux achetés par l'ex-reine d'Espagne, non

pour le compte du trésor espagnol, mais pour elle-même (1).

Cas d'un § ili7Q. Lorsqu'un souverain étranger intente directement une

étrançer de- actlou dovaut lo tribunal d'un autre pays, il n'est couvert par aucun

Affaire du prîvilège de nature à changer les formes de procédure ou de déplacer

coLîl-fŒu ^3- ^oi applicable à tout autre demandeur devant le même tribunal.
et Wilder,

1853.
*
Gazette des Tribunaux du 17 avril 1847

;
Funck Brentano et Sorel,

Précis, p. 51.

(1) Clunet, Journal du Droit international privé^ 1874, p. 33.
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C'est d'après ce principe que la Cour de Chancellerie et la Chambre

des Lords en 1853 décidèrent que le roi d'Espagne, quoique agissant

comme prince souverain et en sa qualité politique devant une Cour

anglaise d'équité, était dans l'obligation de répondre sous serment

sur la contre-demande que les défendeurs avaient introduite contre

lui.

§ lZi71. La même doctrine a prévalu dans la décision qui intervint

sur le procès intenté au nom du gouvernement colombien contre la

maison Rothschild de Londres en 1826. Dans l'espèce ce n'était pas,

comme on voit, un souverain en personne qui attaquait judiciaire-

ment de simples particuliers, mais un gouvernement tout entier,

un gouvernement républicain, agissant par l'entremise du ministre

plénipotentiaire qu'il avait accrédité près Sa Majesté Britannique.

Il s'agissait d'un règlement de comptes pour fourniture de mu-
nitions de guerre, d'armes, etc., et d'un emprunt contracté en

Angleterre par les agents du gouvernement de Bogota en vertu d'un

décret du Sénat et de la Chambre des représentants de Colombie.

Dans le développement de la procédure, il fut établi que la de-

mande avait été introduite par le gouvernement colombien, titre

sous lequel avait été également désignée la partie au nom de

laquelle l'emprunt avait été émis et les fournitures délivrées
;
les

défendeurs, MM. de Rothschild, opposèrent une exception préjudi-

cielle en sommant le demandeur de définir ses qualités. L'agent

colombien n'ayant pu le faire, la Cour admit l'exception d'après le

principe que le demandeur doit faire connaître nettement qui il est,

afin que le défendeur puisse au besoin répondre par une contre-

demande.

§ lZi72. En 1839, dans une action intentée par la maison Roths-

child frères contre la reine dona Maria, S. M. Portugaise étant de-

venue demanderesse à titre d'opposante, la Cour de l'Échiquier rejeta

l'opposition en se fondant sur ce que S. M. Très-Fidèle, en se por-

tant de son plein gré demanderesse devant une cour anglaise, était

devenue, pour toute matière se rattachant au procès, justiciable de

la cour d'équité, et pouvait par conséquent être contrainte à ré-

pondre à la demande primitivement introduite devant la Cour de

l'Échiquier par les personnes qu'elle prétendait actionner comme
défendeurs par la voie reconventionnelle de l'opposition.

§ 1473. En 1837, dans une action engagée à la requête de l'Em-

pereur du Brésil contre Robinson et autres, la Cour du banc de la

Reine décida que l'Empereur dom Pedro, ayant fait une opération
commerciale qui le rendait justiciable des tribunaux, bien que ré-

Af faire
da goiivorne-
ment colom-
bien contre la

maison Rotha-

ehilii, de Lon-
dres.

1826.

Affaire da
la

'

reine da

Portugal con-

tre la maison

Rothsehild,d9
Londres.

1839.

Affaire de

l'Empereur dtt

Brésil.

1837.
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sidant à l'étranger, ne pouvait se soustraire à l'obligation de fournir

caution pour les frais du procès, obligation imposée à toute autre

personne agissant comme demandeur. La Cour soutint que cette

décision était conforme au principe énoncé dans un jugement rendu

en 1816 par Lord Ellenborough, qui avait reconnu qu'un ambas-

sadeur résidant dans le pays en sa qualité officielle n'était dispensé

de fournir caution que parce qu'il ne pouvait être supposé avoir

l'intention de quitter le pays ou de se soustraire à la juridiction

territoriale.

Cas de H- § l/i7/i. Si lo souvorain étranger est personnellement l'objet d'un

diffamation, libelle calomuioux ou d'une diffamation, il a droit d'exiger par-

devant les tribunaux du pays du libelliste ou du diffamateur la

même réparation que celle à laquelle les nationaux peuvent avoir

droit.

A défaut de satisfaction extrajudiciaire, comme aussi dans le cas

où sa qualité d'étranger lui ferait refuser, une légitime réparation,

il aurait un juste motif de plainte ;
mais il ne lui serait évidem-

ment pas permis de formuler la moindre récrimination, si le procès

ayant été régulièrement engagé et poursuivi dans les formes vou-

lues par les lois ordinaires du pays, le jugement final ne répondait

pas pleinement à son attente*.

bifTérend § l^^S. Loi'squ'un différend s'élève entre deux souverains au

sujet de la possession d'une propriété privée, certains publicistes

sont d'avis que le différ.end échappe à l'appréciation des tribunaux

respectifs, parce que les saisies ou les mesures d'exécution décrétées

par l'un d'eux pourraient jusqu'à un certain point perdre le caractère

de procédures civiles ordinaires, pour revêtir celui d'actes de re-

présailles ou d'agression.

Il nous est difficile de partager cette manière de voir, surtout

lorsque l'objet du litige est matériellement placé sous la juridic-

tion de l'un des deux souverains. En pareille matière, tout dépend

de la situation inamovible faite au juge, de son indépendance ab-

solue à l'égard du pouvoir exécutif, des garanties de liberté et

d'impartialité qu'offrent les formes de procédure, en un mot du

respect absolu qui entoure dans le pays l'administration de la jus-

tice. Lorsque toutes ces conditions se trouvent remplies, nous n'en-

*
Phillimore, Com., vol. Il, §§ 103, 109-1 13 (a), app.. pp. 542-621

; Fœlix,

t. I, § 212; Kliiber, Droit, §49; Martens. Précis, § 172; Vergé, Précis de Mar-

lens, t. II, pp. 11-13 ; Démangeât, FœHx, t. 1, pp. 418-421 ;
hevue judiciaire,

1831, t. 1, p. 364; Carré, Lois de la procédure, art. 558 ; Quxst; 1923 his ;

Britz, De la compétence, p. 33, n° 12.

bntre deux
souverains.
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trevoyons pas quel principe de droit on pourrait invoquer pour

soustraire les propriétés privées d'un souverain étranger à l'action

des lois et des tribunaux du pays où ces propriétés sont situées.

Rien n'empêche d'ailleurs les parties intéressées de dessaisir d'un

commun accord leurs propres tribunaux et de s'entendre soit pour

vider leur différend par voie d'arbitrage, soit pour attribuer

compétence au tribunal d'un pays tiers, ainsi que le firent, par

exemple, l'Espagne et le Portugal, qui acceptèrent les décisions de

droit international prononcées par les cours d'amirauté anglaises

pour les prises faites par leurs marins respectifs (1).

S lZi76. Il est diverses circonstances qui peuvent faire cesser ces-ation

^ _

^
«les prirosa-

pour un souverain étranger les prérogatives auxquelles son rang tiTesinteriiv

lui donne droit.

Nous mentionnerons d'abord Yincognito, qui peut être considéré

comme l'indice de la volonté expresse du souverain qui voyage de

se soustraire aux obligations de son titre et de renoncer en même

temps aux honneurs ainsi qu'au cérémonial exceptionnel qui y sont

attachés.

Il est évident aussi que le souverain étranger, qui pénètre clan-

destinement dans un pays pour y troubler la sûreté publique ou

s*y livrer à des actes hostiles contre le gouvernement établi ou

contre d'autres puissances, perd tout droit aux égards personnels

et aux prérogatives de l'hospitalité.

De même encore, tout souverain qui a abdiqué ou a été dépouillé

de l'autorité suprême n'a plus aucun titre légal aux faveurs et aux

droits internationaux. Toutefois les autres souverains restent libres,

au gré de leurs convenances, de continuer à lui accorder les dis-

tinctions et les honneurs personnels auxquels il avait droit avant

son abdication ou sa déchéance, alors surtout que cette dernière

peut n'être pas irrévocable.

§ 1^77. L'histoire fournit de nombreux exemples de souverains ca-s de u

auxquels des honneurs royaux ont continué d'être rendus après uôedesuèdei

leur abdication. Nous mentionnerons notamment celui de la reine

Christine de Suède, qui, pendant son séjour en France, réclama non

seulement le droit d'exterritorialité, mais encore celui de faire juger
et exécuter elle-même à Fontainebleau, en 1657, son chambellan

Monaldeschi.

D'autres souverains, au contraire, par exemple le roi Charles IV

d'Espagne (depuis 1808), Gustave IV de Suède et Louis de Hol-

(1) A. Gentilis, advocaliones hispanicse.
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lande, se retirèrent complètement dans la vie privée et ne con-

servèrent que par pure courtoisie le titre de Majesté.
Perle des § 1/|78. Le souvcraiu étranger perd son droit aux immunités in-

immunités de
, , 7

souverain. temationalos lorsqu'il se soumet lui-même à la juridiction d'un autre

pays, soit en entrant au service militaire de l'Etat, soit en accom-

plissant quelque acte équivalent de soumission implicite à l'autorité

territoriale.

A plus forte raison le souverain doit-il être privé des prérogatives
attachées au privilège d'exterritorialité, lorsqu'il est dépouillé de la

souveraineté; alors il n'est plus exempt de la juridiction civile, s'il

fait des actes de nature à léser les droits de particuliers.
Cas du

§ iliJd. Dans le mois d'avril 1859, le prince François d'Esté, en-
prince Fran- ' i > j

QoiscrEste. core en possession de la souveraineté du duché de Modène, fit en-

fermer dans la citadelle deMantoue quatre habitants de Massa, con-

damnés judiciairement pour délits politiques. La déchéance du duc

de la souveraineté de l'État de Modène fut prononcée le 20 août de la

même année, et les prisonniers n'en restèrent pas moins détenus

dans la forteresse autrichienne jusqu'en septembre 1861, époque
à laquelle ils furent mis en liberté. Alors ils réclamèrent une

indemnité pour avoir été tenus en captivité indûment et arbitrai-

rement au nom d'un individu qui n'avait plus la qualité de sou-

verain.

La première question à résoudre fut celle de la compétence. La

juridiction des tribunaux était contestée parce qu'on ne pouvaitjuger
ce que le duc d'Esté avait' fait étant souverain de Modène; et comme
l'arrestation et l'incarcération avaient eu lieu par suite d'une sen-

tence ayant force de chose jugée et que le transfert des prisonniers

delà citadelle de Massa dans celles de Mantouo et de Padoue avait

été un acte de gouvernement exécuté dans l'exercice du pouvoir

souverain, l'appréciation de ces actes n'appartenait pas aux tribu-

naux. Mais, la question se compliquait de ce fait qu'après le plébis-

cite modénais, François d'Esté n'était plus souverain de Modène, et

l'exécution d'un acte de souveraineté tel que la détention de citoyens

au nom d'un prince dépouillé de la souveraineté pouvait passer

pour un acte arbitraire et illégal, justifiant une demande d'indem-

nité pour séquestration illégale de personnes.

Le tribunal, devant lequel fut plaidée l'affaire, rejeta l'exception

d'incompétence et retint la cause par décision du 12 décembre 1868.

La Cour de Gênes, devant laquelle fut interjeté appel, commença

par établir une distinction bien marquée entre les actes de l'ex-duc

de Modène tant qu'il avait été souverain de fait, c'est-à-dire jus-
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qu'au 20 août 1859, et les actes postérieurs à cette époque, où

avait été prononcée sa déchéance de la souveraineté de l'État mo-

dénois ; puis elle admit comme fondée l'exception d'incompétence

absolue pour les actes faits pendant que l'ex-duc était souverain, et

maintint la compétence du tribunal pour juger les actes faits par

le prince déchu, c'est-à-dire pour les actes faits après le

20 août 1859, par la raison que la connaissance des actes d'un

souverain n'est pas du ressort des tribunaux, tandis qu'à partir du

jour où le souverain est déchu de cette qualité et ramené à la con-

dition d'un simple particulier les tribunaux sont compétents pour

juger ses actes.

La Cour de cassation de Turin confirma cette doctrine.

Toutefois, la compétence des tribunaux italiens fut déclinée, parce

que l'ex-duc d'Esté était étranger et n'avait pas de domicile en Itahe,

et qu'il ne pouvait par conséquent être assigné devant aucun tri-

bunal du royaume,
En résumé, sauf les exceptions que nous venons de signaler, le

principe par in parem non habet potestatem (le pair n'a pas le pou-

voir sur son pair) est universellement observé, et d'une manière

générale on peut dire que tout souverain échappe à la juridiction

civile et criminelle des autres pays *.

SECTION II. — Agents diplomatiques

§ 1480. L'importance de la mission dont les ministres publics immunités

. • • 1 • ... , , . . et privilèges
sont mvestis et les exigences impérieuses de leur situation a de? ministre»

l'étranger ne permettaient pas de placer ces agents sur la

même ligne qu'un simple particulier : c'est ainsi qu'ont pris nais-

sance ce qu'on appelle les privilèges et les immunités diploma-

tiques.

Toutes les faveurs exceptionnelles que les nations accordent à la

personne, à la famille, aux employés et aux serviteurs des agents

diplomatiques dérivent de deux droits fondamentaux : l'inviolabi-

V\ove,Trattato di diritto intemazionale piibblico, 2^ edizione, t. I, §496;
Phillimore, Com., vol. II, §113; Heffter, §57; Bynkershoek, De foro,
cap. in; Hallam, Const. hist., ch. m; FanckBrentano et Sorel, Précis, p. 51 ;

Hall, International law, p. 139; Creasy, First. Platform, § 174.

pablics.
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lité personnelle et l'exterritoriaUté ou l'exemption de la juridiction

locale *.

Définition de
§ l/i81. L'inviolabllité est une qualité, un caractère qui place au-

l'inviglabililé. , .

dessus de toute atteinte, de toute poursuite, la personne qui en est

investie. Le droit des ministres publics de jouir de ce privilège

échappe à toute discussion ;
il est fondé non sur une simple conve-

nance, mais sur la nécessité. En effet, sans une inviolabilité person-

nelle absolue, illimitée, les agents seraient complètement à la merci

du pays où ils résident, et leur caractère serait altéré au point de

compromettre l'exercice môme de leurs fonctions
;
on conçoit qu'un

ministre étranger serait fort embarrassé pour s'acquitter de sa mis-

sion avec la dignité, la liberté, la sûreté qu'elle exige, s'il était dans

une dépendance quelconque du souverain auprès duquel il réside.

L'inviolabilité fait de l'agent diplomatique une personne sacrée.

« Sanctum inter gentes jus legationum, sancta corpora legaiorum,^

Elle était déjà admise chez les Romains.

Purée. § l/i82. L'inviolabilité due à la personne de l'agent étranger ne

commence que du moment où son caractère public a été suffisam-

ment constaté et reconnu comme tel par le gouvernement auprès

duquel il doit résider, c'est-à-dire après sa réception officielle et la

remise de ses lettres do créance. Cependant il est admis en principe

par presque toutes les puissances que depuis le moment où l'agent

touche le territoire du souverain qui a été prévenu de sa mission

jusqu'à celui où il le quitte il doit jouir de l'inviolabilité inhérente

au caractère dont il est revêtu.

Etendue.
§ lZi83. Lc miuislre public ne jouit du privilège de l'inviolabilité

que sur le territoire du souverain près lequel il est accrédité ; si pour
affaires se rattachant à ses fonctions il est obligé de traverser

d'autres pays, ceux-ci ne lui doivent que des égards personnels et

ces actes de courtoisie dont l'oubli pourrait offenser le souverain re-

présenté.

*
Grotius, Le droit, liv. II, ch. xviii, §§ 1-6; Vattel, ierfroi/, liv. IV,

ch. VII ; Real, t. V, ch. i, sect. 7, i;§ 1 et seq. ; Wicquefort, L'ambassadeur,

liv. I, ch. xxvii; Bynkershock, De /'oro,cap. v.viri; Ruthorforth, 7ns<.,b.2,

ch. IX, §20 ; Wheaton, Elem., ptc. 3, ch. i, § 14
; Heflfter, § 203; Mar-

tens, Précis, §§214etpeq. ; Martens, Guide, §§ 27 et seq.; Phillimore,

Com., vol. II, §§ 140 et seq. ; Wildman, vol. I, ch. m; Kliiber, Droit,

§ 203; Fœlix, ^209 ; Burlamaqui, Droit de la nat., t. V, pte. 4, ch. xv ;

Riquelme, lib. II, cap. ad. ii; Bello, pte. 3,cap. i, §3; Garden, Traité, t. II.

pp. 141 et seq.; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 104 et seq.; Halleck

ch. IX, § 12
; Home, §§ 20 et seq. ; Merlin, Répertoire, y. Ministre public,

sect. 5. § 3, n» 1 ; Dalloz, Répertoire, v. Agent dipL, n"" 88 et seq. ;
Funck

Brentano et Sorel, Précis, p. 63.



1487] AGENTS DIPLOMATIQUES -29i

§ liSfi. L'inviolabilité est accordée non seulement à tout agent

diplomatique régulièrement accrédité, mais aussi aux personnes qui

sont attachées à sa mission, ainsi qu'à son épouse, à ses enfants et

aux gens composant sa suite. Elle s'applique, en outre, aux choses

qui se rapportent directement à sa personne et à sa dignité, no-

tamment à son hôtel en tant qu'il l'occupe avec sa famille, au mo-

bilier qui le garnit, à ses voitures et à ses équipages, etc., dont

l'ensemble ne peut faire l'objet d'aucune poursuite de la part du

gouvernement ou des particuliers.

§ 1A85. Les agents spéciaux dont un usage récent autorise l'ad-

jonclion aux légations diplouiatiqucs sous la désignation d'attachés

militaires et techniques font également partie de ces légations ;
s'ils

ne représentent point directement leur gouvernement, ils sont les

auxiliaires de son représentant pour tout ce qui concerne l'étude et

la solution des questions militaires
;
leur fonction n'est qu'un dé-

membrement des fonctions plus générales du chef de la mission
;

commissionnés et accrédités par le gouvernement même, revêtus

d'un caractère public et officiel, il y a pour eux les mômes raisons

que pour les agents diplomatiques proprement dits de ne point être

troublés dans leurs fonctions par des poursuites judiciaires et par

des actes d'exécution
;
ils puisent donc à la fois dans leur titre per-

sonnel et leur situation de dépendance d'une légation diplomatique

le droit de participer au privilège d'exterritorialité et aux préroga-

tives qui en découlent.

§ \!iSQ. Tels sont les principes sur lesquels s'est basé le tribunal

civil delà Seine (31 juillet 1878) pour se déclarer incompétent à propos
de poursuites dirigées contre un attaché militaire de la légation péru-
vienne pour fourniture de mobilier et travaux de réparation et de

déménagement, que le tribunal a considérés comme « relatifs à

l'installation de l'attaché en France et se rattachant aux exigences

de sa position officielle »
(1).

§ 1487. Tels sont aussi les principes qu'aadoptés, jugeant en appel,

la Cour du comté de Westminster dans une action en paiement d'im-

pôts intentée contre M. Pintode Basto, devenu attache de la légation

de Portugal à Londres, après signature d'un bail eu vertu duquel il

s'était engagé à payer les taxes, ne faisant pas, à cette époque, par-
tie du corps diplomatique (2).

Personnes
el ohjel» ani-

qiieis l'invio-

Ubilité s'ap-

pliqae.

AtUoIiéi

militaires.

Cas d'un

attacUé mili-

taire de la lè-

satioQ péro-
r i enn e en
France.

187S.

Cas d'oa

attaché de la

légation da

Po'rtQSal i

Londres.
1885,

(1) Clunet, Journal du Droit int. privé, 1878, p. 500. Le tribunal se dé-
clare également incompétent à l'égard de la femme de l'attaché mili-
taire de la légation péruvienne.

(2) Times du 15 déc. 1885.
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La même inviolabilité personnelle couvre également les simples

agents officieux que certains gouvernements consentent à recevoir,

bien que l'autorité qui les envoie ne soit pas reconnue diplomatique-
ment et que, pour cette raison, ses envoyés n'aient pas de titre ab-

solu aux immunités des ministres publics.
Agents R 1488. Les immunités diplomatiques peuvent aussi être invo-

fliplomatiqiies
'-' x j. i

de nationalité
quécs par Ics ministres plénipotentiaires des puissances étrangères

accrédités en France, encore bien qu'ils appartiennent à la nationalité

française. En conséquence, toute assignation qui leur est donnée

devant les tribunaux français est nulle et de nul effet. C'est ce

qui résulte d'un jugement rendu le 21 janvier 1875 par le tribunal

civil de la Seine et confirmé par la Cour de Paris le 30 juin

1876 (1).

Effets..
g 1489. Dans ses effets le privilège, dont nous nous occupons ici,

s'étend à tous les actes de l'agent étranger, principalement à ceux

qui dérivent de ses fonctions et sont nécessaires à leur accomplis-

sement. Ainsi l'agent a la liberté absolue de correspondre avec son

gouvfu'nement, d'envoyer et de recevoir des lettres et des dépêches,

soit par des courriers particuliers pourvus de papiers justifiant de

leur qualité, soit par l'intermédiaire des postes et des télégraphes

du pays ;
il faut seulement dans ce cas que les lettres ou les dépê-

ches remises par lui à l'administration des postes ou des télégraphes

portent un cachet diplomatique notoirement connu. Il s'ensuit qu'en

temps de paix l'ouverture des dépêches originaires ou à destination

des missions diplomatiques est une violation manifeste du droit

des gens, surtout quand elle est pratiquée par ordre du gouver-

nement.

Respect et § 1^90. S'il est vrai que le ministre public est pour ainsi dire l'in-

finvioiàïïiité^ carnation du pays qu'il représente, il faut bien admettre aussi que

tout ce qui est de nature à le blesser, à gêner sa liberté et son

indépendance, constitue une offense faite à la nation dont il est

l'organe. C'est pourquoi les peuples anciens eux-mêmes avaient

reconnu l'inviolabilité des ambassadeurs et des envoyés : sa?icti

hahentur legati^ disait la loi romaine
;
les codes modernes ont tous,

sans exception rangé au nombre des crimes ou des délits contre

l'Etat ceux que l'on commet contre les agents diplomatiques.

Dès qu'un souverain a reconnu un envoyé étranger comme man-

dataire d'un autre souverain, il a le devoir non seulement de s'abs-

tenir lui-même de tout acte contraire à l'inviolabilité de cet envoyé,

(1) Journal du Droit int. priv., 1875, p. 91 et 1876; p. 272.
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mais encore de réprimer toute atteinte matérielle ou morale qui lui

serait portée par un de ses sujets.

Le gouvernement, qui commet une offense envers un agent

étranger accrédité auprès de lui, est tenu, selon la nature de l'of-

fense, d'accorder, conformément aux règles tracées par le droit des

gens, une juste réparation. Des représailles même ne peuvent servir

de prétexte à des actes de violence, à moins que le gouvernement

de l'agent ne se soit rendu lui-même coupable d'une pareille viola-

tion du droit international.

Si c'est un particulier qui a commis l'ofiense, il doit être pour-

suivi à la requête du ministre offensé. Mais, dans aucun cas, celui-

ci n'a le droit de se faire justice lui-même
;

il doit demander satis-

faction de l'injure reçue au gouvernement territorial. L'histoire

offre de nombreux exemples de réparations demandées par des

États, pour offenses commises envers leurs représentants, et de

déclarations de guerre, lorsque ces réparations ont été refusées.

Ainsi, la guerre faite en 1830 par la France à la régence d'Alger

avait eu pour cause première une insulte faite par le dey lui-même

au consul général chargé d'affaires que le roi Charles X entrete-

nait auprès de lui.

§ 'H91. L'inviolabilité s'oppose même aux mesures conserva- Mesure* eon-

toires
;
c'est ce qu'a admis M. le Président des Référés du tribunal ^as au comie

de la Seine, en date du 29 septembre 1880, au profit de M. le
''"iJ^'""'

comte de Bruc, créé duc de Busignano par le gouvernement de la

République de Saint-Martin et accrédité comme ministre plénipo-

tentiaire de cet État auprès de la République Française.

M. le comte de Bruc avait à répondre à une instance en séparation

de corps engagée contre lui par M"" de Bruc. Celle-ci, après avoir

obtenu l'ordonnance permettant de citer son mari pour le prélimi-
naire de conciliation, demandait, à la date du 31 août 1880, une

seconde ordonnance l'autorisant à former, pour conservation de ses

droits, évalués à 300,000 francs, diverses saisies-arrêts sur M. de

Bruc, aux mains de diverses maisons de banque. M™® de Bruc, qui
avait accusé son mari d'avoir pris la fuite à l'étranger et avait dis-

simulé sa qualité diplomatique, avait obtenu cette ordonnance.

M. de Bruc n'eut qu'à rétablir les faits pour en faire prononcer le

rapport, aux termes du décret de la convention du 13 ventôse an II (1).

§ 1492. Le représentant étranger n'a pas le droit d'invoquer le Exceptions,

bénéfice de l'inviolabilité dans les circonstances tout à fait étran-

(I) Clunet, Journal de Droit int. privé, 1881, p. 514.
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gères à son caractère public ;
du moins, en pareil cas, les atteintes

portées à son inviolabilité ne sauraient donner lieu à des réclama-

tions diplomatiques.

Par exemple, un ministra public, qui se produit comme auteur,

n'est pas protégé par son caractère officiel contre les attaques
de la critique. Pourvu qu'elle respecte ce caractère, la critique

n'est responsable que des injures personnelles ou des faits de dif-

famation.

La plainte de l'agent étranger n'aurait pas non plus de fonde-

ment s'il était établi que la personne qui l'a offensé ignorait qu'il fût

revêtu d'un caractère représentatif,

ciroonstan. § 1^93. L'iuviolabilité n'entraîne pas l'impunité. Lors donc qu'un
ces qui coin- . , t i .

promettentou miuistrc public ouoiie sa dignité, se permet des empiétements ou
font perdre ,.. iini
linvioubiiité. des actes arbitraires, trouble 1 ordre public, manque au souverain,

aux habitants ou aux fonctionnaires du pays de sa résidence, cons-

pire, se rend odieux, suspect ou coupable, sa conduite tombe sous

l'action des lois pénales ;
mais cette répression n'incombe qu'au

gouvernement qui l'a nommé. Quant au souverain près lequel

l'agent réside, il peut seulement prendre, à son égard, les mesures

conseillées par la sûreté publique, interrompre ses rapports avec

lui, le renvoyer de ses États et, en cas de résistance, recourir à la

force pour le contraindre à en sortir, car alors l'agent devient lui-

même l'auteur de la violence qui lui est faite.

r^ous citerons ici quelques-uns des exemples que fournit l'histoire

du droit des gens :

Atteintes à § l/iQZi. L'ambassadour de France à Saint-Pétersbourg, le mar-
l'inviolaliilité. •iim t • • -t

••
casdoiam- c[uis dc la Lhétardio, avait joué un des principaux rôles dans la

Fra^ner en Tévolution qui douua la couronne de Russie à l'impératrice Élisa-

^""743. beth, dont il paraissait posséder toute la confiance. Associé aux in-

trigues de cour qui assurèrent la nomination de Bestucheff à la di-

rection des affaires, M. de la Chétardie ne tarda pas à se repentir

de s'être immiscé dans ces menées; car, s'étant absenté de son

poste pendant une année, il retourna à Saint-Pétersbourg, en

17/i3, dans l'intention de renverser BestuchelT, qui s'était montré

hostile à la France. Averti en temps utile, le ministre russe prit des

mesures de précaution et parvint à s'emparer d'une lettre dans la-

quelle l'ambassadeur français s'exprimait en termes injurieux à

l'égard de l'impératrice. Celle-ci, justement indignée, ordonna son

expulsion immédiate de l'empire, après l'avoir dépouillé des ordres

qu'elle lui avait conférés. Comme la remise des lettres de créance

de l'ambassadeur avait été ajournée à la chute de Bestucheff, le
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droit des gens ne fut donc point violé dans cette circonstance.

Aussi, l'impératrice eut- elle soin de faire savoir aux Cours étran-

gères que cette affaire était particulière au marquis de la Chétar-

die, dont l'expulsion ne paraît, d'ailleurs, avoir en rien altéré les

rapports de la France avec la Russie. Dans l'espèce, on ne pouvait,

en effet, se dissimuler que le marquis de la Chétardie, n'ayant pas

encore délivré ses lettres de créance, n'avait pas, pour le gouver-

nement russe, le caractère d'ambassadeur et, par conséquent,

n'était pas revêtu de l'inviolabilité qui y est attachée.

§ 1^95. Ou n'en saurait dire autant de l'arrestation de M. d'Alo- Amres eu

pœus, ministre de Russie à Stockholm, lors de l'invasion de la

Finlande en 1808, ni de celle du prince de Cellamare, ambassadeur

d'Espagne en France, en 1718. Accusé d'avoir trempé dans une

conspiration ourdie par le cardinal Alberoni contre le régent de

France, le prince fut arrêté à Paris et conduit sous escorte militaire

jusqu'à la frontière, après que le gouvernement français se fut em-

paré de ses papiers.

Dans ces deux cas, l'atteinte à l'inviolabilité des agents étrangers

est manifeste : ceux-ci pouvaient bien s'être rendus suspects ou

coupables ;
mais le droit des gens n'autorisait pas à pousser les

mesures de sûreté jusqu'à leur arrestation personnelle.

§ 1496. En résumé, on peut dire que, aujourd'hui, l'inviolabilité c.énêr'.iîié

des ministres publics est reconnue à titre général, sans exception

d'aucune sorte
;

le privilège en est même tellement absolu qu'il

est respecté par les gouvernements entre lesquels sont survenues

des mésintelligences, et qu'il subsiste même le plus souvent, en

cas de rupture, après le commencement des hostilités*.

Aussi faut-il considérer, comme tout à fait exceptionnelle et con-

traire au droit des gens, la réponse faite par Napoléon I", après

l'exécution du duc d'Enghien. On croyait alors que le duc de Berr^'

s'était réfugié à l'ambassade d'Autriche, l'Empereur répondit : « Il

*
Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu, ^ 81 ; Bynkershoek, De foro, cap. i,

§ 1 ; Wicquefort, L'ambassadeur, liv. l, ch.xxvii; Real, t. V, ch. i, sect.7,

§§ 4 et seq.; Burlamaqui, Droit de la nat., ch. m, § 5 ; Heflfter, §§ 204, 212 ;

Martens, Précis, § 214: Martens, Guide, § 27 ; Fiore, t. II, pp. 564 et seq.;

Phillimore, Corn., vol. Il, §§ 140 et seq.; Twiss, Peace, §§ 199, 200 ; Klûber,

Droit, § 203
; Riqaelme, lib. Il, cap. ad. ii ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3 ; Gar-

den. Traité, t. II, pp. 141, 142 ; Pradier-Fodéré, Principes, p. 540 ; Schleu-

sing, De legatorum inviolabilitate ; Home, §20 ; Vergé. Précis de Martens, t. II,

pp. 104, 105 ; Dalloz, Répertoire, v. Agent dipL, n"* 88 et seq. ; Merlin, Ré-

pertoire, V. Ministre public, sect. 5, § 3, n» 1 ; Hall, Int. law, p. 255 ;

Diaz Covarrubias, Bluntschli, § 149
; Dudley-Field, Projet de Code, p. 55,

^ 141.
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est faux de croire que je n'aurais pas osé aller l'y chercher, j'ai fait

saisir le duc d'Enghien sur le territoire étranger, j'aurais fait fusiller

et le duc de Berry et l'ambassadeur d'Autriche, nous ne sommes

plus au temps des asiles (1).
»

Do rindépen- S l/i97. Le principe de l'inviolabihté entraîne comme consé-
danco. . .

quence, si même il ne la présuppose, Vindépendance absolue, c est-

à-dire que l'agent diplomatique ne doit relever que de son souve-

rain
;

il ne peut, à aucun prix accepter, encore moins solliciter

aucun emploi ni aucune pension publique ou secrète de la Cour où il

réside, car toute faveur de ce genre le placerait moralement dans

une sujétion incompatible avec les devoirs de sa charge. Il ne doit

pas non plus, sans l'autorisation expresse de son propre gouverne-

ment, accepter aucune dignité, aucun titre, aucune décoration, au-

cune grâce quelconque du souverain auprès duquel il est accrédité,

ni de tout autre prince. Lorsque, par exception, un ministre est sujet

du pays où il représente une nation étrangère, il reste soumis,

tant qu'il conserve sa nationalité d'origine, aux lois territoriales pour

tous les actes qui ne se rattachent pas à son emploi, et ne jouit

des prérogatives et des immunités qui y sont attachées que dans

la mesure indispensable au libre exercice de ses fonctions*.

Cm dnmi- § lZi98. Cettc distinction a été reconnue et nettement établie par

potentiaire de un jugemcut du tribunal civil de la Seine, en date du 21 jan-
Hondiiras. .

1875. vier 18/5.

Un certain nombre de porteurs d'obligations de l'État de Hondu-

ras avaient assigné, devant ce tribunal, M. Herran, ministre pléni-

potentiaire, M. Pelletier, consul général de cette république, et

plusieurs autres personnes, comme ayant fait partie de la Commis-

sion de l'emprunt de Honduras. Les demandeurs soutenaient que

M. Herran et autres, chargés de surveiller l'emploi des fonds prove-

nant de l'émission, n'avaient aucunement rempli leur mission, et

que, par leurs manœuvres personnelles, ils avaient induit le public

en erreur, afin d'obtenir des souscriptions pour l'achèvement d'un

chemin de fer qui n'a jamais été exécuté. Ils concluaient à ce que le

montant de leur souscription leur fut remboursé.

MM. Herran et Pelletier ont tout d'abord excipé de la nullité de

l'assignation lancée contre eux. M. Herran, tout en reconnaissant

qu'il était resté Français, invoquait sa qualité de ministre plénipo»

tentiaire de la république de Honduras, soutenant que, par l'effet

(1) Mémoires du conseiller d'Etat Miot de Mélita.
*
Martans, Guide, § 28

; Heffter, §§ 202, 206.
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des immunités diplomatiques, il n'était pas, en matière person-

nelle, justiciable des tribunaux français. M. Pelletier, qui est aussi

Français, a décliné également la compétence des tribunaux de la

Seine, en se fondant, non, comme M. Herran, sur les immunités di-

plomatiques, qui ne s'étendent pas aux consuls, mais sur ce qu'il

avait agi uniquement comme mandataire du gouvernement de Hon-

duras.

Les demandeurs ont répondu, en ce qui concernait M. Herran,

que, s'il est vrai que l'immunité diplomatique conserve au ministre

plénipotentiaire accrédité près le gouvernement français la préro-

gative de ne pouvoir être poursuivi que devant les tribunaux de son

pays, ce principe n'a plus sa raison d'être, lorsqu'il se trouve que
ce ministre est Français.

Quant à M. Pelletier, la question était de savoir si la Ck)mmis-

sion dont il faisait partie était une représentation officielle du gou-

vernement de Honduras, ou simplement une Commission de sur-

veillance et de contrôle, ayant un caractère essentiellement

privé ; or, c'était là tout le fond de l'affaire, et le tribunal n'en

était pas saisi.

Le tribunal, en ce qui touchait Pelletier, se basant sur ce que,
s'il avait le droit d'exercer librement les fonctions de consul, il

était justiciable des tribunaux français pour tous ses faits person-

nels, et que la demande formée contre lui se fondait uniquement
sur une faute personnelle, l'a déclaré mal fondé dans son exception

de nullité d'assignation; mais l'exception a été admise à l'égard

de Herran, attendu qu'il était accrédité en qualité de ministre

plénipotentiaire ; que, représentant un gouvernement étranger, il

n'était pas justiciable des tribunaux français, même relativement

aux actions qu'il pouvait avoir accomplies comme personne privée ;

que, s'il était vrai qiiil avait conservé sa qualité de Français, il

n'en jouissait pas moins des immunités diplomatiques inhérentes à

la fonction dont il était investi, et qu'il serait contraire au droit des

gens et à l'indépendance réciproque des nations que le repré-
sentant de l'une d'elles fût justiciable des tribunaux du pays où il

représente un Etat souverain
; qu'on ne s'expliquait même pas qu'un

exploit eût pu être porté à son hôtel et délivré ainsi en territoire

étranger »
(1).

Ce jugement a été confirmé par la Cour d'appel de Paris en ses

audiences des 23, 2Zi, 25 et 26 mars, 8 avril et 20 mai 1881.

(1) Clunet, Journal du Droit international privé, 1875, p. 90 : Le DroiL
9 juin 188L

x- , > i- , ,
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Exterriioria- § l/i99. L'exterritoi'ialité, comme nous l'avons déjà expliqué, est

l'ensemble des immunités, dont jouissent au dehors les représen-
tants d'une souveraineté nationale étrangère, au nombre desquels
doivent naturellement être classés les agents diplomatiques. Par

suite de cette fiction qui suppose que, quoique résidant dans un

autre pays, il demeure sur le territoire de son propre souverain,

l'agent ou le ministre public reste toujours soumis aux lois de sa

patrie, lesquelles continuent de régir l'état de sa personne et ses

droits de propriété; conséquemment, il est exempt de la juridiction

locale du pays où il est envoyé ;
aucune action ne peut être formée

contre lui devant les tribunaux du lieu de sa résidence
;
aucune

contrainte par corps, aucune saisie de ses biens ne peut y être

exercée contre lui
;

sa maison, considérée comme étant hors du

territoire aussi bien que sa personne, n'est pas accessible aux

officiers de justice du pays. Le personnel de la mission, l'épouse

et la famille de l'agent participent à ces prérogatives, et ses en-

fants, bien que nés à l'étranger, sont regardés comme originaires

du pays de leur père.

Cas ou § 1500. Le privilège de l'exterritorialité peut, en certains cas,

iité peii'iX*o"
s'étendre à de simples fonctionnaires civiis ou militaires. Ce sont

«impiër Le- notamment ceux qui, comme les employés de police et des douanes,

tionnaires^ci. ^^^^^ exerccut leur activité sur la frontière et dans l'intérêt commun
**"^"'

des deux pays. Il importe, en effet, que ces agents puissent, pour le

règlement d'affaires qui exigent une entente commune, se concerter

et se ménager réciproquement des entrevues sur l'un et l'autre

territoire sans avoir à redouter d'être arrêtés par ordre des tribu-

naux de l'Etat voisin.

Le cas exposé plus haut (voir vol. II, § 935, p. 437) du commis-

saire de police Schnaebelé fournit, si l'on s'en rapporte à la version

allemande au sujet du lieu de l'arrestation, un exemple de cette

extension du principe de l'exterritorialité.

Le 21 avril 1887, Schnaebelé fut arrêté sur territoire allemand

en vertu des articles 92 § 1 et 47 du Code pénal, sous l'inculpation

de haute trahison : On avait trouvé trois lettres de sa main au domi-

cile du sieur Klein, agent commercial à Strasbourg, prévenu d'avoir

communiqué au gouvernement français des renseignements et des

plans de fortification
;
lettres qui établissent la complicité des deux

accusés.

Après un échange de notes diplomatiques entre les gouverne-

ments français et allemand relativement à la validité de cette prise

de corps, le Cabinet de Berlin reconnut qu'elle devait être considérée
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comme inégulière vu que « au moment de son arrestation,

Schnaebelé se trouvait à l'endroit où il avait été arrêté, pour

répondre à Tinvitation du fonctionnaire allemand avec lequel il

devait régler en commun des affaires de service ».

En conséquence, Schnaebelé fut remis en liberté, le 30 avril 1887,

après dix jours de détention.

§ 1501. Cette immunité résulte plutôt de la nature des choses

que de conventions publiques. Le principe qui en forme la base était

déjà sous plusieurs rapports reconnu dans l'antiquité. Chez les

Romains, la loi accordait aux députés de certaines provinces et de

certaines villes le droit connu sous le nom de « jus domum revo-

candi », c'est-à-dire le droit de récuser pendant leur séjour à

Rome la compétence des tribunaux tant en matière civile qu'en
matière pénale, pour dettes ou pour délits antérieurs.

Le mot à^exterritorialité est une expression toute moderne, qui ne

se trouve pas dans les anciens auteurs
;
mais ceux-ci n'en avaient

pas moins discuté et admis le principe. Aujourd'hui la doctrine a

fini par prévaloir et faire partie des usages de toutes les nations

civilisées.

§ 1502. Grotius est un des premiers qui aient avancé que l'am-

bassadeur, représentant son souverain, conservait son domicile dans

son pays.

Développant ce principe dans ses applications, Bynkershoek
en déduit les conséquences pratiques suivantes : « En règle gé-
nérale et ordinaire, quand il s'agit d'appeler en justice un ambas-

sadeur, il faut le considérer comme s'il n'était pas dans le lieu où il

réside, s'il n'y avait pas contracté, si en qualité d'ambassadeur il n'y

avait aucuns effets
;
car son ambassade ne lui a point fait changer de

domicile, et il n*est pas censé non plus avoir changé de juridiction.

Ainsi il faut l'attaquer dans l'endroit d'où il est venu dans notre

pays pour y remplir ses fonctions d'ambassadeur, si, avant qu'il

en partît, le juge du lieu était son juge compétent ; sinon, par-de-
vant tout autre tribunal de la juridiction duquel l'ambassadeur dé-

pendait dans les Etats du prince qui l'a envoyé.
« Les ambassadeurs, pendant qu'ils sont en mission, ne changent

point de juridiction ;
mais ils demeurent toujours dépendants de

celle qu'ils doivent reconnaître avant leur ambassade dans les

terres de leur prince... »

Cette théorie a été presque généralement adoptée par les au-

teurs modernes. Voici en quels termes Fœlix s'exprime à cet

égard :

20

Anciennel6
dit principe.

Lési-'lalion

romaine.

Opinions des

ailleurs rao-

tiernes.

Grotias.

Bvnkershoek.

Fœlii.
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« Le souverain, bien qu'il soit temporairement sur le territoire

d'une autre puissance, est censé néanmoins, par une fiction du
droit des gens moderne de l'Europe, se trouver toujours sur son

propre territoire, et il jouit de toutes les prérogatives inhé-

rentes à la souveraineté
;
et comme l'ambassadeur ou le ministre

représente jusqu'à un certain point la personne du souverain

dont il est fondé de pouvoirs, il est, lui aussi, pendant toute la

durée de sa mission, considéré comme s'il n'avait point quitté

l'Etat dont il est l'envoyé et comme s'il remplissait son mandat

hors du territoire de la puissance auprès de laquelle il est accré-

dité...

'< Pendant l'exercice de ses fonctions à l'étranger l'ambassadeur

ou le ministre ne cesse pas d'appartenir à sa patrie ;
il y conserve

son domicile... »

Merlin. Avant Fœlix, Merlin avait soutenu la même thèse,

phiuimore. Le juriscousulte anglais Phillimore dit : « Depuis que c'est une

coutume universellement admise par les nations de considérer les

ambassadeurs comme représentant le prince qui les envoie, on

s'est trouvé naturellement amené à les considérer aussi comme de-

meurant hors du territoire où ils résident... L'ambassadeur reste le

sujet de la puissance de laquelle il tient sa commission
;
son do-

micile n'est pas changé. »

Les publicistes allemands partagent la même opinion. Nous Usons

dans Klûber : « Pendant son absence, un ministre ne cesse pas

d'appartenir à son pays. Il y conserve son domicile légal, et il

reste soumis à la juridiction de son pays, quelle qu'ait été la durée

de son absence. »

Heffter. Heffter est également d'avis que a les personnes exemptes de la

juridiction territoriale conservent en général leur domicile d'origine,

et par suite, tous leurs rapports civils continuent à être régis par la

loi du domicile ».

Wheaton. Enfin Whcatou dit : « Dès qu'un ministre public entre sur le ter-

ritoire de l'Etat où il est envoyé, il jouit, pendant le temps de sa

résidence et jusqu'à ce qu'il quitte le pays, d'une exemption entière

de la juridiction locale civile et criminelle. Comme il représente les

droits, les intérêts et la dignité du souverain ou de l'Etat qui l'en-

voie, sa personne est inviolable et sacrée.

Pour donner une idée plus frappante de cette complète exemp-
tion de la juridiction locale, on a inventé la fiction de l'exterrito-

rialité, par laquelle on suppose que le ministre, quoique résidant

actuellement en pays étranger, demeure encore sur le territoire

Klûber.
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Pinlieiro-
Ferreira.

Bluntsfhli.

de son propre souverain. Il reste toujours soumis aux lois de

sa patrie, lesquelles gouvernent l'état de sa personne et ses

droits de propriété, qu'ils viennent de contrats, d'héritage ou de

testament. »

En revanche, Pinheiro-Ferreira rejette la fiction de Texterritorialité.

Suivant lui, elle ne peut qu'induire en erreur. Dans tous les cas,

dit Bluntschli, k elle n'est point la cause des immunités dont

jouissent les agents diplomatiques. La vraie cause, c'est le respect

de l'indépendance de ceux qui sont chargés de représenter les Etats.

Cette fiction n'a donc que des effets relatifs
;
sa partie est réglée

par les causes réelles de cette immunité *.»

Si les auteurs semblent être à peu près d'accord sur le principe,

sur la théorie de l'exterritorialité, il n'en est pas de même au point

de vue de l'application.

§ 1503. Dans la pratique, le droit d'exterritorialité n'est pas ca- Application

ractérisé d'une façon bien nette par la jurisprudence internationale,

qui laisse subsister plus d'un point douteux, que les usages diplo-

matiques peuvent seuls expliquer et résoudre. En voici un entre

autres : si par le mot à!exterritorialité on doit entendre que la

maison ou la résidence d'un ministre public est considérée comme
une portion du territoire de son pays, il en résulte comme consé-

quence immédiate que l'action de l'autorité locale se trouve com-

plètement paralysée et absorbée : ce qui n'est admissible ni sur le

terrain juridique ni sur celui de la saine politique. Un seul exemple
suffira pour le prouver. Supposons que, dans l'intérieur d'une des

ambassades établies à Paris, il se commette un crime ou qu'il sur-

gisse un différend entraînant des conséquences délictueuses à l'égard

de deux personnes étrangères à l'ambassade : si Vexterritorialité

était réellement ce que quelques auteurs supposent, il adviendrait

dans l'espèce que les coupables seraient justiciables des autorités

et des lois en vigueur dans le pays auquel l'ambassade appartient,

et non pas des autorités et des lois du pays où le crime a été

commis.

§ loOi. Yattel, qui soutient que « l'indépendance de l'ambassa- Ca! de U

deur serait fort imparfaite et sa sûreté mal établie, si la maison où suèlièTsaint-

il loge ne jouissait d'une entière franchise et n'était inaccessible aux "'Ttô?"'^"

ministres ordinaires de la justice », cite à l'appui de son opinion un

fait passé à Saint-Pétersbourg en 1752 :

*

Pinheiro-Ferreira, note sur le § 215 de Martens, Précis ; Blunt-

schli, Le droit inlemational codifié, trad. française, 1881, p. 124.
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Des soldats russes, aux ordres d'un officier, firent le 3 avril

une descente dans l'hôtel du ministre de Suède et enlevèrent

deux de ses domestiques, sous prétexte qu'ils avaient vendu clan-

destinement des boissons que la ferme impériale avait seule le

privilège de débiter. L'impératrice Elisabeth ordonna aussitôt d'ar-

rêter les auteurs de celte violence et de donner satisfaction au

ministre suédois, qu'elle jugeait offensé dans ses prérogatives, et

elle lui fit remettre, ainsi qu'aux autres ministres des puissances

étrangères, une déclaration dans laquelle elle témoignait son indi-

gnation de ce qui s'était passé et faisait part des ordres qu'elle

avait donnés au Sénat de faire le procès au chef du bureau établi

pour empêcher la vente clandestine des liqueurs, qui était le prin-

cipal coupable.

Une pareille doctrine, si elle a pu être adoptée à une certaine

époque, n'a pas prévalu dans les temps plus rapprochés de nous
;

il ne pouvait en être autrement, grâce au progrès des idées d'équité

et de justice internationale
; car, comme nous l'avons déjà exposé,

son application troublerait, selon nous, les notions les plus élémen-

taires du droit.

Tentative § 1505. Nous n'avons pas besoin, d'ailleurs, de raisonner par pure
d'assassinat

,
. . „ . . ,

, . _, .,

commise à hvpothèse j
car voici un lait qui s est produit en France il y a

l'hôtel de i'am-
, , , .

bassade de quelques années a peine :

France par un Le 2/i avril 1867, uu sujet russe, M. Mickilchenkorff, se présenta

à l'ambassade de son pays à Paris en sollicitant un secours. A la

suite du refus qu'il essuya, il se jeta, armé d'un poignard, sur un

des attachés, M. de Balsche, qu'il blessa, ainsi que deux autres

personnes accourues aux cris de la victime pour arrêter l'agresseur.

L'autorité française compétente ayant été requise par le premier

secrétaire de prêter main forte, des agents de police pénétrèrent

dans l'intérieur de l'hôtel de l'ambassade et s'emparèrent du cou-

pable, qui fut aussitôt conduit en prison et traduit en Cour d'as-

sises.

Quelque temps après, l'ambassadeur de Russie, M. le baron de

Budberg, qui était absent au moment de l'événement, étant revenu

à Paris, réclama l'extradition du coupable, en faisant valoir que

Mickilchenkorff était sujet russe, que sa tentative d'assassinat avait

eu lieu dans l'intérieur de l'hôtel de l'ambassade russe, et que dès

lors, en vertu du principe de l'exterritorialité, il ne pouvait appar-

tenir aux tribunaux français de connaître du crime. Le gouverne-

ment français refusa de se dessaisir du coupable et d'abandonner

la procédure commencée contre lui. Il fit valoir, avec toute raison

sujet russe.
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suivant nous, qu'en principe la fiction légale invoquée n'avait pas

l'étendue qu'on prétendait lui donner, et que, dans l'espèce, le prin-

cipe d'exterritorialité n'était pas applicable, puisque les parties in-

téressées V avaient explicitement renoncé en faisant elles-mêmes

appel à l'intervention de la force publique française.

Le gouvernement russe finit par admettre la compétence du tri-

bunal local ;
la procédure engagée suivit son cours, et Mickilchen-

korff, jugé à Paris, fut condamné conformément à la loi territo-

riale.

Les publicistes sont loin d'être d'accord sur la portée du droit

d'exterritorialité. Les uns ne voient dans ce droit qu'une figure de

rhétorique et s'en tiennent pour l'application pratique aux accords

spéciaux intervenus entre les nations, tandis que les autres res-

treignent l'immunité à la première et tout au plus à la seconde

classe des ministres publics, en excluant absolument de son béné-

fice les agents de rang inférieur et les simples subordonnés, secré-

taires, employés ou serviteurs. Pour nous, nous plaçant sur le

terrain le plus généralement accepté, nous croyons indispensable

d'accorder à l'exterritorialité la même étendue qu'à l'inviolabilité,

c'est-à-dire d'admettre que l'immunité protège toutes les personnes

qui vivent avec l'ambassadeur.

Au fond, l'exterritorialité est la conséquence et non le principe
de l'inviolabilité

;
en effet, l'agent diplomatique est libre jusqu'à un

certain point de renoncer aux immunités juridictionnelles qui lui

appartiennent ;
mais il ne l'est pas de laisser porter attekitc au

privilège d'inviolabilité. Il ne faut jamais perdre de vue que l'in-

violabilité constitue un droit inhérent à la charge de ministre public,

tandis que l'exterritorialité n'en est qu'une qualité accidentelle
;

c'est ainsi que l'on parvient à éclaircir des questions fort délicates,

qui autrement échappent à toute appréciation logique, à toute solu-

tion vraiment pratique *.

*

Grotius, Le droit, liv. II, ch. xviii, §§ 1-6 ; Bynkershoek, Be foro,

cap. I, xvii-xix; Fœlix, t.I, liv. II, lit. 2, ch. ii, sect. 4 ; Phillimore, Com.,
vol. II, ch. vi-viii; Kliiber, Broit, §§ 203, 204 ; Heffter, § 205; Wheaton,
ÉUm., pte. 3, ch. i, § 14; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu ; Pufendorf,
De jwre,lib.VIII. cap.iv, n°2l; Twiss, Peace, §§ 183, 200 ; Martens, Précis,

§ 215 ; Martens, Guide, § 29 ; Real, Science, t. V, ch. i, sect. 7, nos 4 et

seq. ; Montesquieu, Esprit, liv. XXVI, ch. xxi ; Wicquefort, Vambassa-
dcur, liv. I, ch. xxvii-xxix; Fiore, t. II, pp. 567 et seq. ; Garden, Traité,
t. II, pp. 141-143

; Bello, pte. 3, cap. i, § 3; Riquelrae, lib. II, cap. ad. 11,

Rutherforth, b. 2, ch. ix, § 20; Burlamaqui, Principes, ch. xiii, § 5;
Halleck, ch. ix, §§ 12-16 ; Home, sec. 3, §§ 20-22 ; Wildman, voK I,
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Exemption § 1506. De l'inviolabilité dont iouissent les aarents diplomatiaues.
(le la juridic- ,

, .

o r n >

tion civile, découle nécessairement leur exemption de la juridiction civile de

l'État où ils résident.

Nous avons déjà exposé les effets et l'étendue de cette immunité :

le ministre public ne peut être condamné à l'arrestation person-
nelle

;
ses biens ne peuvent être séquestrés pour dettes contractées

avant ou pendant sa mission.

Cas du mi- 8 1507. En 1772, le ministre de Hesse, avant contracté des dettes
nistredeHes-

^
^

'

, ^ .

se en Franco, eu France, vît SCS effets mobiliers saisis par ses créanciers, et le
J772, .

' r >

ministre des affaires étrangères, M. d'Aiguillon, lui refusa des pas-

seports, sous prétexte que, malgré le respect dû au caractère public

d'un ministre étranger, la loi autorisait à employer cette mesure,

qui du reste ne portait point atteinte aux fonctions de l'ambassa-

deur, pour l'empêcher de quitter le pays sans acquitter ses dettes.

Cette doctrine n'a pas été maintenue dans la jurisprudence fran-

çaise : en 1813, la Cour impériale de Paris, dans un arrêt du 5 avril,

décida qu'aucune saisie ne pouvait avoir lieu dans le pays de la

résidence d'un ministre étranger pour dettes contractées avant ou

pendant sa mission,

casdei'am- § 1508. Les mêmes principes avaient déjà été consacrés anté-
bassadeur de . i • , • i • »i -x
Russie à Lon- rjeurcmcnt en Angleterre par une loi spéciale, qui ne s était pas

'^^"'nos. bornée à statuer sur le cas particulier qui y avait donné lieu, mais

encore avait engagé Tavenir.

En 1708, l'ambassadeur de Russie à Londres fut arrêté pour

dettes; mais il fut relâché quelques heures après. Néanmoins le

czar se plaignit auprès du gouvernement anglais de cette atteinte

portée à l'inviolabilité de son représentant comme d'une infraction

au droit des gens. A cette occasion, le Parlement passa le

21 avril 1709 un acte déclarant : « que toutes actions et procès,

arrêts et procédures commencées, faites et poursuivies contre ledit

ambassadeur par quelque personne ou personnes que ce puisse être,

et toutes cautions, obligations données par lui ou par aucune autre

personne ou personnes de sa part et pour lui, et toutes reconnais-

sances des cautions données ou reconnues pour une telle action ou

procès, ordre ou procédure, et tous jugements en conséquence sont

ch. III, pp. 90 et seq. ; Rayneval, Inst., liv. II, ch. xiv; Villefort. Privilè-

ges dip., pp. 7 et seq. ; Eschbach, Int., pp. 88 et seq. ; Dalloz, Répertoire,

V. Agent dip., n»" 88 et seq. ; Merlin, Répertoire, v. Ministre public, sec. 5,

5< 3, n° I ; Vergé, Précis de Marlens, t. II, pp. 106-108 ; Pinheiro Ferreira,

'précis de Martens, § 215
; Hall, International law, p. 148 ; Flore, Droit pénal

international, 1. 1, § 26, p. 265.
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entièrement nuls et de nulle valeur et invalidés, et seront estimés et

jugés être entièrement nuls, de nulle valeur et invalidés à toutes fins,

en tous sens et égards quelconques... et afin de prévenir de pareilles

insolences à l'avenir, tous ordres et procès qui en quelque temps

que ce soit ci-après seront faits et poursuivis, par lesquels la per-

sonne d'aucun ambassadeur ou d'aucun autre ministre public de

quelque prince ou État étranger que ce soit, autorisé ou reçu

comme tel par Sa Majesté, par ses successeurs et héritiers, ou les

domestiques ou serviteurs des ambassadeurs ou des autres ministres

publics, puissent être arrêtés ou emprisonnés, ou leurs biens ou

immeubles retenus, saisis et arrêtés, seront tenus et jugés être en-

tièrement nuls et seront invalidés à toutes fins et en tous sens et

égards quelconques. »

§ 1509. Lorsque, ce qui se produit d'ailleurs bien rarement, ActeduPar-

un ministre étranger refuse de payer ses dettes, les créanciers doi- guir^da'25

vent ou réclamer l'intervention du ministre des affaires étrangères *^ ^'^'
'^ Eteodue de

du pavs où est accrédité le débiteur, ou recourir à la voie judiciaire l'immonit*
"•

1 11
''** ministres

dans la contrée à laquelle appartient le ministre étranger et procé- é'«-»"5er».

der alors par voie de citation, comme s'il s'agissait d'un absent,

puisque l'agent est couvert par la fiction de l'exterritorialité.

L'immunité du ministre n'est pas seulement personnelle : elle

s'étend à tout ce qui lui est nécessaire pour remplir ses fonctions
;

ainsi aucune loi locale ne peut autoriser la saisie de ses meubles
ou d'objets servant à son usage, à son entretien et à celui de sa

maison
; toutefois, comme cette exemption n'a été établie que dans

le but de protéger l'indépendance et la dignité personnelle du mi-

nistre, elle existe exclusivement pour les choses qui intéressent

réellement son caractère
;
hors de là, elle se renferme dans d'étroites

limites et comporte un certain nombre d'exceptions.

Toutes. les fois que l'agent est sujet de l'État auprès duquel il

est accrédité et n'a été reçu dans sa qualité officielle qu'à la con-

dition de rester soumis à la juridiction du pays, il peut être jugé
par les autorités locales pour tous les actes qu'il accomplit en
dehors des attributions de sa charge.

L'immunité cesse lorsque le ministre étranger se trouve impliqué
dans un procès à titre privé, même en qualité de défendeur. Ainsi,
s il avait accepté la tutelle de mineurs, il pourrait, comme représen-
tant légal de ses pupilles, être appelé en justice.

L'agent diplomatique peut encore renoncer expressément ou taci-

tement à l'immunité et se soumettre volontairement à la juridiction
territoriale en matière civile,
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L'abandon volontaire de son immunité juridictionnelle peut avoir

lieu soit par sa comparution en se présentant de son plein gré devant

l'autorité compétente pour répondre à une demande intentée contre

lui, soit par une instance qu'il engage directement comme deman^
deur.

Il va sans dire que chaque agent est libre de former une action

contre un citoyen du pays ;
mais alors il doit en subir les consé-

quences. Il pourrait, par exemple, être actionné soit en paiement
des frais auxquels il serait condamné par suite du rejet de sa de-

mande, soit sur l'appel d'un jugement rendu en sa faveur, soit par
suite d'une demande reconventionnelle, etc. 11 ne faut pas se dis-

simuler cependant que l'exécution d'un jugement prononcé contre

un agent diplomatique présente toujours de graves difficultés, puis-

qu'elle ne peut être poursuivie dans le pays même où la sentence

a été rendue.

S'il s'agissait, par exemple, de statuer sur des biens engagés

pour l'accomplissement d'une obligation, quel sera le tribunal com-

pétent? L'agent ne pourra être considéré comme un plaideur ordi-

naire sans qu'on se trouve aussitôt en présence de l'inviolabilité

qui est nécessaire au libre exercice de ses fonctions. On en est ré-

duit, pour sauvegarder le privilège personnel, à distinguer entre

les formes du jugement et l'exécution de la sentence prononcée, en

subordonnant cette dernière à l'immunité juridictionnelle.

Villefort, dont nous partageons la manière de voir sur ce point,

soutient que cette solution est la plus rationnelle à laquelle on

puisse s'arrêter
;
c'est d'ailleurs celle qui a été adoptée par la plu-

part des anciens publicistes.

Cas i=urve- § 1510. H y a quelqucs années un débat très vif s'était engagé

rp7opos"^(iu entre le gouvernement des États-Unis et le gouvernement prussien

Etats-Unis, sur la question de savoir si 1 on pouvait retenir les eilets mobiliers

d'un ministre public qui n'avait pas satisfait aux conditions de loca-

tion de l'hôtel occupé par sa légation. Ce différend provint de ce que

le propriétaire de la maison dans laquelle le représentant des États-

Unis demeurait à Berlin, exerçant en cela un droit généralement

reconnu par les lois européennes, avait retenu de lui-même, sans

d'ailleurs user de violence, les meubles appartenant au ministre

américain, en faisant valoir le mauvais état dans lequel l'habitation

avait été laissée par son locataire.

Le cabinet de "Washington soutint avec raison que, dans l'espèce,

les lois territoriales ne pouvaient restreindre les franchises diplo-

matiques, et que ce ne serait que dans le cas où son représentant
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à Berlin y aurait formellement renoncé que les dispositions du Code

prussien pouvaient lui devenir applicables.

Du reste, comme on le comprend à première vue, si dans un cas

analogue les lois autorisaient, par exemple, la vente des meubles

d'un agent étranger, il s'ensuivrait inévitablement que de conces-

sion en concession on arriverait bientôt à détruire l'ensemble des

privilèges et des immunités des agents diplomatiques ;
car si les

meubles ou les effets d'un ambassadeur doivent rester affectés au

paiement des loyers et des réparations locatives, servir de gages à

des dommages et intérêts quelconques, devenir passibles de saisie

et de vente, nous ne concevons pas pourquoi il n'en serait pas de

même pour assurer l'accomplissement d'obligations tout aussi res-

pectables et aussi sacrées que peut l'être une dette de loyer.

A nos yeux, il est plus conforme aux convenances internationales

et aux vrais principes du droit que tous les créanciers d'un agent

diplomatique soient placés sur la même ligne, et que, connaissant

les immunités de la personne privilégiée avec laquelle ils ont traité,

ils subissent la responsabilité d'engagements dont ils ont mal cal-

culé les conséquences extrêmes *.

$ 1511. Si l'agent diplomatique est dans le pavs où il réside EiempUoD
1 ,..,••• .1 1 . «. , . de la jaridic-

exempt de la juridiction ciMie, dont les effets ne peuvent que bien uon criminei-

rarement et dans des circonstances tout à fait exceptionnelles gêner

l'exercice de ses fonctions ou porter atteinte à l'inviolabilité de sa

personne, à plus forte raison est-il exempté de la juridiction cri-

minelle, qui pourrait avoir des conséquences beaucoup plus graves.

Cette immunité, comme celle que nous venons de traiter, com-

porte cependant certaines réserves, certaines restrictions. Nous en

signalerons surtout deux : il y a d'abord le cas où le ministre pu-

blic, étant directement mis en cause comme accusé, accepte volon-

tairement la compétence ;
en second lieu, celui où il se présente

soit comme dénonciateur d'un délit dont il aurait été victime, soit

comme accusateur privé et partie lésée ou civile. Il faut reconnaître

*

Wheaton, Élém., pte. 3, ch. i, §§ 14, 15; Vattel, Le droit, liv. IV,
ch. VIII, §§ 110 et seq.; Real, SciencCy t. V, ch. i, sect. 9, p. 183: Martens,
Précis, §§ 216, 217; Martens, Guide, § 31 ; Hefifter, § 215: Philiimore, Corn.,

vol. II, §§ 176 et seq. ; Twiss, Peace, § 200; Villefort, Priv. dipL, pp. 4-18;
Bello, pte- 3, cap. i, § 3; Riquelme, lib. Il, cap. ad. ii; Klùber, Droit,

§§ 209-211 ; Garden, Traité, t. II, pp. 143 et seq.: Fœlix, t. I, ,îi; 209 et

seq.; Flore, t. II, pp. 579 et seq.; Pradier-Fodéré, Principes gén., p. 540;
Halleck, ch. ix, ^§ 13-17; Wildman, vol. I, pp. 93 et seq.; Home, sect 3,

^ 24; Poison, sect. 5, p. 32; Dalloz, Répertoire, v. Agent dip.; Merlin, Ré-

pertoire, V. Ministre public, sect. 5; Wergé, Précis de Martens, t. II, pp. 110-

115; Pinheiro Ferreira, Précis de Martens, § 216.

le.
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pourtant que cette acceptation explicite de la juridiction territoriale

est forcément incomplète et ne laisse pas en général de soulever

des conflits regrettables. En effet, si le ministre se laisse mettre en

cause, l'instruction ne rencontrera sans doute pas de difficultés;

mais l'exécution de la sentence à intervenir ne pourra être assurée

ni poursuivie par les autorités locales. D'un autre côté, s'il com-

paraît comme dénonciateur ou s'il poursuit lui-même criminelle-

ment un individu, il lui faudra subir les conséquences de l'action

et éventuellement s'exposer à des amendes ou à d'autres pénalités,

que les autorités territoriales seront impuissantes à rendre effectives.

Au surplus, l'exemption delà juridiction lerritoriale tant au civil

qu'au criminel étant un privilège inhérent à la charge de ministre

public, celui-ci ne peut renoncer à son privilège directement ou

indirectement sans l'autorisation formelle et préalable de son gou-
vernement.

Le seul cas qui mette immédiatement un terme pour les ministres

publics au bénéfice de l'immunité juridictionnelle est celui d'une

conspiration contre la sécurité de l'État près lequel ils sont accré-

dités, et même alors, pour peu que les circonstances et le carac-

tère de la personne le comportent, les convenances internationales

veulent qu'avant de sévir, l'Etat offensé ait recours au gouvernement

représenté, pour obtenir de lui le retrait du mandat confié à l'agent

coupable. 11 va sans dire que si l'affaire offrait une gravité et une

urgence extrêmes, le gouvernement dont l'existence est en jeu

aurait le droit de recourir à l'expulsion ou à l'emprisonnement et

même de procéder à la visite des papiers.

En résumé, sur cette délicate question on ne saurait déduire une

règle générale des exemples que nous offre l'histoire. Tout dépend
des circonstances, de la situation générale du pays, du caractère et

de l'étendue du délit commis, de plus ou moins d'imminence du

péril. Evidemment, s'il s'agit de faits de peu d'importance, le gou-

vernement offensé peut se contenter de mesures de surveillance,

d'avertissements ou d'une plainte au gouvernement dont l'agent a

compromis la dignité ;
tandis que si les faits sont très graves, il est

pleinement fondé à demander le rappel de l'offenseur et dans l'in-

tervalle à assujettir celui-ci au contrôle de la police ;
s'il n'est point

rappelé, à lui remettre ses passeports et à lui faire franchir les fron-

tières dans un délai déterminé. Comme on le voit, le privilège

d'exemption ne va pas jusqu'à se convertir en principe absolu

d'impunité pour les crimes ou les délits commis contre l'indépen-

dance et la sécurité de l'Etat ou contrôle respect des intérêts privés,
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Nous nous croyons fondé à dire que le droit suprême de défense

et de conservation des États est supérieur à tous les privilèges, à

toutes les immunités dont jouissent les agents diplomatiques, et

que si un d'eux vient à offenser quelque citoyen du pays où il

réside, ce dernier peut se plaindre à son propre gouvernement,

pour qu'il adresse à son tour ses réclamations à qui de droit.

§ 1512. Sous le règne de la reine Elisabeth, l'évêque de Ross,

ambassadeur d'Ecosse à Londres, fut exilé d'Angleterre pour délit

de conspiration contre l'État. Ses co-accusés, au nombre desquels

se trouvait le duc de Xorfolk, ayant été condaamés et exécutés, les

avocats de la couronne décidèrent que l'évêque avait également

mérité la peine de mort. Toutefois, le gouvernement anglais, après

l'avoir retenu quelque temps en prison, se borna à le faij^e recon-

duire sous escorte à la frontière.

La plupart des publicistes, notamment Albéric Gentilis et Black-

stone, qui ont cité cet exemple dans leurs ouvrages, ont combattu

et repoussé l'opinion des jurisconsultes anglais.

§ 1513. En 158Ù, l'ambassadeur d'Espagne en Angleterre reçut

l'ordre de sortir du territoire pour avoir conspiré contre la reine. Non

content de cette mesure, le gouvernement chargea un commissaire

spécial de se rendre à Madrid pour se plaindre de ce qui était arrivé.

La cour de Saint-James agit de même en 165i à l'égard du re-

présentant de la France, qui fut expulsé d'Angleterre à la suite

d'une accusation de complbt contre la vie de Cromwell, et en 1717

à l'égard du ministre de Suède, dont les papiers furent saisis et qui
fut arrêté comme suspect de conspirer contre le roi Georges I".

§ 1514. Le roi d'Angleterre Jacques 1" se plaignit au roi d'Es-

pagne des ambassadeurs Inojosa et Colonna, qu'il soupçonnait
d'avoir participé à la publication d'un libelle contre le prince de

Galles et lo duc de Buckingham. Le gouvernement anglais leur per-
mit de quitter le royaume sans autre forme de procès.
Un fait qui mérite d'être observé, c'est que, dans les divers cas

que nous venons de mentionner, le corps diplomatique, ordinaire-

ment si jaloux de ses droits et de ses prérogatives, s'abstint de

toute protestation contre la conduite tenue par les gouvernements
intéressés envers les agents inculpés.

§ 1515. L'histoire contemporaine nous offre un autre exemple
très remarquable d'expulsion prononcée contre un ministre étran-

ger. Les événements de 1848 avaient, comme on sait, suscité en

Espagne des émeutes isolées, que le gouvernement parvint à ré-

primer sans
trop de difficultés. Des informî^tions recueillies par la,

Affaire de

réTéqne de

Ross, ambas-
sadeur d'E-

cos5e .

Affaires
de? ambassa-
deurs d'Eispa-

gne, lie France
el de Suède en

Aneleterre.

"1584,
1654, 1717.

Affaire

des ambassa-
deurs d'Espa-
gne Inojosa
et Colonna eo
Aozleterre.

Expabionde
M. Bulwer,
ministre an-

glais à Ma-
drid.

1848.
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police, il résultait d'une manière évidente que le ministre anglais à

Madrid, sir Henry Bulwer, loin d'être resté étranger à ces désordres,

les avait immédiatement secondés. Les ministres de la reine Isa-

belle, considérant avec raison que M. Bulwer avait ainsi manqué à

tous ses devoirs, lui remirent ses passeports en lui intimant l'ordre

de quitter à bref délai le territoire espagnol.

Cet événement eut pour suite une interruption des relations di-

plomatiques entre l'Angleterre et l'Espagne, laquelle se prolongea

pendant deux années et ne cessa qu'au commencement de 1850,

grâce à la médiation du roi des Belges.

Expulsion (k s 1516. A mentionner enfin, dans le même ordre d'idées, l'ex-
uélt'ij;ue apos-

'-' '

toirque au
pulsion du délégué du Saint-Siège parles autorités de la République

1883. du Chili, Celles-ci ayant eu à se plaindre de l'attitude du représen-
tant du pape, lui envoyèrent ses passeports en lui notifiant la fin

de sa mission. Le président du Chili s'appuyait en ceci, sur plu-

sieurs précédents, entre autres l'expulsion du cardinal Acciajuoli,

nonce de Sa Sainteté près la cour de Portugal, expulsion qui eut

lieu en 1761 pour un motif de simple courtoisie, et malgré les vives

protestations de la victime de cette mesure. Le gouvernement du

Chili procéda du reste d'une façon beaucoup moins sommaire. Il

ne se décida à envoyer ses passeports au délégué apostolique

qu'après avoir en vain sollicité de Rome le rappel de cet agent di-

plomatique. Le principal grief qu'on imputait au délégué du pape,

c'était de s'être arrogé, contrairement à la constitution chilienne, le

gouvernement des quatre diocèses de la république (1).

Expuifiondu 8 1517. Un incident tout semblable s'est produit à Buenos-Avres,
•iéléïué apOS- ,.r.o,T .- .

toiique auprès en octobrc 1884. Le gouvernement argentm s est vu contramt
do la Répii- n,,ii 1. T • T c^ •

LiiqueArgen- d cxpulscr lo délégué apostolique et envoyé extraordinaire du Saint-

1884. Siège, monseigneur Louis Mattera. Les motifs de cette mesure

sont exposés dans une circulaire du ministre des affaires étrangères,

M. Francisco G. Ortiz. Voici la substance do ce document. Le

délégué apostolique s'était vivement opposé à une loi votée par

le congrès argentin, loi qui, tout en consacrant le principe de

l'enseignement laïque, permet aux ministres des différents cultes

l'enseignement de leurs doctrines, à certains jours déterminés,

dans le local même des écoles.

Là-dessus, le gouvernement ayant engagé, aux Etats-Unis, des

(1) Documentas relativos d la prcsentacion hecha, a la Santa Sede en 1878

por el Goberno de Chile, del Seiior prebendado Du. Francisco de Paula Paforô

para ocupar la Sede vacante de la arquidiocesis de Santiago. Valpa-
raiso, 1883.
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institutrices protestantes pour la direction des écoles, le délégué

apostolique se rendit à Cordoba, y mit en interdit l'une de ces

écoles, et déclara ne consentir à la levée de l'excommunication que

si le ministre de l'instruction publique annonçait publiquement que

son intention n'était pas de favoriser la religion protestante, s'il

autorisait l'enseignement catholique dans l'école en cause et per-

mettait à l'évèque diocésain de visiter cette dernière quand il le

jugerait convenable.

Ces prétentions constituant une immixtion dans les affaires inté-

rieures du pays, le gouvernement demanda des explications au dé-

légué apostolique. Celui-ci répliqua par une lettre où il <« exigeait

du ministre des affaires étrangères, les explications les plus claires

et les plus catégoriques dans le plus court espace de temps « au

sujet d'un article publié dans un journal du pays, article qui

lui paraissait inspiré en haut lieu. Le ministre ayant retourné sa

lettre à monseigneur Mattera, celui-ci la fit paraître dans la presse à

sa dévotion, en compagnie d'une autre lettre, également très

offensante, qu'il avait adressée au président de la République'
M. le général Julio A, Roca. Dans ces circonstances, le gouver-
nement ne pouvait répondre qu'en envoyant des passeports au

délégué apostolique, et c'est ce qu'il fit (1).

S 1518. L'affaire du frère de l'ambassadeur de Portugal en An- Affaire da

_

" frère île l am-

gleteiTe en 1653 ne prouve rien contre la doctrine établie, attendu i>a-'>a'ienr

qu'il n avait ni ne pouvait avoir les droits et les privilèges des mi-

nistres publics : c'est en effet ce qui ressort des circonstances dans

lesquelles les choses se sont passées. Dam Pantaleon da Sa, frère

du comte de Penaguias, ambassadeur du roi de Portugal en An-

gleterre, se prit de querelle avec un colonel anglais à la Bourse de

Londres, oîi il retourna le lendemain et tua une personne qu'il prit

pour cet officier; ses gens blessèrent plusieurs des assistants. Dom
Pantaleon s'étant réfugié chez son frère, la foule investit la maison,

menaçant d'enlever le coupable. Cromwell envoya un officier, qui,

à la tête de quelques soldats, demanda qu'on livrât le meurtrier.

L'ambassadeur se plaignit de la violation du droit des gens et sol-

licita du Protecteur une audience, qui lui fut refusée. Cromwell lui

fit dire qu'il fallait que justice fût faite, et que si les coupables
n'étaient pas livrés, il ne répondait pas de ce qui pourrait arriver.

L'ambassadeur, se flattant sans doute de l'espoir d'obtenir leur

(1) Memoria del minislerio de relaciones exleriores de la Repnblica Argen-
tina. Buenos-Ayres, 1885.

de



318 LIVRE XVII. — PRIVILÈGE d'eXTERRITORIALITÉ [§ 1520

grâce lorsque l'irritation populaire se serait calmée, livra son frère

et ceux qui l'avaient accompagné. L'affaire fut déférée à une Corn*

de délégués. Dom Pantaleon voulut se prévaloir de la prérogative

d'exterritorialité
;
mais comme il ne put pas produire des lettres de

créance, son titre de membre de la suite de son frère ne fut pas
admis comme preuve suffisante de son droit à l'immunité diploma-

tique ;
le président de la Cour déclara expressément que s'il avait

pu prouver sa qualité d'ambassadeur, il aurait été renvoyé devant

les tribunaux de son pays. Da Sa et ses complices furent condamnés

et exécutés *.

^

Comment § 1519. Quolque de prime abord il paraisse impossible d'assurer

môiRnage des Texécutiou dcs actes judiciaires dans l'intérieur d'une légation, on
ministres. . . .

a dans la pratique adopté des usages spéciaux, qui, sans amoindrir

le caractère du diplomate, laissent à l'autorité judiciaire la latitude

nécessaire pour accomplir le mandat que la société lui confie.

Ainsi, en cas de crime commis dans l'intérieur d'une maison

habitée par un chef de légation, lorsque le témoignage de ce der-

nier devient nécessaire pour l'instruction et la poursuite de l'affaire,

son témoignage oral ou écrit est réclamé par la voie diplomatique
et reçu par une personne spécialement déléguée à cet effet.

Cas du § 15-20. Il est cependant des pays dont les lois pénales exigent

Pays-Bas aux impéricusement que les dépositions des témoins se fassent devant

les tribunaux et en présence même des prévenus ;
alors c'est par

l'entremise du ministre des affaires étrangères que l'on doit sol-

Hciter la comparution personnelle de l'agent diplomatique appelé

à faire une déposition que les principes du droit des gens ne lui

permettent pas de refuser. Et telle est la force de cette pratique,

notamment aux États-Unis, *qu'en 1856 on a vu le cabinet de

Washington demander à La Haye le rappel du ministre des Pays-

*
Wheaton, Elem., pte. 3, ch. i, §§ 14-15

; Vattel, Le droit, liv. IV,

ch. VIII
;
Faustin Hélie, Tj^aité de Vinstr. crim., t. II, ch. iv, § 124

; Réal,

Science, t. V, ch. i, sect. 9, p. 183
;
Marten s, Précis, §21 ; Martens, Guide,

§ 30
; Hefifter, § 214

; Phillimore, Corn., vol. II, §^ 154 et seq. ; Twiss,

Peace, § 200 ; Villefort, Priv. dip., pp. 18-25 ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3 ;

Riquelme, lib. II, cap. ad. ii
; Kliiber, Droit, § 211

; Garden, Traité, t. II,

pp. 148 et seq. ; Flore, t. II, pp. 583 et seq. ; Pradier-Fodérc, Principes

gén.,ip. 540-, Rayiieval, Jnst., t. I, liv. II, ch. xiv ; Rutherforth, Inst.,

b. 2, ch. IX, § 20; Halleck, ch. ix, §§ 13-16, 18
; Wildman, vol. I, pp. 103

et seq. ; Horne, sect. 3, § 24
; Poison, sect. 5, p. 32 ; Dalloz, Répertoire,

V. Agent dip. ; Merlin, Répertoire, v. Ministre public, sect. 5 ; Vergé,
Précis de Martens, t. II, pp. 120-122 ; Lawrence, Elem., by Wheaton,
note 131

; Creasy, First Platform, § 174
; Flore, Droit pénal international,

t. I,§§271,39.
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Bas, parce qu'il avait refusé de comparaître en personne devant

le tribunal américain qui sollicitait son témoignage dans une cause

criminelle (1) *.

fl^ Voici comment le fait eut lieu :

En 1856, un homicide avait été commis à Washington en présence du

ministre de Hollande, dont le témoignage fut réclamé comme étant in-

dispensable à l'instruction et au jugement de l'affaire, et « attendu qu'il

n'était pas assujetti au mode ordinaire de comparution en qualité de

témoin », l'avocat de district adressa une requête, par l'entremise du

secrétaire d'Etat, à M. Dubois pour qu'il eût à comparaître et à faire sa

déposition. Sur l'avis unanime de ses collègues, le ministre hollandais

s'y refusa et, le 11 mai 1856, fit remettre à cet effet une note à M.Marcy,
alors secrétaire d'État. Celui-ci, par lettre du 15 du même mois, s'em-

pressa d'envoyer à M. Belmont, ministre des États-Unis à La Haye,
des instructions lui enjoignant de soumettre cette affaire à l'attention

du gouvernement des Pays-Bas. « Il n'y a aucun doute, lui écrivait-il,

qu'en vertu des usages des nations et des lois des États-Unis M. Dubois

jouit du droit légal de refuser de donner son témoignage ; mais il est

parfaitement libre d'exercer ce privilège dans la limite demandée, et

en agissant ainsi il ne se soumet point à la juridiction du pays. Les

circonstances du cas en question sont telles qu'il y a lieu de faire ua

appel énergique au sentiment général de justice. Dans le cas où M. Van

Hall, ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, suggérerait que
M. Dubois donnât son témoignage hors du tribunal, vous voudrez bien

ne pas négliger de lui faire remarquer qu'aux termes de notre consti-

tution, dans toutes les causas criminelles l'accusé jouit du droit d'être

confronté avec les témoins à charge, et que pour que le témoig lage
soit légal, il doit être donné devant le tribunal. »

Dans une note qu'il adresse le 9 juin 1856 à M. Belmont, M. Van Hall

refuse d'autoriser le ministre hollandais à comparaître devant le tribu-

nal. 11 expose que « se prévalant d'un privilège généralement accordé
aux membres du corps diplomatique et également reconnu par les lois

de la République (ainsi que M. Marcy lui-même i'a fait observer), M. Du-
bois a refusé de comparaître devant un tribunal de justice; mais, dési-

rant concilier sa prérogative avec les justes exigences de la justice, il

a suggéré un terme moyen et proposé à M. Marcy de faire sa déposi-
tion sous la foi du serment, si son gouvernement l'y autorisait ». Le
ministre terminait en disant qu'après avoir pris à cet égard les ordres
du roi, il n'hésite point à donner cette autorisation à M. Dubois, ap-
prouvant en même temps et formellement la ligne de conduite qu'il avait
suivie en cette occasion. En conséquence, M. Dubois écrivit le 21 juin à
M. Marcy pour l'informer qu'il était autorisé à faire sa déclaration sous
serment eptre les mains du secrétaire d'État ; toutefois, ajoutait-il, « il

est bien entendu que, dans cette occasion, il ne sera pas question d'un

contre-interrogatoire, auquel je ne pourrais me soumettre ».

La déposition ne fut pas faite, parce que l'avocat du district déclara
qu'elle ne serait pas reçue comme témoignage. (34« cong., 3" séance.
Sénat, ex-doc, n" 20.)

Horne, sect. 3, §S 25, 26; Halleck, ch. rx, § 21 ; Pradier-Fodéré, Prin-
cipes, p. 541 ; Gardner, Inst., p. 502 ; LawTence, Elem. by Wheaton,
note 127, p. 393

; Dana, Elem. by Wheaton, notes 125, 129.
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Inviolabilité
§ 1521. La demeure d'un ministre public est inviolable en tant

lie «lomicue.
. ^

^

— Immunités
qu'il s'agit des besoins indispensables de son service officiel et de

lie la flemeiire
, , . ,

du ministre. 1 exerclco libre et régulier de ses fonctions
;
mais dès que la con-

duite ou l'attitude imprudente de l'agent diplomatique met en

péril la paix de l'État, viole ou tend à éluder les lois d'un pays,
en convertissant, par exemple, la légation en refuge pour les cri-

minels ou en foyer de conspiration contre le gouvernement établi,

le privilège de l'inviolabilité de domicile disparaît, et l'État olTensé

est pleinement fondé en droit à refuser désormais à la demeure de

l'agent le bénéfice d'une immunité que la saine raison et la justice

cessent de légitimer.

11 serait sans doute à désirer que chaque gouvernement déter*

minât avec précision l'étendue qu'il entend reconnaître à l'exercice

de ce qu'on appelle le droit d'asile
;
mais tant qu'aucune règle fixe

n'aura été établie sur ce point, on ne saurait se guider en cette ma-
tière que d'après des considérations générales d'humanité et le sen-

timent des justes égards que les nations se doivent les unes aux

autres. Nous admettons donc qu'au milieu des troubles civils qui

surviennent dans un pays l'hôtel d'une légation puisse et doive

même offrir un abri assuré aux hommes politiques qu'un danger de

vie force à s'y réfugier momentanément.

Il nous serait facile de citer plus d'un exemple pour prouver

qu'en Europe aussi bien qu'en Amérique le droit d'asile ainsi pra-

tiqué a invariablement été respecté. Par contre, comme nous

l'avons déjà établi pour les bâtiments de guerre, il nous parait

contraire à tous les principes de droit international d'étendre l'ex-

territorialité aux personnes coupables de crimes ordinaires et ré-

gulièrement condamnées par les tribunaux civils. Pour des crimes

de cette sorte l'asile étranger ou diplomatique ne saurait exister;

et s'il est vrai que même dans ce cas l'hôtel d'une légation ne

puisse être violé, il est certain également que l'agent diplomatique

manquerait à tous ses devoirs en ne livrant pas spontanément ou

à la première réquisition le coupable qui, abusivement, se réfugie

chez lui.

cas.iei'am- § 1522. En 1750, le marquis de Fontenay, ambassadeur de

Fran^c/ruo! Franco à Rome, reçut dans son palais quelques conspirateurs na*-

politains et essaya de les faire sortir de la ville dans ses propres

voitures
;
mais ces hommes furent arrêtés aux portes par l'autorité

et conduits en prison. Le représentant français s'élant plaint très

vivement de cette façon d'agir, le gouvernement pontifical répondit

«
qu'il avait voulu faire saisir des gens que l'ambassadeur avait

me.
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fait évader de la prison ; que puisque l'ambassadeur se donnait la

liberté de protéger des scélérats et tout ce qu'il y avait de criminel

dans l'État de rÉglise, il devait pour le moins être permis à lui, qui

en était le souverain, de les faire reprendre partout où ils se ren-

contreraient, le droit et le privilège des ambassadeurs ne devant

pas s'étendre si loin ». L'ambassadeur répliqua « qu'il ne se trou-

vait point qu'il eût donné retraite aux sujets du Pape, mais bien à

quelques Napolitains, à qui il pouvait donner sûreté contre les per-

sécutions des Espagnols ».

Ce ministre, fait observer Yattel, convenait tacitement par

cette réponse qu'il n'aurait pas été fondé à se plaindre de ce

qu'on avait arrêté ses carrosses, s'il les eût fait servir à l'évasion

de quelques sujets du Pape et à soustraire des criminels à la

justice.

§ 1523. La même conduite fut suivie par l'Espagne en 1729. Le casderam-

duc de Riperda, premier ministre de Philippe V, tombé en disgrâce, guu T'^m»-

s'étant réfugié dans la maison de l'ambassadeur anglais. Lord Har-
"

1-29.

rington, le conseil de Castille décida qu'on pouvait l'en faire

enlever même de force, puisque, autrement, ce qui avait été réglé

pour maintenir une plus grande correspondance entre les souve-

rains tournerait, au contraire, à la ruine et à la destruction de

leur autorité
; qu'étendre les privilèges accordés aux hôtels des

ambassadeurs en faveur simplement des délits communs jusqu'aux

sujets dépositaires des finances, des forces et des secrets d'un

État, lorsqu'ils viennent à manquer .lux devoirs de leur minis-

tère, ce serait introduire la chose la plus préjudiciable et la plus

contraire à toutes les puissances de la terre, qui se verraient

forcées, si jamais cette maxime était admise, non seulement à

souffrir, mais même à voir soutenir dans leur cour tous ceux qui

machineraient Inur perle »
(1). Le duc fut arrêté et jeté en prison.

§ 152Û. En 1747, un négociant suédois, accusé de crime de haute casderam-

trahison, se réfugia dans l'hôtel de l'ambassadeur d'Angleterre à a'Ângi-Ji^e

Stockholm, qui se refusa de le remettre aux mains du gouverne-
"

'1747?"'

ment qui le réclamait. Les autorités suédoises firent cerner la

maison de l'ambassadeur et suivre son carrosse par des agents ar-

més. En présence d'une attitude si énergique, l'ambassadeur se dé-

cida à livrer le coupable à l'autorité judiciaire compétente, mais non

sans protester contre l'atteinte portée à ses prérogatives diploma-

tiques. Le cabinet de Saint-James réclama à son tour, mais en vain,

(1) Mémoires de Vabbé de Montgon, t. \.

21
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contre la conduite du gouvernement suédois, et les choses en vin-

rent au point que les relations furent interrompues pendant quelque
temps entre les deux pays.

caf""*"ïé!
^ 1525. En citant les faits qui précèdent, nous n'entendons pas

cèdent. approuver la rigueur avec laquelle les autorités locales ont exercé la

faculté qu'elles estimaient avoir de ne pas respecter le droit d'asile

dans ces cas particuliers, et nous croyons devoir faire observer

que du reste, dans les temps où ils se sont passés, le droit d'asile

a été plus largement compris et a reçu une plus généreuse exten-

sion, surtout en ce qui concerne les réfugiés poursuivis unique-
ment pour délits politiques. Sous ces réserves nous partageons à

ce sujet l'opinion d'un savant publiciste qui est en même temps un

diplomate expérimenté, M. Albistur, ancien secrétaire du minis-

tère des affaires étrangères et ministre plénipotentiaire d'Espagne.

Opinion de Examinant en particulier chacuu dos cas mentiounés, M. Albistur
M. Albistur. , . . . i , . ,

s exprime ainsi a propos de celui de 1 ambassadeur de France à Home :

« Sans doute le ministre étranger ne saurait prétendre que le

privilège de l'exterritorialité s'étende aux réfugiés hors de l'hôtel

de la légation ;
mais du moment que les réfugiés ont mis le pied

dans cet hôtel, qu'un asile leur y a été accordé, l'agent diploma-

tique a le droit et même le devoir de prendre les mesures néces-

saires pour garantir leur sîireté personnelle. Aussi, s'il ne peut
obtenir du gouvernement local un sauf-conduit pour que les réfu-

giés sortent librement du pays, il pourra prolonger leur séjour

dans son hôtel pendant un temps indéfini sans que le gouvernement

y trouve à redire
;
c'est à ce gouvernement à abréger ce temps en

accordant aux réfugiés la liberté de quitter le pays, plutôt que

d'épier le moment où ils sortent de la légation pour s'emparer de

leurs personnes. »

En présence du cas du duc de Riperda, M. Albistur considère

conséquemment comme illusoire la prérogative de l'immunité du

domicile diplomatique, si le droit d'asile pour les accusés poli-

tiques n'est pas hors de discussion, si un gouvernement peut en

aucune circonstance être autorisé à enlever de force d'une légation

étrangère un réfugié poursuivi pour délit politique. La seule limite

qu'il juge convenable à la jouissance de l'immunité, la condition

indispensable pour que l'asile soit respecté, c'est que le réfugié ne

convertisse pas la légation qui le protège en un foyer de conspi-

ration contre le gouvernement qui le recherche. Quand un ministre

étranger ouvre ses portes à un accusé poUtique, ce doit être seu-

lement en vue de lui sauver la vie et non en vue de faire de l'op-
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position, de créer des conflits au gouvernement. Donc si aucune

accusation de délit de droit commun ne pesait sur le duc de Ri-

perda, l'ambassadeur anglais eût été dans son droit de s'opposer à

son enlèvement par la force, comme l'a fait quelques années plus

tard son collègue de Stockholm.

Il faudrait entrer dans les détails de ces affaires pour constater

exactement la nature des accusations portées contre les personnes

incriminées.

Si l'inviolabilité du domicile d'un ministre public ne peut être

mise en doute comme principe de droit international aussi long-

temps que ce ministre reste dans sa sphère légitime d'action, et

s'il y a des cas d'une gravité exceptionnelle dans lesquels les gou-

vernements peuvent, en faisant usage de leur droit suprême, mettre

un terme à l'existence même d'une ambassade, on comprend faci-

lement comment a dû tomber en désuétude l'antique pratique qui

étendait l'inviolabilité diplomatique et l'exterritorialité à tout le

quartier où était situé l'hôtel d'un ambassade *.

§ 1526. Ce que nous avons dit de l'exemption de la juridiction Exemption

civile et de la juridiction criminelle peut s'appliquer également à mems de po-

l'action de la police. Il va sans dire que celui qui est exempt
d'une juridiction supérieure Test aussi de celle des tribunaux infé-

rieurs.

Un ministre étranger ne saurait toutefois se soustraire dans son

hôtel ou au dehors à l'observation des règlements de police muni-

cipale qui ont pour but la sûreté et l'ordre publics ;
il doit veiller

à ce que, dans son hôte!, il ne se fasse rien qui puisse y porter at-

teinte. Il ne doit pas permettre aux gens de sa suite le commerce

de marchandises prohibées, ni l'exercice d'un métier qui pourrait

porter préjudice aux habitants du pays. Il doit se conformer, en un

*
Vattel, Le Droit, liv. IV, ch. ix, §§ 117, 118 ; Wheatoa, FJ>'m., pte. 3,

ch. I, § 17 ; Martens, Préds, § 220 ; Martens, Guide, §§ 29, 35 ; Pbillimore,
Com., vol. II, §§ 204-208 ; Twiss, Peace, § 201 ; Bynkerslioek, De foro,

cap. XVI, XXI ; Wicquefort, L'umfeassa'ieiir, liv. I, ch. xxviii ; Garden,
Traité, t. II, pp. 174-203 ; KUibep, Droit, §§ 207,208 , Rayneval, Inst., liv. II,

ch. xiY, § 6; Felice, Leçons de droit naturel, t. IF, lec. 31, p. 423; Bello,
pte. 3, cap. I, § 3 ; Riqueline,lib. II, cap. adii

; Heflfter, § 212: Fiore, t. II,

pp. 568 et seq. -, Pradier-Fodéré, Principes gén., p. 541 ; Home, sect. 3,

§§30, 31
; Halleck, ch. ix, §22; Wildraan, vol. I, pp. 127-129; Poison,

sect. 5, p. 32 ; Vergé, Précis de Martens, t. II. pp. 129-131 ; Pinheira, Vat-

tel, liv. IV, ch. IX, §§ 117, 118; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III, pp. 315-318;
Piûheiro Ferreira, Suppl. au guide dip., pp. 109-115: yierlin. Répertoire,
Y. Ministre public, sect. 5; Rousset, Becuer/, t. IV, p. 69: J. Albistur,
£/ iîiy/o, de Montevideo, 1875 : -De la exterritonalidad ; HsiU, Inlemational
law, p. 151 ; Dudley-Field, Projet de Code, p. 58, § 150.
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Du respect
dû par les

ministres pu-
blics aux au-

torités loca-

les.

Biens-fonds

et propriété

privée person-
nelle des mi-
nistres.

Francliises

douanières,

mot, à toutes les ordonnances de police qui ne sont pas incom-

patibles avec sa dignité et son caractère. Seulement en cas de con-

travention il n'y a pas lieu de procéder contre lui par voie de

poursuites et de contrainte. On respecte, dans ce cas, le principe

d'exterritorialité, et l'on procède comme s'il s'agissait de faits rele-

vant de la juridiction civile ou criminelle.

§ 1527. En résumé, les agents diplomatiques, quel que soit leur

rang, ont pour premier devoir de respecter le gouvernement et les

autorités delà nation chez laquelle ils résident
;
car en agissant au-

trement ils violent les principes du droit international et s'exposent

à susciter de nombreuses et graves complications *.

§ 1528. Les immeubles qu'un ministre public peut possé-

der à l'étranger, ne se rattachant en aucune façon au caractère

officiel dont il est revêtu, sont toujours régis par la loi du pays

où ils sont situés; ils restent absolument étrangers aussi bien à

la fiction de l'exterritorialité qu'au principe de l'immunité person-

nelle.

Ces biens sont donc, quand il y a lieu, susceptibles d'être vendus

par autorité de justice et conformément aux règles ordinaires de pro-

cédure
; mais, pour éviter que l'indépendance si nécessaire à ces

agents soit le moins du monde diminuée, les actions dans le casque

nous venons de rapporter sont censées se poursuivre par défaut. Il

en est de même des objets mobiliers, qui n'ont aucune affinité avec

le caractère représentatif et qui constituent la propriété privée, indi-

viduelle, du ministère public: ils doivent à ce titre demeurer soumis

aux lois territoriales **.

§ 1529. Plusieurs gouvernements permettent aux agents diplo-

matiques étrangers d'introduire en franchise les objets destinés à

*
Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu, i< 93 ; î^tartens, Guide, § 34; Heffter,

;<§ 206-215; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, i^ 13
-, Halleck, cli. ix, S 29

;

Bello, pte. 3, cap. ii, § 1 ; Wicquefort, Vambassadeur, liv. I, § 20
; Horne,

§ 42.
**

Vattel, Le droit, liv. IV, ch. viii, §§ 113-115; Grotius, Le droit, liv. II,

ch. XVIII, §9; Wheaton, Elém., pte. 3, ch.i, § 17; Pliillimore,Com., vul. II,

§§ 180, 181
; Martens, Précis, § 217; Martens, Guide, § 31

; Bynkershoek,
De foro, cap. xiv, xvi, § 6 ; Real, Science, t. V, ch. i, sect. 9, n°« 4, 5 ;

Gar-

den, Traité, t. II, pp. 114 et seq. ; Kliiber, Droit, § 210
; Burlainaqui, Vrin-

cipes, ch. XIII, § 12; Rayneval, Inst., liv. II, ch. xiv, § 5; Bello, pte. 3,

cap. i, §3; Riquelrae, lib. II, cap. ad ii; Heflfter, §§ 215, 217; Pra-

dier-Fodéré, Principes généraux, p. 541 ; Halleck, ch. ix, §23 ; Horne, § 2Ô;

Vergé, Précis de Martens, t. H, pp. 116-118; Pinheiro Ferreira, Suppl. au

guide dip.,^^. 103, 104; Dalloz, Répertoire, v. Agent dip., n"» 110, 113;

Merlin, Répertoire, v. Ministre pub., sec. 5
; Mirus, Das europ., §343 ; Hall,

International law, p. 142.
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leur usage personnel et à celui de leur famille; d'autres fixent les

quantités admissibles en exemption de taxe et ne soumettent que

l'cxcfjdant aux droits ordinaires d'entrée
; quelques-uns enfin, sans

accorder directement la franchise, la consacrent indirectement en

remboursant sur fonds de chancellerie ou de cabinet le montant des

droits acquittés.

Le privilège de franchise diplomatique, n'étant pas rigoureuse-

ment indispensable au libre exercice des fonctions d'un ministre

public, a été de nos jours renfermé dans des limites assez étroites,

par suite des abus qu'il avait fini par engendrer.

C'est ainsi par exemple, qu'à moins d'ordres contraires expédiés

par anticipation à la frontière, les bagages de tout agent diploma-

tique sont devenus passibles des visites de douane et que l'exemption

de taxe doit invariablement être sollicitée par des notes écrites spé-

cifiant avec précision la nature, les quantités et la destination des

objets qui doivent en bénéficier *.

§ 1530. Les ministres publics sont partout exemptés du paie- i^p^t?
ai-

ment des impôts purement personnels et directs. Par contre, à rect=.

moins de conventions spéciales fondées sur le principe de la réci-

procité, ils restent soumis aux impôts indirects, aux taxes d'octroi

et aux autres charges analogues, telles que péages de ponts et de

chaussées, frais de peste, etc. Quant à l'impôt foncier, les minis-

tres publics ne peuvent s'en affranchir pour les immeubles qu'ils

possèdent, alors même que ces immeubles sont affectés unique-
ment à leur logement personnel. Il en serait tout autrement, si

l'hôtel de la légation était la propriété de leur gouvernement; car

les convenances internationales ne permettent évidemment pas de

traiter un gouvernement étranger comme un contribuable ordi-

naire et, parlant, de l'assujettir à des impositions territoriales et

directes **.

*

Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 18
; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. ii,

§ 105 ; Phillimore, Corn., vol. II, §§ 202, 203 ; Twiss, Peace, ^ 293 ; Martens,
Précis, § 227 : Martens, Guide, § 35

; Heflfter, ^ 217 ; Kliiber, Droit, §§ 205,

206; Garden, Traité, t. II, pp. 172-174 ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3; Ri-

quelrae, lib. II, cap. ad ii ; Pradier-Fodéré, Principes généraux, ^.ôil;
Halleck, ch. ix, ^ 24 : Horne,sect. 3, §29, p. 402 ; Eschbach, Int., pp. 92
et seq. ; Merlin, Répertoire, y. Ministre public, sect. 5 : Vergé, Précis de

iVfûr/fns, t. II, pp. 141-145; Pinheiro Ferreira, P/wis de Afar/cns, §§ 227,

228;Pinheiro Ferreira. Supp/. au ^«jrfe dj>, pp. 104, 109; Albertini, pp. 185,
186 : Dudiey-Field, Projet de Code, p. 59, §§ 155.156.

**
Vattel, Le droit, liv. IV. ch. vit, § 105 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i,

i; 18; Phillimore, Com., vol. H, §§ 202, 203; Twiss, Peace, §203; Mar-

tens, Précis, §§ 227-229; Martens', Guide, § 35; Heffter, § 217 ; Kliiber,
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Liberté
§ 1531. Les ministres publics étant considérés comme vivant

dans leur propre pays et étant exempts de la juridiction locale dans

la mesure que nous avons indiquée plus haut, doivent forcément

jouir, dans Tintérieur de leur maison, du droit de pratiquer leur

religion. Ce droit, qui a été reconnu par tous les peuples, ne

saurait toutefois s'exercer qu'à la condition d'observer les règle-

ments municipaux et de police concernant le maintien de l'ordre

public.

L'influence, chaque jour plus puissante, de l'indépendance reli-

gieuse et de la liberté de conscience a étendu ce privilège jusqu'au

point d'autoriser l'établissement, comme annexes des hôtels des

ambassades étrangères, de chapelles publiques dans lesquelles

toutes les personnes professant le même culte, étrangers ou na-

tionaux, sont librement admises à célébrer leurs cérémonies reli-

gieuses. Ces chapelles sont toutefois tenues de renfermer l'ac-

complissement de leur rite dans l'intérieur de leur enceinte et, à

moins d'autorisations exceptionnelles, de s'interdire toute proces-

sion publique, ainsi que l'usage des cloches. Quant aux baptêmes
et aux mariages qu'elles sont appelées à consacrer, il est peu de

pays qui ne reconnaissent à ces actes religieux la même valeur que

s'ils avaient été accomplis dans les églises paroissiales*.

Des égards § 1532. Les miulstres publics n'ont pas droit aux immunités et

aux ministres aux piùvilèges inhércuts à leurs fonctions hors du pays où ils sont

FeV'Etatroù accrédités; toutefois, il est d'usage que, lorsqu'ils traversent le

accrédUés.^*' territoire dès États amis, particulièrement pour se rendre à leur

destination, les autorités de ces Etats aient pour eux tous les égards

Droit, § 205 ; Garden, Traité, t. II, pp. 172 et seq.; Riquelme, lib. II, cap.
ad ii; Bello, pte. 3, cap. i, §3; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 141

et seq.; Pradier-Fodéré, Prmcipes, p. 541; Lawrence, /!.7(^m. by Whea-

ton, note 136; Albertini, pp. 184, 185; Hall, Int. law, p. 151
; Dudley-

Field, Projet de Code, p. 59, § 156.
*
Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 21 ; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu,

§104; Martens, Précis, §§ 222-226 ; Heffter, § 213; Phillimore, Com.,

vol. II, §§ 207-210; Twiss, Peace, § 204; Kliiber, Droit, §§ 215, 216 ; Mar-

tens, Guide, § 36 ; Wicquefort, L'ambassadeur, t. I, §280 ; Garden, Traité,

t. II, pp. 202-203 ; Flore, t. II, p. 598 ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3
; Bohmer,

Jus ecclesiasticum, t. III, pp. 3, 37, 45 et seq.; Real, Science, t. V, ch. i,

sect. 7, n''2; Wildman, vol. I, p. 129; Horne, sect. 3, § 32, p. 103 ;
Hal-

leck, ch. IX, §25; Moser, Versuch, t. IV, p. 155; Moser, Beilrage, t. IV,

p. 185 ; Schmelzing, § 355 ; Merlin, Réperioirc, v. Ministre public, sect. 5 ;

Yergè, PrécisdeMartetis,t II, pp. 134, 135, 137-139
;
Pinheiro Ferreira,

Précis de Martens, §§ 222-226; Lawrence, Etém. by Wheaton, note 142;

Pinheiro Ferreira, Suppl. au guide dip., pp. 115-128; Staiutes at large,

vol. VIII, pp. 328, 393, 472.
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dus à leur caractère officiel. On doit surtout une entière sûreté au

ministre voyageant pour les affaires d'une nation. L'insulter est faire

injure à son gouvernement et à toute la nation
;

lui faire violence,

c'est blesser le droit de légation qui appartient à tous les souverains.

S 1533. Aussi le roi François I" était-il fondé à se plaindre du Ass«.inat
*

_ . . des afflbassa-

meurtre de ses deux ambassadeurs, MM. Rmcon et Frégosse, qui, deur. fraa-

en se rendant à Venise et à Constantinople, furent arrêtés sur les

bords du Pô et assassinés par ordre du gouverneur du Milanais,

qui croyait ainsi favoriser la politique de Charles-Quint. Le roi de

France, justement offensé, demanda la réparation de ce forfait, et,

ne l'ayant pas obtenue, il déclara la guerre à l'empereur, en invo-

quant en même temps le concours des autres nations chrétiennes.

Quelques auteurs, et Yattel est du nombre, considèrent ce fait

comme un attentat contre le droit des gens; d'autres n'ont voulu y
voir qu'une violation de la foi publique, par la raison que les mi-

nistres assassinés n'avaient pas encore été reçus officiellement par

les gouvernements auprès desquels ils devaient résider. Pour nous,
il nous est difficile de voir là autre chose qu'un crime odieux, une

conséquence lamentable de cette politique ténébreuse et funeste qui

fit répandre tant de sang en Europe au seizième et au dix-septième
siècle.

§ J53/i. En temps de guerre, comme en cas de danger pour le Pas?agedes

maintien de l'ordre public, il est de règle de tracer aux ambassa- uki 7t ^dê

deurs et à leurs agents ou à leurs courriers, l'itinéraire qu'ils doi- pa"'un'^prys

vent suivre. C'est ce qui arriva notamment à l'époque des négocia-
™"="'

tions du congrès de Westphalie, dont les membres s'imposèrent

réciproquement pour règle de ne pas permettre aux courriers

chargés de leurs dépêches de suivre d'autres routes que celles

comprises dans leur propre itinéraire et en dehors desquelles
leurs titres de voyage ne devaient plus avoir ni valeur ni

efficacité.

Dans tous les cas, le gouvernement, sur le territoire duquel

passe un agent étranger, est naturellement en droit de prendre
certaines précautions, s'il est autorisé à craindre que cet agent
ne mette à profit son séjour, même accidentel, pour compromettre
les institutions établies, nuire aux intérêts généraux du pays ou

manquer aux devoirs d'une stricte neutralité
;

il peut même lui re-

fuser le passage ou la permission de séjourner.

§ 1535. C'est ce qui arriva, en 185.^i, à M. Soulé, ministre des cas

États-Unis en Espagne, mais Français de naissance. Le gouverne- rainL\re^*"ïes

ment impérial lui ayant refusé la permission de séjourner à Paris, ^'"isS"'
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M. Mason, alors représentant de l'Union, en France, demanda des

explications, a Le gouvernement de l'empereur, répondit le ministre

des affaires étrangères, M. Drouyn de Lhuys, n'a pas prétendu

empêcher l'envoyé, qui traversait la France, d'aller à son poste

pour s'acquitter de sa mission
;
mais il existe une différence entre

un simple passage et le séjour d'un étranger dont, malheureuse-

ment, les antécédents ont éveillé l'attention des autorités chargées
du maintien de l'ordre public en France. Si M. Soulé se rendait

directement à Madrid, la route de France lui était ouverte
;

s'il se

proposait de venir séjourner à Paris, ce privilège lui était refusé.

Je devais donc le consulter sur ses intentions, et c'est lui qui ne

m'en a pas donné le temps. N'ayant pas l'autorisation nécessaire

pour représenter son pays d'adoption dans son pays natal,

M. Soulé n'est pour nous qu'un simple particulier, et il se

trouve sous le coup de la loi commune. » M. Drouyn de Lhuys
allait trop loin, à notre avis, en considérant un ministre public en

voyage comme un simple particulier; toutefois, M. Soulé ayant

donné l'assurance que son intention était seulement de traverser la

France pour se rendre à Madrid, le passage lui fut permis.
Liberté § 1536. Le privilège du libre passage ne concerne que les na-

tions en paix entre elles.

Le ministre d'un gouvernement ennemi ne peut toucher le ter-

ritoire de l'autre belligérant, s'il n'est muni d'un sauf-conduit; au-

trement, il court le risque d'être arrêté. Toutefois, aucune raison

de droit n'autorise un belligérant à enlever l'agent diplomatique

de son adversaire sur le territoire ou sur le navire d'une nation

neutre.

Aucun ministre public ne peut prétendre à la franchise des droits

de douane pour faire passer par d'autres pays des bagages qu'il ne

transporte pas avec lui. Ce qui se pratique cà ce sujet, en vertu

d'usages particuliers, par des égards de réciprocité ou par défé-

rence de la part d'États secondaires, ne suffit pas pour établir l'exis-

tence d'un droit ou d'un usage général *.

*
Vattel, Le droit, liv. IV, ch. vu, §§ 84, 85 ; Wheaton, Elém., pte. 3,

ch. I, § 20 ; Grotius, Le Droit, liv. II, ch. xviii, § 5; Bynkershoeli, De fora,

cap. IX, §7; Garden, Traité, t. 11, pp. 212-214; Martens, Précis, §§ 246,

247; Martens, Guide, § 37 ; Phillimore, Com., vol. Il, S§ 172-175 : Twiss,

Peace, § 205 ; Heffter, § 207 ; Kliibor, Droit, §§ 176, 204 ; Wicquefort,

L'ambassadeur, liv. I, § 29; Bello, pte. 3, cap. i, § 3 ; Riquelme, 11b. II,

cap. ad II; Flore, t. II, p. GOl
; Zouch, De jiidice, pte. 2, soct. 4, § 18 ;

Mirus, Das europ., §365; Ompteda, Li<., p. 571 ; Halleck, ch. ix, § 32 J

Wildman, vol. I, p. 119; Martens, Causes célèbres, t. I, pp. 173, 210, 285
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§ 1537. On confie quelquefois le transport des dépêches diplo- Me-»ser

matiques à des personnes de distinction, qui voyagent alors en

courriers
; mais, le plus généralement, on se sert de courriers pro-

prement dits qui, dans plusieurs pays, portent un costume particu-

lier et un écusson qui les font reconnaître comme tels.

Les immunités dont jouissent les ministres publics s'étendent aux

messagers, aux courriers de cabinet, aux porteurs de dépêches offi-

cielles et généralement à toutes les personnes remplissant une mis-

sion quelconque pour le compte d'un ambassadeur. Seulement,

pour leur assurer, dans leur voyage, les garanties, auxquelles elles

ont droit, mettre leur caractère officiel à l'abri de tout soupçon,

les exempter de toute visite de douane aux frontières qu'elles ont à

traverser, il est de règle de les munir de passeports spéciaux,

énonçant, en termes précis, la mission dont on les a chargés.

En cas de guerre, l'expédition des courriers diplomatiques appe-
lés à traverser les territoires qui sont le théâtre des hostilités ne

peut naturellement s'accomplir qu'à l'aide de sauf-conduits délivrés

par les parties belligérantes.

§ 1538. Dans le courant de septembre 1870, après que les troupes

allemandes eurent investi Paris de manière à rendre la circulation

absolument impossible sur une circonférence de plus de vingt lieues, îl* suHTre'^ae

les principaux membres du corps diplomatique étranger accrédi-

tés en France allèrent s'établirent à Tours, siège de la délégation

du gouvernement de la défense nationale ; mais certains chefs de

mission, au nombre de quinze, crurent devoir rester à Paris, et le

nonce du Pape avait informé le ministre des affaires étrangères que
les représentants du Saint-Siège, delaSuisse, de laSuède, du Dane-

mark, de la Belgique, du Honduras et du Salvador, des Pays-Bas,
du Brésil, du Portugal, des États-Unis, de Monaco, de Saint-Marin,

d'Hawaï, de la République Dominicaine, de la Bolivie et du Pérou

étaient résolus à ne pas s'éloigner de leurs postes, à condition toute-

fois qu'ils continueraient de jouir de la plénitude de leurs immunités.

Le ministre français, dans une dépêche du 24 septembl'e, donna

l'assurance que le gouvernement ne négligerait aucune mesure

pour garantir la sécurité des membres du corps diplomatique et

qu'il se prêterait à toutes les combinaisons qui pourraient faciliter

leurs communications diplomatiques. Dès le lendemain, M. Jules

Merlin, Répertoire, y. Ministre public, sect. 5 ; Vergé, Précis de Martens,
t. II, pp. 172, 173 : Pinheiro Ferreira, Suppl. au guide dip., pp. 118- 121 ;

Lawrence, Elém. by Wheaton, note 141 : Pradier-Fodéré, Grotius, t. II.

pp. 343, 344; Dudley-Field, Projet de Code, p. 53, § 136.

Les minis-

tres étrancers

enfermés lianx

1870.
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Favre s'adressa au comte de Bismark à l'effet d'obtenir le départ
hebdomadaire d'un courrier diplomatique, qui serait autorisé à se

rendre avec ses dépêches jusqu'à un point où elles pourraient être

confiées à un service postal.

Par une dépêche apportée à Paris le 30 octobre suivant, le comte
de Bismark répondit «

qu'il n'était pas admis en général par les

usages de la guerre que les correspondances fussent autorisées à

entrer ou à sortir d'une forteresse assiégée ; que cependant il était

disposé à autoriser volontiers la sortie des lettres ouvertes émanant

d'agents diplomatiques, en tant que leur contenu n'offrirait pas
d'inconvénient sous le rapport militaire ».

Les membres du corps diplomatique enfermés dans la capitale

adressèrent, le 6 octobre à M. le comte de Bismark, une protesta-

tion collective, dans laquelle ils déclaraient qu'ils se seraient fait un

devoir, quant au contenu de leurs dépêches, de se conformer scru-

puleusement aux obligations imposées pendant un siège aux agents

diplomatiques parles règles et les usages du droit international, mais

que leur position d'agents diplomatiques et leurs obligations envers

leurs gouvernements ne leur permettaient pas d^accepter la condition

de ne leur adresser que des dépêches ouvertes
;
car elle rendrait

impossible aux représentants diplomatiques des États neutres d'en-

tretenir des rapports officiels avec leurs gouvernements respectifs.

Le comte de Bismark répliqua que « si les membres du corps

diplomatique s'étaient décidés à partager avec le gouvernement de

la défense nationale les inconvénients inséparables du séjour dans

une forteresse assiégée, ce n'était pas le gouvernement allemand

qui devait en porter la responsabilité, et que, par rapport à leur

correspondance extérieure, ils se trouveraient évidemment hors d'état

de fournir une garantie suffisante pour les messagers qu'ils croi-

raient devoir employer et qu'on serait obligé de laisser passer et

repasser à travers les lignes allemandes.

Le quartier général allemand admit une seule exception en faveur

de M. Washburne, ministre des États-Unis à Paris, qui conserva

jusqu'à la fin du siège le privilège d'expédier et de recevoir des

valises fermées par la voie de Versailles. Cette exception s'explique

par le fait que la protection des sujets et des intérêts allemands à

Paris à la suite de la déclaration de guerre avait été confiée au

ministre américain (1).

(1) J. Valfrey, Histoire de la diplomatie du gouvernement de la défense na-

tionale, pte. 2, ch. v, p. 5,
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§ 1539. Les droits et les prérogatives que la loi internationale

accorde aux ministres publics sont tellement étendus que ces agents,

aussi longtemps qu'ils résident sur un territoire neutre, peuvent,

afin d'entretenir les bonnes relations de cet Etat avec le leur, expé-

dier des courriers et des dépêches par l'intermédiaire de navires

neutres, et ces bâtiments doivent être respectés par la nation qui

est en guerre avec celle que les agents représentent, tant en raison

de leur pavillon que du privilège diplomatique dont les couvre la

mission postale qu'ils remplissent. C'est là un principe universelle-

ment reconnu, et, de nos jours, il n'est pas un Etat civilisé, en

Europe comme en Amérique, qui n'admette que la violation des

dépêches d'un ministre public soit une infraction à la loi générale

des nations.

Nous croyons superflu d'ajouter que le respect et le secret des

correspondances diplomatiques découlent d'un principe d'ordre su-

périeur, qu'il n'est plus possible d'invoquer dès qu'il est prouvé

que l'agent, manquant lui-même aux devoirs de sa charge, a cons-

pii^ contre l'Etat sur le tcrHtoire duquel il se trouve *.

§ 15ZiO, Le ministre public n'a, à proprement parler, aucun droit

de juridiction sur les personnes cooiposant ce qu'on peut appeler le

personnel officiel de la mission
; pour en exercer une, il faut qu'il

ait reçu une délégation spéciale de son souverain
; encore cette ju-

ridiction est-elle circonscrite dans des limites assez étroites. Voici

à quoi elle se borne en matière criminelle : en cas de crime ou de

délit commis dans l'hôtel de la légation ou au dehors par une per-
sonne attachée à la miïssion, le ministre doit faire arrêter le pré-

venu, s'il se trouve dans l'hôtel, ou demander son extradition, s'il a

été arrêté au dehors par les autorités locales
;
faire constater les faits

et au besoin requérir à cet effet l'assistance des autorités de l'en-

droit
; procéder aux actes d'instruction, notamment à l'interroga-

toire des témoins appartenant au personnel officiel ou non officiel

de la mission
;
livrer le prévenu aux autorités de l'Etat que repré-

sente le ministre, et faire exécuter les réquisitions de ces autorités.

Inviolabilité

des dépêche?
des ministres

étrangers.

Juridiction

dn ministre

sur le person-
nel officiel de
la mission.

*

Wheaton, Ekm., pte. 3, ch. i, § 19; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. ix,
; 223 ; Martens, Précis, § 250

; Martens. Guide, § 26 ; Horne, sect. 4, § 37 ;

Phillimore, Corn., vol. II, § 190; Kliiber, Droit, § 190: Riquelme, lib. H,
cap. ad I

; Garden, Traite, t. II, pp. 22, 23 ; Halleck, ch. ix, § 10 ; Biel-

Md, Inst. pot., t. II. pp. 73,204; Merlin, Répertoire, \. Ministre public,
sect. 6 ; Vergé, Précis dp Marlcns, t. H, pp. 179, 180

; Pinheiro Ferreira,
Suppl., pp. 139, 141 ; Lawrence, Elem. by Wheaton, notes 138, 139;
Pradier-Fodéré, Vattel, t. III, p. 323 : Robinson. Adm. reports, yoI. VI,
pp. 441-466.

r ' '
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Mais, en aucun cas, le ministre ne peut livrer une personne ap-

partenant à sa mission aux autorités du pays où il réside. S'il s'agit

d'un crime ou d'un délit commis dans l'intérieur de l'hôtel de la

légation par ou sur quelqu'une des personnes de la mission et que
le coupable ait été arrêté dans l'hôtel, le gouvernement près du-

quel le ministre est accrédité n'a pas le droit de demander son ex-

tradition. En tout cas, s'il n'appartient pas aux tribunaux du lieu

où le crime ou le délit a été commis de prononcer un jugement
contre le coupable, on ne saurait leur refuser d'en suivre l'instruc-

tion
;
car aucun privilège ne peut priver la partie offensée du droit

de faire procéder aux informations sur les lieux, par les autorités

locales auxquelles la loi commune en défère le pouvoir, et qui ont

qualité pour faire comparaître toutes les personnes dont les déposi-
tions seraient nécessaires à l'enquête, en tant que ces actes ne

compromettent par réellement les intérêts politiques de la nation à

laquelle appartient l'inculpé. Cette enquête est indispensable pour
fournir au plaignant les moyens de justifier sa demande devant les

autorités étrangères.
•

Si, pour cette instruction du procès, il est nécessaire d'interroger

des personnes de la mission, il est d'usage de requérir l'agent

diplomatique par l'intermédiaire du ministre des affaires étrangères,

de faire comparaître devant les tribunaux les personnes appelées

comme témoins, ou bien de charger l'agent lui-même de recevoir

leurs dépositions en présence du secrétaire de la légation et de les

remettre ensuite en due forme à l'autorité qui les requiert.

Dans tout ce qui regarde la juridiction contentieuse, civile et

criminelle, si la sentence de l'agent devait être exécutée sur le

territoire de l'Etat où il réside, les tribunaux ne pourraient être

obligés de reconnaître cette sentence, si ce n'est dans les cas ex-

ceptionnels admis pour la reconnaissance des sentences prononcées

par les tribunaux étrangers*.

Personnel § 1541. Il cst néccssairc d'établir une distinction entre les per-

sonnes faisant partie de la mission, telles que les conseillers, les

secrétaires et les attachés, qui forment le personnel officiel propre-

ment dit, et les personnes ({ui composent le personnel non officiel

c'est-à-dire les personnes de la maison privée du ministre, son

secrétaire particulier, les officiers de l'hôtel, les domestiques, etc.

*

Martens, Guide, § 33
; Heffter, § 216 ; Vattel, Le droit, liv. IV, ch. ix,

§ 122; Wheaton, EIcm., pte. 3, ch. i, § 16; Twiss, Peacc, § 202; Flore,

t. II, pp. 593 et seq. ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3
; Home, sect. 3, §§ 25, 26 :

Pinheiro Ferreira, Vattel, liv. IV, § 122.

non oftieiel
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Les uns et les autres sont sous la protection du droit des gens et

participent dans une certaine mesure aux prérogatives accordées

au ministre lui-même
;

car on comprend que l'indépendance de

celui-ci ne serait pas complète, s'il pouvait être troublé, inquiété

dans l'exercice de ses fonctions par rapport aux personnes employées

par lui et si ces personnes ne dépendaient pas exclusivement de lui.

C'est ici que commence à se faire sentir la différence entre le

personnel officiel et le personnel non officiel.

A l'égard des gens qui composent ce dernier, il est incontestable

qu'en matière criminelle la juridiction étrangère pourrait être invo-

quée pour des personnes qui n'ont aucun droit personnel aux privi-

lèges diplomatiques, sauf le cas où le crime ou le délit aurait été com-

mis dans l'hôtel de l'ambassade ou de la légation, cas dans lequel

le gouvernement auprès de qui le ministre est accrédité ne pourrait

demander l'extradition du coupable, l'hôtel de la légation étant re-

gardé comme un territoire étranger ;
mais si le crime ou le délit est

commis hors de l'hôtel, la répression appartient aux autorités locales.

§ 15/i2. Il V a cependant des exemples de décisions contraires, casdachw.
''

. , sejr do mi-

Ainsi, en 1812, le chasseur du mmistre de Bavière à Berlm ayant ni5tredoBa-

assassiné le laquais du même ministre, mais hors de l'hôtel de la rm.
1812.

légation, le ministre fit arrêter l'assassin dans son hôtel
;

le gouver-

nement prussien, se fondant sur ce que le criminel n'était pas

sujet prussien, abandonna le jugement à l'autorité bavaroise.

Mais rien ne saurait justifier l'application de la règle de l'exter-

ritorialité aux délits ou aux crimes commis par des domestiques nés

dans le pays même de la résidence du chef de légation qui les em-

ploie. Celui-ci, n'ayantaucune juridiction sur eux et ne pouvant pas

davantage les faire juger par les lois de son propre pays, est mora-

lement tenu de les renvoyer de son service et de les abandonner à

l'action des tribunaux locaux.

Les mêmes principes doivent être appliqués en matière civile. Un

domestique du ministre peut être arrêté pour dettes
;

ses effets

peuvent être saisis, mais seulement hors de l'hôtel de la légation.

En général, les autorités locales le traitent comme un simple parti-

culier pour tout ce qui ne concerne pas les affaires de son maître
;

mais quand il agit comme mandataire du ministre, il doit être

exempt de toute poursuite personnelle : c'est au chef de la mis-

sion que doit remonter la responsabilité des ordres exécutés par le

ser>'iteur *.

*

Grotius, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 8
; Vattel, Le droit, liv. IV, .^ 120:

Bynkershoek, De fovo, cap. xv et seq. ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i.
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Juridiction

criminelle du
ministre sur

le personnel
non officiel.

Affaire sur-

reniie à Lon-
dres an sujet
d'an domesti-

qae de l'am-

bacsade fran-

çaise.

1603.

Cas d'exé-

cutions en Vé-
nétie et en

Angleterre.

§ 15Zi3. De même que l'inviolabilité personnelle, l'exemption de

la juridiction local comprend toutes les personnes qui dépendent

plus ou moins directement d'une légation. Ce privilège ne découle

pas seulement de la fiction légale de l'exterritorialité; il a encore

son fondement rationnel dans le caractère spécial des fonctions di-

plomatiques, lequel échappe moralement à l'action des lois territo-

riales et exige impérieusement que, pour ne pas compromettre les

intérêts d'un service public étranger, les personnes qui dépendent
d'une légation ou concourent à ses travaux ne soient jamais sous-

traites au contrôle et à la législation de leur propre pays.

En droit rigoureux, on pourrait donc soutenir qu'un ministre

public a le pouvoir de juger et de punir les crimes commis par
ses employés et ses serviteurs. C'est une opinion qui a longtemps

prévalu, et les annales diplomatiques mentionnent plusieurs mi-

nistres publics qui se sont arrogé le droit de prononcer des peines,

même la peine capitale, contre des personnes attachées à leur

suite.

§ ibhli. En 1603, un nommé Combaut, attaché au service du duc

de Sully, ambassadeur de France à Londres, assassinat un sujet

anglais. L'ambassadeur jugea le coupable avec l'assistance d'un

jury français, qui le condamna à la peine de mort
; puis il le remit

entre les mains des autorités anglaises pour être exécuté
;
mais le

jugement resta sans effet, attendu que le roi Jacques I*"" gracia le

coupable.

Sans apprécier jusqu'à quel point, aux termes des lois fran-

çaises, le duc de Sully avait compétence pour juger au criminel en

pays de chrétienté un de ses nationaux, il nous est difficile d'ad-

mettre que, dans l'espèce, le gouvernement anglais fût fondé en

droit à remettre la peine prononcée ;
à notre avis, il eut mieux

agi en refusant simplement son concours pour l'exécution de la sen-

tence.

§ ibhb. Dans l'ancienne république de Yenise, un ambassadeur

d'Espagne condamna à mort un de ses domestiques, qu'il fit pendre

à une fenêtre de son palais.

Un autre ambassadeur français à Londres en agit de même à

l'égard d'un des siens qui s'était rendu coupable du crime de viol.

§ 16; Martens, Guide, §25; Martens, Précis, §§ 235, 237; Kliiber, Droit,

§§ 188, 189 ; Heflfter, § 216; Garden, Traité, t. II, pp. 22, 23
; Bello, pte. 3,

cap. I, §3 ; Home, sect. 4, §§ 36, 37; Dudley-Field, Projet de Code, p. C6,

§ 144.
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S 1546. Vers la fin du dix-huitième siècle, un des domestiques de
,

Affaire dn
''

domeitiqnede

M. de Thou, ambassadeur français en Hollande, fut arrêté par une lambas.ad»
*

• r 1 française eu

patrouille du pavs pour attentat aux mœurs, puis enfermé dans un Hoiun.ie.con-
1 Tel ... damné par «on

corps de garde. L'ambassadeur français réclama aussitôt la remise amu.'sadeur.

du coupable ,
celui-ci lui ayant été livré, il le jugea et prononça

contre lui les peines édictées par les lois de son pays.

S 15Ù7. Ce droit de iuridiction criminelle revendiqué et exercé opinionde^
, . . ,., . ,,, pablieiste?

dans les temps anciens par certains agents diplomatiques a été Ion- sur le droit

Il I Li-' T ••'j''* juridiction

guement et savamment débattu par les publicisies. La majorité des criminelle des

,.. , 11- II.. aeents Jiplo-

auteurs a contesté 1 existence de ce prétendu droit, et blâme comme maiiqaes.

un excès abusif ces sentences de mort prononcées et exécutées dans

l'intérieur des légations étrangères. Quant à nous, nous considérons

comme une nécessité découlant de la situation même des agents

revêtus d'un caractère représentatif que leur personnel jouisse de

la même immunité qu'eux-mêmes, ne puisse, sous aucun prétexte,

être troublé dans le libre exercice de ses fonctions et ne soit par

conséquent justiciable que des lois et des tribunaux de son pays ;

mais nous ne saurions admettre qu'un ministre public s'érige en haut

justicier sur le territoire même où il remplit son mandat, prononce
des sentences criminelles et porte ainsi la plus flagrante atteinte à l'in-

dépendance souveraine du gouvernement près lequel il est accrédité.

Dans les sociétés modernes, le droit de juridiction tant au civil

qu'au criminel ne fait pas intrinsèquement partie des attributions

diplomatiques (1) ; l'usage consacré veut qu'en cas de crime ou de

délit imputable à une des personnes placées sous sa dépendance le

chef d'une légation renvoie aussitôt le coupable dans son pays pour

y être jugé. C'est même pour prévenir tout doute, toute difficulté à

cet égard que chez la plupart des nations des lois civiles ou la cou-

tume exigent que tout chef de mission remette une liste exacte de

son personnel au ministre des relations extérieures du gouverne-
ment près lequel il est accrédité. Cette formalité a entre autres

effets celui de soumettre les personnes de la suite du ministre à son

contrôle et à sa surveillance, de sorte qu'elles ne puissent vivre dans
un état dlndépendance absolue et avoir la liberté de se livrer sans

crainte à toute espèce de desordres *.

(1) On peut faire une exception pour la Turquie et les Etats barba-
resques, ou les représentants des puissances européennes jouissent
d'une juridiction très étendue, notamment en matière pénale et parti-
culièrement sur les gens de leur suite.

*

Vattel, Le droit, liv. IV, § 124
; Bynkershoek, Defuro, cap. xv et seq. ;

Martens, Guide, § 33; Martens, Précis, § 219; Villefort, Privilèges, pp. 25



336 LIVHE XVII, — PRIVILÈGE D'p:XTEnRlTORlAUTÉ [§ 1549

Juridiction § 15/i8. La juridiction accordée au ministre public à l'égard de sa
graciciifc. . .

suite est celle qu'on désigne sous \e nom de volontaire ou gracieuse.
Ainsi il peut recevoir des testaments, légaliser les contrats et les

actes de l'état civil, faire apposer les scellés, etc. Le ministre pu-
blic peut également exercer cette juridiction gracieuse par rapport
aux sujets de son gouvernement dans le pays où il réside

;
mais

alors il faut qu'il ait reçu un mandat spécial.

Toutefois, le gouvernement près lequel le ministre est accrédité

n'est pas plus obligé de reconnaître ces actes comme valables qu'il

ne l'est de reconnaître tous autres actes émanant des autorités

de l'Etat que représente le ministre
;
ces actes de juridiction gra-

cieuse ne peuvent avoir de valeur auprès des tribunaux locaux que
dans les limites prévues par des traités ou consacrées par les

règles générales sur les contrats faits en pays étranger ;
le gou-

vernement territorial peut n'en pas admettre la validité toutes les

fois que le litige est regardé par lui comme étant du ressort de ses

tribunaux.

Dans aucun cas, les ministres étrangers n'ont le droit de statuer

sur des contestations entre leurs nationaux ni même entre les per-

sonnes de leur suite.

r;aniio Ho § 15^i9- Une autre faculté encore laissée au ministre public est

Jalsepri!!'"
^ello dc délivrer des passeports à ses nationaux ou aux étrangers

qui veulent se rendre dans le pays qu'il représente; mais, dans ce

dernier cas, le ministre doit se mettre d'accord avec les autorités du

pays auquel le sujet appartient *.
•

et seq. ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. i, § 16
; Phillimore, Com., v. II, §§ 186

et seq.; Heffter, § 216; Kluber, Droit, §§ 212 et seq. ; Rutherforth, in6t.,

b. 2, ch. IX, § 20 ; Halleck, ch. ix, § 20 ; Westlake, § 133; Wildman, v. I,

ch. III
; Twiss, Peacc, § 202

; Fiore, t. II, pp. 593 et seq. ; Garden, Traité,

t. II, p. 171; Rayneval, Inst., liv. II, ch. xiv ;BuTl8ima,qm, Droit de la nat.,

t. V, pte. 4, ch. XV; Bello,pte. 3, cap. i, § 3
; Horne, sect. 3, §26;Moser,

Versuch, t. IV, p. 424
; Vergé, Précis de Martens, t. II, pp. 124 et seq., 156;

Pinheiro Ferreira, Précis dc Martens, §219.
*
Martens, Guide, § 51 ; Martens, Précis, § 219 ; Wheaton, Elém., pte. 3,

ch. I, § 16; Heffter, §216; Garden, Traité, t. II, p. 169
; Flore, t. II,

p. 579 ; Bello, pte. 3, cap. i, § 3; Horne, sect., 3, §25 ;
Pinheiro Ferreira,

Précis de Martens, § 219
; Pradier-Fodéré, Vattel, t. III, p. 326 ; Hall, Int.

law, p. 152; Dudley-Field, Projet de Code, p. 49, § 123.
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SECTION III. — Bâtiments de guerre

ET ARMÉES ÉTRANGÈRES

§ 1550. Les bâtiments de guerre sont regardés comme une par- Basednpri-

tie du territoire de la nation dont ils portent le pavillon ; par con- wton^fu

séquent, lors même qu'ils sont mouillés dans un port étranger, de'gnei!^!"

l'équipage et en général toutes les personnes qui se trouvent à leur

bord sont censés fouler le sol de leur patrie. D'un autre côté, ces

bâtiments étant armés par le gouvernement d'un Etat indépendant,

leurs commandants, leurs officiers et leurs équipages sont de véri-

tables fonctionnaires de ce même Etat, des délégués ou des agents

d'une force publique étrangère ;
il s'ensuit naturellement que les

navires de guerre, comme propriété d'un gouvernement, ont droit

à l'indépendance et au respect dû au pouvoir souverain dont ils sont

les représentants armés.

Nous ferons observer ici, avec le commentateur de Wbeaton,

M. Dana, que les immunités dont jouissent les navires de guerre

dépendent plutôt de leur caractère public que de leur caractère

militaire. Elles sont accordées non au navire de guen'e, mais au

navire national, revêtu comme tel d'un certain caractère de souve-

raineté.

A ze point de vue, on peut donc assimiler en quelque sorte le

commandant d'un bâtiment de guerre à un agent diplomatique ac-

crédité auprès d'une cour étrangère, l'état-major et l'équipage

placés sous ses ordres au personnel officiel et non officiel d'une

mission, enfin le navire lui-même à l'hôtel d'une ambassade ou

d'une légation.

De cette assimilation, qu'un usage universel a d'ailleurs consa-

crée en fait, il résulte, comme première conséquence, que tout

bâtiment de la marine militaire, et l'ensemble du personnel qu'il

renferme, sont couverts par la fiction de l'exterritorialité avec

toutes les prérogatives et les immunités qui s'y rattachent.

La seconde conséquence à en déduire, c'est qu'aucune autorité

autre que celle du gouvernement auquel il appartient n'a le droit de

s'immiscer dans ce qui se passe à bord d'un navire de guerre *.

'
Ortolan, Régies, t. I, pp. 186 et seq.; Phillimore, Corn., v. I, § 341 :

Vattel, Le droit, liv. I, ch. xix, § 216
; Klùber, Droit, § 55 ; Lampredi, Du

— 22
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Le navire

en pleine mer.

Dans nn

Î>ort

ou dans
a mer terri-

toriale.

Exemption
de la jnridic-
tion civile et

criminelle.

Droit» de
l'Etat pro-
priétaire du

port.

§ 1551. Ce dernier point n'offre aucune difficulté et ne saurait

donner lieu à aucune objection valable tant que le navire est au large;

car, la pleine mer n'étant placée ni dans le domaine ni sous le con-

trôle exclusif d'aucun peuple en particulier, les bâtiments, quels

qu'ils soient, de commerce ou de guerre, propriété privée ou pu-

blique, restent forcément sous l'empire des lois et du gouvernement
du pays qui les couvre de sa nationalité et ne peuvent avoir avec

les navires étrangers qu'ils rencontrent, que des relations d'un ca-

ractère international, régies par l'usage ou les traités *.

§ 1552. Mais, dès que le bâtiment arrive dans les eaux juridic-

tionnelles d'un État étranger, tels que ports, havres, rades, mer
littorale ou territoriale, il se trouve en présence de deux souverai-

netés, de deux puissances distinctes, et l'on peut se demander si,

pendant son séjour, il y sera régi par la juridiction des eaux où il

est mouillé, ou par celle de son propre pays. Les raisons qui font

partout assujettir le navire marchand à la juridiction territoriale

sont sans application possible au navire de guerre, dont, ainsi que
nous venons de l'expliquer, le caractère, l'organisation et l'emploi
diffèrent essentiellement

; aussi, en quelque endroit qu'il soit, de-

meure-t-il régi exclusivement par la souveraineté et par les lois du

gouvernement auquel il appartient ;
l'État dans les eaux duquel il

se trouve accidentellement n'a avec lui que des relations interna-

tionales, déléguées aux autorités compétentes, dans les conditions

indispensables pour la sauvegarde des droits internes de chaque
État.

§ 1553. Du principe qui, en toute circonstance, exempte les na-

vires de guerre de l'action des autorités ainsi que de la juridiction ci-

vile et criminelle des tribunaux du pays étranger où ils mouillent,

il résulte que, pénétrer à leur bord par force, est une violation de

pavillon, qui peut entraîner les plus graves conséquences et justi-

fier une rupture de relations entre deux États **.

§ 1554. Au-dessus de l'immunité juridictionnelle dont nous ve-

nons de parler, se placent cependant les droits de propre conserva-

commerce, pte. 1, § 10
; Schmalz, Droit des gens, liv. VIII, ch. ii, p. 284 ;

Négrin, pp. 37 et seq.; Riquelme, tit. 2, sect. 1, cap. ix
; Flore, Droit pé'

nal international, t. I, § 13.
*
Ortolan, Règles, t. I, p. 189 ; Hautefeuille, Hist., ch. iv. sect. 2, § 1 ;

Negrin, pp. 39 et seq.; Riquelme, tit. 2, sect. l,cap. ix
; Wheaton, Elém.^

pte. 2, ch. II, § 10; Grotius, Le droit, liv. II, ch. m, § 13
; Vattel, Le droit,

liv. II, ch. VII, § 80; Rutherforth, Inst.. vol. II, ch. ix, §§ 18, 19.
**
Wheaton, Elém., pte. 2,ch.ii, § 9; Ortolan, i?e^ies, 1. 1, pp. 199 et seq.;

Creasy, First Platform, § 198.
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tion et d'indépendance souveraine. Tout gouvernement est donc au-

torisé soit à interdire l'accès de ses ports aux bâtiments de guerre

étrangers, s'il a des motifs sérieux pour ne pas suivre à leur égard

les règles ordinaires du droit des gens, soit à prendre des moyens

de surveillance et de sûreté, s'il croit leur présence dangereuse ;
il

n'outrepasserait même pas son droit, s'il venait, dans ce cas, à

sommer ces navires de quitter le port ou la mer territoriale, sauf,

naturellement, à assumer la responsabilité d'actes qui, suivant les

circonstances pourraient perdre leur caractère défensif pour revêtir

celui de véritable offense et constitueraient ainsi une légitime cause

de guerre*.

8 1555. En outre de ces immunités, qui sont reconnues au- immunités

. . ,
. , . «cconlée» aax

iourd'hui de droit acqms, les nations s en accordent récipro- naTires de
« 1 guerre.

quement d'autres de nature spéciale pour leurs bâtiments de

guerre.

En France, notamment, les vaisseaux de guerre étrangers sont

exemptés des droits de douane et des taxes de consommation in-

térieure à l'égard des marchandises qu'ils embarquent pour la tra-

versée et pour leur ravitaillement journalier. Par mesure particu-

lière, les bâtiments de guerre des États-Unis ont été autorisés à

établir à Yillefranche un entrepôt spécial, d'où ils peuvent tirer

leurs approvisionnements sans être £istreints à aucune des forma-

lités réglementant les réexportations d'entrepôt. Quant aux mar-

chandises françaises non soumises à des droits de consommation

intérieure, elles ne supportent aucune taxe de sortie, quelle qu'en

soit la destination. Les marines militaires des deux nations sont

traitées réciproquement de la même manière dans les ports des

deux pays**.

§ 1556. Quelles que soient la nature et l'étendue des privilèges ca« d'acte»

-, , !«• 1 •! •! » . d'hostilité par
accordés aux bâtiments de guerre, il est évident qu on ne saurait le bâtimeot

l'invoquer pour couvrir des actes contraires au droit des gens, tels
^^^^"'

que les attaques contre la sûreté de l'État ou des violences contre

les particuliers. En pareils cas, il ne peut plus être question de ju-

ridiction, mais bien de défense légitime, et l'État menacé ou atta-

qué a le droit et le devoir de ne prendre conseil que des exigences

commandées par la situation.

Ce principe salutaire a été affirmé en ces termes par la Cour de

cassation de Paris, en 1832 : « Le privilège établi par le droit des

*
Ortolan, Règles, t. I, pp. 190 et seq. ; Wheaton, Elém., pte, 2, ch. u,

§9.
**

Clunet, Journal du Droit int. privé, 1875, p. 87.
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gens, en faveur des navires amis ou neutres, cesse dès que ces na-

vires, au mépris de l'alliance ou de la neutralité du pavillon qu'ils

portent, commettent des actes d'iiostilité
;
dans ce cas, ils devien-

nent ennemis et doivent subir toutes les conséquences de Pacte

d'agression dans lequel ils se sont placés. »

Dans l'espèce il s'agissait, il est vrai, d'un navire de commerce,
du vapeur sarde Carlo Alberto^ mais, dans l'arrêt, la doctrine, loin

d'être émise comme restreinte au cas particulier, est posée comme

règle d'une application générale, sans distinction du caractère public
ou privé du navire.

Responsa- §1557. L'inviolabjUté reconnue en tout lieu aux bâtiments de
bilité lies of- ,

ficiers et de guerre et étendue aux personnes qui les montent n entraîne pas

l'irresponsabilité de celles-ci; seulement les actions à diriger contre

elles doivent être poursuivies par voie diplomatique*.

Règlements § 1558. La sculc exceptipn, si toutefois c'en est une, apportée
au principe d'immunité juridictionnelle est celle qui a trait à l'obli-

gation d'observer les règlements sanitaires du pays où le bâtiment

de guerre veut aborder, Un État, en effet, est toujours libre d'in-

terdire, à titre général, l'accès de son territoire ou de ne le per-

mettre^que sous certaines réserves
; or, les épreuves sanitaires,,

n'étant que des précautions hygiéniques, des conditions parfaite-

ment licites mises à l'admission des navires dans les eaux d'un

autre État, ne peuvent être considérées comme portant atteinte au

droit d'exterritorialité, qui n'est d'ailleurs garanti qu'aux seuls bâ-

timents de guerre**.

Étendue de § 1559. L'immuuité découlant de l'exterritorialité couvre les em-

barcations, canots, chaloupes, et les autres accessoires ou dépen-
dances du bâtiment de guerre. Mais elle ne s'étend ni aux mar-

chandises ni aux navires capturés en violation de la neutralité du

pays où les prises sont amenées. Telle est la doctrine qui a dicté

l'arrêt de la Cour suprême des États-Unis dans l'afiaire du bâti-

ment espagnol la Santissima Trinidad, dont la cargaison avait été

capturée en pleine mer par des navires commissionnés par les

Provinces-Unies du Rio de la Plata, pendant la guerre de l'indépen-

dance, mais armés dans les ports des États-Unis.

La Cour, reconnaissant que les États-Unis étaient en paix avec

l'Espagne et que la prise avait été faite par des bâtiments armés

et équipés en guerre dans un port de l'Union, décida : 1° que l'ar-

*
Ortolan, Règles^ t. I, pp. 190 etseq.; Wheaton, Ëléni., pte. 2, ch, ii,

§ 9; Negrin, p. 41.
**

Ortolan, Règles, t. I, p. 192 ; Negrin, p. 41.

l'immunité.
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mement du navire capteur dans les conditions où il avait eu lieu

constituait une atteinte à la neutralité des États-Unis
;
2° que dès

lors ce serait aggraver cette violation du droit des gens que de

permettre à de semblables navires de se livrer à des actes d'hos-

tilité contre les autres nations avec l'armement qu'ils s'étaient pro-

curé dans les ports où ils venaient chercher asile
;
3" enfin, qu'au-

cune immunité juridictionnelle ne pouvant couvrir de pareils actes,

il y avait obligation stricte de restituer les marchandises réclamées

par les propriétaires espagnols comme leur ayant été enlevées in^

justement*.

§ 1560. Lorsqu'un État indépendant accorde à une armée étran- Armées,, .., 1 , • ,•.• étrangère!.

gère la permission de passer ou de séjourner sur son territoire, Pa.sa-e

les personnes qui composent cette armée ou se trouvent dans ses meûf^e^ôu-

rangs ont droit aux prérogatives de l'exterritorialité. Une sem- p" f'"-."»c ro territoire

blable permission implique, eh effet, de la part du gouvernement étranger.

qui l'accorde, l'abandon tacite de ses droits juridictionnels et la con-

cession au général ou aux officiers étrangers du privilège de main-

tenir exclusivement la discipline parmi leurs soldats et de rester

seuls chargés de réprimer les méfaits qu'ils viendraient à com-

mettre.

On comprend sans peine les dangers et les inconvénients de toute

sorte auxquels des troupes de passage seraient exposées, si leur direc-

tion et leur police étaient enlevées à leurs propres officiers pour être

exercées par des autorités étrangères. Nous avons à peine besoin

d'ajouter que, pour que, dans l'espèce, il y ait matière à immunité,
le passage ou le séjour de ces troupes doit avoir été régulièrement
sollicité et accordé

;
s'il n'en avait pas été ainsi, ce serait un cas de

violation de territoire, un acte d'hostilité, qui ne saurait créer au-

cun droit, aucun privilège en dehors de ceux que confère à

l'ennemi une guerre ouvertement déclarée. Lorsque le passage
de la frontière est le résultat de circonstances de force majeure
et conserve un caractère innocent, l'État offensé rentre aussitôt

dans le plein exercice de sa souveraineté et de sa juridiction ;

il ne manquerait donc à aucun devoir international en faisant

arrêter et désarmer les troupes étrangères qui foulent indûment
son sol et en réclamant du chef de cet envahissement une légitime

réparation **.

*
Ortolan, Règles, 1. 1, liv. II, ch. x;-Wheaton, Elém., pte. 2, ch. ii, §9;

Phillimore, Com., vol. I, § 343.

"Wheaton, Elém., pte. 2, ch. ii, § 9; Phillimore, Com., vol. I, § 338;
Lawrence, Elém. by Wheaton, note 68; Flore, Droit pénal intematiomL
t. I, §30.
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SECTION IV. — Expositions universelles

Exemptions § 1561. Les cxpositions des arts et de l'industrie, en se transfor-

Jrodulu

'

ex- ^ant BU concouFS universels, internationaux, ont engagé les gou-
posés. vernements, sous les auspices desquels elles s'organisent, 'à accorder

certaines immunités aux objets exposés, qui sont notamment af-

franchis des impôts de toute nature auxquels les provenances

étrangères sont ordinairement assujetties : droits de douane, d'oc-

troi, de statistique, etc.

Or, ce n'est là qu'une mesure fiscale, de nature à attirer, à en-

courager les producteurs, les inventeurs, les fabricants, à faciliter

l'envoi de leurs produits ;
mais elle ne va pas jusqu'à mettre ces

produits à l'abri des saisies ou des séquestres que des créanciers

ou tous autres ayants cause pourraient avoir le droit de pratiquer

contre eux. Et pourtant, dans l'intérêt même de l'exposition, il

importe que les inventions nouvelles n'en soient point écartées par
la crainte de poursuites ultérieures et que les objets exposés ne

* soient pas enlevés de l'exposition avant sa clôture.

On s'est imaginé que cette garantie existait de fait, en vertu du

privilège d'exterritorialité', qu'on prétendait appliquer aux sections

de l'exposition, affectées aux nations étrangères, lesquelles de-

vaient être considérées comme continuant de faire partie du terri-

toire de ces nations et échappant, par conséquent, à la souveraineté

du siège de l'exposition, ainsi qu'à la compétence des agents de

l'autorité locale.

Le savant rédacteur en chef du Journal du Droit international

privé, M. Edouard Clunct (1), qui a fait une étude spéciale du su-

jet, n'a pas de peine à démontrer que cette fiction ne soutient pas
un examen approfondi. Nous avons vu, en effet, que l'exterritoria-

lité est un privilège accordé aux agents diplomatiques dans le but

(1) Questions de droit relatives à l'Exposition universelle de 1878, par
M. Ed. Clunet

;
Cf. Journal du Droit int. jiriv., 1876, pp. 94 et suiv. ;

Consultation pour les exposants étrangers prenant part à l'Exposition
universelle de 1876, à Philadelphie, par les frères Coudert, avocats

à New-York
;
Cf. Ch. Lyon-Caen. De la saisie-arrêt des objets figurant

à une exposition internationale, d'après la jurisprudence autrichienne,

Journal du Droit int. priv., 1878, pp. 446 et suiv,
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de protéger en eux l'indépendance des États qu'ils représentent ;

mais ce n'est pas la portion du sol où ils résident qui est exterrito-

riale, c'est seulement leur personne ; car, abstraction faite de

l'agent et de sa famille, la demeure qu'il habite ne saurait être re-

gardée comme terre étrangère. En France, par exemple, les actes

qui sont passés chez un ministre étranger sont régis par la règle

locus régit actum.

8 1562. A quel titre les sections étrangères de l'exposition pour- Les section.
" * ...... étrangères d*

raient-elles revendiquer le caractère d exterritorialité ainsi ramené i'esp<'sition
ne sont pas

à sa véritable portée juridique? Y rencontrons-nous ce personnage ex- « terriioire

ceptionnel qui a droit à la prérogative qu'on réclame en leur faveur?

S 1563. Sans doute, les exposants sont la représentation indus- Les expo-
"^ *^

, .

^
?ants n'ont

trielle ou commerciale de leur pavs, mais ils ne sont en aucune p" °° ''^^<'-

. \ f 1
•

•
tère officiel OB

façon les délégués de l'Etat ou du chef de l'Etat auquel ils appar- aipiomatiqae.

tiennent ;
ils n'ont aucun mandat pour agir en son nom

;
ils repré-

sentent seulement des intérêts privés sans caractère officiel et

n'ayant qu'une responsabilité individuelle.

§ 156i. On doit en dire autant des Commissions nationales ou Lescommi».

T 1 •
sion? étran-

des délégués accrédités par les gouvernements pour servir d in- gères ne re-

- T • 1 1 11 • n • • présententpM
termediaires dans les rapports de leurs nationaux avec lexposition lenr gonrer.

, ,
nement.

universelle : ce n est là qu'un rouage créé pour faciliter le fonc-

tionnement de la partie administrative et disciplinaire de l'exposi-

tion. Ces Commissions, bien que nommées par les souverains, ne

les représentent pas dans le sens diplomatique du mot
;
elles no

représentent que des intérêts privés.

Ces Commissions ont parfois à leur tête, comme présidents

d'honneur ou effectifs, des princes, des héritiers présomptifs de

couronnes, jouissant ordinairement des immunités de l'exterrito-

rialité; il va de soi qu'ils continuent d'en jouir, mais c'est en raison

de leur haute qualité et en dehors de la circonstance qu'ils prési-

dent des Commissions étrangères de l'exposition ;
ce pri\ilège leur

appartient exclusivement et ne s'étend nullement aux autres per-
sonnes qui font partie avec eux de la même Commission.

§ 1565. A l'appui de cette opinion, M. Clunet cite deux juge- jnsements

ments du tribunal civil de la Seine, rendus lors de l'Exposition Tuaèirseine

internationale de 1867, dont le premier dénie aux Commissions

étrangères le caractère diplomatique et partant le bénéfice de l'ex-

territorialité, et le second refuse de reconnaître le caractère de ter-

ritoire étranger aux locaux affectés aux exposants étrangers.
A propos d'une question de concurrence entre des changeurs

français et anglais, la Commission française ayant intenté une ac-
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tion réclirsoire contre la Commission anglaise, celle-ci, dont le

prince de Galles était le président et dans laquelle figuraient des

ambassadeurs et des ministres, prétendit qu'elle était une autorité

déléguée temporairement en France pour représenter le gouverne-
ment de la reine, dont ses membres étaient les mandataires et de-

vaient être traités comme leur mandant avait le droit de l'être
;

que l'inviolabilité diplomatique la protégeait, qu'elle était chez elle,

en quelque sorte, dans l'espace qui lui avait été concédé, que, en

conséquence, les tribunaux français n'étaient pas compétents pour
la juger. Le tribunal de la Seine déclara la Commission anglaise

justiciable des tribunaux de droit commun : a attendu que, relati-

vement à la concession d'exploitations commerciales ou indus-

trielles, la Commission anglaise ne pouvait être considérée comme
faisant partie du gouvernement anglais et ne constituait, comme la

Commission française, qu'une collection d'intérêts privés. »

Une saisie avait été pratiquée, dans le palais de l'Exposition, de

plusieurs vases de porcelaine, sur lesquels un Français, éditeur de

gravures, prétendait que certains dessins, qui étaient sa propriété

exclusive, avaient été contrefaits par un fabricant autrichien. Ce

dernier opposa une fin de non-recevoir, basée sur ce que la saisie

n'avait pu être légalement pratiquée dans le local de l'Exposition

autrichienne, parce que ce local était la continuation du territoire

autrichien. Le tribunal la repoussa, par la raison « que les diffé-

rentes parties du palais^ de l'Exposition, affectées aux produits

étrangers, n'avaient jamais cessé d'être soumises aux lois fran-

çaises, et que toute constatation relative à un fait considéré en

France comme délictueux y était valable. »

Lesprotu.iu § 1566. La conclusion qui ressort logiquement de ces précédents

a'snjeuVs'"a"u cst nette et précise : ce les exposants ne sont fondés à réclamer au-

cun privilège ;
la maison qu'ils habitent, l'établissement où ils sé-

journent, l'emplacement même de leur exposition rentrent dans les

conditions communes ;
aucune franchise ne les couvre; les lois gé-

nérales sur la condition des personnes et des biens des étrangers

forment leur régime ;
l'enceinte de l'Exposition ne les protège pas

contre les mesures d'exécution de leurs créanciers. »

Les mesures de garantie dans l'intérêt des exposants et dans l'in-

térêt de l'Exposiiion elle-même sont encore à prendre, et elles ne

sauraient être prises que par voie de lois spéciales ou d'accords in-

ternationaux
;

il appartient donc aux gouvernements d'aviser.

C'est ce qui a eu lieu en France et en Angleterre, entre autres, à

propos des Expositions universelles et à l'égard des objets brevetés

droit civil
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qui figuraient dans ces Expositions.
— Les lois en cause portent

en substance que l'importation de ces objets et leur exhibition pu-

blique n'infirment point les brevets s'y référant et ne constituent

pas une publication antérieure, dans le sens des dispositions des

lois sur la propriété industrielle.

Yoici, d'ailleurs, le décret rendu, le 4 septembre 1876, par le

gouvernement français, lors de l'Exposition universelle de 1878 :

Décret.

Le Président de la République française,

Yu la loi du 29 juillet 1876, autorisant l'ouverture, à Paris, .

d'une exposition internationale en 1878
;

Vu l'article 3i de la loi du 17 décembre 1814
;

Vu l'article 4 de la loi du 5 juiltet 1836
;

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du commerce et du

ministre des finances,

Décrète :

Article premier.
— Les locaux affectés à l'Exposition universelle

de 1878 seront constitués en entrepôt réel de douanes.

Art. 2. — Les objets destinés à l'Exposition universelle seront

expédiés directement sur le palais de l'Exposition, sous les condi-

tions du transit international ou du transit ordinaire, au choix des

intéressés, par tous les bureaux ouverts à ce transit, et avec

exemption du droit de statistique.

L'expédition par transit international sera faite sans -sisite. Les

expéditions par transit ordinaire ne donneront lieu qu'à une visite

sommaire et les plombs de la douane seront apposés gratui-
tement.

Art. 3. — Les marchandises admises à l'Exposition universelle,

qui seront livrées à la consommation, ne seront soumises, quelle

qu'en soit l'origine, qu'aux droits appUcables aux produits simi-

laires de la nation la plus favorisée.

Art. 4. — Le ministre de l'agriculture et du commerce et le

ministre des finances sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret.
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ACCORDS INTERNATIONAUX

SECTION I. Droit conventionnel

Historique.—
Origine des

traités inter-

nationaux.

Hospitalité.

Droit (l'asile,

il'accès aux

temples, etc.

Traité»

publics.

Alliances.

Conseil des

AmphictyoQS.

§ 1567. Nous trouvons des traces de traités internationaux jusque
dans la plus haute antiquité. A peine formées, les nations paraissent

sentir le besoin d'apporter des limites au droit barbare qui regar-

dait comme ennemi [ho$tis) l'étranger, l'individu appartenant à une

race ou à une tribu différente, et permettait de le dépouiller et de

le réduire en esclavage.

Le premier lien qui les rapproche, c'est en général l'hospitalité,

bientôt soumise à des règlements, à un véritable code
; puis ces

règlements s'étendent à l'asile des temples, à l'accès commun aux

lieux consacrés au culte, aux jeux publics, au respect de certaines

personnes (hérauts, ambassadeurs, etc.). Enfin on en vient à prendre

des engagements, à stipuler des conditions, à contracter des arran-

gements réciproques, variables selon les temps et les circonstances;

dès lors l'usage des accords internationaux, des traités publics se

trouve établi.

Les nations se liguent, s'allient entre elles : ainsi nous voyons

l'ancienne loi juive refuser satisfaction à l'étranger, « à moins que

sa nation ne soit confédérée (alliée.)
delà nation juive ».

§ 1568. On fait remonterjusqu'au seizième siècle avant Jésus-Christ

la fondation du conseil des Amphictyons. Cette assemblée générale

des députés représentant les peuples confédérés de la Grèce avait
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pour mission d'examiner les affaires du pays, de prévenir les guerres,

de juger toute espèce de différends, mais principalement les atten-

tats contre le droit des gens et la sainteté du temple de Delphes.

Le serment des membres du conseil des Amphictyons contient

dans sa forme condensée tout un traité d'alliance défensive et

offensive : « Je jure, disait chaque député, de ne jamais détruire

aucune des villes du corps des Amphictyons, de ne pas détourner

le lit des fleuves et de ne pas empêcher l'usage de leurs eaux cou-

rantes ni en temps de paix ni en temps de guerre. Et si quelque

peuple enfreint cette loi, je lui déclarerai la guerre et je détruirai

ses villes. Que si quelqu'un pille les richesses du dieu, ou se rend

complice en quelque manière de ceux qui toucheront aux choses

sacrées, ou les aide de ses conseils, je m'emploierai à en tirer

vengeance de mes pieds, de mes mains, de ma voix et de toutes mes

forces. »

Dans ces temps reculés, les traités d'alliance entre différentes AUianeei

cités ont surtout pour objet la défense commune en cas de guerre,

comme l'indique « le pacte entre les Éléens et les Héréens », con-

clu, à peu près à l'époque des guerres médiques, en vue d'une

alliance de cent ans, et dans lequel il est dit « que, s'il est quelque
besoin de parler ou d'agir, on s'unisse et pour toute chose et pour
la guerre ».

La protection des intérêts du commerce et partant la ré- Proteciioo du

pression de la piraterie et du brigandage donnent ensuite nais-
''°'"™*" •

sance à de nombreux traités, dont quelques-uns se rapprochent

beaucoup de la forme et de la précision de nos traités mo-
dernes.

§ 1569. Les rapports internationaux finissent par embrasser une cussiacation

grande variété de sujets, et les divers pactes auxquels ils donnent pifbucr'chez

lieu, notamment en ce qui concerne les Grecs, peuvent se résu-

mer, comme M. Eggcr l'a fait dans son mémoire à l'Académie des

Inscriptions sur les traités publics dans l'antiquité, de la manière

suivante :

Le pacte fédéral, qui unissait plusieurs peuples de même race,

de mœurs et d'institutions analogues ;

Le pacte colonial, qui déterminait les rapports de la colonie avec
sa métropole ;

Le traité de pacification, conclu à la suite de troubles civils et

accompagné d'une proclamation d'amnistie
;

Vaillance pacifique, qui réglait les relations de commerce ou

l'organisation de tribunaux neutres*
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Valliance militaire ;

Valliance conclue en vue de la guerre et de la paix ;

Le traité de neutralité ;

Le traité de paix proprement dit
;

Le traité rectificatif d'un autre traité
;

La sentence arbitraire^ que prononçaient des juges choisis dans

un État neutre par deux États en rivalité d'intérêts.

Formalités § 1570. Lcs formalités OU les divers actes qui précédaient, accom-

conciusiondes paguaîent et suivaient la conclusion de ces traités, consistaient dans

Ouvertures
^^^ proposltlons préliminaires ou les ouvertures faites en vue de la

préliminaires,
p^jx ;

— ]a sifflple suspcnslou d'armes et la trêve, distinctes du

Trêve. trailé définitif;
— la trêve générale et la trêve spéciale en vue de

la célébration de certaines fêtes religieuses ;
le traité général et les

traités spéciaux qui le complétaient.

pn.inuiga- La couclusion du pacte était suivie dans quelques cas d'un

décret d'acceptation ou de promulgation avec ou sans appel à de

nouvelles alliances, et, entre deux États monarchiques, de l'échange

Ratifieaiion. dcs ratificatious. Dans tous les cas, l'exécution du traité était

Serment, assuréc par la prestation d'un serment, pour lequel souvent

chacune des parties contractantes envoyait chez l'autre des magis-
trats délégués à cet effet, sous l'invocation spéciale des divinités

garantes des alliances, et devant au besoin venger toute violation

Éciian-cs de de la foi jurée ; par l'échange de copies officielles, revêtues du
''"P'^"' sceau public et quelquefois du sceau particulier des plénipoten-

inscription.
tiaircs

', par Tinscription des actes sur des tables d'airain ou de

marbre déposées dans des édifices publics, d'abord dans les

Dépôt. temples, plus tard dans les archives
;
souvent aussi par le dépôt

d'une troisième copie entre les mains d'un peuple neutre; par

un décret édictant certaines mesures politiques ou militaires
;

Circulaires par uue circulaîrc officielle informant les peuples alliés des con-

ditions auxquelles l'alliance était conclue ou confirmée, et des me-

sures prises pour en assurer l'exécution
; par un décret rendu en

l'honneur de ceux qui avaient rempli loyalement les conditions de

l'alliance.

Solennités § 1571. Ou peut aussl ranger parmi les attestations officielles des

alliances entre deux ou plusieurs peuples les légendes des monnaies,

les lettres échangées entre les parties contractantes, les déclarations

officielles, les décrets des peuples ou des princes, les assemblées

ou les fêtes désignées sous le nom de panégyries et instituées dans

le but d'exalter la gloire nationale et d'entretenir la concorde entre

les différents peuples de la Grèce.

religieux
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Les premières propositions de paix étaient portées par les hé- Hérauts, am-
. .. . '. -

,
, bassadenrs.

rauts
; puis les négociations étaient conduites par les ambassadeurs

proprement dits, qui prenaient le titre de plénipotentiaires quand

ils étaient dispensés d'en référer à leurs commettants pour la con-

clusion du traité.

Avant donné pour base à son origine le droit de sanctuaire, la instuniions
. •

1 1
• 1 1

romaines. —
nation romaine dut instinctivement sentir le besoin de posséder sur Féciauï.

cette matière des institutions mieux définies que celles qui existaient

chez les Grecs
;
aussi trouve-t-on à Rome dès les temps les plus

reculés le collège des féciaux, prêtres spécialement chargés de

déterminer les conditions et de régler les formalités suivant les-

quelles le peuple romain pouvait conclure des traités et déclarer la

guerre sans encourir le courroux des dieux. De plus, les féciaux
étaient consultés dans les questions de droit international et d'in-

terprétation des traités (Cf. Labbé, Histoire de la législation ro-

maine).
S 1572. L'intervention des féciaux était indispensable pour la Condnsions

, . , •
, rw 1 » • . , . de^ traités de

conclusion des traités. Deux de ces prêtres assistaient les parties guerre et de

contractantes. Le père patrat, tenant d une main 1 herbe sacrée

(cultivée dans Tenceinte du Capitole en vue des cérémonies reli-

gieuses) et un caillou (ramassé au même endroit) , proclamait l'ob-

servation fidèle des conventions et déclarait que le peuple qui

les violerait le premier serait frappé par Jupiter, comme lui-même

allait frapper le porc destiné au sacrifice qui devait sanctionner la

conclusion du traité
;
au même instant, il lançait le caillou au loin,

comme symbole de la foudre qui ne manquerait pas d'atteindre

le parjure ; ensuite le roi ou les consuls prêtaient serment. Les

traités étaient signés par les féciaux et déposés dans le temple de

Jupiter.

Ces formalités cessèrent d'être observées lorsque les Romains

firent la guerre à des pays éloignés. Ils imaginèrent alors de consi-

dérer fictivement la contrée où leurs armées devaient opérer comme
un champ situé dans Rome même, près du temple de Bellone, et

c'est au pied d'une colonne élevée dans ce champ que le pèrepairat

enfonçait son javelot ensanglanté.
Outre ces traités relatifs à la guerre et à la paix, l'histoire en rap-

porte un grand nombre d'autres conclus par les Romains pour des

objets déterminés.

Tite-Live mentionne trois sortes de conventions :

1° Les traités d'amitié et d"hospitalité, qui n'étaient la suite Traitésda-

d'aucune guerre ;
ils laissaient aux peuples amis leur indépendance, "iî^u"'
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mais donnaient aux Romains, à titre de protecteurs, l'occasion

d'intervenir dans leurs affaires
;

2° Les traités d'alliance, conclus à la suite d'une guerre dans

laquelle les avantages avaient été balancés
;
les Romains s'arran-

geaient le plus souvent de manière que l'égalité n'y fût pas stric-

tement maintenue: ils stipulaient, par exemple, la remise des

prisonniers et des déserteurs sans clause de réciprocité, le paie-

ment d'une contribution de guerre ou d'un tribut annuel, la ces-

sion d'une portion de territoire, la destruction de flottes ou de

citadelles, un lien à la fois offensif et défensif
;

Conventions S» Lcs couventlous faites avec les vaincus: c'étaient plutôt des
fty6C les vAin**

eus. lois imposées à ceux-ci que des traités
;

le peuple romain ne s'en-

gageait à rien, tandis que le peuple vaincu se remettait tout entier,

corps et biens, entre les mains du vainqueur *.

Distinction
§ 1573. Daus tous leurs accords internationaux, les Romains éta-

tés Dropre- bllssalent une distinction entre les traités proprement dits ou con-
ment dits ^^ . .

les simples vcntions faites dans les formes voulues par des agents autorisés et
conventions.

,
i

•
i r •

ensuite ratifiées par le peuple, et les simples promesses faites par

des agents subalternes sous réserve d'approbation dans les comices.

cicéroasur Cicéi'on est Ic premier auteur dans les livres duquel on trouve
le ilroit des

gens. des règles précises du droit des gens coordonnées théoriquement.

La base adoptée par le grand orateur est la loi féciale, qui don-

nait aux traités une sanction religieuse ;
ses principes peuvent se

résumer en un seul : « Il faut garder sa foi, même envers un en-

nemi, » précepte dont ses concitoyens sont loin d'avoir fait la règle

constante de leur conduite.

Droit La chute de l'Empire romain et les invasions des barbares du-

moyen-âge. feut naturellement entraver le progrès du droit des gens ;
mais

dès que la sécurité fut rendue au monde et que les relations com-

merciales et maritimes se furent consoUdées, les nations éprouvèrent

le besoin d'entourer leurs transactions des garanties les plus sé-

rieuses, fondées sur la réciprocité et sur la consécration d'usages

fixes et invariables.

Les princes, de leur côté, songèrent à sauvegarder la possession

de leurs domaines et de leurs conquêtes, et à en régler la trans-

mission ou le partage entre leurs héritiers
;
de là autant d'actes

solennels, de traités différents, qui ont exercé une grande influence

sur l'avenir des peuples et graduellement modifié la condition

particulière et la constitution politique des divers États de l'Europe.

* Carnazza Amari, La istituzione dei feziali, Catane, 1886.
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Divers trai-

tés du Ti* au
it:i' fiècle.

§ Iblh. Le plus ancien de ces documents qui soit parvenu jusqu'à

nous est le traité d'AndIau, conclu en 587 entre Gontran, roi de

Bourgogne, et son neveu Childebcrt II, roi d'Austrasie, par lequel ce

dernier réunit à ses États ceux de son oncle, c'est-à-dire le royaume
d'Orléans et une partie de celui de Paris. Nous citerons ensuite

dans l'ordre chronologique le traité de Verdun de 8/i3, qui fit trois

parts de l'empire de Charlemagne ;
le traité d'Arras de 1435, qui

dépouilla les Anglais de toutes leurs possessions en France, à l'ex-

ception de Calais
;
le traité de Thorn de 1466, par lequel le grand-

maître de l'ordre Teutonique abandonna la partie occidentale de

la Prusse à la couronne de Pologne, dont il se reconnut vassal
;

le traité de Bàle de 1499, qui constitua l'indépendance des can-

tons suisses
;
le traité de Cambrai de 1529, par lequel François I*'

renonça à ses prétentions sur le Milanais ; le traité de paix de

Nuremberg, conclu en 1530 et confirmé à Augsbourg en 1555, qui
fixa les rapports entre l'Église catholique et les luthériens d'Alle-

magne; le traité de Cateau-Cambrésis de 1559, qui enleva à l'An-

gleterre le dernier poste qu'elle possédait sur le coniinent, et fit

par contre perdre à la France une portion de la Lorraine, la Corse,

le Montferrat et la plus grande partie de la Savoie et du Piém3nt;
la paix de Yervins de 1598, aux termes de laquelle l'Espagne ren-

dit à la France les places qu'elle avait conquises en Picardie
;
le

traité de Stettin de 1570, suivant lequel le Danemark renonça à la

Suède et celle-ci à la Norvège; enfin le traité d'Anvers de 1609,
dans lequel le roi d'Espagne admit en fait l'indépendance des Pro-

vinces-Unies, sanctionnée définitivement par le traité de Westpha-
lie de 1648, généralement considéré comme le pacte fondamental

des relations réciproques des peuples modernes *.

§ 1575. Les traités sont des actes écrits qui lient entre elles

deux ou plusieurs nations, soit en confirmant les obligations et les

droits respectifs dérivant de la loi naturelle ou des usages, soit en

y apportant des additions ou des restrictions, mais dans tous les

cas en leur donnant un caractère de devoir strictement obliga-
toire.

§ 1576. Dans la pratique, on emploie indistinctement le terme conTenUons.

de traité ou celui de convention. De fait ces deux termes ne com-
portent aucune différence essentielle. Le plus généralement pour-
tant le dernier indique un engagement ayant une valeur et une

Définition

de» traités.

*

Egger, Études hist. sur les traités publics, pp. 9 et seq., 21 et seq. ;

DaUoz, Répertoire, v. Traité hist.; Garden, Hist., t. I, pp. cxuv et seq.
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portée moins grandes, et s'appliquant à un seul objet nettement

déterminé. C'est ainsi, par exemple, qu'on dit une convention de

poste, une convention télégraphique ou littéraire. En réalité les

conventions ne sont que des traités de moindre importance, et tout

ce qui se dit des traités peut s'appliquer aux conventions.

Déclarations. § 1577. Quclquefois les accords iuterveuus entrclesÉtats prennent

la forme d'une simple déclaration, par laquelle les parties contrac-

tantes constatent qu'elles se sont entendues sur certains faits, sur

certains points généraux ou particuliers, ou sur certains principes,

et par laquelle elles déterminent la ligne de conduite que chacune

d'elles a résolu de suivre *.

caricis, § 1578. On se sert aussi du mot cartel pour désigner les ac-

cords internationaux revêtus d'un caractère moins solennel, dis-

pensés le plus souvent de la formalité des ratifications, et négociés

par des agents d'un rang secondaire appartenant à l'ordre admi-

nistratif plutôt qu'à la hiérarchie diplomatique. Les arrangements

auxquels s'appliquent les cartels sont beaucoup plus restreints,

plus spéciaux encore que les conventions
;

les stipulations en sont

tantôt mutuelles, tantôt unilatérales, et souvent même constituent

un simple échange de promesses. De nos jours, cette dénomina-

tion n'est plus guère usitée que pour les pactes entre belligé-

rants concernant la rançon ou l'échange des prisonniers et des

déserteurs militaires, ainsi que pour certains accords relatifs au

service des douanes ou des postes **.

Considérés dans leur,forme, leur nature et leurs effets, les traités

peuvent se diviser en transiloires et permanents^ en personnels et

réels, en égaux et inégaux ***.

Traités § 1579. Les traités /r«ri52^6»ïVe5 ont pour objet des affaires détei*-
Iransitoiref, . , , ,. . _ .

traités minées s accomplissant par un acte unique et une fois pour toutes
;

permanent? i • » • i> f •

et traité» Ic traité permanent implique une exécution continue et successive
perpétuels. , • i t i i i> • /v >

pendant un certain laps de temps, dont la limite extrême n a pas

forcément besoin d'être déterminée à l'avance et peut aboutir à la

perpétuité.

*
Vattel, Le droit, liv. II, § 153; Bello, pte. 1, cap. ix, § 2; Garden,

Traité, 1. 1, p. 422; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 2
;
Pradier-

Fodéré, Fiore, t. I, p. 484
; Dudley-Field, Projet de Code, p. 82, § 188.

**
Heffter, §91 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, § 3

; Garden, Traité,

t. I, p. 443 ; Ortolan, Règles, t. I, pp. 97, 98
; Poison, sect. 5, p. 33.

***
Vattel, Le droit, liv. II, § 152

; Felice, Lcct., t. II, Icct. 28 ; Ortolan,

Règles, t. I, pp. 80 et seq. ; Belle, pte. 1, câp. ix, § 1
; Riquelme, lib. I,

tit. 1, cap. ad xv; Garden, Traité, t. I, p. 411
; Wildman, vol. I, p. 138;

Funck Brentano et Sorel, Précis, 1. I, ch. vu
; Heffter, § 40.
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Il est même des traités qui sont perpétuels par la nature de la

chose qui en fait l'objet, et qui, une fois mis à exécution, subsis-

tent indépendamment des changements qui surviennent dans la

situation politique de Tune ou de Tautre des parties contrac-

tantes, et jusqu'à révocation formelle par consentement mutuel.

L'état de guerre peut sans doute en amener la suspension dans

certains cas
; mais, dès que la paix est rétablie, ils reprennent de

plein droit toute leur vigueur sans nécessité d'aucune stipulation

expresse. En général, on peut appliquer la qualification de perpé-

tuels à tous les traités qui établissent un état, un droit, une pos-

session impliquant un caractère de fixité et de permanence.
Il est indispensable de bien s'entendre sur l'emploi et la valeur

des mots irafisitoire, pennanent et pei'pétuel. Tout traité peut être

envisagé à deux points de vue différents : quant à la forme, c'est-

à-dire aux circonstances qui se rattachent au fait matériel de sa

conclusion, et quant au fond ou aux résultats qu'il doit avoir;

négliger cette distinction, c'est confondre la cause avec l'effet et

s'exposer à des contradictions manifestes.

Les termes dont il s'agit ici s'appliquent non à la nature intrin-

sèque de l'acte, au fond, à l'essence même des traités, mais bien

à la portée de leurs stipulations et à leur mise à exécution. En

effet, un traité qualifié de transitoire^ parce qu'il porte sur un objet

spécial nettement défini et qu'il s'accomplit par un acte unique,

immédiat, instantané, purement passager, peut être, comme il

l'est au surplus dans la plupart des cas, permanent et perpétuel
dans ses effets et ses conséquences ;

tandis qu'un traité qualifié de

permanent, parce qu'il est conclu pour un certain laps de temps et

que l'exécution en est de tous les instants, continue, permanente

pendant la période convenue, peut fort bien eu réalité ne mériter

que le titre de passager, de transitoire, si on ne l'envisage que
dans sa portée et ses effets, qui sont destinés à n'avoir qu'une
durée limitée, expirant à l'échéance fixée de gré à gré. Il va sans

dire que nous exceptons les traités â la durée desquels aucune

borne précise n'a été assignée, ou auxquels la perpétuité est ac-

quise soit par une clause expresse, soit par la nature même des

choses.

En résumé, un traité transitoire par sa forme et son mode d'exé-

cution peut être permanent, perpétuel par ses effets ou par l'état des

relations qu'il établit entre les parties contractantes
;

d'un autre

côté, un traité pei-manent par sa durée comme par la manière dont

il s'accomplit peut n'être que transitoire en raison de la limite assi*

23
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gnée à sa durée, ou de son but et de ses effets; Tun et l'autre

doivent être appréciés non d'après leur dénomination, leur forme

et leurs circonstances, mais intrinsèquement et d'après la te-

neur de leurs dispositions ,
en un mot, d'après le caractère

qu'ils tiennent de leur essence propre, ou de la force même des

choses *.

Traitésper- § 1580. Les traités personnels se rapportent à la personne même
tr°aUés%éeis! des souveraius qui les contractent et expirent à leur mort ou à la

fin de leur règne. Les traités réels embrassent la matière qui en fait

l'objet, abstraction faite des personnes appelées à concourir à leur

négociation ;
liant l'État tout entier, ils conservent leur force obli-

gatoire malgré les changements qui peuvent survenir dans la forme

du gouvernement, et ils subsistent aussi longtemps que le fait qui

leur a donné naissance, à moins que la durée n'en ait été expressé-

ment limitée.

La distinction à établir entre ces deux genres de traités découle

soit des formules employées dans le corps de l'acte, soit de la na-

ture même des stipulations arrêtées par les parties contractantes et

attribuant au traité tantôt un caractère personnel, tantôt un carac-

tère réel.

Il n'est pas moins essentiel de s'assurer si le traité doit conti-

nuer d'être en vigueur après la mort des deux parties contractantes

ou de l'une d'elles. La circonstance qu'un traité réel est conclu au

nom d'un prince souverain ne suffît pas pour le transformer en

traité personnel. De même qu'un traité conclu au nom d'une répu-

blique ou d'un gouvernement démocratique constitue un engage-

ment réel qui lie la nation tout entière, de même les traités publics

conclus par un prince régnant forment des traités d'Etat obligatoires

pour le peuple à la tête duquel il est placé et qu'il représente dans

ses relations extérieures
;

la personnalité du souverain reste sans

influence sur la portée et le caractère réel propres aux obligations

souscrites.

De ces considérations il résulte bien qu'une nation puisse être liée

par les actes personnels de son souverain
;
mais il reste à déterminer

la durée des engagements contractés en son nom. Ici on ne saurait

s'arrêter à une règle absolue, tout dépendant forcément des termes

*
Twiss, Peace, % 225; Ortolan, Règles, i. I, p. 93; Whea.ion, Elém.,

pte. 3, ch. II, § 9; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xii, §§ 153, 192; Martens,

Précis, § 58 ; Flore, t. I, p. 486
; Garden, Traité, t. I, p. 422 ; Schmalz,

Droit, liv. II, ch. vin
; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, §2 ; Poison,

sect. 5, p. 34.
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mômes du traité ou de la matière sur laquelle porte l'accord des

parties. Si le traité est conclu pour un certain nombre d'années ou est

déclaré perpétuel, sa force obligatoire se prolongera au delà de la

vie des parties contractantes ou ne cessera qu'à l'expiration du

terme convenu
; par la même raison, lorsqu'un souverain déclare

dans le corps du traité ou dans l'instrument des ratifications que les

engagements sont pris pour lui et ses successeurs ou pour le bien

de son royaume, il est clair que ce traité devra durer autant que le

royaume même *.

§ 1581. Pour qu'un traité soit considéré comme égal, il faut que Traités

, . I .,.,., T égaux et trai-

les engagements pris et les avantages stipules soient équivalents de tés inégaux.

part et d'autre, ou absolument, ou proportionnellement à la puis-

sance de chacun des contractants; l'égalité disparaît, si l'une des

parties s'engage à faire plus que l'autre, ou si l'une des parties, par

les obligations qu'elle contracte, est mise d'une façon quelconque
sous la dépendance de l'autre. C'est ce qui se produit, par

exemple, lorsque le contractant le plus puissant s'engage à secou-

rir le plus faible sans exiger de celui-ci la réciprocité, assume des

charges plus grandes, plus onéreuses, etc., ou bien encore lorsque

l'Etat le plus faible souscrit à des conditions qui restreignent dans

une certaine mesure et dans un cas donné son droit naturel d'indé-

pendance.

Il ne faut pas toutefois confondre les traités avec les alliances,

auxquelles on étend généralement la même dénomination : le traité

peut être égal alors que l'alliance reste inégale ;
dans cette der-

nière sorte d'engagements, l'égalité ou l'inégalité provient parfois

du rang de ceux qui y prennent part et non du caractère des faits

qui en ont amené la conclusion, ni de la portée des engagements
souscrits

;
souvent aussi l'inégalité dans les avantages est compen-

sée par l'égalité dans les honneurs, et réciproquement **.

'
Twiss, Feace, § 212; Vattel, Le droit, liv. II, §§ 183 et seq. ; Pafen-

dorf, De jure, lib. VIII, cap. ix, § 6
; Wheaton, Elém., pte. 3, cli. ii, § 10;

Fiore, t. I, p. 484
; Ortolan, Règles, t. I, p. 96

; Martens, Fr>^cis, §§ 60, 61;

Garden, Traité, t. I, pp. 420, 421 ; Felice, Lect., t. II, lect 28
; Bello,

pte. 1, cap. IX, § 2; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. ad xv; Wildman, t. I,

p. 138; Halleck, ch. viii, § 20; Vergé, PrMs de Martens, t. I,pp. 181, 182;
Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 2

; Poison, sect. 5, pp. 34, 35.
**

Twiss, Peace, §§ 210, 211 ; Vattel, Le droit, liv. II, §§ 172 et seq. ; Pq-
fendorf, De jure, lib. VIII, cap. ix, § 6 ; Martens, Précis, § 62

; Bello,
pte. 1, cap. IX, § 2; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. ad xv

; Fiore, t. I,

p. 492 ; Burlamaqui, Principes du droit pol., pte. 4, ch. ix, § 11 ; Felice,
Lect., t. II, lect. 28 ; Hautefeuille, Des devoirs, t. I, p. 9 : Vergé, Précis
de Martens, t. I, p. 183; BsiUoz.Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 2; Wild-
man, vol. I, p. 138

; Halleck, ch. viu, § 22.
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Traitéssim- § 1582. Les traités peuvent encore être ^wrs et 5?m/?/es ou condi-
ples et traités .,,,.. , . , .

conditionnels, tionnels ; les conditions sont tantôt suspensives ou résolutoires, tan-

tôt expresses ou tacites *.

Servitudes. § 1583. Il est clcs traités qui créent une véritable servitude de

droit public en faveur d'une nation sur le territoire d'une autre.

Le mot servitude^ qui est emprunté au droit civil, sert à désigner
certaines formes d'usage^ telles, par exemple, que le droit de pas-

sage sur la terre d'un voisin, l'entretien des bois, l'emploi des eaux

ou des sources provenant d'un lieu élevé, l'exploitation de bois, de

terres ou de prairies situés dans la zone frontière.

Les jurisconsultes font une distinction entre la servitude^ et le

droit. Ils admettent que la première, n'étant qu'un usage toléré, ne

peut se convertir en obligation formelle ayant tous les caractères

d'un droit strict qu'à l'aide d'un pacte, d'un contrat ou d'une stipu-

lation directe passé ad hoc entre les parties intéressées. Le droit

A'usage est par lui-même incomplet, mais susceptible dans certaines

circonstances données de devenir un droit de nécessité, de force

majeure. Ainsi, le milieu d'une rivière peut constituer la limite ter-

ritoriale entre deux Etats
;
mais la direction du courant ou la force

habituelle du vent peuvent être telles que l'un des États contigus

n'aborde à ses propres ports qu'en empruntant les portions de la ri-

vière appartenant à l'autre
;
ou bien, encore, le territoire d'une na-

tion peut être entouré par celui d'une autre, de manière qu'il lui soit

impossible de gagner la mer sans traverser le territoire du voisin.

Enfin, il arrive qu'un Etat possède au delà de sa frontière politique,

et plus ou moins englobées dans le territoire de ses voisins, des

portions de terre ou des domaines formant enclaves : tel a été

s longtemps le cas de la Prusse par rapport aux provinces rhénanes,

auxquelles elle ne pouvait accéder qu'à travers le Brunswick, le

Hanovre et la Hesse.

Dans toutes ces circonstances, la nécessité crée une servitude de

passage dont des traités spéciaux consacrent le droit et règlent

l'usage. La guerre peut bien suspendre l'exercice de ces sortes de

servitudes ; mais elles revivent de plein droit avec le rétablissement

de la paix, à moins que la modification des circonscriptions terri-

toriales n'en ait altéré les conditions essentielles. Il est même des.

servitudes de droit public, par exemple celles des eaux, du libre

parcours des bestiaux et des relations quotidiennes entre frontaliers,

*
Martens, 'Précis, § 55; Dalloz, Répertoire, v. Traité international,

art. 1,§2.
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que des raisons d'humanité ou un avantage réciproque laissent

subsister intactes pendant la durée des hostilités. Aussi fait-on assez

généralement rentrer les traités de servitude dans la catégorie des

arrangements perpétuels par la nature même des stipulations sur

lesquelles ils portent *.

§1584. Au point de vue des objets qu'ils embrassent, les traités

offrent une diversité infinie.

Ils peuvent être divisés en traités généraux lorsqu'ils embras-

sent l'ensemble des relations entre les Etats, et en traités spéciaux

lorsqu'ils n'affectent qu'une partie déterminée de ces relations.

Ou peut encore qualifier de politiques ceux qui règlent les rapports

de gouvernement entre les Etats, et d'économiques ceux qui règlent

les rapports de production et d'échange.

On range généralement sous le titre de traités internationaux tous

ceux qui sont conclus entre deux ou plusieurs Etats relativement à

des questions de droit public, ou bien entre les autorités ou les ser-

vices administratifs de deux ou de plusieurs Etats relativement à

des matières concernant l'exercice de leurs fonctions. Mais on ex-

clut de cette catégorie les traités conclus par des souverains ou les

membres de dynasties souveraines entre eux ou avec des Etats

étrangers pour leurs intérêts privés, comme par exemple leurs pré-

tentions personnelles au gouvernement d'un pays, et les traités con-

clus entre un Etat et un particulier étranger relativement à certains

services publics placés exceptionnellement sous la sauvegarde du

droit international **.

Une des formes les plus usitées dans l'état actuel des relations

internationales est le /rrtiVe c?e ^a;-a;z//e, par lequel un Etat promet
à un autre de lui porter secours chaque fois qu'il sera lésé ou me-

nacé par une tierce puissance dans son indépendance ou dans

l'exercice d'un de ses droits souverains. La garantie est stipulée

tantôt en faveur d'un État qui n'intervient pas dans le traité, tantôt

au profit d'une seule, de plusieurs ou de toutes^ les parties con-

tractantes. Ce dernier cas s'est présenté pour le traité de paix

conclu à Aix-la-Chapelle en 17/i8, par lequel les huit États signa-

taires se garantirent réciproquement l'exécution des stipulations

convenues.

Voici les principales hypothèses auxquelles peuvent correspondre

*
Twiss, Veace, §227 ; Kliiber, Droit, §§ 137-139 ; Heffter, § 43 ; Garden,

Traité, t. I, pp. 394 et seq." Funck Brentano etSorel, Précis, liv. I, ch. vi,§ 3; BIuntscMi, le droif

international codifié, §§ 442-443.

Dirision

des traités.

Traités de

garantie et dq
srtreté.
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des clauses de garantie internationales: rinviolabilité d'un traité;

l'accomplissement par un État d'un engagement particulier, tel que
le paiement d'une dette, la cession ou l'abandon de territoire, etc.;

le maintien d'une puissance dans une situation de neutralité
;

la défense du droit public interne d'une nation
;

la protection des

possessions territoriales ou des droits particuliers d'un pays
contre toute agression quelconque, qu'elle provienne du dedans ou

du dehors.

La garantie est générale ou spéciale suivant qu'elle embrasse

tout ou partie seulement des droits d'une espèce déterminée, des

possessions d'un État ou des dispositions contenues dans un traité;

elle est stipulée ou à perpétuité ou pour un temps déterminé
;
mais

elle ne peut s'étendre qu'aux seuls droits ou aux seules possessions

qui existent lors de la conclusion du traité.

L'État garant est tenu uniquement de prêter le secours stipulé,

et ne peut, à moins de stipulation formellement contraire ou libellée

de manière à impliquer une garantie absolue, illimitée, être rendu

responsable en cas d'insuffisance ou d'inefficacité du secours.

Lorsque la garantie est destinée à assurer la sécurité d'un pays
en tout état de choses sans réserve d'aucune sorte, l'engagement
souscrit acquiert une portée beaucoup plus grande et devient un

véritable traité de sûreté *.

Traités s 1585. A ce genre de traités, on pourrait rattacher le traité de
de protection.

"
_

"
,

"^

protection par lequel un État assume l'obligation d'en défendre,

d'en protéger un autre plus faible en toute éventualité et contre

tous ses ennemis quels qu'ils puissent être. Nous citerons comme

exemple les traités qui, en 1815 (1), donnèrent le protectorat des

îles Ioniennes à l'Angleterre et celui de la république de Cracovie

à l'Autriche, à la Prusse et à la Russie, ainsi que les traités de

1843 (2) et de 18/i7 (3) qui ont placé Taïti sous le protectorat de

la France.

*
Twiss, Feace, § 231

; Phillimore, Corn ,
vol. 11, pte. 5, ch. vu

; Vattel,
Le Droit, liv. II, §§ 235-239 ; Whoaton, Êlém., pte. 3, cli. ii, § 12 ; Klilber,

ùroit, i% 157-159 ; Wildman, vol. I, pp. 168, 109
; Heffter, § 97 ; Ma/tens,

Précis, §63; Riquelme, lib. I, tit. I, cap. ad. xv
; Garden, Traité, t. I,

pp. 432-434
; Horne, p. 122 ; Halleck, ch. viii, § 23

; Moser, Versuch,

t. VIII, p. 855; Flassan, Ilist. de la dipL, t. VIII, p. 195; Neyron, Essai

hist. et polil.; Lawrence, Elém. by Wlieaton, note 162.

(1) Do Clorcq,t. II, p. 635 ; Martens, Nouv. recueil., t. II, p. 663
;
Neu-

mann, t. III, p. 58 ; Russie, t. Il, p. 19
; Herstlet, v. I, p. 44; EUiot, v. II,

p. 183 ; Angeberg, Le congrès, p. 1580.

(2) De Clercq, t. V, p. 7.

(3) De Clercq, t. V, p. 525.
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Dans les temps modernes, les traités de protection ne portent plus

atteinte à l'indépendance nationale, à l'autonomie de l'État protégé,

quoique, dans la plupart des cas, la puissance protectrice exerce

le droit de garnison sur le territoire qu'elle a mandat de dé-

fendre*.

§ 1586. Nous avons dit que la garantie peut avoir pour objet de Traités

créer à une nation une situation exceptionnelle à l'égard de toutes

les autres
;

il en est de même de la neutralité. Lorsque plusieurs

puissances se réunissent entre elles pour la reconnaître et la ga-

rantir, elles fixent par un traité spécial les droits du neutre et pré-

cisent pour elles-mêmes l'obligation qu'elles contractent de res-

pecter et de faire respecter cette neutralité. La protection spéciale

qui surgit dans ce cas diffère du protectorat proprement dit
; d'une

part, en effet, elle n'incombe pas à un seul État, et d'autre part

elle impose des obligations, des restrictions ou des abstentions

mutuelles à tous les protecteurs, plutôt qu'elle n'établit des charges

directes pour l'État neutralisé, lequel conserve l'intégralité de son

indépendance souveraine, sauf, en cas de contestation au dehors ou

de difficultés internationales, son recours contre les garants de sa

neutralité.

Telle est notamment la situation dans laquelle sont aujourd'hui

placés la Confédération Helvétique, le royaume de Belgique et le

royaume de Grèce, dont la neutralité absolue a été assurée par des

traités auxquels ont participé toutes les grandes puissances de

l'Europe.

Une dernière espèce de neutralité est celle qui se rattache à

l'état de guerre entre différentes nations, et qui trace une ligne

de démarcation entre les droits et les obligations des belligérants

et ceux des peuples qui ne veulent point prendre part aux hosti-

lités. Les conditions particulières de cette neutralité sont générale-
ment réglées par des accords internationaux, dont la forme et

l'étendue varient suivant les circonstances de temps et de lieu,

quand elles ne résultent pas d'engagements généraux antérieurs,

tels que des traités de limites, de navigation, de commerce, etc.,

ou de notifications diplomatiques faites au moment où les hosti-

lités vont éclater (1) **.

*Twiss, feace, § 229; Fiore, t. I, pp. 512, 513 ; Heflfter, § 22, p. 97
;

Vattel, Le droit, liv. I, § 194; Wheaton, Elém., pte. 1, ch. ii, § 13; Pradier-
Fodéré, Vattel, t. I, pp. 479.480.

(1) Voyez Neutralité.
"

Twiss, Peace, § 232
; Garden, Traité, t. I, p. 438 ; Massé, Droit corn.,

I, § 180
; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 7.
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Traités S 1587. On appelle traités d'alliance ceux par lesquels deux ou
(l'alliance. . ... ,, . , ,,. . ,

plusieurs nations s unissent entre elles, soit dans 1 intention de se

soutenir mutuellement contre un péril qui les menace, soit pour

attaquer un ennemi commun. Ces alliances se subdivisent naturel-

lement en offensives ou en défensives.

Les alliances offensives ont pour objet tantôt de faire la guerre en

commun à une nation déterminée
; tantôt, sans préciser ni l'en-

nemi ni l'époque, d'obliger les contractants à participer à toutes

les guerres que l'une ou l'autre pourra entreprendre.

Les alliances défensives sont destinées à protéger la conserva-

tion et l'indépendance de ceux qui les contractent.

Le plus souvent les alliances sont à la fois défensives et offen-

sives.

Cas § 1588. L'exemple le plus remarquable qu'off'rent les temps mo-

^lUancè!
°

dernes d'une alliance de ce genre est celle qui fut conclue à Paris le

1815. 14 septembre 1815 (1) entre les empereurs d'Autriche et de Russie

et le roi de Prusse, et à laquelle la plupart des princes souverains

de l'Europe accédèrent successivement, sur l'invitation des trois

puissances contractantes. Elle avait, comme on sait, pour objet de

défendre mutuellement les États intéressés contre toute agression

étrangère et de maintenir intact le principe monarchique. Les

idées de droit divin et de fraternité chrétienne qui ont présidé à

sa formation lui ont fait donner la dénomination de Sainte Alliance,

sous laquelle elle est généralement connue. Complété et mieux

précisé quant à sa portée pratique par le protocole que signèrent à

Aix-la-Chapelle le 15 novemJ3re 1818 (2), les plénipotentiaires de

l'Autriche, de la France, de la Grande-Bretagne, de la Prusse et de

la Russie, le traité de la Sainte Alliance a été, pendant un grand

nombre d'années, la base fondamentale du droit public européen et

des rapports des souverains avec leurs peuples (3).

Traités § 1589. Les traités d'amitié diffèrent des traités d'alliance en ce

qu'ils ne sont qu'un témoignage de la bonne intelligence qui règne

entre deux peuples, et qu'ils ne les obligent pas, comme dans le

cas d'alliance, à se prêter mutuellement un appui effectif à un

moment donné
;

il est rare toutefois que les traités d'amitié ne

soient pas un acheminement vers des liens plus étroits, et même

(1) Martens, ISouv. recueil, t. II, p. 656
;
State papers, 1815-1816, p. 211.

(2) De Clercq, t. III, p. 175; Neumann, t. III, p. 441
; Russie, t. II,

p. 351 ; Martens, Nouv. recueil, t. IV, p. 554
; Angeberg, Italie, p. 244 ;

Lesur, 1818, p. 435.

(3) Voir Introduction, p. 74.

d'Hinitié.
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qu'ils ne renferment pas à cet égard quelque stipulation secrète*.

S 1590. Il V a encore une sorte de traités qui rentre dans les TraUé,
" "

_

' .de .subsides,

traités d'alliance : ce sont ceux de subsides, par lesquels une puis-

sance, sans prendre directement part à une guerre comme partie

principale, s'engage à y concourir indirectement en fournissant à

l'un des belligérants soit un subside pécuniaire, soit un secours

limité en troupes ou en bâtiments de guerre, moyennant une in-

demnité en espèces. Les engagements de ce genre, quand il ne s'y

rattache pas d'autres obligations plus précises, ne transforment pas

nécessairement en allié l'État qui fournit le subside ; mais par lui-

même le subside constitue un acte hostile qui détruit la neutralité

et implique virtuellement toutes les conséquences de l'état de

guerre**.

S 1591. La guerre, le maintien de la paix ou la garantie com- Traités d'a*=-
" '^ *^ ^ sociations on

mune contre des dangers présents et futurs ne sont pas la cause et <i«iiiaiicesp*.

l'objet uniques des alliances.

Deux ou plusieurs États peuvent encore s'allier en vue d'at-

teindre en commun un but déterminé d'une nature pacifique :

de partager, par exemple, certains avantages commerciaux, finan-

ciers, juridiques ou autres : d'étabhr entre eux des règles uni-

formes pour l'exploitation d'un service public, tel que celui des

postes et des télégraphes ;
de simplifier la perception des impôts ;

de confondre leurs lois économiques, leurs systèmes de poids,

de mesures et de monnaies, etc. Dans ces divers cas, l'alliance

prend, à proprement parler, le caractère d'une véritable association,

régie toutefois par des règles différentes de celles du contrat civil

de société.

La sphère des traités d'association n'est pas exclusivement poli-

tique, comme l'est généralement celle des traités d'alliance, et nous

sommes ainsi conduits à placer les premiers dans une classe dis-

tincte, qui embrasse notamment les unions formées pour la mise

en pratique d'un système commercial et industriel uniforme, fondé

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. xii, xiii; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii,

§§ 13, 14 ; Twiss, Peace, §§ 214, 215, 228 ; Martens, Précis, § 298 ; Heffter,

§§ 6, 92 ; Fiore, pte. 1, liv. III, ch. vi ; Kliiber, Droit, §§ 146, note a,

148, 149; Bello, pte. 1, cap. ix, § 2; Pradier-Fodéré, Principes gén.,

pp. 563, 564 ; Garden, Traité, t. I, pp. 424 et seq.; Wildman, v. I,

pp. 164 et seq.; Halleck, ch. viii, § 25
; Dalloz, Répertoire, v. Traité int.,

art. 1, § 7
; Ott, Klùber, pp. 188, 189.

*'
Twiss, Peace, § 230; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, § 14; Fiore, t. I,

p. 563 ; Martens, Précis, § 302
; Rayneval, Inst., liv. III, ch. x, § 6

;
Gar-

den, t. I, p. 428; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 7.
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sur une législation, des règlements et une administration com-
munes : le Zollverein, OM union douanière allemande, offre l'exemple
le plus remarquable d'un semblable traité d'association (1) *.

Traités de
§ 1592. L'alUancc ou l'union peut être resserrée par les liens les

confédération.
, . .

plus étroits, devenir intime entre les parties qui la contractent,

s'étendre non seulement à leurs relations extérieures, mais aussi à

leurs affaires intérieures, embrasser le domaine tout entier de leurs

intérêts moraux et internationaux
;

elle est alors cimentée par des

institutions communes et permanentes, basées sur l'égalité des

obligations et des droits entre les contractants et dont l'ensemble

constitue le traité d'union fédérale ou confédération. C'est ainsi que
se sont formés la Confédération Helvétique, les États-Unis d'Amé-

rique, la Confédération Argentine, et, il y a quelques années, le Do-

minion of Canada^ qui, à l'exception des territoires bordés par
l'Océan Pacifique, réunit en un seul groupe compact presque toutes

les possessions anglaises au nord du continent américain (2) **.

Traités § 1593. La démarcation des frontières qui séparent les États fait
de limites. i, , • i • r • i , -i r

•
/ i

1 objet de conventions spéciales communément désignées sous la

dénomination de traités de limites. La rédaction de ces arrange-

ments réclame des soins extrêmes et une très grande clarté, afin

de prévenir les usurpations de territoire et les conflits entre fron-

taliers, lesquels soulèvent tant de questions délicates entre les États

voisins. Que de guerres n'ont pas eu d'autre origine qu'une dé-

marcation mal définie, des termes ambigus employés pour dési-

gner certains lieux et fixer la limite extrême des souverainetés res-

pectives !

Dans les temps modernes le perfectionnement des sciences géo-

graphiques et mathématiques a singulièrement contribué à faciliter

les délimitations de frontière, et l'on peut citer comme type de

traités sur cette matière ceux que les principales puissances d'Eu-

rope ont conclus à partir de 1815 h la suite des congrès de

Vienne, et plus particulièrement ceux de la France avec les Pays-

Bas en 1820 (3), la Suisse en 182/i {h), en 1825 (5) et en 1826 (6),

(1) Voir Zollverein. § 79.
*
Grotius, Le droit, liv. II, ch. xii, § 24

; Heffter, §§92, 243.

(2) Voir Fédérations, § 50.
"

Heffter, § 93 ; Fiore, t. I, pp. 196 et seq.

(3) De Clercq, t. III, p. 223
; Martens, Nouv. suppL, t. I, p. 587.

(4) De Clercq, t. III, p. 332.

(5) De Clercq, t. III, p. 384.

(6) De Clercq, t. III, p. 417.
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la Bavière en 1825 (1), Bade en 1827 (2) et en 18/iO (3), la Prusse

en 1829
{!i), l'Espagne en 1856 (5), en 1862 (6) et en 1866 (7),

la Sardaigne en 1861 (8) ;
celui entre la Russie et la Turquie

en 1857 (9) *.

S 1594. Les cessions qu'un État fait au profit d'un autre d'un Traités de
^

. 7 .
cession et d'é-

territoirc tout entier ou d une portion de territoire s'opèrent tantôt cii"?e.

par un traité jspécial de cession, tantôt par une des clauses d'un

traité général de paix.

La cession peut être faite à différentes conditions. Quand elle est

subordonnée au paiement d'un prix ou d'une indemnité, elle est

assimilée à une véritable vente. Le traité de cession de la Louisiane

faite parla France le 30 avril 1803 (10), l'acquisition de l'Amérique
russe par les États-Unis en sont des exemples.

La réunion de Nice et delà Savoie à la France en 1860 a fait l'objet

d'un traité (11) de cession pure et simple, quoique la validité en

ait été subordonnée au vote approbatif des populations intéressées.

Quelquefois, pour arrondir ou rectifier leurs frontières, prévenir
des conflits ou simplifier l'action administrative, les États convien-

nent de se céder mutuellement des portions équivalentes de terri-

toire ; l'acte qui cimente ces concessions prend alors le nom de

traité d'échange {i'2) **.

(1) De Clercq, t. III, pp. 380, 396
; Martens, Nom. suppl, t. 439; Nouv.

recueil, t. VIII, p. 1,

(2) De Clercq, t. III, p. 429; Martens, Nouv. recueil, t. VII, p. 123.

(3) De Clercq, t. IV, p. 51ô : Bulletin des lois, 1840, n» 738 ; State papers,
V. XXIX, p. 1092 ; Lesur, 1840, app., p. 12.

(4) De Clercq, t. III, p. 548
; Martens, Nouv. recueil, t. VIII, p. 162;

Lesur, 1829, app., p. 31.

(5) De Clercq, t. VII, p. 196
; Bulletin des lois, 1857, n» 534; Lesur, 1857,

app., p. 39.

(6) De Clercq, t. VIII, p. 397
; Archives dipl., 1863, t. I, p. 46; Bulletin

des lois, 1862, n» 1031 .

(7) De Clercq, t. IX, p. 532; Archives dipl., t. III, p. 165; Bulletin des
lois, 1866, n° 1411 ; Moniteur, 2 août 1866.

(8) De Clercq, t. VIII, p. 185
;
Archives dipl., 1861, t. II, p. 172 ; Bulle-

tin des lots, 1861, n» 918.

(9) De Clercq, t. VII, p. 358. ^*

Twiss, Peace, § 225 ; Rayneval, Inst., liv. II, ch. Ii, § 2 ; Dalioz, Réper-
toire, V. Traité int., art. 1, § 7.

(10) De Clercq, t. Il, pp. 59, 62 ; EUiot, vol. I, pp. 109, 117 : Martens,
1" edit., Suppl., t. III, pp. 465, 473 ;

2= édit., t. VII, pp. 706, 714 ; State
papers, vol. VIII, p. 465 ; vol. XIX, p. 598.

(11) De Clercq, t. VIII, p. 32
; Savoie, t. VIII, p. 750

; Martens-Samwer,
t. III, pte. 2, p. 539

; Bulletin des lois, 1860, n° 803 : Ann. des Deux Mondes,
1860, p. 741

; Moniteur du 12 juin 1860.

(12) Voir Cession, § 187."
Dalioz, Répertoire.v. Traité int.

, art. 1
, § 7 ; Wildman, vol. I, pp. 159 et seq.



364 LIVRE XVIII. — ACCORDS INTERNATIONAUX
[§ 1596

Traités de

juridiction.

Traités

consulaires.

§ 1595. Les traités de juridiction sont ceux qui pourvoient au

jugement de certaines affaires d'une nature spéciale ou mixtes

par la nationalité différente des personnes qu'elles intéressent,

et qui créent des tribunaux spéciaux pour le règlement des

litiges entre les négociants étrangers ou entre ceux-ci et les

sujets du pays sur le territoire duquel s'opèrent les échanges
commerciaux. On a fréquemment recours à ces sortes de trai-

tés pour assurer la stricte observation de règlements interna-

tionaux sur la police de la navigation dans les fleuves traversant

plusieurs États, ainsi que cela a lieu pour le Rhin et le Da-

nube (1) *.

§ 1596. Le développement du commerce maritime et l'impor-

tance de plus en plus grande qu'a acquise de nos jours l'institution

consulaire ont donné naissance à une espèce particulière de traités

qui règlent les droits, les privilèges et les immunités des consuls et

qui partant ont reçu la dénomination générique de traités consulaires.

Ces traités par plusieurs de leurs clauses se rapprochent des traités

de juridiction, puisqu'ils définissent également le pouvoir juridic-

tionnel des consuls à l'égard de leurs nationaux, commerçants,

marins ou autres, établis ou de passage dans le pays où ils exercent

leurs fonctions. Les traités consulaires les plus complets que nous

puissions citer sont ceux que la France a conclus en 1769 (2) et en

1862(3) avec l'Espagne, en 1853 {h) avec les Etats-Unis, en 1855

avec les Pays-Bas, en 1856 avec, le Venezuela, en 1860 (5) et en

1866 (6) avec le Brésil, en 1862 (7) avec l'Italie, en 1866 avec le

Portugal (8) et l'Autriche
(9),,

en 1878 avec le Salvador.

Les Etats-Unis ont aussi conclu de nombreux et très complets

traités consulaires; nous mentionnerons notamment ceux avec la

(1) Voir Législation, t. II, liv. VIL
*
Twiss, Feace, § 218.

(2) De Clercq, t. I, p. 106; Cantillo, p. 516; Wenck, t. III, p. 746
;

Martens, 1" édit., t. I,p. 242; 2«édit., t. I, p. 629.

(3) De Clercq, t. VIII, p. 374 ;
Archives dipL, 1863, t. I, p. 30

;
Bulletin

des lois, 1862, n" 1011.

(4) De Clercq, t. VI, p. 290 ;
Bulletin des lois, 1853, n°88.

(5) De Clercq, t. VIII, p. 153 ;
Archives dipl., 1861, t. II, p.

des lois, 1861, n° 914
;
Martens-Samwer, t. IV, pte. 1, p. 296.

(6) De Clercq, t. IX, p. 600 ;
Archives dipl, 1867, t. I, p.

des lois, 1866, n° 1443; Moniteur, 1866, p. 1387.

(7) De Clercq, t. VIII, p. 427 ;
Archives dipl., 1803, t. I, p. 87

;
Bulletin

des /ois, 1862, n» 1058.

(8) De Clercq, t. IX, p. 582.

(9) De Clercq, t. IX, p. 669 ;
Archives dipl, 1867, t. I, p. 75

;
Bulletin des

lois, 1866, no 1447
; Moniteur, 1866, p. 1433.

165 ; Bulletin

37 ; Bulletin
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Nouvelle-Grenade en 1850, avec les villes Hanséatiques en 1852,

avec la France en 1853, avec les Pays-Bas en 1855, avec le Dane-

mark en 1861, avec l'Italie et la Belgique en 1868, avec l'Autriche-

Hongrie en 1870, et avec l'Empire allemand en 1871.

Du reste la juiidiction civile, commerciale et criminelle des

consuls ne fait pas partout l'objet de traités spéciaux comme ceux

que nous venons de citer. Elle constitue assez souvent une série

de clauses rattachées comme accessoires à des traités d'amitié, de

commerce et de navigation, ainsi que cela a lieu par exemple pour
la Turquie, les autres Etats musulmans et les contrées de l'extrême

Orient (1)*.

§ 1597. Les traités de navigation et de commerce ont pour objet Traité* de

..11, , ,., ^ r •^• • 1 • naviïation et

prmcipal d assurer la sécurité et la facilite des transactions com- de commeree.

mercialcs et du transit maritime.. Ils comprennent l'importation,

l'exportation, le transit, le transbordement et l'entrepôt des mar-

chandises; les tarifs de douanes; les droits de navigation (phares,

ancrage, pilotage, balises, etc.); les quarantaines; le péage sur

les cours d'eau et les canaux
;

le séjour des bâtiments dans les

ports, les rades et les bassins, et le dépôt des marchandises dans

les magasins de la douane; le cabotage; l'admission des consuls et

leurs droits
;
la pêche; la situation qui sera faite aux sujets respec-

tifs pour la possession et la transmission des biens meubles ou

immeubles; le paiement ou l'exemption des impôts, des contri-

butions extraordinaires et des emprunts forcés; le service dans les

armées ou dans les /nilices ;
les conditions de nationalité

;
l'éta-

blissement des consuls, etc., etc.

Les traités de commerce et de navigation contiennent d'ordinaire

une clause par laquelle les parties contractantes se confèrent mu-
tuellement le régime de la nation la plus favorisée, c'est-à-dire la

participation aux avantages les plus considérables qu'elles ont déjà
ou qu'elles viendraient par la suite à accorder à une tierce puis-

sance. Cette stipulation, suivant les termes dans lesquels elle est

libellée, est tantôt gratuite, tantôt conditionnelle et subordonnée à

des concessions égales ou équivalentes à celles qui ont été faites

par le pays dont elle généralise la situation privilégiée.

La réciprocité du traitement national et des avantages échangés
est sans doute la base habituelle de cette sorte de traités

;
néan-

(1) Voir Consulats, t. III, liv. XVI.
*

Twiss, Peace, § 218; Wheaton, Elém., pte. 2, ch. ii, § 11
; Cussy,

Phases^ liv. I, tit. 1, §24; Lawrence, Elém. by Wheaton, note 73.
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moins on pourrait en citer dans lesquels les avantages respective-

ment stipulés sont loin de former un équivalent exact.

Au surplus, en cette matière, l'égalité complète, la réciprocité

absolue, surtout par rapport aux douanes, est assez difficile à ob-

tenir, à cause de la différence qui existe forcément entre un État

et un autre quant au chiffre de la population, à la force produc-

tive, à la richesse agricole, commerciale ou industrielle, aux mœurs
et à l'esprit de la législation économique. La doctrine de la liberté

des échanges, qui tend de plus en plus à prévaloir parmi les nations

civilisées, aidera à développer les relations commerciales de peuple
à peuple, à égaliser les conditions de production, à favoriser la

masse des consommateurs sans nuire à aucun intérêt privé, et à

créer cette solidarité internationale que l'on a vainement jusqu'ici

demandée à des pactes purement politiques.

La forme des traités de commerce et de navigation varie autant

que la nature des stipulations qu'ils embrassent
;
ces deux sortes

d'accords sont tantôt séparés, tantôt confondus en un seul acte
;

ils sont conclus pour une période indéfinie, ou limités quant à leur

durée à un nombre d'années déterminé.

Leurs stipulations s'appliquent aussi bien au présent qu'à l'avenir

et prévoient, par exemple, certaines éventualités pour les cas de

guerre. De ce nombre sont les clauses qui accordent aux sujets

respectifs un certain délai pour régler leurs affaires, mettre à

l'abri leurs marchandises ou leurs propriétés et quitter le territoire

ennemi.

D'ordinaire ces traités déterminent aussi, et par anticipation, la

conduite que les contractants suivront en cas de guerre, soit entre

eux, soit avec un pays tiers, relativement aux marchandises dites

de contrebande de guerre ;
à la recherche, à la visite et à la saisie

des navires neutres ou ennemis, à l'embargo ;
au maintien ou à

l'interruption complète de tous les échanges commerciaux après

l'ouverture des hostilités
;
au respect des propriétés privées, etc. *.

Les traités de commerce renferment souvent aussi des dispo-

sitions particulières pour régler l'émigration d'un pays à un autre,

la protection, la surveillance et le libre établissement des nationaux

•Twiss, Peace, §317; Kliiber, Droit, §§ 150 et seq. ; Rayneval, /nsf.,

liv. II, ch. IV ; Cussy, Phases, liv. I, tit. 1, § 23; Fiore, t. I, pp. 496 et

seq. ;
t. II, pp. 412 et seq. ; Martens, Précis, § 143; Pradier-Fodéré, Prin-

cipes gén., pp. 515, 516; Ott, Klûber, pp. 193 et seq.; Dallox, Répertoire,

V. Iraité int., art. 1, § 7; Hefifter, §243; F. de Martens, Droit inter-

national, t. 11, p. 297.
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Traités

d'extraditioa.

Reeès
on reeez

respectifs dans le pays de l'une ou l'autre des parties contractantes,

la délivrance des passeports et diverses autres matières se rat-

tachant plus ou moins directement au commerce, à l'industrie et

au travail, lorsque ces matières ne font pas l'objet de conventions

spéciales, qui prennent alors une dénomination particulière cor-

respondant au sujet qu'elles concernent.

§ 1598. Les traités d'extradition sont ceux qui ont pour objet

de replacer sous la juridiction du pays dont ils ont enfreint les lois

pénales ou correctionnelles les sujets de ce même pays prévenus
de crimes ou de délits et qui sont parvenus à se réfugier sur le

territoire d'un autre État
;
en d'autres termes, ce sont des con-

ventions internationales en vertu desquelles des États s'engagent à

se livrer réciproquement, dans certains cas spécifiés, les individus

qui se sont soustraits par la fuite à l'atteinte des lois répressives
du pays qu'ils habitaient (1 )

*.

§ 1599. Cette dénomination, empruntée aux registres ou aux ca-

hiers de délibérations des anciennes diètes de Pologne et de l'Empire (recèssils)

germanique, s'est conservée eu Allemagne pour désigner des actes

passés entre plusieurs cours pour régler à l'amiable des questijns
de domanialité ou des intérêts locaux et particuliers, tenant à la

possession du sol ou à l'exercice de certains droits réguliers ou

juridictionnels. Nous citerons comme exemples le recès principal de

la députalion extraordinaire de l'Empire du 25 février 1803 (2; sur

les compensations et les indemnités territoriales prévues par la paix

de Lunéville
;
certains actes conclus entre les souverains de l'Eu-

rope réunis en 1815 au congrès de Vienne; enfm, le recès général

signé le 20 juillet 1819 (3) par la commission territoriale de Franc-

fort **.

§ 1600. Dans ces derniers temps, les progrès des lettres, des

sciences, des arts et de l'industrie ont créé des intérêts et des propriété m
droits qu'on a senti impérieusement le besoin de sauvegarder par tlni^e

des arrangements internationaux. De là les conventions relatives à

la propriété littéraire et artistique, qui ont pour but d'assurer

dans une certaine mesure aux écrivains, aux compositeurs de mu-

Conventions
relatives à la

téraire et ar-

(1) Voir Extradition, t. II, liv. XIII, sect. 2.

*Twi3s, Peace, § 219; Fœlix, liv. II, tit. 9, ch. vii ; DaUoz, Répertoire,
v. Traité, art. 2, § 1.

(2) Neumann, t. II, p. 29; Martens, 1" édit., SuppL, t III, p. 231
;

2« édit., t. VII, p. 435.

(3) De Clercq, t. III, p. 206; Neumann, t. III, p. 488; Martens, Nouv.
recueil, t. IV, p. 604; Russie, t. II, p. 435,

**
Martens, Précis, § 339

; Garden, Traité, t. I, p. 443.
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Conventions
relatives à la

propriété in-

dustrielle.

Conventions

fioçtales

et tc-

égraphiques.

Conventions
relatives aux
chemins de

fer.

Traités

de paix.

sique, aux peintres, aux sculpteurs et aux graveurs la propriété

personnelle de leurs œuvres dans les pays étrangers, en en em-

pêchant la reproduction ou la traduction sans le consentement ou

l'intervention des auteurs ou de leurs ayants cause (1) *.

§ 1601. Les conventions relatives à la propriété industrielle con-

sacrent tantôt les droits des inventeurs ou des importateurs d'une

découverte faite à l'étranger, en reconnaissant à ceux-ci des pri-

vilèges particuliers ;
tantôt la propriété exclusive et réciproque des

dessins et des marques de fabrique, dont elles assimilent la repro-

duction non autorisée à une véritable contrefaçon (2) **.

§ 1602. Les cojiventions dites postales et télégraphiques sont celles

qui règlent entre deux ou plusieurs États le transport des lettres et

des correspondances, fixent les taxes d'affranchissement ou do

transit à prélever de part et d'autre, organisent les services de

paquebots-poste et des câbles télégraphiques, etc. (3) ***.

§ 1603. L'établissement et l'exploitation des voies ferrées qui

relient deux pays, l'organisation du transit international pour les

voyageurs et les marchandises dans ses rapports avec les douanes,

la construction de ponts et de gares dans les zones frontières cons-

tituent le cadre ordinaire des conventions relatives aux chemins de

fer. La Belgique, l'Allemagne, la Suisse, l'Italie, l'Espagne et la

France sont liées entre elles par des conventions de ce genre {h) ****.

§ 160/i. Dans l'acception propre du mot, le traité de paix est

celui qui intervient entre deux ou plusieurs parties belligérantes

pour faire cesser l'état de guerre et rétablir des relations mutuelles

de bonne harmonie et d'amitié.

(1) Voir Propriété littéraire et artistique, t. III, liv. XIV, sect. 1.

"Heffter, § 242; Massé, Droit com., t. I, § 516; Dalioz, Répertoire,

V. Traité int., art. 1, § 7
;
Ott, Klùber, p. 195

;
F. de Martens, Droit inter-

national, t. II, p. 218.

(2) Voir Propriété industrielle, t. III, liv. XIV, sect. 2.
**

Heffter, § 241
; Fœlix, t. II, §607; Dalioz, Répertoire, v. Traité int.,

art. 1, §7; Cf. Traité de la Serbie avec la France, 18 janvier 1883.

Le traitement des nationaux est assuré aux étrangers, Clunet,

1883, p. 435 ;
Traité de la Suède et Norvège avec l'Espagne, 15 mars

1883, eodem loco, p. 433 ; Traité entre la France et la Belgique, le

Brésil et l'Espagne, le Guatemala, l'Italie, les Pays-Pas, le Portugal,
le Salvador, la SerlDie, la Suisse, l'Angleterre, la Tunisie, l'Equateur,
Clunet, 1884, p. 652.

(3) Voir Postes et télégraphes, t. III, liv. XIV, sect. 3.

"*Hefrter, § 241; Dalioz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 7; Ott,

Klùber, pp. 100, 101
;
F. de Martens, Droit international, t. II, p. 318.

(4) Voir Chemins de fer, t. III, liv. XIV, sect. 5.
****

Dalioz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, §7; F. de Martens, Droit

international, t. II, p. 366.
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Il ne faut pas confondre la trêve ou Varmistice avec le traité de

paix ;
ce dernier met un terme aux hostilités, tandis que l'armistice

ne fait que les suspendre pour un temps déterminé, à l'expiration

duquel elles peuvent être reprises. Au fond, la suspension d'armes

constitue sans doute un acheminement vers la conclusion d'un traité

définitif, puisqu'elle est destinée à en faciliter la négociation ;
mais

elle n'est pas la paix elle-même et n'en entraîne pas les con-

séquences.

Le traité de paix est, en général, un instrument complexe ;
entouré

de certaines garanties propres à en assurer le maintien et la durée,

il est d'ordinaire accompagné de conditions spéciales qui ne ré-

tablissent pas toujours les choses identiquement sur le pied où elles

étaient avant la guerre : en effet, suivant les causes et les cir-

constances qui ont provoqué les hostilités, le traité peut stipuler

une cession ou un échange de teiritoire, une rectification de fron-

tières, la concession d'avantages commerciaux, voire même des

subsides, des indemnités pécuniaires ou un pacte d'alliance. A ce

point de vue, plusieurs traités de paix peuvent être assimilés aux

diverses sortes de conventions spéciales dont ils reproduisent les

clauses ou les principes (1). Le droit conventionnel fournit même
des exemples de traités d'amitié et de commerce qui ont reçu le

surnom de traités de paix, bien que leur conclusion n'ait été pré-

cédée d'aucune espèce d'acte hostile *.

§ 1605. Dans les premiers temps du christianisme, on appelait Concordat..

concordats les conventions destinées à régler les différends des DéCmiiou.

évêques et des communautés religieuses. Sous l'empire de l'aù-

cienne constitution nelvélique, les traités ou arrangements particu-

Uers conclus entre les cantons sur des questions mixtes de droit

ou de juridiction intéressant les citoyens respectifs, étaient égale-

ment désignés sous le nom de concordats. Aujourd'hui, cette quali-

fication n'appartient plus qu'aux traités par lesquels le Saint-Siège

règle, avec les gouvernements étrangers, les rapports de l'Église

catholique et de l'État, et détermine les attributions ou les droits

(1) Voir Traités de paix. — Voir aussi le remarquable discours de
M. A. Franck, à l'ouverture de son cours au collège de France, qui
avait pour sujet : Les principes du droit international et les causes de la

guerre, publié dans le Journal des Débats du 5 décembre 1878.
*
Heflfter, § 179; Phillimore, Corn., v. 111, §509; Kent. Corn., vol. 1,

§ 165: Fiore, t. II, pp. 357 et seq.; Kliiber, Droit, §322; Wildœan, vol. I,

p. 139; Rayneval, Inst., liv. III, ch. xxi ; Pando, Derecho int., p. 579;
Halleck, ch. xxxiv, § 8; Dalloz, Répert., v. Paix ; F. de Martens, Droif

international, t. II, p. 160.

24
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Historique.

Les Papes.
L'Empire

Germanique,

Concordats
avec

U France.

de Tune et de l'autre en ce qui concerne non pas les questions de

foi, qui ne peuvent devenir l'objet d'un compromis, mais seulement

les questions de'^discipline ecclésiastique, l'organisation du clergé, les

circonscriptions diocésaines et la nomination aux sièges épiscopaux.

Les concordats ne sont pas, à proprement parler, des traités in-

ternationaux, attendu que l'Église ne saurait être considérée comme
une nation

;
il est difficile, toutefois, de ne pas les ranger dans la

catégorie des accords diplomatiques ordinaires, puisque, d'une

part, ils sont conclus entre deux autorités souveraines étrangères,

qui combinent leur action et stipulent sur un terrain mixte dans le

but de prévenir les causes de froissement, et que, d'autre part, ils

passent par toutes les formalités consacrées pour les autres traités,

depuis la négociation jusqu'à l'échange des ratifications.

Dans les concordats, le Pape stipule comme souverain pontife,

comme chef et représentant de la catholicité et non comme prince

temporel. Les traités auxquels il prend part, en cette dernière qua-

lité, et qui ont un caractère et un but exclusivement politique, sont

placés sur la même ligne que tous ceux qui sont conclus d'État à

État
; par conséquent, ils ne doivent point être confondus avec les

concordats.

§ 1606. Le plus ancien concordat que l'on connaisse est celui

conclu à Worms, en 1122, entre le pape Calixte II et Henri V, par

lequel cet empereur renonçait à l'investiture des terres et des fiefs

appartenant aux abbés et aux évêchés vacants, et s'obligeait à res-

pecter les élections, auxquelles il avait toutefois le droit de se faire

représenter par deux délégués impériaux. Par le concordat germa-

nique^ intervenu, en \hhl y
entre Nicolas V et l'empereur Frédé-

ric III, le Pape concéda aux chanoines des églises métropolitaines et

des cathédrales le droit d'élection aux bénéfices vacants, en se ré-

servant le droit de confirmer les élus et de nommer aux bénéfices de

la province romaine.

Depuis le seizième siècle, le Saint-Siège a signé un grand nombre

de concordats avec les divers États de l'Europe.

§ 1607. Ceux qu'il a conclus avec la France sont au nombre de

quatre; ils datent de 1516, de 1801 (1), de 1813 (2) et de 1817 (3).

(1) De Clercq, t. I, p. 446; Bulletin des lois, an X, n» 172; Martens,

peédit., SuppL, t. Il, p. 519; 2e édit., t. VII, p. 353; State papers,

V. XIV, p. 794.

(2) De Clercq, t. II, p. 377; BuWetm des lois, 1813, no 488; Martens>
Nouv. recueil, t. I, p. 552.

(3) De Clercq, t. III, p. 56 ; Martens, Nouv. recueil, t. III, p. 127.
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Parle premier, qui a régi TÉglise de France jusqu'à la Révo-

lution de 1789, le droit de nommer aux évêchés et aux autres

grands bénéfices ecclésiastiques fut enlevé aux chapitres et

donné au roi, sauf l'institution canonique, réservée au pouvoir spi-

rituel.

Les mêmes droits et prérogatives dont l'ancienne monarchie

jouissait auprès du Saint-Siège furent reconnus au premier consul

de la République Française, en vertu du concordat signé à Paris

le 15 juillet 1801 (26 messidor an IX) : le libre exercice de la reli-

gion catholique en France était garanti, en se conformant aux rè-

glements de police que le gouvernement jugerait nécessaires pour
la tranquillité publique ;

le premier consul se réservait le droit de

déterminer une nouvelle circonscription des diocèses et de nommer
aux évêchés et aux archevêchés vacants

;
le gouvernement français

assurait un traitement convenable aux évêques et aux curés
; mais,

de son côté, le Pape s'engageait à ne troubler en aucune manière

les acquéreurs des biens ecclésiastiques, aliénés pendant la Révo-

lution.

Le 25 janvier 1813, un nouveau concordat fut signé à Fontaine-

bleau entre Napoléon P'" et Pie YIL Cet acte avait en même temps
un caractère politique, car il stipulait l'abandon complet par le

Pape de son pouvoir temporel ;
mais le souverain pontife l'ayant

révoqué dès le 24 mars suivant et la chute de l'Empire étant

survenue peu de temps après, ce concordat ne reçut aucune exé-

cution.

Il en a été de même de celui conclu à Rome, le 11 juin 1817,

entre le même Pape et Louis XVllI, lequel rétablissait celui de

François I" (1516); repoussé par les Chambres, il n'a jamais eu

force de loi, et le concordat de 1801, resté seul en vigueur, continue

de régir les rapports de la France avec le Saint-Siège.

§ 1608. Divers concordats existaient entre Rome et les deux luiie.

principaux États de la péninsule italique ;
mais ils sont virtuelle-

ment abrogés depuis l'incorporation de ces États au royaume d'Ita-

lie (de 1859 à 1862).

§ 1609. L'Espagne est régie par un concordat conclu le 16 mars Espagne.

1851 (l). Cet acte déclare la religion catholique la seule religion de

la nation espagnole ; subordonne à sa doctrine l'éducation dans les

collèges, les universités, etc., dont la surveillance est recomman-
dée aux évèques ; accorde au monarque les nominations ecclésias-

(1) Staie papers, vol. XLI, p. 141.
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tiques, sauf l'institution canonique et la collation de certains béné-

fices
; conserve ou rétablit les ordres religieux d'hommes ou de

femmes : assure un revenu aux évêchés, aux curés, aux églises,

aux séminaires
;
reconnaît entièrement à l'Eglise le droit de possé-

der et d'acquérir des propriétés.

Portugal. § 1610. Un concordat signé le 21 février 1857 (1) et ratifié par
les Chambres portugaises le 15 avril 1859, confère à la couronne

de Portugal le droit de présenter à l'institution canonique pour les

sièges épiscopaux en Portugal, deGoa, de Malaca (Indes) et de Ma-

cao (Chine), etc.

Allemagne. § 1611. L'Allemagne cathoHque et même l'Allemagne protestante
ont de nombreux concordats avec la cour romaine

;
le dernier passé

avec l'Autriche date du 18 août 1855 (2); celui de la Bavière re-

monte au 5 juin 1817 (3j; le Wurtemberg en a conclu un le 29 juin

1857, et le Grand-duché de Bade le 28 juin 1859
;
mais ce dernier

n'a pu être exécuté faute de ratification par les Chambres badoises
;

des bulles ont été concertées avec la Prusse le 16 juillet 1857 {!i) et

le Hanovre le 26 mars 1824 (5). Les lois politico-ecclésiastiques,

votées en 1886 et 1887 par la Diète prussienne, peuvent être as-

similées aux concordats, en ce sens que le Saint-Siège a donné son

approbation.
satsse.

§ 1612. Quelques-uns, seulement, des cantons suisses sont liés

avec le Saint-Siège par un concordat, qui a été signé le 28 mai

1828 (6).

Pays-Bas. § 1613. Eu 1853, unc bulle du Pape a rétabli, avec l'acquiesce-

ment tacite du gouvernement néerlandais, la hiérarchie catholique

en Hollande.

Russie. § 161Zi. La Russie a conclu, en 18/i7 (7), avec le Saint-Siège un

concordat qui règle l'exercice de la religion catholique en Pologne.

Cet acte, qui n'a été promulgué qu'en 1856, n'avait encore reçu

qu'une exécution fort incomplète, lorsque est survenue la rupture

des relations entre la cour de Saint-Pétersbourg et celle de Rome;
il peut, par suite, être considéré comme virtuellement annulé.

(l)Castfô, t. VIII, p. 98.

(2) Neumann, t. VI, p. 234 ; Angeberg, Italie,^. 667; Archives dipl,

1865, t. II, p. 970.

(3) Martens, Nom. recueil, t. III, p. 667 ;
State papers, v. III, p. 1074.

(4) Martens, Nouv. recueil, t. V, pte. 2, p. 320.

(5) Martens, Nouv. recueil, t. VI, p. 421.

(6) Martens, Nouv. recueil, t. IX, p. 17.

(7) Angeberg, Pologne, p. 1078 ; Martens-Murhard, t. XI, p. 198.
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§ 1615. Le concordat passé avec la République de Costa-Rica costa-Rica.

(Amérique centrale), le 30 avril 1852 (1), se distingue de tous les

autres actes de même nature par une stipulation qui autorise ex-

pressément les évêques aussi bien que le clergé et le peuple à com-

muniquer librement avec le Saint-Siège*.

SECTION II. — NÉGOCIATIONS

8 1616. Le droit de neorocier et de conclure des traités et des Droit de

. 1-1 .111 ... négocier et de

conventions est un des attributs essentiels de la souveraineté natio- conclure de*
traités.

nale : l'Etat qui aurait perdu la faculté de souscrire librement avec

d'autres pays des engagements conventionnels de quelque nature

qu'ils puissent être, cesserait par cela même d'être considéré

comme souverain et indépendant.

Il va sans dire que le droit subsiste intact, bien que l'exercice

puisse en être paralysé par l'existence d'engagements antérieurs ou

par une de ces circonstances de force majeure qui font que l'une

des parties contractantes impose à l'autre des obligations qu'il ne

lui a pas été loisible de repousser ou de discuter avec maturité **.

S 1617. Les traités et les conventions internationales sont pour ttai

les États ce que les contrats et les engagements privés sont pour
les particuliers ;

une des conditions de leur validité réside dans la

capacité personnelle des contractants.

Les États dépendants à quelque titre que ce soit, vassaux, mi-

souverains ou privés d'une portion quelconque de leur souveraineté

extérieure, ne sont donc aptes à se lier conventionnellement envers

d'autres nations qu'autant qu'ils y sont autorisés par l'État dont ils

relèvent
;
en d'autres termes, ils possèdent le droit de négociation,

mais dans des conditions incomplètes et restreintes. Telle est, par

imlépenilants.

(1) Ann. des Deux Mondes, 1852-1853, p. 921.
*
A. Theiner, Histoire des deux concordais; Phillimore, Cnm., v. II,

pp. 358-390 ; Hefifter, §§ 40, 41
; Flore, t. II, pp. 16 et seq.; Klùber, Droit,

i 31 ; Bello, pte. 1, cap. ix, ^2.

*'\a.ite\, Le droit, liv. II, eh. xii, § 155; Wheaton, Elém., pte. 3,

ch. II, § 1 ; Martens, Précis, § 119; Phillimore, Corn., vol. II, § 44 ; Ri-

quelme, lib. I, tit. l,cap. xv
; Kliiber, Droit, § 141 ; Bluntschli, §§ 403,

404 ; Bow>-er, ch. XX, p. 226; Halleck, ch. viii, §§8, 9; Belle, pte. 1,

cap. IX, § 1 ; Home, sec. 1, §5 ; Poison, sec. 5, p. 33; Vergé, Précis de

Martens, t. I, pp. 321, 322; Pradier-Fodéré, Vattel, t. II, pp. 143, 144.
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exemple, la situation que les actes de 1841 et les firmans posté-
rieurs ont faite au vice-roi d'Egypte et au prince de Moldo-Valachie

par rapport au Sultan, leur suzerain.

Le paiement d'un tribut et l'allégeance accidentelle portent bien

une certaine atteinte à l'indépendance absolue; toutefois, ils ne sont

pas en général, à moins de stipulations contraires, considérés comme
détruisant la souveraineté et interdisant l'exercice du droit de négo-
ciation.

Quant aux États qui vivent sous le protectorat d'un autre, et

quant à ceux qui font partie d'une confédération ou d'une union,

leur pouvoir de conclure des traités est plus ou moins étendu et dé-

pend nécessairement pour eux du caractère des lois fondamentales

qui les régissent.

Ainsi les membres de l'ancienne Confédération Germanique

pouvaient conclure des traités d'alliance et de commerce et les États

qui composent l'Empire d'Allemagne ont conservé le droit de con-

clure des traités sur des matières qui ne sont pas de la compétence
de l'Empire, par exemple des traités d'extradition, tandis que les can-

tons de la Confédération Helvétique, aux termes du pacte de 1848,

sont privés de ce droit, qui appartient exclusivement à la diète fé-

dérale. De même la constitution des États-Unis et celle de la Répu-

blique Argentine interdisent aux États qui font partie de la confédé-

ration de conclure des traités ou des conventions avec des nations

étrangères sans le consentement du congrès fédéral.

Il est donc d'un haut intérêt, pour l'Etat souverain qui traite avec

un Etat dépendant ou mi-souverain, de rechercher dans quelle me-

sure ce dernier peut contracter des obligations internationales et est

capable de les remplir *.

Capacité § 1618. Pour constater en qui réside le pouvoir de conclure des
pour traiter. , . ..-.t ,._,

traités, il faut recourir a la constitution londamcntale des Etats; car

ce droit étant un attribut essentiel de la souveraineté nationale,

l'exercice n'en peut être régi que par le droit public interne de

chaque pays.

Dans les monarchies, l'exercice en est concentré entre les mains

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. xii, § 155 ; Wheaton, Eléni., pte. 3, ch. ii,

§ 1
; Phillimore, Com., vol. II, § 48

; Marteus, Précis, §§ 47, 119
; Klùber,

Droit, § 141
; Bluntschli, §§ 403, 404; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. xv

;

Bello, pte. 1, cap. ix, § 1
; Ortolan, Règles, t. I, p. 84

; Halleck, ch. viii,

§ 10 ; Pando, Derecho int., pte. 2, cap. i, § 2
; Heffter, §§ 200 et seq. ;

Story, Com. on thc const.,^^ 1347 et seq.;Const., of the U. S., art. 1, sect. 10;

Vergé, Précis de Martms, t. I, pp. 155-157
; Hall, Int. law, p. 272.
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du souverain, sauf des restrictions plus ou moins grandes; dans

les républiques, il appartient au chef du pouvoir exécutif, assisté de

ses ministres ou des grands corps de l'Etat.

Le président des Etats-Unis, par exemple, ainsi que les prési-

dents des républiques de rAmériquc du Sud, ne peut conclure des

traités de paix ou de guerre sans l'avis et le consentement du Sénat,

exprimés par une majorité des deux tiers au moins des votes. Tou-

tefois, en temps de guerre, il peut, en sa qualité de chef de l'armée

et de la flotte, conclure des armistices avec Tennemi. Cette exception

en ce qui concerne les engagements militaires existe, du reste, dans

beaucoup de pays, et Ton peut dire qu'en général les trêves, les ca-

pitulations, les échanges de prisonniers, les rançons rentrent dans

les attributions des chefs d'armée ou d'escadre, qui, hormis cer-

tains cas particuliers, n'ont même pas besoin de les soumettre à la

ratification du pouvoir suprême de l'Etat.

En résumé, les représentants ou les détenteurs actuels du pou-
voir souverain possèdent seuls la capacité nécessaire pour conclure

des traités proprement dits, pourvu, bien entendu, que, pour leurs

relations extérieures, ils se renferment dans les limites déterminées

par les liens de dépendance internationale ou par les termes de la

constitution de l'Etat. Par contre, le prince légitime d'un pays qu'une

révolution a dépouillé de sa couronne ne peut valablement contracter

au nom de l'Etat tant qu'il n'est pas rentré en possession du pou-
voir suprême. A l'époque où un souverain pouvait dire : « L'Etat,

c'est moi », il en était sans doute autrement; mais de nos jours la

souveraineté est inhérente au fait de l'exercice du pouvoir suprême ;

la perte de l'un entraîne la perte de l'autre, et c'est la nation qui re-

conquiert le droit dont son organe naturel a été dépouillé ;
en un

mot l'Etat ne change pas *.

§ 1619. De nos jours, il est rare que les souverains traitent di- conclusions

rectement entre eux et signent personnellement les accords inter- destrfué,"'

nationaux par lesquels ils entendent se lier
;

le plus habituellement

ils confient à leurs ministres et, à défaut de ceux-ci, à des délégués

spéciaux appartenant à la carrière diplomatique ou à un service pu-

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. xii,§ 154

; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii,

§ 1 ; Phillimore, Corn., vol. II, § 48
; Bello, pte. 1, cap. ix, § 1

; Riquelme,
lib. I, tit. 1, cap. XV

; Ortolan, Règles, t. I, p. 84 ; Halleck, ch. viii, § 11 ;

Klûber, Droit, § 142 ; Kent, Com., vol. I, §§ 284, 285; Story, Corn, on the

const. of U. S., § 1502; Vergé, Précis df, Martens, 1. 1, p. 156
;
Pradier-

Fodéré, Vattel, t. II, p. 142; Comt. of the U. S., art. 2, sect. 2
; Funck

Brentano et Sorel, Précis, t. I, ch. vi
; Dudley-Field, Projet de Code, p. 83,

§ 189.
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blic quelconque le soin de les représenter, de négocier et de débattre

en leur nom les clauses des traités qu'ils veulent conclure. Cette

délégation fait l'objet d'une sorte de procuration appelée pleins pou-
voirs : de là le nom de plénipotentiaires donné à ceux qui sont mu-

nis de ces pouvoirs.

La négociation des traités s'ouvre d'ordinaire par la production

et l'échange de pleins pouvoirs donnés respectivement aux agents

qui en sont chargés et indiquant l'objet de la négociation ;
elle se

suit verbalement ou par échange de notes écrites
;
la signature de

l'arrangement sur les termes duquel les plénipotentiaires sont fina-

lement tombés d'accord en marque le terme.

Dans certains cas exceptionnels, et à raison du rang élevé

des négociateurs ou de la légitime confiance qu'ils inspirent, la

discussion détaillée d'un traité est entamée sur une simple dé-

claration verbale qu'elle est régulièrement autorisée de part et

d'autre
;
mais alors les pleins pouvoirs respectifs doivent être pro-

duits au moment de l'apposition des signatures au bas de l'accord

commun.

Protocole. § 1620. Les délibérations des négociations sont constatées par

des documents officiels ;
le plus en usage est un procès-verbal de

chaque séance, auquel on donne le nom de protocole, et qui rap-

porte les opinions exposées par chacun des négociateurs dans la

séance du jour et formule, s'il y a lieu, les résolutions qui y ont été

arrêtées. Le protocole, pour être valable, doit être adopté officielle-

ment par les négociateurs :ce qu'ils font en le revêtant de leurs si-

gnatures. Cette dernière formalité est surtout de rigueur pour le

protocole de clôture des négociations.

Les engagements constatés par les protocoles ne sont considérés

que comme des engagements verbaux, n'ayant ni la force ni le ca-

ractère que les traités reçoivent de leurs stipulations contractuelles

et des ratifications. La nature et la portée des engagements ré-

sultant d'un protocole sont déterminés par les termes mêmes du

protocole *.

Tierce § 1621. Quclquefols un Etat tiers s'interpose entre deux pays ou
inlervenlicn, ... . „.,.,,. -, , . . ,

se joint à eux soit pour lacihter 1 issue de négociations pendantes,

soit pour s'associer dans une certaine mesure à l'accord qu'elles ont

conclu : c'est ce qu'on appelle la tierce intervention^ qui est tantôt

*
Heffter, § 88

; Fiore, t. I, p. 451 ; Wheaton, FAém., pte. 3, ch. ii, § 2
;

Phillimore, Com., v. II, § 49 ; Martens, Précis, §§48 et seq. ; Ortolan,

Règles, i. I, pp. 80 et seq.; Klûber, firait, § 143; Garden, Trai^^, t. I,

pp. 412 et seq. ; Wildman, v. I, p. 170; Bello, pte. 1, cap. ix, § 1.
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purement bénévole et officieuse, tantôt formelle et nettement carac-

térisée.

§ 1622. L'intervention bénévole se manifeste par des bons offices Bons offices,

ou par une véritable médiation.

On entend par bojis offices les démarches et les actes au moyen

desquels une tierce puissance tâche d'aplanir la voie des négocia-

tions ou de renouer les pourparlers interrompus. Ils peuvent être

offerts spontanément ou accordés à la suite d'une demande directe,

ou résulter d'engagements souscrits à titre éventuel. En général, à

moins de stipulation expresse en sens contraire, les bons offices

n'engagent pas directement la responsabilité de l'Etat qui les prête.

§ 1623. Il y a lieu à médiation lorsque la puissance tierce, avec Mwiiation.

le consentement des parties intéressées, participe d'une manière ré-

gulière et continue à la négociation engagée. Le médiateur donne

son avis sur les propositions faites par l'une ou l'autre des parties,

repousse celles qui lui paraissent injustes et suggère, de son côté,

celles qu'il croit opportunes.

Le rôle du médiateur cesse avec la conclusion du traité, ou par
la rupture des négociations provoquées par l'une ou l'autre des par-
ties intéressées.

Le médiateur n'a ni le pouvoir ni l'obligation de garantir l'exé-

cution du traité à la négociation duquel il a pris part.

La médiation doit être amiable et pacifique; autrement elle serait

contraire non seulement à la liberté des transactions, mais encore à

sa propre raison d'être, puisqu'elle a pour but essentiel et principal
de prévenir les mésintelligences ou de ramener la bonne harmonie

quand il y a desaccord *.

§ 162/i. L'intervention formelle se produit quand un État par AahéMon.

acte spécial et explicite donne, soit spontanément, soit sur l'invita-

tion des parties contractantes, son adhésion à un traité conclu sans

sa participation.

Les circonstances dans lesquelles se produit cette sorte d'inter-

vention varient à l'infini. Une tierce puissance peut, par exemple,
avoir intérêt soit à adhérer à l'ensemble d'un traité renfermant des

stipulations qui la concernent ou qui sont de nature à modifier ses

rapports internationaux, soit à n'en accepter que certaines clauses,

*
Heflfter, § 88 ; Vattel, Le Droit, liv. II, § 328 ; Wheaton, Elcm., pte.3,

ch. II, § 18; Martens, Prém, § 176; Kliiber, Droit, § 160;Fiore, t.I, pp.478
et seq. ; Bielfeld, Inst. polit., t. II, ch. viir, § 17 ; Garden, Traité, t. I,

pp. 435, 436 ; Twiss, Peace, % 16
; Bello, pte. 5, cap. xi, § 1; Dalloz, héper-

ioire, V. Tratté int., art. 1, § 3.



378 LIVRE XVIII. — ACCORDS INTERNATIONAUX [§ 1626

Approbation .

Accession.

en renonçant à certaines réserves ou exceptions stipulées condition-

nellement.

On peut généralement admettre qu'un tiers veuille intervenir ou

soit appelé par les parties contractantes afin de garantir la stricte

observation d'un traité. Pour que l'intervention produise cet effet,

il faut nécessairement que la garantie soit formulée en termes ex-

plicites dans des stipulations «û? Aoc; car elle comporte des de-

voirs et une responsabilité placés en dehors de toute présomption

légale*.

§ 1625. Une dernière forme d'intervention est celle qui, amenée

par des raisons de pure convenance, conduit les parties contrac-

tantes, pour donner plus d'éclat et de solennité à leur accord, à

réclamer l'approbation d'un État plus puissant ou envers lequel

l'une ou l'autre, sinon toutes les deux, sont tenues à des égards

particuliers. Il va sans dire que cette approbation, ne revêtant alors

que le caractère d'un acte de courtoisie internationale, ne lie le

tiers intervenant que moralement et ne lui fait contracter aucun en-

gagement direct envers les parties intéressées.

§ 1626. Un mode d'intervention beaucoup plus directe et plus

étendue par les conséquences pratiques qu'elle entraîne est Vacces-

sion^ en d'autres termes l'acte par lequel un État s'approprie les

stipulations arrêtées entre deux ou plusieurs autres États avec ou

sans concours direct, et en assume à la fois le bénéfice et les

charges. L'accession place le pays qui la donne sur la même ligne

que les parties principales qui ont conclu et signé le traité, et lui

confère les mêmes droits, comme elle lui impose les mêmes obli-

gations réciproques envers .tous les États intéressés. Elle s'applique

à toute espèce d'accord international
; mais, quoique fort diverse

dans la forme sous laquelle elle se produit; elle doit invariablement

être libellée par écrit et acceptée en termes exprès soit par toutes

les parties contractantes, soit, en leur nom, par celle qui a reçu

des pouvoirs spéciaux à cet effet. 11 est même des cas dans lesquels

l'accession donne lieu à un échange de ratifications, notamment

lorsque l'État accédant est appelé à apposer sa signature à

la suite de celle des plénipotentiaires qui ont négocié et conclu le

traité objet de l'accession.

On peut citer comme exemples les principales stipulations arrê-

tées en 1815 par le congrès de Vienne; le traité de la Sainte

*
Kliiber, Droit, % 327

; Heflfter, § 97 ; Dalloz, Répertoire v. Traité int.,

art. 1,§3.
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Alliance ;
les conventions plus récentes relatives à l'abolition de la

traite des noirs, aux soins à donner aux blessés sur les champs de

bataille, aux télégraphes internationaux, au système uniforme des

monnaies, etc.

Les traités qui embrassent des matières d'intérêt général et

commun à plusieurs Etats, et qui sont par cela même susceptibles

(l'une application plus étendue, renferment d'ordinaire une clause

spéciale fixant les conditions dans lesquelles seront provoquées ou

reçues les accessioias des autres puissances disposées à s'en appro-

prier les avantages*.

SECTION III.— Exécution et interprétation des traités

§ 1627. La ratification est l'acte qui donne à un traité sa consé- Ratification

cration et transporte du négociateur à l'autorité suprême de

chaque Etat le devoir d'en assurer l'exécution
;

c'est en d'autres

termes l'acte par lequel le chef d'un gouvernement approuve et

confirme ce qui a été convenu et stipulé en son nom par l'agent

diplomatique qu'il avait muni à cet efi'et de pleins pouvoirs spéciaux.

Le droit de ratifier appartient dans les monarchies au souverain

seul ou assisté de délégués de la représentation nationale
;

et dans

les républiques au chef du pouvoir exécutif avec le concours direct

ou indirect d'un des grands pouvoirs de l'Etat.

§ 1628. Une ratification, pour être régulière et valable, doit être Forme.

donnée pleine et entière, c'est-à-dire qu'elle doit ne contenir aucune

réserve, porter sur l'ensemble de l'acte auquel elle s'applique, être

dressée en autant d'instruments qu'il y a de parties contractantes,

enfin être produite et échangée dans les délais convenus. Rigou-
reusement l'acte de ratification doit aussi reproduire dans leur

intégralité, mot à mot, toutes les stipulations qu'il sanctionne
;

cependant dans la pratique certains Etats, notamment ceux de

l'Allemagne, ont adopté une marche différente : ils se bornent à

transcrire dans leurs instruments de chancellerie l'intitulé, le

préambule, le premier et le dernier article des traités, ainsi que la

date de la signature et le nom des plénipotentiaires.

*

Kluber, Droit, § 161
; Heffter, § 97 ; Martens, Précis, §§ 336, 337 ; Gar-

den. Traité, t. I, p. 437; Dalloz, Répertoire, y. Traité int., art. 1,§3;
Dudley-Field, Projet de Code, p. 86, §§ 198-202.
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Validité. § 1629. Cette dérogation à la règle, quand elle est agréée par
la partie co-contractante, n'a pas d'importance majeure, la con-

frontation des textes originaires suffisant pour dissiper les doutes

qui pourraient s'élever sur la teneur des engagements pris ;
mais

il en est tout autrement de l'exemple donné par quelques répu-

bliques américaines, les Etats-Unis entre autres, que l'on a vues

tantôt produire des ratifications conditionnelles, tantôt exclure de

leur sanction une stipulation déterminée, tantôt modifier le libellé

ou le sens des articles arrêtés par leurs plénipotentiaires .

Les principes consacrés en cette matière autorisent pleinement
l'Etat auquel on soumet de pareils instruments à en décliner

l'échange et à ajourner sa ratification.

Cas (le ra- 8 1630. Comme exemples de ratification irrégulière et incomplète,
tificatinn irré-

^ cj i i

guiière. nous mentionnerons, ce qui a eu lieu en 1800 et en 1824 pour les

traités que les Etats-Unis avaient conclus avec la France et avec

l'Angleterre (1). Dans le premier cas, le cabinet de "Washington,

d'après un vote du Sénat, produisit un instrument qui supprimait
un article de la convention du 30 septembre 1800 et ajoutait un

alinéa entièrement nouveau au texte signé par les plénipotentiaires.

La République Française fit à ce sujet une réserve de principe ;

cependant elle consentit à souscrire à cette double modification,

qu'elle rappela en termes exprès dans son propre instrument,

concernant le droit de visiter les navires suspects de faire la

traite. Pour le traité anglo-américain de 182/i, il s'agissait égale-

ment de changements au texte ratifié exigés par un vote formel du

Sénat, qui réclamait l'exemption des côtes des Etats-Unis de la

surveillance des croiseurs d'une puissance étrangère. M. Canning

s'opposa d'abord à la modification proposée et refusa de ratifier le

traité
;
mais plus tard, pour ne pas perdre le bénéfice des autres

avantages obtenus par l'Angleterre, il passa outre, et le texte rec-

tifié après coup fut accepté de part et d'autre.

*I1 faut admettre cependant que par suite d'un vote parlemen-

taire ou d'obscurité de rédaction ou de toute autre circonstance

imprévue, un traité ne soit jugé susceptible d'être ratifié ou de de-

venir définitivement exécutoire qu'à l'aide d'un commentaire inter-

prétatif, de certains changements de pure forme. La seule marche

rationnelle à suivre dans ce cas, si l'on ne veut ou ne peut recourir

à des articles additionnels ou à des déclarations spéciales annexées

au traité, consiste à insérer dans le procès-verbal d'échange des

(1) Voir De Clercq, Traités de la France, t. I, p. 410.
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ralifications les réserves et les explications sur lesquelles les deux

parties sont finalement tombées d'accord.

§ 1631. Il est de principe que les instruments de ratification

soient produits et échangés dans le délai convenu au moment de la

signature des traités. Lorsque des circonstances de force majeure

imposent des retards sous ce rapport et font dépasser le terme

stipulé, les engagements pris ne se trouvent pas annulés de plein

droit
;

ils conservent au contraire toute leur force, toute leur valeur
;

seulement, quand On peut préciser les limites de l'ajouiTiement,

habituellement, afin d'aller au-devant des difficultés, on a recours

soit à un échange de notes ou de déclarations spécifiant les causes

du retard et la volonté de maintenir l'accord intervenu entre les

parties (1), soit à une convention adhoc prorogeant les délais de

ratification (2).

§ 1632. Le moment venu, les instruments se produisent de part

et d'autre
;

ils sont minutieusement collationnés
;
et s'ils sont re-

connus exacts, on procède à leur échange en dressant procès-verbal
de l'accomplissement de cette formalité.

L'échange des ratifications n'exige pas, comme la signature des

traités, la production de pleins pouvoirs souverains : c'est une de

ces missions ordinaires qui peuvent être confiées à n'importe quel

délégué du gouvernement intéressé, et qui, lorsqu'elles ne décou-

lent pas d'un mandat spécial et direct, rentrent de platio dans

les attributions générales de l'agent diplomatique accrédité dans le

pays.

§ 1633. La ratification des traités soulève trois ordres de ques-
tions : on peut se demander, d'une part, si un accord international

régulièrement négocié et signé a besoin d'être ratifié pour former

un lien parfait et complet entre les parties contractantes
; d'autre

part, si la ratification peut être refusée
; enfin, à quelle époque

elle doit être accomplie. Comme cette dernière question se rattache

à celle de la mise eu vigueur des traités, qui fait l'objet du § 707,

nous n'examinerons ici que les deux autres.

A l'égard de la première, qui appartient avant tout au droit pu-
blic interne de chaque nation, on peut dire qu'en principe le traité

n'est parfait, ne constitue un lien formel entre les États au nom

Délai*.

Écha

Principes
générai! X.

Refus de
ratitifatioo.

(1) Voir De Clercq, Recueil des traités de la France, t. I, p. 291, la décla-

ration franco-espagnole du 15 octobre 1796
;
et t. VI, p. 1, la déclaration

franco-belge du 17 janvier 1850.

(2) Voir ibid., t. VI, p. 239, la convention spéciale signée à Bruxelles
le 9 décembre 1852 entre la France et la Belgique.
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desquels il a été conclu qu'après avoir été approuvé, ratifié par
les gouvernements intéressés. La dérogation à cette règle générale,

absolue, ne se présume jamais et ne peut découler que d'une sti-

pulation expresse, fondée sur une loi spéciale ou sur les termes

mêmes du droit constitutionnel de l'une ou de l'autre des parties

contractantes. Cela est si vrai que l'on citerait à peine un traité

dans lequel ne se trouve pas une clause réservant formellement

l'approbation souveraine et fixant une date pour l'échange des rati-

fications.

Quant à la seconde question, elle a fait naître de nombreux et

importants conflits et provoqué de la part des publicistes des opi-

nions tout à fait divergentes. Les uns ne voient dans la ratification

qu'une formalité en quelque sorte secondaire, moralement liée au

fait de la signature, et soutiennent que la sanction souveraine ne

peut être refusée dès qu'il est établi que le négociateur n'a pas
excédé ses pouvoirs ni outrepassé la lettre ou l'esprit des instruc-

tions de son gouvernement. Les autres pensent qu'il faut tenir

compte d'un ensemble de considérations morales et politiques, du

soin avec lequel certains intérêts ont pu être sauvegardés dans le

présent ou dans l'avenir, des ordres secrets donnés aux plénipo-

tentiaires, des circonstances nouvelles qui ont pu surgir au cours

des négociations ;
en un mot, ils envisagent la ratification comme

facultative et non comme invariablement forcée et obligatoire. Ainsi

Grotius et Pufendorf prétendent que le souverain est lié par la si-

gnature du traité et tenu de le ratifier toutes les fois que son repré-

sentant a négocié selon les termes de ses pleins pouvoirs, et alors

même qu'il aurait outrepassé ses ordres secrets. Bynkershoek, au

contraire, admet le refus de ratification, mais dans le seul cas où

le négociateur est évidemment sorti du cercle que lui traçaient ses

instructions.

Ce n'est pas là, croyons-nous, placer la question sur son véri-

table terrain. La mission que les souverains confient à des agents

diplomatiques ou autres pour négocier des arrangements interna-

tionaux ne saurait tout d'abord s'assimiler à un contrat civil ordi-

naire, au mandat par exemple, ni être régie par les mêmes lois.

Un mandataire privé peut outrepasser ses pouvoirs, mécon-

naître les vues et les intentions de son mandat sans compromettre
en rien l'État

;
il en est tout autrement lorsque l'empiétement,

l'écart de ses instructions est imputable à un ministre ou à tout

autre agent officiel stipulant dans un intérêt public. A ce point de

vue, la doctrine de Grotius et de Pufendorf manque de base,
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puisqu'elle transporte une règle de droit civil empruntée à la légis-

lation romaine sur un terrain qui lui est étranger et où elle est

moralement inapplicable.

D'un autre côté, il faut bien reconnaître que théoriquement le

pouvoir de ratifier les traités est attribué à la souveraineté, non

comme une obligation impéralive, mais comme un droit dont

l'exercice est absolument libre entre ses mains, impliquant par

conséquent la double faculté d'en user ou de n'en point faire

usage.

Enfin on peut s'expliquer que, sous l'empire de l'ancien droit

monarchique et des gouvernements absolus, les publicistes du

siècle dernier aient considéré les traités comme des pactes privés,

liant les souverains par le fait même de la signature des plénipo-

tentiaires et dès lors ne pouvant que très exceptionnellement moti-

ver un refus de ratification. De nos jours, il ne saurait en être ainsi,

soit parce que l'autorité suprême ne s'exerce en général, que dans

les limites prévues et fixées par la constitution de chaque État; et

que le pouvoir législatif n'est plus un attribut exclusivement dévolu

à la couronne
;
soit parce que dans les temps modernes, le droit

conventionnel embrasse des matières qui rentrent partout dans les

attributions de la représentation nationale.

En résumé, il est hors de doute pour nous que le droit de ne pas
ratifier un traité est aussi incontestable que le droit de négo ier et

de conclure des conventions internationales, et qu'il existe virtue'lc-

ment, même quand il n'a pas été réservé en termes exprès et for-

mels. Seulement, comme le refus de ratification implique le désa-

veu de la parole donnée, de la promesse faite par le négociateur,
et comme un semblable désaveu peut avoii des conséquences très

sérieuses pour les deux parties contractantes, les justes égards que
les peuples se doivent entre eux veulent que l'exercice de ce droit

se renferme dans les limites les plus étroites et soit toujours com-

mandé par des raisons d'ordre majeur. Au nombre des causes qui

légitiment un refus de ratification, nous citerons : l'impossibilité

physique ou morale d'exécuter les conditions stipulées : une erreur

évidente relativement à un fait essentiel
;
un changement fortuit

survenu au cours des négociations ou au moment de la conclusion

du traité et allant à l'encontre même du but que les plénipoten-
tiaires étaient chargés de poursuivre ;

l'absence de pleins pouvoirs ;

1 insertion de clauses non prévues ou formellement défendues par
les instructions données aux négociateurs ; l'oubli de stipulations
essentielles posées comme condition sine qua non; enfin des enga-
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gemcnts contraires à des lois spéciales ou au droit public interne de

l'une ou de l'autre nation contractante.

En dehors d'éventualités comme celles que nous venons d'énu-

mérer et qui revotent plus ou moins le caractère de force majeure,

on peut établir que la ratification est moralement obligatoire et doit

suivre dans le délai convenu la signature du traité.

Cas (le re- § 163/i. Les temps modernes offrent quelques exemples de refus
fus de ralilica-

-,
. n ' t\ •i-it-wt»

tioa. de ratification. De ce nombre est celui du roi des Pays-Bas, qui

refusa en 18/il de sanctionner le traité d'incorporation du Luxem-
par lo loi bourg dans l'union douanière allemande iZollverein). S. M. fit va-

des Pays-Bas. , . ,, , . , .,.,.»,
1811.

loir, d une part, la non-intervention du pouvoir législatif dans

l'élaboration des bases* de négociation ;
d'autre part, les consé-

quences désastreuses qui résulteraient pour les intérêts commerciaux

de ses sujets d'un traité dont il n'avait pas été libre de débattre

les clauses et qui n'avait même été intégralement porté à sa

connaissance qu'après sa signature par les plénipotentiaires du

grand-duché.
Paricroi

§ 1635. Nous citerous encoi'e le roi Louis-Philippe, qui, en pré-

ippe. sence des objections soulevées au sein des Chambres françaises,

crut devoir refuser sa ratification au traité conclu à Londres dans

le cours de l'année 18^1 (1) entre la Grande-Bretagne, l'Autriche,

la France, la Prusse et la Russie pour l'exercice réciproque du droit

de visite et l'abolition définitive de la traite des noirs.

L'intention de ratifier un traité peut d'ailleurs se manifester de

diverses manières : verbalement, par écrit, et même tacitement par

le fait de la mise à exécution immédiate des clauses convenues
;

toutefois cette exécution né saurait tenir lieu ni dispenser d'un

échange régulier de ratifications
*

.

Effet des § 1636. Les instruments de ratification une fois revêtus des si-

gnatures nécessaires à leur validité, il est procédé à leur échange

entre les parties contractantes.

Ce n'est qu'à dater de l'accomplissement de cette formahté, dont

(1) Neuraann, t. IV, p. 473, Herstlet, vol. VI, p. 2
; Martens-Murhard,

t. II, pp. 392-508; Statepapers, vol. XXX, p. 269; Lesur, 1842, app., p. 117.
*
Grotius, Le droit, liv. II, ch. xi, § 12 ; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xii,

§ 156; Pufendorf, De jure, lib. III, caîp. ix, § 2
; Bynkershoek, Quœst.,

lib. II, cap. VII ; Wicquefort, L'amh., liv. II
; Heffter, § 87

; Phillimore,

Com., vol. II, §52 ; Twiss, Peacc, § 233 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii,

§5;Martens, Préc/s, § 48
; Belime, Philosophie du droit, i. I, p. 304;

Kliiber, Droit, § 142 ; Garden, Traité, t. I, p. 442
; Vergé, Frécis de Mar-

iens, t. I, pp. 160, 161 ; Dalloz, Répertoire, v. Traité int , art. I, §3. Hall,

Int. kLW., p. 278 ; Dudley-Field, Projet de Code, p. 84, 85, §§ 191-193.

ralilication:.
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il doit être dressé procès-Terbal, que le traité entre véritablement

en vigueur et que courent les délais assignés à la durée. Quelquefois

pourtant la niise à exécution précède le fait matériel de l'échange

des ratifications
;
mais c'est là une exception, qui demande à être

expressément convenue, comme cela a eu lieu, par exemple, pour la

convention conclue à Londres le 15 juillet 1840 (1) en vue de la pa-

cification de l'Orient, et dont le protocole annexe stipulait que, va

l'urgence, les mesures préliminaires mentionnées dans l'article 2

seraient mises à exécution tout de stdte et sans attendre l'échange

des ratifications.

En vertu de ce principe de droit qu'à moins de stipulation con-

traire tout contrat oblige les parties à dater du jour de sa signature,

l'échange des ratifications agit rétroactivement, c'est-à-dire fait

remonter les efiets du traité jusqu'au moment même de sa con-

clusion.

Cette règle n'a cependant rien d'inflexible, et Ton s'en écarte fré-

quemment dans la pratique, notamment pour les traités de cession,

qui ne sortissent leur plein et entier effet qu'au moment même de

l'abandon réel et effectif du territoire cédé, dont le caractère natio-

nal par rapport aux personnes et aux choses demeure intact tant que
le possesseur de fait ne s'est pas matériellement dessaisi de ce qui

a fait l'objet de la cession *.

§ 1637. Lorsque, pour une raison ou une autre, des doutes s'é- confirmât;.»

lèvent sur la validité ou la durée du traité^ il est d'usage de le con-

firmer par une nouvelle déclaration. C'est ainsi, par exemple,

qu'une nation qui change son gouvernement ou la forme de ses ins-

titutions intérieures, proclame d'ordinaire les traités conclus et ra-

tifiés par le pouvoir déchu. Ou bien encore ce sont des souverains

qui, à leur avènement au trône, donnent une adhésion formelle aux

traités existants, quoique, en principe, une semblable confirmation

n'ajoute rien à la validité intrinsèque d'engagements conclus au

nom de la nation entière et dès lors obhgatoires, abstraction faite

des princes sous le règne desquels ils ont pu être signés.

Souvent, en annulant certains tnûtés, on en confirme explicite-

ment d'autres plus ou moins connexes, pour les soustraire aux

effets de l'abrogation des premiers.

(1) Neumann, t. IV, p. 453 ; Hertalet, voL V, p.53o;Martens-Mariiard,
1. 1, p. 156 ; State papers^ vol. XXVIII, p. 342 ; Lesnr, 1840, app., p. 145.

*
Wheaton, Efém., pte. 3, ch. ii, § 5 ; Twiss, Peace^ §233 ; Heffter, § 87

Fiore, t. I, pp. 451 et seq.; Vergé, Précis de Martem^ t. I, pp. 160, 161 ;

Pradier-Fodéré, Vattd, t. II, pp. 144 et seq.; Dalloz, Bépertoire, t. Traité

int., art. 1, §4.

2â



386 LIVRE XVIII. — ACCORDS INTERNATIONAUX
[§ 1639

Dans d'autres cas, on confirme un ancien traité, en le mention-

nant ou en l'incorporant intégralement ou en partie dans une

convention nouvelle; de là, cette clause, qui se rencontre si fréquem-
ment dans les actes internationaux : « que le traité (de date anté-

rieure) sera considéré comme faisant partie du présent traité,

comme s'il s'y trouvait inséré mot à mot*. «

Garantie § 1638. On a eu recours à divers moyens pour assurer l'obser-
es traités.

y^^^Q^ ^q^ tl'aitéS.

Les solennités religieuses, usitées autrefois pour la sanction

— en quelque sorte divine — des engagements internationaux, ont

disparu de la pratique des peuples modernes. Il en est de même,

depuis la paix d'Aix-la-Chapelle, de 1748 (1), de la remise d'otages
ou de personnes livrées à la partie envers laquelle une obligation

était contractée, et que celle-ci pouvait retenir en son pouvoir et

priver de leur liberté jusqu'au moment où l'obligation contractée

était remplie.

On doit aussi regarder comme tombées en désuétude, les anciennes

formes de serment solennel qui avaient pour but de fortifier et de

consacrer les contrats du droit des gens.

Les progrès de la civilisation, un sentiment de plus en plus pro-
fond des devoirs qu'impose le droit naturel, ont fini par faire com-

prendre que le serment ne lie que la conscience de la personne qui

le prête, et ne peut conférer à la personne qui le reçoit, d'autres

droits que ceux qui résultent de l'engagement sguscrit envers

elle. L'histoire du passé montre d'ailleurs que, même à l'époque

où il était en vigueur, cç serment n'avait pas toujours une force

strictement obligatoire et indélébile, puisque souvent les princes

catholiques se faisaient délier, par les Papes, des engagements aux-

quels il s'appliquait.

Casdeprin- § 1639. C'est ce qui est arrivé notamment à Ferdinand, roi d'A-

déîier du' ser- ragou, avec Ic papo Jules II
*,

à François P"" avec Léon X et Clé-

ment II
;
à Henri VII avec le légat apostolique Caraffa, etc. Le

scandale de ces violations indirectes de la parole donnée, de ces

manques de bonne foi, avait même, à une certaine époque, pris

des proportions telles, que, pour en prévenir le retour, on dut songer

•Phillimore, Com., vol. II, §53 ; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, § 11
;

Kliiber, Droit, § 153
; Martens, Précis, § 64; Garden, Traité, t. I, p. 434 ;

Vergé, Précis de Martens, t. I, p. 188; Dalloz, Répertoire, v. Traité int.,

art. 1, § 6,

(1) De Clercq, t. I, p. 65; Wenck, t. II, p. 337; State papers, v. IV,

p. 82; Savoie, t. III, p. 51.

ment.
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à insérer dans les traités une clause par laquelle la partie obligée

s'engageait à ne point chercher à se faire délier de son serment,

personnellement ou par l'entremise d'une tierce personne, et décla-

rait même d'avance renoncer au bénéfice de toute dispense de ce

genre qui pourrait lui être offerte.

§ 1640. Un gage beaucoup plus efficace que le serment, mais Gage,

peu usité de nos jours, réside dans un dépôt destiné à garantir le

paiement d'une somme convenue ou l'exécution d'une clause par-

ticulière de traité. Ce dépôt prend le nom de gage, lorsqu'il con-

siste en choses mobilières, ainsi que cela a eu lieu pour le roi de

Pologne, qui déposa les diamants de la couronne entre les mains de

la Prusse.

§ 1641. Le gage s'appelle hypothèque, quand il porte sur un Hvpothèqne.

immeuble, par exemple une ville, une province, comme on l'a vu

pour la Corse, qui fut donnée à la France par les traités de

1756 (1), de 1764 (2) et de 1768 (3), pour la couvrir des dettes

que la république de Gênes avait contractées envers elle.

L'engagement ne confère pas la possession réelle, absolue et dé-

finitive, bien moins encore le droit de souveraineté. La puissance

qui détient le territoire engagé doit le conserver en bon état. Une

fois la dette payée ou le traité accompli, l'engagement cesse.

§ 1642. Mais, si le temps fixé s'est écoulé sans que les condi- casdansie-

tions du traité aient été remplies, le détenteur devient définitive- devient effec-

ment propriétaire incommutablc et souverain. C'est en vertu de ce

principe que les cantons de Berne et de Fribourg ont saisi et gardé
le pays de Vaud, que la maison de Savoie leur avait hypothéqué en

garantie d'une dette qui ne fut pas payée à l'échéance.

Quelquefois un tiers se porte garant de l'observation fidèle d'un

traité ou du remboursement des créances qui y sont réglées. Cette

espèce de garantie, qu'on appelle caution, peut être rendue plus

étendue et plus efficace par la constitution d'un gage dans les

formes que nous venons d'indiquer. Pour lui donner un caractère

plus solennel, on la consacre par des accords spéciaux, qui pren-
nent le nom de traités de garantie et spécifient la forme, l'éten-

due et les conditions pénales des engagements pris de part et

d'autre *.

(1) Koch, t. II, p. 17.

(2) Martens, l'* édit., t. I, p. 114
; 2« édit., t. I. p. 265

; Wenck, t. III,

p. 488.

(3) Martens, l^e édit., 1. 1, p. 229; 2e édit., t. I, p. 591 ; Wenck, t. III,

p. 714.
•

Phillimore, Corn., vol. II, §§ 54 et seq.; Heffter, §§ 96, 97
; Martens,
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Miso en § 16/i3. Un traité dûment ratifié est-il définitivement oblis;atoire
vigueur des °
traités. pour les parties contractantes, ou réclame-t-il un dernier complé-

ment avant d'entrer en vigueur ?

Cette question ne peut recevoir une solution générale, uniforme,

parce qu'elle rentre dans le domaine du droit public interne des

Etats, lequel varie à l'infini d'un pays à l'autre. Dans certaines con-

trées, par exemple dans les monarchies absolues, le droit de négo-

cier, de conclure et de ratifier toute espèce de traités appartient

directement et sans réserve aucune au souverain
; pour ces traités-

là, il est évident que l'échange des ratifications les rend parfaits et

en entraîne forcément la mise à exécution immédiate : c'est ce qui a

lieu notamment en Russie, en Turquie et dans toutes les régions de

l'extrême Orient.

D'autres pays, comme nous l'avons déjà fait remarquer plus haut,

confèrent bien le droit de ratification à l'autorité qu'elles investis-

sent du pouvoir exécutif; mais elles entourent l'exercice de ce droit

de certaines réserves, ou y attachent des conditions qui font que

Péchange des ratifications n'entraîne pas de piano tous ses effets

pratiques, et que l'exécution du traité peut être suspendue, quand
elle n'est pas rendue absolument impossible. On peut donc établir

en principe, à légard de ces pays, qu'un traité, quoique ratifié,

n^est parfait et ne devient absolument, définitivement obligatoire

que lorsqu'il a traversé sa dernière phase, c'est-à-dire celle de la

sanction légale qu'impose, à tous les actes de l'espèce, le régime

constitutionnel de la nation au nom de laquelle il a été conclu.

C'est même là un principe d'ordre supérieur, inhérent à la souve-

raineté nationale, et qui n'a pas besoin d'être consacré dans le traité,

ni formellement réservé dans l'acte de ratification
;
car il s'impose

tacitement de lui-même aux parties contractantes, qui ne sauraient

. en prétexter l'ignorance et moins encore se soustraire à son appli-

cation.

La plupart des États modernes ont adopté pour règle de ne

rendre les traités de commerce exécutoires qu'après les avoir fait

sanctionner par le pouvoir législatif; en général, ils agissent de

même pour tous les traités qui altèrent en quoi que ce soit les lois

générales du pays, comme pour ceux qui renferment des clauses

financières qui impliquent une cession ou une acquisition de terri-

toire. Tant que la nation ne les a pas reconnus et approuvés par

Vrécis, § 338
; Kliiber, X)roit, §§ 157-159; Garden, Traité, t. I, pp. 432 et

seq.; Bello, pte. 1, cap. ix, § 6 ; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1,

§6; Hall, M. law, p. 291.
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l'organe de ses représentants naturels, les traités qui ont besoin de

cette dernière consécration demeurent imparfaits et ne peuvent

être mis à exécution.

C'est en vertu des principes que nous venons d'exposer que le

traité de commerce conclu à Utrecht, le 11 avril 1713 (1), ne fut

pas exécuté intégralement, le parlement britannique ayant refusé

son assentiment au bill destiné à introduire dans les lois commer-

ciales et maritimes de l'Angleterre les modifications que nécessi-

taient les engagements souscrits en faveur de la France.

Aux États-Unis, les traités sont négociés et conclus par le prési-

dent ;
mais ils ne peuvent être ratifiés qu'avec le consentement et

l'approbation du Sénat, qui leur confère, par son vote, la même
autorité que celle qui appartient à la loi suprême de la république.

Toutefois, les stipulations internationales qui imposent à la Fédéra-

tion des charges pécuniaires, qui modifient sa législation intérieur^},

qui altèrent les tarifs de douane ou qui concernent des cliangements

de territoire, ne peuvent entrer en vigueur qu'après avoir été sou-

mis au congrès tout entier, seul compétent pour édicter les lois

spéciales d'exécution.

L'Angleterre a adopté, en cette matière, un principe mixte,

c'est-à-dire que, tout en conférant à ses souverains le droit de négo-

cier et de ratifier des traités, de l'avis et avec le contre-seing du

conseil privé, elle réserve formellement le vote de son Parlement

pour la mise en vigueur de toute stipulation internationale dont

l'objet rentre dans le domaine propre du pouvoir législatif. Il en

est de même en Allemagne.

L'observation générale que nous avons eu occasion de faire à

propos de la non-ratificaiion des traités s'applique de tout point

au refus de sanction des mesures législatives indispensables pour la

mise à exécution. Sans doute, le pouvoir public auquel la constitu-

tion de chaque État attribue cette sanction est, en principe, souve-

rainement libre et indépendant dans l'exercice de son droit
; mais

les convenances internationales, les justes égards qu'il doit à l'au-

torité suprême lui imposent l'obligation de peser mûrement la portée
d'un refus d'approbation et de concours, de négliger les questions

déforme ou de détail, et de ne se préoccuper que des intérêts gé-
néraux du pays.

Or, on peut se demander quelle est la portée de ce refus de sanc-

tion législative par rapport au souverain qui a donné sa ratification.

(1) Dumont, t. VIII, pte. 1, p. 345.
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Y a-t-il rupture complète du lien contracté? L'exécution du traité

ratifié peut-elle être exigée, poursuivie au besoin par la force ?

Ce sont là des questions délicates
;
mais elles perdent leur gra-

vité et se résolvent sans peine lorsqu'on les envisage du point de
vue élevé qui les domine toutes: d'oîi dérive le droit de ratification?

Evidemment de la constitution interne de chaque Etat, qui, en

vertu du principe de la souveraineté nationale, peut librement

étendre ou restreindre l'exercice de cette souveraineté et la subor-

donner à certaines conditions de validité. Le souverain ne peut
donc ratifier que dans les limites et sous les réserves tracées par le

droit public qui le régit et qu'il a pour mission spéciale d'observer

et de faire respecter au dedans et au dehors par ses propres sujets

aussi bien que par les États étrangers. Il en résulte que, dans les

pays placés sous un régime constitutionnel qui réglemente la for-

mation des liens internaiionaux, la ratification souveraine n'a qu'une
valeur constitutionnelle et ne donne pas au traité sur lequel elle

porte toute sa valeur exécutoire. Le souverain est bien personnelle-

ment et moralement obhgé de ne négliger aucun effort, aucun soin

pour parfaire le traité et en obtenir la consécration finale par les

pouvoirs publics compétents ;
mais la nation tout entière ne saurait

être liée tant que ses délégués naturels n'ont pas librement donné

leur assentiment aux engagements souscrits en son nom', ni par con-

séquent être rendue responsable ou contrainte d'exécuter un traité,

même ratifié, qui aurait été constitutionnellcment reconnu ne pou-

voir entrer en vigueur.

Discussion § iQliU. Le cas le plus notable de conflit international causé

ce eUes Etats- par la nou-exécution immédiate d'un traité après l'échange des ra-

tifications est celui qui se produisit en 1831 (1) entre la France et

les Etats-Unis à propos du traité dit des 25,000,000 de francs. Cet

arrangement, dont la négociation s'était prolongée pendant un grand

nombre d'années, stipulait, au pj-ofit
du commerce américain, une

indemnité générale et à forfait pour l'ensemble des pertes, des cap-

tures de navires et des confiscations de marchandises dont il avait

eu à souffrir pendant la guerre de la Révolution Française et du

premier Empire. Après avoir été ratifié en due forme, ce traité fut

soumis en France au pouvoir législatif pour le vote du crédit néces-

saire au paiement de l'indemnité qui y était stipulée ;
la majorité de

la Chambre des députés ayant refusé le crédit demandé, le minis-

(1) De Clercq, t. IV, p. 111 ; Elliot, vol. I, p. 525; Martens, Nom.re-

çueil, t. X, p. 380
j
Bulletin des lois, 1836, n" 424 ; Lesur, 1834, app., p. 69,
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tère français donna sa démission, et le traité ne put être mis immé-

diatement à exécution. Mais, avant que ce vote de rejet eût pu être

connu en Amérique, le secrétaire de la trésorerie américaine avait

tiré sur le ministre des finances à Paris une lettre de change ordi-

naire, égale au montant du premier terme échu de l'indemnité con-

venue; cette traite ne fut pas acceptée à présentation, moins à cause

de sa forme insolite et faute d'avis préalable, que parce que les

fonds qui devaient y faire face n'avaient pas encore été légalement

rendus disponibles. Les Etats-Unis, par l'organe de leur président,

le général Jackson, adressèrent de vive«! représentations au gouver-

nement français, en se plaignant d'un procédé auquel ils attribuaient

le caractère d'un manque de bonne foi, d'une violation de la parole

donnée. Le cabinet de Paris n'eut pas de peine à démontrer qu'en

France le vote des dépenses publiques et des contributions, en

d'autres termes l'ouverture des crédits, étant un des attributs sou-

verains du pouvoir législatif, tout traité qui renferme des classes

pécuniaires ne peut devenir exécutoire qu'après avoir été sanctionné

par les Chambres
; que, dans ces conditions, la ratification du roi ne

suffisait pas pour parfaire le traité et le rendre définitivement obli-

gatoire, qu'elle n'avait qu'un eflet suspensif et conditionnel
; qu'au

surplus le gouvernement se considérait si peu comme dégagé des

obligations morales par lui contractées qu'il se proposait de faire

un nouvel a^el à" la Chambre des députés pour obtenir constitu-

tionnelleinent l'approbation du traité et les moyens d'en accomplir

les stipulations.

Les Chambres françaises, ayant été mises en demeure d'étudier

avec plus de maturité les questions de fait et de droit que le traité

de 1831 était destiné à résoudre, reconnurent la réalité des titres

qui militaient en faveur du commerce américain, annulèrent leur

premier vote et allouèrent le crédit nécessaire pour solder l'indem-

nité convenue.

Si l'on en^^sage aij seul point de vue des principes ce conflit, qui

a failli amener la guerre entre deux peuples amis et liés par tant

d'intérêts commerciaux, il faut bien reconnaître que, même en fai-

sant abstraction de la question de procédés et de déférence interna-

tionale,^ les Etats-Unis n'avaient pas le droit strict de leur côté. En

traitant plus haut la question des ratifications, nous avons déjà eu

occasion de faire remarquer qu'en règle générale l'effet pratique
d'un traité ratifié est, quant à sa force obligatoire, absolument su-

bordonné à la teneur du droit public interne de chaque nation, et

que dans les pays où la constitution exige la sanction finale des
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traités ou de certaines de leurs clauses par le pouvoir législatif la

ratification souveraine n'a qu'une portée conditionnelle, qui existe

de plein droit et n'a nul besoin d'être formellement réservée. Or

dans l'espèce, les Etats-Unis devaient savoir quelles obligations lé-

gales pesaient sur le gouvernement français après l'échange des ra-

tifications d'un traité d'indemnité
;

ils étaient même d'autant moins

autorisés à montrer sous ce rapport une susceptibilité exagérée

qu'ils ne pouvaient suspecter ni la bonne foi ni les dispositions bien-

veillantes du roi Louis-Philippe, et que leur propre constitution

réserve expressément le concours du congrès tout entier pour
assurer l'exécution de certains engagements internationaux, même

après qu'ils ont été ratifiés par le président avec l'assentiment du

Sénat*.

Validité et § 1645. Selon Blackstone, la constitution anglaise ne donne à au-

toire des trki- cun dcs pouvoirs publics du Royaume-Uni la faculté d'enti'avcr, de

Lé isiation retarder, de suspendre ou d'annuler les conventions diplomatiques
anglaise, couclues par le monarque ; toutefois, les stipulations de droit inter-

national ne deviennent obligatoires qu'après qu'elles ont été promul-

guées comme loi et à condition qu'elles ne soient contraires à aucun

acte du Parlement : c'est pourquoi, toutes les fois que les traités im-

pliquent un changement de législation pour le fond ou la forme,

renferment des clauses financières ou affectant les intérêts généraux

du pays, il a nécessité d'un bill à'appropriation, en d'autres termes,

d'une sanction législative.

Législation § 16/i6. La constitution des Etats-Unis assimile les traités à la loi

suprême du pays ;
elle leur donne par conséquent, devantles tribu-

naux, la même autorité que celle qui appartient aux actes du con-

grès, et déclare de nul effet toute loi générale ou spéciale qui pour-

rait être rendue en violation d'une stipulation internationale. Pour

la réalisation pratique des engagements particuliers contractés au

nom des Etats-Unis, le traité est déféré non à la Cour suprême de

Washington, mais au ministre compétent, qui met le congrès en de-

*
Halleck, ch.viii, §§ 15-18; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, §7; Kent,

Corn., vol. I, §§ 166, 285; Grotius, Le droit, liv. III, ch; xx, §7 ; Vattel,

Le droit, liv. I, ch. xx, § 244 ;
ch. xxi, §§ 262-265

;
liv. IV, ch". ii, §§11, 12;

Heffter, § 94
; Twiss, Peace, § 232 ;

Lord Mahon, Histoire of Englajid, vol.I,

p. 24 ; Webster, Off'. and. disp. papers. préf., pp. 18, 19
; Holmes, annals,

vol. II, p. 506; Laurence, Visitation, p. 28; Hausard, Pari, deb. (N. S.),

vol. XI, p. I
; Lawrence, Elém. by Wheaton, note 155 ; Pradiér-Fodéré,

GrotiuSy t. 111, p. 384 ; Cushing, Opinions, vol. VI, p. 291
;
U. S. statules

at large, vol. I, p. 578 ;
vol. IX, p. 109

; Dalloz, Répertoire, v. Traité int.,

art. 1, § 3
; Hall, Int. lato, p. 279.

américaine.
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meure de voter les mesures d'exécution nécessaires pour lui donner

force de loi.

S i6!i7. En France, la constitution de 1791 donnait au roi le droit Léçisuiion

d'arrêter et de signer tous les traités de paix, d alliance ou de com-

merce,' et les autres conventions qu'il jugerait nécessaires au bien

de l'Etat, mais sous réserve de la ratification du pouvoir législatif.

La constitution de l'an III conférait au pouvoir exécutif la faculté de

négocier et au pouvoir législatif celle de ratifier par voie de décret

spécial.

Sous l'empire de la constitution de l'an YIII, le gouvernement con-

cluait les traités de paix et d'alliance, de trêve, de neutralité, de

commerce et autres
;
mais leur promulgation comme lois ne pou-

vait avoir lieu qu'après délibération de tribunal et du pouvoir lé-

gislatif.

Le sénatus-consultc du 16 thermidor an X, qui institua le consu-

lat à vie, conféra au premier consul le pouvoir de ratifier les traités

après avoir pris l'avis du conseil privé, puis de les promulguer après

qu'il en avait été donné connaissance au Sénat.

La charte de 1814 reconnaissait au roi, sans réserve aucune, la

double prérogative de négocier et de ratifier tous les traités. Il en

était de même sous le régime de 1830, sauf en ce qui concerne les

clauses douanières et pécuniaires, qui rentraient quant à leur exécu-

tion pratique dans le domaine du pouvoir législatif, ainsi que cela

fut consacré par les traités conclus par la France avec les Etats-

Unis, la Belgique et la Sardaigne.
Aux termes de la constitution de 18^8, l'approbation de l'As-

semblée nationale était indispensable pour rendre définitif tout

traité négocié et ratifié par le président de la République. La cons-

titution impériale de 1852 rendit au chef de l'Etat le pouvoir
discrétionnaire de négocier, de conclure, de ratifier, de promul-

guer et oe faire exécuter comme loi toute espèce de traité
;
tou-

tefois, le sénatus-consulte du 8 septembre 1869 consacra, par
son article 10 une exception formelle en ce qui concernait les

traités de commerce et les conventions de postes, qui devaient

être soumis au Corps législatif et sanctionnés par des lois spé-
ciales (1) *.

(1) Bulletin des lois, n» 1742.
*
Blackstone, Corn., vol. I, p. 257 ; Stephen, Corn., vol. II, p. 525 ;

Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, § 7
; Kent, Corn., vol. 1, §§ 285 et seq. ;

Halleck, ch. viii, § 19
; Poison, sect. 5, p. 34 ; Story, Corn, on the Const.,

vol. III, § 1052; Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, §3.
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Promulgation § 16Zi8. Une fois ratifiés et sanctionnés par les divers pouvoirs
dont l'intervention est exigée par le droit public interne de chaque

Etat, les traités sont parfaits et définitivement obligatoires pour
les parties contractantes. Toutefois, étant assimilés à des lois d'ordre

public, ils demandent comme celles-ci à être rendus publics, en

d'autres termes à être promulgués ; car si un vieil axiome de droit

veut que personne ne puisse être censé ignorer la loi {nemo legem
nescife putatur), son application présuppose une forme, un mode

quelconque de notoriété. Les formes et les conditions de cette pro-

mulgation sont régies dans chaque pays par les règles consacrées

pour les lois ordinaires, dont le droit international ne saurait mé-

connaître ni combattre la stricte application.

Une exception existe forcément pour certains traités ou certaines

clauses qui, dans la volonté môme des parties contractantes et à

cause de leur caractère tout particulièrement politique, doivent de-

meurer secre/^ temporairement ou à titre perpétuel. La force obli-

gatoire de ces sortes d'engagements découle de la ratification seule
;

ils fient ipso facto les gouvernements qui les ont souscrits
; mais,

faute de promulgation, les effets ne s'en étendent pas aux citoyens,

à qui ils demeurent inconnus *.

Interpréta- § 16Zi9. Il On cst dcs traltés comme des contrats de l'ordre civil :

tien (les trai- ii.i,,i -i
• \

tés. — cir- malgré les soins donnés a leur rédaction, le texte peut prêter à

larendentué- dos doutcs, à des ambiguités et rendre nécessaire une interpréta-
cegsaire.

tion qui en fixe et précise le sens. Parfois aussi l'application litté-

rale de certaines clauses fait ressortir des difficultés insurmon-

tables, des contradictions inconciliables, ou conduit à des résultats

que ni l'une ni l'autre des parties contractantes n'avait en vue. Il peut

également surgir des cas qui rentrent bien dans l'esprit du traité,

mais n'ont pas été prévus lors de sa rédaction et par conséquent ne

s'y trouvent i)as compris. Enfin la réalisation de certains engage-

ments peut soulever entre les parties de nombreux conflits, dont

l'aplanissement exige la révision partielle du traité qui les a suscités.

Règles de § 1650. Les traités, étant essentiellement. des contrats de bonne
l'interpréta-

|.^. ^^ctus boiKR fidei) ,
doivcnt avant tout s'inter4)réter dans le sens

de l'équité et du droit strict. Lorsqu'il n'y a aucune ambiguïté dans

les mots, que la signification est évidente et ne conduit pas à des

résultats contraires à la saine raison, on n'a pas le droit d'en

fausser le sens et la portée pratique par des arguties et des conjec-

tures plus ou moins plausibles.

*
Palloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 4,
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Il est également de règle de s'attacher plutôt à Tesprit qu'à la

lettre des conventions, de n'attacher qu'une valeur secondaire au

sens littéral des mots, de rechercher avant tout quelle a pu et

dû être l'intention commune des parties contractantes. Lorsque

l'expression, quoique intrinsèquement correcte, se trouve, par suite

des circonstances, traduire inexactement la pensée qu'elle doit

rendre, il faut évidemment, comme disent les juristes, sacrifier le

moyen à la fin, laisser le mot à l'écart et ne voir que l'intention

qu'il a pour fonction unique d'exprimer.

§ 1651. Dans tous les cas d'amphibologie ou d'équivoque, les interprétation

mots doivent en général être pris dans leur acception ordinaire,

dans leur signification usuelle, et non dans celle que leur donnent

les savants ou les grammairiens ; toutefois, les mots empruntés aux

arts et aux sciences doivent s'interpréter suivant leur sens tech-

nique et conformément aux définitions données par les hommes

compétents.
Il peut se faire cependant qu'il faille attacher une signification

différente à une seule et même expression employée à plusieurs

reprises dans le même acte
;
on doit, dans ce cas, se guider d'après

le sens qui correspond au but évident du traité. Que l'on suppose,

par exemple, un cartel stipulant à la fois une trêve de quarante

jours et la condition "que, pendant huit fours consécnùîs, les parties

belligérantes s'efforceront, par l'entremise de leurs agents, d'ame-

ner une réconciliation. Il est évident qu'ici les quarante jours de

la trêve comprennent des journées et des nuits, c'est-à-dire une

durée de vingt-quatre heures chacun
;
mais il serait déraisonnable

de prétendre que la condition n'est remplie qu'autant que les agents

délégués devront, durant les huit jours, assignés à leurs pour-

parlers travailler nuit et jour sans interruption à l'accomplissement
de leiirtàche.

Du reste, dans toutes les circonstances qui peuvent se présenter,
il faut se préoccuper des conséquences pratiques, de la justice ou

de l'injustice, de l'avantage ou du désavantage pouvant résulter

de la signification particulière, qui sera donnée à une expression
douteuse ou susceptible de plusieurs sens.

§ 1652. Si l'ambiguité ou l'obscurité, au lieu de porter seulement Amtienité

sur les mots, s'étend à une ou à plusieurs clauses, voici les règles

que l'équité et la saine raison commandent de suivre.

Toute clause prêtant à un double sens doit s'interpréter et s'en-

tendre dans le sens qui peut lui faire sortir son effet utile, et non dans
celui qui la rendrait impraticable, plus onéreuse ou moins favorable.

dan< les elaa-
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Le principe qui prévaut généralement à cet égard, c'est que la

convention s'interprète en faveur de celui au profit de qui l'obliga-

tion a été souscrite et contre celui qui donne, parce que ce dernier

est censé avoir donné sans restriction tout ce que comporte
la nature de la chose donnée ou de l'engagement pris. Cependant

lorsque celui qui s'oblige a eu le tort de ne pas expliquer claire-

ment ses intentions, il subit la responsabilité de sa faute ou de sa

négligence, à plus forte raison les conséquences de sa mauvaise foi,

si celle-ci est évidente.

Lr'ambiguïté des clauses se dissipe parfois, lorsqu'on a soin de

se reporter au but même que les parties poursuivaient au moment
de l'ouverture des négociations, ou de consulter les usages observés

dans le pays que l'engagement souscrit intéresse plus particulière-

ment.

On peut encore, pour arriver à la conciliation, rechercher les

faits, les circonstances qui ont précédé immédiatement la signature

de l'accord, examiner les protocoles, les procès-verbaux ou les autres

écrits dressés par les négociateurs, étudier les mobiles ou les causes

qui ont provoqué le traité, en un mot la raison d'être de l'acte

{ratio legis) ; comparer les textes à interpréter à d'autres traités

antérieurs, postérieurs ou contemporains, qui ont été conclus par
les mêmes parties sur des matières analogues.

Homogénéité, § 1653. L'ensemble des articles d'un traité forme un tout indivi-
intégralité . , . . , • n i r •

des traitée, siblc, qui perdrait sa consistance et sa valeur, si 1 on altérait une

de ses parties ;
on ne saurait séparer les clauses ni en envisager

une en particulier, intrinsèquement, sans tenir compte de sa cor-

rélation avec celles qui la suivent ou la précèdent. La même stipu-

lation peut paraître douteuse, ambiguë quand on prend chacune

de ses expressions isolément, et claire, précise, tout à fait justifiée

lorsqu'on la rapproche de l'ensemble des engagements dont elle

fait partie.

Rofours § 165/î. Nous avons déjà dit que, daps .certains cas, il y a lieu de

recourir à l'usage pour suppléer au manque de clarté des conven-

tions. On trouve également des éléments de l'interprétation des

traités dans le régime intérieur des États intéressés, dans leurs

maximes de droit public et dans la jurisprudence consacrée par

leurs tribunaux. Ces derniers éléments, sans avoir toujours la

valeur d'un usage établi, d'une règle constante, ont cependant une

autorité assez grande pour que certaines clauses réputées accoutume

ou d'»«aye soient considérées comme implicitement comprises dans

le traité, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées en termes formels.

à l'usage.
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S 1655. Quoi qu'il en soit et malgré la généralité des termes qui Portée

>, . 11 -î. 1
des traité».

y sont employés, un traité ne comprend que les matières et les

choses en vue desquelles les parties ont évidemment entendu sti-

puler.

Par contre, lorsque, pour expliquer ou préciser l'engagement

souscrit on a prévu et mentionné certains cas, il n'est pas permis

d'en inférer que tous les autres cas analogues ou corrélatifs qui

poun'ont se présenter doivent demeurer exclus.

S 1656. Nul État n'a le droit d'établir des usages ou de faire des
.
comradic,

: , . , , , . „ , , , . . j *>"" entre
traites contraires a la loi naturelle ou blessant les principes du deni od piu

sieurs traitts

droit des gens universel par rapport à des États tiers demeurés

étrangers à la convention intervenue. Toute clause ayant un sem-

blable caractère, ainsi que l'ensemble du traité dans lequel elle figu-

rerait, encourrait justement une flétrissure internationale, porterait

en elle-même sa propre condamnation et ne pourrait subsister. Il

peut également arriver que deux ou plusieurs traités soient en op-

position les uns avec les autres et que l'exécution concomitante

ou simultanée en devienne impossible. C'est alors aux parties con-

tractantes qu'il appartient de se concerter, en prenant pour base

les règles généralement admises et les considérations que nous

avons exposées plus haut, pour rechercher quel est l'engagement ou

la stipulation qui doit prédominer.

§ 1657. Les traités, comme les lois, ont trois effets : l'ordre, la Di-^tinction

défense et la permission; en d autres termes ils imposent, pro- pniations qni
... , ... . . saDOtionnent

hibent ou autorisent. Lorsqu une stipulation purement perrmssoire et ceiie? qai.,..,. ;., . . prohibent
est en conflit avec une stipulation imperalive ou prohibitive, la reïerciced-,

question est facile à résoudre : la raison et la logique veulent que
la simple permission s'efface et cède devant la prescription ou la

défense.

Mais comment résoudre la difficulté quand les deux obligations

en présence sont également péremploires et résultent l'une d'une

clause impérative, l'autre d'une stipulation prohibitive ? Nous pen-

sons, avec Yattel et Phillimore, que, toutes les fois que les parties

contractantes n'ont pas elles-mêmes fait des réserves ou énoncé

des conditions, il faut se guider d'après le principe que la prohi-

bition ou la défense est de sa nature absolue, tandis que l'injonc-

tion ou l'ordre est nécessairement conditionnel et suppose le pou-
voir et l'opportunité de faire ce qui est prescrit ; or, quand

l'obligation imposée ne peut s'accomplir sans contrevenir à une

clause prohibitive, il y a évidemment opportunité et impossibilité

morale d'agir.

droit.
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Choix entre
§ 1658. Si l'oii Se iFouve en présence de plusieurs dispositionsdeux stipula- , ., . .

tions.
prohibitives, la préférence appartient forcément à celle qui, par un

libellé plus explicite, par sa date ou par l'adjonction d'une pénalité

plus forte, peut être considérée comme traduisant le mieux la pen-
sée véritable de ceux qui l'ont adoptée.

Dans le cas où de deux obligations contractées envers le même
État une seule peut être accomplie, le choix de l'engagement est

en général laissé à la partie au profit de laquelle les obligations ont

été souscrites
;
et s'il y a doute sur ses intentions ou sa volonté à

cet égard, l'obligé est tenu de remplir l'engagement le plus impor-

tant, comme étant celui dont vraisemblablement l'autre partie aura

le plus d'intérêt à réclamer l'accomplissement.

Lorsque deux stipulations d'égale valeur sous certains rapports
sont en conflit l'une avec l'autre, celle qui est le plus nettement

précisée, qui a un caractère plus spécial, doit l'emporter sur celle

qui ne particularise pas et qui conserve une portée plus générale.

En effet, quand le législateur s'exprime dans un sens particulier, on

doit présumer qu'il a intentionnellement voulu ne pas tenir compte
des exemptions, des incidents, des circonstances purement fortuites.

Il faut enfin s'attacher aux clauses qui comportent une exécution

immédiate ou rapprochée plutôt qu'à celles dont l'accomplissement

n'est pas fixé à une époque déterminée et qui, réalisées intempes-

tivement, sans qu'il y ait urgence, pourraient rendre inexécutables

des engagements dont la valeur pratique s'affaiblirait par un ajour-

nement inopportun,

priseencon- § 1659. La date des traités est souvent un critérium utile. De

la date dos dcux traités avec un même peuple c'est le plus récent qui l'em-

porte ;
entre des peuples différents c'est le plus ancien. La contra-

diction que semble au premier abord impliquer cette antithèse n'est

qu'apparente; en effet, dans le premier cas, les parties contrac-

tantes restant les mêmes, le traité* signé en dernier lieu abroge vir-

tuellement celui dont la conclusion est antérieure
;
il n'en peut être

de même dans le second cas, c'est-à-dire à l'égard d'une puissance

tierce, parce que les principes du droit des gens s'opposent à ce

que deux États fassent entre eux des traités qui rendraient impos-

sible l'exécution de ceux qui les lient envers d'autres États
;
ces der-

niers conservent donc intacts les droits que leur ont conférés des

conventions de date plus reculée.

Autorités § 1660. En principe, l'interprétation des traités dérive du droit
compétentes • 1 1 i i • i

poar iiiterpré- de les couclurc et appartient dès lors en propre et exclusivement

au pouvoir exécutif de chaque État, qui, à l'égard de la puissance
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co-contr4ctante comme pour les autorités administratives placées

directement sous ses ordres immédiats, peut seul être appelé à

donner aux engagements souscrits leur valeur et leur signification

doctrinales. Mais si l'on se place sur le terrain pratique, celui des

intérêts privés et de l'application aux espèces particulières qui

peuvent se présenter, si l'on envisage les conventions internatio-

nales au point de vue du caractère de loi dont elles sont revêtues,

il faut bien reconnaître que l'interprétation des traités doit, comme
celle des actes législatifs ordinaires, rentrer dans la compétence de

l'autorité judiciaire. Il y a même des pays, les États-Unis d'Amé-

rique entre autres, dont le droit public interne sanctionne à cet

égard des règles et une jurisprudence spéciales*.

A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de citer la déclaration de prin-

cipes renfermée dans le Message du Président des États-Unis par

lequel ce chef d'État motivait son veto au bill anticbinois :

ce Une nation, dit le Président est justifiée à répudier les obliga-

tions imposées par un traité seulement quand elles sont en conflit

avec des intérêts supérieurs. Môme alors, tous les moyens raison-

nables possibles pour modifier ou changer ces obligations par agré-
ment mutuel doivent être épuisés avant de recourir au droit suprême
de refuser de les remplir.

a Ces règles, ajoute le Président, ont gouverné les États-Unis

dans leurs relations passées avec les autres puissances, comme
membre de la famille des nations. Je suis persuadé que, si le Congrès

peut comprendre que cet acte viole la foi jurée envers la Chine, il

s'accordera avec moi pour rejeter ce mode spécial de réglementer

l'immigration chinoise, et pour en rechercher un autre qui répon-
dra aux intentions du peuple des États-Unis sans contrevenir aux

droits de la Chine. »

§ 1661. Les difficultés pratiques que soulève l'application des ModiSeatioE

traités ne se laissent pas toujours résoudre par voie d'entente pu-
^^^ ^"'*^"

rement verbale
;

leur importance peut exiger que, pour en pré-
venir le retour ou pour empêcher des complications plus graves,
il faille recourir à une modificatien des textes et à la rédaction

*

Grotius, Le droit, liv. II, ch. xvi ; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xvii ;

Pafendorf, Be jure, liv. V, ch. xii
; Phillimore, Corn., vol. II, §§ 64 et

seq.; Wheaton, Elém., pte. 3, ch. ii, § 17 ;Rutherforth, Ins., b. 2,ch. vu;
Mably, Droit public, t. I, p. 59

; Heflfter, § 95
; Flore, t. II, pp. 38 et seq.-

Kluber, Droit, §§ 163, 328; Pando, DerecAo in ^, pp. 320et seq.;Riquelme,'
t. I, pp. 192 et seq.; Wildman, vol. I, pp. 177 et seq.; Rayneval, Inst.,
t. II, pp. 115 et seq.; Garden, Traité, t. l, pp. 438, 439; Dalloz, Répertoire,
V. Trattéint., art. 1, §5 ; HaU, Int. towj,p. 286.
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de clauses nouvelles qui fixent nettement et irrévocablement l'in-

terprétation sur laquelle les parties sont parvenues à se mettre

d'accord.

Suivant les circonstances et selon la nature et le nombre des

clauses sur lesquelles ils portent, ces changements dans la teneur

des traités se consacrent tantôt sous forme de procès-verbaux ou

de déclarations interprétatives, tantôt sous celle d'articles addition-

nels au texte original, tantôt sous celle de conventions supplémen-
taires destinées non seulement à résoudre les doutes qui ont pu

surgir sur la portée réelle de certaines stipulations, mais encore à

réparer les erreurs ou à combler les lacunes qui ont pu échapper

aux négociateurs.

Fin § 1662. Les traités prennent fin, soit naturellement, quand ils
des traités. . , , i i i • • •

i

arrivent a leur terme ou quand leur but est atteint ;
soit violem-

ment, quand ils sont rompus ou dénoncés avant leur échéance.

Les traités s'éteignent naturellement : 1° lorsque, ne comportant

pas des engagements permanents, toutes les obligations instanta-

nées ou successives qu'ils renferment ont été intégralement rem-

plies ;
2° par l'expiration du terme pour lequel ils ont été conclus ;

3° par l'accomplissement de la condition résolutoire qu'ils ont pré-

vue
; k° par une renonciation expresse de la partie intéressée à

leur maintien
;

5° par l'anéantissement complet, fortuit et non

prémédité de la chose qui forme l'objet de la convention
;
6° par

résiliation mutuelle et de commun accord entre les contractants,

pourvu qu'un tiers n'ait pas acquis le droit de s'y opposer ;
7" à

moins de stipulation formellement contraire, par une déclaration de

guerre, qui en suspend, quand elle n'en détruit pas entièrement

les effets.

Les traités d'alliance, de secours et de subsides, de commerce et

de navigation, en un mot toutes stipulations ayant exclusivement

trait à des relations pacifiques né peuvent être censées subsister du

moment que ces relations sont devenus hostiles. Il n'est pas besoin

d'une déclaration positive de guerre pour produire ce résultat. Lors

des difficultés survenues entre la France et les États-Unis de 1798

à 1799, il n'y eut pas de déclaration publique de guerre ; cependant

les deux puissances furent regardées comme en état d'hostilité

relativement l'une à l'autre et les traités existants comme

rompus.
Les stipulations concernant des délimitations de frontières, l'oc-

cupation des propriétés, les dettes publiques, etc., et qui sont per-

manentes de leur nature, sont suspendues par la guerre ;
mais
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elles revivent aussitôt que cessent les hostilités. Ainsi, les traités

de 1793, et de 179Zi entre l'Angleterre et les Étals-Unis, touchant

les confiscations et les capacités des étrangers, avaient un carac-

tère permanent, et la Cour suprême des États-Unis a jugé qu'ils

n'avaient pas été abrogés par la guerre de 1812, quoique leur

mise en vigueur eût été suspendue pendant la durée de cette

guerre.

Les stipulations qui ont trait aux prises maritimes, aux prison-

niers de guerre, aux blocus, à la contrebande, etc., ne sont point

altérées par une déclaration de guerre entre les parties contrac-

tantes ; elles ne peuvent être annulées que par de nouveaux traités

ou delà manière prescrite dans les traités mêmes.

Mais les obligations des traités, lors même que quelques:unes

de leurs stipulations dans leur rédaction impliquent la perpétuité,

expirent dans le cas où l'une des parties contractantes perd son

existence comme État indépendant, ou dans le cas où sa constitu-

tion intérieure subit des changements de nature à rendre le traité

inapphcable au nouvel état de choses.

§ 1663. Il y a lieu à Résiliation amiable et mutuelle dans lescir- Résiliation,

constances que nous avons indiquées comme justifiant un refus de

ratification. La résiliation surgit encore lorsque l'une des parties a

été lésée, que sa bonne foi a été surprise, qu'on a usé à son égard
de violences ou de manœuvres illicites pour capter son consente-

ment, enfin dans tous les cas de rescision prévus en matière de

droit civil. La résiliation peut d'ailleurs être invoquée par les deux

parties ou seulement par celle dont les droits ont été sacrifiés in-

dûment, qui n'a pas été libre de débattre les charges imposées,

qui n'avait pas capacité absolue pour contracter, ou dont la cons^

titution intérieure se trouve avoir été violée.

§ 166i. Un traité est annulé de plein droit et perd jusqu'à son

existence légale : 1° lorsqu'il est reconnu reposer sur une erreur ma-

térielle quant à la substance même de l'aflaire ou de l'objet en

vue duquel il a été conclu
;
2° lorsque son maintien ou sa mise à

exécution rencontre une impossibiUté, absolue ou relative, que
les parties devaient ou pouvaient prévoir au moment où elles ont

souscrit leurs engagements.

§ 1665. Un traité peut finir avant le terme fixé pour sa durée,

lorsqu'en dehors des motifs de modification et d'annulation que
nous venons d'indiquer, l'une des parties refuse de tenir ses enga-

gements et donne ainsi implicitement à l'autre partie le droit de
s'en aflranchir également. En thèse générale, si l'on considère la

26

Annulatiod,

Rupture
yiolente.
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convention comme un ensemble indivisible, il faut admettre qu'un
semblable refus, ne portât-il que sur un seul point, rend caduc le

traité tout entier, en vertu de l'axiome que le principal emporte
l'accessoire.

La non-exécution peut d'ailleurs ne porter que sur une clause

relativement secondaire et ne pas impliquer l'intention de se sous-

traire aux autres obligations qui découlent du traité. Dans ce cas, il

n'y a pas nécessairement rupture complète et définitive, mais seu-

lement matière à pourparlers et à négociations, en d'autres termes,
un effet suspensif jusqu'à ce que les motifs de refus aient pu être

appréciés en due forme. Du reste, la plupart des traités politiques

prévoient le cas d'inobservation ou de violation partielle et ren-

ferment des réserves expresses pour une entente amiable, directe ou

par l'entremise de médiateurs ou d'arbitres, avant tout recours à des

actes hostiles (1) *,

Prorogation. § 1666. Deux États souverains sont absolument libres d'assigner

la durée qui leur convient aux engagements qu'ils souscrivent. Les

avantages mutuels que leur a procurés un traité dès les premières

années de sa mise en vigueur peuvent avoir fait ressortir l'utilité

d'en prolonger les effets sans attendre son échéance
;
ou bien la

certitude morale du bénéfice qui résultera d'un échange de conces-

sions réciproques conduit les parties à décider qu'elles se considé-

reront comme liées tant que l'une d'elles n'aura pas manifesté l'in-

tention contraire ou pour une seconde période de temps nettement

déterminée à l'avance. Dans le premier ^s, il ^ d. prorogation :

c'est un acte dont la forme et les termes varient beaucoup, mais

qu'il est d'usage de consatcrer par écrit avant l'expiration normale

du traité auquel la prorogation s'applique.

Tacite § 1667. Le second cas embrasse ce qu'on appelle le principe de

tacite reconduction. Il se produit lorsqu'au moment même de la si-

gnature d'un traité conclu pour une période fixe, les parties sont ex-

pressément convenues par une clause ad hoc que, si dans l'année

(1) Traité de Westphalie, art. 17, § 5
;

traité d'Oliva, art. 35, § 2
;

traité de 1756 entre le Danemark ctGênes ;
traité de I843entrela France

et l'Equateur; traité de Paris de 1856, art. 8.
*
Heffter, §§ 98, 99 ; Vattel, Le droit, \\\. Il, eh. xiii ; Twiss, Veace, § 234;

Martens, Précis, §§ 342, 344 ; Kliiber, Droit, §§ 164, 165 ; Bello, pte. 1,

cap. IX, § 3
; Wildman, vol. I, pp. 175-177

-, Garden, Traité, t. 1, pp. 439,

440 ;Rayneval, Inst., liv. III, ch. xxvi ; Dalloz, Répertoire, v. Traité int.,

art. 1,§6; Hall, Int. lato, p. 290 ; Dudley-Field, Projet de Code, p. 87,

§202.

reconduction.
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OU les s& mois qui précèdent l'échéance de ce terme, ni l'une ni

l'autre n'a déclaré vouloir en faire cesser les effets, la convention

continuera d'être obligatoire pour toutes deux pendant un nouveau

laps de temps plus ou moins prolongé.

§ 1668. L'extension de plein droit de h durée du traité, étant Dénonciation,

ainsi explicitement prévue et déterminée, produit ses effets à l'in-

fini sans qu'il y ait à recourir à une entente nouvelle. Par contre,

lorsque les circonstances se sont modifiées et que les parties cessent

d'être d'accord, celui des contractants dont les intérêts sont en

souffrance ou qui veut définitivement rompre ses liens convention-

nels est tenu de notifier à l'autre, par écrit ou verbalement, mais

d'une manière expresse, son intention de laisser expirer le traité.

Cette notification prend le nom de dénonciation. Lorsqu'elle repose

sur des raisons sérieuses de convenance, la dénonciation se justifie

d'elle-même et ne saurait être considérée comme un procédé bles-

sant ou injurieux pour la partie qui la reçoit.

S 1669. Un traité éteint ou expiré peut être renouvelé, revivre RenonveUe-
"^ r r »

^ment.

et redevenir obligatoire, dans toutes ses parties du commun ac-

cord des contractants, soit tacitement, soit par un engagement

exprès.

Le renouvellement tacite ne se laisse toutefois induire que
d'actes formels et réciproques caractérisant nettement, d'une ma-

nière incontestable, l'intention des parties de revalider leurs enga-

gements antérieurs. Le fait d'une observation partielle du traité

par les deux parties ou par l'une d'elles ne suffirait évidemment

pas pour en impliquer le renouvellement tacite.

Ainsi que nous le démontrerons en traitant de l'état de guerre,

la rupture de la paix annule de plana tous les engagements diplo-

matiques subsistant entre les États qui assument l'un à l'égard de

l'autre le rôle de belligérant. Il est donc d'usage lors de la conclu-

sion de la paix de renouveler et de remettre expressément en vi-

gueur tous les traités antérieurs dont on veut faire revivre les

effets. C'est ainsi notamment que jusqu'à la Révolution Française

de 1789 les grandes puissances, à la fin des diverses guerres dans

lesquelles elles furent engagées depuis le milieu du dix-septième

siècle, avaient coutume de renouveler et de confirmer les traités de

Westpbalie et d'Utrecht, qui avaient réglé les circonscriptions

territoriales en vue d'un juste équilibre entre les États euro-

péens.

A défaut de renouvellement exprès ou tacite, les traités expirent
de plein droit, purement et simplement, avec l'échéance du terme
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pour lequel ils ont été conclus, et alors les relations mutuelles des

contractants se trouvent respectivement replacées sur le pied où

elles étaient avant la signature des engagements qui les ont unis *.

*
Vatteî, Le droit, liv. II, ch. xiii, § 199; Heffter, § 99 ; Twiss, Peace,

§ 234
; Wheaton, Elém.^ pte. 3, ch. ii, §11 ; KUiber, Droi<, §154; Martens,

Précis, § 64
; Wildman, vol. I, p. 166

; Garden, Traité, t. I, pp. 434, 435 ;

Vergé, Précis de Martens, t. I, p. 188
; Pradier-Fodéré, Vattel, t. Il, p. 192;

Dalloz, Répertoire, v. Traité int., art. 1, § 6 ; Hall, Int. laiv, p. 296.



LIVRE XIX

DIFFÉRENDS ENTRE LES ÉTATS ET DES MOYENS

DE LES RÉGLER

section i. — négociations directes,

Congres et Conférences,

8 1670. Avant de confier la solution d'une question internatio- oeroirs de

, T. . mo.lér«tieD.

nale au sort des armes, les Etats sont moralement tenus d épuiser

toutes les voies possibles et honorables pour arriver à un arran-

gement amiable et pacifique : ce n'est pas seulement pour eux un

devoir d'humanité, c'est presque toujours aussi le meilleur moyen
de faire prévaloir la raison et la justice. En effet, la nation qui en

appelle aux armes sans essayer d'abord de la conciliation, donne

l'idée que sa cause n'est pas juste, ou que, si elle est juste, elle

ne s'en sert que comme d'un prétexte pour obtenir d'autres résul-

tats.

Les voies de conciliation auxquelles les peuples doivent recourir

toutes les fois que surgit entre eux un différend constituent, par
leur nature même comme par la fin qu'ils se proposent, une des

parties les plus importantes du droit international. Relevant avant

tout des usages reçus ou des traités conclus entre les nations, elles

rentrent directement dans le domaine du droit des gens positif.

Pour recevoir une solution pacifique, les questions qui divisent

les nations doivent être examinées avec une entière impartialité et

traitées de part et d'autre dans un sage esprit de modération et de

prudence. Ce n'est qu'à cette condition que, dans les débats interna-
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Modes de

solution des

questions in-

ternationsles.

Tentatives

amiables.

.p.oi'f/;'.

tionaux, on peut se flatter de ne pas franchir la distance qui sépare

les bienfaits de la paix des horreurs de la guerre *.

§ 1671. Dans l'état actuel des sociétés et du droit, les nations ne

peuvent trouver sur terre de tribunal suprême devant lequel il leur

soit donné de comparaître pour faire vider leurs différends
;
elles

n'ont donc que deux moyens de les aplanir et de les résoudre :

les négociations amiables et les voies de fait, des actes plus ou

moins violents.

Dans la première catégorie, on riinge généralement les arrange-

ments verbaux, transactions écrites, les médiations, les arbitrages

et les conférences
;
dans la seconde, les rétorsions, les représailles,

les séquestres et les embargos.
Cette division ne nous semble pas rigoureusement justifiée, car

beaucoup de ces groupes ne se distinguent guère les uns des autres
;

néanmoins, comme elle a reçu une sorte de consécration interna-

tionale, nous en tiendrons compte dans l'examen détaillé auquel
nous allons nous livrer **.

§ 1672. Par l'arrangement amiable, l'une des parties, pour éviter

les discussions ou un conflit plus sérieux, abandonne ses préten-

tions ou renonce à la chose à laquelle elle croit avoir droit. Les

circonstances de chaque difl'érend peuvent seules déterminer dans

ce cas, s'il est préférable de sacrifier ses droits par un abandon

f.iinplicite, ou, tout en renonçant à les faire valoir, d'en sauvegarder

le principe par un acte bilatéral qui en reconnaisse au moins

l'existence.

Tous les publicistes ne sont pas d'accord sur la signification et

la portée véritable de l'arrangement amiable. Les uns l'envisagent

comme une renonciation de. la part de l'une des parties intéressées,

d'autres comme un désistement réciproque de tous les droits dou-

teux ou imaginaires, de toutes les prétentions qui ne sont pas com-

plètement justifiées, quelquefois aussi, comme une solution de fait

sur un point accessoire, la question principale ou de droit demeu-

*
Riquelme, lib. I, lit. 1, cap. viii

; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xviii,

§§323 et seq., 331 et seq.; Twiss, War, § 8 ; Burlamaqui, Droit de la nat.,

t. V, pte. 4; Halleck, ch. xii, § 1 ; Bollo, pte. 1, cap. xi; Phillimore,

Corn., vol. III, § 2; Wolff, Jus genliwn, cap. v ; Zouch, Adm jurisdict.,

pte. 2, lib. I, § 3, p. 54
; Bluntschli, Le droit int. codifié, § 481

;
Rolin Jae-

quemyns, Revue de droit int., t. I, p. 442.
**

Vattel, Le droit, liv. II, ch. xvni, §§ 326 et seq. ; Wheaton, Éli'un.,

pte. 4, ch. I, § 1 ; Riquelme, lib. I, tit. 1, § 8
; Phillimore, Corn., vol. I,

g 14; vol. III, § 2; Heffter, § 106 ; Volff, Jus gentium, cap. v ; Halleck,

ch. XII, § 2 ; Bello, pte. 1, cap. xi ; Martens, Précis, § 175.
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rant réservée. Mais, quel que soit le sens qu'on veuille y attacher,

rarrangement amiable n'en est pas moins une preuve évidente de

l'esprit de modération et de bonne foi dont sont animés les Etats

qui y ont recours, et à ce titre il faut souhaiter d'en voir généraliser

l'emploi.

On peut citer comme exemple le tradté signé à Washington en

18Zi2 (1) par les Etats-Unis et TAngleterre au sujet de la prétention

soutenue par cette dernière puissance de visiter en mer les navires

américains soupçonnés de se livrer à la traite des noirs *.

§ 1673. La transaction implique toujours une renonciation simul- xransacUon.

tanée et réciproque à tout ou partie des prétentions mises en avant

de part et d'autre : c'est une entente sur un terme moyen qui ré-

sout la difficulté pendante, tandis que dans l'arrangement amiable,

c'est en général l'un des contendants qui facilite l'accord en aban-

donnant isolément le droit ou l'objet dont la revendication formait

la matière du débat.

Pour rendre cette distincdon plus saisissable, nous empruntons
à Riquelme l'exemple suivant :

« On sait, dit cet auteur, que la dernière guerre entre les Etats-

Unis et la République du Mexique eut son origine dans l'incorpora-

tion de la province du Texas à la grande fédération de l'Amérique

du Nord. Si le Mexique, pour terminer son différend avec ses voi-

sins sans en appeler au sort des armes, avait tout de suite cédé

aux Etats-Unis la province contestée, cet accord eût constitué un

arrangement amiable; mais si le Mexique s'était borné à aban-

donner une partie du Texas en conservant le reste à certaines con-

ditions, l'accord qui s'en serait suivi se fût renfermé dans les

limites d'une simple transaction, a

A cet exemple, nous ajouterons les traités intenenus en 18i2 et

en 18i6 (2) entre les Etats-Unis et l'Angleterre pour régler les

limites du Maine et de l'Orégon, et le traité dit de l'Esciirial, con-

clu en 1790 (3) entre l'Angleterre et l'Espagne *'.

(1) Hertslet, vol. VI, p. 853; Martens-Murhard, t. III, p. 456.
*
Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. viii; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xvin,

§ 326; Twiss, War,^ 4; Heffter, § 107; Halleck, ch. xii, § 3; Klûber,
Droit, § 319 ; Bluntschli, §§481-487 ; Bello, pte. 1, ch. xi, § 1

; Wheaton,
Hist., t. II, pp. 326 et seq. ; Webster, DipL, pp. 72 et seq.

(2) Hertslet, v. VIII, p. 930 : Martens-Murhard, t. IX, p. 27.

(3) Cb. Calvo, t. III, p. 356 : Herstlet, vol. II, p. 256 ; Cantillo, p. 623 ;

Martens, l''' édit., t. III, p. 184 ; 2« édit., t. IV, p. 492.
•*

Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. viii ; Vattel, Le droit, liv. II, ch. xviii,

^ 327; Twiss, War, § 4
; Heflfter, § 109 ; Bello, pte. 1, cap. xi, § I ; Kliiber,
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Congrès. § 1674. Lorsque ces Etats veulent régler leurs différends sans

en référer la décision à des tiers, ils se concertent entre eux pour

peser et discuter leurs prétentions dans un mutuel esprit de bien-

veillance et de modération, fixer et déterminer d'un commun accord

leurs droits respectifs ;
en un mot, il faut qu'ils se parlent et

s'abouchent. Les conférences et les congrès sont un des moyens
auxquels on a fréquemment recours pour aplanir et concilier paci-

fiquement les désaccords qui portent sur des questions d'intérêts

complexes.

Opinion des S 1675. Pinheiro Ferreira, les envisageant peut-être trop exclu-
publieistes :. , ,.. ,^
Pinheiro sivomont au pomt de vue historique, se montre résolument con-

Ferreira. tiuiro à CCS graudos assises internationales. « Les uns, dit-il,

après de longs et violents, débats, finissent par ne rien dire
;

les

autres, considérant les Etats plus faibles comme tributaires des

forts, les pays comme la propriété de leurs gouvernements respec-

tifs et les peuples comme des troupeaux, divisent ceux-ci par acres

et par têtes de population, en n'ayant égard qu'à leur propre avan-

tage. »

vattei. Vattel semble partager la même manière de voir
; car, en

parlant des conférences de Cambrai et de Soissons en 1724 et

en 1728, il démontre qu'elles ne furent que d'odieuses comédies

jouées sur le théâtre de la politique, et dans lesquelles les princi-

paux acteurs se proposèrent de faire croire qu'ils désiraient arriver

à un arrangement, alors qu'ils avaient des intentions toutes con-

traires.

phiiiimore. Phillimore n'est pas moins hostile aux congrès des souverains,

qu'il représente comme des'tribunaux aussi partiaux qu'incompétents

pour résoudre les questions de droit international.

Ces critiques peuvent avoir leur raison d'être quand elles s'ap-

pliquent aux anciens congrès, qui ont en effet rarement abouti à

des solutions équitables et n'ont fait le plus souvent, par leurs té-

nébreuses manœuvres et leurs mobiles secrets, qu'envenimer les

querelles et accroître les difficultés qu'ils avaient pour mission

d'aplanir. Mais cette appréciation manque, suivant nous, d'exac-

titude en ce qui concerne les congrès modernes, qui ont heureuse-

ment résolu un grand nombre de questions importantes. Tandis

que dans les temps anciens les congrès n'avaient guère d'autre mis-

Droit, § 319
; Halleck, ch. xii, § 4 ; Moser, Versiich, t. VIII, p. 406

;

Welcker, Staats lexicon, t. XI, p. 778 ; Wheaton, Hist., t. II, pp. 326 et

seq. ; Webster, Dipl, pp. 32 et seq. ; U. S. slatutes at large, vol. VIII,

p. 582
; Bluntschli, § 282.
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sion que de mettre un terme aux hostilités ou de régler les affaires

particulières des souverains, ils ont aujourd'hui pour objet de com-

pléter et de consolider la paix, de conjurer l^s occasions de conflits

armés et de faciliter une entente commune sur des questions d'in-

térêt général.

Vergé dans son introduction au Précis du droit des geiis de vergé.

Martens, a raison d'opposer le congrès de Paris de 1856 au

congrès de Vienne de 1815 et de montrer que si l'un fait bien com-

prendre ce que les grandes réunions internationales étaient dans le

passé, l'autre donne la meilleure idée de ce qu'elles sont et doivent

être dans l'avenir.

§ 1676. Nous admettons avec ce publiciste que le congrès de coDciusion.

Paris est une éclatante manifestation des tendances des gouverne-
ments et de la diplomatie dans les temps modernes

;
seulement

nous croyons que c'est aller trop loin que de le représenter conàme

ayant inauguré une ère tout à fait nouvelle. En effet, dès 1826 et

en second lieu en 1847, les peuples de l'Amérique avaient dans les

congrès de Panama et de Lima, donné l'exemple de grandes assises

internationales convoquées pour rapprocher les peuples du nouveau

monde, confondre dans une commune entente leurs intérêts mo-

raux et matériels, prévenir entre eux les occasions de conflit, leur

donner le moyen de régler leurs différends par les voies amiables,

favoriser le développement de la civilisation en faisant reposer le

droit public interne sur des principes sagement libéraux et les rela-

tions externes sur les sentiments les- plus élevés de justice et de

solidarité internationale. Sans doute, par suite des graves circons-

tances politiques au milieu desquelles ils ont surgi, ces deux con-

grès n'ont pas produit immédiatement les résultats pratiques que
l'on était en droit d'en attendre

;
mais théoriquement ils n'ont pas

été stériles : ils ont par delà les mers préparé plus d'une solution

utile
;

il est même équitable de reconnaître qu'ils ont les premiers

proclamé deux grands principes : l'abolition de la course maritime

et l'usage des médiations amiables avant le recours aux armes,

principes auxquels le congrès réuni à Paris en 1856 n'a fait que
donner une nouvelle et plus solennelle consécration.

§ 1677. Voici les dates des congrès les plus célèbres : congrè.je

16il-16/i8, congrès tenus simultanément à Munster et à Osua-

bruck, lesquels amenèrent la paix de Westphalie ;

1659, congrès des Pyrénées ;

1663, Aix-la-Chapelle;

1676-1679, Nimègue ;

1641 à 1S78.
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1681, Francfort
;

1697, Ryswick ;

1712-1713, Utrecht
;

1748, Aix-la-Chapelle;

1779, Teschen
;

1782-1783, Paris
;

1797, Rastadt
;

1802, Amiens
;

1808, Erfurt (le premier qui ait eu lieu directement entre plu-
sieurs souverains) ;

1813, Prague;

181/1, Châtillon-sur-Seine et Gand
;

1814-1815, Vienne (réunion de souverains et de plénipoten-

tiaires) ;

1818, Aix-la-Chapelle;

1819, Carlsbad
;

1820, Troppau;

1821, Laybach;

1822, Vérone
;

1826, Panama;
1847, Lima

;

1856, Paris
;

1878, Berlin*.

Conférences. § 1678. Lalssaut à l'écart les congrès d'Aix-la-Chapelle (1818),

de Laybach et de Vérone, conséquences indirectes de celui de

Vienne, dont nous avons eu ailleurs à apprécier les travaux et les

tendances, il nous reste à mentionner les réunions qui, sous un

nom moins pompeux, celui de conférences, ont également pour

objet d'aplanir des difficultés internationales et de faciliter la con-

clusion de certains traités. Par leur mode de délibération et la na-

ture des questions qui leur sont déférées, les conférences se rap-

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 330 ; Twiss, War, § 8 ; Heflfter,

§ 240 ; Kliiber, Droit, § 321 ; Philliraore, Com., vol. III, § 3 ; Burlamaqui,
Droit de la nat., t. V, pte. 4, ch. iv ; Martens, Guide, §55; A. Franck,
Journal des Débats du 5 décembre 1878

; Halleck, ch. xii, § 8 ; Cauchy,
t. II, pp. 72, 73

; Vergé, Int. hist. au Précis de Martens, p. XLix ; Pinheiro

Ferreira, Vattel, liv. II, ch. xviii, § 330 ; Gervinus, Hist. du XIX^ siècle,

t. X, pp. 143 et seq.; De Pradt, Congrès de Panama ; Restrepo, Uist. de

Colombia, t. III, pp. 515 et seq.; Torres Caicedo, Union, pp. 33 et seq.,

44 et seq.; Ch. Calvo, Amérique latine, troisième période ; A. Nunez

Ortega, Memorias sobre las relaciones diplomùticds de Mejico, pp. 142-149;

Comte L. Kamarowsky, Le tribunal inlernqtional, pp. 9 et seq.
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prochent beaucoup des congrès, dont elles ne se distinguent au

fond que par la situation des personnes qui y prennent part. Tandis

que souvent dans les congrès on voit figurer les chefs mêmes des

États ou leurs ministres des affaires étrangères, les conférences sont

exclusivement composées d'ambassadeurs ou d'agents diplomati-

ques délégués ad hoc. Cependant un souverain peut occasionnel-

lement prendre part à une conférence de diplomates sans que la

conférence devienne pour cela un congrès.

Mais c'est surtout par la nature des matières qui doivent y être

discutées et par la manière dont elles y sont traitées que les con-

férences diffèrent des congrès. Dans la plupart des cas, les confé-

rences ne font que préparer la solution des questions sans les dé-

cider, et alors elles sont seulement les préliminaires des congrès ;

souvent aussi des conférences de ce genre ont lieu dans le même

temps et à l'endroit même où se tient le congrès proprement dit.

Les conférences les plus importantes des temps modernes sont,

par ordre de date : 1828 et années suivantes, concernant les

affaires de Grèce
;
1831 à 1839, affaires de Belgique ; 1858, ques-

tion des Principautés Danubiennes; 1861, affaires de Syrie et du

Liban ; Orizaba, 1862, question mexicaine
; Londres, 186Zi et 1867,

affaires dano-allemandes et question du Luxembourg ; Paris, 1868,

différend turco-grec à propos de l'insurrection crétoise
;

Constan-

tinople, 1877-1878, question des principautés vassales de la Porte,

réformes en faveur des populations chrétiennes de la Turquie

d'Europe*.

§ 1679. A cette liste il faut ajouter la conférence de Berlin, cooférenc
» !• 1 ./-./^. 1/» !/•• •,-.,-.- 1 ''^ Berlin.

qua eu heu de novembre 1884 à la fin de février 188o, et dont

l'objet a été le règlement des occupations ultérieures sur les côtes

du continent africain, et de la liberté de navigation et de commerce
sur les cours du Congo et du Niger et dans les contrées baignées

par ces deux grands fleuves.

Le 26 février 1885, le prince de Bismark, qui avait présidé la Résumédes

f, j 11» . , • • 11
travaux de la

coniérence, avant de prononcer la clôture, a résume ainsi 1 œuvre conférence.

qui venait de s'accomplir :

'< Les décisions que nous sommes sur le point de sanctionner DUconrs de

assurent au commerce de toutes les nations le libre accès de la prinoëdeBis-

région centrale du continent africain.

*

Vattel, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 330
; Martens, Guid^. §55 : Heflfter,

§ 240; Twiss, War, § 4; Klùber, Droit, § 321 ; Halleck, ch. xii, § 8;
Bluntschli, § 12, Protocoles et acte général de la conférence de Berlin, 1884-
1885. Protocole n° 10, p. 373.

mark.
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« Les garanties qui ont été données à la liberté du commerce

dans le bassin du Congo et l'ensemble des dispositions inscrites

dans les actes de navigation du Congo et du Niger sont de nature à

assurer au commerce et à l'industrie de toutes les nations les con-

ditions les plus avantageuses pour leur développement et leur sé-

curité.

« Une autre série de dispositions marquant votre sollicitude pour
le bien moral et matériel des populations indigènes fait concevoir

l'espoir que les principes inspirés par un esprit de sage modération

contribueront à gagner ces populations à la civilisation.

c< Les conditions particulières dans lesquelles se trouvent les

vastes territoires ouverts aux entreprises du commerce ont nécessité

aussi des garanties spéciales pour le maintien de la paix et de

l'ordre public. En effet, les plaies de la guerre affecteraient un carac-

tère tout particulièrement grave, si les indigènes étaient amenés à

prendre parti dans le cas de dissentiments entre les puissances ci-

vilisées. Dans l'appréciation juste et prévoyante des dangers qu'une

pareille formalité pourrait impliquer au point de vue des intérêts

du commerce et de la civilisation, les moyens ont été recherchés de

soustraire une grande partie du continent africain aux vicissitudes

de la politique générale et de restreindre les rivalités des nations

sur le terrain du travail pacifique, du commerce et de l'industrie.

« Dans le même sens, on a voulu prévenir les malentendus et les

litiges auxquels pourraient donner lieu de nouvelles prises de pos-
session sur la côte africaine. La déclaration relative aux formalités

à remplir pour que cette prise de possession soit considérée

comme un fait acquis définitivement, introduit dans le droit public

une règle nouvelle, qui contribuera pour sa part à écarter des rap-

ports internationaux les causes de malentendu et de dissenti-

ment. »

Enfin, le président fait allusion à « l'esprit de bonne entente réci-

proque qui a guidé également les discussions qui ont eu lieu en

dehors de la conférence pour résoudre les difficiles questions rela-

tives à la délimitation à établir entre les parties qui exerceront dans

le territoire du Congo le droit de souveraineté et qui, à raison de

leur situation, semblent appelées à être les gardiennes principales de

l'œuvre qui est sur le point d'être sanctionnée ».

En somme, « les travaux de la conférence pourront être amé-

liorés et complétés, mais ils marqueront un'progrès dans le déve-

loppement des rapports internationaux et créeront un nouveau lien

do solidarité entre les peuples civilisés ».
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§ 1080. Un dernier moyen auquel on a parfois recours pour

aplanir les difficultés sans l'intervention d'un tiers par la voie

amiable et ramener la bonne entente entre les nations consiste dans

les entrevues personnelles des souverains avec ou sans la présence

de leurs ministres et d'autres agents officiels. Ces entrevues pren-

nent le nom de congrès lorsque leurs délibérations sont attachées

à des traités ou à des stipulations écrites. On en a un exemple dans

l'entrevue qui eut lieu à Varsovie le 20 octobre 1860 entre les sou-

verains de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie.

§ 1681. Les travaux des conférences ne se traduisent pas tou-

jours sous la forme solennelle de traités ou de conventions signés

entre tous les États qui y. ont pris part ; suivant l'importance rela-

tive des questions débattues, on se contente assez souvent de con-

signer par écrit les principes ou les points de détail sur lesquels

l'accord s'est établi dans les "documents diplomatiques qui prennent
tantôt le nom de protocole tantôt celui de déclaration^ et donnent

ensuite lieu à un échange de notes ministérielles.

Eiitrevnes

princes et

^ouvcrain^

Protocoles

échanges
notes.

SECTION II. — MÉDIATION

§ 1682. La médiation se produit quand un État ami prête ses

bons offices pour résoudre et régler des questions internationales

pendantes entre deux ou plusieurs autres États.

Le médiateur n'étant point saisi du différend à titre de juge,

mais en qualité d'amiable compositeur, son rôle, quoique essen-

tiellement indépendant, est fort délicat à remplir. Ce n'est jamais
en effet sans de grandes difficultés, sans faire preuve de beaucoup
de modération, d'un esprit très élevé de justice et d'impartialité,

qu'un tiers peut se flatter de concilier des prétentions opposées,

de ménager des droits revendiqués comme également incontes-

tables, d'apaiser des ressentiments plus ou moins vifs, plus ou moins

fondés.

La médiation peut être offerte spontanément ;
alors c'est aux

parties intéressées à décider si et dans quelles conditions il leur

convient de l'accepter. Quand elle est précédée d'un accord, d'une

sorte de compromis, elle ne peut plus être repoussée sans qu'on

manque à la bonne foi.

Le but de la médiation est de concilier les intérêts divergents et

Médiation.
Uéfioition.
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de suggérer les bases d'une entente amiable, mais en laissant aux

parties directement en cause toute liberté pour se rallier ou non à

la transaction proposée. C'est ce caractère suspensif et non absolu-

ment obligatoire de ses eflets qui distingue avant tout la médiation

de l'arbitrage, dont nous aurons à parler plus loin.

Lorsque le médiateur a consciencieusement fait tous ses efforts

pour rétablir la bonne harmonie, pour empêcher un conflit armé

ou le renouvellement des hostilités, enfin lorsqu'il a préparé une

base équitable de transaction et usé de sa légitime influence pour
faire prévaloir ses vues, son rôle cesse, sa mission pacifique est

remplie. Il n'a pas plus le droit d'imposer ce qu'il croit juste dans

la situation respective des parties au milieu desquelles il s'est in-

terposé, qu'il n'est tenu de garantir l'exécution du pacte du à ses

bons offices, sauf, bien entendu, le cas où son concours a été for-

mellement réclamé, ou le cas de stipulations expresses, comme cela

eut lieu pour le traité signé à Teschen en 1779 (1) entre l'Électeur

Palatin et l'Électeur de Saxe au sujet du règlement de prétentions

allodiales de la Saxe sur la Bavière^

Est-ce un devoir pour les Etats neutres, comme le soutiennent

Hubner et Phillimore, d'offrir spontanément et dans tous les cas

leur médiation? ou, comme le voudrait le publiciste italien Galiani,

doivent-ils plutôt éviter que rechercher ces sortes d'immixtion dans

les affaires externes des autres États ? Il est assez difficile de poser

à cet égard des règles générales, absolues. En effet, les conséquences

d'une médiation dépendent de la nature de la question débattue,

de la position respective des contendants, du prestige et de l'au-

torité morale dont jouit la nation médiatrice, des divers intérêts

qui peuvent se trouver en jeu. Certaines médiations, dans les cir-

constances où elles se produisent, peuvent assumer un caractère de

prépotence, d'hostilité déguisée, blessant pour ceux à qui elles sont

offertes
; d'autres, au contraire, se justifient en quelque sorte

d'elles-mêmes par la gravité des complications indirectes qu'elles

tendent à prévenir, ou par le sentiment de mutuelle bienveillance

et d'humanité qui les inspire.

Bases de la § 1683. Lc droit de médiation repose tantôt sur des conventions

expresses, tantôt sur des traités de garantie ;
l'histoire fournit à cet

égard de nombreux exemples.
Cas de § 1684. Ainsi à l'époque de la paix de Westphalie, la France et

médiation.

(1) Neumann, t. I, p. 246
; Martens, V° édit., t. II, p. 16 ;

2» édit., t. II,

p. 674.



§ 1690] MÉDIATION 415

la Suède, garantirent en commun la constitution de l'Empire Ger-

manique et formèrent de cette manière une médiation éventuelle.

En 1713, lors de la paix d'Utrecht, qui mit fin à la guerre de la

succession d'Espagne, on vit l'Angleterre offrir sa médiation, qui

eut pour résultat d'amener l'Empire d'Allemagne à conclure le

traité de Bade.

§ 1685. La République de Genève a été un moment liée par un

traité d'alliance aux cantons suisses de Berne et Zurich
; lorsqu'en ^^J' gIITtI

1738 ces cantons s'unirent à la France, il en résulta pour les Ge-

nevois une série de troubles et de discordes civiles, qui aboutirent

à une offre de médiation et à l'établissement d'une nouvelle consti-

tution politique et, bientôt après, à une intervention formelle.

§ 1686. Par le traité conclu à Bàle le 22 juillet 1795 (1), la Ré-

publique Française accepta la médiation du roi d'Espagne en faveur

du Portugal, de la Sardaigné, du duc de Parme et de divers Etats

d'Italie, et les bons offices de ce souverain contribuèrent heureuse-

ment à accélérer la conclusion de la paix dans le midi de l'Europe.

§ 1687. L'organisation de la Confédération Helvétique a été pré-

parée en 1813 sous la médiation des grandes puissances alliées, et

reconnue par elle deux ans après, au congrès de Vienne, comme
base du pacte fédéral de la Suisse. HeivcUque

§ 1688. On trouve encore des exemples de médiation du même
genre dans la formation de l'ancienne Confédération German"quc et

dans la nouvelle organisation donnée en 1866 à l'Allemagne du
nord. Enfin, la constitution des Etats-Unis d'Amérique garantissant
à chaque membre de l'Union la forme de gouvernement républicain,
l'autorité fédérale est tenue de protéger chacun des Etats fédérés

contre les attaques extérieures ou les dissensions intestines

toutes les fois qu'elle en est requise par l'Etat dont la' sécurité est

menacée.

§ 1689. La médiation ne résulte cependant pas toujours d'un

traité formel ou d'une convention de garantie intérieure. Elle peut d^^rhuÂZT-
aussi se produire sous forme d'arbitrage librement sollicité ouac-

ll^îu^''et i
cepté par la partie intéressée. Voici les exemples les plus saillants "p"'

de cette seconde sorte de médiation :

§ 1690. En 1812, le gouvernement russe offrit sa médiation dans Médiation

les différends survenus entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Ceux-ci enJe* u"'e!

acceptèrent la médiation proposée ;
mais l'Angleterre la déclina. ÎAnlSrre?

Médiation

et Berne et

Zarich.

1738.

Trailé

de Bàle.

1795.

Méiliation

des grandes
paifsances en
faTcur de la

Confédératioa

C«« diTers

de médiaiioc.

Médiation

1812.

(1) Ch. Calvo, t. VI, p. 348 ; CantUlo, p. 554; Martens, l"édit., t. VI
p. 542

;
2« édit., t. VI, p. 124.
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La Russie, en agissant ainsi, n'avait évidemment pas la pensée de

résoudre de son autorité privée les questions pendantes et cle don-

ner à sa décision un caractère obligatoire sans l'assentiment des

deux parties intéressées
;
elle proposait ses bons offices et se flattait

de faciliter par un examen impartial du différend la conclusion d'une

transaction amiable; le refus de ses offres n'entraînait nulle consé-

quence et laissait les choses in statu quo.
La même puissance assuma le même rôle entre les mêmes puis-

sances pour l'interprétation de la clause du traité de Gand relative

à la restitution des esclaves fugitifs ou capturés. La médiation, dans

cette seconde circonstance, fut acceptée par les deux parties et abou-

1822. tit à une déclaration qui servit de base à la convention du 12 juil-

let 1822(1).
Offre (le 8 1691. Bien qu'il n'y ait été donné aucune suite, nous pourrions

médiation de "
.

^

lAngietene eucorc mentlonuor la médiation que l'Angleterre offrit en 1836
entre la Fran-

•!• i i i
coetiesEtais- pour concilier le désaccord survenu entre la France et les Etats-
uni?.

^
1836. Unis au sujet de 1 exécution du traité de Paris du h juillet 1831,

dit « des 25 millions »
(2).

Ditrùrcnd s 1692. Le cas de médiation que nous allons maintenant exposer
entre rE?pa-

"-^

. ... .

gne et lEm- touche à uR poiut ti'ès délicat, savoir : le droit de propriété à un
pire allemand

_ ^ _ ^ ^

* ^

au snjet des territoii'e d'outremer
;

il acquiert un intérêt spécial de ce fait qu il

Médiation implique et consacre les principes du droit international recomman-

Léon xiiî5^ dés parla conférence réunie à Berlin de novembre 1884 à fin fé-
1884.

^j,jgj, j^s85, pour l'occupation ultérieure de territoires dans les con-

trées encore ouvertes à la colonisation : c'était la première fois que
ces principes étaient mis en jeu depuis leur acceptation par les puis-

sances maritimes.

Le h septembre 1885, on recevait à Madrid un télégramme offi-

ciel des îles Philippines, annonçant l'arrivée du vapeur ^a/a Quintin,

venant de l'île d'Y'ap, faisant partie du groupe des Carolines, dans

rOcéanie, avec la nouvelle, datant de trois jours, que le vapeur

Manille^ de la marine royale espagnole, préparait l'occupation de

l'île dans la soirée du 2/i août, quand la canonnière allemande Iltis

arriva et opéra une descente à sept heures du soir
;
une embarca-

tion armée arbora le drapeau impérial et proclama la prise de pos-

session d'Yap au nom de l'Empire allemand. En présence de ces

faits, les commandants des navires espagnols protestèrent contre

(1) Martens, ^'0MU. recueil, t. VI, p. 67; Hertslet, v. III, p. 502
; EUiot,

V. I, p. 235; Russie, t. II, p. 671.

(2) De Clercq, t. IV, p. III ; Martens, Nouv. recueil, t. X, p. 380; Elliot,

v.I,p.525.
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cette occupation d'une île qu'ils considéraient comme appartenant

déjà à l'Espagne.

§ 1693. Aurcfu de cette nouvelle, le gouvernement espagnol s'est Réciama-

empressé de faire demander au gouvernement impérial d Allemagne Temementes-

'•1 • 1 1 • .1- 1 -1^ r/ • T- pasnol auprès
S il approuvait la conduite tenue a lap par la canonnière Iitts. h^n do gonverne-

réponse, le mmistre des affaires étrangères d Allemagne déclara mana. - Ré-

, , 1 T» ..,,... ponfe de ce

le septembre, au comte de Benomar, ministre plénipotentiaire aemier.

d'Espagne à Berlin, que les instructions données par le gouverne-

ment allemand au commandant du vaisseau de la marine impériale

envoyé aux Carolines contenaient l'ordre de ne pas arborer le pa-

villon allemand dans le cas où il se trouverait en présence du pavil-

lon espagnol.

Le lendemain, le représentant de l'Allemagne à Madrid déclarait,

de son côté, au président du Conseil des minisires d'Espagne, qu'il

était autorisé à lui dire, au nom de son gouvernement, que ce der-

nier croyait à peine nécessaire de constater que l'incident de l'île de

Yap et la façon d'agir du commandant de la canonnière allemande

n'étaient point un fait de nature à préjuger en rien la question de

droit, parce qu'il était certain que le gouvernement allemand, s'il avait

connu les revendications de l'Espagne sur les îles Carolines, aurait

empêché toute prise de possession jusqu'au moment où les deux gou-
vernements seraient arrivés à un accord sur la question pendante.

Cette déclaration, bien que d'un caractère conciliant, ne tranchait

pas la question essentielle de propriété ;
au contraire, le gouverne-

ment allemand semblait insister sur le bien fondé de l'initiative qu'il

avait prise, puisque, dès ce moment, « pour le cas où il serait re-

connu impossible d'arriver à une entente amicale, il proposait de

soumettre l'examen de la question de droit qui a surgi entre les

deux gouvernements à l'arbitrage d'une puissance amie ».

§ 169/i. Les raisons qui avaient déterminé le gouvernement Réécrit ot-

allemand à agir comme il l'avait fait sont ainsi résumées dans un ceiTerdlrE*^

rescrit officiel du chancelier de l'Empire, daté de Varzin le 31 août, î^."

adressé au ministre d'Allemagne à Madrid,— et remis le !i septembre
suivant au ministre des affaires étrangères d'Espagne :

a Sur les groupes des îles Carolines et des îles Palaos, que l'on

croyait n'appartenir à personne, il existe depuis longtemps des éta-

blissements commerciaux allemands en grand nombre, ce qui ne

serait pas le cas, si Icsdites îles faisaient partie du domaine colo-

nial de l'Espagne, le commerce étranger ayant à lutter, sur ce der-

nier, avec des difficultés qui y rendent complètement impossible la

création d'établissements commerciaux.

27
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« Les ressortissants de l'Empire allemand établis dans les îles Ca-

rolines, qui, grâce à un travail soutenu, à des sacrifices très consi-

dérables, et au prix de risques personnels, ont ouvert la contrée au

monde extérieur, ont, à différentes reprises, prié le gouvernement
allemand de placer ces îles sous le protectorat de l'empire. Il est

certain qu'ils n'auraient pas fait de propositions de ce genre, qu'en
un mot, ils ne se seraient pas fixés dans ces îles s'ils avaient pu
croire à la possibilité qu'elles fussent réclamées comme une posses-
sion espagnole, et que, par suite, ils seraient placés un jour sous

Tadministration coloniale de l'Espagne.
« L'enquête officielle ordonnée à la suite des demandes des co-

lons allemands a établi que sur les territoires en question il n'y

avait, outre les intérêts allemands prépondérants, que des intérêts

anglais, mais aucunement des intérêts espagnols.
« Le gouvernement allemand aurait immédiatement repoussé les

propositions de ses nationaux, s'il avait pu penser quel'Espagne avait

des droits sur la possession de ces îles, ou même seulement qu'elle

élevait des prétentions en ce sens. Mais on ne possédait aucune

base pouvant justifier une pareille supposition.
« Il n'existait sur ces îles aucun signe matériel indiquant qu'une

nation étrangère y exerçait les droits de souveraineté ; jusqu'au
cours de la présente année, aucune nation étrangère n'y a exercé

ou revendiqué l'exercice des droits de souveraineté. »

Le rescrit rappelle ensuite la tentative faite en 187/i par le consul

espagnol à Hong-Kong de procéder à des actes officiels relatifs aux

Carolines, en- étendant la souveraineté et i'autorité douanière de

l'Espagne sur ces îles, dans les circonstances suivantes: a Un navire

allemand partant de la Chine pour les Carolines, le consul d'Espagne
à Hong-Kong demanda qu'il se déclarât en partant pour une pos-

session espagnole. Vers le même temps, des naufragés des Carolines

furent recueillis par un bâtiment anglais et amenés à IIong-Korig, le

même consul prétendit les considérer comme sujets espagnols.

Dans l*un et l'autre cas, le gouvernement allemand et le gouverne-
ment anglais refusèrent de reconnaître les droits de l'Espagne, au

moyen de notes datées du mois de mars 1875, desquelles il résulte

que « jusqu'à cette époque ces îles étaient considérées par le monde

commercial comme n'appartenant à aucune puissance civilisée et

avaient toujours été visitées librement par les navires de l'Alle-

magne et des autres Etats ».

Le chancelier concluait :

« Si le gouvernement espagnol avait cru posséder des droits
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quelconques sur la souveraineté de ces îles, il aurait dû les faire

connaître et les faire reconnaître à cette époque, en présence des ex- ^

plications fournies par les deux seuls gouvernements intéressés.

Mais le gouverneuient espagnol a pris connaissance des réserves

faites, sans y répondre. Depuis lors, il n'a pas fait une seule dé-

marche qui aurait pu faire admettre que l'Espagne avait l'intention

d'exercer les droits de souveraineté, d'y acquérir ces droits, ou de

prendre pied sur ces îles en y fondant des établissements commer-

ciaux ou autres.

a Le gouvernement impérial n'a pas non plus reçu la notification

officielle de la prise de possession effective de ces îles, comme cela

aurait dû avoir lieu conformément aux traditions et aux stipulations

arrêtées par les puissances aux dernières conférences de Berlin. Le

gouvernement impérial était par conséquent en droit de considérer

les îles Carolines comme indépendantes, ou comme n'appartenant à

aucun maître, suivant les idées admises en Europe. Il a agi avec la

plus parfaite bonne foi lorsqu'il a donné l'ordre déplacer sous la

protection de l'empire les établissements commerciaux allemands

qui s'y trouvent, ainsi qu'on aurait pu le faire pour tout autre terri-

toire n'appartenant à personne. »

§ 1695. Dans un Conseil réuni le 23 octobre, sous la présidence coneinsion*

du Roi, les ministres d'Espagne, après avoir étudié les documents ministres

officiels de l'affaire des Carolines, ont reconnu que les vaisseaux

espagnols étaient arrivés à Yap avant le commandant deT/Z/is, qu'ils

y avaient débarqué des vivres, des munitions et les matériaux né-

cessaires pour élever un fortin afin d'arborer le drapeau national
;

qu'enfin, au moment de l'arrivée de 1'//^, ils ont déployé le dra-

peau espagnol en face deceluide l'Allemagne. En définitive, le Con-

seil a conclu que l'Espagne possède les Carolines par la priorité de

l'occupation d'Yap, sans recourir au droit historique qu'il était fa-

cile de prouver, et contre lequel on n'a rien allégué depuis 1686,

époque de la découverte de ces îles par un navigateur espagnol, qui
leur donna le nom de Carolines en l'honneur du roi Charles II, qui

régnait à cette époque en Espagne.

L'Allemagne, de son côté, déclara que c'était uniquement sur la

base des faits, après avoir eu sous les yeux les rapports de ses offi-

ciers de marine, qu'elle pourrait se livrer à un examen, impartial de

la question de la priorité de la prise de possession de l'île d'Yap ; en

même temps, elle reproduisit la proposition de soumettre le diffé-

rend à la médiation d'un tiers.

L'Espagne acquiesça au choix, dont le chancelier de l'Empire

d'Espagne.
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allemand avait pris l'initiative, du Pape Léon XIII comme médiateur.

Le souverain pontife accepta avec empressement une mission

qui pouvait avoir pour résultat de remémorer au monde catholique
ce rôle d'arbitre que la papauté exerçait autrefois entre les princes
et les peuples. Une commission de sept cardinaux, fut sans retard

saisie des documents que les deux puissances "contestantes présen-
tèrent à l'appui de leurs prétentions respectives. Le 22 octobre 1885,
la Commission cardinalice avait achevé sa tâche, et la proposition
dont la teneur suit, était remise à chacun des représentants de l'Es-

pagne et de l'Allemagne.

Proposition § 1696. Proposition faite par Sa Sainteté le pape Léon XIII,du Pape T 1
Léon XIII. comme médiateur dans la question des Archipels des Carolines et des

Palaos, pendante entre rAllemagne et l'Espagne.
« La découverte, faite par l'Espagne au seizième siècle, des îles

qui font partie de l'archipel des Carolines et Palaos et une série

d'actes accomplis en ces mêmes îles à diverses époques par le gou-
vernement espagnol pour le bien des indigènes, ont créé, selon la

conviction de ce gouvernement et de sa nation, un titre de souve-

raineté fondé sur les maximes du droit international, invoquées et

suivies à cette époque dans le cas de conflits analogues.
« En effet, quand on considère l'ensemble des actes mentionnés

ci-dessus et dont l'authenticité se trouve confirmée par divers docu-

ments des archives de la Propagande, on ne peut méconnaître l'ac-

tion bienfaisante de l'Espagne envers les habitants de ces îles. On

doit noter, de plus, qu'aucun autre gouvernement n'a exercé sur

eux une action semblable.' Et -cela explique la tradition constante,

dont il convient de tenir compte^ et la conviction du peuple espa-

gnol au sujet de cette souveraineté, tradition et conyiction qui se

sont manifestées, il y a deux mois, avec une ardeur et une animo-

sité capables de compromettre pour un instant la paix intérieure et

les relations de deux gouvernements amis.

« D'autre part, l'Allemagne ainsi que l'Angleterre ont déclaré

expressément, en 1875, au gouvernement espagnol qu'elles ne re-

connaissaient pas la souveraineté de l'Espagne sur lesdites îles. Le

gouvernement impérial pense, au contraire, que l'occupation effec-

tive d'un territoire est ce qui donne naissance à la souveraineté

sur ce territoire, et que cette occupation n'a jamais été faite par

l'Espagne pour les Carolines
;
c'est conformément à ce principe qu'il

a opéré dans l'île d'Yap, et en cela, comme l'a fait pour sa part le

gouvernement espagnol, le médiateur se plaît à reconnaître toute la

loyauté du gouvernement impérial.
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« En conséquence, et afin que cette divergence de vues entre les

deux gouvernements ne soit pas un obstacle pour un règlement ho-

norable, le médiateur, après avoir bien considéré toutes choses,

propose que le nouvel accord à intervenir se tienne aux formules

du protocole relatif à l'archipel de Solo, signé à Madrid le 7 mars

dernier entre les représentants de la Grande-Bretagne, de l'Alle-

magne et de l'Espagne et qu'on adopte les points suivants :

c( 1° Affirmation de la souveraineté de l'Espagne sur les îles Ca-

rolines et Palaos
;

« 2° Le gouvernement espagnol, pour rendre effective cette sou-

veraineté, s'engage à établir le plus tôt possible dans ledit archipel,

une administration régulière avec une force suffisante pour garantir

l'ordre et les droits acquis ;
/

« 3° L'Espagne offre à l'Allemagne pleine et entière Uberté de

commerce, de navigation et de pêche dans ces mêmes îles, comme
aussi le droit d'y établir une station navale etun dépôt de charbon

;

« k" On assure également à l'Allemagne la liberté de faire des

plantations dans ces îles et d'y fonder des établissements agricoles,

de même que peuvent le faire les sujets espagnols.
« Rome, au Vatican, le 22 octobre 1885. o

L. S.

Signé : L, cardinal Jacobixi,

Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté.

§ 1697. Sur ces bases générales, les plénipotentiaires des deux Protœoie

puissances ont discuté et rédigé un protocole, dans lequel ils ont cons- leTtièax puis*

taté leur accord, qu'ils ont signé à Rome, le 17 décembre 1885. llssèL.""''
I8S5

Les soussignés S. Ex. Don Mariano Roca de Togores, marquis
de Molins, ambassadeur de S. M. Catholique et plénipotentiaire

auprès du Saint-Siège.

Et S. Ex. M. de Schlôzer, envoyé extraordinaire et ministre plé-

nipotentiaire de S. M. le roi de Prusse auprès du Saint-Siège.

Autorisés en due forme pour la conclusion des négociations qui

ont été poursuivies par les gouvernements d'Allemagne et d'Es-

pagne, sous la médiation acceptée de Sa Sainteté le Pape, à Ma-
drid et à Berlin, relativement aux droits que chacun des susdits

gouvernements peut avoir acquis à la possession des îles Carohnes

et des Palaos, et prenant en considération les propositions que
Sa Sainteté a faites pour servir de base à une entente commune.

Sont convenus, conformément aux propositions de l'auguste

médiateur, des articles suivants :

Article premier.
— Le gouvernement allemand reconnaît la prio-
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rite de l'occupaiion espagnole des îles dites Carolines et Palaos et la

souveraineté de Sa Majesté Catholique qui en résulte et dont les li-

mites sont indiquées dans l'article 2.

Art. 2. — Ces limites sont formées par l'Equateur et par le

onzième degré de latitude Nord et le cent trente-troisième degré et

cent soixante-quatrième de longitude Est (Greenwich).
Art. 3. — Le gouvernement espagnol, pour garantir aux sujets

allemands la pleine et entière liberté de commerce, de navigation
et de pêche dans les Archipels des Carolines et des Palaos, s'engage
à exécuter dans lesdits Archipels les stipulations analogues à celles

contenues dans les articles V, 2 et 3 du Protocole sur l'Archipel de

Sulu, signé à Madrid le 11 mars 1877 et reproduites dans le Proto-

cole du 7 mars 1885
; c'est-à-dire:

1° Le commerce et le trafic direct des navires et des sujets de

l'Allemagne avec les Archipels des Carolines et des Palaos, et dans

toutes ses parties, ainsi que le droit de pêche, seront absolument

libres, sans préjudice des droits reconnus à l'Espagne parle présent

Protocole, conformément aux déclarations suivantes :

2° Les autorités espagnoles ne pourront pas exiger à l'avenir que
les navires et les sujets de l'Allemagne se rendant en toute liberté

aux Archipels des Carolines et des Palaos, ou d'un point à un autre de

ces Archipels sans distinction, ou de là dans toute autre partie du

monde, touchent avant ou après à un point désigné dans les Archipels

ou ailleurs, qu'ils payent des droits quelconques ou se procurent
une permission de ces Autorités, qui, de leur côté, s'abstiendront de

tout empêchement et de toute intervention dans le trafic susdit
;

Il est bien entendu que les Autorités espagnoles n'empêcheront

d]aucune manière et sous aucun prétexte l'importation et l'exporta-

tion libre de tous genres de marchandises sans exception, sauf dans

les points occupés et conformément à la déclaration 3°, et que dans

tous les points non occupés effectivement par l'Espagne, ni les na-

vires, ni les sujets précités, ni leurs marchandises ne seront soumis

à aucun impôt ou droit, ou payement quelconque, ni à aucun rè-

glement sanitaire ou autre;

3° Dans les points occupés par l'Espagne dans les Archipels des

Carolines et des Palaos, le gouvernement espagnol pourra intro-

duire des impôts et des règlements sanitaires et au très pendant l'oc-

cupation effective des points indiqués. Mais de son côté, l'Espagne

s'engage à y entretenir les établissements et les employés néces-

saires pour les besoins du commerce et pour l'application dcs-

dils règlements.
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Il est néanmoins expressément entendu, et le gouvernement es-

pagnol, étant résolu de son côté à ne pas appliquer aux points occu-

pés des règlements restrictifs, prend volontiers l'engagement qu'il

n'introduira pas dans ces points des impôts ni des droits supérieurs

à ceux fixés par les tarifs de l'Espagne ou par les traités ou con-

ventions entre l'Espagne et toute autre puissance. Il n'y mettra pas

non plus en vigueur des règlements exceptionnels applicables au

commerce et aux sujets allemands qui jouiront sous tous les rapports

du même traitement que les sujets espagnols.

Afin de prévenir des réclamations qui pourraient résulter de l'in-

certitude du commerce à l'égard des points occupés et régis par

des règlements et tarifs, le gouvernement espagnol communiquera
dans chaque cas l'occupation effective d'un point dans les Archi-

pels des Carolines et des "Palaos au gouvernement allemand, et en

informera en même temps le commerce par une notification publiée

dans les journaux officiels de Madrid et de Manille. Quant aux tarifs

et aux règlements à appliquer aux points qui sont ou seront occu-

pés par l'Espagne, il est stipulé qu'ils n'entreront en vigueur

qu'après un délai de huit mois à partir de cette publication dans le

journal officiel de Madrid.

Il est convenu qu'aucun navire ou sujet de l'Allemagne ne sera

obligé de toucher à un des points occupés, ni en allant ni en reve-

nant d'un point non occupé par l'Espagne, et qu'aucun préjudice ne

pourra lui être causé pour ce motif ni pour aucun genre de marchan-

dises à destination pour un point non occupé des Archipels des Ca-

rolines et des Palaos.

Art. !i.
— Les sujets allemands auront pleine liberté d'acquérir

des immeubles et de faire des plantations dans les Archipels des

Carolines et des Palaos, d'y fonder des établissements agricoles,

d'entretenir tout espèce de commerce et de passer des con-

trats avec les habitants et d'exploiter le sol dans les même» con-

ditions que les sujets espagnols. Leurs droits acquis sont sauve-

gardés.

Les Compagnies allemandes qui jouissent dans leur pays des

droits des personnes civiles, et notamment les Compagnies ano-

nymes seront traitées au même pied que les susdits sujets.

Les sujets allemands jouiront pour la protection de leurs per-

sonnes et de leurs biens, l'acquisition et la transmission de leurs

propriétés et pour l'exercice de leurs professions du même traite-

ment et des mêmes droits que les sujets espagnols.
Art. 5. — Le gouvernement allemand aura le droit d'établir
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dans une des îles des Carolines ou des Palaos une station navale et

un dépôt de charbon pour la Marine Impériale.

Les deux gouvernements détermineront d'un commun accord le

lieu et conditions de cet établissement.

Art. 6. — Si les gouvernements d'Allemagne et d'Espagne n'ont

pas refusé leur adhésion au présent Protocole dans un délai de huit

jours à partir d'aujourd'hui ou s'ils notifient leur adhésion avant ce

terme par l'entremise de leurs repi'ésentants respectifs, les présentes
déclarations entreront immédiatement en vigueur.

Fait à Rome, le 17 décembre 1885.

(L. S.) (signé) Schlôzer.

(S. L.) (signé) Le Marquis DE MoLiNS.

Résumé. § 1698. Ainsi la décision abonde dans le sens de l'Espagne, qui,

avant les mesures prises en dernier lieu, à l'égard de l'île d'Yap,
fondait ses droits à la propriété de l'Archipel presque uniquement
sur la découverte par un navigateur de sa nationalité : cette doc-

trine, si elle avait été proclamée en termes absolus et appliquée

rigoureusement au cas en litige, aurait pu sembler en conflit avec

les principes établis par la conférence de Berlin de 1884-1885, re-

lativement à l'occupation de territoires nouveaux
;

c'est ce que le

médiateur paraît avoir, prévu et voulu éviter, en reconnaissant en

faveur des droits de l'Espagne, en outre de la simple découverte,

« une série d'actes accomplis à diverses époques dans les îles par
le gouvernement espagnol ». Les actes ici invoqués sont, il est vrai,

ceux-là même qui sont repoussés par la partie adverse comme im-

propres à donner, pas plus au point de vue du droit écrit qu'à celui

du droit traditionnel, aucun titre de propriété sur ces contrées;

mais étant admis le caractère exceptionnel du médiateur, sur lequel

ni l'une ni l'autre des parties ne devait avoir d'illusion, n'était-il

pas logique que le chef du catholicisme envisageât comme des actes

positifs, concluants, ces tentatives, répétées dans le but d'évangé-

liser les indigènes, quoique ces, tentatives aient avorté, mais en

laissant la terre des îles païennes arrosée du sang des mission-

naires ?

On pourrait répliquer encore que la non-occupation elîcctive des

Carolines et des Palaos par l'Espagne était de beaucoup antérieure

au régime nouveau inauguré par la conférence de Berlin, et qu'alors

la possession de droit était généralement reconnue sans la posses-

sion de fait.

Le médiateur paraît avoir paré aussi à cette objection, car, tout

en affirmant la souveraineté do l'Espagne, il lui recommande, pour
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rendre effective cette souveraineté, « d'établir le plus tôt possible

dans l'Archipel une administration régulière avec une force suffi-

sante pour garantir l'ordre et les droits acquis ». C'est presque iden-

tiquement la prescription de l'acte général de la conférence de

Berlin.

L'arrangement, intervenu entre l'Espagne et l'Allemagne, a donc

une très grande portée; non seulement il consacre les progrès les

plus modernes du droit international ;
mais il met aussi en relief

l'importance de la médiation, dont il démontre une fois de plus

l'efficacité pour prévenir des conflits qui autrement pourraient avoir

les conséquences les plus funestes entre les nations.

C'était le cas tout particulièrement dans ce différend hispano-

allemand. En Espagne, la fibre populaire s'était émue, et l'exaltation

de l'amour-propre national avait donné lieu à des démonstrations,

qui avaient menacé de compromettre, non seulement l'ordre pu-

blic, mais surtout les bonnes relations entre les deux pays.

Heureusement, M. Canovas dcl Castillo, alors à la tête des affaires,

sut faire face au double danger que menaçait TEspagne. Ralliant

autour de lui tous les partisans de la paix, il sut à la fois calmer

l'opinion publique et donner au conflit diplomatique une solution

honorable pour l'Espagne. Au reste, le comte de Benomar par l'in-

termédiaire duquel se firent ces négociations souvent difficiles, ren-

contra de la part du gouvernement allemand un esprit de concilia-

tion qui contribua à rétablir la tranquilUté et à faciliter une entente

que la médiation pontificale a fondée sur des assises plus larges et

plus sûres, et à laquelle le gouvernement allemand vient de don-

ner un nouveau gage tout spontané ; en effet, dans la séance des

Certes espagnoles du 3 novembre 1886, le ministre des affaires

étrangères a fait une communication aux députés pour les informer

de la renonciation de l'Allemagne à établir une station navale aux

Carolines et aux Palaos, comme lui en conférait le droit, l'article V
du protocole du 17 décembre 1885.

Cette renonciation de l'Allemagne termine entièrement à l'avan-

tage de l'Espagne l'incident des Carolines (1).

(1) Note du comte de Solms, ministre d'Allemagne à Madrid au mi-
nistre d'Etat d'Espagne, en date du 11 août 1885; Note du comte de
Benomar ministre dEspagne au comte de Hatzfeld à Berlin, le 1 9 août 1 885 ;

Note du ministre d'Espagne à Berlin au comte de Hatzfeld,Ie27aoùt 1885;

Réponse du prince de Bismark à la note du comte de Benomar à Ber-
lin, le 31 août 1885 ; Télégramme du comte de Benomar à son gouver-
nement en date du 5 septembre 1885, publié dans La Epoca du 6 sep-
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1886. § 1699. Le cas suivant, qui a pour objet la détermination de
Cas de mé

meubles

diaiion ana- la rcsDonsabilité d'un Etat relativement à des réclamations d*in-
logue àl arbi- ,

trage, térêts pHvés par suite de guerre civile, présente ce trait particulier

cerrut"-in! ^u'ici la médiation a ce point d'analogie avec l'arbitrage que les

saiT"e'^7rml partles contondantes se sont mises d'accord pour préparer un com-

promis ou une convention préî^lable, dans laquelle elles ont arrêté

les points sur lesquels le médiateur aura à se prononcer.
D'autres questions sont réserv.ées pour être réglées ultérieurement

selon ce que sera la décision du médiateur, et dont leur mode de

règlement est même indiqué d'avance, comme devant être la voie

arbitrale.

D'ailleurs le litige est encore pendant ;
le médiateur est choisi,

et il esta peine saisi de l'affaire.

Dans le cours de la guerre civile qui a agité la Confédération des

États-Unis de Colombie dans ces dernières années, les autorités

de l'Etat de Cauca avaient saisi les biens immeubles appartenant
à un sujet italien, Ernesto Cerruti, situés sur le territoire de la

République.

Cerruti résidait depuis dix-sept ans en Colombie, où il avait fixé

son domicile et s'était marié avec une femme du pays. A différentes

époques, il avait ouvertement pris part aux mouvements armés des

partis politiques, de sorte qu'on le considérait comme ayant perdu
sa condition d'étranger neutre.

Dans les derniers troubles, comme il s'était affilié aux révolution-

nairçs, le gouvernement de l'Etat de Cauca le mit en jugement
sous l'accusation de rébellion. Nous devons faire observer que dans

la Colombie les étrangers sont soumis à la juridiction locale.

Sur ces entrefaites, le ministre italien en Colombie demanda qu'il

fût permis à Cerruti de se transporter à, Bogota pour justifier sa

tembre 1885 ; Note du ministre d'Etat de S. M. C. au comte de Benomar
à Berlin, le 10 septembre 1885, publiée dans La Gazeta de Madrid du

23 octobre 1885 ; Conférence du chancelier de l'Empire d'Allemagne avec

le comte de Benomar, le 21 septembre 1885. Compte rendu envoyé par

télégramme au ministre d'Etat d'Espagne ; Note du prince de Bismark

au comte de Solms, ministre d'Allemagne à Madrid. Berlin, le 1" oc-

tobre 1885, publiée dans la gazette officielle de Berlin, du 21 oc-

tobre 1885; Note du ministre d'Etat d'Espagne au comte de Benomar,
le 12 octobre, publiée dans La Gazeta de Madrid, le 24 octobre 1885 ;

Deux notes du comte de Benomar au secrétaire d'Etat des affaires

étrangères de l'Empire d'Allemagne à Berlin, le 20 et 22 octobre 1885,

publiées dans /.a Gase<a de Madrid, le 25 octobre 1885; Texte du Proto-

cole rédigé à Berlin par le chancelier de l'Empire et le comte de Beno-

mar le 29 novembre 1885 et signé à Rome, le 17 décembre I885.
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conduite. Le gouvernement accueillit cette demande ;
mais alors se

présenta dans le port de Buenaventura le croiseur de la marine

italienne Flavio Gioia qui débarqua des troupes et exigea qu'on
lui remit Cerruti : ce qui fut fait. Néanmoins le gouvernement co-

lombien protesta contre cet acte de violence et lit savoir au mi-

nistre italien que, tant qu'il ne serait pas donné réparation

complète de l'outrage que le croiseur italien venait d'infliger

à la nation colombienne, il ne pourrait continuer ses relations

avec l'Italie. Dans cette conjoncture, le gouvernement italien pro-

posa de désigner un arbitre pour résoudre les réclamations pen-
dantes.

Le gouvernement colombien accepta la proposition en principe,

à condition que l'arbitrage comprendrait aussi l'examen de la con-

duite du commandant du Flavio Gioia, dans le but d'obtenir la ré-

paration qu'en réclamait la Colombie. Le gouvernement italien refusa

d'accéder à cette condition. Son représentant à Bogota demanda ses

passeports, et les relations diplomatiques entre les deux pays furent

rompues.

§ 1700. L'Italie avait déjà envoyé plusieurs bâtiments de guerre Médiation

sur les cotes colombiennes; les hostilités étaient imminentes, memespagnoi

lorsque le gouvernement espagnol offrit sa médiation, laquelle a siçnè"^par7e!

été acceptée de part et d'autre dans les termes suivants, ainsi ^an" 'Totl-

qu'il résulte du protocole signé à Paris le 24 mai 1886, par
M. F. Matéus, ministre plénipotentiaire de Colombie, et M. le gé-
néral comte Menabrea, ambassadeur du roi d'Italie :

« 1" Le gouvernement de la République de Colombie rendra au

sujet italien M. Ernest Cerruti les biens immeubles lui appartenant
sur le territoire de ladite république, qui ont été saisis par les

autorités de l'État de Cauca ou par d'autres autorités de la nation

colombienne pendant la dernière guerre civile
;

« 2° Toute autre réclamation, actuellement pendante entre le

gouvernement colombien et le gouvernement italien dans l'intérêt

du sieur Cerruti ou d'autres sujets italiens reste soumise à la mé-
diation du gouvernement espagnol.

a Les questions principales que le médiateur aura à résoudre
sont les suivantes:

« Le sieur Cerruti ou d'autres sujets italiens ont-ils, oui ou non,
perdu en Colombie leur qualité d'étrangers neutres ?

« Ont-ils, oui ou non, perdu les droits, les prérogatives et les

privilèges que le droit commun et les lois de Colombie accordent
aux étrangers?

rejïees
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« La Colombie doit-elle, oui ou non, payer des indemnités au

sieur Cerrutioù à d'autres sujets italiens?

« 3° S'il résulte de ladite médiation que la Colombie doit payer
des indemnités, le montant de ces indemnités, ainsi que les moda-

lités, les termes et les garanties de paiement, formeront, sans

appel ni réserve quelconque, l'objet d'un jugement arbitral, que les

deux gouvernements conviennent dès aujourd'hui de déférer à une

commission mixte, ainsi composée : le représentant d'Italie à

Bogota, un délégué du gouvernement colombien, le représentant

d'Espagne à Bogota. Le travail de la commission mixte doit être

achevé dans les six mois après la notification par le gouvernement

espagnol de ses conclusions aux représentants des deux parties à

Madrid. Cette même commission aurait à statuer, dans le cas où

une contestation s'élèverait sur l'étendue des biens immeubles ap-

partenant à M. Cerruti, lesquels, d'après l'article premier, devront

lui être rendus dans toute l'extension qu'ils avaient au moment de

la saisie.

« !i° Sauf les conclusions, quelles qu'elles soient, de la médiation,

il est expressément entendu que M. Cerruti ne pourra jamais être

ultérieurement, ni d'aucune façon, molesté à raison de tout acte

qu'il serait accusé d'avoir accompli jusqu'à la date du présent

protocole.

c 5** Les rapports diplomatiques seront considérés comme repris

dès le jour où le présent protocole sera approuvé par les deux gou-

vernements... »

Comme on le voit par ce qui précède, la médiation proposée ne

porte que sur une partie du différend : celle relative aux ré-

clamations d'intérêts privés. Quant à l'autre partie, celle qui a

trait à l'offense faite à la Colombie par la violation de son terri-

toire, le gouvernement italien ayant déclaré que la conduite des

officiers de la marine ne pouvait être l'objet ni d'une médiation ni

d'un arbitrage, le gouvernement colombien a déclaré, à son tour,

qu'il s'en remettait à sa loyauté pour le jugement que l'autorité

compétente en Italie prononcera sur les actes du capitaine com-

mandant le Flavio Gioia, après avoir pris connaissance des docu-

ments sur lesquels la République fonde ses griefs contre cet officier

de la marine royale italienne.

Le protocole a été approuvé le '\l\ août suivant par le gouverne-
ment colombien, et le 24 du même mois par le gouvernement
italien. Les rapports diplomatiques entre les deux pays, dont l'Italie

avait pris l'initiative, il y avait un an à pareille date, ont été renoués.
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Le gouvernement espagnol a chargé de la mission d'examiner les

différends sur lesquels porte la médiation, son ministre d'État,

M. Moret, assisté d'un commissaire, délégué par chacun des gou-

vernements intéressés.

Sa décision a été rendue le 26 janvier 1888
;

reconnaissant que DéciMon
"• ... de M. Moret.

les preuves fournies ne suffisent pas à démontrer que Cerruti ait pris isss.

part à la guerre civile, le médiateur déclare que Cerruti doit con-

server ses droits et prérogatives d'étranger neutre
; qu'en outre de

ses immeubles, les biens meubles qui lui avaient été confisqués

doivent lui être restitués, avec indemnité pour ceux qui n'existe-

raient plus ; qu'enfin il faut faire revivre l'état de choses préexistant

aux mesures prises contre Cerruti parles autorités de Cauca. Le mé-

diateur base en grande partie sa manière de voir sur les théories

développées par le secrétaire même aux affaires étrangères de Co-

lombie dans une lettre adressée le 27 juillet 1885 au président de

l'Etat de Cauca, théories que l'arbitre déclare correctes et propres

à impliquer le rétablissement de relations cordiales entre l'Italie et

la Colombie (1).

S 1701. Le vingt-troisième protocole du congrès de Paris de 1856 Déiiaratino
'-'

_

" '^
.

"
_

«la concrès de

se termine par le vœu, qui n'ont pas hésité à exprimer au nom de Paris de isse.

leurs gouvernements les plénipotentiaires de l'Autriche, de la

France, de l'Angleterre, de la Prusse, de la Russie, de la Sardaigne

et de la Turquie : « que les Etats entre lesquels s'élèverait un dis-

sentiment sérieux, avant d'en appeler aux- armes, eussent recours,

en tant que les circonstances l'admettraient, aux bons offices d'une

puissance amie ». Les plénipotentiaires ont de plus manifesté l'es-

poir que les gouvernements non représentés au congrès s'associeront

à la pensée qui a inspiré ce vœu (2).

Ce protocole, comme on le voit, s'il ne renferme point de stipu-

lations obligatoires, fournit aux puissances qui veulent l'invoquer

un moyen digne et honorable d'éviter la guerre.

Se conformant aux principes émis dans ce document interna-

tional, l'Angleterre, en 1870, alors que la guerre était imminente

entre la France et la Prusse, s'adressa à ces deux pays pour les

engager à soumettre leur différend à l'arbitrage d'une puissance
amie avant de recourir aux armes. La France répondit qu'elle ap-

préciait la valeur de la règle établie par le protocole ;
mais en

(1) Supletnento extraordinario al nûm. 209 dél Archiva dîplomâtico y
consular de Espaiia.

(2) De Clercq, t. VII, p. 84.
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Étenrliie de la

niëiliatioD.

DifFérend

entre le Ma-
roc et l'Espa-
gie.

Médiation
motivée par
les dissensions

intérieures
d'un Etat.

même temps, elle rappelait à l'Angleterre la réserve que celle-ci

avait faite sur le même sujet dans les termes suivants : « que le vœu

exprimé par le congrès ne saurait en aucun cas opposer des limites

à la liberté d'appréciation qu'aucune puissance ne peut aliéner dans

les questions qui touchent à sa dignité ». Elle expliquait en outre

que, quelque disposée qu'elle pût être à accepter les bons offices

d'une puissance amie, le refus du roi de Prusse de lui donner la

garantie qu'elle était obligée de demander afin de prévenir des com-
binaisons dynastiques dangereuses pour sa sûreté et le soin de sa

dignité, l'empêchait de suivre une autre ligne de conduite que celle

qu'elle avait adoptée *.

§ 1702. La médiation peut embrasser toute espèce de questions

internationales, même celles dans lesquelles l'une des parties re-

vendique contre l'autre un droit d'une évidence incontestable et

lutte contre des actes de mauvaise foi caractérisée, comme on l'a

vu dans le différend qui divisa en iSlili le Maroc et l'Espagne.

§ 1703. Depuis de longues années déjà le gouvernement maro-

cain, peu soucieux de remplir les engagements internationaux qui

le liaient à l'Espagne, ne mettait aucun frein aux attaques à "main

armée que ses sujets de la province du Rif se permettaient contre

la place de Ceuta. Toutes les plaintes adressées à ce sujet par la

cour de Madrid à l'empereur du Maroc avaient été repoussées ou

méconnues, et les relations des deux Etats étaient tellement ten-

dues, avaient pris un tel caractère d'animosité qu'une guerre sem-

blait imminente. Dans cet état de choses, les gouvernements de

France et d'Angleterre offrirent de se constituer arbitres du diffé-

rend. L'Espagne rejeta la proposition d'arbitrage, en alléguant que
comme il ne s'agissait pas d'une question de principe douteuse,

mais de points clairs et évidents, elle ne pouvait soumettre au ju-

gement de nations étrangères les atteintes portées à sa dignité et à

son honneur. La première offre fut alors modifiée, et les cabinets

de Paris et de Londres, afin dé prévenir un éclat dont ils redou-

taient le contre-coup pour les intérêts de leur marine et de leur

commerce respectifs, se bornèrent à proposer leur médiation, qui,

ayant été finalement acceptée de part et d'autre, eut pour heureux

résultat de rétablir pour quelque temps la bonne harmonie entre

les deux Etats voisins.

§ 170/i. Les médiations motivées par les dissensions intérieures

d'un Etat se sont produites moins fréquemment que celles dont

*
Halleck, Int. toit), nouvelle édition, t. I, p. 415.
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nous venons de parler, et Ton comprend qu'en raison des grandes

difficultés pratiques qu'elles soulèvent les Etats s'y prêtent moins

volontiers : ainsi l'Angleterre a vu décliner ses offres de médiation

en 18/i7 entre la reine de Portugal et les insurgés d'Oporto. En

18Ù9, unie à la France, elle ne put non plus faire accepter son en-

tremise officieuse entre le roi de Naples et les insurgés de la Sicile.

Sept ans plus tard, en 1856, les deux mêmes puissances se plai-

gnirent au gouvernement napolitain de la cruauté avec laquelle il

traitait les sujets anglais et français impliqués dans les troubles po-

litiques du pays et, leurs réclamatiions n'ayant pas été accueillies,

elles se décidèrent à envoyer sur les lieux une escadre pour protéger

leurs nationaux contre les abus de pouvoir dont ils étaient victimes.

La Russie blâma cette conduite, en se fondant sur ce qu'on tentait

par ce moyen d'exercer une pression injuste sur l'administration

intérieure d'un Etat souverain.

La guerre civile des Etats-Unis nord-américains donna lieu de la

part des nations étrangères, notamment de la part du cabinet de

Saint-Pétersbourg, à des offres de négociation, qui furent succes-

sivement repoussées par le gouvernement de Washington. La France,

n'ayant pu déterminer la Russie et l'Angleterre à se joindre à elle

pour tenter en commun un nouvel effort auprès des parties belligé-

rantes, se décida à formuler une offre isolée de médiation
;
mais

les Etats-Unis du nord la déclinèrent, comme ils avaient écarté celle

du gouvernement russe*.

§ 1705. En principe, nous l'avons dit plus haut, la médiation or^-ère«.7 1 ... . ,. 1, ^èoéral de la

n est qu un moyen de conciliation, un acheminement vers 1 entente médiation,

amiable des parties ;
mais l'acceptation de ses résultats n'est pas

obligatoire et ne se laisse pas imposer. Il n'y a donc pas de

médiation armée ; ce terme implique une contradiction: une mé-
diation soutenue par les armes devient une intervention. On peut
dire seulement que quand les bons offices du médiateur ont été

acceptés et ont fait entrevoir la possibilité d'une transaction

*

Wheaton, Elém.,^tQ. 2, ch. i, § 13 ; Dana, Elem.hy \Vheaton,note 40 ;

Lawrence, Elem. by Wheaton, note 51 ; Garden, Traité, t. I, pp. 435.

436 ; Flassan, Eist., t. V, p. 78
;

t. VII, pp. 27, 297 ; Wildman, vol. I,
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etseq. ; Ann. register, 1836, vol. 1, p. 327; 1847, p. 346; 1856. p. 234 ;
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équitable, les deux parties, à moins de s'exposer au soupçon de

mauvaise foi ou au reproche de persévérer dans des prétentions

exagérées contraires à la justice, sont dans l'obligation morale

de faire taire leurs ressentiments et d'accepter ce qu'un ami

commun leur présente comme conciliant et sauvegardant tous les

droits *.

SECTION III. — Arbitrage

Ari.iirase. § 1706. Un autre mode de règlement pacifique ou amiable des
Déûniiion. différends entre nations, c'est Varbiîrage.

11 y a arbitrage lorsque deux Etats, ne pouvant s'entendre entre

eux pour vider un différend, délèguent d'un commun accord à

une ou plusieurs autres puissances le soin de décider et de statuer

comme juges en dernier ressort, par analogie à ce qui se fait

entre particuliers pour affaires d'un caractère civil ou commercial.

Hinoriqiic. § 1707. Ce mode de régler les litiges remonte à l'origine même

j^^l^.P'
des peuples ;

mais l'arbitrage est bientôt sorti du terrain de la so-

ciété civile pour exercer une action salutaire sur les relations inter-

nationales, et il a passé par toutes les époques de l'histoire sans

rien perdre de son importance et de son efficacité. Dès les temps
les plus reculés, nous voyons les chefs des nations, des villes, se

soumettre à la sentence de certains juges choisis [pour trancher

leurs démêlés avec d'autres nations, avec d'autres villes, de la

même manière que le faisaient les citoyens pour leurs contestations

privées. Certaines institutions semblaient même faire du recours à

l'arbitrage un usage consacré. Chez les Grecs un différend surgis-

sait-il entre deux villes au sujet d'un dommage ou d'une injure,

*
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; Phillimore, Com., vol. III, § 4

; Twiss, War,

§ 7
; Galiani, Dei doveri, cap. ix, p. 162

; Hubner, Ds la saisie, t. I, pte. 1,

ch. II, § 11; Riquelme, lib. I, tit. 1, cap. viii; Bello, pte. 1, cap. xi, § 1
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Heflfter, § 109 ; Klùber, Droit, § 160
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Bielfeld, Inst. jioL, t. II, ch. viii, § 17; Hallcck, ch. xii, i; 5 ; Garden,

Traité, t. I, pp. 435, 436; Bluntschli, § 485 ; Yeviié, Précis de Martens, t. II,
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Le droit de la guerre et les précurseurs de Grotius, p. 27

;
Comte L. Kama-

rowsky, Le tribunal international, pp. 85 et seq.
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Taffaire était portée devant le tribunal des Amphictyons, qui, sou-

vent, prévenait la guerre en prononçant une sentence ou en pro-

posant un arrangement. Chez les Romains, aucune guerre n'était

déclarée sans l'intervention des féciaux, dont la mission principale,

selon Plutarque, était de ne point permettre les hostilités avant que

tout espoir d'obtenir un arbitrage fût éteint.

L'histoire des tradtés chez les peuples anciens abonde en sen-

tences arbitrales émanant de juges choisis par un Etat neutre pour

d'autres Etats vivant en rivalité d'intérêts.

Le roi des Perses Cyrus prend le roi des Indes pour arbitre entre

lui-même et le roi d'Assyrie.

Les Carthaginois, afin d'éviter la guerre, soumettent à des arbi-

tres leurs contestations avec Massinissa, roi de Numidie.

§ 1708. L'étude des relations des divers Etats de la Grèce entre L-arbiiragé
chez

eux nous fournissent de nombreux exemples d'arbitrage dans une les Grecs;

grande variété de cas.

Un traité d'alliance de cinquante ans conclu entre Argos et

Lacédémone renferme cette clause finale : «c Si un différend

survient entre les deux nations contractantes, elles auront re-

cours à l'arbitrage d'une ville neutre, selon la coutume de leurs

aïeux. »

Plutarque, dans la vie de Solon, rapporte que cinq Spartiates

furent choisis comme juges entre les Athéniens et les Mégariens re-

lativement à la possession de l'île de Salamine.

Une question de frontière entre deux villes de Thessalie, Mélitée

et Péra, est réglée par des arbitres étoliens
;
et les célèbres tables

d'Héraclée contiennent la fixation par arbitrage des limites du terri-

toire sacré dépendant d'un temple de Bacchus.

Des juges d'Erétrie se prononcent dans une contestation religieuse

entre les îles de Paros et de Naxos.

Ces compromis amiables sont recommandés par les historiens et

par les hommes politiques grecs. Thucydide considère comme un

crime de traiter en ennemi celui qui se montre disposé à accepter
un arbitre.

Aristide loue Périclès d'avoir voulu, afin d'éviter la guerre, prendre
des arbitres pour régler certains différends.

Eschine, dans son discours contre Ctésiphon, félicite Philippe
de Macédoine de s'être montré disposé à remettre au jugement de

quelque ville impartiale tous les démêlés qu'il avait avec les Athé-

niens.

Quelquefois un seul arbitrage ne suffit pas pour régler définiti-

28
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Chez
les Romains

Chez les

peuples bar-
bares .

L'arbitrage

auuio^-enùije.

vcmcnt un point contesté. Ainsi une dispute survenue entre la ville

de Priène en lonie et celle de Samos avait été réglée par le célèbre

Bias, un des sept sages de la Grèce, qui vivait au cinquième siècle

avant Jésus-Christ
;
deux siècles plus tard cette dispute se ral-

luma et fut soumise à
l'arbitr^^ge

du roi de Thrace, Lysimaque

(vers 325 avant Jésus-Christ) ;
la sentence rendue par ce prince ne

termina pas encore le différend, qui fut porté devant un nouvel

arbitre, le roi de Syrie Antiochus Théos (vers 260 avant Jésus-

Christ), qui envoya aux deux villes des conciliateurs amiables.

L'œuvre de ces derniers fut si peu durable que quelque temps

après Ptolémée Philométor, roi d'Egypte, intervint dans le litige.

Enfin, en l'an 138 avant Jésus-Christ l'affaire fut déférée à une

commission de juges rhodiens, sous l'autorité des Romains, déjà

maîtres de la Grèce.

§ 1709. Les Romains, après qu'ils eurent établi leur domination

sur les autres peuples, furent souvent appelés à procéder à des

arbitrages ; quelquefois même il les imposèrent aux nations sou-

mises pour les ramener à la conciliation. Ainsi Pompée donna des

arbitres aux Parthes et aux Arméniens pour régler leurs frontières.

Le peuple romain lui-même, dans ses relations extérieures, en

appelait fréquemment au jugement d'arbitres. Tite-Live relate entre

autres une sentence arbitrale rendue dans les différends des Romains

avec les Samnites.

§ 1710. La coutume des arbitrages était en vigueur chez les

peuples barbares.

Strabon, parlant des druides gaulois, rapporte qu'ils étaient

quelquefois arbitres même entre les belligérants et que souvent ils

séparèrent les combattants qui s'avançaient les uns contre les autres.

Le même auteur atteste que les prêtres remplissaient le même
office dans l'ibérie.

Dans Procope, les Gépides disent aux Lombards : « Noss sommes

prêts à mettre fin à nos querelles en recourant à un arbitrage ;
il

est inique d'user de violence contre ceux qui veulent s'en rapporter

à la décision d'un juge. »

§ 1711. Chez les peuples du nord, nous voyons des arbitres dé-

cider entre Magnus, roi de Norvège, et Canut, roi de Danemark, se

disputant les deux royaumes, et plus tard le roi de Suède, Magnus,
choisi comme arbitre entre les deux Erics, rois de Danemark et de

Norvège.

Au moyen-âge, les exemples d'arbitrage sont nombreux. En Italie

notamment, de continuels arbitrages rendent la paix aux repu-
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bliques municipales. Le célèbre jurisconsulte Alciat est chargé

d'examiner les droits de souveraineté et d'indépendance de diverses

principautés d'Italie et d'Allemagne. Les docteurs des Universités

de Pérouse, de Bologne et de Padoue sont consultés par la maison

de Famèse sur la contestation relative à la succession au trône du

Portugal. Postérieurement d'autres jurisconsultes italiens décident

du litige au sujet du Monlferrat entre le duc de Milan et le duc de

Savoie. Cet exemple de prendre pour arbitres des corporations sa-

vantes ou des personnes recommandées par leur savoir est suivi

dans d'autres pays.

En 15A6, le roi de Fitince et celui d'Angleterre se soumirent à la

décision, qu'ils avaient invoquée, de quatre avocats relativement à

une contestation pour une somme de 512,022 écus.

En 1570, un conseiller au parlement de Dijon, Jean Bégat, fut

désigné par le roi d'Espagne et les Suisses pour régler leurs diffé-

rends concernant les limites de la Franche-Comté.

Sous François P', le parlement de Grenoble fut choisi pour juger

les' prétentions de deux princes sur une terre du Milanais. Le même

parlement rendit en 1613 une sentence arbitrale entre les archiducs

d'Autriche et le duc de Wurtemberg dans un litige concernant le

comté de Montbéliard.

§ 1712. Pendant plusieurs siècles, la domination religieuse et Lariura-e

, , • . « . , , .
, ,

aux mains de

morale de la papauté avait fait perdre aux arbitrages leur caractère la papaaié.

principal de spontanéité. L'évèque de Rome, enseignant qu'il avait

reçu du ciel le pouvoir de faire cesser les inimitiés entre les peuples

chrétiens, tentait d'imposer ce pouvoir aux princes régnants, ^'éan-

moins les exemples ne manquent pas d'arbitrages pontificaux libre-

ment consentis.

En 12^4, l'empereur Frédéric II choisit le parlement de Paris

pour juge de ses contestations avec le pape Innocent IV, qui se

trouvait alors à Paris.

En 1298, le pape Boniface VIII fut pris pour arbitre par Philippe
le Bel et Edouard I", roi d'Angleterre.

En 1319, Philippe le Long et les Flamands choisirent le pape
Jean XII pour arbitre. Dans le siècle suivant, le pape Léon X agit

comme arbitre entre le doge de Venise et l'empereur Ma.ximilien 1".

Le cas le plus mémorable d'arbitrage pontifical, c'est la sen-

tence prononcée le li mai 1493 par le pape Alexandre VI entre les

Portugais et les Espagnols, qui se disputaient la possession des iles

et des terres découvertes dans le Nouveau Monde. Le Souverain

Pontife traça une ligne fictive d'un pôle à l'autre, et, la terre ainsi
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partagée, il en attribua une portion égale à chacune des parties
contondantes.

daLiîiem^' § 1713. Poudant le seizième, le dix-septième et le dix-huitième

son'oT/et.

~
siècle, période de guerres presque continuelles, les arbitrages sont

rares
; mais ils deviennent relativement fréquents dans le siècle

où nous vivons et à mesure que nous approchons davantage de
notre temps. Nous allons citer ceux qui nous paraissent les plus

propres à faire apprécier la nature, la portée et l'utilité de ce mode
de vider les démêlés internationaux et à mettre en relief la manière

de procéder la plus généralement en usage : on verra que jusqu'ici,

les États ont généralement recouru à l'arbitrage pour régler des

différends relatifs à des intérêts matériels, à des questions de détail

et sans portée générale dans le domaine politique.

Ce sont le plus souvent des réclamations d'indeuinitéspour dom-

mages de guerre, des contestations sur les frontières des Etats, ou

la validité de certaines prises,

La sphère d'application de Tarbitrage ne s'est cependant pas bornée

à ces questions toutes positives; les trois cas suivants prouvent qu'on

y a recouru au sujet d'outrages faits à des personnes et considérés

comme portant atteinte à la dignité de la nation des intéressés.

Arbitrages § ilili. Eu J882, le l'ol dos Belges fut pris pour arbitre par le
pour des qiies-

u i i j.

lions de per- gouvemcment anglais et celui du Brésil dans les circonstances sui-
«onnes.

"
^

°

186? 1863
"^^"^^^^ • ^^ 7

juiiï de la même année, trois officiers du vaisseau an-

Arbitragedu glais la Fortc, alors en rade de Rio-de-Janeiro, furent, à la suite
roi des Belges , ,

entre l'Angle- d uuc Hxe avecunc sentinelle brésilienne, conduits au corps de
terre et le '

Brésil. garde et de là en prison. Les agents brésiliens avancèrent que les

des ^ôfficTe"rs officiei's auglais étaient ivres et avaient été les provocateurs. Leur

g"aîlTa'Por°ê
détention ne fut pas de longue durée

; car, aussitôt que, par la dé-

rités

'"^

brés?- claration du consul anglais, la position sociale des prisonniers eut

été dûment constatée, on eut pour eux des égards particuliers ;

puis leur mise en liberté ne tarda pas à être ordonnée, sans qu'il

fût donné d'autre suite à l'affaire; Quoi qu'il en soit, le cabinet de

Saint- James vit dans cette arrestation une grave offense à la ma-

rine britannique et en demanda réparation au gouvernement brési-

lien. L'arbitrage ayant été agréé de part et d'autre, il ne fut nul-

lement démontré que l'origine du conflit fût le fait des agents

brésiliens
;
de plus, il fut reconnu que, dans la manière dont les

lois brésiliennes avaient été appliquées aux officiers anglais, il n'y

avait eu ni préméditation d'offense ni offense envers la marine bri-

tannique, d'autant plus que les officiers, lors de leur arrestation,

n'étaient pas revêtus des insignes de leur grade.

liennes.
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§ 1715. En 186i, le Sénat de la ville hanséatique de Hambourg isw.

régla, comme arbitre choisi par les deux parties, un différend sur- sénatdeiram-

l'ii iT-»' .1» • T> • !• ^'oar? entre

venu entre 1 Angleterre et le Pérou, a 1 occasion d un sujet anglais l' Angleterre

, . , . ' T , • • ^' '« Pèron.

queles autorités péruviennes avaient détenu en prison, puis ex- RécUma-

pulsé du territoire de la République. Dans la soirée du 24 juin nTt" pôlT/eml

1860, le président du Pérou, don Ramon Castilla, fut frappé d'un ^rex^n'

coup de pistolet, tiré par une marn inconnue. A la suite d'investiga-

tions prolongées, les soupçons se portèrent sur le capitaine Thomas-

Melvilie White, sujet anglais, résidant alors au Pérou
;

celui-ci fut

arrêté le 23 mars 1861 à Callao et, de là, conduit à Lima, où il fut

retenu en prison jusqu'au 9 janvier 1862, époque à laquelle, après
avoir passé en jugement, il fut, faute de preuves suffisantes, mis en

liberté, mais sous la condition d'avoir à quitter le pays sans délai.

A raison de ces faits, des souffrances et des mauvais traitements

endurés parle capitaine White pendant sa détention et du tort. à

lui causé par le retard de son jugement et par son expulsion, le

gouvernement anglais avait adressé une demande de 4,500 livres

sterling à titre d'indemnité en sa faveur. Reconnaissant que la

plainte du sieur White, qui servait de base à la demande du cabi-

net britannique, était « un écrit partial et passionné, rempli d'alté-

rations et d'exagérations si palpables qu'elles sautaient aux yeux »;

considérant, en outre, que la procédure sui\ie par les tribunaux

péruviens était régulière et conforme aux lois du pays, l'arbitre dé-

clara, le 12 avril 1864, la réclamation du gouvernement britan-

nique a complètement caduque » et inadmissible.

§ 1716. En 1875, «un conflit failUt éclater entre la Chine et le istô.

Japon, à la suite du meurtre de sujets japonais, commis par des minbire^ln-

Chinois dans l'île de Formose. Les deux gouvernements étaient sur Creuchinè

le point de recourir aux hostilités, lorsque, grâce à l'influence des
^'

indêrn^té

cabinets de Londres et de Washington, ils se décidèrent à s'en re- T" ,'"«"'"•'c ^ ^ ue nationaux .

mettre à l'arbitrage de M. Wade, ministre de la Grande-Bretagne
à Pékin. Ce diplomate rendit une sentence en faveur du gouverne-
ment japonais, à qui la Chine a été condamnée à payer une indem-

nité pécuniaire.

Les contestations relatives à la possession de territoires ou à la

délimitation de frontières ont beaucoup plus souvent donné lieu à

des arbitrages.

§ 1717. Par le traité du 3 septembre 1783, qui termina la lutte o?el?i*oa

entre l'Angleterre et les États-Unis, il avait été convenu que la snoSSes
frontière des États-Unis, au Nord-Est, serait limitée par une ligne r Ao?eter^"
à tracer par le milieu de la rivière de Sainte-CroLx, depuis son em- uj'.^

^'^^'
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bouchure dans la baie de Fundi jusqu'à sa source
;
mais des doutes

ne tardèrent pas à s'élever sur le parcours et l'étendue de la rivière

désignée sous la dénomination de Sainte-Croix. Alors intervint,

entre les parties, à la date du 19 novembre 179/i, un nouveau

traité aux termes duquel la difficulté était déférée à des arbitres :

l'un nommé par le roi d'Angleterre, l'autre, par le président des

États-Unis, et, en cas de partage, un troisième, choisi par les deux

premiers. Le même traité instituait deux autres commissions :

l'une, pour vérifier les indemnités à payer par les États-Unis à des

sujets anglais créanciers de citoyens ou d'habitants des États-Unis

pour les pertes et les dommages résultant de différents empêche-
ments légaux, opposés, depuis la paix, au recouvrement de leurs

créances
; l'autre, pour évaluer les indemnités réciproquement dues

par le gouvernement anglais ou par celui des États-Unis pour cap-

ture, par des sujets anglais, de navires appartenant à des citoyens

américains, ou pour capture de navires ou de marchandises

appartenant à des sujets anglais et amenés dans les ports des

États-Unis, ou pris par des vaisseaux originairement armés dans

ces ports.

1863. § 1718. Par un traité conclu le l*' juillet 1863, les États-Unis et
Arbitrage ,,,, . t -i r i t ne ni»»

entre les 1 AnglctciTe couviurent de déférer leur dillércnd relatil à la pro-
Etats-Uniset ., , , . . . . i i , • i -rw . • •

lAnciieterro pi'iété du temtoirc avoisinant le détroit de Puget a une commission

aa détroit (le
d'ai'bltres, nommés par chaque puissance, lesquels devaient choisir

un tiers arbitre en cas de partage. Cette commission rendit, le

10 septembre 1869, une sentence contre laquelle aucune protesta-

tion ne fut élevée, de sorte qu'il ne fut pas nécessaire de recourir à

la nomination d'un sur-arbitre.

pféî.wïs § l'^l^- En 1869, le président des Etats-Unis fut choisi comme

enue^rA^^ie-
arbitre dans une affaire de même nature,' pendante entre l'Angle-

port^.Raî' re- ^orre ct lo Portugal : il s'agissait de la propriété de l'île de Bulama,

KaTsuia^ une des îles Bissagos, située près de l'embouchure du Rio-Grande
"'*• de Sénégambie, sur la côte occidentale d'Afrique. En 1870, inter-
Possession

de territoire, vîut uue seutcnce arbitrale, favorable au Portugal.

1823-1875. § 1720. Un litige était pendant, depuis l'année 1823 entre l'An-
Arbitragedii

"

it^ i -i ^ • i • • t
Président de gletciTe ot lo Portugal au sujet de la possession des territoires de

frança^4
en- Tembé et dc Maputo et des îles d'Inijak et des Éléphants, situées

terre et" le daus la baîc dc Delagoa ou de Lorenço Marquez, sur la côte orien-
Portnirsi.

Affairé de taie d'Afriquc. Les Anglais prétendaient y avoir des droits, en se
la baie de De- ,111 . • ti^an ii
lagoa. prévalant d une occupation temporaire, en 1823, en vertu de con-

de^têrHtoi'r".
vcntious passées avec les chefs des tribus indigènes de ces pa-

rages, occupation contre laquelle le Portugal avait protesté et à la-

Puget.

Possession
de territoire.

1869.
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quelle il n'avait pas été donné suite depuis lors. Les droits du

Portugal étaient basés sur la découverte, au seizième siècle, de la

bîde de Delagoa par des navigateurs portugais et l'occupation per-

manente, depuis cette époque, de la baie et des territoires rive-

rains. Ces droits avaient été reconnus par la Hollande en 1774, par

rAutriche en 1782 et par l'Angleterre elle-même en 1817. En 1872,

à la suite d'un protocole signé à Lisbonne, le 15 septembre, les

deux gouvernements contestants convinrent de déférer le règlement

du litige à l'arbitrage définitif et sans appel du président de la Ré-

publique Française, qui, le 24 juillet 1875, rendit une sentence

favorable au Portugal, dont les droits sur les territoires et les îles

disputés sont, à ses yeux, « dûment prouvés et établis 9. En outre

du droit découlant de la priorité de découverte et de colonisa-

tion, incontestablement acquis aux Portugais, l'arbitre, s'en tenant

aux faits mêmes qui font le fond des revendications de l'Angle-

terre, considère que, « si l'impuissance passagère de l'autorité

portugaise a pu, en 1823, engager le capitaine Owen (le comman-

dant des vaisseaux envoyés par le gouvernement anglais dans la

baie de Delagoa) à commettre de bonne foi l'erreur de regarder

comme indépendants de la couronne de Portugal les chefs des in-

digènes des territoires en litige, il ne s'ensuit pas moins que les

actes qu'il a conclus avec eux étaient contraires aux droits du Por-

tugal »
;

la preuve en est que, aussitôt après le départ des vais-

seaux anglais, ces mêmes chefs indigènes ont reconnu de nouveau

leur dépendance des autorités portugaises et leur incapacité de con-

tracter des engagements. Au surplus, les conventions conclues

avec l'Angleterre n'avaient point reçu leur exécution et se trou-

vaient frappées de prescription.

§ 1721. En 1872, une autre question de frontière a été réglée, ^^^bu^;^
entre l'Angleterre et les États-Unis, par sentence arbitrale de l'Em- •lei'Einpereur

<-> ' r d Allemagne

pereur d'Allemagne. Par l'article premier du traité conclu à Was-
tg're'^t"^}^;

hington,le 15 juin 1846 (1), il avait été stipulé que la ligne fron- Etau-unis.

tière entre les territoires nord-ouest des États-Unis et ceux de Sa du déûou de

Majesté Britannique, à partir du point où elle avait été antérieure-
D^jJi^atioa

ment fixée sur le 49" parallèle de latitude nord, serait continuée •*« frontière.

dans la direction de l'Ouest, en longeant ce même parallèle de lati-

tude nord « jusqu'au milieu du canal qui sépare le continent de

l'île de Vancouver et de là, dans la direction du Midi, à travers le

(1) Papers relating to the treaty, of Washington, vol. V; Berlin arbitrationy
n° 1, p. 19.
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milieu dudit canal et du détroit de Fuca jusqu'à l'Océan Paci-

fique » . L'interprétation de cet article, dès qu'on voulut le mettre

en pratique, donna lieu à des discussions qui traînèrent en lon-

gueur jusqu'en 1871 (1), où les parties contestantes décidèrent de

s'en remettre à l'arbitrage de l'Empereur d'Allemagne. Le gou-
vernement anglais prétendait que la ligne d'eau mentionnée au

traité de 18/i6 devait passer par le détroit de Rosario, tandis que
les États-Unis la reculaient jusqu'au canal de Haro. L'arbitre, le

21 octobre 1872 (2), se prononça pour cette dernière délimitation,

qui reconnaissait la propriété, en part égale, du canal de Haro à

l'Angleterre et aux États-Unis et attribuait à ceux-ci la possession

exclusive de tous les autres canaux conduisant au nord des détroits

de Fuca et de Washington, y compris les îles dont ils sont parse-

més, notamment celle de San-Juan.

1876-1878. § 1722. Nous mentionnerons encore une contestation de limites,

PrLkienfdes l'égléo paF le Président des Etats-Unis en qualité d'arbitre.

entrera Rft- Daus l'annéc 1876, entre la République Argentine et celle du Pa-

pèntmTet Te raguay, intervint le 3 février, un traité de délimitation de frontières.

DéiîmïtJtion
^^ ^^'^^^ stipulé, à l'article h, que « le territoire compris entre le

àe frontière. i^yg^Q prluclpal du Pilcomayo et la Bahia Negra serait considéré

comme partagé en deux sections, dans la première est comprise

entre la Bahia Negra et le Rio Verde, qui se trouve par 23° 10' la-

titude sud, selon la carte de Mouchez
;

et la seconde est comprise

entre le même Rio Verde et le bras principal du Pilcomayo, la villa

Occidental étant renfermée dans cette section. Le gouvernement

argentin renonçait définitivement à tout droit ou prétention sur la

première section
;
mais la' propriété ou le droit à la possession du

territoire de la seconde devait être soumis à la décision définitive

d'une sentence arbitrale ».

Par l'article 5 du même traité les deux parties contractantes con-

vinrent d'élire comme arbitre le Président des Etats-Unis de l'Amé-

rique du Nord.

M. Hayes, qui occupait alors ce haut poste, ayant accepté cette

mission, s'empressa de la remplir, et, le 12 novembre 1878, les

deux républiques de l'Amérique sud étaient saisies de sa décision,

par laquelle il déclarait que, « après avoir examiné avec soin les

mémoires, les cartes et les documents de toute sorte, ainsi que les

(1) Papers relating to the treaty of Washington, vol. V
;
Berlin arbitration,

n° 1, p. 19.

(2) Papers relating to the treaty of Washington, vol. V
; Berlin arbitration,

n» l,p. 19.
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antécédents de la question, il jugeait que la Républiqne du Para-

guay avait un titre juste et légal au territoire compris entre le

Pilcomayo et le Rio Verde, et à la Yilia Occidental située sur ce ter-

ritoire
; qu'eu conséquence il prononçait que le territoire situé sur

la rive gauche de la rivière Paraguay entre le Rio Verde et le bras

principal du Pilcomayo, y compris la Villa Occidental, appartenait

à la République du Paraguay » .

Dans les cas d'arbitrages relatifs à des atteintes portées à la pro-

priété, ceux qui ont pour objet la validité des prises entrent pour
une part notable.

§ 1723. En 1820, l'empereur de Russie s'oflrit comme arbitre

dans une contestation entre l'Angleterre et les États-Unis relative-

ment à l'interprétation du traité de Gand du '2\ décembre 181û et

de la convention postérieure du 20 octobre 1818 concernant la res-

titution ou la compensation des esclaves se trouvant, au moment de

la ratification du traité de Gand, sur le territoire à restituer aux

Etats-Unis, mais encore occupé par l'Angleterre, ou étant à la même

époque à bord de navires anglais qui étaient dans les eaux amé-

ricaines. L'offre fut acceptée de part et d'autre, et une sentence

arbitrale fut rendue, qui fut mise à exécution par la convention du

12 juillet 1822, nommant une commission composée de deux com-

missaires et de deux arbitres pour vérifier et déterminer le montant

de l'indemnité que le premier arbitre avait admise comme due aux

citoyens des Etats-Unis. En dernière analyse, le différend fut

tranché par une convention ultérieure du 13 novembre 1826, par

laquelle l'Angleterre s'engagea à payer aux Etals-Unis une somme
en bloc de l,20i,960 dollars.

§ 172i. Plus tard, en 1853, une question analogue, relative, dans le

cas du navire américain la Créole, à la réclamation d'esclaves révoltés,

réfugiés sur le territoire anglais, fut également soumise à un arbitrage
et résolue dans le sens de la restitution des esclaves ou du paiement
d'indemnités en compensation de ceux qui ne seraient pas rendus (1).

§ 1725. En 1823-182i, lors de la restauration espagnole, pen-
dant qu'une armée française intervenait en Espagne, les marines

des deux pays se livrèrent à divers actes d'hostilité réciproque par
suite desquels plusieurs séquestres et prises maritimes furent opé-
rés de part et d'autre. La paix signée, il intervint entre les parties,

à la date du 5 janvier 1824 (2), une convention qui réglait la

(1) Voir les détails de ce cas t. II, § 1014, p. 556.

(2) De Clercq.t. III. p. 304
; Cantillo, p. 831 ; Martens, Nouv. recueil,

t. VI, p. 386.
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portée de ces captures ;
mais des doutes s'élevèrent sur la question

de savoir si les deux navires espagnols la Veloz-Mariana et la Vic-

toria et la frégate française la Vigie devaient être compris dans le

nombre
;
en effet, la

Veloz-Mar^iajia avait été prise par le vaisseau

de ligne français le Jean-Bart le 22 février 1823, tandis que la

guerre ne saurait être portée à une date antérieure au 8 avril de

cette année, époque à laquelle la Bidassoa fut franchie par l'armée

française ;
la Vigie, au contraife, avait été capturée sur les côtes

du Pérou par un corsaire espagnol le 12 janvier 1824, c'est-à-dire

trois mois après la fin de la guerre ; quant à la Victoria, sa prise

par l'escadre française en vue de Cadix avait eu lieu le 15 juil-

let 1823, alors que les hostilités duraient encore. Néanmoins des

indemnités furent réclamées par les parties intéressées pour la

séquestration de ces trois bâtiments. Le différend traîna en lon-

gueur jusqu'en 1851, où il fut d'un commun accord soumis à l'ar-

bitrage du roi des Pays-Bas. En présence des faits que nous venons

de résumer, l'arbitre déclara le 13 avril 1852 (1) que le navire Vie-

toria devait être compris parmi les prises pour lesquelles il n'y

avait pas lieu à indemnité, mais que l'Espagne devait une indem-

nité aux propriétaires de la Vigie comme la France à ceux de la

Veloz-Mariana. Une convention conclue, le 15 février 1862 (2), entre

la France et l'Espagne pour la liquidation des séquestres et des prises

maritimes opérées en 1823 et en 182/i, a réglé l'affaire des trois

navires en question conformément aux dispositions de la sentence

du souverain arbitre.

1821-1863. K 1726. Le gouvernement du Chili et celui des Etats-Unis, dési-

roi des Belges j-^nt l'éffler à 1 amiable la réclamation adressée au premier par le
entre le Cliili

° .... ,

et les Etats- secoud au sujet de la saisie, violemment opérée le 9 mai 1821,

Indemnité p^r ordi'C dc Lord Cochrane, vice-amiral de l'escadre chilienne,

d'arYenVpar
^^^^ ^^ vallée do Sltaua, sur le territoire de l'ancienne vice-royauté

rué'^sujïeu-
du Pérou, d'une somme d'argent provenant de marchandises im-

"
portées par le Macedonian de la marine marchande des Etats-Unis,

déférèrent le 10 novembre 1858 la question pendante entre eux à

l'arbitrage du roi des Belges. La somme saisie s'élevait à

70,400 piastres ;
elle était le résultat d'une opération commerciale

collective, dont le produit devait se répartir de la manière suivante:

un cinquième pour le capitaine du Macedonian, du chef du navire
;

deux cinquièmes pour plusieurs autres citoyens américains comme

(1) De Clercq, t. VI, p. 170.

(2) De Clercq, t. VIII, pp. 386, 390
; Janer, p,265.
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prêteurs, du chef de leurs avances ; et deux cinquièmes pour un

commerçant de Lima, du chef de son permis d'importation et d'une

mise de fonds de 50,000 piastres. Considérant que, d'après les

principes du droit des gens, la propriété privée n'est pas saisis-

sable sur terre, qu'elle appartienne à un neutre ou à un ennemi
;

que toutefois les Etats-Unis ne pouvaient réclamer qu'au nom

des intérêts représentés par leurs nationaux, l'arbitre décida le

15 mai 1863 que le gouvernement du Chili devait restituer à celui

des Etats-Unis les trois cinquièmes des 70,/iOO piastres saisies

ou /i2,2i0 piastres, dont 14,080 pour le cinquième du capitaine

et 28,160 pour les deux cinquièmes des prêteurs, plus les intérêts

de cette somme au taux de 6 0/0 par an depuis le 19 mars 18^1,

date de la réclamation adressée par le chargé d'affaires des

Etats-Unis au ministre des relations extérieures du Chili, jusqu'au

20 décembre 1848, date de l'acquiescement réciproque à un ar-

bitrage.

§ 1727. Au mois d'août 1877 les autorités de la République
Dominicaine s'emparèrent du navire hollandais Havana-Packer,

par application d'une loi dominicaine prohibant l'importation des

armes et des munitions de guerre. La confiscation du bâtiment a

été prononcée par les tribunaux locaux tant en première instance

qu'en appel ;
mais le gouvernement des Pays-Bas a protesté contre

cette condamnation, qu'il juge contraire aux règles ordinaires du

droit international et a réclamé une indemnité pour le préjudice

causé au propriétaire du navire saisi.

Les deux gouvernements, n'ayant pu arriver à une entente, sont

convenus de soumettre le différend à l'arbitrage du président de la

République Française, M. Grévy, qui a accepté cette mission et n'a,

pas encore rendu son verdict.

§ 1728. Xous rangerons encore dans cette catégorie ces déci-

sions arbitrales qui furent prises, sur des questions de nature très

diverse, à la suite de l'acte du congrès de Vienne pour décider :

1° Des créances de rente sur l'octroi du Rhin (26 mars 1816) ;

2« De la succession dans le duché de Bouillon (1"" juillet 1816) :

3° Du différend entre les cantons suisses d'Uri et du Tessin au

sujet des douanes (15 août 1816) ;

Et h" d'une partie des dettes des Pays-Bas (16 octobre 1816).

§ 1729. Le plus grand nombre d'arbitrages et les plus célèbres

d'entre eux ont eu pour objet des réclamations d'indemnité relatives

à des dommages causés par la guerre : questions toujours fort déli-

cates et que les événements politiques renouvellent fréquemment.

1877.

Arbilra^de
la France en-

tre les Pav5-
Bas et la Ré-

publique Do-
minicaine.

1816.

Commissions
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le coDsrès de
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1834-1845. § 1730. Les mesures prises en 183/i et en 1835 sur la côte de

roi de Pmsse Portendic (Sénégal) par le gouvernement français, dans la guerre
6Dtr6 là Fr&ïi"

ce et l'Angle- qu'il cut à soutenir contre les Maures Trarzas, ayant provoqué de

Affaire nombrcuscs réclamations de U part des négociants anglais qui
de Porten.lic. „ . . , -, ^ "

,

o ^

Indemnités i^isaient le commerce de la gomme sur cette cote, le gouvernement

commercfa?e*s! français et Ic gouvememcnt britannique, après avoir échangé des

correspondances et des discussions prolongées sans être parvenus à

s'entendre, déférèrent d'un commun accord l'afTairc à l'arbitrage

du roi de Prusse, qui accepta cette mission et rendit le 30 novem-

bre 18/i3 (1) une sentence arbitrale, aux termes de laquelle la

France était tenue de payer une indemnité aux négociants anglais

pour les préjudices qu'ils avaient éprouvés par suite de la non-

notification au gouvernement britannique du blocus établi par les

• autorités françaises, La France s'empressa de satisfaire à cette

décision
;
une commission mixte fut nommée en ISlih, qui déter-

mina le chiffre des indemnités, et dans la session législative de

18/i5, les Chambres françaises votèrent la somme fixée pour les ac-

quitter (M,770 fr. 89).

1839-1844. § 1731. Le traité de paix conclu à Véracruz le 9 mars 1839 (2),

la reine d'An- qui, à la suitc du bombardement du fort d'Ulloa par la flotte fran-

la France ot çaïse, mit fin à la guerre entre la France et le Mexique, réservait à
"

indirnîtés l'arbitrage d'une tierce puissance la décision de la double question

gesde'guTre'
^^ savoir si le Mexique était en droit de réclamer de la France la

restitution ou une compensation de la valeur des vaisseaux de

guerre mexicains capturés après la reddition du fort, et s'il y avait

lieu d'allouer des indemnités aux Mexicains qui avaient eu à souf-

frir des hostilités postérieurement à ce fait, ainsi qu'aux Français

qu'avait lésés la loi d'expulsion rendue par le gouvernement mexi-

cain. La reine d'Angleterre, qui fut choisie comme arbitre, rendit

le 1*' août iSlik (3) une sentence qui trancha l'une et l'autre

question dans le sens négatif, en se fondant sur ce que « les actes

des deux pays étaient justifiés- par l'état de guerre existant entre

eux ».

1814-1852. § 1732. Pendant la guerre entre l'Angleterre et les Etats-Unis,

deTEmperenr daus la nult du '26 Septembre l8l/i, une collision sanglante éclata

entrerAngb! daus Ic port dc Fayal, une des îles Açores, entre les matelots du

Et'au-unig.''' corsaire américain le Général Armstrong et des hommes montant

(1) De Clercq, t. V, p 131 ; Hertslet, v. VIII, p. 996.

(2) De Clercq, t. IV, p. 446; Martens, îiouo. recueil, t. XVI, p. 607
;
Slate

papers, vol. XXIX, p. 222.

(3) De Clercq, t. V, p. 193.
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des chaloupes andaises dépendant d'une escadre entrée au port Aff.ire da
^ " ^

. 1 1 » j • brick araéri-

dans la soirée. Le lendemain un vaisseau de 1 escadre vint ca- cainieCén?-

nonner le corsaire : ce qui déterniJ.na le capitaine a abandonner trong.

_, ,, . . !• j Violation de

son navire et à le détruire. Comme 1 agression avait eu lieu dans neotraiitéter-

• 1 rt 11 T-"
ritoriale.

un port faisant partie des possessions du roi de Portugal, les Etats-
indemnités

Unis prétendirent faire retomber la responsabilité de ses consé-
^"de'Sl^'

quences sur le gouvernement portugais, parce que les autorités

locales ne l'avaient pas empêchée. Cette réclamation demeura pen-

dante jusqu'en 1852, où elle fut réglée le 30 novembre (1) par

une sentence arbitrale de l'empereur des Français, qui avait été

choisi comme arbitre. Il fut prouvé que le gouverneur de l'île

n'avait été informé de ce qui se passait et que sa protection n'avait

été invoquée par le capitaine américain qu'après que le sang avait

déjà coulé
; que, dès ce moment, il était intervenu à plusieurs re-

prises auprès du commandant de l'escadre anglaise pour obtenir la .

cessation des hostilités et se plaindre de la violation du territoire

neutre
; qu'enfin la faiblesse de la garnison et le délabrement de

l'artillerie qui garnissait les forts avaient rendu impossible de sa

part toute intervention armée. Par ces motifs, l'arbitre déclara le

gouvernement portugais irresponsable « des résultats d'une collision

qui avait eu lieu au mépris de ses droits de souveraineté, en

violation de la neutralité de son territoire, et sans que les officiers

locaux eussent été en temps utile mis en demeure d'accorder aide

et protection à qui de droit », et partant les Etats-Unis non rece-

vables dans leur demande d'indemnité.

§ 1733. Aux termes du traité du 11 avril 1839 entre les Etats- 1830-1843.

Unis et le Mexique, diverses réclamations d'indemnité de citoyens roi'dè Prossë

des Etats-Unis contre le Mexique furent déférées à une commission utJ-unUetiê

mixte de quatre membres. En cas de partage, le roi de Prusse et, à
'

indemnités

son défaut, la reine d'Angleterre et, au défaut de celle-ci, le roi p*""" «I»"""*-
' O ' '

ges prives.

des Pays-Bas, devaient être invités à désigner un tiers arbitre. Le

roi de Prusse, par l'entremise de son ministre à Washington, s'ac-

quitta des fonctions d'arbitre et fixa les sommes à payer. Il en ré-

sulta une convention, en date du 13 janvier 18i3, par laquelle le

Mexique prit des engagements qu'il n'avait pas encore remplis quand
*la guerre de 18Zi6 éclata. A la fin de cette guerre, une clause fut

insérée dans le traité de paix de Guadalupe Hidalgo conclu le

2 février I8/18 (2), qui stipulait que les Etats-Unis se chargeraient

(1) De Clercq, t. VI, p. 237; Castro, t. VIII, p. 382.

(2) MartensSamwer, t. I, p. 32.
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de payer eux-mêmes, comme une partie du prix fixé pour les

cessions de territoire, les sommes dues par le Mexique à leurs

nationaux, telles qu'elles avaient été réglées par les sentences arbi-

trales. - \

Traité .le § 173Zi. Cc même traité de Guadalupe contient à l'article 21 des
G u a il a 1 11 p e . ,

Hi.iaiH'o (lu dispositions qui méritent d être signalées au point de vue qui nous
2 février latS.

, , ,

occupe ;
car elles ont trait au règlement des difficultés qui pour-

raient surgir ultérieurement entre les deux Etats. En voici la te-

neur : « Si malheureusement quelque différend s'élève par la suite

entre les gouvernements des deux républiques, soit relativement à

rinterpr(3tation de quelque stipulation du présent traité, soit rela-

tivement à tout autre point concernant les relations commerciales

ou politiques des deux nations, lesdits gouvernements, au nom
de ces nations, se promettent l'un à l'autre de faire les efforts les

plus sincères et les plus empressés pour régler ce différend et

pour maintenir l'état de paix et d'amitié dans lequel se placent à

présent les deux Etats, en usant dans ce but de représentations ré-

ciproques et de négociations pacifiques. Et si par ces moyens ils

ne parviennent pas à un arrangement, le recours pour cette rai-

son à des représailles, à une agression ou à des hostilités d'aucune

sorte ne devra pas avoir lieu par une république contre l'autre

avant que le gouvernement de celle qui se croira lésée ait mûre-

ment réfléchi, dans un esprit de paix et de bon voisinage, s'il ne

vaudrait pas mieux que ce différend fût réglé par l'arbitrage de

commissaires nommés de part et d'autre ou par celui d'une nation

amie. Et dans le cas où ce mode de procéder sera proposé par

l'une des parties, l'autre devra y accéder, à moins qu'elle ne le juge

incompatible avec la nature du différend ou les circonstances de

l'affaire. »

1848-1874. § 1735. Dans l'intervalle entre la date de ce traité de Guada-

ininistre" an- luoe Hldalgo et Celle du traité Gadsden du 30 décembre 1853, qui
glais à Wa- ... . .

siiinsîton en- abroge certalues stipulations- du premier, plusieurs Mexicains, ha-

uais et le bltaut la nouvelle frontière établie entre le Mexique et les Etats-

indomnités Uuîs, eureut à se plaindre de pertes directes de propriété et de

gesVhél"*' dommages causés par les incursions des Indiens résidant sur le

territoire des Etats-Unis. A ce propos, le gouvernement mexicain

adressa au cabinet de Washington des réclamations au nom de ses

nationaux. Le gouvernement des États-Unis répliqua à cette récla-

mation par des réclamations analogues au nom des citoyens de

l'Union. Les guerres civiles, puis la guerre étrangère auxquelles le

Mexique fut en proie retardèrent l'issue des négociations jusqu'en
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1868. Dans le courant de cette année, le li juillet, les deux répu-

bliques voisines conclurent une coiîvention établissant une commis-

sion mixte chargée de régler par voie d'arbitrage « toutes réclama-

tions émanées de corporations, de compagnies ou de particuliers,

citoyens des Etats-Unis, à raison de dommages causés à leurs per-

sonnes ou à leurs propriétés par des autorités de la République

Mexicaine, ainsi que toutes réclamations émanées de corporations,

de compagnies ou de particuliers, citoyens du Mexique, à raison de

dommages causés à leurs personnes ou à leurs propriétés par les

autorités des Etats-Unis, pourvu que ces réclamations ne soient pas

encore réglées et aient été présentées à l*un des gouvernements

pour qu'il intervînt auprès de l'autre depuis la signature du traité

de Guadalupe Hidalgo, ou qu'elles le soient dans le délai à spéci-

fier... » La commission se composait d'un commissaire des Etats-

Unis et d'un commissaire mexicain, qui, en cas de désaccord, de-

vaient nommer un tiers arbitre chargé de décider le différend. Le

terme fixé pour les travaux de la commission était de trois ans

et demi
,
le 19 avril 1871 il fut prorogé jusqu'au 31 janvier 1873.

Dans l'intervalle, une nouvelle convention en date du 27 no-

vembre 1872 avait prorogé pour deux ans le traité de 1868
;
mais

la ratification du congrès mexicain n'ayant pu intervenir à temps,
c'est-à-dire avant le 31 janvier 1873, date de l'expiration de la pre-

mière convention, les deux parties durent modifier les termes de

cette convention en ce sens qu'elles entendaient non pas seulement

proroger, mais renouveler la convention de 1868. Dans ces termes,

c'est-à-dire avec la mention expresse que la convention était re-

mise en vigueur pour deux autres années, le traité du 27 no-

vembre 1872 fut approuvé par le congrès des Etats-Unis

le 8 mars 1873 et ratifié par le président Grant le 10, approuvé par
le congrès mexicain le 29 avril et ratifié parle président Lerdo le 19.

Ce traité portait que l'ancienne commission avait cessé de fonction-

ner. De nouveaux commissaires furent nommés de part et d'autre
;

mais ils ne purent s'accorder et choisirent un tiers arbitre, le mi-

nistre anglais à Washington, Sir Edward Thornton, qui le

16 avril 1874 (1) rendit sentence en faveur des Etats-Unis, libérés

ainsi de réclamations dont le total n'était pas moindre de

38,813,053 dollars 64 cents 5/8. Par contre, le commissaire des

Etats-Unis abandonnait toute réclamation de la part de ses compa-
triotes contre le gouvernement mexicain,

(1) Revue de Droit iniemational, 1875, p. 65.
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1861-187?. § 1736. Le cas d'arbitrage le plus considérable que nous ayons à

deGenèveen- citcr cst sans contredit celuî Qui a mis fin en 1872 au différend
tre les Etats-

i » t i i -n t •

Unis et l'An- soulcvé eutYQ 1 Angleterre et les Etats-Unis au sujet des réclama-
gleterre rela- •

-i t •

tivement aux tious dc ces dcHiiers connues g(^néralement sous le titre de « ré-

dites de l'A- clamations de l Alaoama [Alabama daims) ». Par la solennité ap-

portée à la formation et aux procédures du tribunal arbitral, par la

valeur des intérêts en jeu et surtout par l'importance des questions

de droit qui y ont été traitées et décidées, cet exemple, donné aux

autres nations par deux des plus grandes puissances, a ajouté une

force nouvelle, une consécration irréfragable à ce mode de régler

les litiges internationaux.

Pendant la guerre civile qui, de 1861 à 1865, désola les Etats-

Unis, la marine américaine éprouva des pertes considérables du

fait des corsaires équipés parles confédérés du Sud, qui passaient

pour recevoir de l'aide dans certains ports de l'Angleterre, où ils

réussissaient à faire construire ou à acheter clandestinement des

navires et à se procurer des provisions et des munitions de guerre.

Au nombre de ces corsaires se signala surtout la canonnière VAla-

bama, sortie du port de Liverpool le 29 juillet 1862. Le gouverne-

ment des Etats-Unis prétendit faire remonter la responsabilité des

pertes subies par ses nationaux jusqu'aux autorités anglaises, qu'il

accusait d'avoir négligé d'exercer la surveillance et de prendre les

mesures que le droit des gens et les devoirs de la neutralité leur

imposaient pour empêcher les manœuvres des corsaires confédérés

dans les ports de l'Angleterre et de ses colonies. Après plusieurs

années de discussions qui n'avaient abouti à aucun résultat quant

au fond, les deux gouvernements conclurent le traité de Washing-

ton du 8 mai 1871 (1), par lequel ils convinrent de déférer les ré-

clamations qui les divisaient à un tribunal d'arbitrage, composé de

cinq arbitres, nommés par le président des Etats-Unis, la reine

d'Angleterre, le roi d'Italie, le président de la Confédération Suisse

l'empereur du Brésil. Ce tribunal se réunit à Genève le 15 décembre

suivant et fit connaître sa décision le ili septembre 1872 (2) ;
les ar-

bitres, après avoir déclaré que le gouvernement anglais n'avait pas

mis la diligence suffisante à remplir les devoirs des neutres en ce

qui concernait quelques-uns dos corsaires en cause, à la majorité

de quatre voix contre une, adjugèrent aux Etats-Unis la somme en

bloc de quinze millions cinq cent mille dollars en or, à titre d'in-

(1) Caleb Cushing, Le traité de Washington, p. 349.

(2) Caleb Cushing, Le traité de Washington, p. 375.
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demnité, que ia Grande-Bretagne devait payer pour toutes les ré-

clamations déférées au tribunal et demeurant dès lors « définitive-

ment réglées, annulées et désormais inadmissibles », conformément

aux stipulations du traité de "Washington. Il est bon de faire obser-

ver que la seule voix dissidente était celle de l'arbitre choisi par la

reine d'Angleterre *.

§ 1737. En 1880, la France et les États-Unis ont eu aussi recours
{SuVa-e

à l'arbitrage pour régler diverses réclamations portées par des Fran-
^^ft^J^g^*"'

rais contre le gouvernement des Etats-Unis pour dommages par eux V"'.' p°"f j*"» o r o r reïjleDient ne

éprouvés, du fait de citoyens américains, pendant la guerre civile
''n^^^e*^"

''^

de 1861 à 1866, et par des citoyens des États-Unis, contre le gou-

vernement français, pour dommages à eux causés par suite de la

guerre du Mexique, de la guerre entre l'Allemagne et la France et de

l'insurrection de la Commune.

A la suite de pourparlers qui ont duré plusieurs années, les deux

gouvernements conclurent une convention signée à Washington le

15 janvier 1880, aux termes de laquelle fut constituée une Commis-

sion mixte, chargée de statuer, d'une part, sur les demandes d'in-

demnités de citoyens français, motivées par des faits dommageables

accomplis pendr,nt la guerre de sécession, et, d'autre part, sur des

réclamations de même nature de citoyens américains, basées sur

certains actes commis à la même époque, par la marine militaire

française ou accomplis dans le cours de la guerre de 1870-1871.

Cette Commission devait être composée de trois membres, dont un

nommé par le gouvernement français, un autre par le président des

Etats-Unis, et le troisième par S. M. l'Empereur du Brésil.

Ses décisions devaient être souveraines et sans recours, de telle

sorte que le résultat de ses travaux fût considéré comme un règle-

ment complet, parfait et définitif de toutes et de chacune des récla-

mations contre l'une ou l'autre des parties contractantes, et que
toute réclamation, qu'elle ait ou non été portée à la connaissance

des commissaires, qu'elle leur ait été ou non présentée ou soumise,

devait, à dater de la fin des travaux de la Commission, être tenue

comme définitivement réglée, décidée et éteinte.

La convention reçut la sanction du Sénat des Etats-Unis et l'ap-

probation de la Chambre des députés de France.

En ce qui touche les dommages provenant de la guerre de sé-

cession, le gouvernement de la République française chercha à ob-

*

Exposé de Sir Alexander Cockburn. Raisons qui font empêché d'adhérer
à la décision du tribunal arbitral de Genève.

23



Uni

450 LIVRE XIX. — DIFFÉRENDS ENTRE LES ÉTATS
[§ 1739

tenir que la convention fut applicable aux actes préjudiciables

commis tant par les confédérés que par les autorités fédérales.

Mais il existait aux Etats-Unis une jurisprudence derrière laquelle

le cabinet de Washington s'était constamment retranché pour écar-

ter les demandes de cette catégorie.

Exceptions 8 1738. Soit qu'il s'agît des citovens des autres pavs, soit qu'il
opposées par

x<j d ij7-i
Etats- sagîtdeses propres nationaux, le gouvernement des Etats-Unis n'avait

cessé de répudier le principe de l'indemnité pour les dommages cau-

sés par les rebelles. Les efforts de la France vinrent donc échouer

devant un parti pris qui repoussait toute discussion sur ce terrain.

Il convient, d'ailleurs, d'observer que les dommages imputables aux

Confédérés ne représentaient qu'une faible partie des préjudices

causés aux Français.

Une autre exception dut être faite par les réclamations fondées

sur la perte ou l'affranchissement d'esclaves. La France ne pouvait

hésiter à admettre une exception si conforme à ses idées et à l'es-

prit de ses lois.

L'article 2 du traité avait, en outre, soustrait à la juridiction de la

Commission les réclamations « que l'un ou l'autre gouvernement
aurait déjà fait régler diplomatiquement, judiciairement ou autre-

ment, par les autorités compétentes ».

Chiffre des § 1739. La Commission, instituée en vertu du traité du 15 jan-

présentée» à vicr 1880, so trouva en présence de 7/i5 réclamations, dont 726

contre les États-Unis, représentant un chiffre total de 88 millions

de francs environ, et 19 contre la France s'élevant à 15 millions

et demi. Tout d'abord, elle eut à délibérer sur d'importantes ques-

tions de principe dont le règlement impliquait l'admission ou le re-

jet de tout un ensemble de réclamations. C*est à ce travail prélimi-

naire et à celui que nécessitaient, au '

début, la préparation des

dossiers et des mémoires spéciaux parles agents et consuls, la prise

des témoignages à recueillir, souvent fort loin, qu'il faut principa-

lement attribuer le nombre velativement peu élevé des décisions

rendues dans les premiers temps et l'obligation où les deux gou-

vernements se virent bientôt de reculer le terme assigné à l'œuvre

de la Commission.

La Commission devait, d'après le traité du 15 janvier 1880, avoir

terminé ses travaux dans les deux ans à dater du jour de sa pre-

mière réunion. Cette première réunion ayant eu lieu le 22 dé-

cembre 1880, les pouvoirs de la Commission devaient expirer le

22 décembre 1882. Une première prorogation ajourna au 1" juil-

let 1883 le terme fixé à sa durée
;
une seconde prorogation le re-

la Commis-
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porta au 1" avril 188/i. C'est à cette date qu'elle se sépara définiti-

vement.

§ 1740. Les résultats des travaux de la Commission ont été les Résniuts

suivants: sur les /26 réclamations contre les htats-Lnis, 21a ont été deiacommis-

admises pour lesquelles trois cent dix-neuf mille cinq cent quatre-

vingt-quinze dollars (319,595 francs) ont été alloués, avec les in-

térêts, six cent vingt-cinq mille cinq cent soixante-six dollars

(625,566 francs), soit trois millions cent vingt-sept mille huit cent

trente francs (3,127,830).

La Commission a prononcé le rejet de Ixh'o réclamations dont un

très grand nombre n'étaient appuyées d'aucune preuve ;
61 ont été

abandonnées
;
enfin 5 ont été retirées, conformément à l'article 2

du traité, comme ayant été antérieurement réglées par des autorités

compétentes.

Sur les 19 réclamations contre la France, 2 ont été retirées, l'une .

conformément à l'article 2 du traité, comme ayant été antérieure-

ment réglée par des autorités compétentes, l'autre comme étant

basée sur des actes commis sur le territoire du Mexique, et, par

conséquent, ne rentrant pas dans les prévisions du traité. Deux au-

tres réclamations ont été abandonnées
;

le reste a été rejeté par la

Commission.

Il est certain que la convention d'arbitrage est loin d'avoir pro-

duit tous les résultats que le gouvernement français en avait espérés.

Cependant, il y a lieu de constater qu'en somme les réclamants

français n'obtinrent pas un traitement inférieur à celui des récla-

mants anglais dont les demandes avaient été précédemment réglées

dans des conditions analogues. La proportion entre la chiffre des

indemnités réclamées par les Français et les sommes qui leur ont

été allouées, est la même que celle qui a été atteinte par la Com-

mission anglo-américaine de 1871-73. Et cependant les réclamations

anglaises se présentaient dans des conditions beaucoup plus favo-

rables au point de vue des preuves à fournir et des témoignages à

recueillir, puisque dix années seulement s'étaient écoulées depuis
les faits et les dommages qu'il s'agissait d'établir.

Nous devons faire observer que ce cas présente un mode d'arbi-

trage essentiellement différent de ceux que nous avons cités jus-

qu'ici. Comme cela résulte des termes de la convention qui constitue

la Commission, aucune question de fond ou de droit n'était à dis-

cuter ni à décider, puisque le droit à indemnités de part et d'autre

n'était pas contesté
;

c'est même son admission qui formait la base

de l'arbitrage proposé. Il s'agissait d'une simple question de détail,
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vérification de titres, apurement de comptes, compensation à éta-

blir autant que possible ;
les arbitres, en pareil cas, n'ont donc point

été des juges à proprement parler, mais plutôt des auditeurs des

comptes, des témoins légaux appelés à consacrer un accord déjà fait

en principe entre les parties, à en «diriger l'accomplissement et à

donner la dernière sanction à un règlement amiable et définitif *.

1845-1870, 8 17/il. Le 13 février 1845, le gouvernement de la Confédération
Arbitrage

"^ ' O
da Président argeutinc, qui était en guerre avec la République de l'Uruguay,
la République rendit un décret par lequel il déclarait qu'à partir du 1" mars sui-
Argentine et

" ' ' '

l'Angleterre, vaut toutc communicatiou serait fermée avec le port de Montevideo,

pourïmma- Gt ordonuait qu'on n'accordât l'entrée dans les ports argentins à

gesde guerre, aucuu navli'e veuant dlrcctemeut de Montevideo, en y ayant relâ-

ché ou touché par suite d'un incident quelconque.

Le représentant de l'Angleterre à Buenos-Aires, par note officiel

du 27 février, fit observer au gouvernement argentin que l'exécu-

tion immédiate de ce décret allait causer de graves préjudices au

commerce anglais, parce qu'un grand nombre de navires de cette

nationalité avaient été déjà expédiés avec des chargements en partie

pour Montevideo et en partie pour Buenos-Aires
;
c'est pourquoi il

proposait qu'on permît, au moins pendant quelque temps de plus,

aux navires anglais qui arriveraient d'Europe et toucheraient à

Montevideo, de continuer leur marche pour Buenos-Aires et de dé-

barquer dans ce port la partie de leurs chargements qui lui était

destinée.

Le 27 du même mois, le gouvernement argentin répondit que le

décret du 13 février avait tenu compte autant que possible des in-

térêts du commerce étranger, ce que, comme les dispositions en

étaient générales, on ne pouvait point faire d'innovation en faveur

des bâtiments anglais.

Les choses étant en cet état, six navires marchands anglais, ve-

nant d'Europe, arrivèrent à Buenos-Aires, où l'entrée du port leur

fut interdite. Les capitaines des six navires firent, en temps oppor-

tun, rédiger une protestation par l'autorité consulaire compétente.

Le 21 août 1858, le gouvernement anglais et le gouvernement

argentin conclurent une convention établissant les conditions du

paiement de la dette que la nation argentine reconnaissait en faveur

des sujets de Sa Majesté Britannique pour les préjudices qu'ils

avaient soufferts dans les bouleversements occasionnés par la

guerre civile.

*
Journal officiel, avril 1880.
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Le 18 août 1859, intervint une nouvelle convention qui avait pour

objet de « déterminer avec plus de clarté quelques-unes des stipu-

lations du 21 août de l'année précédente ». Elle établissait no-

tamment des règles relativement aux dommages et intérêts qui

devaient être payés selon les diverses catégories de préjudices que
les sujets anglais pouvaient réclamer du gouvernement argentin ;

entre autres stipulations, il y était dit que a pour les réclamations

provenant de destruction et d'enlèvement violent de bétail, de des-

truction de propriétés rurales, de séquestre de marchandises, de

vols et d'autres pertes, il ne sera payé que de 50 en masse,

quelque éloignée que soit la date des faits qui auront motivé la ré-

clamation ».

Quelques années après, la légation anglaise s'adressa au gouver-

nement de Buenos-Aires à l'effet de reclamer des indemnités pour les

préjudices éprouves par les six navires en question et leurs charge-

ments, en prétendant que ces préjudices se trouvaient compris
dans ceux que la Confédération argentine avait reconnus en fa-

veur des sujets anglais par les conventions du 21 août 1858 et du

18 août 1859.

Le gouvernement argentin non seulement repoussa l'idée que les

préjudices auxquels on faisait allusion fussent compris dans les con-

ventions : mais, en outre, il soutint n'être nullement responsable des

effets qu'avait causés le décret du 13 février, puisque, en rendant ce

décret, la nation argentine avait usé légitimement du droit que lui

donnait la guerre dans laquelle elle était engagt-e à cette époque
avec Montevideo et les autres villes de la République Orientale de

l'Uruguay.

§ i7Zi2. Par un protocole du 18 juillet 186i, les représentants LePrèHdent

des deux gouvernements s'accordèrent pour soumettre le différend à wiquedaCfciH

la décision arbitrale d'un gouvernement ami, et un autre protocole «^"me «rbi,

du 18 janvier 1865 sanctionnait le choix du Président de la Répu-

blique du Chili comme arbitre.

Une double question lui était posée, savoir :

1° Les préjudices éprouvés par les sujets anglais par le refus de

laisser entrer dans le port de Buenos-Aires les six navires mention-

nés soQt-ils, ou non, compris dans les stipulations des conventions

du 21 août 1858 et du 18 août 1859?

2° Etant donné le cas que lesdits préjudices ne sont pas compris
dans les stipulations des susdites conventions, le gouvernement ar-

gentin est-il, ou non, obligé en justice d'en indemniser ceux qui les

ont éprouvés?
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Sentence La scnteTice arbitrale fut rendue le 1" août 1870.
arbitrale ren-

,

1870^^"'""'*
"" première question, considérant que dans la convention du

21 août 1835 que celle du 18 août 1859 ne dénature en rien, et

ne fait au contraire que rendre plus claire et plus explicite, le gou-
vernement argentin avait reconnu comme dette nationale en faveur

des sujets anglais seulement celle résultant des préjudices éprouvés

par ces derniers par suite des bouleversements survenus dans la

République argentine pendant la guerre civile
;

— que la guerre que
la République argentine faisait en 18/t5aux autorités de Montevideo

était une guerre étrangère;
—

que, quoique la République de l'Uru-

guay fût en proie à la guerre civile dans l'année IS/jô, la guerre que
la Confédération argentine faisait à cette époque à l'un des partis

en lutte dans le but d'aider l'un d'eux, ne pouvait avoir ce carac-

tère, puisqu'elle avait lieu entre deux nations indépendantes l 'une

de l'autre
;

—
que, lors même qu'on considérerait la guerre de l'Uru-

guay comme purement civile, on ne pourrait pour cela appliquer les

stipulations de la convention du 21 août aux réclamations pour pré-

judices des armateurs et dos consignataires des six navires dont il

s'agit, attendu que ces préjudices doivent être regardés comme cau-

sés par la guerre civile d'un pays distinct de la Confédération argen-

tine, et en aucun cas par la guerre civile qui avait lieu dans ladite

Confédération, circonstance indispensable pour donner droit à une

indemnité, selon les termes de ladite convention,

L'arbitre décida que les préjudices éprouvés par les navires an-

glais par suite du décret du 13 février 1845 n'étaient pas compris
dans les stipulations des conventions.

Relativement à la seconde question.

Considérant que le décret précité avait pour objet de faire res-

pecter le blocus que le gouviernement argentin avait alors établi sur

le port de Montevideo; — qu'il n'aurait été ni naturel ni juste

d'exiger du gouvernement de la République argentine qu'il accueillit

dans ses ports les bâtiments qui avaient violé le blocus
; qu'il était,

au contraire, naturel et juste qu'il le refusât, la nation qui, en état de

guerre, résout de fermer ses ports au commerce étranger est libre de

déterminer les conditions auxquelles elle peut en permettre l'entrée

et de décider si ceux qui prétendent y entrer ont oui, ou non, rempli

ces conditions; qu'en agissant comme il avait agi, le gouvernement

argentin n'avait fait qu'exercer des droits généralement admis, et

que celui qui use de son droit ne fait tort à personne : Neminem
lœdit qui suo jure utitur^

L'arbitre a émis l'opinion que le gouvernement de la Confédéra-
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tion argentine n'était pas obligé à payer des indemnités pour les

préjudices éprouvés par les six bâtiments anglais auxquels avait été

refusée l'entrée dans le port de Buenos-Aires, en vertu du décret

rendu par ce gouvernement le 13 février 1845.

§ 1743. Les espérances de progrès et d'extension de l'institution iss?.

de l'arbitraire international qu'avait fait naître celui des Etats-Unis aeVEmpereir

n'ont pas été réalisées par le cas le plus récent qu il nous reste a tre le chiu

11 r 1 1 JT/- rf'nne p»rt, la

mentionner. Son exécution, entourée dune foule de diiiicultés, a France, l'An-

gleterre. l'I-

donné lieu à de longues et laboneuses négociations et n a encore »ai>e et iai-

. lemagne de

qu'incomplètement atteint le but proposé. iMtre.

Dans le cours de la guerre, qui n'a pas duré moins de quatre poJ°'*drmmt!

ans, entre le Chili, le Pérou et la Bolivie, un certain nombre de s^'"'^ 5°«""«-

citoyens des puissances neutres résidant dans ces deux derniers

pays souffrirent de graves préjudices et dommages matériels par

suite des opérations de guerre des forces militaires de la Répu-

blique du Chili. A la suite des réclamations de leurs nationaux, les

puissances intéressées avaient, dès l'année 1881, pressenti le Chili,

au sujet des mesures de réparation qu'il jugerait équitable de

prendre en faveur des neutres.

Par un décret du 23 mars 1882, le gouvernement chilien institua

spontanément une Commission chargée de procéder à l'examen et à

la liquidation des réclamations
;

cette Commission nationale fut

bientôt remplacée par autant de commissions mixtes qu'il y avait

de pays intéressés, nommées conformément à des conventions

spéciales conclues par les gouvernements de ces divers pays et

celui du Chili.

La première en date de ces conventions est celle qui est inter-

venue avec la France le 2 novembre 1882, les autres qui lui sont

postérieures, sont rédigées en termes presque identiques.

La Commission anglaise fut constituée le 1" mars 1884, la Com-
mission italienne le 5 avril

;
enfin la Commission française se réunit

pour la première fois le 17 mai de la même année. Il est à remarquer

que ce dernier tribunal n'a encore rendu aucune sentence.

§ 1744. La convention franco-chilienne comprend douze articles. Articles de

Par le premier est institué un tribunal arbitral, ou commission ["a'^'ër-^'hT

mixte internationale, lequel jugera, en la forme et suivant les

termes établis dans la convention, toutes les réclamations qui, mo-
tivées par les actes et les opérations accomplis par les forces

chiliennes de mer et de terre sur les territoires et les côtes du Pérou

et de la Bolivie durant la guerre, ont été introduites jusqu'à pré-
sent par des citoyens français sous le patronage de la légation de la

Heone.



456 LIVRE XIX. — DIFFÉRENDS ENTRE LES ÉTATS , [§ 1745

République française au Chili, ou qui seront introduites ultérieure-

ment. L'article 8 fixe le dernier délai pour la présentation des ré-

clamations à six mois à dater de la première séance de la commis-

sion mixte. Toutefois par un protocole additionnel du 3 février 1883,
ce délai a été prolongé dans le ca^ où, à son expiration, l'état de

guerre subsisterait encore.

L'article 3 définit la période pendant laquelle les faits incriminés

auront dû se passer : les réclamations que la commission aura à

juger seront celles qui sont motivées par les actes et les opérations

accomplis par les armées et les escadres de la République chilienne

depuis le 14 février 1879, date de l'ouverture des hostilités, jus-

qu'au jour où il sera conclu des traités de paix ou des armistices

entre les nations belligérantes, ou jusqu'au jour où auront cessé de

fait les hostilités entre les trois nations en guerre.

Par l'article 2, qui fixe la composition de la commission (un

membre nommé par le Président de la République française, et

un autre par le Président de la République du Chili), il est stipulé

que le tiers-arbitre sera désigné par l'Empereur du Brésil.

Les autres articles règlent la procédure à suivre et l'ordre des

travaux de la commission
;

l'article 6 lui prescrit comme règle

expresse de « juger les réclamations d'après la valeur de la preuve

fournie, et conformément aux principes du droit international ainsi

qu'à la pratique et à la jurisprudence établies par les tribunaux ré-

cents analogues ayant le plus d'autorité et de prestige, en prenant

ses résolutions, tant interlocutoires que définitives, à la majorité des

votes ».

« Dans chaque jugement définitif, la commission exposera briève-

ment les faits et les causes de la réclamation, les motifs allégués

à l'appui ou en contradiction et les bases sur lesquelles s'appuient

ses résolutions... »

L'Empereur du Brésil accepta la mission qui lui était confiée et

désigna le conseiller Lopez Netlo, qui assuma, dans le cours de

l'année 1884, la présidence du tribunal arbitral
; ou, pour parler plus

exactement, des différentes commissions mixtes, siégeant à Santiago.

Ce diplomate, se renfermant strictement dans les instructions

tracées par les conventions, adopta, autant que possible, pour base

de ses décisions, les principes les plus généralement reconnus du

droit international, des faits acquis et la pratique la plus récente.

Exemple § \7/^b. Lc jugoment rendu le 19 novembre 1884 par le tribunal

lend.r par arbitral dans l'affaire du sujet italien Luis Cuneo, nous met à même
M.Lopez Net- •- j Al
to. d apprécier sa manière de procéder.
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Luis Cuneo, négociant établi ci-devant à Pisagna et depuis à
^.^l^^'^^

Tucna, réclamait une somme de 5^,623 soies et SU centièmes de "«".

5o/, argent, pour la valeur d'une maison et de marchandises, qui

avaient été détruites par le bombardement du port péruvien de

Pisagna le 18 avril 1879, et une autre somme de 18,000 soles

argent pour la valeur d'une autre maison et de marchandises, pillées

et incendiées au mois de novembre 1879 par des soldats chiliens,

pendant que la ville était pacifiquement occupée par les forces de la

République du Chili.

A Tappui de sa réclamation, Luis Cuneo fournissait les documents

prescrits par la convention pour en prouver le bien fondé. Après

des débats contradictoires, auxquels prit part le commissaire royal

agent du gouvernemeni italien, le tribunal a rendu la sentence

suivante :

Le gouvernement de la République du Chili doit payer à Luis sentence.

Cuneo dans les délais et sauf les déductions (1) établis aux paragraphes
2° et 3" de l'article 10 de la convention du 7 décembre 1882 entre

les gouvernements du Chili et de l'Italie, la somme de 8,000 livres

sterling, plus les intérêts à raison de 6 0/0 par an sur ladite

somme à compter du 18 avril 1879, et cela pour solde total de la

présente réclamation. »

Les considérants par lesquels le suprême arbitre brésilien fai-

sait précéder le libellé de son jugement, sont intéressants en ce >

qu'ils précisent, au point de vue spécial de l'attaque de Pi-

sagna, quelles étaient les règles qu'il suivait pour décider si un acte

de guerre était ou n'était pas licite. C'est qu'en effet il admettait

le principe appliqué par le gouvernement français à propos des Ita-

(1) Les déductions auxquelles il est fait allusion ici sont ainsi expli-

quées à l'article 8 des conventions :

« Les dépenses d'organisation de la commission mixte, les honoraires
de ses membres, les appointements de ses secrétaires, de ses rappor-
teurs et des autres employés et tous frais et dépenses de service com-
mun seront payés de moitié par les deux gouvernements, mais s'il y a
des sommes allouées en faveur des réclamants, il en sera déduit lesdits

frais et dépenses communs, tant qu'ils n'excèdent pas le 6 0/0 des va-
leurs que le trésor du Chili ait à payer pour la totalité des réclamations
admises.

« Les sommes que la commission mixte assignera en faveur des ré-

clamants seront versées par le gouvernement du Chili au gouvernement
des réclamants par l'entremise de sa légation à Santiago ou de la per-
sonne désignée par ceitelégation dans le délai d'une année et à comp-
ter de la date de la résolution y afférente, sans que durant ce délai

lesdites sommes soient passibles d'aucun intérêt en faveur des récla-
mants. »
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liens lésés par les opérations militaires de la France à Sfax, prin-

cipe qui établit que les gouvernements belligérants sont respon-
sables « pour les abus de la force dans les opérations de guerre, qui
ont occasionné des dommages inutiles aux neutres et à leurs

biens ».

consiaéranis § 1746. Ces considcrauts, dont suit l'énuméralion, établissaient
qui ont Héter- t^j'tia- i i.i- ii i-»

miné vavrH quo i c L'opératioH dos Datimonts dcguerrechiliens dans Ic Dort dc Pi-
(Iii tiers ar-

i « r> m tci—r- • i t i • i •

titre. sagna, le 18 avril 18/ /, avait pour but de détruire les petites embar-

cations qui se trouvaient dans le port et qui servaient au com-

merce, et que ce but aurait pu être facilement atteint au moyen de

quelques coups de canon tirés contre les embarcations ou au moyen
d'une sommation adressée aux autorités locales

;

« Que Pisagna est une ville ouverte, sans fortifications, sans

artillerie ou autre moyen de défense sérieuse
; que sa population,

composée presque exclusivement de neutres, s'occupait entière-

ment de commerce : circonstance qui ne pouvait être ignorée du

commandant des forces chiliennes
;

« Que la garnison péruvienne de cette ville consistait en quelques

compagnies du bataillon Ayacucho, en un nombre restreint de

gardes nationaux et en quelques hommes de police ;

« Que cette garnison, à l'approche de l'escadrille d'embarcations

chiliennes envoyée dans la direction du port en complet attirail

d'hostilité, et dont elle devait ignorer les intentions, a fait usage

des armes pour repousser l'agression, en se portant à cet effet

sur les deux points extrêmes de la ville et on dehors, sur ceux vers

lesquels se dirigeaient les barques chiliennes
;

« Que la résistance faite par ladite garnison, à laquelle la popu-
lation n'a pris part et qui ne pouvait constituer un obstacle sérieux

à la destruction ou à la capture des embarcations de commerce, but

de cette opération de guerre, a causé peu de dommage aux équipages

chiliens ; que, malgré cela, après que lesditcs barques se furent re-

tirées, les deux bâtiments de guerre chiliens, le cuirassé lilanco

Encalada, et ]a corvette Chacabuco, ont, sans sommation, notifi-

cation ou avis préalable, commencé-le bombardement de cette place

sans défense
;

« Que, après une interruption du bombardement pendant une

heure, plus ou moins, les deux susdits bâtements de guerre ont

changé de position, en allant plus en dehors au nord, c'est-à-dire

précisément en face de la partie habitée et commerçante de Pisagna

et de là recommencèrent le bombardement qui a duré plusieurs

heures, dirigé sur ladite partie habitée et commerçante de Pisagna,
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dont le bombardement a eu pour résultat l'incendie et la destruction

de la ville presque tout entière. Ces détails sont aussi constatés par

un plan de Pisagna présenté par l'agent italien et lequel n'a pas été

contredit par la partie adverse... »

Puis l'arbitre, interprétant les principes de droit international

applicable en l'espèce continue. Considérant que le bombardement

des villes et des places ouvertes et non défendues n'est licite pour

les belligérants qu'à moins qu'il ne soit entrepris par suite de né-

cessité de guerre absolue
;

a Qu'est sans valeur la justification de cette opération de guerre,

qui consiste à la présenter comme un juste châtiment mérité par

les défenseurs de cette ville, parce que lesdits défenseurs, n'ayant

reçu aucune sommation ou notification, n'ont fait que remplir leur

devoir, selon les lois de la guerre, en repoussant l'agression d'un

ennemi, qui armé et dans une attitude de guerre, s'était approché

de ten*e jusqu'à une portée de fusil, et parce que de toute façon on

ne devait pas faire retomber se châtiment sur une population com-

merçante inoffensive, paisible et désarmée, et composée en majeure

partie de citoyens neutres
;

a Que nulle nécessité de guerre ne justifiait l'omission de l'avis,

au moyen duquel on aurait épargné la vie de plusieurs habitants,

et les commerçants auraient pu mettre leurs marchandises en

sûreté ;

« Que, si les neutres, habitant le territoire théâtre de la guerre,

pouvaient compter sur la protection de leur existence et de leurs

propriétés en vertu des devoirs généraux prescrits aux belligérants,

ils le devaient encore davantage dans les circonstances actuelles,

où le gouvernement chilien avait formellement et officiellement

promis aux légations étrangères qu'il remplirait ce devoir interna-

tional... 1»

En dernier lieu, l'arbitre invoque les précédents :

Que les principes du droit international moderne touchant le bom-

bardement des places non défendues ou non fortifiées, et la respon-
sabilité qui en résulte pour le gouvernement qui, pour des raisons

de convenance ou pour tout autre motif, ne les respecte pas, ont

été admis et soutenus aussi par le gouvernement chilien à l'occasion

du bombardement de Valparaiso en 1866.

Ces maximes libérales et conformes au droit des gens étaient

celles de la majorité de la commission, mais elles n'étaient point
admises par le commissaire chilien, ministre des affaires étrangères
de la République, qui avait jusque-là invariablement protesté contre
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toutes les sentences prononcées par l'arbitre brésilien contrairement

aux intérêts du Chili. Dès l'abord, il sembla vouloir se départir des

principes larges qui étaient la base des arrangements consentis par
le Chili pour le règlement des réclamations étrangères.

Théories du § 17Zi7. Il soutiut en effet que nul étranger n'avait le droit de
délégué chi- x ^

' j -i- i .i.
lienenconira- sc prêvaloir ÛQ sa nationauté pour réclamer une indemnité, s'il
diction avec j . • / i t»
les décisions R avait pas quitté le Pérou au moment de la déclaration de guerre.
de l'arbitre ,, ij. t i ,.,.,.
impérial. 11 prétendit en outre que le gouvernement chilien n était pas en

droit responsable des actes de vol, d'incendie, de pillage et autres

analogues commis par des militaires agissant sans ordres de leurs

chefs, et qu'il ne devait encourir d'autre responsabilité que celle

des actes, qui, défendus par les lois de la guerre, auraient été

ordonnés par les autorités constituées.

Evidemment, si l'on refusait d'appliquer la convention aux des-

tructions prescrites par les nécessités de la gucrr^e, et aux violences

individuelles dont les chefs déclinaient la responsabilité, il ne res-

tait que bien peu d'actes qui pussent donner lieu à réparation. Il

était en effet difficile de voir quelle catégorie de faits tomberait,

dans ces conditions, sous la définition de l'article I", qui vise « les

réclamations motivées par les actes et opérations accomplis par les

forces chiliennes de mer et de terre ».

Les commissions arbitrales rejetèrent le système de défense

chilien et proclamèrent la responsabilité du gouvernement du Chili

à raison d'actes illicites commis, soit par des militaires agissant

isolément, soit par les troupes chiliennes obéissant aux ordres de

leurs chefs, soit par les chefs eux-mêmes.

Publicité A la suite de ces décisions, l'arbitre chilien fit dans la feuille

décisionsdeia officiello et dans la feuille officieuse — Los debates — une violente

critique de l'opinion de se& collègues. Cependant la procédure,

d'après les articles 15, 17 et 18 de son règlement, ne devait pas

être publique. Cette précaution de non-publicité avait été jugée in-

dispensable, les Commissions ayant leur siège à Santiago, ville

encore agitée par les émotions de la guerre.

A la suite de la publicité ainsi donnée aux décisions par l'arbitre

chilien, les journaux du pays se livrèrent à de grandes violences de

langage contre l'arbitre brésilien, M. Lopez Nctto, qui quitta d'ail-

leurs le Chili au mois de février 1885, en donnant pour raison l'état

de sa santé. Le 20 mai 1885, le gouvernement chilien était informé

que l'Empereur du Brésil avait désigné le sénateur et conseiller

d'État Lafayette Rodriguez Pereira pour présider les tribu-

naux arbitraux, en remplacement du conseiller Lopes Netto.

Commission.
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Les travaux de la commission ne furent repris que le 11 août sui-

vant.

§ ilhS. Dès ce moment les choses changent de face. Le nouveau Rèçie» de

. !• .1 ,... ... jurisprudence
tiers arbitre, pour juger les causes qu il avait a trancher, à élabh faiv.es .par le

ic 1 1 t ^ ^ • ' 1 T nouvel arbitre

des formes de procédure et des règles de jurisprudence diamétra- impènai, u-

lemcnt contraires à celles de son prédécesseur. Elles peuvent se

résumer dans ces trois propositions :

1* Tout bombardement est une opération légitime de guerre,

qu'il ait lieu contre une ville ouverte ou contre une place fortifiée,

dès qu'il y a eu un commencement de résistance, quelque faible

que ce soit
;

2® Les gouvernements ne sont pas responsables des pillages, de

la destruction de propriétés et des incendies causés par les soldats

d'une armée, sans ordre de leurs chefs, et quand ceux-ci n'ont pu
les éviter

;

3° Ne sont pas admissibles dans les causes des réclamants les

preuves qui auront été produites sans citation de la partie ad-

verse.

L'application absolue de ces règles a eu pour résultat le rejet de

presque toutes les réclamations, tout d'abord faute de preuves suf-

fisantes ou produites dans les conditions exigées par l'arbitre sou-

verain, en suite par l'interprétation particulière donnée aux faits

sur lesquels elles étaient motivées.

§ 17Zi9. Dans des affaires où il s'agissait de réclamations pour Le tribunal

..
-,

.. -ii^. !• .TT -Il -r^ anslo - cliilien

saisie et destruction de bâtiments anglais, a HuaniUos, a Pa- se dêcare in-

belloa de Pica et vers les hauteurs de Mollendo, par des navires d'^^l^el^i

de guerre du Chili, le tribunal arbitral anglo-chilien s'est déclaré t'ou de^naw-

, , , res anglais

incompétent, parles raisons suivantes : hor« des rote*

T M i . • r • 1 11 , • 1
du Cbili et de

« Le tribunal, sans examiner m apprécier les allégations de uBoUvie.

droit et de fait présentées par l'une et l'autre partie en ce qui
les concerne respectivement, parce que cette appréciation ne

conduirait à rien pour la résolution adoptée dans l'espèce, et

a Considérant que le tribunal a été institué pour connaître et

décider des réclamations pour dommages et préj'udices résultant

d'actes et d'opérations accomplis par ies forces de terre et de mer
de la République du Chili sur les territoires et les côtes du Pérou et

de la Bolivie, ainsi qu'il est spécifié à l'article I" de la convention,
conclue entre le Chili et la Grande-Bretagne, le i janvier 1883

;

« Considérant que les actes et les opérations accomplis en mer ne

se trouvent pas compris dans les actes et les opérations spécifiés au-

dit article I"" de la convention, comme cela ressort clairement des
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mots « territoires et côtes »
;
car il est à noter que l'emploi du mot

« côtes » exclut jusqu'aux mers territoriales;

« Considérant que Ihs expressions dudit article premier : « opé-
rations accomplies par les forces de Sner a se trouvent subordonnées

aux mots « territoires et côtes »
,
et partant doivent s'entendre par

rapport aux opérations accomplies par les forces navales contre les

côtes, telles que bombardement de villes, de villages et de forts

situés sur le littoral
;

« Considérant que les pouvoirs du tribunal, relativement aux actes

et aux opérations qui sont soumis à la décision, sont ceux qui
découlent du texte dudit article premier de la convention

;

« Considérant que la compétence, qu'elle provienne de lois ou de

traités, est toujours de droit strict et, partant, comporte seulement

les facultés définies en termes exprès et celles dont l'exercice est vir-

tuellement et nécessairement requis et qu'elle ne peut être étendue

par voie d'interprétation, en dehors des termes qui la consacrent
;

« Considérant que les faits allégués par le réclamant comme
base de sa demande, consistent, ainsi qu'il ressort de son mémoire

et de la discussion contradictoire entre les deux parties, dans la

saisie de barques et de leurs accessoires dans les eaux de Pabellon,

de Pica et de Huanillos
;

« Considérant que de tels actes ne peuvent être considérés

comme pratiqués sur les côtes du Pérou, mais comme des opéra-
tions accomplies en dehors des côtes et sur la mer;

« Considérant, enfin, qu'en conséquence, de semblables actes

échappent à la compétence du tribunal, par suite des termes dudit

article premier (1) de la convention du h janvier 1883
;

« Le tribunal, à l'unanimité des votes, se déclare incompétent,

et laisse au réclamant le droit de se pourvoir ailleurs. »

Les journaux chiliens reproduisant les décisions du tribunal arbi-

tral, presque toutes favorables aux prétentions du gouvernement

chilien, ajoutaient : En présence de ces déclarations, l'affaire des ré-

clamants peut être considérée comme enterrée.

(1) Cet article premier des conventions est conçu en ces termes :

« La Commission mixte accueillera les moyens probatoires ou d'in-

vestigation qui, d'après l'appréciation et le juste discernement de ses

membres, pourront le mieux conduire à l'éclaircissement des faits con-

troversés, et spécialement à la détermination de l'état et du caractère

neutre du réclamant.
« La Commission recevra également les allégations verbales ou écrites

des deux gouvernements ou de leurs agents ou défenseurs res^

pectifs. >'
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S 1750. La Commission franco-chilienne n'ayant encore rendu Les diffé-

1 1 n 1 !•" r • • rentes Com-
aucune sentence, le gouvernement de la Képublique Irancaise jugea rais.ions ,»»-° '

,

. rf V-.

peii.lent leurs

nécessaire de surseoir à toute procédure jusqu à ce qu une entente travaux.

fût intervenue entre les deux gouvernements, soit sur la nature

des preuves à fournir, soit sur l'interprétation qu'il convient de

donner en bonne équité aux principaux articles de la convention,

et notamment à l'article premier qui définit les dommages de

guerre.

En conséquence, le 25 septembre 1885, le chargé d'affaires de

France à Santiago fut invité par son gouvernement à engager, en

même temps que les représentants de la Grande-Bretagne et de

l'Italie, une négociation dans ce sens avec le gouvernement chilien.

En outre, afin que le délai nécessaire à ces pourparlers ne portât

pas préjudice aux réclamants, il demanda la prorogation du terme

stipulé par l'article 9 de la convention.

Faisant une réponse négative, le cabinet de Santiago refusa aux

agents des trois puissances de surseoir aux procédures engagées de-

vant les commissions arbitrales, et de préciser, conformément à

leur désir, les règles à suivre pour l'admission des preuves par les

commissaires.

Il déclarait simplement qu'il n'avait rien à voir avec ce que fai-

saient les tribunaux arbitraux, aux procédures et au fonctionnement

desquels il était étranger.

Devant ce parti pris, les juges étrangers chargés de représenter
leurs gouvernements respectifs et les intérêts de leurs nationaux, ont

résolu, d'un commun accord, de suspendre l'exercice de leurs fonc-

tions : par cette résolution, les tribunaux arbitraux se trouvèrent

momentanément dissous de fait.

§ 1751. Le gouvernement brésilien appuvait les décisions de son Le çonver-

ni -i" I 1 \ r^^
neraent brési-

commissau-e au Unh. Dans la séance de la Chambre du 13 juil-
l'en appme

let 1887, le président du conseil, M. le baron de Cotegipe, donna àe rarkire

lecture de communications officielfes à lui adressées par M. La-

fayette. Ce dernier [Confidencial du 25 décembre 1885) qualifiait

d'illégal le procédé des commissaires français, italien et anglais

qui avaient indûment arrêté le fonctionnement des commissions

arbitrales chiliennes, vu que ces commissions avaient stricte-

ment observé les termes de la convention qui leur enjoignaient de

juger d'après le droit des gens et les pratiques des nations, et non
sous l'inspiration de doctrines purement philosophiques et philan-

thropiques, n'ayant aucun caractère juridique. Cette violation des

conventions internationales était à ses yeux un dangereux précé-

impérial.



464 LIVRE XIX, — DIFFÉRENDS ENTRE LES ÉTATS
[§ 1751

dent tendant à déconsidérer l'institution même de l'arbitrage inter-

national.

Par une communication du 28 mai 1886, le représentant de l'Em-

pereur du Brésil, au Chili, annonçait que le tribunal anglo-chilien

allait recommencer à siéger et que les commissaires français et an-

glais ouvraient des négociations tendant au même résultat.

En même temps, M. Lafayette annonçait qu'il se démettait de

ses fonctions, mais que sa retraite, loin de causer aucun préjudice

au maintien des tribunaux arbitraux, n'avait d'autre cause que des

circonstances de familles et l'état de sa santé altérée par la rigueur

et les fréquentes variations du climat de Santiago (1).

(1) M. Lafayette Rodriguez Pereira, pour justifier ses décisions arbi-

trales, s'appuie sur les considérations suivantes :

« Les tribunaux arbitraux ou commissions mixte'S internationales sont

constitués en vertu de conventions entre les Etats, qui déterminent

avec précision l'objet de leur mandat et définit la nature de la juridic-

tion conférant aux arbitres le pouvoir de juger. A ce dernier point de

vue existe une distinction entre les Cours arbitrales.

« Quand c'est d'après leur conscience, les sentiments d'équité ou les

principes du droit naturel, que les arbitres doivent rendre leur sen-

tence, ils constituent un tribunal d'équité ; si, au contraire, c'est d'après
des principes de droit formulés dans la convention, ou d'après les

principes déjà établis du droit international, l'on a un tribunal de

justice. Les uns comme les autres forment de véritables corporations

judiciaires et, en cette qualité, jouissent d'une entière indépendance
vis-à-vis des parties dont ils tiennent leurs pouvoirs.

« Or, les tribunaux arbitraux de Santiago doivent être considérés comme
appartenant à cette seconde catégorie : cela ressort de l'examen de la

convention en vertu de laquelle ils furent constitués. Leur objet et leur

compétence y sont déterminés avec toute la clarté désirable. Quant à la

nature de leur juridiction, elle est définie de la façon suivante :

« La Commission mixte décidera des réclamations selon les preuves
à elles soumises, conformément aux principes du droit international.^ aux

pratiques, et à la jurisprudence établies par les tribunaux analogues modernes

de la plus grande autorité et prestige donnant ses sentences interlocu-

toires ou définitives à la majorité des votes.

«La Commission mixte énoncera succinctement dans chaque jugement
définitif les faits et les causes, ainsi que les principes du droit interna-

tional qui motivent ses résolutions. » (Clause VI.)

Cette clause qui définit et établit la juridiction et les pouvoirs des

tribunaux, est de la plus grande importance et mérite toute notre

attention.

De son texte, résulte clairement que les Commissions de Santiago ne
sont pas des tribunaux d'équité, investis de pouvoirs extraordinaires

pour juger librement selon la conscience de leurs membres et les prin-

cipes du droit naturel ou philosophique. Au contraire, il ressort de ce

qui a été stipulé, que ce sont rigoureusement des tribunaux de justice, vu

qu'ils sont formellement obligés déjuger selon les coutumes et les règles
d'un corps positif de droit, ainsi que selon les pratiques consacrées
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Le baron de Cotegipe concluait que la suspension des Cours ar-

bitrales n'était nullement un outrage pour le Brésil, mais que, bien

au contraire, par la réouverture de ces Cours, on voyait triompher

les principes de droit qu'avait établi l'arbitre impérial.

§ 1752. Sur ce point, nous ne pouvons nous déclarer d'accord avec Rwnmé.

M. le Président du Conseil brésilien. La réouverture incomplète des

Cours arbitrales ne constitue pas une sanction donnée par les puis-

sances aux maximes de M. Lafayette. La conclusion des travaux

de ces tribunaux, nous semble avoir été admise par les Etats res-

pectifs plutôt comme une sorte de pis aller mettant un terme à de

longues négociations que comme une solution satisfaisante et ren-

dant pleinement justïbe au fonds de leurs réclamations.

parles tribunaux analogues, en tenant compte des preuves alléguées.
La juridiction dont furent investis les tribunaux de Santiago est

donc éminemment judiciaire, consistant à appliquer un droit préexis-
tant et antérieurement formulé. On ne leur a donc pas conféré le

pouvoir trop dangereux d'élaborer et de poser des principes de droit,

et de les introduire dans la vie pratique en les prenant pour base de

leurs décisions.

Les règles de procédure pour les tribunaux arbitraux de Santiago
sont donc :

a) Les principes du droit international ;

6) Les pratiques de la jurisprudence des tribunaux modernes ana-

logues de la plus grande autorité et prestige.
Le droit international n'est point encore, il est vrai, parvenu à l'état

de code systématique et formulé, dans toutes ses parties, avec la pré-
cision de la loi écrite ; mais il est hors de doute que, dans l'état actuel,
il contient un corps de principes, règles et maximes ayant pour base le

consentement des peuples civilisés. Il est à remarquer, en outre, que la

partie du droit international relative a la guerre soit maritime soit ter-

restre, qui concerne spécialement l'objet des jugements des Cours en

question, est celle dont les principes sont fixés avec le plus de précision
et sont le plus universellement admis par l'ensemble des nations.

Parmi les tribunaux de la plus grande autorité et prestige dont les

pratiques et la jurisprudence ont servi de règle de conduite à ceux de

Santiago, figurent naturellement ceux deWashington, constitués parles
conventions de mai 1871 et de janvier 1880, qui avaient une mission
tout à fait analogue à celle des commissions de Santiago.
Dans son appréciation et ses jugements des réclamations, ce tribunal

s'est rigoureusement tenu, chacun le sait, aux principes positifs et gé-
néralement acceptés par le droit international, prononçant, d'accord
avec ces principes, la légitimité ou l'illégitimité des opérations de la

guerre.
Ses nombreuses décisions, dictées toujours par la justice, ont, comme

on pouvait le prévoir, soulevé de violentes protestations de la part des

réclamants, et les dignes membres ont recueilli une moisson abondante

d'injures et de menaces. (Voir Relatorio apresentado a assemblea Gérai

legislativa pelo ministro e secretario de Estado dos négocias estrangeros, Barào
de Cotegipe, 1886, pp. 38-42.)

30
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Yoici en effet quels sont, d'après les documents les plus récents,

les résultats obtenus :

La Commission anglaise s'est installée de nouveau le 26 juin 1886.

Sur les 9,670,000 piastres réclamées par des sujets anglais, la

Commission n'en a alloué que 1/40,000. Cela fait un peu moins de

1 1/2 0/0. Mais un protocole a été signé par le ministre des

relations extérieures du Chili et le ministre d'Angleterre, en vertu

duquel le gouvernement chilien paye en sus une somme de

100,000 piastres pour certaines réclamations qui ont été retirées

de la Commission, bien que celle-ci ne se fût pas déclarée incom-

pétente à leur sujet.

La Commission allemande s'est installée le 9 septembre
mais n'a rendu aucun jugement. L'Allemagne a réglé la ques-
tion d'une façon toute pratique, par une convention secrète du

31 août 1886 dont le texte n'a pas été publié, et par un protocole
du 22 avril 1887.

La Commission française n'a jamais exercé ses fonctions, et

la Commission italienne ne les a reprises que le 14 septem-
bre 1887.

D'ailleurs, la France et l'Italie n'ont pas tardé à suivre l'exemple

donné par l'Allemagne : renonçant à obtenir la satisfaction désirée

par la voie des Commissions arbitrales, elles ont l'une et l'autre, à

quelques mois de distance, conclu avec le gouvernement chilien

des conventions spéciales à ce sujet.

La première en date de ces conventions fut signée à Santiago le

26 novembre 1887 par M. Arthur Lanen, ministre plénipotentiaire

de la République Française et M. Luis Amunategui, ministre des

relations extérieures du Chili. Elle établit que les quatre-vingt-

neuf réclamations soumises au tribunal seront éteintes au moyen
du paiement de 300,000 piastres fortes chiliennes.

La convention italienne a été conclue le 12 janvier 1888 entre

M. Luis Amunategui, ministre des affaires étrangères du Chili et le

comte Fabri Sanminiatelli, ministre résident de S. M. le roi d'Italie;

pour les deux cent soixante et onze réclamations pendantes, le

gouvernement chilien paie une somme de 297,000 piastres fortes

chiliennes (1).

Ces deux actes disposent, en outre, que le 6 0/0 de la somme

payée aux gouvernements français et italien doit être déduit pour

l'acquittement des frais occasionnés par les tribunaux en question.

(1) Diario oficial de lahepûblica de Chile, 31 de enero 1888.
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Il y est aussi observé que le « gouvernement chilien a effectué cet

arrangement amical pour régler rapidement les réclamations pré-

sentées et sans que cette entente puisse être invoquée directement

ou indirectement en ce qui concerne les principes de droit professés

par lui devant les tribunaux arbitraux. La plupart des Commissions

chiliennes se sont donc séparées sans avoir accompli leur mission
;

les gouvernements leur ont substitué la voie des négociations diplo-

matiques. Cet échec n'est pas, croyons-nous, imputable au prin-

cipe, à l'insiitution de l'arbitrage, mais bien à l'application anormale

qui en a été faite dans le cas qui nous occupe.

En effet, dans toute Commission arbitrale chargée de fixer le

taux des indemnités dues par un Etat, le commissaire qui représente

cet État a pour mission de restreindre le plus possible les réclama-

tions présentées par la partie adverse et de réduire à de justes pro-

portions les exigences souvent si manifestement exorbitantes des

plaignants (1).

Entre les tendances opposées de ses deux collègues, le sur-arbitre

doit tenir Ja balance égale, dégagé qu'il est de toute obligation mo-

rale, vis-à-vis des parties. C'est, en effet, avant tout de l'impartialité

et de la fixité de ses principes que dépend la valeur juridique des

décisions prises ;
aussi est-il surprenant de voir, dans un même ar-

bitrage, l'arbitre suprême se faire représenter successivement par

des délégués professant des principes juridiques souvent diamétra-

lement opposés. M. Netto et M. Lafayette n'étaient dans le fait que
les représentants d'une seule et même personne morale, qui sem-

blait ainsi, par cette double délégation de ses pouvoirs, se déjuger à

des dates différentes, dans une même affaire ou tout au moins

dans une série d'affaires de même nature.

Cela constitue, dans cet arbitrage une irrégularité et une

inconséquence auxquelles on était loin de s'attendre, vu la com-

pétence juridique de l'impartialité bien connue de l'Empereur du

Brésil *.

(1) Voir t. I, § 205, p. 351. (Paroles prononcées au Corps législatif par
M. Thiers, à propos de l'expédition de Saint-Jean d'UUoa.)

* Convention d'arbitrage conclue à Santiago le2 novembre 1882, entre

la France et le Chili pour la réparation des dommages causés à des

Français durant la guerre entre le Chili, le Pérou et la Bolivie (sanc-
tionnée par loi spéciale du 18 juillet ; éch. desratif. à Santiago le )3 sep-
tembre 1883; De Clercq, Recueil des Traités de la France, t. XIV,
1'* partie, p. 61 ; Reglamento de procedimientos del Tribunal arbitral Ilalo-

Chileno instituido en cûmplemiente de la Convencion de arbitraje; aprobato en

la sesion del Tribunal arbitral Italo-Chileno de 19 de abrit 1884. Santiago
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Commission
arbitrale in-

ternationale

fl'Egypte.
Février 1883.

Mars 1884.

Indemnités

pour domma-

ges matériels.

Composition
et travaux de

la Commis-
sion.

§ 1753. Autant le fonctionnement des Cours arbitrales chiliennes a

été laborieux et entravé d'obstacles de toute sorte, autant fut aisé et

régulier celui de la Commission internationale d'Egypte institué par
décret khédival du 13 janvier 1883.

Etablie dans le but de statuer sur les réclamations des victimes

des événements insurrectionnels qui se sont succédé en Egypte

depuis le 10 juin 1882, cette Commission a en effet réglé dans

l'espace minime de quatorze mois, près de dix mille réclama-

tions.

L'article 3 du décret khédival en a fixé la composition ainsi

qu'il suit :

Deux membres désignés par le gouvernement égyptien, prési-

dent et vice-président ;
un membre désigné par chacun des gouver-

de Chile, 1884 ; Alegato del ajente del Gobievno Italiano ante el Tribunal ar-

bitral Italo-Chileno en la discusion de las reclamaciones originadas por el bom-

bardeo de Mejillones. Santiago, setiembre 2 de 1884
; Alegato del Ajente del

Gobierno Italiano ante el Tribunal arbitral Italo-Chileno en la discussion del

réclama deFelix Massardo. Santiago, octubre 21 de 1884; Alegato del Agents
del Gobierno Italiano ante el Tribunal arbitral Italo-Chileno en la discusion de la

reclamacion de Luis Cuneo. Santiago, octubre 29 de 1884 ; Alegato del

Agente del Gobierno Italiano ante el Tribunal arbitral Italo-Chileno en la dis-

cusion delà reclamacion de Domingo Pesce//o. Santiago, noviembre 5 de 1884
;

Alegato del Ajente del Gobierno Italiano ante el Tribunal arbitral Italo-Chileno

en la discusion de la reclamacion de Nicolas Rubatto; saqiieos e incendias de

Mollendo. Santiago, diciembre 15 de 1884
; Losprimeros fallos pronunciados

por el Tribunal arbitral Italo-Chileno bajo la presidencia del honorable Sr La-

fayette Rodriguez Pereira ; Representacion del Agente del Gobierno Italiano ;

Memoria de Helaciones Exteriores i de Colonizacion presentada al Congreso na-

cional de 188i. Santiago de Chile, 1884, 1 vol. gr. in-8; Memoria de Rela-

ciones Exteriores i de Colonizacion presentada al Congreso Nacional en 1886.

Santiago de Chile, 1886, 1 vo;. gr. in-8
;
Documenti Biplomatici presentati

degli affari-esteri (Mancini) nella tornata del \Qjuigno 1885, (Guerra tra la

Republica del Cili et le Republike del Perù et de Bolivia). Roma, 1885 ;

Chilei las Comisiones mixtas internacionales, Santiago de Chile, 1885 ;
Tribu-

nales de arbitraje, Contra-Memorandum sobre algunas reclamaciones francesas

presentadas al tribunal Franco-Chileno porGuillermo A.Seome,abodagode la

legacion delaRepublicafrancesaenelPerù. Santiago, 1886, gr. in-8;iiek-

torio apresentado a Asscmblea Gérai Legislativa naprimera Legislaturapelo mi-

nistro e secretario de Estado dos négocias estrangeros 1886, Barao de Cote-

gipe, pp. 29 a 52 ; La iVacion, de Buenos-Aires, n" 4349 {I88b) ;
DereCho

internacional. Los Tribunaks arbitrales de Chile; LaNacion, de Buenos-Aires,

n° 4583, (1885), Tribunaks arbitrales del Pacifico; Nueva faz juridica y diplo-

matica de lacucstion ; La Prensa, febrero 21 (1885) ;
Los tribunaks de Chile;

Revue Sud Américaine. Paris, 15 décembre 1885, n" 83; A propos des tri-

bunaux mixtes d'arbitraje du Pacifique ; Diario oficial de la Republica de

Chile del 5 de diciembre 1884; del 21 de mayo 1885; del 11, 13,

18, 23 y 30 de agosto 1886 ; dell de setiembre 1886
;

25 y 27 de oc-

tubre 1886.
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nements d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de France, de Grande-

Bretagne, d'Italie, de Russie, des Etats-Unis et de Grèce
;

et un

membre désigné d'un commun accord entre les gouvernements de

Belgique, de Danemark, d'Espagne, de Néerlande, de Portugal et

de Suède et Norvège.

La Commission devait statuer, dans tous les cas, à la majorité

absolue des voix et le président, en cas de partage, devait avoir

voix prépondérante. Elle a siégé du 6 février 1883 au 8 marslSSù,
ses travaux ont été suspendus du 15 juillet au 3 novembre 1883

;

en tout, elle a tenu trente-huit séances plénières. Neuf mille

huit cent quarante-trois réclamations ont été soumises à son

examen; l'ensemble des allocations s'élève à 106,820,236 francs

répartis entre indigènes et résidants étrangers de toutes nationa-

lités.

La moyenne générale des réductions opérées sur le chiffre des de-

mandes a été de 49,70 0/0. Les plus fortes réductions portent sur

les demandes relatives aux meurtres (86,43 0/0) ;
les plus faibles,

sur les réclamations immobilières (24,36 0/0).

La Commission internationale des indemnités égyptiennes a

donc accompli, en un temps relativement court, un travail

matériel considérable. Elle n'a pu en venir à bout qu'en adoptant

dès le début la procédure la plus pratique et la plus expéditive,

et en observant les principes juridiques qui, tout en satisfaisant

les sentiments de justice, étaient de l'application la plus fa-

cile.

§ 1754. Dès le début, il fut décidé que le travail serait réparti entre ivoccdure.

trois Sous-Commissions composées de trois membres, chacune sous la

présidence d'un représentant du gouvernement égyptien. En même

temps, une Sous-Commission spéciale composée de deux délégués

permanents et du délégué de la nationalité intéressée, fut chargée

des affaires d'immeubles. Plus tard, une Sous-Commission du même

genre fut instituée pour les questions de meurtres ou de violence

contre les personnes.

Il fallut ensuite fixer le mode de présentation des dossiers
;

ici

encore les choses se firent très simplement. Chaque délégué en-

voyait au contentieux de l'Etat, après les avoir personnellement étu-

diées, les affaires do son ressort. Ces affaires revenaient à la Sous-

Commission avec les observations du conseiller légal. Un débat

contradictoire s'engageait sur ces données entre le président égyp-
tien et le délégué en cause, puis, d'un commun accord, on pro-

nonçait sur l'admissibilité et sur le chiffre de l'indemnité. En séance
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plénière, le délégué exposait sommairement TafTaire et indiquait les

propositions delà Sous-Commission
;
ces propositions étaient presque

toujours approuvées et confirmées.

Deux fois par mois, des listes officielles faisaient connaître les

réclamations réglées pendant la quinzaine ;
des titres individuels

étaient ensuite délivrés aux ayants droit.

Principes §1755. Quaut aux questions de principe, elles avaient été en
juridiques. • i iz i» -i

-

partie réglées d avance par les termes du décret constitutif du

13 janvier 1883. L'article 2 disait :

« Ne donneront droit à aucune indemnité les dommages indirects,

les pertes de numéraire, de bijoux, d'argenterie, d'œuvres et d'ob-

jets d'art ou d'antiquité, de titres ou valeurs de toute nature, de

loyers ou de récoltes.»

Cette disposition, à laquelle le cabinet français de M. Duclercq

avait peine à donner son approbation, fut atténuée par la réserve

suivante (1) :

«Toutefois, la perte de bijoux, d'argenterie d'œuvres ou d'ob-

jets d'art ou d'antiquité en magasin pour la vente, ou engagés pour

prêt chez les tiers, pourra donner lieu à indemnité si l'existence des

objets perdus peut être établie par les livres de commerce ou des

documents écrits, ayant date certaine. Tous autres moyens de

preuve ne seront admis que dans des cas exceptionnels et lorsque

la Commission le jugera absolument nécessaire. »

« Les propriétaires de récoltes en grange ou sur aire, directement

appréhendées ou détruites par les rebelles, pourront être indem-

nisés. Les indemnités relatives à la propriété bâtie seront calculées

sur la valeur des constructions telles qu'elles se comportaient avant

la perte. »

Ainsi les dommages indirects étaient exclus par le décret et la

Commission donnait exclusivement la qualité de dommages directs

aux dommages résultant directement d'un fait de pillage ou d'incen-

die. Cette définition d'une application commode empêchait toute

inégalité de traitement.

Meurtres. A l'égard des meurtres commis pendant les troubles de 1882,

on s'est demandé si la Commission avait qualité pour examiner les

réclamations des familles.

La question a été résolue par l'affirmative en raison des termes

du décret donnant aux commissaires pouvoir d'examiner les récla-

mations des c victimes » des événements insurrectionnels. Les fa-

(1) livre jaune. Indemnités égyptiennes, 1882-1883, pp. 47, 80.
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milles privées d'un de leurs membres, par le fait de l'insurrection,

sont évidemment, et au premier chef « victimes » de l'insurrec-

tion .

Mais dans quelle mesure, le dommage subi en pareil cas pouvait-

il être réparé ?

Parlant de celte idée que sa mission consistait uniquement à éva-

luer des pertes matérielles, la Cour arbitrale s'est exclusivement

préoccupée, dans les cas d'assassinat, de rechercher si les récla- .

mants avaient été lésés dans leurs intérêts matériels par la mort

d'un de leurs proches.

Ainsi, si le défunt n'était ni marié ni veuf avec enfants ; si, à

l'époque de sa mort, il ne subvenait en aucune façon à l'entretien

du parent réclamant, ce dernier n'obtenait rien.

Quand, au contraire, il était démontré que le défunt contribuait

à l'entretien du père ou de la mère, ou de l'épouse ou de ici autre

parent réclamant, on calculait avec soin le montant de sa contribu-

tion par année. L'indemnité allouée en ce cas représentait le capi-

tal nécessaire pour constituer, suivant l'âge du demandeur, une

rente viagère équivalente ou légèrement supérieure à la contribution

primitive.

Dans ces conditions, les indemnités accordées n'ont jamais at-

teint un chiffre élevé.

L'application de théories analogues aux réclamations pour coups conps

et blessures a forcément réduit à de très minimes proportions le

chiffre des indemnités accordées aux personnes victimes de mauvais

traitements. La durée du chômage et les frais de maladie ont servi

de base unique aux évaluations.

D'après le décret, comme nous l'avons vu, les pertes de titres, bijoux

de bijoux et do numéraire ne pouvaient donner lieu à aucune in-

demnité. Une décision analogue a été prise à l'égard des avocats

ou agents d'affaires réclamant une indemnité pour leurs dossiers

détruits.

Ce qui précède suffit à indiquer dans quel esprit la Commission a

procédé à ses travaux. Elle a cherché loyalement à se rendre compte
de l'étendue des pertes subies pour les compenser ensuite dans un

esprit de large équité. Dans certains cas, des difficultés d'interpré-
tation étaient inévitables, mais le bon esprit qui animait tous les

délégués a toujours rendu les solutions faciles.

§ 1756. Dans l'arbitrage, commedansla médiation, a lieu Tinter- Diflërenee

vention pacifique d'une tierce puissance, dans le but de régler une tra-e ef là

contestation intervenue entre deux ou plusieurs États.: mais il y a
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cette différence entre l'arbitre et ie médiateur que ce dernier se borne

à proposer le mode de régler amiablement le litige, laissant aux par-

ties la faculté d'accepter ou de repousser sa proposition, tandis que
l'arbitre décide la question soumise à son examen et son jugement
est obligatoire pour ceux qui l'ont invoqué. En d'autres termes, l'ar-

bitrage se distingue de la médiation parle caractère litigieux de son

origine et parle caractère, en quelque sorte judiciaire, de la sentence

. qui lui sert de dénouement. La médiation implique seulement de

bons offices tendant à une conciliation amiable, tandis que l'arbi-

trage comporte un jugement auquel les parties qui en ont fait la

demande se soumettent moralement d'avance et dont elles sont te-

nues d'exécuter les dispositions.

Il y aurait encore à établir une autre différence entre la média-

tion et l'arbitrage : c'est que la médiation peut s'appliquer, comme
nous l'avons dit, à toutes espèces de questions internationales,

quelle qu'en soit la portée et quelles qu'en puissent être les consé-

quences : l'exercice de l'arbitrage, au contraire, est contenu dans

certaines limites inhérentes aux bases mêmes du droit des gens, au

respect que les nations se doivent mutuellement des droits respectifs

de chacune d'elles
;
c'est pourquoi l'arbitrage, bien qu'il puisse por-

ter, d'ailleurs, sur toute sorte de désaccord ou de débat interna-

tional, ne saurait aborder ceux dans lesquels l'honneur ou l'indé-

pendance nationale sont directement en jeu et qui relèvent d'un

sentiment intime, pour ainsi dire personnel, dont un État tiers ne

doit pas se rendre juge, chaque nation étant seule juge de sa di-

gnité et des droits qui en garantissent la sauvegarde. L'exemple du

conflit entre l'Espagne et le Maroc, que nous venons de citer h

propos des médiations, met à même de saisir la nuance et la ré-

serve que nous nous contentons d'indiquer ici.

Compromis § J757. L'arbitrage international dérive de la même cause et
on convention , . n .

préalable. l'cpose sur Ics mêmes principes que 1 arbitrage privé en matière

civile ou commerciale. Il en diffère en ce que celui-ci est suscep-

tible d'homologation par un tribunal ordinaire
; qu'il est absolu-

ment obligatoire et que l'exécution en peut toujours être suivie par

les voies de droit commun. Entre les États, le principe de sou-

veraineté et d'indépendance réciproque n'admet en cette matière

qu'une obligation morale de s'incliner devant les résultats de l'ar-

bitrage, qui, du reste, ne peut avoir lieu sans le concours de la vo-

lonté des parties contestantes et auquel on ne procède que sur leur

demande.

Pour constituer l'arbitrage, il est essentiel que les États qui ont
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un sujet de contestation entre eux, s'accordent préalablement à en

déférer la décision à un tribunal étranger, formé d'après le mode

convenu par leur accord même et au jugement duquel ils s'enga-

gent à se conformer. 11 est nécessaire, en outre, que les personnes

ou les Etals choisis pour former ce tribunal donnent leur consente-

ment à en faire partie, à procéder à l'instruction du litige et à

rendre jugement.

Aussi, avant de recourir à l'arbitrage, et pour mieux assurer le

but définitif que l'on poursuit, est-il d'usage que les parties en

présence signent ce que, en langage de droit, on appelle un com-

promis, c'est-à-dire une convention spéciale, précisant nettement

la question à débattre, exposant l'ensemble des points de fait ou

de droit qui s'y rattachent, traçant les limites du rôle dévolu à

l'arbitre et, sauf les cas d'erreur matérielle ou d'injustice flagrante,

impliquant l'engagement de se soumettre de bonne foi à la décision

qui pourra intervenir.

Quelquefois le compromis,
—

qui prend la forme d'un traité,

comme dans le litige relatif aux « réclamations de VAlabama »,

entre les États-Unis et l'Angleterre,
— contient des dispositions

réglementaires pour les arbitres, pose certains principes détermi-

nés comme devant servir de règles à leur décision : telles les trois

règles prescrites dans le traité de Washington du 8 mai 1871. En

vain objecterait-on qu'une pareille prescription porte atteinte à la

liberté d'action de l'arbitre, auquel elle semble imposer d'avance la

décision qu'il doit prendre ;
loin de là, elle ne comporte ni n'affecte

en aucune façon la décision du litige, restée entière à la discré-

tion impartiale de l'arbitre qu'elle se borne à guider, à éclairer sur

le point positif à régler. Que les limites prescrites par le compromis
au rôle de l'arbitre ne lui enlèvent rien de sa liberté de décision,

cela est si vrai que, par ce même acte, les parties s'engagent à se

soumettre à sa sentence, à la reconnaître comme obligatoire abso-

lument et sans recours
;
et le plus souvent, cet engagement fait le

texte d'une clause expresse insérée dans le compromis ou la con-

vention,
— clause d'ailleurs superflue et juridiquement de nul

effet, car l'effet direct de la sentence arbitrale est généralement
admis dans le droit actuel.

Quelquefois aussi le jugement des arbitres peut être limité à la

définition des faits et à l'étendue de la responsabilité qui en dé-

coule. Par exemple, une puissance se reconnaît tenue d'en in-

demniser une autre; mais, dans son opinion, sa responsabilité a

des bornes plus étroites que celles que lui assigne la nation récla-
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mante. Le cas inverse peut aussi se présenter, c'est-à-dire que,
dans le compromis, les faits soient admis d'une façon uniforme par
les parties, mais que le droit soit contesté, comme dans le cas où

un État récuse l'obligation d'indemniser son adversaire, tout en ad-

mettant l'existence de faits qui servent de base à la réclamation

d'une indemnité.

Dans tous les cas où le tribunal arbitral entretient des doutes

sur l'étendue du compromis, il doit l'interpréter dans son sens le

plus large.

Lorsqu'une des parties soutient que l'autre s'est désistée avant

le compromis, d'une portion de ses prétentions primitives, le tribu-

nal doit requérir la preuve de cette allégation.

Lorsque l'un des contestants prétend que tout ou partie des de-

mandes de l'autre ne rentre pas dans les termes du compromis,
cette prétention doit être produite devant les arbitres, au début

de la cause, comme exception d'incompétence, et il appartient aux

arbitres d'en connaître.

La partie qui soulève ainsi devant les arbitres une exception

d'incompétence a le droit d'y ajouter des réserves formelles de

nullité totale ou partielle de la sentence à intervenir pour le cas

où l'exception serait rejelée par les arbitres. A défaut de présenter

de pareilles réserves, la partie qui soulève l'exception est censée

avoir accepté d'avance la décision arbitrale comme définitive et

sans appel.

(^rbittaiion) § 1758. Ccs exemplos nous amènent à signaler ici une distinc-

^(aTbHrage)!"
tiou que pluslcurs publicistes établissent entre ce qu'ils appellent

Définitions, arbïtratioïi {arbitratio) et \ arbitrage [arbitrium) proprement dit.

Opinion des Selon Heffter, « le compromis a tantôt pour objet l'exécution d'une
puW ici.» tes:

' ^
. ,

Hen-ier.
mesure antérieurement arrêtée entre les parties, telle qu une déli-

mitation ou un partage d'après certaines règles proportionnelles » :

c'est ce qu'il qualifie à'arbitratio ; « tantôt le compromis a pour

but la décision d'une affaire au fond suivant les principes de

l'équité et de la justice » : c'est là sans doute ce qui, à ses yeux,

constitue Varbitrium.

Biuntfchiî. Bluntschli est plus clair, plus explicite :

<f Si les deux parties, dit-il, sont d'accord sur la question de

droit, mais que les faits soient contestés, on parle &'arbitratio.

Exemple : une des puissances reconnaît qu'elle est tenue de payer

des dédommagements ;
mais la contestation porte sur l'étendue du

dommage causé
;

les arbitres seront en ce cas de simples experts. »

Telle a été à peu près la position des arbitres qui ont été nommés à
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reflet de régler la question d'indemnités pour dommages de guerre

pendante entre les Etats-Unis et la France, que nous mentionnons

plus haut.

« Si, par contre, le droit lui-même est litigieux et si, pour suivre

notre exemple, on conteste jusqu'à l'obligation de payer, de dé-

dommager, il va arbitrium proprement dit. »

Le docteur Goldschmidt explique ainsi la dilTérence entre la tâche Gouucbmidt.

de Varbitre (arbiter) et celle de Varbitraieur [arbitrator) :

a L'arbitre doit toujours décider une contestation entre les parties.

Si, par exemple, on n'est pas d'accord sur la question de savoir

quelle convention est intervenue entre les parties, ou quelles obli-

gations découlent de la convention, les deux parties affirment qu*un

certain contenu du traité a été voulu en commun
;
mais chacune

d'elles affirme un contenu différent; en tant que la concordance

des volontés n'est pas clairement établie, chaque partie se réfère à

une règle juridique qui lui est favorable : par exemple, quant au

temps ou au lieu de l'accomplissement de l'obligation, quant à la

monnaie dans laquelle le paiement doit être fait, etc.

« L'arbitrateur doit, par son prononcé, fixer un point que les par-
ties n'ont pas fixé, mais ont laissé ouvert, soit au moment de la

conclusion, soit au moment de l'exécution de la convention, et cela

à dessein et dans l'intention de le faire fixer plus tard par un tiers :

ainsi le montant du prix d'achat, de pans sociales, d'un droit d'em-

magasinage, la solvabilité d'une caution, l'étenduo d'un dommage,
la quahté et la quantité de marchandises livrées, etc. L'arbitrateur

doit compléter la fixation que les contractants ont laissée incom-

plète, en leur lieu et place et en entrant, pour ainsi dire dans leur

esprit. »

Mais la différence capitale entre l'arbitration et l'arbitrage con-

siste en ce que a la sentence de l'arbitre est obligatoire absolu-

ment, tandis que la déclaration de l'arbitrateur est soumise au

contrôle du juge et peut être modifiée par lui comme contraire à

l'équité ».

§ 1759. Qu'il nous soit permis de faire observer que cette dis- cette dis-

tinction, qui nous paraît d'ailleurs plus spécieuse que profonde, «à»'' p^r'^e

peut assurément avoir de la valeur dans les démêlés entre particu- rends %nter-

liers, tels que ceux que mentionne le docteur Goldschmidt; mais

elle devient à peu près sans portée dans les difl'érends internatio-

naux, surtout après qu'un compromis ou une convention prélimi-
naire a réglé le terrain, les limites et le mode de l'arbitrage, et lié

les parties qui y ont recours.

oaliouaDX.
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Choix
(les arbitres

§ 1760. Les parties ont le droit de choisir librement celui ou ceux

auxquels elles veulent confier les fonctions d'arbitre, car on peut

appeler un seul arbitre ou plusieurs.

Parfois le conipromis désigne la personne de l'arbitre ou des

arbitres, ou prescrit tout au moins le mode de leur élection.

Les exemples d'arbitrage que nous avons mentionnés nous mon-
trent les usages qui ont le plus généralement prévalu pour le choix

des arbitres. Aucune prescription de 'droit n'exige que les États

souverains soient jugés par leurs pairs, c'est-à-dire par d'autres

États souverains, agissant par leurs autorités executives suprêmes.
Le règlement des différends internationaux peut être aussi bien

déféré à des princes ou à des gouvernements souverains qu'à de

simples particuliers, publicistes, jurisconsultes ou autres. Ces der-

niers, recevant une marque personnelle de la confiance qu'inspirent

leurs lumières et leur intégrité, ne peuvent jamais déléguer leur

mandat
;
les premiers, au contraire, ont coutume de procéder dans

la forme administrative et de n'intervenir directement que pour
sanctionner par leur signature la sentence définitive, dont ils ont

confié à d'autres le soin d'élaborer les bases.

Opinion ,les § 1761. Lo choix dc souvei'alus comme arbitres soulève quelques

objections de la part de plusieurs publicistes.

M. Pierantoni fait observer que dans les gouvernements repré-

sentatifs, le chef de l'État ne compte point parmi ses prérogatives

la faculté de nommer le ou les arbitres, laquelle, suivant les prin-

cipes constitutionnels de l'impersonnalité royale et de la responsa-

bilité ministérielle, appartient au ministre de la justice ou à celui

des affaires étrangères ;
de plus, le pouvoir exécutif ne saurait, sans

une disposition expresse de la loi, étendre à ce genre d'office la pré-

rogative de nommer des agents diplomatiques. « La controverse mé-

rite d'être étudiée, dit le savant professeur italien
;
car si la confiance

que les puissances parties à l'arbitrage mettent dans le représentant

de l'État à l'étranger atteste l'estime dans laquelle est tenue la na-

tion ainsi que son souverain, elle ne manque pas de créer une res-

ponsabilité morale, qui exerce quelque influence sur les relations in-

ternationales. »

M. Francis Lieber voit également des inconvénients au choix

de monarques comme arbitres. D'abord il peut arriver que les

parties ne réussissent point à s'entendre sur le choix d'un souve-

rain ou d'un gouvernement qui leur agrée à toutes les deux. Ensuite

le choix d'un monarque comme arbitre présente cette bizarrerie que
«le seul personnage publiquement connu comme juge est précisé-

publicistos

Pierantoni

Lieber.



§ 1761] ARBITRAGE 477

ment le seul qui, dans le cours ordinaire des choses, ne s'occupe

pas lui-même de la question en litige, qui ne peut le faire et de qui

personne n'attend qu'il le fasse )'. En effet, « lorsqu'une difficulté

internationale est déférée à un monarque, ou même au suprême re-

présentant d'une république, c'est-à-dire aujourd'hui au chef du

pouvoir exécutif, l'affaire est renvoyée au ministre de la justice ou à

quelque haut fonctionnaire du même ordre ;
celui-ci charge un con-

seiller ou un autre employé, parfois une commission, de lui présenter

un rapport, qu'il soumet à l'arbitre nominal. Ceux qui décident

réellement demeurent inconnus, ou du moins ils n'assument ni ne

sentent aucune responsabilité publique et finale. Dans bien des cas

de cette espèce, il y a un grave danger comme sérieuse inconsé-

quence à soumettre les plus hautes questions de droit et d'équité à

un pouvoir exécutif et non à une autorité renommée pour sa science

juridique et directement responsable».
Au choix d'un souverain ou même d'un particulier, qui trop

souvent serait porté à refuser de remplir l'office de juge internatio-

nal, M. Lieber préférerait celui de la faculté de droit de quelque
université étrangère ou d'un « tribunal formé de jurisconsultes à

qui leurs vastes connaissances et leur fidélité inébranlable à la jus-

tice et à la vérité juridique auraient valu une réputation univer-

selle ».

M. Bluntschli prévoit d'abord le cas où le conflit serait de na- BiaLUcUi.

lure politique ou bien où les intérêts de l'État désigné comme
arbitre seraient les mêmes que ceux de l'une des parties, et il ob-

jecte qu*on risquerait alors que le souverain ne se laissât influen-

cer par certains intérêts personnels. Admettant ensuite qu'il n'y

ait pas d'intérêts politiques enjeu, il reconnaît que dans ce cas on

n'a pas à craindre de partialité chez l'arbitre
; mais, à ses yeux,

« les personnes inconnues que le souverain charge de préparer le

jugement ofirent peu de garanties, puisqu'elles ne sont pas respon-

sables 0.

Le comte Kamarowsky voudrait, comme Bluntschli, voir les sou- Kamarowsky.

verains et les personnes qu'ils chargent de préparer le juge-
ment arbitral, remplacés par une hste de jurés ayant les connais-

sances nécessaires en droit international. Mais dans leur nom-ination,

il faudrait se guider non sur l'étendue des États, mais sur le prin-

cipe de l'égalité. Chacun des États reconnu membre de l'Union in-

ternationale, nommerait un membre égal déjuges.
M. Pays partage en somme cet avis, mais, d'après lui, il P«y*-

faudrait que, pour le nombre des juges à éUre il fut tenu compte



478 LIVRE XIX. — DIFFERENDS ENTRE LES ÉTATS [§ 1764

Opinion
de l'auteur.

1860.

Dift'érend

entre le Para-

guay et l'An-

gleterre.

Affaire

Canstalt.

1879.

Arbitrage
entre le Nica-

ragua et la

France.

du commerce extérieur, du budget et de la population. Les repré-
sentants des petits États, vu leur nombre, établiraient un contre-

poids aux grandes puissances dans la majorité du tribunal.

§ 1762. Les objections de M. Biuntschli nous semblent porter

moins sur des réalités que sur de simples et rares éventualités; en

effet, la sagacité naturelle des nations qui invoquent l'arbitrage et la

prudence la plus élémentaire ne suffisent-elles pas pour les garantir

de choix tels que ceux qu'il appréhende? Quant aux personnes que
le souverain choisi pour arbitre, charge de préparer la sentence, ce

ne sont pas ordinairement des personnes inconnues^ mais de hauts

fonctionnaires ou des hommes distingués par leur caractère, leur

savoir ou leur compétence spéciale, et qui ont tout intérêt à ne pas

compromettre leur position ou leur réputation par une négligence
sans profit.

L'objection de M. Pierantoni nous paraît mieux fondée
;
car on

ne saurait contester d'une façon absolue que, bien que telle n'ait

pas été jusqu'ici la conséquence des sentences arbitrales rendues

par des souverains ou chefs d'État, le fait seul de la perte de sa

cause ne puisse engendrer chez la nation au désavantage de laquelle

le verdict se prononce, un certain levain de ressentiment ou de mé-

contentement contre le souverain qui a rendu ce verdict et partant

contre la nation elle-même.

La solution suggérée par M. Lieber, qui ne serait que le renou-

vellement d'un usage suivi, comme nous l'avons indiqué, longtemps
au moyen-âge, obvierait à la fois aux dangers, aux craintes signalés

par les deux autres publicistes.

§ 1763. C'était ce mode de procéder qu'avait suggéré l'agent du

Paraguay chargé de régler le différend survenu entre cette répu-

blique et l'Angleterre en 1860 au sujet de l'affaire Canstatt (voir

t. II, liv. XV, § 1270), lorsqu'il proposa de soumettre le différend à

l'examen des avocats de la couronne, dont il consentait d'avance à

accepter la décision,
—

proposition à laquelle il ne fut pas donné

suite à cause du refus du gouvernement anglais.

§ 176/i. Un nouvel exemple vient d'en être donné par la Répu-

blique du Nicaragua dans les circonstances suivantes :

Dans le courant de novembre 187/i, plusieurs caisses d'armes

furent confisquées par les autorites du Nicaragua à bord du navire

français le Phare dans le port de Corinto. Le capitaine, M. Alard,

protesta contre cette saisie comme contraire au droit des gens et

au traité de commerce d'amitié existant avec la France
;
et le gou-

vernement français crut devoir intervenir pour appuyer ses réclama-
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lions. Des pourparlers diplomatiques prolongés n'ayant pu amener

une entente, le gouvernement du Nicaragua a proposé de sou-

mettre le différend à l'arbitrage de la Cour de cassation à Paris, qui,

après l'acquiescement du gouvernement français, a consenti à se

charger de ce mandat.

Aux termes d'un compromis signé à Paris le 15 octobre 1879

par le ministre des affaires étrangères de la République Française

et le général Fernando Guzman, ministre plénipotentiaire du Nica-

ragua, « la cour aura tout pouvoir pour apprécier l'ensemble des

faits qui ont motivé la réclamation et qui, d'après le gouverne-
ment français, engagent la responsabilité de la République du Nica-

ragua; elle aura également tout pouvoir, dans le cas où le Nicara-

gua serait déclaré responsable, pour fixer l'indemnité qui devra être

payée au capitaine Alard. Les deux gouvernements s'engagent à

faire toutes les diligences nécessaires pour entamer aussitôt que

possible la procédure et pour assurer ensuite l'exécution de la

sentence arbitrale qui interviendra et constituera une décision sou-

veraine et sans recours ».

Voici comment la Cour de cassation française a tranché ce litige :

Tout d'abord elle a écarté l'exception de chose jugée; puis, se

fondant sur ce que la saisie des armes, chargées sur le navire le

Phare, ne pouvait s'expliquer que comme mesure de sécurité pu-

blique, elle a décidé que cette mesure laissait le gouvernement ni-

caraguais responsable du dommage matériel causé au capitaine
Allard.

En conséquence, la cour, s'arrètant uniquement à la valeur des

engins de guerre confisqués, a fixé le total de l'indemnité due à

j!iO,320 francs avec intérêts à 12 0/0 à dater de la saisie, pour tous

dommages-intérêts.

§ 1765. Il peut se faire aussi que le souverain d'un Etat que l'on Autres .hou

choisit comme arbitre soit mineur ou du sexe féminin : le choix, en

pareil cas, a pour but de rendre hommage à l'État plutôt qu'à la

personne même du souverain
;
d'ailleurs il est fait en pleine connais-

sance de la situation de Tarbitre. Il est donc admis en droit in-

ternational que les chefs d'État sont réputés capables de rendre une
sentence arbitrale, quels que soient leur sexe ou leur âge : leur

mode de procéder à l'arbitrage, que nous avons indiqué plus haut,

explique et justifie cette pratique.
Le choix d'arbitre ou d'arbitres peut encore tomber sur une au-

torité civile ou ecclésiastique, telle qu'une commune, un corps légis-

latif, un tribunal, un chapitre religieux, etc., sur une corporation

i1'arl>ilres
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telle qu'une société savante, une faculté de droit, etc. Dans ces cas,

il n'y a pas autant d'arbitres que la corporation compte de mem-
bres; elle est considérée dans son ensemble comme formant un seul

et même arbitre.

Le plus fréquemment, l'arbitrage est confié au chef ou à des par-
ticuliers d'une tierce nation

;
cela n'empêche pas qu'il puisse l'être

à des sujets ou citoyens de l'un ou de l'autre des Etats contes-

tants.

Nomination § 1766. Si Ics partles ne peuvent s'accorder sur le choix des ar-
il'un sur-arbi- ,. , i>ii ,..
tre. bitres, chacune a elles en choisira un nombre égal, et comme alors

l'éventualité peut se présenter qu'il y ait partage égal de voix des

arbitres sur la sentence à prononcer, il est opportun de nommer
un sur-arbitre, ayant vote prépondérant, qu'elles désignent elles-

mêmes ou dont elles remettent le choix à un tiers.

La nomination d'un sur-arbitre n'a pas toujours pour objet

unique d'obtenir une majorité dans le cas où les arbitres vien-

draient à se diviser en deux camps égaux; elle peut avoir pour but

de donner au tribunal arbitral un président chargé de diriger les

discussions et d'imprimer plus d'unité à la procédure.

Souvent aussi le choix du tribunal arbitral tout entier, qu'il se

compose d'une ou de plusieurs personnes, est, aussi bien que le

choix d'un- sur-arbitre, confié dès le principe à un tiers ou à plu-

sieurs. La désignation de ce tiers, chargé de composer le tribunal

arbitral indépendamment de la volonté des parties selon des règles

convenues d'autre part, suffit pour la validité du compromis.
C'est la méthode qu'ont adoptée les Etats-Unis et l'Angleterre

pour la formation du tribunal arbitral de Genève appelé à juger les

« réclamations de VAlabama » : sur cinq arbitres deux avaient été

nommés directement par les parties, et les trois autres parles chefs

d'Etats neutres.

Quant à la nomination du [sur-arbitre,, les Etats-Unis nous en

fournissent un exemple dans leur traité conclu avec le Venezuela

en 1866, aux termes duquel les différends réciproques devaient

être soumis à l'arbitrage : les deux arbitres choisis par les parties

devaient nommer le sur-arbitre, et s'ils ne s'accordaient pas, le choix

devait être dévolu au représentant de la Suisse ou à celui de la Russie

à Washington.
Nous trouvons une autre combinaison dans la convention inter-

venue le h juillet 1868 entre les Etats-Unis et le Mexique, préli-

minaire à un règlement par arbitrage de réclamations réciproques

d'indemnités. Les deux arbitres choisis par les parties devaient
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nommer le sur-arbitre ;
et s'ils ne tombaient pas d'accord, chacun

devait en nommer un, et dans chaque cas litigieux le sort devait

décider lequel de ces deux sur-arbitres fonctionnerait.

§ 1767. Reste encore un point à signaler pour l'organisation
^^-j^^'^j^^^^

finale du tribunal arbitral, surtout lorsqu'il comprend un certain trai.

nombre de membres : c'est le choix de l'endroit où il doit siéger,

formalité subsidiaire, mais de quelque importance au point de vue

de la possibilité d'une décision impartiale, à l'abri de toute in-

fluence. Ce choix est fixé ordinairement dans le compromis ou par

convention ultérieure entre les parties.

§ 1768. Les arbitres, une fois nommés, forment, bien qu'ils ne
J^^^^*

tiennent leurs pouvoirs que des parties, un corps indépendant, un arbitre?,

véritable tribunal judiciaire. Us ont le droit d'interpréter le com-

promis préalable intervenu entre les parties et par conséquent de

prononcer sur leur propre compétence. Quand le compromis n'a

rien prévu à ce sujet, le tribunal arbitral établit lui-même la pro-

cédure à suivre, les formes et les délais de la production des de-

mandes des parties et des pièces à l'appui, de l'accomplissement

des enquêtes nécessaires, en appliquant autant que possible les

règles de la procédure ordinaire : tantôt il admet les agents des

parties à comparaître pour fournir des explications de vive voix et

défendre les intérêts de leurs gouvernements ;
tantôt il se contente

de la présentation de mémoires et de témoignages.

A défaut d'obligations nettement tracées dans l'acte de compromis,
les arbitres pour l'exécution de leur mandat se guident d'après les

règles tracées par le droit civil. Ainsi ils ne peuvent procéder sépa-

rément
;
ils doivent discuter et délibérer en commun, décider à la

majorité ;
en cas de partage égal des voix, le sur-arbitre, s'il y en a

un de nommé, a le vote prépondérant ;
et s'il n'y en a point, il y a

lieu d'en nommer un
;
le choix, quand un accord préalable n'existe

pas dans le sens contraire, appartient de plein droit aux parties, le

droit international moderne n'admettant pas, même tacitement, le

principe du droit romain qui autorisait les arbitres élus à nommer
un tiers arbitre. Si les parties ne peuvent se mettre d'accord sur le

choix de ce sur-arbitre, il ne saurait, en raison de l'équipollence des

votes opposés, y avoir de décision, et l'arbitrage demeure sans effet.

Les arbitres constitués ont seuls le droit de prononcer, sauf

toutefois le cas où un souverain ou chef d'Etat a été choisi pour
arbitre. La faculté que l'usage accorde dans ce cas aux chefs

d'Etat de faire prononcer la sentence -par un tribunal de leur pays
ou par des commissaires, est un inconvénient inévitable

;
mais ce n'est

31
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pas, au point de vue juridique, une exception à la règle, par la raison

qu'en droit, la sentence du tribunal ou du commissaire est rendue

comme sentence du chef d'Etat au nom duquel elle est prononcée.

Lorsque le tribunal arbitral se compose de plusieurs membres, cer-

tains publicistes sont d'avis que l'absence d'un seul empêche toute dé-

libération et toute décision valables,, lorsmême que les autres arbitres

seraient d'accord et formeraient la majorité, par la raison que l'ab-

sent aurait pu, par l'exposé de son opinion, modifier celle des autres.

Cependant sir Robert Phillimore prétend que, si l'absence de l'un

d'eux est le fait d'un parti pris ou d'une intrigue, les autres arbitres

ont la faculté de continuer les procédures. Pour nous, nous pensons

qu'en pareil cas, la preuve étant faite du mauvais vouloir de l'ab-

sent, il y aurait lieu de pourvoira son remplacement, sinon de dis-

soudre le tribunal arbitral, comme on le ferait, si l'un des arbitres

venait à mourir, à moins de dispositions spéciales prises dans le

compromis originel en vue de telles éventualités.

En règle générale, les arbitres, pour prononcer leur sentence, doi-

vent se conformer aux principes du droit international existant, en

appliquant aux points internationaux en litige le droit international

tel qu'il est établi entre les parties par les traités ou la coutume,
et en seconde ligne, le droit international général ;

et aux points en

litige d'une autre nature, de droit public ou de droit privé, le droit

national qui paraît applicable d'après les préceptes du droit inter-

national. Nous devons faire remarquer que dans les questions de

limites et de territoire, comme au surplus dans toutes les matières

qui sont du domaine du droit des gens, le jus in re domine absolu-

ment, entraîne toujours et dans tous les cas le jus ad rem; les ar-

bitres n'ont donc aucun compte à tenir de la possession, de la dé-

tention matérielle, si ce n'est dans la mesure où, par l'appréciation

des circonstances qui l'ont amenée, elle peut seiTÎr à dégager la

question de droit et de propriété.

Propositions § 1769. Le tribunal arbitral peut, avant de rendre sa sentence et
amiables, . . « , . , • . i • ui

lorsqu il le croît utile, faire aux parties des propositions équitables

dans le but d'arriver aune transaction. En ce faisant, il n'outrepasse

pas sa compétence ;
mais il est bien entendu qu'il agit en dehors

de ses fonctions proprement dites, les transactions rentrant dans le

domaine des solutions libres, amiables, tandis que les arbitrages

ont un caractère essentiellement judiciaire. Si les parties repoussent

ces propositions, le tribunal doit se prononcer sur la contestation

soumise à son jugement, en faisant application des principes de droit.

larburage. § 1770. L'arbitrage prend fin soit à l'expiration du délai stipulé
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dans le compromis, soit par le décès ou l'empêchement de l'arbitre

ou d'un des arbitres, quand il y en a plusieurs, soit par la conclu-

sion entre les parties en cause d'an arrangement direct, soit enfin

par le prononcé de la sentence.

S 1771. Le jugement doit être rendu à la majorité des voix ; s'il Majoriténé-

., . -,,.. 111 cessaire pour

n'y avait pas de majorité, il n'y aurait pas de décision valable, et le jugement.

l'arbitrage demeurerait sans résultat
;
c'est ce à quoi l'on obvie,

lorsque les voix sont également divisées, par la nomination d'un

sur-arbitre ayant vote prépondérant et faisant pencher la balance

du côté où il se range.

Maintenant, pour rendre la sentence définitive, une majorité re-

lative suffit-elle, ou faut-il la majorité absolue, y compris ou non

le vote prépondérant d'un sur-arbitre ? C'est un point, selon nous,

qui peut être prévu et réglé d'avance par le compromis, ou, s'il ne

l'a été ainsi, résolu pai* les arbitres eux-mêmes
;

la majorité,

quelle qu'elle soit, du moment qu'elle est formée, lie le tribunal

tout entier et revêt la sentence qu'il prononce de son caractère obli-

gatoire pour les parties, dont l'acte même de la soumission à l'arbi-

trage a créé la juridiction sur elles-mêmes.

Toutefois, quoique la sentence soit sans appel, les arbitres ne

peuvent disposer d'aucun moyen pour contraindre les parties à s'y

conformer
;
car il ne leur appartient pas d'ajouter à la sentence une

clause pénale en cas de non-exécution.

§ 1772. On sait aussi que, comme dans le droit national de la EiécntHm

plupart des pays, chaque fois que l'Etat, dans un procès avec un par-

ticulier, est condamné à certaines prestations, il faut une loi et un

acte du pouvoir exécutif pour donner en fait efficacité au jugement;
de même une sentence arbitrale ne peut devenir exécutoire que

moyennant le concours formel du pouvoir législatif et du pouvoir
exécutif de l'Etat contre lequel la sentence a décidé. Alors le cas

peut se présenter où ces deux pouvoirs refusent d'exécuter la sen-

tence
;
dans ce cas, quel sera le devoir de l'Etat intéressé? Il n'y

a pas lieu d'hésiter à répondre que ce non-accomplissement d'une

formalité, qui lui est toute personnelle après tout, ne saurait le

dégager à l'égard de l'autre partie envers laquelle il a contracté

des obligations par le fait même de la soumisâon à l'arbitrage, et

encore moins se soustraire aux conséquences de ce mode de règle-

ment, c'est-à-dire aux prescriptions de la sentence rendue contre

lui, La décision des arbitres a pour les parties les effets d'une

transaction régulière ;
elle les oblige par les mêmes raisons et aux

mêmes conditions que les traités
; elles sont tenues de l'exécuter
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comme elles feraient d'un traité par lequel elles régleraient leurs

droits respectifs comme l'ont fait les arbitres.

Opinion de §1773. Bien plus, la décision d'un tribunal international, dans la
Bancroft Da-

i

vis. sphère de son autorité, ainsi que M. Bancroft Davis, dans ses ISotes

sur les Traités des États-Unis, le fait ressortir de la pratique constante

des Etats, est concluante et définitive sans être susceptible d'un

nouvel examen. Ce n'est donc pas, à proprement parler, une appro-

bation, une ratification du jugement arbitral que le gouvernement
de l'Etat condamné a à demander à son pouvoir législatif, mais

plutôt, voire même uniquement, le vote des moyens d'accomplir les

engagements que ce jugement lui impose ; quant au pouvoir exécu-

tif, sa tâche se borne à l'emploi de ces moyens dans le sens prescrit

par le jugement.
Ce qui s'est passé au Parlement anglais à l'occasion de la sen-

tence arbitrale rendue contre l'Angleterre dans son différend avec

les Etats-Unis au sujet des a réclamations de VAlabama » nous

édifie suffisamment sur ce point. On sait que le membre du tribu-

nal arbitral de Genève choisi par la reine d'Angleterre, sir Alexan-

der Cockburn, refusa de signer la décision rendue par ses collè-

gues le i!x septembre 1872, pour des raisons de dissentiment qu'il

a exposées dans un document déposé sur le bureau du tribunal au

moment du prononcé du jugement. Or, comme le fait observer

tioiin- M. Rolin-Jaequemyns, « pour quiconque est au courant de l'opi-

mon publique anglaise, il ne saurait être douteux que 1 opinion

négative de Sir Alexander Cockburn n'exprimât le sentiment de la

majorité du Parlement et du peuple anglais ». Cependant, dans les

débats parlementaires dont la sentence de Genève fut l'objet, il ne

fut pas fait la moindre allusion au droit qu'aurait eu l'Angleterre

d'en refuser l'exécution. Plusieurs orateurs, il est vrai, critiquè-

rent la conduite du gouvernement et les termes du compromis

par lequel une pareille responsabilité avait pu être encourue
;
mais

personne n'émit la pensée qu'on eût le droit de se soustraire à

cette responsabilité. Les discussions portèrent exclusivement sur

la diplomatie gouvernementale, . mais nullement sur la valeur en

droit ou en fait du jugement arbitral. En présence des critiques sur

l'arrêt du tribunal de Genève, Sir Alexander Cockburn avait néan-

moins exprimé l'espoir
« que le peuple anglais l'accepterait avec la

soumission et le respect qu'il devait à la décision d'un tribunal

dont il avait consenti librement à accepter l'arrêt ». C'est ce qui eut

lieu en effet : le paiement de l'indemnité fut voté sans division par la

chambre des Communes, et deux mois après, la reine, en pronon-
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çant la clôture de la session, remercia la chambre de la libéralité

avec laquelle elle l'avait mise à même de satisfaire aux obligations

qui lui avaient été imposées par la sentence arbitrale de Genève.

S 177Û. De ce que la sentence arbitrale est obligatoire sans appel, cas 'dans

•i/«i- •! 11 1
• lesquelii le»

il ne faudrait pas tirer la conséquence absolue que les parties ne EtaupeuTeot

peuvent la combattre
;

il est, au contraire, certains cas dans lesquels cepter la .««n-

11 1 • • 1" in 1 i«
teoca arbU

elles sont pleinement autorisées à refuser de 1 accepter et de 1 exé- traie.

cuter. Ces cas peuvent se résumer ainsi :

1" Si la sentence a été prononcée sans que les arbitres y aient

été suffisamment autorisés, ou lorsqu'elle a statué en dehors ou au

delà des termes du compromis. Comme exemple d'arbitrage de ce

genre et dont les effets furent avec raison déclinés par les deux

États qui l'avaient provoqué, nous citerons celui qui fut déféré au

roi des Pays-Bas par le traité de 1827 pour qu'il prononçât en

dernier ressort sur la question de limites qui divisait à cette époque

l'Angleterre et les Etats-Unis. Au lieu de trancher dans sa

sentence le véritable point en litige, ce souverain laissa la question

de droit en suspens et se borna à suggérer une base d'arrangement

entièrement nouvelle et hypothétique. Cette solution n'étant point

entrée dans leurs prévisionset maintenant les choses dans le statu quo^
les puissances intéressées la considérèrent comme non avenue et

vidèrent entre elles leur différend par un accord amiable (traité du

9 août 1842) et l'adoption d'une ligne intermédiaire différente de

celle que le roi des Pays-Bas avait tracée en 1831
;

2° Lorsqu'il est j)rouvé que ceux qui ont rendu la sentence se

trouvaient dans une situation d'incapacité légale ou morale, absolue

ou relative, par exemple s'ils étaient liés par des engagements an-

térieurs ou avaient dans les conclusions formulées un intérêt direct

ignoré des parties qui les avaient choisis ;

3° Lorsque les arbitres ou l'une des parties adverses n'ont pas

agi de bonne foi : si l'on peut prouver, par exemple, que les ar-

bitres se sont laissé corrompre ou acheter par l'une des parties.

Heureusement il serait difficile de mentionner un cas d'arbitrage

ayant ce caractère dans nos temps modernes : depuis le commence-

ment du siècle quarante différends internationaux au moins ont été

réglés par des arbitres, et nous ne sachions pas qu'il se soit élevé

le plus léger soupçon que leurs jugements n'aient pas été entière-

ment impartiaux. Il faut remonter jusqu'au moyen-àge pour ren-

contrer des exemples de fraude et de corruption : ainsi Pufendorf

cite celui de l'empereur Maximilien et du doge de Venise soumettant

leurs différends à l'arbitrage du pape Léon X, tandis que chacun
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Opinion des

publicistes :

Groliut.

Vattel,

d'eux intriguait en particulier auprès du pontife romain pour qu'il

se déclarât en sa faveur
;

U° Lorsque Tun ou l'autre des États intéressés dans la question

n'a pas été entendu ou mis à même de justifier de ses droits;

5° Lorsque la sentence porte sur des questions non pertinentes,

c'est-à-dire n'ayant pas trait au litige, ou sur des choses qui n'ont

pas été demandées
;

6° Lorsque la teneur de la sentence est absolument contraire aux

règles de la justice et ne peut dès lors faire l'objet d'une transac-

tion, comme dans le cas oîi l'arbitre, appelé à prononcer sur la

satisfaction qu'un État doit à un autre pour une offense, condam-

nerait l'offenseur à une réparation qui porterait atteinte à son hon-

neur ou à son indépendance ;
ou bien encore dans le cas où l'arbitre

aurait en vue quelque avantage qu'il pourrait tirer d'une décision

injuste, et serait assez puissant pour ne craindre pas le ressentiment

des parties qui ont déféré à son jugement le règlement de leurs ré-

clamations en litige : ainsi fut la décision du peuple romain, lorsque

les villes italiennes d'Ardée et d'Aricie ayant remis à son arbitrage

leur contestation au sujet de la souveraineté sur un certain territoire,

l'assemblée des tribus romaines adjugea à l'État romain la propriété

du territoire contesté.

Il convient de faire observer que la décision des arbitres ne

saurait être attaquée pour un simple vice de forme, sous le prétexte

qu'elle est erronée, ou contraire à l'équité, ou préjudiciable aux inté-

rêts de l'une des parties. Néanmoins les erreurs de calcul et du reste

toutes les erreurs de fait constatées peuvent toujours être rectifiées.

§ 1775. Tous les publicistes et lesjurisconsultes se sont préoccupés

de l'arbitrage international, tous l'ont défini, en ont développé plus ou

moins longuement les principes, les formalités et les conséquences;

tous sont tombés d'accord pour approuver le principe mémede l'insti-

tution, et si quelques-uns constatent que l'application n'en est encore

qu'un accident, un fait exœptionnel, ils sont unanimes à exprimer le

vœu qu'il devienne la règle générale dans les usages des nations.

Grotius, après avoir énuméréun grand nombre de cas d'arbi-

trage chez les peuples anciens, fait observer que les rois et les États

chrétiens sont tenus, plus que tous autres, d'entrer dans cette voie

pour éviter le recours aux armes.

« L'arbitrage, dit Vattel, est un moyen très raisonnable et

très conforme à la loi naturelle pour terminer tout différend qui

n'intéresse pas directement le salut de la nation. » Allant jusqu'à

supposer que le bon droit puisse être méconnu des arbitres, il
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MoDtagae
Bernard.

Fiore.

craint encore davantage qu'il « ne succombe par le sort des armes ».

Selon M. Montague Bernard, professeur de droit international

et de diplomatie à l'université d'Oxford, « l'arbitrage est un

expédient utile lorsque tout ce que les parties demandent est un

jugement impartial sur leurs droits respectifs et que ce jugement

peut être rendu sans poser un principe générai; ou lorsque le prin-

cipe qu'il est nécessaire de poser n'a aucune importance d'avenir

pour les parties contondantes
;
ou lorsque l'autorité de l'arbitre est

telle que les parties sont satisfaites de recevoir de lui un principe

qui aura pour eux une importance ultérieure.

Le professeur italien Pasquale Fiore considère l'arbitrage comme
« le moyen le plus efficace de régler un différend et le plus con-

forme à la dignité civile des deux nations contendantes ».

Aux yeux de M. Auguste Picrantoni, « il n'y a pas de chose Pierantoni

plus naturelle et plus conforme à la sociabilité humaine que le

fait de déférer nos différends au jugement de ceux qui ont notre

estime et inspirent notre confiance »
;
aussi comme « les nations

sont des agrégations d'hommes dont elles ont les instincts et les

passions », il n'est pas étonnant que l'arbitrage soit bientôt sorti du

terrain de la société civile pour exercer une action bienfaisante sur

les relations internationales.

Un autre professeur italien, M. Carnazza Amari, justifie son Am.n.

opinion que l'arbitrage est le moyen le plus juste de trancher les

questions entre les États, en insistant sur ce que « la contesta-

tion internationale, au lieu d'être liwée au sort des armes, est étudiée,

discutée et décidée conformément aux principes du droit ». Et à

l'objection qu'on pourrait faire que les États dérogent à leur dignité

en recourant à un tel expédient, il répond que « on ne s'humilie pas
à vouloir la justice et le droit ».

Nous lisons dans l'important ouvrage du professeur Sheldon Amos
sur la Science du droit: a Le recours à l'arbitrage ne peut être assez

recommandé, et l'on ne saurait assez insister pour qu'il soit adopté. »

D'autres publicistes, sans nier les services que peut rendre

et qu'a du reste rendus l'arbitrage, en regrettent le carac-

tère incertain et imparfait. « C'est une ressource précieuse, dit

M. Frédéric Passy, mais en même temps, il ne faut pas se le dis-

simuler, une ressource incertaine et précaire, puisqu'elle suppose
avant tout chez les puissances qui y ont recours assez de sagesse

pour y recourir, c'est-à-dire plus de désir d'éviter la lutte que de

passion à s'y jeter, et chez les arbitres, dont la mission émane de
ceux-là seuls qu'ils ont à juger, assez d'habileté, d'esprit de conci-

Sheldon
Amos.

Frédéric

Passy.
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liation et d'autorité morale pour mener à bien leur tâche délicate.

L'arbitrage n'est donc en réalité qu'un accident heureux
;
ce n'est

pas une institution. »

Théodore L'cx-présideut du collège d'Yale (États-Unis), M. Théo-
WooUey. ^ , ^ , , ,

dore Woolsey, reconnaît que des guerres ont été prévenues par

l'emploi de l'arbitrage ;
mais il objecte que « un pareil mode de

procéder semble hérissé de difficultés, soit parce que l'arbitre n'a

qu'une connaissance imparfaite du sujet qui lui est déféré, soit

parce qu'il est porté à trancher le différend dans le désir de res-

ter en bons termes avec les deux parties, ou par incapacité d'ar-

river à une décision sure. Le défaut fondamental réside dans la

faiblesse du droit international dans les cas de controverse, faiblesse

qui résulte de la souveraineté des nations et du fait qu'elles n'ont

point d'arbitre national à qui déférer leurs litiges en toute confiance».

FunkBren- Dans lour Précis du droit des gens, MM. Funk Brentano

s*o"rer

^"^

et Albert Sorel envisagent la pratique des arbitrages comme « une

sauvegarde pour l'indépendance des petits États : c'est ce qui ar-

rive, par exemple, lorsqu'un État très fort abuse de sa puissance

pour exiger d'un État plus faible des concessions que cet État juge

contraires à ses devoirs et à ses droits, lorsque l'État le plus faible

a épuisé toutes les ressources des négociations directes et que, sous

le coup d'une menace de guerre et pour éviter l'inimitié d'un voisin

redoutable, il serait contraint de céder ». Mais en pareil cas a il

faut, pour que l'arbitrage sauve l'État faible du danger qui le me-

nace, que l'État le plus fort accepte le recours aux arbitres, et il ne

peut être conduit à l'accepter que par la réflexion, la sagesse,

une connaissance plus approfondie de ses intérêts propres et des

intérêts généraux ». Aussi, ne fût-ce qu'à ce point de vue, la pratique

des arbitrages constitue « un des progrès réels du droit des gens ».

Francis C'cst daus lo mêmo ordre d'idées que M. Francis Lie-

ber (1) apprécie « l'arbitrage international-, auquel ont eu recours

hbrement de puissants gouvernements dans la conscience de leur

complète indépendance et de leur souveraineté propre »
;

et il le

considère comme « un des traits qui caractérisent le mieux les progrès

de la civilisation, comme le triomphe de la raison, de la loyauté et de

la soumission à la justice sur les bravades de la force et les fureurs

de la vengeance ». Il regrette cependant que « cette institution, qui

appartient aux temps modernes, si elle porte la noble empreinte de

l'époque la plus récente, conserve encore l'impur alliage de périodes

(1) Lettre à M. W. Seward, Revue de droit international, 1870, p. 480.

Lieber.
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plus grossières »
;

aussi « demande-t-elle à être améliorée et dé-

veloppée : c'est ce que réclame le droit international ».

M. Emile de Laveleye, recherchant a les causes actuelles de la

guerre », frappe droit au but.

a Le sauvage, dit-il, tue celui qui lui dispute son bien; l'homme

civilisé l'assigne devant le tribunal. Tous les deux poursuivent

leur intérêt de la façon qui leur paraît la plus avantageuse. Les na-

tions agissent comme les sauvages, parce qu'il n*y a pas de tribunal

qui puisse leur faire rendre justice. Constituez ce tribunal, et elles

auront intérêt à lui soumettre leurs différends au lieu de s'entr'égor-

ger. » Il en conclut à la nécessité, non seulement d'un Code de droit

international, mais aussi d'une Cour arbitrale pour juger les diffé-

rends futurs entre les gouvernements qui auraient accepté ce Code.

M. Charles Lucas, membre de l'Institut, voit dans l'arbi-

trage international o la bonne voie, celle de la justice, celle de

l'équité, celle de la raison, celle de la conscience, celle enfin de la

primauté du droit sur la force ». Il en constate la pratique dans

les groupes des États confédérés
;
mais il conçoit que la question

ne soit pas aussi simple à l'égard des autres peuples qui vivent

séparément en conservant toute l'indépendance de leur autonomie.

Cependant « cette indépendance w, dit-il, « ne saurait être un obs-

tacle à la reconnaissance par ces peuples du principe de la primauté
du droit sur la force, dont l'arbitrage international est l'expression,

et dont le désaveu les rendrait indignes d'être rangés au nombre

des nations policées » .

M. le comte Kamarovvsky arrive à la conclusion suivante :

a Beaucoup de circonstances de la pratique internationale, qui

va en se développant, préparant la création, entre États, d'un tri-

bunal que les jurisconsultes et les philosophes réclament chaque

jour davantage. Toutes les irrésolutions à son sujet ne sont pas

encore, tant s'en faut, levées. On les constate dans chaque entre-

prise nouvelle et difficile
;
on se l'explique et elles ne se disperse-

ront pas, il faut le croire, avant que la pratique elle-même les ait

réfutées. La science doit, de son côté, réagir contre ces irrésolu-

tions et insister sur l'introduction la plus prompte de ce que, après
une délibération sérieuse, elle a reconnu comme étant une vérité. »

M. le comte Sclopis, un des jurisconsultes les plus autorisés

de l'Italie, en ouvrant, comme président, les débats du tribunal

arbitral de Genève, s'est exprimé en ces termes :

« Nous sommes arrivés à une époque où dans les régions les

plus élevées de la politique l'esprit de modération et le sentiment

Kmile
Je Laveleye.

Charle'

Luca«.

KamarowslcT.

Comte

Selopi*.
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de l'équité commencent à l'emporter sur les tendances de la vieille

routine, dont le fondement est l'arbitraire insolent ou l'indifférence

coupable, à diminuer les occasions de conflit, à atténuer les maux
de la guerre, à placer les intérêts de l'humanité au-dessus de ceux

de la politique. Telle est la tâche vers laquelle se tournent tous

les cœurs nobles et grands L'histoire n'oubliera pas que les

États-Unis et le Royaume-Uni, engagés dans un conflit sérieux, et

tous les deux peu enclins à céder, sont néanmoins convenus d'as-

surer la paix et non seulement de régler ainsi leurs propres affaires,

mais de donner un exemple qui peut être riche en bienfaits pour
les autres peuples (1).

»

Henry M. Heurv Rlchard, membre du Parlement anglais, s'attache à
Richard. .., . ni-

rétorquer les principales objections soulevées contre 1 apphcation

de l'arbitrage et qui toutes prouvent, dans son opinion, que la

question n'a pas été loyalement étudiée.

On objecte que les arbitres peuvent se tromper, a Mais, répli-

que-t-il, un tribunal peut se tromper; parce que le cas s'est pré-

senté, devons-nous ne pas établir de tribunaux ? »

Une autre objection, c'est que souvent les motifs de guerre mis

en avant ne sont pas toujours les vrais motifs
; or, cette objection

plaide plutôt en faveur de l'arbitrage, qui mettrait à l'épreuve l'es-

prit d'équité des parties ou dévoilerait l'injustice. Quant à alléguer

qu'il est humiliant pour une nation de se soumettre à une décision

étrangère, M. Richard trouve que c'est là un reste du vieux préjugé

qui prétendait que les querelles entre particuliers ne peuvent être

réglées que par la mort de Tun ou de l'autre. De notre temps nous

n'éprouvons aucune difficulté à soumettre nos querelles privées

à la décision de la raison; pourquoi les nations n'agiraient-elles

pas de même? L'arbitrage-n'est que l'une des deux alternatives, et

pour l'estimer à sa valeur, il faut lui comparer l'autre.

A cette autre objection que la décision pourrait être entachée de

mauvaise foi, M. Richard oppose le grand nombre de cas qui, de-

puis cinquante ans, ont été soumis à l'arbitrage des chefs de diffé-

rents peuples et dont aucun n'a jamais été suspecté d'impartialité.

M. Richard n'en conclut pas que l'arbitrage soit une panacée

pour régler tous les conflits internationaux
;

il ne le considère que
comme un expédient imparfait et provisoire. « Ce dont on a besoin,

ajoute-t-il, ce n'est pas d'un arbitre, mais d'un juge, d'un tribunal

autorisé, revêtu des attributs de sa charge et armé des pouvoirs

(1) Voir le Bund, journal de Berne, du 5 juillet 1872.
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d'une cour judiciaire. Ce serait faire ce qu'il faut que de donner de

la suite et de l'unité au droit des gens et d'en faire ainsi la préface

d'un système de juridiction internationale autorisée et permanente, o

Enfin, nous citerons encore l'opinion de M. Arthur Desjardins,

membre de l'Institut.

« Si la pratique des arbitrages, dit-il, continue à s'enraciner dans

les mœurs internationales, on arrivera d'abord à reconnaître una-

nimement (on commence à le reconnaître) qu'il est absurde de

trancher certaines sortes de dissentiments par un appel aux armes,

et peut-être finira-t-on par s'avouer qu'il est possible de trancher

autrement des conflits plus compliqués ou plus graves. Ce serait

peut-être un moyen d'acheminer l'Europe vers l'établissement de

cette commission internationale appelée à donner un avis sur les

questions litigieuses ou même, le cas échéant, à constituer ce tri-

bunal international dont MM. de Parieu, Lorimer, Bluntschli ont,

dans ces derniers temps, proposé la formation. En tout cas, le droit

international entrerait ainsi dans une nouvelle phase. La guerre ne

serait pas suppriipée, mais elle serait évitée quand elle ne serait

pas inévitable. Ce serait, de tous les progrès, le plus incontestable

et le plus utile à l'humanité (1).
»

Arthnr

Defjardin!

SECTION IV. — Avenir de l'arbitrage.

Tribunal international.

§ 1776. Comme on l'a vu par l'exposé qui précède, l'arbitrage a joué, Application.

de tout temps, un rôle important dans les rapports internationaux
;

a°.n trîtuîfaa

de tout temps on a eu recours à ce moyeu pour prévenir les suites avèniAie cet-

funestes des différends entre les États. Les bons offices qu'il a rendus

légitiment le vœu unanime des jurisconsultes et des philosophes,
de voir les nations recourir à cette institution, non plus d'une ma-
nière occasionnelle et facultative pour apaiser leurs conflits, mais
bien pour les prévenir, considérant l'arbitrage comme un pouvoir

permanent et irrécusable.

C'est là une idée qui n'est pas exclusivement du domaine spécu-
latif

;
elle a trouvé déjà en quelque sorte la résolution de son prin-

(1) Desjardins, Les derniers progrès du droit int. Revue des Deux-Mondes,
15 janvier 1882, p. 354.
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Cours su-

frèmes
dans

es fédéra-
tions.

En Grèce.

Allemagne.

[§ 1778

cipë dans les Cours suprêmes des confédérations
;
les traités inter-

venus entre les États ont fait du recours à l'arbitrage une de leurs

clauses préventives les plus importantes ;
au Ksein des Assemblées

législatives des plus grands États, des esprits généreux se sont pro-
noncés en sa faveur; enfin, des sociétés humanitaires et philanthro-

piques, des associations de juristes se sont proposé comme but de

leurs efforts la réalisation du tribunal d'arbitrage international.

§ 1777 Les États qui formaient la fédération de l'ancienne

Grèce avaient établi au-dessus d'eux un tribunal suprême perma-
nent qui se réunissait deux fois l'an : le Conseil des Amphictyons
avait pour mission principale de prévenir par ses décisions arbitrales

les guerres qui auraient pu s'élever entre les Etats confédérés. Si l'Etat

condamné ne se soumettait pas à la sentence amphictyonique, l'as-

semblée était en droit d'armer contre elle toute la confédération.

§ 1778. Dans VUîiion hanséatique, les diff'érends entre les villes

confédérées devaient être réglés par des arbitres choisis par elles

ou, à partir de 1418, par la ville de Lubeck.

La célèbre constitution de l/i95, qui défendait sous peine

d'amende et de déchéance toute guerre entre les Etats confédérés de

l'Empire d'Allemagne, avait institué deux Cours suprêmes de com-

pétence parallèle et entièrement indépendantes l'une de l'autre : la

Chambre impériale {Reichskammergericht) et le Conseil aulique

[Reichshofrath). Le premier de ces conseils fut réorganisé à plu-

sieurs reprises depuis sa création
;

il ne fut constitué définitivement

qu'en 1539 et siégea jusqu'à la chute de l'Empire d'Allemagne en

1806. Les membres en étaient inamovibles et désignés par leshauts

fonctionnaires de l'Empire, l'Empereur ne nommait qu'un membre,

un conseiller et deux présidents. Par contre, l'Empereur nommait

le président, le vice-président et les dix-huit juges du Conseil au-

lique qui, dissous cà chaque changement de règne, avait une indé-

pendance beaucoup moindre vis-à-vis du pouvoir impérial.

Ces Cours suprêmes jugeaient ej appel des arrêts des tribunaux

austrégaux ou d'arbitrage qui, sans être officiels ni dépendre du

compromis intervenu entre les parties, jugeaient en vertu d'un con-

sentement général et unanime.

Pour avoir force de loi et être suivis d'exécution, les décisions des

tribunaux austrégaux devaient recevoir la sanction des tribunaux su-

prêmes. Ces derniers dit M. deMohl, ont été durant leur existence trois

fois séculaire, d'une grande utilité pour l'Allemagne, et, après la dis-

solution de l'Empire, on en regrettait beaucoup la perte irréparable.

Actuellement, d'après la constitution de 1871, les membres de
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l'Empire, à la requête de l'une des parties, vident leurs différends

devant le Conseil fédéral, assemblée purement politique et incapable

de remplacer le tribunal suprême. Quant à la Cour d'Empire (iîe«c^5-

gericht) établie à Leipzig par la loi du 11 avril 1877, sa juridiction

est purement civile et criminelle et non politique.

§ 1779. L'histoire des institutions de la Confédération suisse four- saUse.

nit un exemple du développement progressif et graduel de l'idée du

tribunal arbitral. N'ayant primitivement qu'un caractère accidentel

et volontaire, il finit par constituer une Cour permanente avec un

pouvoir exécutif régulièrement organisé.

Au quatorzième siècle déjà, les unions les plus anciennes entre

les cantons stipulent que les contestations entre eux devront être

réglées par les hommes les meilleurs et les plus sages. Chaque

partie choisissait un arbitre
;

en cas de partage des voix, un sur-

arbitre était pris dans le canton du défendeur. Il n'avait pas de

voix distincte, mais devait adhérer à l'une des opinions énoncées.

Tout primitifs et inexpérimentés qu'ils étaient, ces tribunaux ont

assurément rendu de grands services à la cause de la paix entre les

cantons suisses.

Supprimés, ils furent rétablis après 1815, mais leurs membres

furent alors choisis parmi les hauts fonctionnaires des cantons tiers;

au pouvoir fédéral, incombait le soin de faire exécuter ses sentences.

La constitution de 18/i8 dota plus tard la Suisse d'un tribunal

fédéral suprême, organisé toutefois d'une manière très imparfaite.

Les membres, nommés pour une période de trois ans par le conseil

fédéral, n'en possédaient pas l'indépendance nécessaire vis-à-vis

des influences et des courants politiques.

Enfin, la constitution du 27 juin 187/i a fait faire un progrès
considérable à cette institution

;
sa compétence a été sensiblement

étendue et précisée. Elle s'applique simultanément au droit public,

au droit pénal et au point de vue du droit civil, le tribunal fédéral

juge les différends : 1" entre, la confédération et les cantons;
2° entre des corporations ou des particuliers de la confédération

;

3° entre cantons
; !\° entre des cantons, d'une part, et des corpora-

tions, d'autre part, si le litige atteint une valeur capitale de

3,000 francs.

Le tribunal fédéral joue de plus le rôle d'une Cour suprême

d'appel pour toute la confédération. Il se compose de neuf membres
et d'autant de suppléants nommés par l'Assemblée fédérale.

Chacune des trois nationalités de la Suisse, allemande, française et

italienne y est représentée ;
les délibérations et les votes sont
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publics. Le tribunal a son siège dans la ville de Lausanne, chef-lieu

du canton de Yaud.

coursnprè- § 1780. Aux États-Unis, on voit le tribunal arbitral suivre une
me aux htats-

Unis. marche progressive semblable et passer par des phases analogues.
Mais ici, les services qu'il a rendus et la perfection de fonctionne-

ment qu'il a atteints, sont d'autant plus remarquables que son

activité s'est exercée sur un terrain plus étendu et dans de plus
vastes proportions.

D'après la constitution de 1778, les États en contestation devaient

envoyer leurs mandataires au congrès qui les invitait à choisir un

tribunal d'arbitrage dont les membres étaient élus par une procé-
dure lente et peu pratique. Leurs décisions étaient définitives et

sans appel. La constitution de 1789 a substitué à ces tribunaux

d'arbitrage accidentels une Cour permanente et suprême. Sa com-

pétence s'applique : 1° à tous les cas en matière de droit et d'équité

qui touchent à la constitution
;
V à tous les cas auxquels s'adressent

les lois des États-Unis
;

3° à tous ceux qui naissent de traités con-

clus ou à conclure sous l'autorité des États-Unis
; h° à tous ceux

qui affectent les ambassadeurs, les agents diplomatiques en général

et les consuls
;
5° à tous les cas d'amirauté ou de juridiction mari-

time
;
6° à tous les différends dans lesquels le gouvernement des

Etats-Unis est partie; 7° à tous les différends entre deux ou plu-

sieurs États de l'Union
;
8° à tous les différends qui surgissent entre

un État de l'Union et des citoyens d'un autre État
;
9° à tous les

différends qui surgissent entre citoyens de différends États
;
10" à

tous différends qui surgissent entre citoyens d'un même État,

quand le litige a pour objet des concessions de terres faites par

différents Etats
;
11° à tous différends qui naissent entre un Etat

ou des citoyens de l'Union, d'une part, et un Etat étranger ou ses

ressortissants, d'autre part.

La Cour suprême se compose, depuis -1869, d'un président, et

de huit assesseurs nommés par lui avec l'approbation du Sénat.

Elle siège à Washington; la juridiction est saisie dès l'origine de

l'instance seulement dans deux cas spécifiés par la constitution :

lorsqu'il s'agit d'ambassadeurs, ministres étrangers, consuls, etc.,

et lorsqu'un Etat est partie au procès. Dans tous les autres cas, la

Cour suprême n'a qu'une juridiction d'appel.

Bien qu'elle ne soit pas absolument indépendante des influences

politiques, cette Cour suprême a un caractère auguste d'autorité

qui s'impose à la considération et au respect aussi bien de l'ancien

monde que du nouveau.
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§ 1781. Comme institution du même genre, nous pouvons encore
^^'^^',';['pj*:

citer la Cour suprême établie par la constitution argentine reformée p-biique at-II '^
_ gentiue.

de 1860, pour juger des différends entre les provinces unies du Rio

de la Plata.

L'article 109 de cette constitution établit en effet qu' « aucune

province ne peut déclarer ni faire la guerre à une autre province.

Leurs plaintes doivent être soumises à la Cour suprême de justice

et jugées par elle. Tout acte d'hostilité sont actes de guerre civile et

qualifiés de sédition et de révolte, le gouvernement doit les réprimer

et les étouffer conformément à la loi ». La compétence de la Cour

suprême s'étend à toutes les causes touchant les points régis par la

constitution, les lois de la nation, et les traités conclus avec les

nations étrangères ;
celles qui concernent les ambassadeurs, les

ministres publics et les consuls étrangers ;
les causes relatives à

l'amirauté et à la juridiction maritime
;

les affaires dans lesquelles

la nation est partie ;
celles qui s'élèvent entre deux ou plusieurs

provinces ;
entre une province et les citoyens d'une autre province;

entre les citoyens de différentes provinces ;
entre une province et

ses ressortissants, entre une province et un Etat étranger (art. 100).

Ces Cours suprêmes des confédérations actuelles, image de la

confédération universelle à venir, sont une preuve que l'idée du

tribunal d'arbitrage international, dont elles constituent le proto-

type, ne doit pas être considérée comme une chimère irréalisible.

§1782.Ilest encore différentes sortesde tribunaux qui, parlanature
et l'objet de leur juridiction, peuvent être mentionnés ici, à l'appui

du même principe. A cette catégorie appartiennent les tribunaux des

prises^ les tribunaux mixtes de l'Egypte et les commissions mixtes.

Les tribunaux des prises, cette institution de date si ancienne et

cependant si imparfaite encore, rentrent dans cet ordre d'idées

parce que, quoique composés de ressortissants d'un seul Etat, ils

décident de contestations entre Etats différends et ont la prétention
de s'inspirer, dans leurs jugements, autant des principes généraux
du droit international que des règles de jurisprudence propres à

leur nation.

§ 1783. Les tribunaux mixtes de l'Egypte, sorte de compromis
Tribunaux

entre les juridictions rivales des musulmans et des chrétiens, sont

chargés de juger les différends entre les ressortissants et les

étrangers établis dans le pays, puis entre ces ressortissants et les

régnicoles. Ces Cours, composées d'une façon plus équitable que les

juridictions consulaires, offrent par là plus de garanties d'impar-

tialité, ce qui leur assure une extension future dans tout l'Orient.

T r i h a n a II X
lie? p'ises.
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Commissions
§ 178Zi. Les couimissions mixtes sont une institution très voisine

de l'arbitrage ;
elles s'en distinguent par le fait que l'élément diplo-

matique s*y mêle à l'élément juridique et que leur objet est moins

des questions de droit que des questions techniques et adminis-

tratives. Bien que cette institution déjà ancienne ait été fréquem-
ment appliquée en Europe au dix-neuvième siècle, et notamment

en vertu du traité de Paris et du congrès de Berlin, c'est surtout

l'Amérique qui en a fait usage et spécifié par de récentes conven-

tions (1) le fonctionnement et l'organisation.

On réunit des commissions mixtes lorsque les parties, d'accord

sur la question de principe, n'ont pu s'entendre sur leur application.

Elles sont souvent, pour ainsi dire, les commissions executives des

décisions d'un arbitrage antérieur
;

il en fut ainsi de la commission

qui siégea en vertu de l'article 12 du traité de Washington du

8 mai 1871, issu de l'arbitrage de Genève.

Cas du Irai- Oulre les réclamations élevées contre des gouvernements par des
té du 1794, , , .

entre les jndividus lésés dans leur personne ou dans leurs biens, les com-
Etatf-L.us et

, .

J-

_

'

. ,

lAnsieierre. missious mlxtes peuvent encore avoir pour objet la délimitation de

Cas entre frontièi'es. Tel fut le but d'une commission instituée le 31 décem-
1 Italie et la

Suisse réglé bre 1873 a réglé les contestations existant depuis plusieurs siècles
en 1873.

,

°
. .

entre l'Italie et la Suisse au sujet des frontières du Tessin.

Comme celle des arbitrages, la procédure des commissions mixtes

est réglée par la convention qui les institue. Elles se composent
en général de un ou de deux représentants de chacune des parties

et d'un sur-arbitre dont l'élection se fait d'une façon variable
;
on

s'en réfère le plus souvent au choix d'un souverain neutre.

Les gouvernements peuvent faire représenter leurs intérêts, par

des agents spéciaux, au soin des commissions, mais quand celles-ci

ont rendu leur décision, ils doivent la reconnaître comme définitive

ils s'engagent même à en assurer l'exécution *.

Stipulations S 1785. Au reste, certains traités ont- donné à ce principe une
convention- ... . ,, i • i • • i

neiies. applicatiou partielle par des stipulations expresses, prescrivant de

(1) Convention des États-Unis a,vec la Nouvelle-Grenade du 10 sep-

tembre 1857 ;
la Colombie, 10 février 1864; le Paraguay, 4 février 1859 ;

Costa-Rica, 2 juillet 1860
; l'Equateur, 25 novembre 1862 ;

le Pérou,
12 janvier 1863 et décembre 1868; le Venezuela, 25 avril 1866; le

Mexique, 4 juillet 1868 ; l'Espagne, 14 février 1871
; l'Angleterre, 8 mai

1871.
* Comte L. Kamarowsky, Le tribunal international, pp. 420 et seq. ;

Mohl, Geschichliche Nachioeisumjen ùber Bundesiierichtc, Tiib. Zeitschr.,1870;

S. 7-35 ; Martin, Revue de Droit int., 1879, pp. 893 et seq. ; Matile, Revue

de Droit mt., 1874, pp. 89 et seq.
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soumettre à des arbitres leurs différends ultérieurs, dans le cas où

ils ne pourraient les régler par des pourparlers amiables.

S 1786. Le traité de Paris de 1856, entre autres, contient sur Tinter- Traité
<3 ' .de Pari?

vention et l'arbitrage des nations neutres une disposition spéciale : isse."

l'article 8 interdit à chacune des puissances signataires le droit de

recourir aux armes contre la Turquie et à cette dernière contre

l'une d'elles en cas de dissentiment, avant d'avoir mis les autres

parties en mesure de prévenir cette extrémité par leur action mé-

diatrice.

Cette stipulation a reçu une consécration, une portée plus large

encore par la déclaration que les plénipotentiaires des puissances

qui venaient de signer ce traité ont faite lors de la clôture de leurs

travaux, savoir : qu'ils n'hésitaient pas à exprimer, au nom de

leurs gouvernements, le vœu que les États entre lesquels s'élèverait

un dissentiment sérieux, avant d'en appeler aux armes, eussent

recours, autant que les circonstances l'admettraient, aux bons

offices d'une puissance amie.

Il est vrai, ainsi que l'a fait ressortir le plénipotentiaire français,

M. le comte Walewski, qu'en faisant cette déclaration les repré-

sentants des grandes puissances n'ont entendu « ni stipuler un

droit, ni prendre un engagement, mais seulement exprimer un vœu

qui ne saurait. en aucun cas aliéner la liberté d'appréciation que

toute puissance indépendante doit se réserver en pareille matière ».

Il n'en est pas moins vrai aussi que le fait seul dun pareil vœu

indique un progrès immense dans la recherche des moyens de

conciliation, qui gagnent chaque jour du terrain dans l'esprit des

peuples et de leurs gouvernements.

Malheureusement, il faut l'avouer, les généreuses intentions ex^

primées par les plénipotentiaires des grandes puissances au con-

grès de Paris sont à peu près demeurées à l'état de lettres mortes,

ou du moins semblent n'avoir exercé qu'une bien faible influence

sur la conduite subséquente des nations: car de 1856 à 1871, nous

avons été témoins de luttes internationales,les plus meurtrières peut-

être et, en tout cas, les plus considérables auxquelles le monde ait

assisté depuis les invasions des Barbares. Mais l'énormité des dé-

sastres, des sacrifices de toute sorte que ces guerres ont coûtés aux

peuples qui y ont pris part, comparée sans doute aux conséquences
salutaires du procédé de l'arbitrage, si avantageusement mises en

lumière par le grand litige des « réclamations de ÏAlabama j> entre

l'Angleterre et les États-Unis, parait avoir été un enseignement

profitable pour tous.

32
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Letraitéde 8 1787. « Lr ti'ahé clc Washinsrton, a dit M. Gladstone, qui était
Washington

"^ O ' •> ^
apprécié par eiicore aloi's à la tête du cabinet anglais, est la solennelle consécra-
M. Gladstone. ° ^

tion internationale de ce sentiment d'équité qui a découvert un

meilleur mode de régler les différends internationaux que la bru-

tale décision de l'épée. Nous avons voulu mettre en oubli nos

opinions particulières et notre adhésion aux vues que nous avions

émises concernant nos droits et nos réclamations, d'abord afin

d'employer ce que nous convsidérons comme le moyen le plus sûr

et le plus honorable de mettre fin à des difficultés existantes, et

en second lieu, afin de donner au monde l'exemple de l'appel à un

arbitrage plutôt qu'à la force. »

Traité per- 8 1788. Cet exemple fut en effet suivi dix années plus tard par le
manent d ar-

"
,

^ ' '

wirage^entre
Conseil fédéral de la Suisse qui négocia avec le gouvernement des

et^iaconfédé- États-Unis, un traité général d'arbitrage, aux termes duquel tous

les différends qui viendraient à surgir entre les deux pays et qui

ne pourraient être réglés à l'amiable, seraient soumis au jugement
d'arbitres.

Le ministre suisse à Washington fut en conséquence chargé de

sonder le gouvernement américain sur le projet d'un pareil traité.

Le 11 avril 1883, le secrétaire d'État des États-Unis, M. Frelin-

ghuysen, écrivait à M. Frey, le ministre suisse, que le président

était favorable à ses ouvertures et désirait que le gouvernement
suisse préparât un traité d'arbitrage pour servir de base aux né-

gociations.

Le 2!i juillet suivant, le Conseil fédéral suisse approuvait le pro-

jet ainsi conçu :

a Entre les États-Unis de l'Amérique du Nord et la Confédéra-

tion suisse, il a été conclu un traité permanent d'arbitrage comme
suit :

« 1° Les deux États contractants s'engagent à soumettre à un

tribunal arbitral toutes les difficultés qui pourraient naître entre

eux pendant la durée du présent traité, quels que puissent être la

cause, la nature ou l'objet de ces difficultés
;

« 2° Le tribunal arbitral sera composé de trois personnes. Chacun

des États désignera l'un des arbitres; il le choisira parmi les per-

sonnes qui ne sont ni ressortissants de l'État, ni les habitants de

son territoire. Les deux arbitres choisiront eux-mêmes leur sur-

arbitre. S'ils ne peuvent s'entendre sur ce choix, le sur-arbitre sera

nommé par un gouvernement neutre. Ce gouvernement sera lui-

même désigné par les deux arbitres, ou, à défaut d'entente par le

sort;
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a 3® Le tribunal arbitral, réuni par les soins du sur-arbitre,

fera rédiger un compromis, qui fixera l'objet du litige, la compo-

sition du tribunal et la durée des pouvoirs de ce dernier. Ce

compromis sera signé par les représentants des parties et par les

arbitres.

a 4° Les arbitres détermineront leur procédure. Ils useront

pour éclairer leur justice de tous les moyens d'information qu'ils

jugeront nécessaires, les parties s'engageant à les mettre à leur

disposition. Leur sentence sera communiquée aux parties. Elle

sera exécutoire, de plein droit, un mois après cette communica-

tion.

« 5° Chacun des États contractants s'engage à s'observer et à

exécuter loyalement la sentence arbitrale.

a Q° Le présent traité est fait pour la durée de trente années à

partir de l'échange des ratifications. S'il n'est pas dénoncé avant

le commencement de la trentième année, il sera renouvelé pour une

nouvelle période de trente ans et ainsi de suite. »

Ce traité fut transmis sans retard au ministre suisse à "Washing-

ton, avec des pouvoirs spéciaux pour en négocier, au nom de la

Suisse, la conclusion.

§ 1789. Quatre mois après, le 27 août 1883, les États-Unis du xraitéentre
le Vénésntelji

Yénézuéla et la République du Salvador, ont conclu à Caracas un et i« sair»-

traité d'amitié, de commerce et de navigation, dont les ratifications

ont été échangées le 24 décembre de l'année suivante.

L'article h de ce traité est ainsi conçu :

« Les hautes parties contractantes s'obligent solennellement à

régler tous leurs différends par la voie diplomatique, sans recourir

à l'emploi des armes ni à des hostilités pour aucun motif, et elles

soumettront toutes les questions d'une nature grave, pouvant pro-
duire la guerre, et sur lesquelles elles ne pourront s'entendre, à la

décision sans appel d'un ou de plusieurs arbitres nommés d'un

commun accord.

a Si les deux gouvernements ne s'accordaient pas pour la dési^

gnation de l'arbitre, le gouvernement lésé proposerait au gouver-
nement auquel il impute l'offense de confier, cette désignation à

un gouvernement tiers, qui, dans le délai de six mois à compter du

jour de la notification, choisirait lui-même l'arbitre qui devra ré-

soudre le conflit. »

§ 1790. En dernier lieu, la doctrine conciliante de l'arbitrage a Article i"

reçu une nouvelle sanction dont on ne saurait méconnaître ni con- nèrai de u
,,. . ,

Conférence de
tester 1 importance, eu égard au concours unamme qu y ont apporte B«riin,
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les plénipotentiaires des puissances réunis, de 1884 à 1885, à

Berlin dans le but d'établir la liberté de commerce et de navigation

dans les régions de IWfrique équatoriale.

Afin d'entourer d'une garantie de plus l'œuvre qu'elles venaient

d'achever, ces puissances, dans les cas où un dissentiment sérieux,

ayant pris naissance au sujet ou dans les limites du bassin conven-

tionnel du Congo (article 1" de l'acte général du 26 février 1885),

placé sous le régime de la liberté commerciale, viendrait à s'élever

entre elles, se sont engagées, avant d'en appeler aux armes, à re-

courir à la médiation d'une ou de plusieurs puissances amies
; pour

le même cas, les mêmes puissances se réservent le recours faculta-

tif à la procédure de l'arbitrage.

Il avait d'abord été proposé simplement que les puissances, dans

les cas auxquels il est fait ici allusion seraient tenues, avant d'en

venir aux armes, de faire appel à la médiation d'autres puissances.

Cette formule avait, il est vrai, un caractère obligatoire que ne

comporte pas celle qui a été en dernier lieu adoptée ;
mais l'obliga-

tion ne portait que sur le recours à la mesure, et n'impliquait pas,

comme en cas d'arbitrage, la soumission, sans appel, à une décision

positive.

Si le recours à l'arbitrage est purement facultatif, cela tient à la

nature, à l'essence même de ce mode d'accord, de transaction, qui

émane uniquement du bon vouloir des parties qui l'invoquent ; par

contre, ces parties sont en toute éventualité tenues de se conformer

à la sentence arbitrale, qui a la force non seulement d'une décision

judiciaire mais, bien plus, d'une décision judiciaire en dernier ressort.

L'ari.itrage § 1791. Do l'anuéc 1873 date un mouvement nouveau et sérieux

semblées
'

lé- cu faveur de la généralisation de l'arbitrage comme moyen de ré-
^"*' '

gler les différends internationaux. L'idée dépouille, pour ainsi dire,

les langes de la simple théorie pour prendre un caractère pratique ;

elle sort du cabinet de la science, de la philosophie, pour mettre le

pied dans l'arène parlementaire et gouvernementale.
Chami.redcs § 1792. Au mols de juillet 1873, exhumant une conception du

communes et . ,

Chambre des cclèbre Cobden, que le prestige du nom de son auteur n'avait pu en

terre.
°

18/|9 pi'éserver d'un échec, M. Henry Richard fit, au sein de la

chambre des Communes d'Angleterre, la proposition suivante :

« Qu'une humble adresse soit présentée à la reine, demandant

qu'elle charge son ministre des affaires étrangères de se mettre

en communication avec toutes les puissances dans le but d'amélio-

rer le droit international et d'instituer un système d'arbitrage in-

ternational permanent et général. »
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M. Richard appuyait sa proposition de l'exemple de plusieurs

contestations heureusement réglées par des voies pacifiques.

« Mais, ajoutait-il, ce n'est pas assez
;

en suivant celte pratique

on est toujours obligé d'attendre pour en venir à l'arbitrage qu'un

dissentiment soit né, tandis que, s'il y avait dès le début quelque

recours régulier et prévu, les influences perturbatrices de l'intrigue

et de la passion se trouveraient écartées. »

Le projet fut adopté à une assez forte majorité, et quelques jours

après la reine d'Angleterre faisait répondre au parlement : « qu'elle

sentait toute la force des motifs philanthropiques qui avaient dicté

l'adresse des chambres
; que, ayant de tout temps cherché à éten-

dre, par son avis et par son exemple, l'usage de mettre fin aux

différends entre nations par le jugement impartial de puissances

amies et à encourager l'adoption de règles internationales con-

formes à l'avantage de tous, elle continuerait à suivre cette con-

duite en tenant compte du temps et des circonstances, toutes les

fois qu'il paraîtra possible de le faire utilement. »

§ 1793. Le 2!i novembre suivant la chambre des députés du cbambrades

,,,,.,. . . , T ,,,... . dépoté» d'Ita-

royaume d Italie discutait une motion analogue, due a 1 initiative ue.

de M. Mancini et ainsi conçue : >L'°Manebi.

« La chambre exprime le vœu que le gouveraement du roi dans

ses relations étrangères s'efforce de rendre l'arbitrage un moyen

accepté et fréquent de résoudre selon la justice les controverses

internationales dans les matières susceptibles d'arbitrage ; qu'il

propose, lorsque l'occasion s'en présentera, d'introduire dans les

traités une clause portant que les difficultés sur l'interprétation et

l'exécution de ceux-ci seront déférées à des arbitres et qu'il persé-

vère dans l'excellente initiative, prise par lui depuis plusieurs an-

nées, pour la conclusion de conventions entre l'Italie et les autres

puissances en vue de rendre uniformes et obligatoires, dans l'inté-

rêt des peuples respectifs, les règles essentielles du droit interna-

tional privé. »

Développant la valeur pratique de sa proposition, M. Mancini en

circonscrit ainsi les limites :

« Quelques personnes croient que les partisans de l'arbitrage

s'engagent à l'appliquer d'une manière absolue, même aux ques-

tions de vie et de mort, où sont en jeu l'existence, l'indépendance,

l'intégrité nationale, en un mot un de ces droits absolus et fonda-

mentaux que la nature reconnaît à tous les peuples et que l'on ne

peut détacher par la pensée de l'essence constitutive de toute na-

tion. Nous repoussons cette exagération, et dans le texte même de
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la proposition il n'est question que de matières susceptibles d'arbi-

trage. En effet, il y a des droits, tant privés que publics, qui ne

peuvent jamais faire l'objet d'une renonciation ni d'une convention

valide... Mais la plus légère observation suffit pour reconnaître que
ces questions vitales se présentent très rarement, et que par contre

il se présente fréquemment des questions de nature diverse, où il

s'agit d'interpréter une convention, d'en régler l'exécution, de re-

chercher si les limites ont été violées, sïl a été commis une of-

fense donnant lieu à une réparation, et ainsi de suite... D'ailleurs

l'arbitrage n'a pas lieu par la volonté d'un seul Pour qu'un ar-

bitrage soit possible il faut un compromis, et un compromis re-

quiert le concours de la volonté de tous les intéressés. En impri-

mant à notre politique une tendance pacifique et favorable au

système des arbitrages, nous n'en conservons pas moins toujours

notre liberté de détermination et d'action... »

Le ministre des affaires étrangères donna l'adhésion la plus

explicite à la proposition de M. Mancini, qui fut adoptée à l'una-

nimité.

Diète § 179/i. Le 21 mars 187 /i, la seconde chambre de la diète suédoise
Euèdoiso, ', • Tj 1 «1 •

-I 1-1*
vota la présentation d une adresse au roi, le priant de vouloir bien,

dans la forme et dans les circonstances qu'il jugerait convenables,

faire ses efforts pour amener l'établissement d'un tribunal arbitral,

soit permanent, soit constitué pour chaque occasion spéciale,

en vue de décider les différends qui pourraient s'élever entre na-

tions.

chambredes § 1795. Le 17 julu de la même année, la résolution suivante était

dT/ Etau -

adoptée sans débat et à l'unanimité parla chambre des représen-

tants des États-Unis :

c( Attendu que la guerre est de tout temps désastreuse pour les

intérêts matériels d'un peuple, démoralisante dans ses tendances et

contraire au sentiment public éclairé
;

« Et attendu que les différends entre nations doivent, dans l'inté-

rêt de l'humanité et de la fraternité, être réglés, si c'est possible,

par l'arbitrage international.

ff En conséquence, il est résolu que par les présentes le peuple

des États-Unis, dévoué à la politique de paix avec tout le genre hu-

main, jouissant de ses bienfaits et espérant la voir durer et adopter

universellement, recommande, par l'entremise de ses représentants

au congrès, l'arbitrage international comme moyen de remplacer la

guerre ;
et il recommande en outre aux autorités du gouvernement

compétentes pour la conclusion des traités d'aviser, si cela est pos-

Unis.
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sible, à ce qu'à l'avenir, dans les traités entre les États-Unis et les

puissances étrangères, la guerre ne soit déclarée par l'une des par-

ties contractantes contre l'autre qu'après que des efforts seraient

faits afin de régler 'toutes les prétendues causes de difficultés au

moyen d'un arbitrage impartial. »

§ 1796. Quelques années plus tard, faisant allusion à cette réso- Message du

lution des représentants du peuple américain, le président des Euts'-unu.^*

États-Unis, M. Arthur, dans son message du !i décembre 1882, dé-

clarait qu'il donnerait les mains à toute mesure qui aurait pour but

le maintien de la paix sur le continent et dans le monde entier, et

qu'il pensait d'ailleurs que les temps étaient proches où tous les con-

flits entre nations seraient tranchés sans le secours des armes par
la voie de l'arbitrage.

§ 1797. Nous voyons donc le vœu en faveur de l'arbitrage comme Etatsgéné-

pallialif international prendre de plus en plus une forme nette et g^"''^^^*^''

précise.

La déclaration votée précédemment le 27 novembre 187/i, par
la seconde chambre des États généraux des Pays-Bas, résume en

termes concis les vœux émis précédemment par les législatures d'au-

tres pays :

« La chambre exprime le vœu que le gouvernement négocie avec

les puissances étrangères en vue d'obtenir que l'arbitrage devienne

le moyen reçu pour le juste règlement de tous les différends inter-

nationaux entre les nations civilisées relatifs à des matières sus-

ceptibles d'arbitrage, et que, en attendant l'accomplissement

de cet objet, le gouvernement s'efforce, dans toutes les conven-

tions à conclure avec d'autres États, de stipuler que tous les

différends susceptibles d'une pareille solution seront soumis à l'ar-

bitrage. »

§ 1798. Au commencement de 1875, le parlement belge a adopté parlement

une résolution d'une rédaction à peu près identique, mais indiquant
^'^^"

un pas de plus en avant sur le terrain pratique; car elle insiste sur

« l'établissement des règles de la procédure à suivre pour la consti-

tution et le fonctionnement des arbitres internationaux ».

Nous ne sachions pas que les gouvernements aient donné suite à

ces généreuses dispositions ;
d'ailleurs depuis qu'elles ont été expri-

mées il n'est survenu entre les nations civilisées aucun différend

sérieux qui ait nécessité de les mettre à l'épreuve ;
mais le progrès

ne s'est pas arrêté pour cela. Des associations se sont formées parmi

lespublicistesetles jurisconsultes les plus autorisés des deux mondes,

qui ont pris l'œuvre en mains et l'ont poussée aussi loin qu'on pou-
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vait l'attendre de sociétés privées dépourvues de tout caractère offi-

ciel et de toute autorité effective.

Chambre
§ 1799, En 1886, M. Boyer a soumis à la chambre des députés

française. _ . . , , . . . .

Propositions ii'ançaise un projet de loi qui était ainsi conçu : « Le gouvernement

et^PasJy.
est invité à prendre l'initiative d'une conférence internationale, où

les délégués des États adhérents chercheront les moyens d'arriver à

une entente, pouvant servir de base à un désarmement général et

simultané des peuples, et à l'éta'blissementd'un tribunal arbitral des

différends internationaux. »

Peu de jours après, M. Passy déposait une proposition tendant

au même but et invitant le gouvernement français à saisir toutes les

occasions pour faire prévaloir les procédés de médiation et d'arbi-

trage.

La commission à laquelle avaient été soumises ces deux motions,

aconclu, le 28 février 1887, à ne pas les prendre en considération.

Elle s'appuyait principalement sur ce que le moment n'était guère
favorable et que, le fùt-il, une proposition tendant au but de

MM. Boyer et Passy n'aurait aucune chance d'aboutir.

Chambre § 1800. La proposltlou a été reprise récemment à la chambre des
des Iqrds.

*

lords parle marquis M. Kistal qui a déposé, le 25 juillet 1887, une

motion tendant à l'institution « d'un tribunal international auquel
seraient déférées les contestations des nations, en première ins-

tance ».

Le marquis de Salisbury, secrétaire d'Etat des affaires étrangères,

a combattu la motion. L'établissement de l'arbitrage international,

a-t-il dit en substance, est plus loin de nous que jamais ; l'esprit

pacifique n'a pas gagné et les chances d'éviter la guerre ont dimi-

nué. Si jamais on en arrivait à ce tribunal, c'est que l'esprit belli-

queux serait tellement affaibli, que la nécessité de prendre des me-

sures préventives aurait disparu. Il n'y a, du reste, point d'autorité

pour rédiger les lois auxquelles ce tribunal aurait à se conformer, et

pour faire exécuter ses sentences. En outre, l'impartialité indispen-

sable lui ferait probablement défaut. Soumettre les différends inter-

nationaux à un pareil tribunal n'ajurait d'autre effet que de retarder

la guerre. Il ne faut pas se laisser égarer par l'expression de loi

internationale. Celle-ci n'existe pas; elle n'a d'autre base que les

opinions des publicistes et aucun tribunal n'est à même de la faire

exécuter.

Chambre des La motlou a été retirée, mais reprise, en août 1887, par quelques

membres de la chambre des Communes au point de vue spécial des

relations entre l'Angleterre et les Etats-Unis. Cette proposition, dont

communes.
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le prÎQcipal auteur est M. John Bright, va être transmise au gouver-

nement des Etats-Unis par une députation des 173 députés qui l'ont

signée,

8 1801. En dehors des chambres lésrislatives, et sans aucun caractère
A^^^oiation.o o '

jiiriiiiques et

officiel, nombre de juristesjet de philanthropes se sont efforcés, par la ^onçres.

réunion de congrès et la fondation d'associations juridiques, de hâ-

ter, par leur influence sur l'opinion publique, la réalisation du tri-

bunal international.

En 1872, M. Dudlev Field, membre du congrès des Etats- Projet de
' " ' ... Code interns-

Unis, par suite d'une résolution de l'association anglaise pour tion»' p" m.

le progrès des sciences sociales, publiait un projet de Code interna-

tional [Draft-Ouilines of an international Codé), destiné à être

soumis à l'attention des divers gouvernements.

Dans ce projet l'arbitrage est proposé comme le moyen le plus Disposition»

salutaire, même comme l'unique moven de régler les différends larbitrasein-
' T « »-»

ternalional.

entre les nations. La juridiction arbitrale, recommandée par

M. Field, est en quelque sorte à deux degrés. Les nations en li-

tige commencent en effet par choisir chacune cinq arbitres, qui

se réunissent pour former une haute commission mixte de dix

membres chargée d'examiner les griefs de la cause et de récon-

cilier les parties. Dans les six mois après leur nomination, ces

commissaires doivent rendre compte du résultat de leurs délibéra-

tions aux nations qui les auront respectivement nommés (art. 534).

Dans le cas où cette commission mixte ne s'accorderait pas ou

bien que les nations qui l'ont nommée n'en ratifieraient pas les

actes, ces nations dans les douze mois qui suivront la nomina-

tion de la commission feront part de cet insuccès aux autres na-

tions qui ont accepté également le Code international, et alors

l'affaire sera portée devant un tribunal supérieur d'arbitrage, qui

sera formé de la manière suivante : les nations à qui le désaccord

aura été notifié feront dans un délai de trois mois parvenir cha-

cune les noms de quatre personnes aux nations contendantes, qui

dans le nombre total en choisiront sept pour former le tribunal

(art. 535). Toutes les nations parties au Code international sont

liées par la décision de ce tribunal arbitral (art. 536) et s'engagent
à résister par la force à la nation qui violerait les dispositions du

Code relatives au maintien de la paix (art. 537). »

Le projet de Code international rédigé par M. Dudlev Field n'au-

rait pas arrêté notre attention, s'il eût été une œuvre isolée, une

conception purement individuelle
; mais, ainsi que nous l'avons

fait remarquer, le savant jurisconsulte américain, bien qu'il puisse
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revendiquer la plus grande part dans sa rédaction, était à propre-
ment parler le rapporteur d'une commission composée de juristes

de différentes nations
;
on peut donc dire avec raison que son travail

est le résultat, pour nous servir de l'expression de M. Rolin-Jae-

quemyns, de « l'action scientifique collective ».

Congrès de R 1802. Vcrs le même temps, le concrrès de l'alliance universelle
1 alliance de "

_

r t o
lordreetdeia ^q l'ordre et de la civilisation, réuni à Paris, formait dans son sein et
civilisation.

parmi les hommes compétents une commission chargée de « vulga-

riser, à l'aide de publications et d'études, les faits historiques
Société amé- relatifs aux arbitrages »

;
et la société américaine de la paix convo-

rieaine de la
. . .

paix. quait les publicistcs, les jurisconsultes, les hommes d'Etat et phi-

lanthropes de divers pays k à un congrès international de la paix,

qui devait se tenir à New-York, pour y élaborer un Code inter-

national, qui serait ensuite présenté aux gouvernements et aux

peuples de la chrétienté, et pour y aviser aux autres moyens de

substituer l'arbitrage de la raison et de la justice au barbare arbi-

trage du sabre ».

Ce congrès n'eut pas lieu
;
mais la société américaine de la paix

envoya en Europe un de ses secrétaires, le révérend J. Miles, « en

vue de conférer avec les hommes éminents de toutes les nations et

de toutes les professions sur les mesures à prendre pour favoriser la

paix ».

Associations c /[gos. Cbs échauges de vues entre les hommes les plus aptes à
de droit inter- o o ri
national. mencr à bonne fin cette tâche humanitaire ont abouti à la formation

de deux associations ayant pour objet de faire passer l'entreprise,

aussi largement que possible, de la pure théorie dans le domaine

de la pratique.
Institut de

Q'jjgj (j'abord l'Institut de droit international, fondé à Gand le
droit interna- '

tionai. iQ septembre 1873 et composé « d'hommes de diverses nations

qui ont rendu au droit des gens des services éminents dans le

domaine de la théorie ou de la pratique (1).
» Il a pour but no-

tamment de « favoriser le progrès du droit international », de

« poursuivre la consécration officielle des principes qui auront été

reconnus comme étant en harmonie avec les besoins des sociétés

modernes », « d'examiner les difficultés qui viendraient à se pro-

duire dans l'interprétation ou l'application du droit et d'émettre,

au besoin, des avis juridiques motivés dans les cas douteux ou

controversés », de ce contribuer par des pubUcations, par l'cnsei-

(1) Au mois de juillet 1886, l'Institut comptait cinquante-quatre
membres actifs et trente-sept associés.
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gnemcnt public et par tous autres moyens, au triomphe des prin-

cipes de justice et d'iiumanité qui doivent régir les relations des

peuples entre eux ». Parmi ces « autres moyens », qui ne sont

point énumérés en détail dans le texte des statuts de l'Institut,

figure c( l'adoption du principe de l'arbitrage pour base du règle-

ment des conflits internationaux »
;

et dès les premières séances

une commission spéciale a été nommée pour rédiger un règlement

des formes à suivre dans l'emploi des arbitrages internationaux.

A la session du mois d'août 1875, le projet suivant a été voté par

l'Institut :

PROJET DE RÈGLEMENT POUR LA PROCÉDURE ARBITRALE INTERNATIONALE

L'Institut, désirant que le i-ecours à l'arbitrage pour la solution des
conflits internationaux soit de plus en plus pratiqué par les peuples ci-

vilisés, espère concourir utilement à la réalisation de ce progrès en

proposant pour les tribunaux arbitraux le règlement éventuel suivant.

Il le recommande à l'adoption entière ou partielle des Etats qui conclu-

raient des compromis.
Article premier. — Le compromis est conclu par traité international

valable.

11 peut l'être :

\° D'avance, soit pour toutes contestations, soit pour les contestations

d'une certaine espèce à déterminer, qui pourraient s'élever entre les

Etats contractants
;

2° Pour une contestation ou plusieurs contestations cf<^yâ nées entre les

Etats contractants.

Art. 2. — Le compromis donne à chacune des parties contractantes
le droit de s'adresser au tribunal arbitral qu'il désigne pour décision de
la contestation. A défaut de désignation du nombre et des noms des
arbitres dans le compromis, le tribunal arbitral sera composé de trois

membres, et la marche à suivre pour former le tribunal arbitral se

réglera selon les dispositions prescrites par le compromis ou par une
autre convention.
A défaut de disposition, chacune des parties contractantes choisit

de son côté un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés choisissent un
tiers-arbitre ou désignent une personne tierce qui l'indiquera.

Si les deux arbitres nommés par les parties ne peuvent s'accorder
sur le choix d'un tiers-arbitre, ou si Tune des parties refuse la coopé-
ration qu'elle doit prêter selon le compromis à la formation du tribunal

arbitral, ou si la personne désignée refuse de choisir, le compromis est
éteint.

Art. 3. — Si dès le principe, ou parce qu'elles n'ont pu tomber d'accord
sur le choix des arbitres, les parties contractantes sont convenues que
le tribunal arbitral serait formé par une personne tierce par elles dési-

gnée, et si la personne désignée se charge de la formation du tribunal

arbitral, la marche a suivre à cet effet se réglera en première ligne
d'après les prescriptions du compromis. A défaut de prescriptions,
le tiers désigné peut ou nommer lui-même les arbitres ou proposer
un certain nombre de personnes parmi lesquelles chacune des parties
choisira.
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Art. 4. — Seront capables d'être nommés arbitres internationaux les

souverains et chefs de gouvernements sans aucune restriction, et toutes
les personnes qui ontla capacité d'exercerles fonctions d'arbitres d'après
la loi commune de leur pays.
Art. 5. — Si les parties ont valablement compromis sur des arbitres

individuellement déterminés, l'incapacité ou la récusation valable, fût-ce

d'un seul de ces arbitres, infirme le compromis entier, pour autant que
les parties ne peuvent se mettre d'accord sur un autre arbitre capable.

Si le compromis ne porte pas détermination individuelle de l'arbitre

en question, il faut, en cas d'incapacité ou de récusation valable, suivre
la marche prescrite pour le choix originaire (§§ 2, 3).

Art. 6. — La déclaration d'acceptation de l'office d'arbitre a lieu par
écrit.

Art. 7. — Si un arbitre refuse l'office arbitral, ou s'il se déporte après
l'avoir accepté, ou s'il meurt, ou s'il tombe en état de démence, ou s'il

est valablement récusé pour cause d'incapacité aux termes de l'article 4,

il y a lieu à l'application des dispositions de l'article 5.

Art. 8. — Si Je siège du tribunal arbitral n'est désigné ni par le com-
promis ni par une convention subséquente des parties, la désignation a
lieu par l'arbitre ou la majorité des arbitres.

Le tribunal arbitral n'est autorisé à changer de siège qu'au cas où

l'accomplissement de ses fonctions au lieu convenu est impossible ou
manifestement périlleux.
Art. 9. — Le tribunal arbitral, s'il est composé de plusieurs membres,

nomme un président, pris dans son sein, et s'adjoint un ou plusieurs
secrétaires.

Le tribunal arbitral décide en quelle langue ou quelles langues devront
avoir lieu ses délibérations et les débats des parties, et devront être re-

présentés les actes et les autres moyens de preuve, lltientprocès-verbal
de ses délibérations.

Art. 10. — Le tribunal arbitral délibère, tous membres présents. Il lui

est loisible toutefois de déléguer un ou plusieurs membres ou même de

commettre des tierces personnes pour certains actes d'instruction.

Si l'arbitre est un Etat ou son chef, une commune ou autre corpora-
tion, une autorité, une faculté de droit, une société savante, ou le pré-
sident actuel de la commune, corporation, autorité, faculté, compagnie,
tous les débats peuvent avoir lieu du consentement des parties
devant le commissaire nomçué ad hoc par l'arbitre. Il en est dressé pro-
tocole.

Art. 11.— Aucun arbitre n'est autorisé sans le consentement des par-
ties à se nommer en substitut.

Art. 12. — Si le compromis ou une convention subséquente des com-

promettants prescrit au tribunal arbitral le mode de procédure à suivre,

ou l'observation d'une loi de procédure déterminée et positive, le tri-

bunal arbitral doit se conformer à cette prescription. A défaut d'une

prescription pareille, la procédure à suivre sera choisie librement par
le tribunal arbitral, lequel est seulement tenu de se conformer auxprin-

cipes qu'il a déclaré aux parties vouloir suivre.

La direction des débats appartient au président du tribunal arbitral.

Art. 13. — Chacune des parties pourra constituer un ou plusieurs re-

présentants auprès du tribunal arbitral.

Art. 14. — Les exceptions tirées de l'incapacité des arbitres doivent

être opposées avant toute autre. Dans le silence des parties toute con-

testation ultérieure est exclue, sauf les cas d'incapacité postérieure-
ment survenue.
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Les arbitres doivent prononcer sur les exceptions tirées de l'incom-

pétence du tribunal arbitral, sauf le recours dont il est question à

l'art. 24, 2* al., et conformément aux dispositions du compromis.
Aucune voie de recours ne sera ouverte contre les jugements préli-

minaires sur la compétence, si ce n'est cumulativement avec le recours

contre le jugement arbitral définitif.

Dans le cas où le doute sur la compétence dépend de l'interprétation
d'une clause du compromis, les parties sont censées avoir donné aux
arbitres la faculté de trancher la question, sauf clause contraire.

Art. 15. — Sauf dispositions contraires du compromis, le tribunal

arbitral a le droit :

1° De déterminer les formes et délais dans lesquels chaque partie de-

vra, par ses représentants dûment légitimés, présenter ses conclu-

sions, les fonder en fait et en droit, proposer ses moyens de preuve au

tribunal, les communiquer à la partie adverse, produire les documents
dont la partie adverse requiert la production ;

2o De tenir pour accordées les prétentions de chaque partie qui ne sont

pas nettement contestées par la partie adverse, ainsi que le contenu

prétendu des documents dont la partie adverse omet la production sans
motifs suffisants;

3° D'ordonner de nouvelles auditions des parties, d'exiger de chaque
partie l'éclaircissement de points douteux ;

4° De rendre des ordonnances de procédure (sur la direction du pror
ces), faire administrer des preuves et requérir, s'il le faut, du tribunal

compétent les actes judiciaires pour lesquels le tribunal arbitral n'est

pas qualifié, notamment l'assermentation d'experts et de témoins ;

5° De statuer, selon sa libre appréciation, sur l'interprétation des do-

cuments produits, et généralement sur le mérite des moyens de preuve
présentés par les parties.

Les formes et délais mentionnés sous les numéros 1 et 2 du présent
article seront déterminés par les arbitres dans une ordonnance préli-
minaire.

Art. 16. — Ni les parties ni les arbitres ne peuvent d'office mettre en
cause d'autres Etats ou des tierces personnes quelconque, sauf autori-

sation spéciale exprimée dans le compromis et consentement préalable
du tiers.

L'intervention spontanée d'un tiers n'est admissible qu'avec le con-
sentement des parties qui ont conclu le compromis.
Art. 17. — Les demandes reconventionnelles ne peuvent être portées

devant le tribunal arbitral qu'en tant qu'elles lui sont déférées par le

compromis, ou que les deux parties et le tribunal sont d'accord pour les

admettre.

Art. 18.— Le tribunal arbitral juge selon les principes du droit interna-

tional, à moins que le compromis ne lui impose des règles différentes

ou ne remette la décision à la libre appréciation des arbitres.

Art. 19. — Le tribunal arbitral ne peut refuser de prononcer sous le

prétexte qu'il n'est pas suffisamment éclairé, soit sur les faits, soit sur
les principes juridiques qu'il doit appliquer.

Il doit décider définitivement chacun des points en litige. Toutefois,
si le compromis ne prescrit pas la décision définitive simultanée de
tous les points, le tribunal peut, en décidant définitivement certains

points, réserver les autres pour une procédure ultérieure.

Le tribunal arbitral peut rendre des jugements interlocutoires ou pré-
paratoires.
Art. 20. — Le prononcé de la décision définitive doit avoir lieu dans le
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délai fixé par le compromis ou par une convention subséquente. A dé-
faut d'autre détermination, on tient pour convenu un délai de deux ans
à partir du jour de la conclusion du compromis. Le jour de la conclu-
sion n'y est pas compris ; on n'y comprend pas non plus le temps durant

lequel un ou plusieurs arbitres auront été empêchés, par force majeure,
de remplir leurs fonctions.

Dans le cas où les arbitres, par des jugements interlocutoires, ordon-
nent des moyens d'instruction, le délai est augmenté d'une année.
Art. 21. — Toute décision définitive ou provisoire sera prise à la ma-

jorité de tous les arbitres nommés, même dans le cas où l'un ou quel-

ques-uns des arbitres refuseraient d'y prendre part.
Art. 22. — Si le tribunal arbitral ne trouve fondées les prétentions

d'aucune des parties, il doit le déclarer, et, s'il n'est limité sous ce

rapport par le compromis, établir l'état réel du droit relatif aux parties
en litige.

Art. 23. — La sentence arbitrale doit être rédigée par écrit et conte-

nir un exposé des motifs, sauf dispense stipulée par le compromis. Elle

doit être signée par chacun des membres du tribunal arbitral. Si une
minorité refuse de signer, la signature de la majorité suffit, avec décla-

ration écrite que la minorité a i^efusé de signer.
Art. 24. — La sentence, avec les motifs s'ils sont exposés, est notifiée

à chaque partie. La notification a lieu par signification d'une expédition
au représentant de chaque partie ou à un fondé de pouvoirs de chaque
partie constituée ad hoc.

Même si elle n'a été signifié qu'au représentant ou au fondé de pou-
voirs d'une seule partie, la sentence ne peut plus être changée par le

tribunal arbitral.

11 a néanmoins le droit, tant que les délais du compromis ne sont pas

expirés, de corriger de simples fautes d'écriture ou de calcul, lors même
qu'aucune des parties n'en ferait la proposition, et de compléter la sen-

tence sur les points litigieux non décidés, sur la proposition d'une partie
et après audition de la partie adverse. Une interprétation de la sen-

tence notifiée n'est admissible que si les deux parties la requièrent.
Art. 25. — La sentence dûment prononcée décide, dans les limites de

sa portée, la contestation entre les parties.
Art. 26. — Chaque partie supportera ses propres frais et la moitié

des frais du tribunal arbitral, sans préjudice de la décision du tribunal

arbitral touchant l'indemnité que l'une ou rautre,des parties pourra être

condamnée à payer.
Art. 27. — La sentence arbitrale est nulle en cas de compromis nul,

ou d'excès de pouvoir, ou de corruption prouvée d'un des arbitres,
ou d'erreur essentielle (1).

Association § 1804. Un moîs après la fondation de l'Institut de droit inter-
pour la ré- -

forme et la Dational, 36 Féunit à Bruxelles une conférence composée également
codilicationdu ,.. -iii». i.i i/>"
droitdesgens. de jurisconsuitcs et de publicistes, au nombre desquels figuraient

la plupart des membres de l'Institut et auxquels s'étaient joints des

hommes politiques et des philanthropes de différentes nations. Il

(1) Les articles 1-26 ont été adoptés à l'unanimité en séance plénière
du 28 août; l'article 27, à la simple majorité.
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en est né une « association pour la réforme et la codification du

droit des gens », qui, dès son début a pris pour programme de ses

travaux a la discussion du principe de l'arbitrage international » et

« l'institution de Cours arbitrales, procédure à suivre, moyens d'as-

surer l'exécution des sentences arbitrales ».

La résolution suivante adoptée préalablement par la confé- Résolution»

, . . , , , ,1 1, . . concernant
rence nous fait connaître les bases sur lesquelles 1 association rarbitrage.

entend accomplir son œuvre :

« La conférence déclare qu'elle regarde l'arbitrage comme le

moyen essentiellement juste, raisonnable et même obligatoire pour
les nations de terminer les différends internationaux qui ne peuvent
être réglés par voie de négociations. Elle s'abstient d'affirmer que
dans tous les cas sans exception le moyen peut être appliqué ;

mais elle croit que les exceptions sont peu nombreuses. Elle est

convaincue qu'aucun différend ne doit être considéré comme inso-

luble, si ce n'est après un délai suffisant, un clair exposé de

l'objet en litige et l'épuisement de tous les moyens pacifiques d'ar-

rangement. y>

Cette résolution a été votée à l'unanimité, sauf toutefois des ré-

serves faites par plusieurs membres sur le mot « obligatoire », qui,

d'après eux, ne devrait s'entendre que d'un devoir et non d'une

obligation juridique.

Dans la conférence tenue à La Haye au mois de septembre 187.5

l'association pour la réforme et la codification du droit des gens,

après avoir « exprimé sa satisfaction de ce qu'un aussi grand
nombre de législatures aient déjà par des votes formels sanctionné

le principe de l'arbitrage comme un moyen de mettre fin aux conflits

internationaux » et de ce que « de nombreux dissentiments qui
s'étaient élevés entre divers États ont été, surtout depuis quelques

années, apaisés par ce moyen pacifique », a émis l'espoir « que cet

exemple sera suivi par d'autres législatures, attendu que la recon-

naissance de ce principe par les assemblées représentatives, organes

légitimes de l'opinion des peuples, donne aux gouvernements la fa-

cilité et leur impose l'obligation de recourir à ce mode de régler
leurs différends ». Puis l'association a formulé « le vœu que les

gouvernements d'Europe, en vue de préparer les voies à un désar-

mement mutuel, ouvrent entre eux des négociations pour donner
un caractère pratique à la déclaration du protocole du 1/i avril 1356 »;

et le moyen, selon elle, de réaliser ce vœu, c'est « de codifier les

dispositions que renferment déjà les traités ou les jugements arbi-

traux, et de déterminer le mode de constitution des arbitres et de
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leur action, si les parties en litige consentent à soumettre leur

différend à un jugement arbitral ».

Dans la cinquième conférence annuelle, tenue à Anvers dans les

premiers jours de septembre 1877
(1), l'association a adopté à

l'unanimité une résolution tendant à faire à l'avenir insérer dans

tous les traités internationaux une clause recommandant aux di-

vers Etats de substituer l'arbitrage de la raison et
,
de la justice à

l'arbitrage du glaive, et d'exercer toute l'influence possible auprès
des hommes d'Etat de toutes les nations en vue de l'adoption de ce

principe.

Comme nous l'avons vu, l'Institut de droit international a déjà

rédigé un travail ayant le caractère qu'implique cette dernière ré-

solution, et.il est présumable que celui qui résultera des études de

la commission nommée par l'association viendra consolider encore

les assises du nouvel édifice.

Asso.iai.on S 1805. Dc plus, il s'cst foi'mé une association internationale d'ar-
inlernationale

^

"•

aaiLiiiage. bltragc, dottt le titre indique suffisamment le but. De l'entente de

cette société avec la société anglaise de la paix, est issu un co-

mité conjoint, qui a pris l'initiative d'esquisser un projet de création

d'un conseil ou d'un tribunal d'arbitrage international
;
des copies

de ce projet ont été, dès le mois de juin 1886, adressées à un grand
nombre de juristes et de publicistes en appelant leur sérieuse at-

tention sur ses propositions ;
et il avait été résolu que la discussion

en aurait lieu dans une conférence générale, que les deux associa-

tions avaient décidé de tenir à Berne dans la dernière semaine de

septembre 1886
;
mais les Comités qui représentent les sociétés

ayant exprimé l'avis qu'un temps suffisant n'avait pas encore été

accordé pour étudiera loisir les questions préliminaires et les con-

sidérer comme il l'iraporte-avant qu'elles puissent être soumises à

une conférence générale ;
la réunion de la conférence a été dif-

férée.

En attendant, de nombreuses adhésions ont été envoyées au Co-

mité
;
aussi il y a-t-il lieu de croire que lorsque la conférence sera

convoquée, elle rassemblera tousjes hommes les plus compétents

en la matière et les plus capables d'imprimer au projet ce carac-

tère suprême d'unanimité, d'équité et d'irréfragabilité, indispen-

sable pour l'imposer à la conscience des peuples et des gouver-

nements.

(1) A cette époque l'association, dont les membres ne dépassaient pas
le nombre de 90 en 1875, en comptait 530 .
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Voici en quels termes est rédigée l'ébauche du projet dont il

s'agit :*o'

1° Considérant le désir ardent senti et exprimé dans chacune des na-

tions du monde déchapper autant que possible aux maux qu'entraîne
la guerre, par suite de l'énorme perte d'existences humaines et de ri-

chesses qu'elle cause et du fléau de nombreuses armées ;
considérant

également l'obstacle que la guerre apporte à la civilisation et au déve-

loppement de la morale publique, la désorganisation de l'industrie et

du commerce, le désordre des finances nationales qui en sont les con-

séquences inévitables ;

2° Considérant les nombreuses occasions dans lesquelles des Etats

ont soumis leurs différends au jugement d'un Arbitre ou de plusieurs
—

tantôt dun souverain, tantôt d'un tribunal, tantôt d'un congrès, tantôt,

comme dans l'Arbitrage relatif à « l'Alabama », de publicistes et de

juristes, qui dans presque tous les cas ont tranché le différend avec

succès, au mieux des intérêts communs
;

3° Considérant le fait que des clauses relatives à l'Arbitrage ont été

insérées dans des traités de commerce ; considérant aussi la nécessité

de pourvoir à quelque organisation permanente de nature à réaliser

lesdites clauses dans le cas où une provision semblable n'existerait pas

déjà dans les traités, de manière à éviter le danger et les difficultés

de longues négociations qui deviennent nécessaires quand il s'agit

de créer une nouvelle méthode pour chaque cas imprévu qui se

présente ;

4° Pour ces motifs : Le Comité de la Société de la Paix et celui de

l'Association Internationale d'Arbitrage et de Paix, invitent tous les

amis de la Paix, des divers pays, h se joindre à eux dans le but de prier
les Gouvernements des différents Etats du monde civilisé de se concer-
terenvuedela convocation d'une Commission Internationale spécia-
lement chargée d'examiner s'il y a lieu de nommer un Conseil Interna-

tional Permanent d'Arbitrage avec une autorité initiale ou déléguée,
dans le but ci-après indiqué ;

5^ Chaque Etat nommera un certain nombre de membres, publicistes
ou juristes, ou autres personnes de grande réputation et hautement
considérées, afin de constituer un Conseil d'Arbitrage International ;

6° Ce Conseil peut être tenu comme constitué aussitôt que deux
Etats seront d'accord sur son organisation et qu'ils auront élu les

membres devant le composer ;

1" Dès qu'il sera dûment organisé par deux ou plusieurs Etats, le

Conseil invitera les autres États à y envoyer leurs délégués.
8° Le Conseil devra à la première réunion procéder à l'élection de ses

secrétaires
;

9^' Dès qu'il surgira un différend entre deux Etats, que ceux-ci soient
ou ne soient pas représentés dans le Conseil, les secrétaires, à la re-

quête de deux membres du Conseil, convoqueront une réunion chargée
d'examiner les mesures à prendre pour arrêter immédiatement les pré-
paratifs de guerre déjà faits ou au moment d'être entrepris par les
États en désaccord, et pour offrir au besoin l'aide du Conseil sous forme
de Médiation ou d'Arbitrage ;

10" Lorsque des Etats en conflit ou même en désaccord consenti-
ront à soumettre leurs différends à l'Arbitrage, le Conseil chargera
quelques-uns de ses membres et d'autres personnes spécialement
déléguées par les parties de constituer un Tribunal Suprême d'Arbitrage

33
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International, dont la décision devra être obligatoire pour les mêmes
Etats ;

11» En désignant les membres du Tribunal Suprême, le Conseil tien-
dra compte de la nature du différend et des pays dans lesquels il s'est

produit. Le Tribunal se dissoudra lorsque le différend aura été réglé ou

l'Arbitrage abandonné ;

\2° Nul ne pourrait avoir l'intention de recourir à une force militaire

pour obliger les Etats à saisir le Conseil de leurs différends ou pour
contraindre les parties à se soumettre à la sentence du Conseil ou du
Tribunal. L'autorité du Conseil ou du Tribunal ne saurait avoir rien de
matériel

;
elle est entièrement morale ;

13" Cependant, lorsque, à l'occasion d'un différend quelconque, l'ac-

tion du Conseil n'aura pas été invoquée par les Etats en conflit ou
même en désaccord, ce sera le devoir du Conseil d'examiner les faits

de la cause, de faire un rapport sur ces faits et de l'adresser à tous les

Etats qu'il représente ;
il en uscra^de même chaque fois que sa décision

aura été méconnue
;

il devra alors communiquer auxdits Etats les

faits et sa décision
;

14° Le Conseil formulera lui-même les règles de sa propre conduite
et de la procédure à suivre par le Tribunal Suprême d'Arbitrage Inter-

national. Les règles adoptées dans l'Arbitrage de « l'Alabama » et

celles qui ont été proposées par l'Institut de Droit International

fourniront des renseignements précieux pour la rédaction dudit

règlement.
15° On devra de préférence choisir comme siège du Conseil une ville

de pays neutres comme Bruxelles ou Berne;
16° Les membres du Conseil pourraient être nommés pour un nombre

déterminé d'années
; mais on devra pourvoir à l'élection de membres

nouveaux du Conseil chaque fois qu'une vacance se produira par suite

de démission ou de décès ;

17° Les membres du Conseil, bien que désignés par les Gouvernements,
n'auront aucun caractère représentatif ;

18° Les frais d'entretien du Conseil seront également supportés par
tous les Etats qui auront concouru à son organisation. Les frais né-

cessités p'irun Arbitrage seront à la charge des parties.
19° La préparation d'un Code de Droit International sera d'une grande

utilité pour guider le Conseil et le Tribunal Suprême d'Arbitrage Inter-

national ; des travaux précieux ont été faits dans ce sens par Blunt-

schli et Field. Le Conseil devfa pousser aussi loin que possible la prépa-
ration de ce Code. Pour que ledit Code puisse avoir son effet légal, il

doit être officiellement publié et atioptô par le Conseil, avec l'autorisa-

tion et au nom des Etats représentés, ainsi qu'il a été fait en 1856 pour
la Déclaration faite touchant le Droit Maritime.

Conclusion. § 1806. Il DG faut pas se faire illusion
;

cette édification est

encore loin de se réaliser ;
elle ne saurait être la tâche d'un jour ;

elle est hérissée de difficultés qui nécessairement en retardent l'a-

chèvement. Ne répugnera-t-il pas, par exemple, à certaines nations

de prendre des engagements qui les lient non seulement pour le

temps présent, mais encore pour l'avenir, et dans lesquels elles

verraient une atteinte à leur liberté d'action, à leur indépen-

dance ?
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Puis l'œuvre ne serait praticable et durable qu'à condition d'avoir

pour base le consentement unanime de tous
;
or ce consentement,

en présence des coutumes, des sentiments actuels des peuples, ne

peut qu'être le fruit d'une transformation politique ou sociale

progressive, mais lente
;
il faut attendre en effet que tous les doutes

soient résolus, qu'il se forme une opinion dominante, acceptée par

les maîtres de la science, parles hommes les plus compétents et

recommandée par leur autorité au sentiment public, lequel, à son

tour, l'imposera, moralement au moins, aux parlements et aux

gouvernements, qui finissent toujours par subir sa puissante in-

fluence
;
alors sera établie une véritable opinion juridique in-

ternationale en harmonie avec les progrès et les exigences de

l'époque.

Enfin subsiste la grande objection soulevée contre l'efficacité

des sentences arbitrales en général : quelle sanction en garantit

le respect, l'exécution ? Cette opinion publique, dont on invoque la

puissance, suffira-t-elle, appuyée même sur la bonne foi et l'amour-

propre des nations, pour empêcher les infractions aux engage-
ments ? Par contre, l'emploi des moyens de coercition n'implique-
rait-il pas une violation de la souveraineté des Etats, et n'y aurait-il

pas à craindre de ce côté un danger plus grave que celui qu'on
chercherait à prévenir ? L'intervention de tous les gouvernements,
ainsi érigée en règle, n'aurait-elle pas pour résultat de substituer

les guerres générales aux guerres particulières ?

Sans sortir des limites des choses pratiques quant à présent, es-

pérons donc, et notre espoir se fonde sur ce qui se passe depuis

cinquante ans, où « l'arbitrage est la règle et la guerre l'excep-

tion (1) », que le jour où l'opinion par sa pression croissante sera

parvenue à imposer aux nations le recours à l'arbitrage, ce jour-là

l'opinion, par la même pression, sera en mesure d'imposer égale-

ment aux parties contestantes le respect des décisions arbitrales,

comme cela du reste a eu constamment lieu, car il n'est point de

cas qu'on puisse citer où des Etats, ayant remis leur différend au

jugement d'arbitres, aient tenté même de se soustraire aux effets

de la sentence prononcée contre eux*.

(1) Discours de M. Fréd. Passy à la séance du congrès de l'Alliance
universelle du 4 juin 1872.

•
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SECTION V. — Solutions violentes. — Rétorsion.

Représailles. — Embargo.

Rétorsion. § 180^. Lorsqu'oH a fait en vain un sérieux appel aux moyens de

conciliation, lorsque tous les efforts amiables sont demeurés in-
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tens, Précis, §176 ; Bluntsclili, §§ 488et seq.; BleUed, Ins. pol., t. II, p. 152;

Rayne val, Insi., t. IL liv. III, ch. xxii ; Burlamaqui, Z)roi< de lanat., t. V,

pte. 4 ; Real, Science, t. V, ch. m, sect. 8; A. Franck, Journal des Débats,

du 5 décembre 1878; British and foreign State papers, 1826-1827, p. 1005 ;

1830-1831, p. 957
; 1831-1832, p. 244; 1834-1835, p. 543

; Mémorial diplo-

matique, 1863, pp. 53, 120
;
Carnazza Amari, Trattato sul diritlo inlernazio-

nale publico dipace^ sezione 5, ch. i, §§ 5, 6, 7; Augusto Pierantoni, GU
arbilrali internazionali, cap. ii et m ; Lawrence's Wheaton, pte. 2, ch. i,

p. 133, note ; pte. 3, ch. ii, pp. 495 et seq., note
;
T. D. Woolsey, In-

iroduction to the study of international law, conclusion, § 205; P. Fiore,
Nouveaudroit international public, t. II, 2" part., liv. I, ch. vu; S. Creasy,
First platformof international law, ch. x, §§ 405 et seq.; Montague Ber-

nard, A historical account of the neutrality of Great Britain dunng the ameri-
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fructueux et qu'on ne veut cependant pas encore recourir au sort

des armes, à une guerre ouverte pour vider le différend, il ne reste

aux gouvernements qu'à se placer sur le terrain des voies de fait,

parmi lesquelles se présente tout d'abord la rétorsion^ qui est la

moins violente.

La rétorsion se fonde sur la maxime : Quod quisque in alterum

statuent ut ipse eodem jure utatur (user soi-même du même droit

que chacun a statué envers autrui). Elle consiste en ce qu'un pays

pratique à l'égard d'un autre les mêmes procédés, les mêmes rè-

gles de droit dont celui-ci use envers lui. Souverains et absolu-

ment indépendants pour établir chez eux les lois et les usages qui

conviennent le mieux à leurs intérêts, les Etats sont toutefois mo-

ralement tenus d'observer certains égards internationaux, et le droit

strict dont ils usent sans réserve chez eux justifie réciproquement

l'exercice du même droit illimité chez les autres.

Dans cet ordre d'idées, il est facile de concevoir quelles sont les

circonstances qui légitiment l'emploi de la rétorsion, puisque ce

moyen de contrainte ne s'applique qu'au non-accomplissement d'un

devoir imparfait. Ainsi, quand un Etat cesse de respecter les

usages établis, qu'il augmente démesurément les droits d'entrée

ou de transit sur les produits d'un autre État de manière à en di-

minuer injustement les débouchés naturels, le recours à la rétorsion

se justifie de lui-même. Il en est de même lorsqu'une nation im-

provise des règlements fiscaux, consacre des mesures onéreuses

pour le commerce ou la marine, en leur donnant un effet rétroactif,

ou bien encore procède arbitrairement à la réforme de ses lois

intérieures en vue de restreindre les avantages acquis aux sujets

étrangers.

Chaque pays est naturellement maître de régler, suivant les cir-

constances qui les provoquent, pour les personnes comme pour les

choses, les conditions générales, les limites et la durée de la ré-

torsion. L'histoire de la Révolution française de 1789 en fournit

de nombreux exemples. Nous mentionnerons entre autres le décret

de la Convention du 16 août 1793, qui confisqua les biens des

sujets espagnols en Franco, pour répondre aux mesures sembla-

bles décrétées par le roi Charles IV par rapport aux propriétés des

Français en Espagne. Le célèbre décret de Berlin du 21 novem-

bre 1806, par lequel Napoléon I^"" proclama à titre général le blocus

de toutes les côtes du Royaume-Uni et la confiscation de tontes les

marchandises et de toutes les propriétés anglaises rencontrées en

mer ou sur le continent, n'était, dans son origine comme dans son
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Saisie de

l'objet rfu li-

tige.

Représailles.

but, qu'une application exagérée du principe de rétorsion *.

§ 1808. La saisie à titre de représailles de la chose objet du dif-

férend constitue sans doute un acte d'hostilité, mais n'entraîne pas
nécessairement déclaration de guerre ;

tant que subsiste l'espoir

d'un accommodement, les sujets des États en présence ne sauraient

se considérer comme ennemis. Au milieu des débats suscités en

1859 entre l'Angleterre et les États-Unis au sujet des frontières du

nord-ouest, le gouvernement de Washington fit occuper militaire-

ment l'île de San-Juan, dans la baie de Nootka
;
ce procédé, quoi

qu'il fut peu conforme aux saines notions du droit et même aux

convenances internationales, fat de part et d'autre considéré

non comme un acte de guerre, mais comme la simple saisie d'un

gage **.

§ 1809. Il se produit parfois dans les rapports internationaux des

actes qu'une simple mesure de rétorsion ne saurait combattre

efficacement, ou qui ne comportent même pas ce mode de redres-

sement indirect. Par exemple, il peut arriver qu'une nation, mécon-

naissant les devoirs moraux qui incombent aux Etats comme aux

particuliers, s'empare indûment de ce qui appartient à une autre,

dénie le paiement d'une dette reconnue, suspende sans motif l'exé-

cution d'un engagement conventionnel, refuse la réparation d'une

injure ou d'un déni de justice évident, ou une indemnité équitable

pour les pertes causées par sa faute, lorsque sa responsabilité se

trouve directement engagée. Dans toutes ces circonstances, après

avoir épuisé les moyens de conciliation pour se faire rendre justice,

le pays offensé ou lésé a le droit incontestable, avant d'en appeler

aux armes, de recourir à des mesures de contrainte plus ou moins

rigoureuses, plus ou moins étendues, généralement désignées sous

le nom de représailles. User de représailles, le mot l'indique assez,

c'est reprendre son bien partout où il se trouve, s'emparer d'un

*
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;
Pinheiro Ferreira, Ftt«e/, liv. II,ch. xviii, §341; Pradier-

Fodéré, Vatld, t. II, pp. 319, 320.
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gage pour sauvegarder ses droits, imposer par la force ce que le

sentiment de l'équité n'a pas suffi à conquérir, en d'autres termes

se faire justice soi-même.

Le droit des gens qui a dominé dans le monde jusqu'à la fin du

siècle dernier et qui se reflète, légèrement tempéré, dans les écrits

des publicistes du temps, Grotius, Bynkcrshoek, etc., avait en ma-

tière de représailles consacré des principes que la civilisation du

dix-neuvième siècle réprouve et que le droit international moderne

désavoue hautement. Ainsi ç*a été longtemps la règle qu'un parti-

culier lésé au dehors dans ses droits ou dans ses biens
;
était fondé

à tirer seul et directement vengeance du tort qui lui avait été causé

non seulement de son offenseur, mais encore de toute autre per-

sonne privée ou publique appartenant à la même nation. Il est vrai

que pour régulariser ce mode de justice sommaire, le gouverne-
ment de l'offensé devait lui délivrer des lettres de représailles, qui

l'autorisaient en pleine paix à agir hostilement contre la personne

et les biens tant de son agresseur que des compatriotes de celui-ci

transformés en complices moraux de ses méfaits. L'injure soufferte,

le préjudice éprouvé perdaient leur caractère privé pour atteindre

l'État lui-même, qui, exerçant sans limite le droit de représailles,

n'était pas tenu de renfermer son action dans le cercle d'une agres-

sion gouvernementale. On considérait comme légitime que les con-

séquences du redressement poursuivi pesassent tout d'abord sur les

particuliers inoffensifs et entraînassent des emprisonnements et des

confiscations privés.

§ 1810. C'est cet ordre d'idées qui avait amené les anciens pu- Représailles

blicistes à subdiviser les représailles en générales et en spéciales, fpéclaie!!

Les premières étaient les lettres de représailles qu'un État accordait

à ses sujets pour s'emparer, soit en pleine mer, soit à terre, des

propriétés et des personnes appartenant à la nation offensante ;

dans la seconde catégorie, on comprenait les représailles limitées à

certaines personnes, à certaines circonstances, à un temps et à un

lieu déterminés. Ainsi nous voyons le roi de France Louis XVI
en 1778 accorder à deux armateurs de Bordeaux, auxquels les

Anglais avaient capturé onze navires sous le prétexte qu'ils portaient
des munitions aux colonies révoltées de l'Amérique du Nord, « des

lettres de représailles sur les biens des sujets du roi d'Angleterre

jusqu'à concurrence de la valeur desdits onze navires pris et de leurs

chargements, sauf les dommages et intérêts et frais d'exécution. »

§ 1811. Ces distinctions n'ont plus qu'une valeur purement his- Représailles

torique. De nos jours, les particuliers n'ont pas plus à exercer de SS °"
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représailles qu'ils ne doivent en souffrir dans leurs personnes. La

responsabilité des injures, des manques de bonne foi, des infractions

au droit des gens pèse sur les Etats les uns à l'égard des autres

et non sur leurs sujets, qui aussi longtemps que la guerre n'est

pas déclarée doivent demeurer étrangers aux conflits et aux diffé-

rends internationaux. Ainsi réduites désormais à une voie de fait

de gouvernement à gouvernement destinée à prévenir, s'il est pos-

sible, un éclat plus sérieux, c'est-à-dire la guerre, et à amener un

redressement équitable du dommage éprouvé ou de l'injure souf-

ferte, les représailles sont ou négatives ou positives. Elles pren-

nent le premier nom lorsqu'un Etat, n'ayant pu réussir à se faire

rendre justice par les voies amiables, dénonce les traités en vigueur

ou déclare retirer temporairement au pays qui l'a offensé ou lésé

dans SCS droits le bénéfice des avantages dont il s'était conven-

tionnellcment obligé à le faire jouir. C'est dans cette catégorie

qu'on peut faire rentrer Pacte du roi de Prusse, qui en 1757

arrêta le paiement, qu'il avait pris à sa charge personnelle aux

termes d'un contrat en date du 7 janvier 173/i, d'une somme hy-

pothéquée à des marchands anglais sur la Silésie, acquise par lui

de l'impératrice d'Autriche. Cet acte provoqua de la part des juris-

consultes anglais une réponse, que Montesquieu regarde comme
« sans réplique » et Vattel comme « un excellent morceau de droit

des gens », dans laquelle il est démontré que le roi de Prusse

n'avait éprouvé aucun préjudice et que ce genre de représailles

était contraire au droit international. On y faisait valoir, entre autres

arguments, que « Sa Majesté avait engagé sa parole royale à payer
la dette silésienne à des particuliers, laquelle était négociable et

dont plusieurs parties avaient passé aux mains de sujets d'autres

puissances ». Sa Majesté donnait là le triste exemple « d'un prince

jugeant à propos d'user de représailles sur une dette due par lui-

même à des particuliers, et trompant ainsi la confiance qui fait

qu'un particulier prête de l'argent à un prince sur la foi d'un en-

gagement d'honneur, parce qu'un prince ne peut être contraint,

comme les autres hommes, à l'aide de moyens adverses par une

Cour de justice ».

On qualifie communément ces représailles de positives, lors-

qu'elles impliquent embargo, saisie de gages matériels, détention

de territoires, ou capture de biens meubles, de navires ou d'autres

propriétés *.

•
Wheaton, Elem., pte. 4, ch. i, §§ 1-3; Vattel, Le droit, Y\\. 111,
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8 1812, Dans le cours de l'année 1840 le gouvernement anglais i»4o.i»iT\r"'iJl' Rcpréf aille»

usa de représailles contre celui des Deux-Siciles dans les circons- <ie lAngie-

J^ terre contre

tances suivantes :
'« Deux si-

Par un traité intervenu en 1816 entre les deux royaumes, cer-

tains avantages commerciaux avaient été assurés à l'Angleterre,

qui se trouvait sous ce rapport placée sur le pied de la nation la

plus favorisée.

Au mois de juin 1838, le roi des Deux-Siciles ayant accordé à

une compagnie le monopole de l'exploitation des soufrières de la

Sicile, l'Angleterre considéra cette concession comme une infraction

au traité de 1816 et obtint du roi la promesse qu'elle cesserait au

plus tard le 1" janvier 1840. Cependant le monopole continua

d'être exercé au delà de cette date
;

le gouvernement anglais in-

sista derechef pour qu'il fût aboli sans aucun délai, demandant en

outre une indemnité pour les préjudices que son maintien avait

causés aux sujets anglais depuis son commencement. Après quel-

ques réponses évasives, le gouvernement napolitain notifia finale-

ment qu'il avait été décidé par le roi en conseil que le contrat rela-

tif aux soufres ne pouvait être regardé comme une violation du

traité de 1816 et qu'on ne devait point par conséquent consentir

aux demandes de la Grande-Bretagne.

Là-dessus le cabinet anglais envoya l'ordre à l'amiral comman-

dant l'escadre de la Méditerranée de commencer les hostilités

contre le pavillon napolitain ;
le 17 avril, des navires de guerre an-

glais capturèrent plusieurs bâtiments napolitains dans le voisinage

de Naples, et l'embargo fut mis sur tous les vaisseaux portant les

couleurs des Deux-Siciles qui se trouvaient dans les ports de l'île

cb. xvm, §§342-346; Martens, Tréds, §§ 255-258; Grotius, Le droit,
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de Malte. Le roi fit tout d'abord des préparatifs de résistance;

mais il finit par accepter la médiation de la France, qui rétablit

l'accord entre la cour de Naples et le gouvernement britannique :

le monopole fut aboli, moyennant indemnité aux concessionnaires,

NécefHitéde 8 1813. Pour être autorisé en droit à recourir aux représailles et
justifier la de- t' ,

mande a^ant avaut do sougor à user de ce moven de contrainte, l'Etat qui a
(le procéder à " ' n

l'occnpaiion soufi"crt dos dommagcs, essuyé une offense ou un déni de justice,
ou à la saisie.

o 7 j J »

est tenu de prouver en due forme la légitimité de sa cause et le

fondement légal de ses prétentions. S'il n'avait à invoquer qu'un

droit douteux, des titres contestables, par exemple une créance non

liquidée, il pourrait y avoir matière à arbitrage, mais dans aucun

cas motif de représailles.

Dès qu'elles ne sont pas provoquées par une cause absolument

légitime et moralement imposées par des actes contraires à tous les

principes de la raison et de la justice, les représailles cessent

d'être l'exercice d'un droit d'ordre supérieur et deviennent un abus

révoltant que l'État qui en souffre le contre-coup acquiert à son

tour le droit de repousser par la force. A quels dangers ne seraient

pas exposés le maintien de la paix, le développement des relations

commerciales, la consolidation des liens et des devoirs qui unissent

les nations entre elles, s'il était licite pour un peuple de recourir

aux voies de fait avant d'avoir fait reconnaître la validité de ses ré-

clamations et de s'être assuré que ses adversaires refusent définiti-

vement de lui rendre justice !

Malheureusement c'est ce qui n'a pas toujours lieu dans la pra-

tique, ainsi que le prouvent de trop nombreux exemples, parmi

lesquels nous nous bornerons à citer ceux qui ont eu le plus écla-

tant retentissement, et qui ont d'ailleurs, empressons-nous de

l'ajouter, excité une réprobation unanime.

Affaire § ISIZI. Eu 1850, l'Angleterre déploya un appareil de forces ma-

ritimes considérable, puisque la flotte qu'elle envoya à cette occa-'

sion dans les eaux de la Grèce ne comptait pas moins de treize

vaisseaux, pour obtenir par la contrainte la solution d'une affaire

relativement peu importante. Le -différend portait sur une demande

adressée par le gouvernement anglais au gouvernement hellénique

en réparation d'une prétendue insulte faite au mois de janvier 18/i8

par des soldats grecs à l'équipage d'une chaloupe appartenant au

navire de Sa Majesté Britannique le Fantôme,ci sur des réclamations

d'indemnités au nom de sujets ioniens et de sujets ou protégés an-

glais.

La principale de ces réclamations était celle de David Pacifico,
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que le gouvernement anglais regardait comme un de ses sujets par

la raison qu'il était né à Gibraltar, quoique ce même Pacifico eût

été pendant plusieurs années consul général de Portugal en Grèce,

et que dans une occasion antérieure, où il avait eu besoin de recou-

rir à une intervention diplomatique, il se fût adressé non pas à la

légation d'Angleterre, mais bien à celle d'Espagne, dont il quali-

fiait l'envoyé de son représentant.

8 1815. La réclamation de Don Pacifico, selon le secrétaire Difcii.Mon

d'Etat anglais, avait pour objet « la valeur de biens et d euets lui verr.ement
"

_

^
, , grec et le ?on-

appartenant, qui avaient été détruits le !i avril 18/i7, lorsqu une vememeot

populace séditieuse, soutenue par des soldats et des gendarmes

grecs, avait fait irruption dans sa maison à Athènes et l'avait

pillée en plein jour ». Au nombre de ces biens et effets détruits,

Don Pacifico prétendait avoir été perdus des titres d'une créance de

748,000 drachmes contre le gouvernement portugais ;
il évaluait

ensuite à 138,000 drachmes les pertes qu'il avait faites en argent

comptant, en bijoux en linge, etc.
;
enfin il réclamait une indem- .

niié de 500 livres steriing pour les souffmnces éprouvées par lui et

sa famille.

En dehors des questions de la nationalité douteuse de Don Paci-

fico et de Texagération de ses réclamations, le gouvernement grec ob-

jecta que « les autorités avaient fait tous leurs efforts pour arrêter

la perpétration de l'acte déplorable, qui était déjà commencé avant

leur intervention, et pour livrer les coupables aux mains de la justice ;

que ces efforts n'avaient pas pleinement réussi pour des raisons indé-

pendantes de la volonté de ces autorités et du gouvernement grec ;

mais que, suivant la législation grecque ainsi que celle des autres

nations de l'Europe et d'après les principes qui règlent leurs rela-

tions internationales. Don Pacifico aurait dû introduire devant les

tribunaux civils de la Grèce une demande en dommages contre ceux

qu'il pouvait considérer comme les auteurs de cet acte coupable ;

que le gouvernement ne pouvait pas accorder à un étranger des

privilèges qui n'appartiennent pas à ses propres sujets ; que s'il

n'en était pas ainsi, tout étranger intéresse à se faire indemniser

pourrait facilement amener un pillage chez lui, et, sans avoir re-

cours à la justice, s'adresser directement au représentant de sa

nation ; qu'il était impossible au gouvernement du roi d'indemniser

les personnes qui ont souffert d'un crime commis à leur préjudice ;

que c'était à elles, Grecs ou étrangers, à se pourvoir devant les tri-

bunaux, et ce n'était que dans le cas où, justice leur étant rendue,
le gouvernement ne ferait pas exécuter la sentence prononcée en
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leur faveur, que les étrangers pourraient invoquer la protection de

leur représentant »

uitimaïunide § 1816. Il s'établlt entre la légation britannique et le gouverne-
ment grec une longue correspondance, qui n amena aucun résultat;

enfin le 16 janvier 1850, c'est-à-dire deux ans et demi après le

pillage de la maison de Don Pacifico, le ministre d'Angleterre dé-

clara au ministre des affaires étrangères de Grèce « que le gouver-
nement de S. M. Britannique ayant employé inutilement tous les

moyens possibles pour obtenir à l'amiable le redressement des torts

causés en Grèce à des sujets anglais et ioniens, il ne lui restait plus

qu'à exiger formellement que les réparations demandées fussent

entièrement et pleinement satisfaites dans les vingt-quatre heures,

et avec les intérêts pour chacune d'elles au taux légal de 12 0/0,

à dater du jour de chaque réclamation jusqu'au 17 du mois

courant ».

Protestation § 1817. Le gouvomement grec, sans articuler un refus formel,
de la Grèce.

protesta contre cet ultimatum dans les termes suivants :

a La Grèce est faible, et elle ne s'attendait point à ce que de

pareils coups lui fussent portés par un gouvernement qu'elle

comptait, avec autant d'orgueil que de confiance, parmi ses bien-

faiteurs. En présence d'une force comme celle qui obéit à vos ins-

tructions, le gouvernement de S. M. Hellénique ne peut opposer

que son bon droit et une protestation solennelle contre les actes

d'hostilité accomplis en pleine paix, et, sans parler d'autres inté-

rêts de premier ordre, attentatoires au plus degré à sa dignité et à

son indépendance. Dans ces tristes conjonctures, certains de l'ap-

pui du peuple grec et des sympathies du monde entier, le roi de

Grèce et son gouvernement attendent avec douleur, mais sans fai-

blesse, la fin des épreuves que, par ordre du gouvernement de

S. M. Britannique, vous pouvez encore leur faire subir. »

Médiation 8 1818. L'escadre anglaise agit alors avec rigueur, bloqua les
de la France.

^ ..,,.° , i

ports et saisit les bâtiments de guerre et de commerce grecs qui

tombèrent sous sa main, jusqu'au moment où, les bons offices de

la France étant acceptés, l'ordre lui fut transmis de se borner à

conserver comme nantissement les bâtiments qu'elle avait déjà

saisis.

La médiation de la France dans cette affaire faillit avoir pour

conséquence de brouiller cette puissance avec l'Angleterre ;
en effet,

un projet d'arrangement présenté par le représentant de l'Angle-

terre ayant été repoussé par le baron Gros, commissaire français,

comme injuste et humiliant pour le gouvernement grec, l'amiral
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anglais, sans attendre de nouvelles instructions de Londres, reprit

les mesures coercitives. En apprenant cet étrange résultat de

sa médiation, le gouvernement français, le 1/i mai, rappela de

Londres son ministre plénipotentiaire, dont il jugeait que or le

séjour n'était plus compatible avec la dignité delà République ».

Néanmoins les négociations furent bientôt reprises ;
la question

des indemnités pécuniaires et l'affaire du Fantôme furent réglées

sur de nouvelles bases, et le ministre français retourna à son

poste.

5 1819. Quant aux prétentions de Don Pacifico relativement à la Rèsiement

pertc de ses litres de créance sur le gouvernement portugais, elles té accordée à
'^

,*^ ... Don Pacifico.

furent soumises à une enquête spéciale ;
une commission réunie à

Lisbonne en février 1851 donna ses conclusions le 5 mai suivant :

prenant en considération qu'il était possible qu'un petit nombre

de documents de médiocre importance se fussent perdus lors du

pillage de sa maison, et tenant compte des dépenses qu'il pouvait

avoir faites pendant la durée de l'enquête, elle fut d'avis d'accorder

au sieur Pacifico, payable par le gouvernement grec, une sommé
de 150 livres sterling, au lieu de 21,295 qu'il réclamait dans

l'origine.

§ 1820. La conduite du gouvernement anglais dans cette occa- Remoniran-

sion souleva 1 mdignation de l Europe entière
; et, a la date sie à i-An^ie-

du 19 février 1850, la Russie lui adressa de vives remontrances par
l'entremise de son ambassadeur à Londres. La lettre du chancelier

de l'empire, M. le comte de Nesselrode, se terminait ainsi :

« L'accueil qui sera fait à nos représentations est destiné à jeter

un grand jour sur la nature des relations que nous aurons désor-

mais à attendre de l'Angleterre, je dirai plus, sur la position à l'é-

gard de toutes les puissances, grandes ou petites, que leur littoral

expose à une attaque inopinée. Il s'agit en effet de savoir si le gou-
vernement britannique, abusant de la situation que lui fait son

immense supériorité maritime, prétend s'enfermer désormais dans

une politique d'isolement, sans souci des transactions qui le lient

aux autres cabinets, se dégager de toute obligation commune, de

toute solidarité d'action, et autoriser chaque grande puissance,
toutes les fois qu'elle en trouvera l'occasion, à ne reconnaître en-

vers les faibles d'autre règle que sa volonté, d'autre droit que la

force matérielle. »

Le journal de Londres, le Times, en reproduisant le texte de la

dépêche russe, dit : <f Jamais dépèche touchant plus profondément
à la paix de l'Europe, à la dignité de notre pays et aux relations
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extérieures de la Grande-Bretagne n'a été remise à un ministre an-

glais ;
et jamais, nous sommes malheureusement forcés de l'ajouter,

il n'en a été de plus irréfutable, de plus juste dans ses principes et

de plus piquante dans ses reproches. »

Le cabinet Palmerston subit également un blâme sévère de la

part de la chambre des Lords, où lord Stanley condamna sa con-

duite comme a inconvenante, injuste, brutale et ayant tendu sans

nécessité à troubler l'harmonie qui doit régner entre les puissances

de l'Europe ». La motion de blâme proposée par l'orateur fut adop-
tée par la chambre à une majorité de trente-sept voix.

1861, 8 1821. Au mois de juin 1861, un navire de commerce anglais.
Représailles

"^ J ' t> »

de lAngie- le Princc of Waies, fît naufrage sur les côtes de la province brési-
terre contre

,

le Brésil. lienne du Rio-Grande du Sud. L'équipage fut noyé, et la cargaison

disparut au milieu de la tempête ; mais quelques épaves et les cada-

vres de quatre matelots furent jetés sur la plage. Le consul anglais

dans ces parages prélendit que les épaves provenaient du pillage

du navire naufragé par des sujets brésiliens, qui avaient en outre

assassiné les quatre matelots. Se fondant sur les allégations de son

consul, le gouvernement anglais adressa une demande d'indemnité

pécuniaire au gouvernement brésilien
;
ce dernier ayant refusé d'y

satisfaire à moins d'être contraint par la force, une croisière anglaise

bloqua le port de Rio-de-Janeiro durant six jours (du 31 décem-

bre 1862 au 6 janvier suivant), tandis qu'en dehors un vapeur de

guerre anglais donnait la chasse aux bâtiments de commerce bré-

siliens dans les eaux territoriales de l'empire : cinq bâtiments

capturés dans ces circonstances furent conduits à peu de distance

de la capitale, dans la baie das Palmas, convertie ainsi en dépôt
de prises. Ces cinq prises furent restituées quelques jours après, à

la suite d'un échange de notes entre le ministre des affaires étran-

gères du Brésil et le ministre plénipotentiaire de la Grande-Bre-

tagne à Rio-de-Janeiro. Le gouvernement brésilien, « voulant éviter

qu'on lui attribuât l'intention de s'opposer à quelque moyen paci-

fique et honorable de résoudre les questions pendantes », se déclara

prêt à remettre sous protêt la somme que le gouvernement de

S. M. Britannique exigerait. En effet, le 26 février suivant, la léga-

tion brésilienne à Londres versait àla trésorerie anglaise 3,200 livres

sterling, somme à laquelle avait été réduit le montant primitif

(6,525 liv. 19 sh.) des réclamations, dont l'exagération avait été

reconnue; mais en même temps, M. Moreira, baron doPenedo, mi-

nistre plénipotentiaire du Brésil, déposa une protestation contre les

actes du gouvernement anglais ; puis, dans une note en date du
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5 mai suivant, il demanda « que le gouvernement de S. M. Britan-

nique exprimât son regret des faits qui avaient accompagné les re-

présailles, déclarât qu'il n'avait eu l'intention ni d'offenser la di-

gnité ni de violer la souveraineté territoriale de l'Empire brésilien,

et consentît à faire droit, d'après liquidation arbitrale, à la

réclamation résultant de la saisie illégale des cinq navires bré-

siliens ».

A cette note, le comte Russell, alors chef du Foreign office^ ré-

pondit le 19 mai par un faux-fuyant, en suggérant au ministre du

Brésil de transmettre lui-même à son gouvernement l'assurance

que le cabinet anglais, en ordonnant les mesures qui donnaient

lieu aux réclamations, avait « simplement pour objet d'obtenir la

satisfaction à laquelle il pensait avoir droit », mais qu'il n'avait

été c mù par aucun sentiment peu amical pour l'empereur du

Brésil ni par aucune velléité d'agression contre le territoire de

S. M. I. » Quant à une indemnité en faveur des intéressés dans la

saisie des bâtiments, la réponse du ministre britannique n'en dit

pas un seul mot. Aussi M. le baron do Penedo, ne trouvant point

cette réponse « suffisante et satisfaisante », comme s'en était flaué

lord Russell, demanda le 25 mai ses passeports, qui lui furent

envoyés le 28.

La conduite de l'Angleterre dans cette circonstance fut univer-

sellement réprouvée. Au sein même du Parlement britannique,

l'acte de violence commis par l'escadre anglaise fut blâmé comme

indigne de notre époque. Dans la séance de la chambre des Com-
munes du 17 juillet 1863, M. Seymour Fitzgerald fit observer que,

« puisque l'Angleterre, par son représentant au congrès de Paris,

avait proposé et accepté en principe qu'à l'avenir tous les différends

qui s'élèveraient entre deux nations seraient soumis à l'arbitrage

d'une tierce puissance, il était étrange que la puissance même

qui avait fait cette proposition eût été la première à l'enfreindre

en recourant à des moyens coercitifs au lieu d'invoquer un arbi-

trage ».

Les relations diplomatiques entre l'Angleterre et le Brésil de-

meurèrent suspendues jusque dans la seconde moitié de l'an-

née 1865, où la médiation du roi de Portugal, ou peut-être encore

plus le besoin ressenti par l'Angleterre de se soustraire à cette

désapprobation unanime des autres puissances que nous avons

signalée, en facilita la reprise. Le 23 septembre 1865, l'empereur
Dom Pedro reçut M. Thornton, le nouvel envoyé que l'Angleterre

accréditait près S. M, L, et vers le même temps M. le baron do
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Penedo était de nouveau reçu officiellement à la cour d'Angleterre
avec les protestations les plus formelles de l'importance que l'An-

gleterre attachait au rétablissement et au maintien des relations

amicales entre les deux pays*.

LU uf'ou^ïè § 1822. Il est des cas dans lesquels l'offense publique ou ledom-

JôTIusé ^'ar "^^g^ P^^vé causé par un particulier ne saurait entraîner pour celui-

re.arlt'la' ^^' ^^ P^înt de vuc intcmatlonal, de responsabilité personnelle. Ce

îïiitr'"r"on-
^^^^ ^^ produit toutes les fois que Finjure commise ou le préjudice

"«'lie. causé est imputable au représentant d'une force publique étrangère

ayant agi dans la limite de ses instructions en vertu d'ordres souve-

rains et se trouvant en conséquence couvert par la responsabilité

qui incombe de droit au gouvernement dont il tient ses pouvoirs
comme marin, comme militaire ou à tout autre titre officiel.

Au£e § 1823. Ce principe, sur lequel tous les publicistes sont d'ac-

Mae Lcod.
coi'd, cst d'uHc évldcnce qui échappe à toute démonstration

; pour-
tant on l'a vu il y a quelques années sérieusement contesté par un

trJbunaL américain. Voici dans quelles circonstances : en 18Zi2,

alors que les idées annexionnistes troublaient tant d'esprits aux

Etats-Unis et agitaient même les colonies anglaises voisines, les

autorités du Canada apprirent qu'une bande d'Américains avait

accumulé des armes et des munitions à bord du vapeur la Caroline,

mouillée sur la rive droite du lac Ontario, dans le but d'envahir

le territoire britannique. Un officier anglais, le capitaine Mac Lcod,

reçut ordre de s'opposer, avec un faible détachement mis à sa dis-

position, à celte tentative d'invasion et de s'emparer au besoin du

navire qui devait en aider l'accomplissement ;
il y réussit à la suite

d'un engagement, dans lequel il y eut plusieurs morts et plusieurs

blessés
; mais, ne pouvant avec ses chaloupes remorquer le vapeur

sur la rive canadienne, il y mit le feu. Poursuivi par les Améri-

cains, il fut fait prisonnier et conduit à New-York, où l'on intenta

contre lui une action criminelle pour meurtre et pour destruction

violente d'une propriété privée.

Aussitôt qu'elles furent instruites des faits, les autorités anglaises

réclamèrent la mise en liberté immédiate du capitaine Mac Leod,

en déclarant que cet officier avait agi d'après les ordres de son

gouvernement, qui assumait seul et directement la responsabilité

des actes qui lui étaient imputés. La Cour de l'Etat de New-York,

*
Halleck, ch. xii, § 15 ; Vattel, Le droit, liv. II, ch.xviii, § 337 ;

Whea-

ton, Élem., pte. 4, ch. i, § 2
; Garden, Traité, liv. VI, § 3 ; Cussy, Phases,

liv. H, ch. XXXVII, Phillimore, Corn., v. III, p. 29 ; Martens, Causes célèbres,

t. V, pp. 395 et seq. ; Fauchille, Du blocus maritime, p. 40.
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saisie de l'affaire, refusa d'abord de faire droit à cette demande et

d'interrompre les poursuites commencées; elle prétendit, d'une part,

que la déclaration du gouvernement anglais ne pouvait innocenter

Mac Leod du double crime d'assassinat et d'incendie dont il était

accusé, et, d'autre part, que lorsque deux nations sont en paix, les

principes du droit des gens veulent que les actes hostiles, les crimes

ou les simples délits commis par leurs sujets soient considérés non

comme des actes publics, mais comme des actes privés régis par

la loi du lieu {lex loci) et impliquant toujours une responsabilité pu-

rement individuelle.

Le président des Etats-Unis et le secrétaire d'Etat pour les

affaires étrangères, M. Webster, combattirent énergiquement ces hé-

résies internationales et n'hésitèrent pas à se rallier aux principes

invoqués par le cabinet de Londres. Toutefois, par respect pour

le pouvoir judiciaire, ils laissèrent l'affaire suivre son cours, et

bientôt l'acquittement de Mac Leod les dispensa de demander à la

Cour suprême de Washington un arrêt de principe conforme aux

véritables règles du droit des gens ;
mais en même temps, afin de

prévenir le retour de semblables conflits de compétence, il obtint

que le congrès, dans sa séance du 29 août 18Zi2, votât une résolu-

lion qui exemptait formellement de toutes poursuites criminelles ou

autres les sujets étrangers arrêtés pour des faits dont leur gouver-

nement aurait revendiqué et déclaré assumer seul la responsabilité

directe ou indirecte *.

S 1824. L'embargo consiste dans la mainmise, à titre de gage ou Embai^osai'
, ,

° "
les biens si-

comme mesure de précaution, sur les propriétés publiques ou tués dans les

privées d'une autre nation, notamment sur les navires marchands ruoirederE-1111 *** offensé.

qui portent son pavillon et se trouvent mouillés dans les ports, les

rades ou les baies de la juridiction territoriale.

Dans les premières années de ce siècle, la plupart des nations ma-

ritimes se sont donné le tort de recourir, comme préliminaires d'une

déclaration de guerre formelle, à ce moyen si rigoureux, si préju-
diciable aux intérêts du commerce.

De nos jours, de pareils embargos sont condamnés par le droit

international, et toute nation qui se respecte accorde à la propriété

*
Vattel, le droit, liv. III, ch. xi, § 187; Halleck, ch. xii, §§ 18-24;

Phillimore, Corn., vol. III, § 38; Burlamaqui, Droit de la nat., t. V, pte. 4,

ch. m, §§ 18, 19 ; Rutherforth, Inst., b. II, ch. ix, § 18 ; Blackstone, Corn.,
vol. IV, ch. V, p. 67; Webster, \Vorks, vol. VI, pp. 247-270; Webster,
Bip., pp. 120-140; Lee, Opinions, vol. I, p. 81; Brightly, Digest., p. 302;

Dunlop, Digest., p. 1014; 17. S. Statutes, vol. V, p. 539.
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ennemie, surtout à celle qui parcourt les mers, un délai morale-

ment suffisant pour se mettre à l'abri. C'est ce que firent notam-

ment la France et l'Angleterre en 185/i lors de la guerre d'Orient :

tous les bâtiments russes mouillés dans les ports de ces deux puis-

sances au moment de la rupture des hostilités furent autorisés à en

sortir librement pour rentrer dans les ports de leur pays ou se

mettre à l'abri dans des ports neutres. Les mêmes principes ont été

observés en 1859, en 1862 et en 1866, dans les guerres d'Italie,

de Danemark et d'Allemagne.
Dans l'état actuel des choses, les embargos ne peuvent donc plus

se justifier ni avoir d'autre caractère que celui d'un moyen de coac-

tion pour amener le redressement de griefs sérieux, un changement
d'attitude politique ou la réparation do violation flagrante du droit

des gens.

Exemples § 1825. Nous citeFOUs comme embargos de ce genre celui dont

la France frappa la marine portugaise en 1831, lors de ses démê-

lés avec l'infant dom Miguel ;
celui auquel les gouvernements an-

glais et français eurent recours en 1839 pour forcer la Hollande à

reconnaître l'indépendance de la Belgique jdans les conditions

sanctionnées par toutes les grandes puissances européennes; et

celui mis en 1838 par l'Angleterre sur les navires napoli-

tains.

Arrêt § 1826. Nous ferons encore remarquer qu'il ne faut pas confondre

le véritable embargo, tel que nous venons de le caractériser, avec

ce qu'on appelle Varrêt de prince^ c'est-à-dire la défense faite aux

navires marchands ancrés dans un port bloqué ou placés par suite

de circonstances politiques dans une position exceptionnelle, de

quitter momentanément leur mouillage.

Quant aux personnes, marins ou autres, embarqués sur les na-

vires frappés d'embargo pacifique, la justice et l'humanité font aux

gouvernements un devoir de les considérer comme des hôtes et de

subvenir libéralement à leurs besoins pendant tout le temps que
dure la paralysation de leur industrie *.

*
Heflfter, § 112; Phillimore,Com., vol.IIl, §§ 25 et seq.; Ortolan, Règles,

t. I, liv. Il, ch. XVI, pp. 350 et seq.; Twiss, War,^ 12; Manning, pp. 105,

106; Martens, Pr^cw, § 268 ; Massé, Droit coin., t. 1, §132; Wiieaton,

Elém., pte. 4, ch. i, § 1
; Bluntschli, § 509 ; Emerigon, Traité, ch. xii,

sect. 35
; Rayneval, Inst., liv. II, ch. xii ; Hautefeuille, Des droits, t. III,

pp. 426 et seq.; Garden, Traité, t. II, pp. 234, 235
; Belio, pte. 1, cap. xi,

§3; Riquelme, lib. I, tit. Il, cap. xii
;
Kent, Com., vol. 1, § 60; Halleck,

ch. XII, § 25 ; Pradier-Fodéré, Principes généraux, p. 558: Real, Science,

t. V, ch, II, sect. 9, § 9; Jouffroy, Droit marit., p. 31
; Nau, Volkerseerecht

de prince.
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S 1827. Sous l'empire des principes que sanctionnait l'ancien opinions dei
«^

1 1 • 1 pnbliciste»:

droit des gens, alors que les embargos servaient de prétexte pour sirwiuiam

nuire à l'ennemi avant toute déclaration de guerre et le priver par fembargo'de

anticipation de ses moyens de défense, les équipages des navires
^^^'

marchands étaient invariablement transformés en prisonniers de

guerre et traités comme tels. Pour montrer tout ce qu'il y avait

d'inique dans ces procédés, nous ne pouvons mieux faire que de

reproduire ici les spécieux arguments invoqués par Sir William

Scott à l'appui de la doctrine que la Cour d'amirauté britannique

fit prévaloir lors de l'embargo mis en 1803 par l'Angleterre sur les

navires hollandais : « La saisie de ces navires, dit ce magistrat,

fut dans le principe indéterminée et équivoque. Si le difiérend in-

ternational entre les deux nations avait abouti à une réconciliation,

la saisie, par un effet rétroactif des circonstances, se serait con-

vertie en un simple embargo civil, et les choses auraient été re-

placées dans l'état antérieur; mais du moment que le débat, au

lieu de se résoudre par une transaction, a eu pour résultat Tou--

verture des hostilités, un effet diamétralement opposé se produit,

et la saisie originaire revêt rétroactivement un caractère hostile. Ce

n'est plus un embargo, un acte équivoque, sujet à deux interpré-

tations différentes
;
les faits postérieurs ont révélé l'intention {a7ii-

mus) dans laquelle la mesure a été prise. Or, comme cette inten-

tion était hostile {animo hostili) dès l'origine [ab initio), ou est

fondé en droit à en faire peser les conséquences sur les personnes

coupables d'offenses qu'elles ont refusé de réparer par un chan-

gement amiable dans leur manière d'agir. Telle est la marche

nécessaire quand il ne survient pas d'accord spécial pour la res-

titution des propriétés saisies avant toute déclaration formelle de

guerre*. »

L'embargo, dit M. de Holtzendorff, dans son Rechtslexikon, est Hoiuendorff.

non seulement en contradiction avec l'idée actuelle du droit, qui

exige le respect de la propriété privée pendant la guerre, mais en-

core fait grand tort au commerce en général, et au crédit de l'Etat

§§ 258 et seq.; Wildnian, vol. II, p. 9; Poison, sect. 6, p. 37
; Vergé,

Précis de Martens, t. II, pp. 218-221
; Pinheiro Ferreira, Frécis de Martens,

§ 268 ; Ott. Droit des gens de Klàbei; pp. 303-305 ; Pradier-Fodéré, Vatlel,
t. II, pp. 334-336 ; Halleck, nouv.édit., ch. xiv, §26, note

;
A. Desjardins,

Droit com. maritime, t. I, §§ 13, 14.
'

Wheaton, Elém., pte. 4, eh. i, §4; Phillimore, Com., vol. III, § 25 ;

Duer, The law, vol. I, pp. 442-444; Kent, Com., vol. I, § 60 ; Halleck,
ch. XII, § 27

; Poison, sect. 6, p. 37
; Robinson, Admiralty reports, vol. V,

p. 246.
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qui, même en temps de paix, se permet une mainmise sur des su-

jets étrangers et sur leurs biens. C'est pourquoi les auteurs mo-

dernes, sans en excepter même les anglais, rejettent le droit d'em-

bargo.

Kamarowsky. Lorsque tôt OU tard, dit M. de Kamarowsky, le principe
de l'inviolabilité de la propriété privée sur mer aura été reconnu,

l'embargo disparaîtra forcément comme un legs des temps barbares
;

mais la science, dès à présent, est en droit de le déclarer, ainsi que
le fait Wolselcy, une sorte de brigandage, et d'insister par tous les

moyens en vue de l'abolir.

Effeugéné- § 1828. Lorsqu'il ne produit pas un règlement pacifique de la
raux des re-

. i • i . i , .

présaiuesdes questiou, 1 eiïiploi dcs moyens violents pour obtenir justice aboutit
saisiGs et (tes n>i»i»i •

embargos. foi'cément a des actes d hostilité plus caractérisés encore et engendre
les conséquences inhérentes à la guerre proprement dite.

Quant aux représailles, leurs effets varient suivant les circons-

tances
; mais, en thèse générale, on peut dire que la saisie ou la

capture de l'objet en litige n'entraîne pas invariablement et de plein

droit la confiscation.

Capture de § 1829. L'histolrc d'Angleterre du temps du Protecteur nous

çail' par Ts foumit uu curicux exemple de représailles exercées en mer en dehors
navires

giais. du fait de guerre et contre des propriétés privées. Nous en em-
Représaiiies ppuntons lo l'écit à VHistoire de Cromwell par Villemain :

ordonnées par Jr tr

fre''kFrincë!
" ^^ vaîsseau do commerce anglais avait été arrêté à la côte de

France et confisqué sur quelque prétexte. Le propriétaire du navire,

qui était un honnête quaker, présente une pétition au Protecteur

en son conseil. Le Protecteur fait venir cet homme, l'interroge ;
et

quand il croit démêler toute la justice de sa plainte, il lui demande

s*il irait volontiers à Paris avec une lettre
;

le marchand ne refuse

point, et le Protecteur lui remet une lettre pour Mazarin, avec

ordre de ne rester que trois jours pour attendre la réponse. « La

réponse que je veux, lui dit le Protecteur, c'est la restitution entière

du prix de votre navire et de votre cargaison. Dites au cardinal que
si vous n'êtes pas payé sous trois jours, vous avez ordre de revenir

à moi. » Le bon quaker suivit ponctuellement cette instruction et

revint sans succès. Il alla trouver le Protecteur, qui lui dit à la

première vue : « Eh bien î l'ami, avez-vous votre argent ? » Sur

sa réponse négative, Cromwell lui promit de se charger du reste
;

et négligeant toute communication diplomatique, sans même avertir

l'ambassadeur français qui résidait à sa cour, il envoie deux vais-

seaux de guerre saisir les navires français qu'ils trouveraient dans

le. détroit. Les vaisseaux revinrent avec quelques prises, que le
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Protecteur fit aussitôt vendre pour rembourser au marchand quaker

la valeur de ce qu'il avait perdu ;
ensuite le Protecteur avertit

l'ambassadeur français que cette restitution étant prélevée, il

restait une somme à lui remettre sur la vente des prises.

a Cette insolente justice, ajoute Yillemain, n'excita ni réclamation

ni guerre. »

« C'était justice, en effet, d'après les mœurs du temps, dit Or-

tolan après avoir raconté le fait, mais justice insolente, parce que

les formes diplomatiques préalables prescrites pour les réclamations

avant d'en venir à la mesure extrême des représailles n'avaient pas

été suivies. »

Nous n'avons pas besoin, en effet, de faire ressortir combien cette

manière de procéder était arbitraire et opposée aux usages interna-

tionaux ainsi qu'aux vrais principes du droit des gens *.

§ 1830. En raison de leur caractère et de leurs conséquences, les ouipeutan-
\ 1 ' jL 1'

toriser les re-

représaïUes et les embargos ne peuvent être décrétés que par 1 au- pré.aiites et

T- • • j 1 • 1 1 /
^*^ embargos?

tonte que la constitution de chaque Etat investit du droit de dé-,

clarer la guerre.

Les représailles spéciales en temps de paix, aujourd'hui tom-

bées complètement en désuétude, étaient autrefois admises par la

législation anglaise, les ordonnances françaises et les lois de presque
tous les peuples **.

§ 1831. Autoriser un Etat tiers à s'associer et à prendre part à Lesrepré-

des représailles décrétées contre un autre, ou lui donner une sanc- embargos ne

tion morale propre à fortifier les actes hostiles qu'il se propose point, en gé-

d'entreprendre, c'est violer audacieusement tous les principes de étrangers,

justice internationale.

*
Wheaton, Élém., pte. 4, ch. i, § 3 ; Vattel, Le droit, liv, II, ch. xviii,

§ 2 ; Phillimore, Corn., vol. III. § 21
; Villemain, Hist. de Cromwell, t. II,

liv. X, pp. 236, 237
; Ortolan, Règles, liv. II, ch. xvi; Garden, Traité, t. II,

pp. 232-234
; Twiss, War, § 15

; Biuntschli, § 500 ; Halleck, ch. xii, § 26;

Kent, Corn., vol. I, §§ 60, 61 ; Chitty, Corn, law, vol. I, pp. 418-423
; Duer,

The law, vol. I, pp. 441-444; Robinson, Admiralty reports, yo\. V, p. 60.
**

Vattel, Le rfroiï, liv. II, ch. xviii, § 346; Wheaton, Élém., pte. 4,
ch. I, § 5 : Martens, Précis, § 260 ; Phillimore, Corn., vol. III, § 18; Kent,
Com., vol. I, §§ 61, 62 ; Real, Science, t. V, p. 401 ; Bynkershoek, Quœst.,
lib. I, cap. XXIV

; Loccenius, De jure marit., lib. III, cap. ii, § 4 ; Pufen-
dorf, De jure, lib. III, cap. xvi, § 13; Massé, Le droit com., t. I, § 134;
Heffter, § 110; VaUn, Com., liv. 111, tit. 10, pp. 80, 81 ; Emerigon, Traité,
ch. XII, sect. 35; Bello, pte. 1, ch. xi, § 3; Halleck, ch. xii, § 28; Wild-
man, vol. 1, p. 191

; Rayneval, Inst., liv. II, ch. xii
; Ortolan, Régies,

liv. m, ch. xvi ; Bouchaud, Théorie, pp. 483 et seq. ; Garden, Traité, t.II,

pp. 225 et seq. ; Martens, Essai, ch. i, § 4
; Lawrence, Elem. by Whea-

ton, note 170.
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L'Angleterre en fournit un triste exemple, quand en 1662 elle

autorisa les chevaliers de Malte à se livrer à des actes de repré-
sailles contre la marine des provinces unies des Pays-Bas. La con-

duite tenue en cette circonstance par l'amirauté britannique fut

hautement désapprouvée par la France, et le roi d'Angleterre lui-

même finit par la blâmer, en faisant restituer à la Hollande les na-
vires capturés *.

SECTION VL — Blocus pacifiques

Blocus
§ 1832. Depuis la chute du premier Empire français, il s'est in-

pacinque. . ,

^ 1*7
troduit dans les relations internationales une pratique qui n'a pas
encore reçu la sanction du droit conventionnel et n'est pas non plus

soumise à des règles uniformes : nous voulons parler des blocus

pacifiques, de ces actes agressifs, évidemment hostiles, auxquels
la plupart des puissances maritimes de l'Europe ont eu recours

contre des Etats secondaires, en appuyant par des forces navales

plus ou moins considérables, par l'interdiction temporaire du com-

merce devant certains ports, des réclamations diplomatiques, des

demandes d'indemnités ou de réparations, le redressement de pré-
tendus dénis de justice, qu'elles n'avaient pu obtenir par les voies

amiables. Ce qui caractérise ces sortes de blocus, c'est que les gou-

vernements, les établissant à titre de représailles pacifiques, pré-

tendent rester en paix avec la nation bloquée, bien qu'ils infligent

à son commerce les mêmes dommages et le soumettent aux mêmes
effets juridi(iues que les blocus ordinaires.

Cette inconséquence évidente a beaucoup embarrassé le jugement
des juristes et a donné lieu aux appréciations les plus diverses. Il

en est de même de la question de préciser quels sont, dans les cas

de blocus pacifiques, les droits de la puissance bloquante vis-à-vis

des neutres, et les devoirs de ceux-ci vis-à-vis d'elle. Au reste,

*
Vattel, Le droit, liv. II, ch. xviii, § 348; Martens, Précis, § 261 ; Phil-

limore, Corn., vol. III, §§ 16, 17 ; Twiss, Wav, % 17
; Bynkersboek, Quœst.,

lib. I, cap. XXIV ; Bynker.slioek, /ye /bro, cap. xxii, § 5; Valin, Corn.,

liv. II. tit. )0, pp. 80, 81 ; Kliiber, Droit, § 233
; Heffter, § 110

; Garden,

Traité, t. II, pp. 225, 226 ; Massé, Le droit com., t. I, ^127, in fine ; Halleck,
cil. XII, §§ 29, 30; Manning, p. 110; Wildman, vol. I, pp. 192, 193

; Bello,

pte. 1, cap. XI, § 3 ; Vergé, Précis de Martens, t. II, p. 199,
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sur ces points contestés, la pratique des nations a souvent varié.

Ainsi, en cas de violation du blocus par les neutres, la Grande-

Bretagne capture et confisque la propriété neutre, aussi bien que

celle de l'État soumis au blocus
;
la France confisque également les

biens neutres, mais elle se contente généralement de mettre sous

séquestre et de frapper d'embargo la propriété publique jusqu'à

concurrence du montant des indemnités ou des dédommagements

pécuniaires dont elle poursuit l'allocation *.

§ 1833. Le premier exemple que l'histoire nous offre d'un fait 1827.

de ce genre se rapporte à la Grèce : il eut lieu en 1827. Nous avons côtes°Te îa

déjà expliqué ailleurs
(t. I, liv. III, § 171, p. 302) les causes qui

motivèrent l'intervention de l'Angleterre, de la France et de la

Russie dans les affaires du Péloponèse ;
nous ajouterons seulement

que pendant tout le cours des négociations et des démonstrations

armées, qui aboutirent finalement à l'indépendance de la Grèce, les

représentants des puissances alliées auprès de la Porte ne cessèrent

de proclamer que l'amitié qui avait jusqu'alors uni leurs gouver-

nements à celui du Sultan continuait de subsister et que la paix ne

devait point être considérée comme rompue ;
ils ne modifièrent

même pas leur langage et leur attitude lorsqu'ils eurent à notifier à

Constantinople les résultats, si désastreux pour la Turquie, de la

bataille de Navarin **.

§ 1834. En 1831, à la suite d'avanies, voire même de traitements i83i.

cruels que Dom Miguel avait fait subir à plusieurs sujets français, côtes°du por-

le gouvernement du roi Louis-Philippe, sans déclarer la guerre au

Portugal, dirigea contre ce pays une expédition navale, qui franchit

de vive force l'embouchure du Tage pour imposer à la cour de Lis-

bonne l'ultimatum des réparations exigées, bloqua divers points de

ses côtes et captura un grand nombre de navires portugais. Cette

démonstration armée, qui conserva jusqu'à la fin la qualification de

pacifique que la France lui avait attribuée, se dénoua par un ac-

cord, signé à Lisbonne le 14 juillet 1831 (1), qui, tout en allouant

aux Français lésés de légitimes réparations, stipula la restitution pure
et simple de tous les navires de guerre et de commerce capturés par
l'escadre de l'amiral Roussin.

'

Caachy, t. II, pp. 426-428; Hautefeuille, Desdroits, t. II, pp. 272 et seq.;

Psitoye et Duverdy, 1. 1, p. 376; Gessner, pp. 215 et seq. ; Massé, t. I,

§ 304; Fiore, t. II, p. 462; G. Macri, Dirit. inf., t. II, pp. 278 et seq.
*•

Hautefeuille, Des droiis, t. II, pp. 272 et seq. ; Cussy, Phases, t. II,

pp. 487 et seq.; Gessner, p. 21ô; Fiore, t. II, p. 462.

(I) De Clercq, t. IV, p. 115
; Castro, t. VI, p. 90

; Martens, Nouv. re-

cu'til, t. IX, p. 466; Lesur, 1831, app., p. 201.

tasal.
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1833.
Blocus des

côtes de Hol-

lande,

1838-1839,
Blocns

du Mexi(jue.

1838-1840.

Blocus du
Rio delà Pla-

taparlaFran-
ce.

§ 1835. Un troisième exemple de blocus pacifique s'est produit en

1833.

Pour surmonter les résistances du roi des Pays-Bas contre la sé-

paration de la Belgique consacrée en principe par le traité du 15 no-

vembre 1831 (1), la France et la Grande-Bretagne, se fondant sur

les décisions de la conférence de Londres, déclarèrent conjointe-

ment un embargo général sur les navires néerlandais et établirent

en môme temps, sans pour cela rompre leurs relations pacifiques

avec le cabinet de La Haye, le blocus de tous les ports et de toutes

les côtes de la Hollande. On sait que ce fut à la suite de ces actes

hostiles que le roi des Pays-Bas se décida enfin à adhérer aux ar-

rangements internationaux qui ont constitué l'indépendance et la

neutralité de la Belgique.

§ 1836. Quelques années plus tard, en 1838, la France tenait la

même conduite en bloquant les ports du Mexique et en s'emparant
du fort de Saint-Jean d'Ulloa, tout en protestant du maintien des

relations pacifiques entre les deux pays ;
mais devant des actes d'un

caractère si évidemment hostile, le gouvernement mexicain se vit

obligé de lancer contre la France une déclaration formelle de guerre,

dont le traité de paix du 9 mars 1839 (2) fit heureusement cesser

les effets *.

§ 1837. Un quatrième exemple de blocus pacifique est fourni

par l'expédition que la France dirigea en 1838 contre la Confédéra-

tion Argentine, sous la dictature de Rosas.

Le gouvernement argentin ayant refusé de satisfaire aux récla-

mations du vice-consul de France relativement aux intérêts des

nationaux de ce pays, le gouvernement du roi Louis-Philippe,

donna ordre au contre-amiral Leblanc d'appuyer ces réclamations.

La présence à Montevideo de l'escadre française n'ayant pu ébran-

ler la résistance du dictateur Rosas, l'amiral déclara le 28 mars le

blocus de tous les ports de la République Argentine.

Ce démêlé, compliqué d'une immixtion française dans la politique

intérieure de l'Uruguay, dura jusqu'à l'arrivée à Montevideo de l'ami-

ral de Mackau qui régla toutes les questions pendantes par un traité

conclu le 20 octobre 18/iO. La France recevait les indemnités ré-

(1) DeClercq, t. IV, p. 146; Herstlet, v. IV, p. 13; Neumann, v. IV,

p. 319
; Martens, Nom. recueil, t. XI, p. 390 ; Lesur, 1831, app.,p, 145.

(2) De Clercq, t. IV, pp. 446, 448
; Martens, Nouv. recueil, t. XVI,

pp. 607, 610 ; State pupers,y. XXIX, p. 222 ;
Bulletin des lois, 1839, n° 674

;

Lesur, 1839, app,, pp. 23, 24.
*
Hautefeuille, Des droits, t. II, pp. 274 et seq.; Gessner, p. 216.
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clamées, mais elle se voyait contrainte de reconnaître la légiti-

mité du gouvernement du dictateur. (Voir t. I, § 187, pp. 324

et seq.)

§ 1838. Cette première intervention de la France au Rio de la
'|;J;,f,f^;,,,

Plata fut suivie quatre ans après d'une seconde causée par des R*" «^e
'a^^'»-* • ta par la bran-

motifs semblables et où cette puissance agissait de concert avec «e et lAngie-

l'Angleterre, à l'instigation du gouvernement brésilien. La voie des

négociations n'aboutissant pas, le blocus fut décrété une seconde

fois, le 18 septembre 1846 et l'escadre argentine, capturée parl'es-

cadre alliée. Mais trois missions diplomatiques n'en échouèrent pas

moins successivement auprès du gouvernement de Rosas.

L'Angleterre reconnut la première, l'inutilité de ses eflortset l'ar-

bitraire de ses prétentions, elle fit un traité particulier avec la Ré-

publique Argentine et laissa la France continuer seule l'intervention

à La Plata. Celle-ci ne tarda pas, du reste, à entrer aussi dans la

voie des concessions et l'amiral Léprédour signa le 31 août 1850,

un traité de paix avec la République Argentine suivi, le 13 sep-

tembre, d'un arrangement amiable avec le gouvernement de Mon-

tevideo (1).

8 1839. Suivant Hautefeuille, ce sont des considérations d'inté- opinion .le

1,, . . 1 T-. ni HautefcuiUe.

ret et non d humanité qui ont poussé la France et 1 Angleterre
à faire usage du blocus pacifique au Mexique et au Rio de la

Plata.

tt Dans l'affaire du Mexique non plus que dans celle de Duenos-

Aires, dit-il, je ne découvre pas de motif d'humanité même pour
servir de prétexte à la mesure prise. Dans la première la France

seule, dans la seconde la France et l'Angleterre réunies ont seule-

ment consulté leurs propres intérêts; mais elles ont violé les droits

du peuple étranger ;
ce qu'elles pouvaient éviter en déclarant fran-

chement et loyalement la guerre aux nations dont elles réclamaient

des satisfactions. Je sais que par le blocus de la Plata les deux

puissances prétendent qu'elles veulent mettre fin à l'autorité d'un

homme sanguinaire ;
mais le blocus pacifique a duré aussi longtemps

déjà que le fameux siège de Troie, et Rosas est toujours le chef

de la République Argentine. Il eût été beaucoup plus humain de

délivrer promptement le pays d'un pareil fléau, et certainement

l'Angleterre et la France réunies pour faire la guerre à la Répu-

blique Argentine pouvaient facilement atteindre ce résultat. L'hu-

(1) (Voir Intervention anglo-française au Rio de la Plata, v. I, § 188,

pp. 327 et seq.)
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1848.

Capture tlu

navire le
Comte-de-
Thomar.

I8-)0.

Blocus (les

ports de la

Grèce par
l'Angleterre.

1861.

Blocus (lu

port lie Rio-

(le-Janeiropar
la même puis-
sance.

1861.

Blocus (le

Gaête.

manité, dont on fait parade dans toutes ces circonstances, n'est

donc qu'un vain prétexte. »

§ 1840. Quoi qu'il en soit, ce blocus a créé un précédent juri-

dique d'une grande importance par la décision qui intervint à

propos de la prise du navire brésilien le Comte-de-Thomar, cap-
turé pour avoir voulu franchir la croisière établie devant le port de

Buenos-Aires. L'instruction à laquelle l'affaire fut soumise ayant
démontré que le capitaine n'avait reçu aucune signification ou noti-

fication officielle du blocus qu'on l'accusait d'avoir violé, le navire

fut relâché et l'on se borna à confisquer la partie de son charge-
ment qui se composait d'articles de contrebande de guerre. Saisi de

cette sentence par voie d'appel, le conseil d'Etat invalida la saisie

et ordonna la restitution de la totalité du chargement, auquel, en

l'absence d'une déclaration formelle de guerre, il refusa ainsi

d'appliquer la qualification que lui avaient à tort donnée les pre-
miers juges *.

§ 1841. En 1850, l'Angleterre recourut de nouveau au blocus

pacifique, pour appuyer ses réclamations. Elle ferma les ports de la

Grèce et saisit les bâtiments de guerre et de commerce grecs qui

tombèrent sous sa main. Il s'agissait d'obtenir du gouvernement

hellénique réparation d'une prétendue insulte faite au mois

de janvier 1848, à l'équipage d'une chaloupe appartenant au na-

vire anglais le Fantôme, et d'exiger une indemnité au nom de

sujets ioniens et de sujets ou protégés anglais. La conduite

injuste de l'Angleterre dans cette occasion fut très sévèrement

blâmée par l'Europe. (Voir plus haut affaire Pacifico.)

§ 1842. On peut porter le même jugement sur leblocus quecette

même puissance fit, en juin 1861, du port de Rio-de-Janeiro. Elle

voulait tirer satisfaction du pillage d'un navire de commerce anglais

le Prince-of-Wales naufragé sur les côtes de la province brésilienne

de Rio-Grande du Sud. (Voir Représailles de l'Angleterre contre le

Brésil.)

§ 1843. Quelques mois auparavant, l'Europe avait aussi fourni

l'exemple d'un blocus pacifique.

En 1860, la flotte du roi de Piémont, Victor-Emmanuel, se joi-

gnant aux Siciliens révoltés contre François II, vint mettre le siège

devant les ports de Messine et de Gaëte, dans le but, disait la noti-

fication que fit aux puissances l'amiral Sarde Pcrsano, le 20 jan-

•
Hautefeuille, Des droits, t. II, pp. 274 et seq.; Gessner, pp. 216, 217;

Pistoye et Duverdy, t. I, pp. 376, 377, 390, 391 ; Flore, t. II, pp. 462,

463.
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vier 1861, de protéger le siège de Gaëte en privant les assiégés de

secours (1).

Le 15 février suivant, la ville capitulait. Les relations entre les

cabinets de Turin et de Naplcs, n'avaient pas pour cela cessé d'être

pacifiques et le roi de Sardaignc n'en faisait pas moins faire tous les

jours, par son ministre, des protestations amicales au roi des

Deux-Siciles.

§ 18M. Nous ne mentionnerons que pour mémoire, les quelques

blocus qui furent établis en 1879 pendant la lutte entre le Pérou et

le Chili. Le littoral de la Bolivie alliée du Pérou fut bloqué dès le

mois de février, par les bâtiments du Chili, et le 3 avril seulement

la déclaration de guerre fut votée par les Chambres chiliennes.

§ 18Zj5. Comme le Nouveau-Monde, l'Asie à son tour a dû subir

le blocus de ses côtes par les navires de guerre européens.

Après l'affaire de Lang-Son, au moins de juin 188ù, la France,

considérant, à tort, ou à raison, que la Chine avait violé le traité de

Tien-Tsinpar le fait de la non-observation delà note Fournier tou-

chant l'évacuation duTonkin, réclama du gouvernement du Céleste-

Empire une indemnité considérable à titre de compensation pour
les familles des soldats tués à Lang-Son, et de dédommagement

pour les frais occasionnés par les hostilités que ces événements

avaient prolongées au Tonkin. Cette indemnité, portée d'abord au

chiffre élevé de 250 millions fut ensuite réduite à des proportions

plus modestes. Le cabinet Ferry ne demandait plus que 50 millions

payables en deux ou trois ans, ou 80 millions payables par annuités

de 8 millions (2).

§ 1846. A ces réclamations le cabinet de Pékin objectait qu'il n'y

avait pas lieu d'accuser le gouvernement chinois de violation pré-

méditée du traité de Tien-Tsin et que, dans l'affaire de Lang-Son,
il était impossible de rejeter les responsabilités plus d'un côté que
de l'autre (3). Des ouvertures furent inutilement faites par le

gouvernement des États-Unis auprès du cabinet Ferry, en vue

de constituer un arbitrage entre les deux puissances. Devant l'in-

tention évidente du gouvernement chinois de gagner du temps en

prolongeant les négociations, M. Ferry, fort des pleins pouvoirs

que lui avaient donnés les Chambres, et jugeant le moment
venu d'adresser à la Chine une dernière mise en demeure, lui fit

remettre par son chargé d'affaires à Pékin, M. de Somalie, le

(1) Archives diplomatiques, v. 1, pp. 69 et 342.

(2) Livre Jaune, affaires de Chine et du Tonkin, 1884-1885, n" 20, p. 17.

(3) Livre Jaune, affaires de Chine et du Tonkin, 1884-1885, n° 24, p. 23.

1879.

Blocus des
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1884.
Blocus de
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Objections
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tions de !a
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de ta France.
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16 août, la notification suivante : « Le gouvernement de la Répu-

blique Française, ayant été invité par le vote des deux Chambres
du Parlement, à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire

respecter le traité de Tien-Tsin, le vicomte de Semallé a l'honneur de

faire savoir, d'ordre de son gouvernement, à LL. Exe. les Membres
du Tsong-li-Yamen que le chiffre d'indemnité a été réduit, à

raison de la première satisfaction qui résulte de la publication du

décret impérial du 16 juillet, à la somme de 80 millions payables
en dix ans

;
mais si, dans un délai de quarante-huit heures, à dater

delà présente notification, il n'a pas été fait droit à cette demande,
M. de Semallé à l'ordre de quitter Pékin et l'amiral Courbet pren-
dra immédiatement toutes les dispositions qui lui paraîtront utiles

pour assurer au gouvernement français les réparations auxquelles il

a droit (1).
»

Bombarde- 8 18/i7. L'amiral recevait en même temps l'ordre d'agir énergi-
raent de Fou- i o o
Tciiéou. quement en cas de réponse négative de la Chine, de détruire à titre

de représailles les forts et l'arsenal de Fou-Tchéou, et de capturer

les navires chinois, ordre qui fut exécuté dans les journées du 27 et

du 28 août.

Ensuite l'amiral Courbet devait se rendre à Kélung et, de concert

avec les forces navales qui bloquaient ce port, s'emparer de l'île

de Formose à titre de gage. Les premiers avantages remportés par

la flotte française à Kélung et à Tamsui ayant été suivis, dans ce

dernier port, d'un échec subi par les troupes de débarquement,

l'amiral Courbet jugea qu'il était nécessaire de suivre un autre plan

d'action.

Notification § 1848. C'est alors que fut établi parla France le blocus pacifique

dont la notification est conçue en ces termes : « Nous soussigné

vice-amiral, commandant eh chef des forces navales dans l'extrême

Orient, agissant en vertu des pouvoirs qui nous appartiennent, dé-

clarons qu'à partir du 23 octobre 188/i, tous les ports et rades de

l'île de Formose, compris entre ce cap Sud ou cap Nou-Sha et la

baie Soo-Au, en passant par l'Ouest et le Nord (ces points placés,

le premier par 21" 55' latitude nord et 119° 33' longitude Est de

Paris) seront tenus en état de blocus effectif par les forces navales

sous notre commandement et que les bâtiments amis auront un

délai de trois jours pour achever leur chargement et quitter les

lieux bloqués. 11 sera procédé contre tout bâtiment qui tenterait de

violer ledit blocus conformément aux lois internationales et aux

(1) Op. cit., n»39, p. 41.

du blocus.
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traités de vigueur. A bord du cuirassé français Bayard, le 20 oc-

tobre 188/i. Signé Courbet (1).

S 18/i9. Il est curieux de voir quels sont les motifs qui ont poussé Motifs da

, . \ •! 1 j ROuTernemeot
le gouvernement français à prendre cette mesure

;
ils sont de deux français,

ordres, tactiques et politiques.

Les premiers sont exprimés par l'amiral français qui jugea le blo-

cus nécessaire pour prévenir l'envoi de renforts chinois et empê-
cher la nouvelle de l'insuccès de Tamsui do se répandre en

Chine (2). Les motifs politiques ont été développés à la Chambre des

députés française, dans la séance du 26 novembre 188i, par le

président du Conseil des ministres :

« Nous avons pensé que, pour l'efficacité du blocus lui-même,

qu'en vue des difficultés que nous pouvons rencontrer au cours de '

l'exécution, qu'eu égard enfin à la situation particulière des puis-

sances qui ont avec la Chine des relations commerciales, il y avait

de très grands avantages à suivre la politique des gages sans décla-

ration de guerre, à faire la guerre comme nous la faisons, sans re-

courir à une déclaration préalable.

« Cette manière de procéder avait à nos yeux trois sortes d'avan-

tages. Le premier c'est de laisser la porte toujours ouverte aux né-

gociations. Le second c'est de laisser subsister l'état conventionnel

antérieur. Et enfin, il était d'une sagesse élémentaire de ne pas com-

pliquer notre conflit avec la Chine de différends ou de difficultés avec

les puissances neutres. Or la déclaration de guerre, non seulement

nous donnait le droit, mais nous imposait en quelque sorte le devoir

de nous en prendre au commerce des neutres. Nous avons pensé

qu'entre tous les gages celui de Formose était le meilleur, le mieux

choisi, le plus facile et le moins coûteux à garder. » « Cette entre-

prise ne cache aucun dessein de conquête ;
nous sommes à Formose

non en conquérants, mais en créanciers, résolus à nous payer nous-

mêmes de nos propres mains si on conteste plus longtemps notre

droit et à saisir, sous une forme quelconque, la réparation qui nous

est due (3). »

On le voit par l'exposé de ces différents motifs, le blocus de For-

mose pouvait avoir de l'opportunité comme moyen de représailles

tendant à obtenir une réparation. Mais était-il conforme au droit des

gens, et la France était-elle fondée à empêcher l'entrée des navires

étrangers dans les ports de l'île ?

(1) Journal officiel du 23 octobre 1884.

(2) Livre Jaune, n° 107, p. 122 et n° 114, p. 127.

(3) Journal officiel du 27 novembre 1884.
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§ 1850. 11 fut fait à cette question, dans la Chambre des coin-

opinion du munes par le sous-secrétaire d'État pour les affaires étrangères de

re d'Etal pour la Grande-Brctagnc, la réponse suivante :

les affaires ^
étrancères de (( Le gouvemement français a notifié formellement, le 23 oc-
la Grande-

i i i ii

'

Bretagne. tobi'e, le blocus de 1 île de Formose. La France a sans aucun

doute le droit de bloquer ces ports et la notification du blocus doit

être regardée par les neutres comme une notification de Fétat de

guerre.

Dans ces circonstances, la France possède tous les droits de la

guerre, y compris celui de blocus, si elle désire les exercer elle a

donc le droit d'empêcher les navires d'entrer dans les ports blo-

qués. Mais, en l'absence d'une déclaration formelle de guerre soit

par la France, soit par la Chine, le gouvernement anglais a cru né-

cessaire de se mettre en communication avec le gouvernement

français pour écarter tous les doutes relativement à la situation

des navires neutres (1).
»

Le sous-secrétaire d'Etat anglais reconnaissait donc à la France

le droit d'établir le blocus de Formose et d'exiger le respect de ce

blocus par les neutres.

Mais ce qu'il n'admet pas, c'est la prétention du gouvernement

français de n'être point en état de guerre avec la Chine, prétention

qui, après les hostilités de Fou-Tchéou et de Tamsui, paraissait

inexplicable quels que soient d'ailleurs les avantages que pouvait

présenter, au point de vue de la politique intérieure française ou

des approvisionnements à faire dans les ports anglais de l'Asie, le

fait de n'avoir pas ouvertement déclaré la guerre.

Le gouver- § 1851. Au restc le gouvernement français, en se qualifiant lui-
nement fran- ^ iiii-, • iia » i .
çais renonce à même dc belligérant, en vint, par la même, a renoncer a soutenir
la prétention i,ti' i- • • in'
d'être en paix Cette thèsc, Lc cabiuet anglais ayant mis en vigueur le toreign
et exerce le Enlistmeut ttct pour les ports asiatiques, et prescrit que les bâti-
droil devisite - . . t i i i i

•

suriesnavires uients frauçais ne pourraient prendre du charbon et des vivres que

pour le prochain port français, M. Ferry écrivit le 1h janvier 1885,

à M. Waddington, ambassadeur français à Londres : a Le modus

Vivendi consacré par la pratique des derniers mois, se trouve évi-

demment modifié à notre désavantage par les instructions qui vien-

nent d'être envoyées aux autorités des possessions coloniales an-

glaises. Nos croiseurs ne devant plus rencontrer dans les ports

étrangers les facilités qu'ils y ont rencontrées jusqu'à présent, il n'y

(1) Bulmerincq, Journal du Droit international privé, 1884, t. Il, pp. 579

et 580.

neutres.
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a plus de raisons pour qu'ils s'abstiennent de soumettre les bâti-

ments neutres à une exacte surveillance. La situation nouvelle qui

leur est faite par une application plus rigoureuse des règles de la

neutralité, nous détermine à avancer l'heure que nous aurions

choisie pour revendiquer le plein et entier exercice des droits re-

connus aux belligérants par la loi internationale (1).
»

Le gouvernement français allait donc, conséquence directe du

fait qu'il se reconnaissait belligérant, exercer le droit de visite et

confisquer les cargaisons constituant contrebande de guerre.

Furent réputés contrebande de guerre non seulement les articles

de guerre destinés pour la Chine, mais encore pour Hong-Kong.
Bien plus, la France, commme le dit une note du baron de Courcel

au gouvernement allemand en date du 23 février a s'est trouvée

trouvée amenée, par suite des circonstances particulières, dans les-

quelles se poursuivaient les hostilités entre la France et la Chine,

à considérer le riz comme contrebande de guerre (2).
»

Cette situation se prolongea jusqu'à ce que M. de Freycinet eut

donné à l'amiral Courbet l'ordre de lever, le 1 5 avril, le blocus de

Formose.

§ 1852. Par un protocole du li avril, les deux puissances s'en- Proioo^ieei

rn , 1 1 •!• , . • 1
traité défioi-

gageaient en euet a cesser les hostilités partout, aussi vite que les tif.

ordres pourraient être donnés et reçus, et la France consentait à lever

immédiatement le blocus de Formose. Elle déclarait en outre ne

poursuivre aucun autre but que l'exécution du traité de Tien-Tsin

que la Chine s'engageait à ratifier (3). Après de longs pourparlers,
toutes les questions de détail furent réglées par un traité de paix,

d'amitié et de commerce conclu le 9 juin à Tien-Tsin
{li)

*.

Telle fut l'issue peu rémunératrice pour la France, de ce long et

dispendieux conflit au cours duquel le blocus pacifique de Formose

n'intervient que comme un simple procédé de tactique. Considéré

en soi et indépendamment des règles encore si mal définies du droit

des gens, ce blocus nous apparaît comme une mesure dont, en dé-

finitive, l'humanité a profité. Quelque illégale et surprenante qu'ait

été, de la part de la France, dans les circonstances où elle s*est

élevée, cette prétention de rester en paix avec la Chine tout en bom-

(1) Livre jaune. Affaires de Chine, n" 3, p. 2.

(2) Voir Contrebande de guerre, Troisième partie, livre IV.

(3) Livre jaune, n° 207, p. 224.

(4)0/). cjf., no 281, p. 283.
*

Bnlmerincq, Journal du Droit international priré, 1884, t. XI, pp. 579
et seq.; Geffcken, Revue de droitintern., 1885, t. XVII, pp. 145 et seq.
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bardant ses ports et en bloquant ses côtes, il est positif que l'un et

l'autre peuples lui en sont redevables d'avoir échappé à toutes les

calamités qu'eussent sûrement entraînées les longueurs et les vicis-

situdes d'une guerre complète si lointaine.

1886. 8 1853. Si le blocus de Formose, ne se légitimant que par des
Blocus des

^
, ^

' o 1 r
cotes de la considératiotts d'utilité pratique, ne peut fournir des données et des

principes à la science du droit des gens, il en est tout autrement

de celui qu'il nous reste à exposer ici.

Le blocus des côtes de la Grèce en 1886 est en effet, malgré les

réserves que l'on doit faire sur sa légitimité, le seul à mériter, par

son exécution, cette épithèle àa pacifique qui, appliquée aux blocus

précédents, semble une contradiction.

En septembre 1885, la nation hellénique, déçue déjà par la con-

vention de 1882, dans les espérances d'agrandissement fondées par

elle sur le traité de Berlin et ses annexes, témoigna la plus vive

agitation lorsque parvint à Athènes la nouvelle de la révolution de

Philippopoli.

Armements § 185/i. Aux yeux des Grecs, tolérer, sans compensation équiva-

lente, une expansion si considérable de la race slave dans la

presqu'île des Balkans, c'était souscrire à l'anéantissement des des-

tinées futures de l'Hellénisme. L'opinion publique surexcitée récla-

mait du gouvernement une prompte intervention armée dans

le but de faire profiter la Grèce du trouble causé par les événe-

ments de Roumélie, ou tout au moins de forcer la Porte à lui con-

céder la ligne de frontière promise en 1881. Le ministère Delyan-

nis, cédant à la pression générale, prépara des armements

compromettant au plus haut degré le maintien de la paix en Orient.

Alarmées par ces menaces de guerre, les grandes puissances jugè-

rent nécessaire d'intervenir. Après d'inutiles démarches communes

ou particulières auprès du gouvernement hellénique, l'Italie, la

France, l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Russie et la Grande-

Bretagne lui firent la déclaration suivante : « En vue de l'absence de

tout motif légitime de guerre de la part de la Grèce contre la Turquie,

et du préjudice qu'une pareille guerre porteraient aux intérêts paci-

fiques, et notamment au commerce d'autres nations, aucune attaque

navale de la Grèce contre la sublime Porte ne saurait être admise. »

Loin d'apaiser l'humeur guerrière de la nation et du gouverne-

ment grecs, cette déclaration des puissances ne fit que surexciter

les esprits. Fort de la sanction donnée à sa politique par les

Chambres dans la séance du 25 octobre, M. Delyannis fit aux puis-

sances, le 2 février, cette réponse peu propre à calmer les inquié-



§ 1856] BLOCUS PACIFIQUES 545

tudes : ... « Le gouvernement royal croit devoir décliner la respon-

sabilité des conséquences d'un conflit éventuel. Toutefois le

gouvernement royal ne croit pas devoir dissimuler qu'il considérerait

tout obstacle apporté à la libre disposition de ses forces navales,

comme imcompatible avec l'indépendance de l'Etat et les droits de

la couronne, et en même temps comme préjudiciable aux intérêts

politiques du pays. »

Devant cette attitude belliqueuse, l'embarras des puissances était

grand; contraindre la Grèce au désarmement par une démonstra-

tion navale collective, c'était courir les risques d'une catastrophe

pareille à celle de Navarin : l'on cherchait un moyen à la fois aussi

efficace et inoffensif que possible. La France, qui d'ailleurs refusa

de prendre part à l'exécution de mesures coercitives contre la Grèce,

fit, à différentes reprises, auprès du gouvernement hellénique les

démarches les plus pressantes par le moyen de son ministre à

Athènes, M. de Mouy. De plus, le 23 avril, M. de Freycinet adres-

sait à M. Delyannis une dépêche dont l'habile éloquence eut pour,

effet de décider le gouvernement hellénique à adhérer aux conseils

de la France. « Rendez-vous, disait-il, à l'évidence. Ecoutez la voix

d'une puissance amie. Suivez des conseils qui n'ont rien de blessant

pour votre amour-propre. Prenez, pendant qu'il en est temps en-

core, une initiative dont vous êtes les maîtres et dont vous aurez

tout le mérite. »

§ 1855. Au lieu de notifier officiellement ses nouvelles inten-

tions, M. Delyannis se contenta de les exprimer au comte de

Mouy, dans une lettre particulière, et d'en adresser ,1e 26 avril,

une copie aux représentants des puissances. Le même jour,

ceux-ci, sans tenir compte de ce procédé inusité et dépour\Ti de

caractère officiel, adressèrent au gouvernement hellénique leur ulti-

matum invitant le Cabinet d'Athènes « à mettre les forces hellé-

niques de terre et de mer sur le pied de paix dans le plus bref

délai et à leur donner l'assurance dans le courant d'une semaine,
à dater de la présente déclaration, que des ordres conformes

avaient été promulgués ».

§ 1856. Cet ultimatum n'ayant pas atteint son but, les représentants

d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de la Grande-Bretagne, d'Italie et

de Russie firent, le 8 mai, au gouvernement hellénique la communi-
cation suivante :

a La réponse du Cabinet d'Athènes à la note collective des là et

26 avril, n'étant pas de nature à satisfaire les puissances, les gou-
vernements sus-mentionnés ont donné ordre aux commandants de

Ullimatnni
«les paissan-

Nolificatiod

da blocus.

35
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leurs escadres combinées d'établir un blocus sur les côtes de la

Grèce contre tout navire sous pavillon grec.

c( Ce blocus deviendra effectif à partir de la date de la présente
déclaration. Il s'étendra du cap Malée jusqu'au cap Colonne, et de

là jusqu'à la frontière septentrionale de la Grèce, y compris l'île

d'Eubée et comprendra aussi, sur la côte occidentale, l'entrée

du golfe de Corinthe.

« Tout navire sous pavillon grec, qui essayerait de forcer ce

blocus s'exposerait à être détenu. »

Le blocus ne devint effectif qu'à partir du 13 mai
; le déploie-

ment de force était considérable : l'escadre anglaise comptait à elle

seule 19 vaisseaux, dont deux navires à tourelles de 9,310 et

10,820 tonnes, et trois cuirassés de 8,540, 9,170 et 9,200 tonnes.

Aucune résistance n'était possible de la part de la Grèce : M. De-

lyannis se retira et fut remplacé par un ministère Tricoupi, favo-

rable au désarmement, qui rencontra dans les Chambres une im-

portante majorité.

Cependant des conflits éclataient sur la frontière gréco-turque
aux environs de Tyrnavo. M. Dragoumis, ministre des affaires

étrangères, les signala, tout en protestant, par un télégramme
du 22 mai, aux puissances « auxquelles, disait-il, il a plu de re-

courir à une pareille mesure à notre égard, ayant en même temps

jugé bon de laisser de l'autre côté une entière liberté de mouve-

ments tant" sur terre que sur mer
;

les entraves apportées à la

défense acquièrent un degré d'iniquité qui ne demande pas a être

relevé. »

M.Dragou- § 1857. Toutcfols, lo 31 mai, un nouveau télégramme de M. Dra-
mis ordonne .

le licencie- goumis, cu rcnouvolant ses protestations contre l'appui prêté à la
mentdetitrou-

Z^ -,

i i i

pes. Porte pendant les cinq Jours du conflit gréco-turc, informe les

puissances des mesures que le gouvernement hellénique, « animé

de sentiments pacifiques et fondant sa politique sur l'entretien des

relations de bon voisinage avec l'Empire Ottoman » a prises dans

le but d'opérer promptement le licenciement des troupes.

C'était donner en fait satisfaction à l'ultimatum des puissances,

mais M. Dragoumis affectait de n'en pas reconnaître la légiti-

mité : « Il ne rentre pas dans le cadre de cette communica-

tion de procéder à l'examen des considérations qui ont amené

les grandes puissances à user d'une mesure cocrcitive à l'égard

de la Grèce. Mais il est évident que le danger des prépa-
ratifs militaires de la Grèce une fois écarté, la continuation ulté-

rieure d'une pression qui a déjà provoqué nos réclamations, est
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Pistoye et

DQTerdv,

dorénavant dépourvue des raisons mêmes que les grandes puis-

sances lui ont assignées. »

Le 7 juin seulement, les puissances, prenant acte des assurances

pacifiques du cabinet d'Athènes, lui notifièrent que les commandants

des escadres combinées avaient reçu l'ordre de lever le blocus des

côtes de la Grèce*.

S 1858. Les blocus pacifiques ont été très différemment appréciés opmions des
"^ r -1 i i

pablicistes:

par les publicistes. Bon nombre de ceux qui leur sont opposés se

basent sur le fait qu'ils constituent purement et simplement un

acte de guerre. Tel est l'avis de Pistoye et Duverdy qui s'ex-

priment en ces termes :

« Pour nous qui considérons la réalité des choses, qui ne recon-

naissons les blocus que lorsqu'ils sont réels et effectifs, la guerre

existe lorsqu'un blocus réel et effectif est établi contre une nation.

En effet, l'établissement d'un blocus, étant l'emploi de la force par

une puissance contre une autre puissance, est un acte d'hostilité

qui constitue en état de guerre l'une contre l'autre la nation blo-

quante et la nation bloquée. Il arrive souvent qu'une puissance de

premier ordre, lorsqu'elle a à demander une satisfaction à une

puissance secondaire, se borne à bloquer ses ports sans lui

déclarer positivement la guerre. On n'a pas déclaré la guerre,

mais on la fait réellement ; seulement, comme on est le plus

fort, on n'emploie pas tous les moyens d'attaque dont on pourrait

disposer ;
on ne fait la guerre que dans la mesure de ses conve-

nances. »

Fauchille considère le blocus pacifique comme un acte d'hos-

tilité parfaitement caractérisé
;

« un blocus exécuté sans décla-

ration de guerre préalable est un acte de brigandage ;
les nations

ne doivent en tenir aucun compte : le respecter serait se rendre

complice d'un attentat odieux contre le peuple attaqué.

a En réalité ce n'est pas la guerre que les puissances veulent

éviter en usant du blocus pacifique, ce sont les inconvénients de

la guerre ;
ce sont des considérations d'intérêt et nullement des

considérations d'humanité qui engagent les peuples à se servir de

ce moyen de contrainte.

Faachille,

*
Aiî:X(O{jL0tTix« rfYpapa KaTarreOevT» Itç ttjv PouXtjv ûtco toj sni ttov

£f«<>T£ptxtov

vroupyou, Ev AOrivat; 1886; RoUn-Jaequemyns, Revue de droit international,

1886, vol. XVI II, pp. 591 et seq. ; Saripoulos, Revue de droit international

et de léijislalion comparée, 1879, t. XI, pp. 119-143 ; Revue du droit in<.,1881,
t. XIII, p 231 ; Arntz, Revue du droit int. t. XIII, p. 244 ; Livre jaune du
16 mai 1886, sur les affaires de Roumélie et de Grèce.
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cf Les blocus pacifiques sont presque toujours prononcés contre

des peuples faibles
; or, si au lieu d'employer contre eux un pareil

procédé, on les menaçait d'une déclaration de guerre, bien souvent

ils accorderaient ce qui leur est demandé, ne voulant pas courir la

chance des combats contre des puissances plus fortes. »

C'est donc pour les grandes puissances un moyen peu coûteux

d'imposer leur volonté aux autres nations. « Cette facilité rendra

dès lors les interventions plus fréquentes. Nouvelle raison pour

repousser cette institution (1).
»

Testa. M. Carlos Testa dit dans le même sens : « Ce genre de

blocus établi à titre de représailles ou dans le but d'acquérir

l'acquiescement à des exigences formulées, ne peut être regardé

comme légal ;
il renferme une anomalie, il constitue un véritable

acte de guerre incompatible avec l'état de paix. H est un véri-

table attentat contre l'indépendance des nations. Il n'y a donc

qu'une seule espèce de blocus : celui qui résulte pratiquement
du droit de guerre, celui qui a pour fondement la souveraineté

de l'occupant, celui que le canon maintient, que la force maté-

rielle réalise par le fait que l'état de guerre seul le justifie, mais

dont l'efTet cesse dès que cessent les causes de validité et de

l'égalité (2).
»

Geffoken. M. GefTckcn insiste sur le fait que le blocus pacifique ne peut être

considéré comme un acte de représailles.

Le droit des gens, dit-il, reconnaît la légitimité des représailles,

mais elles doivent être des actes isolés. Il n'y a pas de repré-

sailles générales : entre elles et la guerre ouverte, il n'y a pas de

différence saisissable.

Maintenant, le blocus, peut-il être considéré comme un acte de

représailles ? Fermer un port d'un État à tout commerce est un

acte hostile que frappe l'Etat tout entier, qu'il soit dirigé contre

lin port ou contre tous. 11 n'a donc pas le caractère local et spé-

cial qui distingue les représailles. Pour se prévaloir des avan-

tages concédés aux belligérants, « il faut accepter les devoirs les

charges, la responsabilité qu'entraîne la guerre : on ne peut pas

séparer l'un de l'autre, et exercer les droits sans accepter les

charges ».

tJne telle mesure est pour un grand Etat un moyen fort commode

d'imposer sa volonté aux faibles, tandis qu'une guerre est une me-

(1) Fauchille, Du blocus maritime, pp. 38 et seq.

l'Z) Carlos Testa, Le droit public international mantimc, p. 229,
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sure grave, dont on ne peut calculer d'avance les conséquences ;

mais c'est un principe essentiel du droit des gens que les Etats sont

égaux, et qu'il n'est pas permis de traiter des Etats secondaires

comme on n'oserait pas traiter des puissances de premier

ordre (1).

Tels sont les motifs pour lesquels Geffcken est contraire à la westiak».

légalité du blocus pacifique il accède entièrement d'ailleurs aux rai-

sons exposées par Wesllake dans le session de l'Institut à La

Haye en 187i : « Il n'est pas digne d*un grand Etat qui croit voir

de se plaindre d'un petit de chercher à s'approprier les côtés faciles

de la guerre, sans en courir les risques. D'ailleurs, point de belli-

gérants, point de neutres, et puisqu'il n'y a que les neutres, que
les blocus touchent, il n'y a personne qui ait à respecter un blocus

pacifique. On peut même ajouter que sans guerre il ne pourrait

y avoir de conseil des prises : donc si un navire appartenant même
à un national de l'Etat contre lequel le blocus est dirigé était adjugé

aux capteurs par un conseil des prises de l'Etat bloquant, les tribu-

naux d'un Etat tiers ne devraient pas reconnaître ce procédé comme

ayant opéré un transfert régulier de la propriété (2).
»

C'est en effet lorsque la question touche aux relations, aux Hautefeuiiie.

droits et aux intérêts des neutres, qu'elle acquiert une grande

importance et que son véritable caractère se dessine.

« Si, dit Hautefeuille, considéré au point de vue des attentats à

la liberté, à l'indépendance de la nation contre laquelle il est dirigé,

le blocus ne peut exister sans la guerre, il le peut encore moins

si on l'envisage sous le point de vue des droits et des devoirs des

peuples pacifiques. La navigation et le commerce sont absolument

libres pour tous les peuples du monde. Tous ont le droit de faire en

temps de paix tel trafic qui leur convient avec tous les peuples de

l'univers
;

la seule condition est d'obtenir le consentement de celui

avec lequel l'échange doit avoir lieu. Une tierce nation ne peut

jamais, sans se rendre coupable d'un grave attentat, mettre obstacle

au commerce de deux peuples. Dans le système de blocus paci-

fique le bloquant est en paix avec le bloqué et avec le navigateur

qui se présente pour entrer dans le port ;
ce dernier veut faire le

commercé, le second y consent : comment le troisième peut-il s'y

opposer? De quel droit peut-il imposer sa volonté aux deux autres?

Son devoir impérieux est de respecter d'une manière absolue l'in-

(1) Geffcken, Reçue de droit international 1887, t. XIX, pp. 376 et seq.
(2) Revue de droit international 1875, t. VII, p. 611.



530 LIVRE XIX. — DIFFÉRENDS ENTRE LES ÉTATS [§ 1858

Woolsey.

Neiimann.

Hall

et Bluntschli,

dépendance de tous les peuples avec lesquels il est en paix ;
il n'a

pas, il ne peut avoir le droit de dicter des lois aux étrangers qui ne

sont pas soumis à sa juridiction. D'un autre côté, le droit des deux

autres est d'agir avec une pleine indépendance sans s'inquiéter des

volontés du troisième. Cette opposition au commerce que deux na-

tions libres veulent faire entre elles est donc une violation des de-

voirs de celui qui l'élève, une violation des droits de celles contre

lesquelles elle est élevée. Cette conclusion est incontestable; elle

dérive de tous les principes du droit international, soit primitif, soit

secondaire. »

Hautefeuille ajoute : « Tous les traités qui ont parlé du blocus

s'expriment de la même manière, sinon avec les mêmes paroles,

du moius dans le même sens. Tous sans exception supposent que
Tune des parties contractantes est engagée dans une guerre contre

une troisième puissance, que l'autre nation signataire est neutre, et

établissent les droits de la puissance attaquante et les devoirs de

la partie pacifique. Il est impossible de nier, de méconnaître ce fait.

Depuis les plus anciens traités jusqu'à nos jours, il n'en existe pas
un seul qui ne se soit servi des expressions eiinemi, belligérant,

neutre et dont l'ensemble des dispositions n'indique clairement

que le blocus est un acte de guerre. »

Le professeur Woolsey considère le blocus pacifique comme
une extension, mais une extension illicite, du droit de blocus

pendant la guerre, comme un empiétement sur les droits des

neutres
; pour le légitimer il faudrait que les neutres en général y

eussent donné leur consentement.

Neumann s'exprime ainsi : cf Ce genre de blocus se jus-

tifie mal
;

il n'est pas permis de défendre aux tiers de commu-

niquer librement en temps de paix avec un autre peuple ami, et de

les traiter ainsi comme des neutres. » Le blocus prétendument

pacifique se rencontre dans les faits, mais il est étranger au droit

et les tiers ne sont pas tenus de le respecter.

Hall dit que le blocus n'affecte pas seulement les puis-

sances bloquées, et Bluntschli, que le blocus pacifique met en péril

le commerce des neutres avec les côtes bloquées, et cela sans aucun

fondement juridique, car la contrainte, du moment qu'elle ne doit

être exercée que contre la puissance qui a commis une injustice,

ne peut pas être pratiquée à l'égard des neutres *.

*
Neumann, Eléments du droit des gens moderne, 3* édit. p. 142

; Hall,
International laio, p. 312; Bluntschli, lias moderne Vôlkerrecht, § 507.
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De Burgh admet que, dans les rapports des parties intéressées De Bargh.

au blocus, celui-ci peut apparaître indirectement comme une me-

sure pacifique, comme une mesure préventive contre les hostilités

réelles, mais que vis-à-vis des neutres, il ne peut être considéré que
comme une action de guerre directe (1).

F. de Martens est un adversaire décidé du blocus pacifique F.deMarten»

dont il conteste aussi bien le ciractère humanitaire que l'efficacité

pratique.
« Considéré comme arme de guerre applicable en temps de

paix, il doit être qualifié de contradicto in adjecto. En outre, il

n'existe pas d'obligations au sens juridique, pouvant forcer les

tierces puissances à se soumettre aux conditions d'un blocus pa-

cifique... Les navires neutres ne doivent être en aucun cas

séquestrés, ni encore moins confisqués pour avoir violé un blocus

établi en temps de paix. Seuls les navires de l'Etat bloqué sont

susceptibles d'être capturés...

« Le blocus pacifique n'est admissible qu'autant que ses effets -

n'atteignent que les navires de l'Etat bloqué, et « afin d'éviter tout

malentendu, il vaudrait mieux renoncer à se servir de l'expression

blocus pacifique et qualifier ce moyen de contrainte de repré-

sailles. C'est le vrai nom qui lui convient (2).
»

Mais si les auteurs précités se refusent à reconnaître la légi-

timité du blocus pacifique, elle est admise par quelques autres

publicistes, sans restriction ou avec des réserves nettement pré-

cisées :

Heffter et Cauchy proclament le blocus pacifique comme un pro- neer-^r

grès du droit des gens, comme un signe de l'adoucissement des

usages internationaux.

« La légalité du'blocus pacifique, dit Hefi'tcr, ne peut faire

l'objet d'aucun doute, et les Etats neutres doivent respecter un

blocus régulièrement proclamé, mais une confiscation des objets

saisis ne peut être prononcée qu a la suite d'une déclaration de

guerre. »

Cauchy considère le blocus pacifique comme « un mélange canchy.

de la guerre avec la paix » un mode de guerre spécial ou lo-

calisé, conforme aux principes admis dans tous les temps ;
un

belligérant ne peut être obligé à recourir à tous les moyens de

guerre à la fois; au point de vue de l'humanité, on peut s'applaudir,

(1) De Burgh, The éléments of maritime international law, 121, n" 2.

(2) De Martens, Traité de droit international, t. III, p. 165.
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Gessner.

Boeck.

Rolin-

Jaequeiiiyns.

La juris-

prudence fi an-

çaife.

Rulraerincq.

comme d'un progrès, de ce que la guerre, au lieu de s'étendre,

se localise (1).

Se plaçant au même point de vue, Gessner dit : « L'humanité

d'ailleurs n'a qu'à s'applaudir de toute nouvelle institution inter-

nationale qui rend indispensable la guerre complète (2).
»

Boeck juge légitime le blocus pacifique, mais il n'y attache

pas grande importance, vu la rapidité et l'extension des commu-

nications par terre, qui rendent le blocus inefficace. De plus, il

immobilise une portion notable des forces navales d'un pays et

ce fait doit donner à réfléchir. .
.

Rolin-Jaequemyns, à propos du cas de la Grèce en 1886, estime

compatible avec l'état de paix le blocus pacifique des ports de

ce pays, parce qu'il ne s'est étendu qu'aux navires helléniques et

que le maximum de gêne infligé à la marine grecque, a été la dé-

tention ou l'arrêt jusqu'à la fin du blocus. Dans ces circonstances,

dit-il, le blocus pacifique doit être assimilé aux représailles et à la

rétorsion.

Une autre opinion favorable au blocus pacifique, que nous

pouvons rapporter ici est celle de la jurisprudence française. Les

arrêts du Conseil d'Etat, intervenus à l'occasion du blocus paci-

fique des ports de la République Argentine, ont validé les prises

faites par la flotte bloquante ;
le tribunal des prises a sans doute

déclaré quelques captures illégitimes, mais s'il a jugé ainsi, cela

tenait uniquement à ce que, dans ces espèces, toutes les formalités

du blocus n'avaient pas été remplies, notamment une notification

spéciale du blocus n'avait pas été inscrite à bord des bâtiments

entrés dans les eaux bloquées (3).

Enfin Bulmerincq et Perels, traitant plus à fond la question,

soumettent leur approbation à des conditions multiples.

Après avoir fait l'historique des cas de blocus pacifique, Bul-

merincq, les considérant dans leur ensemble, constate qu'aucun

d'eux n'était apte à fonder en droit la pratique du blocus pacifique.

Les uns, en effet, reposaient sur une intervention illégitime dans

les affaires intérieures de l'Etat bloqué; d'autres n'étaient fondés que
sur les propres intérêts des puissances ;

d'autres enfin se sont ac-

complis à titre de représailles, et de représailles dépassant la juste

mesure.

(1) Heffter, Le droit international de l'Europe, t^. 246; Cauchy, Le droit

maritime International, vol. II, pp. 426-428.

(2) Gessner, Le Droit des neutres sur mer, p. 224.

(3) Fauchille, Du blocus maritime, p. 43.
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Cependant, au point de vue purement théorique, Bulmerincq

estime que le blocus pacifique, quoique étant de fait incontesta-

blement un acte de guerre, n'a pas nécessairement ce caractère. Il

peut être pratiqué par des nations qui sont en paix, au même titre

que les actes de rétorsion et de représailles.

« Il est loisible aux Etats d'employer de semblables moyens

avant de recourir au moyen extrême, la guerre, car c'est seulement

la guerre et non point le blocus qui est le dernier moyen, a

Cette considération engage M. de Bulmerincq à admettre en droit

le blocus pacifique, mais sous les restrictions suivantes :

1° Qu'il ne soit pratiqué qu'à titre de représailles;

2° Et sous l'observation des règles admises pour les repré-

sailles ;

3° Qu'il ait une cause juste, indiquée dans l'acte de publication

du blocus
;

!i° Que les navires de la puissance bloquée soient simplement

séquestrés et qu'ils soient restitués après l'acquittement des obli-.

gâtions dont le blocus pacifique a pour but d'assurer l'exécution
;

5° Que les navires neutres soient simplement empêchés d'entrer

dans la zone bloquée ou d'en sortir et qu'ils ne soient ni séquestrés

ni confisqués ;

6° Que le blocus pacifique soit, comme le blocu& de guerre, dé-

claré, notifié et effectif, et qu'il soit accordé aux navires neutres

un délai suffisant pour achever leur chargement et pour quitter les

lieux bloqués ;

7" Que le blocus pacifique soit levé aussitôt que Fobligation

qui l'a rendu nécessaire a été acquittée par la puissance blo-

quée (1).

Perels ^écarte l'argument qu'on pourrait tirer, contre la légi-
p*"'*

timité du blocus pacifique, du fait que c'est là une institution

des temps modernes, le développement progressif des nations

amenant forcément l'application de principes et d'institutions nou-

velles.

Il ne considère que la validité de l'acte m abstracto^ et indépen-
damment de la légitimité de son objet.

Peut-on, dit-il, sans déclaration de guerre, et en l'absence d'un

état de guerre effectif, décréter un blocus, soit comme représailles,

soit comme intervention, et une telle mesure s'accordera-t-elle

avec le caractère des rapports internationaux ?

(1) Bulmerincq, Journal du Droit international, t. II, pp. 569 et seq.
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Dérivé, non du droit de blocus en temps de guerre, mais du

droit d'intervention ou de représailles, le blocus pacifique est pour
M. Perels « un acte de légitime coercition internationale. » Reste

la question des limites de sa force obligatoire envers les nations

tierces dont les intérêts sont atteints.

Voici quels sont à ce double point de vue les principes que
M. Perds propose à l'adoption de l'Institut de Droit international :

1° L'établissement d'un blocus en dehors de l'état de guerre n'est

pas contraire au droit des gens ;

2° Le blocus pacifique doit être déclaré et notifié officiellement et

maintenu par une force suffisante; un délai doit être accordé aux

navires des nations hors de cause, délai suffisant pour achever

leur chargement ou leur déchargement, et pour quitter les ports

bloqués ;

3° Les navires de la puissance bloquée qui ne respectent pas un

tel blocus peuvent être séquestrés. Le blocus ayant cessé, ils doi-

vent être restitués avec leurs cargaisons, à leurs propriétaires,

mais sans dédommagement à aucun titre
;

4* Les navires de pavillon étranger peuvent simplement être em-

pêchés de passer la ligne de blocus (1).

Résumé. § 1859. La majorité des publicistes dont nous avons rapporté ici

l'opinion, est, comme on le voit, contraire à la légitimité du blo-

cus
;

ils voient dans cette mesure, non pas un acte de représailles

compatible avec l'état de paix, mais un acte de guerre bien caracté-

risé. Pour eux, les neutres n'ont aucune obligation de respecter un

blocus pacifique ; pour quelques-uns même, ils ont le devoir de

n'en tenir aucun compte.
Les auteurs partisans, comme Heffter, Cauchy, Perels et Bulme-

rincq admettent le blocus erl tant que moyen de coercition, sorte de

diminutif de la guerre, ayant le caractère de représailles pacifiques,

et soumises à de certaines règles fixes.

Quant à nous, nous reconnaissons ce qu'il y a de respectable et

de fondé dans l'une et l'autre opinion, mais, nous défiant du dan-

ger qu'il y a pour la science du droit des gens, à se laisser guider

par des considérations trop idéalistes ou personnelles, nous cherche-

rons une solution pratique de la question dans l'examen historique

des cas de blocus dont nous venons d'exposer en détail les motifs

et l'issue finale.

Tout d'abord, le blocus pacifique nous semble un acte incontes-

(1) Session de l'Institut de Droit intern. 1887, pp. 13 et seq.
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tablement agressif, hostile et portant gravement atteinte aux droits

imprescriptibles de tout Etat indépendant; en un mot, un acte de

guerre. Sur ce point, notre opinion personnelle, qui est conforme

à celle de la plupart des auteurs précités, s'appuie encore de celle

de deux hommes d'État, dont l'avis a d'autant plus de poids dans

la question, qu'ils ont eux-mêmes décrété et fait exécuter des blo-

cus pacifiques. A l'occasion de la prise du navire brésilien le Comte-

de-Thomar, capturé pour avoir voulu franchir la croisière établie

devant le port de Buenos, M. Guizot, ministre des affaires étran- oaiiot.

gères, interpellé à ce sujet par le conseil d'État, répondit en ces

termes : « Nous nous sommes trouvés là dans une situation très

difficile, nous faisions un blocus, ce qui n'est pas la guerre com-

plète, la guerre déclarée (1).
»

Lord Palmcrston s'exprime beaucoup plus catégoriquement. Il lom

écrivait en l8/i6 à lord Normandy, ambassadeur à Paris, au sujet

du blocus de la Plata : « En vérité, le blocus français et anglais de

la Plata a été illégal du commencement jusqu'à la fin. Pcel et Aber- .

deen ont toujours déclaré que nous n'avons pas été en guerre avec

Rosas
;

or le blocus est un droit de belligérant, et à moins qu'on
ne soit en guerre avec un État, on n'a pas le droit de défendre

aux vaisseaux étrangers de communiquer avec les ports de cet État,

on ne peut même pas interdire cette communication à ses propres
navires. Aussi je pense qu'il est important, pour légaliser rétros-

pectivement les opérations du blocus, de clore les opérations par
une convention formelle de paix entre les deux puissances et

Rosas (2).
»

Au reste, aucun traité ne donne une sanction formelle aux blo-

cus en temps de paix. Au contraire, les expressions dont ils se

servent pour désigner les Etats en cause, éveillent toujours l'idée

de guerre et de rapports belliqueux. Le texte même des déclarations

annexes du traité du 16 avril 1856, établit que les blocus, pour être

valables, doivent être effectifs, et ils ne les admettent plus que
comme un état de guerre.

Nous ne croyons donc pas qu'un blocus puisse être pacifique^
mais nous allons plus loin et nous estimons, comme cela ressort de

l'exposé des faits, que la plupart des blocus pacifiques, et notam-
ment ceux du Rio de la Plata et du Mexique en 1838, ainsi que

(1) Discours de M. Guizot, le 8 février 1841, à propos du blocus paci-
fique de Buenos-Ayres ; Moniteur du 9.

(2) Lord Dalling. Vie de Lord Palmenton, t III, p. 327.
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celui de la Grèce en 1850, ont été des actes abusifs, froissant les

sentiments de justice, et qui, sans même procurer aux nations blo-

quentes, les avantages matériels qu'elles poursuivaient, ont diminué

leur prestige et attiré sur elles la réprobation unanime de l'Europe
et de l'Amérique.

Mais, quelque décevant que soit l'examen historique de ces blocus,

des motifs avoués ou secrets des Etats qui les ont exécutés, des

actes tragiques et violents qui les ont accompagnés ou suivis, doit-

on nécessairement renoncer, pour cela, à voir les usages interna-

tionaux, après une suite d'essais, arriver à la juste application d'un

principe utile en ce qu'il permettrait à la force d'imposer le bon

droit, en évitant, sinon tous les dommages matériels de la guerre,

du moins l'effusion du sang et les actes inhumains qui l'accom-

pagnent.

Le blocus de la Grèce en 1886, vu ses motifs d'intérêt général et

ses conséquences bienfaisantes pour la paix de l'Europe, plaide en

faveur du principe du blocus pacifique. Résolu dans un but de paix

par l'autorité collective des grandes puissances, par le concert euro-

péen, il nous semble donner, malgré les doutes que l'on pourrait

élever sur la légitimité d'une intervention des puissances dans les

affaires politiques d'une nation indépendante, le modèle du procédé

d'après lequel un blocus pacifique doit être décrété pour s'imposer

légitimement au respect des nations neutres.

Ce n'est, en effet, que subordonné à la légitimité de sa cause, que
nous admettons le blocus pacifique à titre de représailles et comme
dernier moyen d'éviter les calamités de la guerre. Mais, quanta la

légitimité du blocus, à quel critérium s'en remettre ? Toute nation,

quand ses susceptibilités sont froissées, ses intérêts lésés, exaltée

par l'ardeur du débat, croit ou prétend croire à la justice de sa

cause. Aussi n'est-ce pas aux hommes d'état d'un seul peuple que
nous voudrions voir trancher une question si grosse de conséquences.

Nous voudrions qu'un blocus pacifique ne fût et ne pût être consi-

déré comme légitime par l'ensemble des nations que quand il aurait

été jugé nécessaire et justement motivé, comme dansle cas de 1886,

par le consentement unanime d'un nombre suffisant d'hommes d'Etat,

représentant assez de points de vue divers et d'intérêts opposés

pour qu'on puisse croire que l'opinion de la majorité se rapproche

autant de l'équité absolue qu'on peut l'attendre des jugements hu-

mains.

La légitimité du blocus ainsi établie par le consentement una-

nime, conformément au précédent établi en 1886, sa mise en pra-
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tique devrait être entourée des précautions et des garanties que

l'usage a consacrés relativement au blocus en temps de paix, telles

que notifications officielles, avertissements particuliers, croisières

effectives.

Quant à la question de la conduite à tenir vis-à-vis des neutres,

elle serait en partie résolue par le procédé même par lequel on

aurait décrété le blocus : toutes les nations intéressées ayant déclaré

cette mesure nécessaire et légitime, chacune d'elle se serait par là,

même engagée à en favoriser l'accomplissement. Au reste, confor-

mément à la pratique de 1886, le blocus ne s'exercerait que sur les

Davircs de la nation bloquée, pleine liberté étant laissée aux na-

vires des neutres. Une autre pratique qu'a établi ce même blocus et

que nous admettons comme règle, c'est que les navires de la nation

bloquée, ne sont plus confisqués ou saisis, mais simplement détenus

jusqu'à la solution du conflit.

Soumis à de pareilles conditions, le blocus pacifique changerait

de caractère : d'arme dans la main des grandes puissances pour im-

poser leur volonté aux puissances secondaires, il deviendrait un

moyen réservé au concert des nations pour réprimer les actes po-

litiques soulevant la réprobation universelle, et évidemment con-

traire à la justice et au bon droit (1).

(1) Au moment où nous écrivons ces lignes, nous parviennent les dé-

cisions de rinstitut de droit international, dans sa session de 1887, dé-

cisions que nous transcrivons ici et que nous sommes heureux de trou-

ver d'accord avec nos idées et formulant nettement des principes

qui dès longtemps étaient les nôtres :

La majorité des membres de l'Institut qui, en 1874, avait prononcé
que « le blocus pacifique ne constitue pas, suivant les règles du droit

international, un moyen de contrainte réguUer », a en effet, modifié

comme suit son opinion :

L'établissement d'un blocus en dehors de l'état de guerre ne doit être

considéré comme permis par le droit des gens que sous les conditions
suivantes :

1° Les navires de pavillon étranger peuvent entrer librement malgré
le blocus ;

2» Le blocus pacifique doit être déclaré et notifié officiellement, et

maintenu par une force suffisante ;

3° Les navires de la puissance bloquée qui ne respectent pas un pareil
blocus peuvent être séquestrés. Le blocus ayant cessé, ils doivent être

restitués avec leurs cargaisons à leurs propriétaires, mais sans dé-

dommagement à aucun titre.
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ACTE GÉNÉRAL DE LA CONFÉRENCE DE BERLIN

AU NOM DE DIEU TOUT-PUISSANT,

Sa. majesté l'empereur d'Allemagne, roi de prusse, sa ma-

jesté l'empereur d'autriche, roi de bohème, etc. et roi

apostolique de HONGRIE, SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK, SA MAJESTÉ LE ROI D'ES-

PAGNE, le président DES ÉTATS-UNIS D'aMÉRIQUE, LE PRÉSI-

DENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, SA MAJESTÉ LA REINE DU
ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET d'iRLANDE, IMPÉ-

RATRICE DES INDES, SA MAJESTÉ LE ROI d'iTALIE, SA MAJESTÉ

LE ROI DES PAYS-BAS, GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, ETC., SA

MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, ETC., SA

MAJESTÉ l'empereur DE TOUTES LES RUSSIES, SA MAJESTÉ LE
ROI DE SUÈDE ET DE NORVÈGE, ETC., ET SA MAJESTÉ L'eMPE-

REUR DES OTTOMANS,

Voulant régler dans un esprit de bonne entente mutuelle les con-

ditions les plus favorables au développement du commerce et de la

civilisation dans certaines régions de l'Afrique, et assurer à tous les

peuples les avantages de la libre navigation sur les deux principaux
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fleuves africains qui se déversent dans l'Océan Atlantique; désireux

d'autre part de prévenir les malentendus et les contestations que

pourraient soulever à l'avenir les prises de possession nouvelles

sur les côtes de l'Afrique, et préoccupés en même temps des

moyens d'accroître le bien-être moral et matériel des populations

indigènes, ont résolu, sur l'invitation qui Leur a été adressée par
le Gouvernement Impérial d'Allemagne d'accord avec le Gouver-

nement de la République Française, de réunir à cette fin une Con-

férence à Berlin et ont nommé pour Leurs Plénipotentiaires, sa-

voir:

SA MAJESTÉ l'empereur D'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE :

Le Sieur Othon, Prince de Bismarck, Son Président du Conseil

des Ministres de Prusse, Chancelier de l'Empire, le Sieur Paul,

Comte de Hatzfeldt, Son Ministre d'État et Secrétaire d'État du Dé-

partement des Affaires Etrangères, le Sieur Auguste Busch, Son Con-

seiller Intime Actuel de Légation et Sous-Secrétaire d'État au Dépar-

tement des Affaires Etrangères, et le Sieur Henri de Kusserow,

Son Conseiller Intime de Légation au Département des Affaires

Etrangères ;

SA MAJESTÉ l'empereur D'aUTRICHE, ROI DE BOHEME, ETC.

ET ROI APOSTOLIQUE DE HONGRIE '.

Le Sieur Emeric, Comte Széchényi, de Sârvâri Felsô-Vidék,

Chambellan et Conseiller Intime Actuel, Son Ambassadeur Extraor-

dinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne,

Roi de Prusse
;

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES :

Le Sieur Gabriel, Auguste, Comte van der Straten Ponthoz, Son

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté

l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, et le Sieur Auguste,

Baron Lambermont, Ministre d'Etat, Son Envoyé Extraordinaire et

Ministre Plénipotentiaire ;

SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK :

Le Sieur Emile de Vind, Chambellan, Son Envoyé Extraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne,

Roi de Prusse
;
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SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE :

Don Francisco Merry y Colom, Comte de Benomar, Son Envoyé

Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empe-

reur d'Allemagne, Roi de Prusse ;

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQDE:

Le Sieur John A. Kasson, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé-

nipotentiaire des Etats-Unis d'Amérique près Sa Majesté l'Empereur

d'Allemagne, Roi de Prusse, et le Sieur Henry S. Sanford, ancien

Ministre
;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE !

Le Sieur Alphonse, Baron de Courcel, Ambassadeur Extraordi-

naire et Plénipotentiaire de France près Sa Majesté l'Empereur

d'Allemagne, Roi de Prusse;

SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE

ET D'IRLANDE, IMPÉRATRICE DES INDES :

Sir Edward, Baldwin Malet, Son Ambassadeur Extraordinaire

et Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de

Prusse
;

SA MAJESTÉ LE ROI D'iTALIE :

Le Sieur Edouard, Comte de Launay, Son Ambassadeur Extraor-

dinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne,
Roi de Prusse

;

SA MAJESTÉ LE ROI DES PAYS-BAS, GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

ETC. :

Le sieur Frédéric, Philippe, Jonkheer van der Hoeven, Son En-

voyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté

l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse
;

SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES ALGARVES, ETC. :

Le Sieur da Serra Gomes, Marquis de Penafîel, Pair du Royaume,
Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Ma-

jesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, et le Sieur Antoine

de Serpa Pimentel, Conseiller d'État et Pair du Royaume ;

36
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SA MAJESTÉ L*EMPEREUR DE TOUTES LES RUSSIES :

Le Sieur Pierre, Comte Kapnist, Conseiller Privé, Son Envoyé
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas ;

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE ET DE NORVÈGE, ETC. :

Le Sieur Gillis, Baron Bildt, Lieutenant-Général, Son Envoyé
Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empe-
reur d'Allemagne, Roi de Prusse

;

SA MAJESTE L'eMPEREUR DES OTTOMANS :

Méhemed Saïd Pacha, Vizir et Haut Dignitaire, Son Ambassadeur

Extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté l'Empereur d'Alle-

magne, Roi de Prusse,

Lesquels, munis de pleins-pouvoirs qui ont été trouvés en bonne

et due forme, ont successivement discuté et adopté :

1° Une Déclaration relative à la liberté du commerce dans le bas-

sin du Congo, ses embouchures et pays circonvoisins, avec certaines

dispositions connexes;

2° Une Déclaration concernant la traite des esclaves et les opé-
rations qui sur terre ou sur mer fournissent des esclaves à la

traite
;

3° Une Déclaration relative à la neutralité des territoires compris
dans le bassin conventionnel du Congo ;

4° Un Acte de navigation du Congo, qui, en tenant compte des

circonstances locales, étend à ce fleuve, à ses affluents et aux eaux

qui leur sont assimilées, les principes généraux énoncés dans les

articles 108 à 116 de l'Acte final du Congrès de Vienne et destinés à

régler, entre les Puissances signataires de cet Acte, la libre naviga-

tion des cours d'eau navigables qui séparent ou traversent plusieurs

Etats, principes conventionnellement appliqués depuis à des fleuves

de l'Europe et de l'Amérique, et notamment au Danube, avec les

modifications prévues par les traités de Paris de 1856, de Berlin

de 1878, et de Londres de 1871 et de 1883
;

5° Un Acte de navigation du Niger, qui, en tenant également

compte des circonstances locales, étend à ce fleuve et à ses affluents

les mêmes principes inscrits dans les articles d08 à 116 de l'Acte

final du Congrès de Vienne
;
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6° Une Déclaration introduisant dans les rapports internatio-

naux des règles uniformes relatives aux occupations qui pourront

avoir lieu à l'avenir sur les côtes du Continent Africain
;

Et ayant jugé que ces différents documents pourraient être utile-

ment coordonnés en un seul instrument, les ont réunis en un Acte

général composé des articles suivants :

CHAPITRE PREMIER

DÉCLARATION RELATIVE A LA LIBERTÉ DU COMMERCE

DANS DE LE BASSIN DU CONGO, SES EMBOUCHURES ET PAYS CIRCONVOISINS,

ET DISPOSITIONS CONNEXES.

ARTICLE PREMIER

Le commerce de toutes les nations jouira d'une complète liberté :

1° Dans tous les territoires constituant le bassin du Congo et de

ses affluents. Ce bassin est délimité par les crêtes des bassins

contigus, à savoir notamment les bassins du Niari, de l'Ogowé, du

Schari et du Nil, au Nord; par la ligne de faîte oiientale des

affluents du lac Tanganyka, à l'Est
; par les crêtes des bassins du

Zambèze et de la Logé, au Sud, Il embrasse, en conséquence, tous

les territoires drainés par le Congo et ses affluents, y compris le

lac Tanganyka et ses tributaires orientaux.

2<* Dans la zone maritime s'étendant sur l'Océan Atlantique de-

puis le parallèle situé par 2"* 30' de latitude Sud jusqu'à l'embou-

chure de la Logé.

La limite septentrionale suivra le parallèle situé par 2° 3(y, de-

puis la côte jusqu'au point où il rencontre le bassin géographique
du Congo, en évitant le bassin de l'Ogowé auquel ne s'appliquent

pas les stipulations du présent Acte.

La limite méridionale suivra le cours de la Logé jusqu'à la

source de cette rivière et se dirigera de là vers l'Est jusqu'à la

jonction avec le bassin géographique du Congo.
3° Dans la zone se prolongeant à l'Est du bassin du Congo, lel

qu'il est délimité ci-dessus, jusqu'à l'Océan Indien, depuis le cin-

quième degré de latitude Nord jusqu'à l'embouchure du Zambèze
au Sud

;
de ce point la ligne de démarcation suivra le Zambèze
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jusqu'à cinq milles en amont du confluent du Shiré et continuera

par la ligne de faîte séparant les eaux qui coulent vers le lac Nyassa
des eaux tributaires du Zambèze, pour rejoindre enfin la ligne de

partage des eaux du Zambèze et du Congo.
Il est expressément entendu qu'en étendant à cette zone orientale le

principe de la liberté commerciale, les Puissances représentées à la

conférence ne s'engagent que pour elles-mêmes et que ce principe
ne s'appliquera aux territoires appartenant actuellement à quelque
État indépendant et souverain qu'autant que celui-ci y donnera son

consentement. Les Puissances conviennent d'employer leurs bons

offices auprès des gouvernements établis sur le littoral africain de

la mer des Indes afin d'obtenir ledit consentement et, en tout cas,

d'assurer au transit de toutes les nations les conditions les plus

favorables.

ARTICLE 2.

Tous les pavillons, sans distinction de nationalité, auront libre

accès à tout le littoral des territoires énumérés ci-dessus, aux ri-

vières qui s'y déversent dans la mer, à toutes les eaux du Congo
et de ses affluents, y compris les lacs, à tous les ports situés sur

les bords de ces eaux, ainsi qu'à tous les canaux qui pourraient

être creusés à l'avenir dans le but de relier entre eux les cours

d'eau ou les lacs compris dans toute l'étendue des territoires décrits

à l'article premier. Ils pourront entreprendre toute espèce de

transports et exercer le cabotage maritime et fluvial ainsi que la

batellerie sur le même pied que les nationaux.

ARTICLE 3.

Les marchandises de toute provenance importées dans ces terri-

toires, sous quelque pavillon que ce soit, par la voie maritime ou

fluviale ou par celle de terre, n'auront à acquitter d'autres taxes

que celles qui pourraient être perçues comme une équitable compen-

sation de dépenses utiles pour le commerce et qui, à ce titre, de-

vront être également supportées par les nationaux et par les étran-

gers de toute nationalité.

Tout traitement difl'érentiel est interdit à l'égard des navires

comme des marchandises.
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ARTICLE 4.

Les marchandises importées dans ces territoires resteront affran-

chies de droits d'entrée et de transit.

Les Puissances se réservent de décider, au terme d'une période

de vingt années, si la franchise d'entrée sera o'j non maintenue.

ARTICLE 5.

Toute Puissance qui exerce ou exercera des droits de souverai-

neté dans les territoires susvisés ne pourra y concéder ni monopole
ni privilège d'aucune espèce en matière commerciale.

Les étrangers y jouiront indistinctement, pour la protection de

leurs personnes et de leurs biens, l'acquisition et la transmission

de leurs propriétés mobilières et immobilières et pour l'exercice des

professions, du même traitement et des mêmes droits que les na-

tionaux.

ARTICLE 6.

Dispositions relatives à la protection des indigènes, des mission^

naires et des voyageurs, ainsi qu'à la liberté religieuse.

Toutes les Puissances exerçant des droits de souveraineté ou une

influence dans lesdits territoires s'engagent à veiller à la conserva-

tion des populations indigènes et à l'amélioration de leurs conditions

morales et matérielles d'existence et à concourir à la suppres-
sion de l'esclavage et surtout de la traite des noirs

;
elles protége-

ront et favoriseront, sans distinction de nationalités ni de cultes,

toutes les institutions et entreprises religieuses, scientifiques ou

charitables créées et organisées à ces fins ou tendant à instruire

les indigènes et à leur faire comprendre et apprécier les avantages
de la civilisation.

Les missionnaires chrétiens, les savants, les explorateurs, leurs

escortes, avoir et collections seront également l'objet d'une protec-

tion spéciale.

La liberté de conscience et la tolérance religieuse sont expressé-
ment garanties aux indigènes comme aux nationaux et aux étran-

gers. Le libre et public exercice de tous les cultes, le droit d'ériger

des édifices religieux et d'organiser des missions appartenant à

tous les cultes ne seront soumis à aucune restriction ni entrave.
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ARTICLE 7.

Régime postal.

La Convention de l'Union postale universelle revisée à Paris le

l" juin 1878 sera appliquée au bassin conventionnel du Congo.
Les Puissances qui y exercent ou exerceront des droits de sou-

veraineté ou de protectorat s'engagent à prendre, aussitôt que les

circonstances le permettront, les mesures nécessaires pour l'exécu-

tion de la disposition qui précède.

ARTICLE 8.

Droit de surveillance attribué à la Commission internationale

de navigation du Congo.

Dans toutes les parties du territoire visé par la présente Décla-

ration où aucune Puissance n'exercerait des droits de souveraineté

ou de protectorat, la Commission internationale de la navigation

du Congo, instituée en vertu de Farticle 17, sera chargée de sur-

veiller l'application des principes proclamés et consacrés par cette

Déclaration.

Pour tous les cas où des difficultés relatives à l'application des

principes établis par la présente Déclaration viendraient à surgir,

les Gouvernements intéressés pourront convenir de faire appel aux

bons offices de la Commission internationale en lui déférant l'exa-

men dés faits qui auront donné lieu à ces difficultés.

CHAPITRE II

DÉCLARATION CONCERNANT LA TRAITE DES ESCLAVES.

ARTICLE 9.

Conformément aux principes du droit des gens, tels qu'ils sont

reconnus par les Puissances signataires, la traite des esclaves étant

interdite, et les opérations qui, sur terre ou sur mer, fournissent

des esclaves à la traite devant être également considérées comme

interdites, les Puissances qui exercent ou qui exerceront des droits
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de souveraineté ou une influence dans les territoires formant le bas-

sin conventionnel du Congo déclarent que ces territoires ne pour-

ront servir ni de marché ni de voie de transit pour la traite des

esclaves de quelque race que ce soit. Chacune de ces Puissances

s'engage à employer tous les moyens en son pouvoir pour mettre

fin à ce commerce et pour punir ceux qui s'en occupent.

CHAPITRE m

DÉCLARATION RELATIVE A LA NEUTRALITÉ DES TERRITOIRES COMPRIS

DANS LE BASSIN CONATINTIONNEL DU CONGO.

ARTICLE 10.

Afin de donner une garantie nouvelle de sécurité au commerce et

à l'industrie et de favoriser, par le maintien de la paix, le dévelop-

pement de la civilisation dans les contrées mentionnées à l'article

premier et placées sous le régime de la liberté commerciale, les

Hautes Parties signataires du présent Acte'et celles qui y adhéreront

par la suite s'engagent à respecter la neutralité des territoires ou

parties de territoires dépendant desdites contrées, y compris les

eaux territoriales, aussi longtemps que les Puissances qui exercent

ou qui exerceront des droits de souveraineté ou de protectorat sur

ces territoires, usant de la faculté de se proclamer neutres, rempli-
ront les devoirs que la neutralité comporte.

ARTICLE 11.

Dans le cas où une Puissance exerçant des droits de souveraineté

ou de protectorat dans les contrées mentionnées à l'article premier et

placées sous le régime de la liberté commerciale serait impliquée
dans une guerre, les Hautes Parties signataires du présent Acte et

celles qui y adhéreront par la suite s'engagent à prêter leurs bons

offices pour que les territoires appartenant à cette Puissance et

compris dans la zone conventionnelle de la liberté commerciale

soient, du consentement commun de cette puissance et de l'autre

ou des autres parties belligérantes, placés pour la durée de la guerre
sous le régime de la neutralité et considérés comme appartenant à
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un État non-belligérant ;
les parties belligérantes renonceraient,

dès lors, à étendre les hostilités aux territoires ainsi neutralisés,

aussi bien qu'à les faire servir de basé à des opérations de guerre.

ARTICLE 12.

Dans le cas où un dissentiment sérieux, ayant pris naissance au su-

jet ou dans les limites des territoires mentionnés à l'article premier et

placés sous le régime delà liberté commerciale, viendrait à s'élever

entre des Puissances signataires du présent iVcte ou des Puissances

qui y adhéreraient par la suite, ces Puissances s'engagent, avant

d'en appeler aux armes, à recourir à la médiation d'une ou de plu-
sieurs Puissances amies.

Pour le même cas, les mêmes Puissances se réservent le recours

facultatif à la procédure de l'arbitrage.

CHAPITRE n

ACTE DE NAVIGATION DU CONGO.

ARTICLE 13.

La navigation du Congo, sans exception d'aucun des embranche-

ments ni issues de ce fleuve, est et demeurera entièrement libre

pour les navires marchands, en charge ou sur lest, de toutes les

nations, tant pour le transport des marchandises que pour celui

des voyageurs. Elle devra se conformer aux dispositions du présent

Acte de navigation et aux i-èglements à établir en exécution du

même Acte.

Dans l'exercice de cette navigation, les sujets et les pavillons de

toutes les nations seront traités, sous tous les rapports, sur le pied

d'une parfaite égalité, tant pour la navigation directe de la pleine

mer vers les ports intérieurs du Congo, et vice versa, que pour le

grand et le petit cabotage, ainsi que pour la batellerie sur le par-

cours de ce fleuve.

En conséquence, sur tout le parcours et aux embouchures du

Congo, il ne sera fait aucune distinction entre les sujets des États

riverains et ceux des non-riverains, et il ne sera concédé aucun

privilège exclusif de navigation, soit à des sociétés ou corporations

quelconques, soit à des particuliers.
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Ces dispositions sont reconnues par les Puissances signataires

comme faisant désormais partie du droit public international.

ARTICLE 14.

La navigation du Congo ne pourra être assujettie à aucune

entrave ni redevance qui ne seraient pas expressément stipulées

dans le présent Acte. Elle ne sera grevée d'aucune obligation

d'échelle, d'étape, de dépôt, de rompre charge, ou de relâche

forcée.

Bans toute l'étendue du Congo, les navires et les marchandises

transitant sur le fleuve ne seront soumis à aucun droit de transit,

quelle que soit leur provenance ou leur destination.

Il ne sera établi aucun péage maritime ni fluvial basé sur le seul

fait de la navigation, ni aucun droit sur les marchandises qui se

trouvent à bord des navires. Pourront seuls être perçus des taxes

ou droits qui auront le caractère de rétribution pour services rendus

à la navigation même, savoir :

1° Des taxes de port pour l'usagé effectif de certains établisse-

ments locaux tels que quais, magasins, etc., etc.

Le tarif de ces taxes sera calculé sur les dépenses de construc-

tion et d'entretien desdits établissements locaux, et l'application

en aura lieu sans égard à la provenance des navires ni à leur car-

gaison ;

2° Des droits de pilotage sur les sections fluviales où il parcdtrait

nécessaire de créer des stations de pilotes brevetés
;

Le tarif de ces droits sera fixe et proportionné au service

rendu ;

30 Des droits destinés à couvrir les dépenses techniques et admi-

nistratives, faites dans l'intérêt général de la navigation, y compris
les droits de phare, de fanal et de balisage.

Les droits de cette dernière catégorie seront basés sur le tonnage
des navires tel qu'il résulte des papiers de bord, et conformément

aux règles adoptées sur le Bas-Danube.

Les tarifs d'après lesquels les taxes et droits, énumérés dans les

trois paragraphes précédents, seront perçus, ne comporteront aucun

traitement différentiel et devront être officiellement publiés dans

chaque port.

Les puissances se réservent d'examiner, au bout d'une période
de cinq ans, s'il y a lieu de reviser, d'un commun accord, les tarifs

ci-dessus mentionnés.
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ARTICLE 15.

Les affluents du Congo seront à tous égards soumis au même

régime que le fleuve dont ils sont tributaires.

Le même régime sera appliqué aux fleuves et rivières ainsi

qu'aux lacs etcanaux des territoires déterminés par l'article premier pa-

ragraphes 2 et 3.

Toutefois les attributions de la Commission internationale du Congo
ne s'étendront pas sur lesdits fleuves, rivières, lacs et canaux, à

moins de l'assentiment des Etats sous la souveraineté desquels ils

sont placés. Il est bien entendu aussi que pour les territoires men-

tionnés dans l'article premier, paragraphe 3, le consentement des

États souverains de qui ces territoires relèvent demeure réservé.

ARTICLE 16.

Les routes, chemins de fer ou canaux latéraux qui pourront être

établis dans le but spécial de suppléer à l'innavigabilité ou aux im-

perfections de la voie fluviale sur certaines sections du parcours du

Congo, de ses affluents et des autres cours d*eau qui leur sont assi-

milés par l'article 15 seront considérés, en leur qualité de moyens
de communication, comme des dépendances de ce fleuve et seront

également ouverts au trafic de toutes les nations.

De même que sur le fleuve, il ne pourra être perçu sur ces

routes, chemins de fer et canaux que des péages calculés sur les

dépenses de construction, d'entretien et d'administration, et sur

les bénéfices dus aux entrepreneurs.

Quant au taux des péages, les étrangers et les nationaux des

territoires respectifs seront traités sur le pied d'une parfaite égalité.

ARTICLE 17.

Il est institué une Commission -internationale chargée d'assurer

l'exécution des dispositions du présent Acte de navigation.

Les Puissances signataires de cet Acte, ainsi que celles qui y

adhéreront postérieurement, pourront, en tout temps, se faire repré-

senter dans ladite Commission^ chacune par un Délégué. Aucun

Délégué ne pourra disposer de plus d'une voix, même dans le cas

où il représenterait plusieurs Gouvernements.

Ce Délégué sera directement rétribué par son Grouvernement,
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Les traitements et allocations des agents et employés de la Com-

mission internationale seront imputés sur le produit des droits

perçus conformément à l'article ili, paragraphes 2 et 3.

Les chiffres desdits traitements et allocations, ainsi que le nombre,

le grade et les attributions des agents et employés, seront inscrits

dans le compte rendu qui sera adressé chaque année aux Gouver-

nements représentés dans la Commission internationale.

ARTICLE 18.

Les Membres delà Commission internationale, ainsi que les agents

nommés par elle, sont investis du privilège de l'inviolabilité dans

l'exercice de leurs fonctions. La même garantie s'étendra aux offices,

bureaux et archives de la Commission.

ARTICLE 19.

La Commission internationale de navigation du Congo se consti-

tuera aussitôt que cinq des Puissances signataires du présent Acte

général auront nommé leurs délégués. En attendant la constitution

de la Commission, la nomination des Délégués sera notifiée au gou-

vernement de l'Empire d'Allemagne, par les soins duquel les dé-

marches nécessaires seront faites pour provoquer la réunion de la

Commission.

La Commission élaborera immédiatement des règlements de na-

vigation, de police fluviale, de pilotage et de quarantaine.

Ces règlements, ainsi que les tarifs à établir par la Commission,
avant d'être mis en vigueur, seront soumis à l'approbatiop des Puis-

sances représentées dans la Commission. Les Puissances intéressées

devront faire connaître leur avis dans le plus bref délai possible.

Les infractions à ces règlements seront réprimées par les agents
de la Commission internationale, là où elle exercera directement

son autorité, et ailleurs par la Puissance riveraine.

Au cas d'un abus de pouvoir ou d'une injustice de la part d'un

agent ou d'un employé de la Commission internationale, l'individu

qui se regardera comme lésé dans sa personne ou dans ses droits

pourra s'adresser à l'Agent Consulaire de sa nation. Celui-ci devra

examiner la plainte; s'il la lvou\ q prima facie raisonnable, il aura le

droit de la présenter à la Commission. Sur son initiative, la Com-

mission, représentée par trois au moins de ses Membres, s'adjoindra
à lui pour faire une enquête louchant la conduite de son agent ou
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employé. Si l'Agent Consulaire considère la décision de la Commis-

sion comme soulevant des objections de droit, il en fera un rapport
à son Gouvernement qui pourra recourir aux Puissances représen-
tées dans la Commission et les inviter à se concerter sur des ins-

tructions à donner à la Commission.

ARTICLE 20.

La Commission internationale du Congo, chargée aux termes de

l'article 17 d'assurer l'exécution du présent Acte de navigation,

aura notamment dans ses attributions :

1* La désignation des travaux propres à assurer la navigabilité du

Congo selon les besoins du commerce international.

Sur les sections du fleuve où aucune Puissance n'exercera des

droits de souveraineté, la Commission internationale prendra elle-

même les mesures nécessaires pour assurer la navigabilité du

fleuve.

Sur les sections du fleuve occupées par une Puissance souve-

raine, la Commission internationale s'entendra avec l'autorité rive-

raine
;

2° La fixation du tarif de pilotage et celle du tarif général des

droits de navigation, prévus au deuxième et au troisième para-

graphes de l'article ih.

Les tarifs mentionnés au premier paragraphe de l'article i^ seront

arrêtés par l'autorité territoriale, dans les limites prévues audit

article.

La perception de ces différents droits aura lieu par les soins de

l'autorité internationale ou territoriale pour le compte de laquelle ils

sont établis
;

3° L'administration des revenus provenant de l'application du

paragraphe 2 ci-dessus
;

li° La surveillance de l'établissement quarantenaire établi en vertu

de l'article 2/i ;

5° La nomination des agents dépendant du service général de la

navigation et celle de ses propres employés.
L'institution des sous-inspecteurs appartiendra à l'autorité terri-

toriale sur les sections occupées par une Puissance, et à la Com-

mission internationale sur les autres sections du fleuve.

La Puissance riveraine notifiera à la Commission internationale

la nomination des sous-inspecteurs qu'elle aura institués et cette

Puissance se chargera de leur traitement.
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Dans l'exercice de ses attributions, telles qu'elles sont définies et

limitées ci-dessus, la Commission internationale ne dépendra pas

de l'autorité territoriale.

ARTICLE 21.

Dans l'accomplissement de sa tâche, la Commission internatio-

nale pourra recourir, au besoin, aux bâtiments de guerre des Puis-

sances signataires de cet Acte et de celles qui y accéderont à

l'avenir, sous toute réserve des instructions qui pourraient être don-

nées aux commandants de ces bâtiments par leurs Gouvernements

respectifs.

ARTICLE 22.

Les bâtiments de guerre des Puissances signataires du présent

Acte qui pénètrent dans le Congo sont exempts du paiement des

droits de navigation prévus au paragraphe 3 de l'article lii ;
mais

ils acquitteront les droits éventuels de pilotage ainsi que les droits

de port, à moins que leur intervention n'ait été réclamée par la

Commission internationale ou ses agents aux termes de l'article

précédent.

ARTICLE 23.

Dans le but de subvenir aux dépenses techniques et administra-

tives qui lui incombent, la Commission internationale instituée par

l'article 17 pourra négocier en son nom propre des emprunts exclu-

sivement gagés sur les revenus attribués à ladite Commission.

Les décisions de la Commission tendant à la conclusion d'un

emprunt devront être prises à la majorité de deux tiers des voix.

Il est entendu que les Gouvernements représentés à la Commission

ne pourront, en aucun cas, être considérés comme assumant au-

cune garantie, ni contractant aucun engagement ni solidarité à

l'égard desdits emprunts, à moins de conventions spéciales con-

clues par eux à cet effet.

Le produit des droits spécifiés au troisième paragraphe de l'ar-

ticle i^ sera affecté par priorité au service des intérêts et à l'amor-

tissement desdits emprunts, suivant les conventions passées avec

les prêteurs.

ARTICLE 24.

Aux embouchures du Congo, il sera fondé, soit par l'initiative des
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Puissances riveraines, soit par l'intervention de la Commission in-

ternationale, un établissement quarantenaire qui exercera le contrôle

sur les bâtiments tant à l'entrée qu'à la sortie.

Il sera décidé plus tard, par les Puissances, si et dans quelles

conditions un contrôle sanitaire devra être exercé sur les bâtiments

dans le cours de la navigation fluviale.

ARTICLE 25.

Les dispositions du présent Acte de navigation demeureront en

vigueur en temps de guerre. En conséquence, la navigation de

toutes les nations, neutres ou belligérantes, sera libre, en tout temps,

pour les usages du commerce sur le Congo, ses embranchements,
ses affluents et ses embouchures, ainsi que sur la mer territoriale

faisant face aux embouchures de ce fleuve.

Le trafic demeurera également libre, malgré l'état de guerre, sur

les routes, chemins de fer, lacs et canaux mentionnés dans les ar-

ticles 15 et 16.

Il ne sera apporté d'exception à ce principe qu'en ce qui concerne

le transport des objets destinés à un belligérant et considérés,

en vertu du droit des gens, comme articles de contrebande de

guerre.

Tous les ouvrages et établissements créés en exécution du pré-

sent Acte, notamment les bureaux de perception et leurs caisses,

de même que le personnel attaché d'une manière permanente au

service de ces établissements, seront placés sous le régime de la

neutralité et, à ce titre, seront respectés et protégés par les belligé-

rants.

CHAPITRE V

ACTE DE NAVIGATION DU NIGER

ARTICLE 26.

La navigation du Niger, sans exception d'aucun des embranche-

ments ni issues de ce fleuve, est et demeurera entièrement libre

pour les navires marchands, en charge ou sur lest, de toutes les na-

tions, tant pour le transport des marchandises que pour celui des

voyageurs. Elle devra se conformer aux dispositions du présent Acte
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de navigation et aux règlements à établir en exécution du même
Acte.

Dans l'exercice de cette navigation, les sujets et les pavillons de

toutes les nations seront traités, sous tous les rapports, sur le pied

d'une parfaite égalité, tant pour la navigation directe de la pleine

mer vers les ports intérieurs du Niger, et vice versa, que pour le

grand et le petit cabotage, ainsi que pour la batellerie sur le par-

cours de ce fleuve.

En conséquence, sur tout le parcours et aux embouchures du

Niger, il ne sera fait aucune distinction entre les sujets des Etats ri-

verains et ceux des non-riverains, et il ne sera concédé aucun privi-

lège exclusif de navigation, soit à des sociétés ou corporations quel-

conques, soit à des particuliers.

Ces dispositions sont reconnues par les Puissances signataires

comme faisant désormais partie du droit public international.

ARTICLE 27.

La navigation du Niger ne pourra être assujettie à aucune en-

trave ni redevance basées uniquement sur le fait de la navigation.
Elle ne subira aucune obligation d'échelle, d'étape, de dépôt, de

rompre charge, ou de relâche forcée.

Dans toute Tétendue du Niger, les navires et les marchandises

transitant sur le fleuve ne seront soumis à aucun droit de transit,

quelle que soit leur provenance ou leur destination.

Il ne sera établi aucun péage maritime, ni fluvial, basée sur le

seul fait de la navigation, ni aucun droit sur les marchandises qui
se trouvent abord des navires. Pourront seuls être perçus des taxes

ou droits qui auront le caractère de rétribution pour services rendus

à la navigation même. Les tarifs de ces taxes ou droits ne compor-
teront aucun traitement différentiel.

ARTICLE 28.

Les affluents du Niger seront à tous égards soumis au même ré-

gime que le fleuve dont ils sont tributaires.

ARTICLE 29.

Les routes, chemins de fer ou canaux latéraux qui pourront être

établis dans le but spécial de suppléer à l'innavigabilité ou aux im-

perfections de la voie fluviale sur certaines sections du parcours du
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Niger, de ses affluents, embranchements et issues seront considérés,

en leur qualité de moyens de communication, comme des dépen-
dances de ce fleuve et seront également ouverts au trafic de toutes

les nations.

De même que sur le fleuve, il ne pourra être perçu sur ces routes,

chemins de fer et canaux, que des péages calculés sur les dépenses
de construction, d'entretien et d'administration, et sur les bénéfices

dus aux entrepreneurs.

Quant au taux de ces péages, les étrangers et les nationaux des

territoires respectifs seront traités sur le pied d'une parfaite

égalité.

ARTICLE 30.

La Grande-Bretagne s'engage à appliquer les principes de la li-

berté de navigation énoncés dans les articles 26, 27, 28, 29, en

tant que les eaux du Niger, de ses affluents, embranchements et

issues sont ou seront sous sa souveraineté ou son protectorat.

Les règlements qu'elle établira pour la sûreté et le contrôle delà

navigation seront conçus de manière à faciliter autant que possible

la circulation des navires marchands.

Il est entendu que rien dans les engagements ainsi pris ne saurait

être interprété comme empêchant ou pouvant empêcher la Grande-

Bretagne de faire quelques règlements de navigation que ce soit, qui

ne seraient pas contraires à l'esprit de ces engagements.
La Grande-Bretagne s'engage à protéger les négociants étrangers

de toutes les nations faisant le commerce dans les parties du cours

du Niger qui sont ou seront sous sa souveraineté ou son protecto-

rat, comme s'ils étaient ses propres sujets, pourvu toutefois que

ces négociants se conforment aux règlements qui sont ou seront

établis en vertu de ce qui précède.

AKTICLE 31.

La France accepte sous les mêmes réserves et en termes iden-

tiques les obligations consacrées dans l'article précédent, en tant

que les eaux du Niger, de ses affluents, embranchements et issues

sont ou seront sous sa souveraineté ou son protectorat.

ARTICLE 32.

Chacune des autres Puissances signataires s'engage de même.
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pour le cas où elle exercerait dans l'avenir des droits de souverai-

neté ou de protectorat sur quelque partie des eaux du Niger, de ses

affluents, embranchements et issues.

ARTICLE 33.

Les dispositions du présent Acte de navigation demeureront en

vigueur en temps de guerre. En conséquence, la navigation de

toutes les nations, neutres ou belligérantes, sera libre en tout temps

pour les usages du commerce sur le Niger, ses embranchements et

affluents, ses embouchures et issues, ainsi que sur la mer territo-

riale faisant face aux embouchures et issues de ce fleuve.

Le trafic demeurera également libre, malgré l'état de guerre, sur

les routes, chemins de fer et canaux mentionnés dans l'article 29.

Il ne sera apporté d'exception à ce principe qu'en ce qui con-

cerne le transport des objets destinés à un belligérant et consi-

dérés, en vertu du droit des gens, comme articles de contrebande

de guerre -

CHAPITRE YI

Déclaration relative aux conditions essentielles a remplir pour

QUE DES occupations NOUVELLES SUR LES COTES DU CONTINENT

AFRICAIN SOIENT CONSIDÉRÉES COMME EFFECTIVES.

ARTICLE 34.

La Puissance qui dorénavant prendra possession d'un territoire

sur les côtes du Continent Africain situé en dehors de ses posses-
sions actuelles, ou qui, n'en ayant pas eu jusque-là, viendrait à

en acquérir, et de même, la Puissance qui y assumera un protec-

torat, accompagnera l'acte respectif d'une notification adressée aux

autres Puissances signataires du présent Acte, afin de les mettre à

même de faire valoir, s'il y a lieu, leurs réclamations.

ARTICLE 35.

Les Puissances signataires du présent Acte reconnaissent l'obli-

gation d'assurer, dans les territoires occupés par elles, sur les

côtes du Continent Africain, l'existence d'une autorité suffisante

37



S78 APPENDICE

pour faire respecter les droits acquis et, le cas échéant, la li-

berté du commerce et du transit dans les conditions où elle serait

stipulée.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ARTICLE 36.

Les Puissances signataires du présent Acte général se réser-

vent d'y introduire ultérieurement et d'un commun accord les mo-
difications ou améliorations dont l'utilité serait démontrée par

l'expérience.

ARTICLE 37.

Les Puissances qui n'auront pas signé le présent Acte général

pourront adhérer à ses dispositions par un acte séparé.

L'adhésion de chaque Puissance est notifiée, par la voie diplo-

matique, au Gouvernement de l'Empire d'Allemagne, et par celui-ci

à tous les États signataires ou adhérents.

Elle emporte de plein droit l'acceptation de toutes les obliga-

tions et l'admission à tous les avantages stipulés par le présent

Acte général.

ARTICLE 38.

Le présent Acte général sera ratifié dans un délai qui sera le

plus court possible et qui, en aucun cas, ne pourra excéder

un an.

Il entrera en vigueur pour chaque Puissance à partir de la date

où elle l'aura ratifié.

En attendant, les Puissances signataires du présent Acte général

s'obligent à n'adopter aucune mesure qui serait contraire aux dis-

positions dudit Acte.

Chaque Puissance adressera sa ratification au Gouvernement de

l'Empire d'Allemagne, par les soins de qui il en sera donné

avis à toutes les autres Puissances signataires du présent Acte

général.

Les ratifications de toutes les Puissances resteront déposées
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dans les archives du Gouvernement de l'Empire d'Allemagne.

Lorsque toutes les ratifications auront été produites, il sera dressé

acte du dépôt dans un protocole qui sera signé par les Représen-
tants de toutes les Puissances ayant pris part à la Conférence de

Berlin et dont une copie certifiée sera adressée à toutes ces Puis-

sances.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs ont signé le pré-
sent Acte général et y ont apposé leur cachet.

Fait à Berlin, le vingt-sixième jour du mois de février mil huit

cent quatre-vingt-cinq.

(L.



Il

PIÈCES RELATIV^ES A LA NEUTRALITÉ

DU CANAL DE SUEZ (1)

CIRCULAIRE

Paris, le 12 novembre 1887.

Son Excellence M. Flourens, ministre des Affaires étrangères aux

ambassadeurs de la République française.

Monsieur,

La Commission internationale, réunie en 1885 pour réglementer

le libre usage du canal de Suez, s'étant séparée sans avoir complè-

tement terminé son œuvre,- le gouvernement de la République pense

que, cette Commission ayant eu son siège à Paris, il lui appartenait

(1) Les pièces officielles que nous reproduisons ici donnent la solu-

tion à peu près définitive de la question de la neutralisation du canal de

Suez, que nous annoncions comme prochaine au moment de l'impres-
sion de notre P"" volume. (Voir t. I, pp. 507-515.)

11 ne reste plus en effet à régler que des points de détail relatifs à

des réclamations du Sultan. Le gouvernement français est d'accord

avec le gouvernement de la Reine pour ne pas accorder à ce dernier ce

qu'il réclamait pour la protection des territoires ottomans de la mer

Rouge.
Quant à la Commission internationale de surveillance, composée des

consuls étrangers, dont, d'après la convention, la présidence devait être

dévolue au doyen du corps consulaire, le Sultan demandait que cette

présidence fut attribuée à un Ottoman.
La réponse faite par l'Angleterre à cette demande a également obtenu
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plus spécialement de s*enquérir des intentions des autres gouver-

nements en vue de résoudre les dernières difficultés qui étaient

restées en suspens. Ces difficultés ne portaient d'ailleurs que sur un

très petit nombre de points et il semblait aisé de les faire dispa-

raître en s'inspirant fidèlement des principes sur lesquels toutes

les puissances étaient déjà tombées d'accord.

Les gouvernements pressentis par nous ont laissé entendre que
le soin de préparer une solution qu'ils regardaient tous comme très

désirable incombait à l'Angleterre et à la France et qu'ils ne refu-

seraient vraisemblablement pas leur adhésion aux clauses qui

auraient paru acceptable à ces deux puissances.

Nous n'avons jamais négligé depuis cette époque de poursuivre

ce but que diverses circonstances ont retardé, mais qui vient d'être

atteint. L'entente s'est établie sur tous les points entre le gouver-
nement de la Reine et nous, et nous sommes en mesure de sou-

mettre aux puissances représentées à la Commission de 1885 le

projet qui est le résultat de cette entente.

Le gouvernement de la Reine, en nous suggérant de prendre
cette initiative, a de nouveau affirmé son complet accord avec nous

et c'est en son nom comme au nôtre que nous prions le gouverne-
ment auprès duquel vous êtes accrédité de vouloir bien étudier le

projet ci-joint et y donner son approbation si, comme nous en

avons l'espérance, il lui paraît conforme aux principes qui ont pré-

sidé aux travaux de la Commission de Paris, et de nature à réaliser

l'objet de ces travaux, à savoir la libre navigation en tous temps
du canal de Suez (1).

Agréez, etc.

Signé : Flourens.

l'adhésion du gouvernement français ; elle partage en deux la difficulté.

La réunion annuelle de la Commission sera présidée par un commis-
saire ottoman spécialement délégué à cet effet, chaque année, parla
Porte. Mais toutes les autres réunions, qui pourraient avoir lieu éven-
tuellement, seraient présidées par le doyen du corps consulaire.
On voit que l'accord est tout près d"être établi et que, par suite, la

Porte pourra recevoir prochainement la réponse de l'Angleterre et de
la France à ses demandes de modifications.

(1) Livre jaune. Négociations relatives au règlement international pour le

libre usage du canal de Suez, 1886-1887, p. 103.
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LE MARQUIS DE SALïSBURY A M. EGERTON

TRADUCTION. CONFIDENTIEL.

Foreign-Office, 21 octobre 1887.

Monsieur,

Plus de deux années se sont écoulées depuis la dernière réunion

de la Commission, nommée en vertu de la déclaration de Londres

de mars 1885, pour préparer un traité destiné à garantir le libre

usage du canal de Suez pour toutes les Puissances en tout temps.
La Commission s'est séparée le 13 juin 1885 sans doute en consé-

quence du changement de gouvernement en Angleterre, sans ar-

river à aucune conclusion. Depuis cette époque, l'ambassadeur de

France a fait au près du gouvernement de Sa Majesté des démarches

réitérées pour faire ressortir l'importance d'une reprise de la dis-

cussion en vue d'amener les négociations à une conclusion. Le

13 janvier 1886, M. Waddington me fit savoir que « le gouverne-

ment français avait consulté les autres Puissances au sujet de la

reprise des négociations relatives au canal de Suez, et que ces

Puissances s'étaient déclarées prêtes à adhérer à toute solution des

questions laissées en suspens à l'époque des séances de la dernière

conférence de Paris, qui pourraient être acceptables à la fois par

la Grande-Bretagne et par la France ». Je me refusai à cette époque
à rouvrir la discussion à cause de la situation incertaine des

affaires politiques en Angleterre. Peu de temps après le change-
ment de ministère, M. Waddington insista auprès de Lord Rose-

berry pour une reprise des négociations ;
il lui fut de nouveau fait

observer que le moment n'était pas favorable, bien que Lord Rose-

berry exprimât le sérieux désir du gouvernement de Sa Majesté

d'être d'accord avec le gouvernement français sur cette importante

question.

Sous l'administration de Lord Iddosleigh, cette affaire a été lon-

guement discutée et a été l'objet de plusieurs communications

entre M. Waddington et moi. Le gouvernement français insiste au-

jourd'hui sérieusement auprès de nous sur l'importance qu'il y

aurait à mener à terme, s'il est possible, cette longue négociation.

Nous ne sommes pas en position de contester cette manière de

voir ; nous avons déclaré de la façon la plus formelle, d'abord au

gouvernement français, puis aux autres Puissances, dans la décla-
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ration de Londres du 17 mars 1885, que « nous reconnaissions

avec elles l'urgente nécessité de négociations destinées à sanctionner

par un acte conventionnel l'établissement d'un règlement définitif

en vue de garantir en tout temps et pour toutes les Puissances la

liberté du Canal »
;
c'est donc là une question de bonne foi et nous

sommes dans l'obligation de n'épargner aucun effort pour arriver à

un accord sur les termes d'un acte conventionnel qui devra donner

satisfaction à la déclaration ci-dessus en même temps qu'aux de-

voirs et aux intérêts que le gouvernement de Sa Majesté est obligé

de prendre en considération.

Il est possible que la République Française insiste sur des con-

ditions qui, dans notre pensée, soulèveraient des objections insur-

montables
;
mais le ton de ces communications me semble indiquer

une disposition à tenir compte dans une mesure considérable des

objections de détail présentées par les délégués britanniques

à Paris.

Aussi me semble-t-il juste, en vue de la politique à laquelle s'est

liée le gouvernement de Sa Majesté par la déclaration de Londres,

d'examiner de nouveau si les divergences sur les questions de fond,

qui ont rendu stériles les négociations de 1885, sont de nature à

faire perdre définitivement l'espoir d'arriver à un accord. Je joins à

cette dépêche des propositions pour une convention suivant dans

leur forme et leurs dispositions le projet discuté en 1885 et conte-

nant les stipulations sur lesquelles, dans la pensée du gouverne-
ment de Sa Majesté, les deux gouvernements peuvent convenable-

ment arriver à un accord. Sur quelques-uns des points qu'il y a

deux ans nous pouvions concéder, nous avons offert des suggestions

alternatives qui permettent de tourner la difficulté; sur d'autres,

nous sommes fondés à espérer que le gouvernement de la Répu-

blique sera disposé à ne pas insister.

Il faut se rappeler que les deux gouvernements ont été conviés

par les autres Puissances représentées à la Commission interna-

tionale à entrer en négociations spéciales et à arriver, s'il était pos-

sible, à une entente préliminaire pour faciliter un accord européen,
mais l'instrument auquel ils opposeront leurs signatures ne peut
avoir de valeur pratique tant qu'il n'aura pas reçu l'assentiment du

Suzerain et celui des autres Puissances intéressées.

En présentant ces propositions à M. Flourens, il est de mon
devoir de répéter les termes d'une réserve faite, sans opposition
d'aucun côté, par sir Julian Pauncefote à la clôture des séances de

la Commission de 1885. Cette réserve était ainsi conçue :
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« Les délégués de la Grande-Bretagne, en présentant ce texte de

traité comme le régime définitif destiné à garantir le libre usage du

canal de Suez, pensent qu'il est de leur devoir de formuler une ré-

serve générale quant à l'application de ces dispositions ou tant

qu'elles ne seraient pas compatibles avec l'état transitoire et excep-
tionnel où se trouvent actuellement l'Egypte et qu'elles pourraient

entraver la liberté d'action de leur gouvernement pendant la pé-

riode de l'occupation de l'Egypte par les forces de Sa Majesté

Britannique. »

En terminant, je vous prie de remettre à M. Flourens une copie

de cette dépêche en même temps que le projet de convention qui

y est joint (1).

Je suis, etc.

Signé : Salisbury.

PROJET DE CONVENTION SOUMIS AUX PUISSANCES

Les gouvernements de voulant consacrer par un

acte conventionnel l'établissement d'un régime définitif destiné à

garantir en tous temps et à toutes les puissances le libre usage du

canal maritime de Suez et compléter ainsi le régime sous lequel la

navigation par ce canal a été placée par le Firman de S. M. I. le

Sultan en date du 22 février 1886 (2 Zilkadé 1282) sanctionnant les

concessions de S. A le Khédive, ont nommé pour leurs Plénipoten-

tiaires, savoir :....'
... Lesquels, s'étant communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs,

trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles sui-

vants :

ARTICLE PREMIER.

Le canal maritime de Suez sera toujours libre et ouvert, en temps
de guerre comme en temps de paix, à tout navire de commerce ou de

guerre, sans distinction de pavillon.

(1) Livre jaune, négociations relatives au règlement international -pour le

libre usage du canal de Suez, 1886-1887, p. 90.
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En conséquence, les hautes parlies contractantes conviennent de

ne porter aucune atteinte au libre usage du canal, en temps de

guerre comme en temps de paix.

Le canal ne sera assujetti à l'exercice du droit de blocus.

ARTICLE 2.

Les hautes parties contractantes reconnaissant que le canal d'eau

douce est indispensable au canal maritime, prennent acte des en-

gagements de S. A. le Khédive envers la Compagnie Universelle du

canal d'eau douce.

Elles s'engagent à ne porter aucune atteinte à la sécurité de ce

canal et de ses dérivations, dont le fonctionnement ne pourra être

l'objet d'aucune tentative d'obstruction.

ARTICLE 3.

*

Les hautes parties contractantes s'engagent de même à respecter

le matériel, les établissements, constructions et travaux du canal

maritime et du canal d'eau douce.

ARTICLE 4.

Le canal maritime restant ouvert en temps de guerre comme pas^

sage libre, même aux navires de guerre des belligérants, aux termes

de l'article premier du présent traité, les hautes parties contrac-

tantes conviennent qu'aucun droit de guerre, aucun acte d'hostilité

ou aucun acte ayant pour but d'entraver la libre navigation du

canal, ne pourra être exercé dans le canal et ses ports d'accès,

ainsi que dans un rayon de trois milles marins de ces ports, alors

même que la Porte serait l'une des puissances belligérantes.

Les bâtiments de guerre des belligérants ne pourront dans le

canal et ses ports d'accès, se ravitailler ou s'approvisionner que
dans la limite strictement nécessaire. Le transit desdits bâtiments

par le canal s'effectuera dans le plus bref délai d'après les règle-

ments en vigueur et sans autre arrêt que celui qui résulterait des

nécessités du service. Leur séjour à Port-Saïd et dans la rade de

Suez ne pourra dépasser vingt-quatre heures, sauf le cas de relâche

forcée. En pareil cas, ils seront tenus de partir le plus tôt possible.

Un intervalle de vingt-quatre heures devra toujours s'écouler entre

la sortie d'un port d'accès d'un navire belligérant et le départ d'un

navire appartenant à la puissance ennemie.
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ARTICLE 5.

En temps de guerre, les puissances belligérantes ne débarqueront
et ne prendront dans le canal et les ports d'accès ni troupes, ni

munitions, ni matériel de guerre. Mais dans le cas d'un empêche-
ment accidentel dans le canal, on pourra embarquer ou débarquer
dans les ports d'accès, des troupes fractionnées par groupe
n'excédant pas 1,000 hommes avec le matériel de guerre correspon-
dant.

ARTICLE 6.

Les prises seront soumises sous tous les rapports, au même ré-

gime que les navires de guerre des belligérants.

ARTICLE 7.

Les puissances ne maintiendront dans les eaux, du canal (y com-

pris le lac Timsah et les lacs Amers) aucun bâtiment de guerre.

Toutefois, dans les ports d'accès de Port-Saïd et de Suez, elles

pourront faire stationner des bâtiments de guerre, dont le nombre

ne devra pas excéder deux pour chaque puissance.

Ce droit ne pourra être exercé par les belligérants,'

ARTICLE 8.

Les représentants en Egypte des puissances signataires du pré-

sent traité seront chargés de veiller à son exécution. En toute cir-

constance qui menacerait la sécurité ou le libre passage du canal,

ils se réuniront sur la convocation de trois d'entre eux et sous la

présidence de leur doyen pour procéder aux constatations néces-

saires. Ils feront connaître au gouvernement khédivial le danger

qu'ils auront reconnu afin que celui-ci prenne les mesures propres

à assurer la protection et le libre usage du canal.

En tout état de cause ils se réuniront une fois par an pour

constater la bonne exécution du traité.

Ils réclameront notamment la suppression de tout ouvrage ou la

dispersion de tout rassemblement qui, sur l'une ou l'autre rive du

canal pourrait avoir pour but ou pour eflet de porter atteinte à la

liberté et à l'entière sécurité de la navigation.
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ARTICLE 9.

Le gouvernement égyptien prendra dans la limite de ses pou-

voirs, tels qu'ils résultent des Firmans, et dans les conditions pré-

vues par le présent traité, les mesures nécessaires pour faire res-

pecter l'exécution dudit traité.

Dans le cas où le gouvernement égyptien ne disposerait pas de

moyens suffisants, il devra faire appel à la Sublime Porte, laquelle

se concertera avec les autres puissances signataires de la déclaration

de Londres du 17 mars 1885 en vue d'arrêter d'un commun accord

les mesures à prendre pour répondre à cet appel.

Les prescriptions des articles Zi, 5, 7 et 8 ne feront pas
obstacle aux mesures qui seront prises en vertu du présent article.

ARTICLE 10.

De même les prescriptions des articles A, 5, 7 et 8 ne

feront pas obstacle aux mesures que S. M. le Sultan et S. A. le

Khédive au nom de Sa Majesté Impériale et dans les limites des

Firmans concédés, seraient dans la nécessité de prendre pour

assurer, par leurs propres forces, la défense de l'Egypte et le main-

tien de l'ordre public.

Dans le cas où S. M. L le Sultan et S. A. le Khédive se trou-

veraient dans la nécessité de se prévaloir des exceptions prévues

par le présent article, les puissances signataires de la déclaration

de Londres en seraient avisées.

ARTICLE 11.

Les mesures qui seront prises dans les cas prévus par les arti-

cles 9 et 10 du présent traité ne devront pas faire obstacle au

libre usage du canal.

Dans ces mêmes cas, l'érection de fortifications permanentes
élevées contrairement aux dispositions de l'article 8 demeure
interdite.

ARTICLE 12.

Les hautes parties contractantes conviennent par application du

principe d'égalité en ce qui concerne le libre usage du canal, prin-

cipe qui forme l'une des bases du présent traité qu'aucune d'elles

ne recherchera, par rapport au canal, d'avantages territoriaux ou
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commerciaux ni de privilège dans les arrangements internationaux

qui pourront intervenir sont d'ailleurs réservés les droits de la Tur-

quie comme puissance territoriale.

ARTICLE 13.

En dehors des obligations prévues expressément par les clauses

du présent traité, il n'est porté aucune atteinte aux droits souve-

rains de S. M. I. le Sultan et aux droits et immunités de S. A. le

Khédive, tels qu'ils résultent dos Firmans.

ARTICLE 14.

Les hautes parties contractantes conviennent que les engage-

ments résultant du présent traité ne seront pas limités par la durée

des actes de concession de la Compagnie Universelle du canal de

Suez.

ARTICLE 1?.

Les stipulations du présent traité ne feront pas obstacle aux me-

sures sanitaires en vigueur en Egypte.

ARTICLE 16.

Les hautes parties contractantes s'engagent à porter le présent

traité à la connaissance des Etats qui ne l'ont pas signé en les invi-

tant à y accéder.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent

traité et y ont apposé le sce.au de leurs armes (1).

[i) Livre jaune. Négociations relatives au règlement internalional pour le

libre usage du canal de Suez, 1886-1887, p. 93.
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